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le  Soudan  et  sur  la  mer  Rouge   
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Au  même   
Le  même   

Au  même   
Le  même   
IdeoL.   
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An  comte  d'Aubigny   
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M.  Herbette   

M.  Waddington   
Au  Comte  de  Montebello .... 

Le  même   

M.  Waddington   
M.  Herbette   

novembre. 

a  novembre . . 

3  novembre . . 

4  novembre .  • 
8  novembre. . 

1  a  novembre . 

Idem   

1 4  novembre . 

16  novembre. 

ao  novembre. 

a 3  novembre, 

a 5  novembre. 

l'Egypte.  —  Réorganisation  de  l'armée  Rbédi viale. 

Fixation  d'une  date  d'évacuation 
Entretien  avec  Lord  Salisbury 

Exposé  des  vues  du  Gouvernement  français, 
Même  objet 

Idem, 

Entretien  avec  le  Prince  de  Bismarck   

Entretien  avec  Lord  Iddesieigh   

Résumé  des   pourparlers   avec  le   Gouvernement 
britannique   

Entretien  avec  le  Sultan.  —  Fixation  d'une  date 
d'évacuation   

Entretien  avec  Lord  Salisbury   
Entretien  avec  le  Comte  Herbert  deBiamarck .... 
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1887. 

1887. 

Entretien  avec  Sir  H.  D.  Wolff M.  Waddington 
M.  Imbert. . . . 

Le  même< 

Idem^ 

1 4  janvier... 
10  février.. .. 

4  mars. 

1  a  mars. .  : . . 

a  8  février. . . . 

Projet  d'arrangement  entre  la  Porte  et  Sir  H.  D. Wolff.   ...:....   

>      * 

Envoijd'un  mémorandum  du  Plénipotentiaire  bri- 
tannique   '   

Annbxk.  —  Texte  du  mémenmdum.  «.,•..,. 

Réponse  de  la  Porte  au  mémorandum  anglais. . . . 

Annexe.  —  Texte  de  la  réponse  de  la  Porte . . . 
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NOMS. 

Le  Comto  de  Monteb^o.  . . . 

Aa  même,   
Le  même   

Idem.   

Idem   

Au  même   

Le  même   

Aux  Ambassadeurs  k  Londres , 

Berlin,  Vienne,  Saint- Pé- 
lersbours  et  près  S.  M.  le 
Rm  d'ItiSie. 

Au  Comte  de  Montebello. . . . 

Le  même   

Au  même.   

Aux  Amfcttssadeare  à  Londres , 

Berlin,  Vienne,  Sôni-Pé- 
tersboarg  et  pràs  S.  M.  ie 
Roi  d'Italie. 

Au  Comte  de  MoMtobeUo. . . . 

Le  mém«L   

Au  même   

Le  Comte  de  Moatebeilo .... 

A  M.  Waddington   
Le  Comte  de  Montebello .... 

78 

Le  même   
Au  même   

Le  même   

A  M.  Waddington   
Le  Comte  Horric  de  Beau- 

caire. 

Le  Comte  de  Montebdlo  . . . . 

DATES. 

1887. 

3  avril. . 

13  avril, 

lo  mai.. 

i3  mai.. 

i6  mai.. 

Idmi, . . . 

39  mai.. 3o  mai.. 

Idem. 

1 1  juin  . . . 

30  juin  . . . 
3  3  juin  . . . 
33  maL.. . 
Idem   

Idem.   

Idem, ..... 

i4  juillet .  . 
lÂ  juillet.. 

16  juillet. . 

18 juillet. . 
3S  juillet.. 

Idem^m  •  «  ■ . 

OBJET. 

Entretien  avec  le  Grand  Virir.  —  Bases  d'an  ar- 
rangement.  

Appréciation  sur  le  projet  d'arrangement   
Délai  d*évacaation.  —  Droit  de  réoccapatîoa   
Délai  d*évacuation.  —    Adhésion   ultérieure  des 

Puissances   

Entretien  avec  Sir  H.  D.  WolfT   

Objection  du   Gouvernement   français  contre   le 

projet  d*arrangement   
Analyse  de  la  convention  anglo-turque   

Objections  du   Gouvernement  français  contre  la 
convention   

Opposition  du  Gouvernement  français  à  la  conven- tion   

Même  objet   ;   
Idem   

làtm   

Motifs  de  Topposition  faite  par  la  France  à  la 
convention   «*. .... 

Entretien  avec  le  Grand  Vizir.  —  Protocole  addi- 
tionna À  la  convention   

L'Ambassadeur  de  France  devra  engager  le  Sultan 
à  ne  pas  ratifier  la  convention   

Entretien  avec  le  Sultan  et  avec  le  Grand  Viiir. . . 

Opposition  dfi  la  France  à  la  convention   

Envoi  du  texte  de  la  convention  anglo- turque.. . . 
Annexe.  —  Convention   

Règlement  annexé   
Protocole   

Deuxième  protocole   

Envoi  d*un  nouveau  projet  de  convention   
Observations  du  Gouvernement  firançais  au  sujet 

de  ce  projet.  ..«   

Rupture  des  négociations   
Résumé  des  n^ociations   • . . .  . 

Impression  produite  en  Egypte  par  Téchec  des 
négociations  de  Constantinople   

Rupture  définitive  des  pourpariers   

PAGES. 

56 

59 

59 

CHAPITRE  IV. 

àBOLITIOTV   TARTIELLE    DE   LA    CORTEE. 

1885-1887. 

Nubar-Pacba  à  M.  Saint-René 
Taillandier. 

Sir  Jobn  Walsham  à  M.  de 

Freyeinet. 

Le  Comte  d'Aunay    • . . 

A  Lord  Lyon5 «•.«   

1885. 

i3  décembre. 

3i  décembre. 

1886. 

a6  janvier.  «  • 

jsB  février.. . . 

Dégrèvement  de  Timpot  foncier.  —  Projet  d^abo* 
lîtion  partielle  de  fa  corvée   

Même  objet   .• .  *   
Traduction   

Réunion  des  consuls  généraux  au  Caire  pour  exa- 
miner la  question  de  la  corvée   

Résumé  des  premiers  pourparlers   



îiC- 

M^ROS. 
NOMS. 

83 

84 

85 

86 

87 

88 

89 

90 
91 

92 

93 

94 

95 

96 

97 

98 

99 

100 

101 

102 

103 

104 

Le  Comte  d'Aunay. 

Idenu 

Idei 

m. 

DATES. 

Au  môme. 

Le  Comte  Hoirie  de  Beaucaire. 

Au  même   

Le  même.   

Le  Comte  d*Aunay 
Au  même   

Idem   

Le  même   

M.  de  Labouiaye .  . 

Au  Comte  d'Aunav 

A  M.  Waddington. 

Au  Comte  d'Auuay, 
Le  même   

Idem   

Au  même   

Idem   

Le  même   

Au  même   

Le  Comte  Horric  de  Beaucaire 

1886. 

8  mars   
Idem   

1 5  mars   

lo  mars   
1 5  mars   

33  mars   

a3  mars   

34  juillet. . . . 

1 7  juillet .... 

«7  j^^n   

3/i  juin   

a  juillet   

1 G  août   

19  août   
39  novembre. 
3  décembre.  . 

28  décembre . 

1887. 

3 1  janvier .  . . 

3  février.  .  . . 

6  février   

Idem   

7  février   
1 4  février. . . . 

8  février   

1 G  février. . . . 

34  février..  . . 

1 5  février. . . . 
3o  avril   

3  mai   

Idem   

30  avril   
1*'  mai   

3 1  mai   

3  3  août   

OBJET. 

Envoi  d*nne  note  de  Nubar  Pacba   
AifiiEX£.  —  Note  de  Nubar  Pacha  à  M.  de  Mar- 

tino,  doyen  du  corps  diplomatique  au  Caire. 

Écbange  de  correspondance  entre  Nubar  Pacba, 
le  Doyen  du  corps  diplomatique  au  Caire  et  la 
Caisse  de  la  Dette  publique   

Annexe  I.  —  M.  de  Martino  à  Nubar  Pacha. 

Annexe  IL  —  Nubar  Pacha  aux  Commissaires 
de  la  Dette  publique   

Demande  de  renseignements  présentée  par  les 
Commissaires  de  la  Dette   

Annexe.  —  Lettre  des  Commissaires  de  la 
Dette  à  Nubai*  Pacha   

Approbation  donnée  au  Comte  d'Aunay  pour  avoir 
pris  acte  des  engagements  de  Nubar  Pacba .... 

Envoi  d*un  projet  de  décret   
Annexes.  —  Circulaire  de  Nubar  Pacha   

Projet  de  décret   
Note  pour  B£M.  les  Commissaires 

de  la  Dette  publique   
Note  sur  la  corvée   

Lettre    des   Commissaires   de   la 

Dette  publique  à  Nubar  Pacha. 

Projet  de  décision   
Note  de  M.  Le  Chevalier   

Accusé  de  réception  du  rapport  précédent.  — 
Instructions   

Produit  du  rachat  du  service  militaire   

Emploi  du  produit  du  rachat  du  service  militaire . 
Même  objet   

Compte  rendu  d*un  entretien  avec  Lord  Lyons  au 
sujet  de  la  corvée   

Démarches  pour  obtenir  l'adhésion  du  Gouverne- ment français   

Démarches  pour  obtenir  Tadbésion  de  la  Russie . . 
Observations  du  Gouvernement  français  contre  le 

projet  de  décret   
Même  objet   
Idem   

Observations  présentées  au  Gouvernement  khédi- 
vial   • . 

Annexe  I.  —  Lettre  du  Comte  d'Aunay  à  Nubar Pacha   

Annexe  II.  —  Nubar  Pacha  au  Comte  d'Aunay. 
Réserves  du  Gouvernement  français  au  sujet  du 

règlement  de  compte  de  l'exercice  1 886   
Annexe.  —  Le  Comte  d'Aunay  à  Nubar  Pacha. 

Nouveau  projet  de  décret  relatif  à  l'abolition  par- tiale de  la  corvée,  présenté  par  M.  Vincent.  . . 
Envoi  de  ce  projet   

Annexe.  —  Projet  de  décret.   

Emploi  du  produit  du  rachat  du  service  militaire. 

Annexe  I.  —  Nubar  Pacha  au  Comte  d'Aunay. 
Projet  de  décret   

Annexe  II.  —  Le  Comte  d'Aonay  à  Nfd>ar  Pacha. 
Emploi  du  produit  du  rachat  du  service  militaire. 

Envoi  d'un  nouveau  projet  de  décret  concernant 
r abolition  partielle  de  la  corvée.   
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105 

106 

107 

108 

109 

110 

111 

112 
113 

114 

115 

110 

117 

118 

119 

120 

NOMS. 

Aa  comte  Hoirie  de  Beaucaire. 

Le  mâme   

Idem   

Aa  même   

Aux  Ambassadeurs  à  Londres , 

Berlin,  Saint-Pétersbourg, 

Vienne  et  près  le  roi  d*ltalie. 
Le  Comte  Horric  de  Beaucaire . 

M.  de  Laboulaye.  . . 

Le  Comte  de  Florian , 

Le  Comte  de  Moûy. . 

Au  Comte  d*Âubigny, 

Le  même   

Idem   

DATES. 

1887. 

17  août   

33  septembre. 

17  octobre. . . 

Idem,   

a  1  octobre. .  . 

Idem   

Idem   

10  novembre. 

m  novembre. 

a 3  novembre. 

17  novembre. 

1"  décembre. 

6  décembre .  . 

1  o  décembre . 

a  1  décembre . 

1888. 

7  avril   
2  avril   

8  juin   

3o  mai   

OBJET. 

Annexe  I.  —  Tigrane  Pacha  au  Comte  Horric 
de  Beaucaire   

Annexe  H.  —  Projet  de  décret   

Objections  du  Gouvernement   français  contre   le 
précédent  projet.   

Le  Gouvernement  khédivial  reconnaît  le  bien  fondé 

de  ces  objections   
Annexe.  —  Nubar  Pacha  au  Comte  Horric  de 

Beaucaire   

Envoi  d'une  circulaire  khédiviale  constatant  qu'une 
entente  s'est  établie  avec  la  France   
Annexe  I.  —  Nubar  Pacha  au  Comte  de  Wass. 

Annexk  II.  —  Nubar  Pacha  à  M.  Koyander. . . 
Adhésion  éventueUe  des  autres  Puissances   

Même  objet   

Approbation  définitive  du  projet  de  décret  par  la 
France   

Annexe.  —  Le  Comte  Horric  de  Beaucaire  à 
Nubar  Pacha   « 

Adhésion  de  la  Russie   « . . . . 

Annexe.  —  M.  de  Giers  à  M.  de  Laboulaye.. .. 

Adhésion  de  l'Angleterre   

Adhésion  de  l'Italie   

Adhésion  de  l'Autriche-Hongrie   

Promulgation  du  décret  rdatif  à  l'abolition  par- tielle de  la  corvée   

Annexe.  —  Texte  du  décret   

Emploi  et  répartition  de  la  somme  affectée  au  sou- 
lagement des  corvéables   

Annexe  I.  —  Décret   

Annexe  II.   —  Tableau  de  répartition   pour 
l'exercice  1888   

CHAPITRE  V. 

POUIUPARLERS   FIHANGIERS    RELATIFS    X    LA    CREATION    D'QN    FONDS    DE    RESERVE. 

1888. 

Le  Comte  d'Aobigny 

Idem^ 

Idem, 

Idem, 

1888. 

ao  janvier,  é 

1 9  janvier . . 

Idem   t . . 

1 8  mars   

3  mars   

9  février.  . . . 

1  o  avril 

18  mai. 

Envoi  d'un  projet  de  décret   
Annexe  I.  —  Lettre  du  Ministre  des  finances 

d'Egypte  aux  Commissaires  de  la  Dette 
égyptienne   

Annexe  II.  —  Texte  du  projet  de  décret   

Nubar  Pacha  demande  l'adhésion  du  Gouverne- 
ment français   

Annexe  I.  —  Lettre  de  Nubar  Pacha   

Annexe  IL  —  Lettre  des  Commissaires  de  la 

Dette  au  Ministre  des  finances  d'Egypte 
demandant  certaines  modifications  au  projet 
de  décret  instituant  un  fonds  de  réserve. . . 

Démarches  en  vue  d'obtenir  Tadhésion  du  Gouver- 
nement français    •   

Attitude  du  Commissaire  de  la  Dette  Français. . . . 

Documents  diplomatiques.  —  Egypte. 
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MEROS. 

NOMS. 

121 

122 

123 

124 

125 

126 

127 
128 

129 

130 

131 

132 

133 
134 

135 

Au  Comte  d'Âubigny  < 
Le  même   < 

DATES. 

1888. 

a  juin   
i8  juillet..  .  . 

2  juillet. 

OBJET. 

Assentiment  du  Gouvernement  français   

Promulgation  du  décret   instituant  lo   fonds   de 
réserve   t  . .  • 

Annexe.  —  Texte  du  décret   

Le  Comte  d*Aubfgny 

CHAPITRE  VL 
ARRANGEHEirr  FT?rANCIER  CONCERNANT  LA  FAMILLE  DMSMAÏL  PACHA. 

Emprunt  de  5,ooo,ooo  sf. 
1888. 

1888. 

Question  de  la  liquidation  des  pensions.  Arrange- 

Idem* 

Idem,, 

Idtm, 

Idem, 

Idem, 

M.  Denaut 

Le  Conte  d'Anbign? . 

Liémi, ...  «   

Idt 

Au  mâme««  ....... 

Le  Conte  de  Lytton. 

Le  Comte  d'Aubignj. 

2 à  janvier. . . 

19  janvier. 

3i  janvicv.. . 

ô  ternflp .... 

19  maiiL.. . . . 

i3  avril   i"mAi. 

3o  ftvtil   

IdsnL    

a  3  janTicr. . . 

a 5  janvier. ... 

a 9  janvier.  .  . Idem   , 

3o  avril ..... 

ment  relatif  au  rachat  de  la  pension  d'Ismaîl PjMhft  et  de  relie  des  Princes  de  sa  fiMBiUe .... 

Akhku.  >iote  dtt  GouvcrDement  Ë^çypliea  aux 

Commissaires  de  W  Dette  pv^wsani  l'émis- 
sion d'un  eo^mnÉ  destiné  à  efiÎBCliier  ce rachat   

Divers  objets  auxquels  doit  être  affecté  Tempront 

pr(>ieià   

Envoi  d'une  note  au  sujet  du  projet  d'emprunt . . . 
Amoix.  Note   «   

Mesures  prises  par  ia  Caisse  de  la  dette  pour  assu- 

rer anx  fonds  de  l'emprunt  l'einj^i  spécifié. . . 
Renseignements  relatifs  à  rëmi^ion  de  Temprant. 

Envoi  du  texte  de  l'arrangement  întervenn  avec 
Ismaïl  Pacha  et  sa  famille  et  du  décret  concer- 

nant Temprunt   

Amhksx.  Rapport  relatif  à  l'arrangement   
Texte  du  décret   

Lettre  de  M.  Mariott  à  Nu  bar  Pacha. . 

Lettre  de  Nubar  Pacha  à  M.  Mariott. . 

Autre  lettre  dn  même  au  même   

Adhésion  des  Princes  à  l'arrangement. 

Texte  du  décret  autorisant  l'emprunt. 

CHAPITRE  VII. 

TRIBUNATX    MIXTES. 

1888-1892. 
1888. 

1 2  octobre. . . 

9  octobre. . . . 

1  (>  novembre . 

20  novembre. 

d  décembre.. 
26  décembre. 

1889. 

1 6  janvier. . . 

Envoi  d'une  circulaire  du  Gouvernement  ég)'ptien 
relative  à  ia  réforme  judiciaire   

Annkcb.  Texte  de  la  circulaire.  —  Propositiona 

d'extension  de  la  eampélence  des  tri- bunaux mixtes   

Propositions  dn  Gouveniement  égyptien  en  vue 
de  proroger  les  tribunaux  mixtes  pendant  5  ans. 

Pourparlers  en  me  de  la  prorogation  des  tribunaux 

mixtes.  Projet  Jadoplion  de  l'annexe  D.  .••«. 

Observations  concernant  l'application  à  nos  na- 
tionaux de  peines  de  simple  police   

Instructiooa   

Mémorandum  relatif  à  la  prorogation  des  tribunaux 
mixtes  et  aux  modifications  à  apporter  à  leur 
compétence   

Traduction   

Approbation  par  le  Parlement  de  la  prorogation 
des  tribunaux  mixtes   ••». 
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136 

137 
138 

139 

140 

141 

142 

143 

144 

145 

146 

147 

148 

149 

150 

151 

152 

153 

154 
155 

156 

NOMS. 

Idem   

Aa  même. 

Idem   

Le  même. 

DATES. 

Idem^ 

Aq  même. 

Idem   

Le  même. 

Ide. m. 

Au  même. 

Au  Comte  de  L^oo 

Aux  Ambassadeurs  à  Londres, 

Berlin,  Vienne,  Saint-Pé- 
tersbourg, Madrid  et  près 

S.  M.  le  Roi  dltalie  et 
aux  Ministres  de  France  à 

Athènes ,  Bruxelles ,  Gopen- 
faaf^,  hk  Baye,  LitfeowM?, 
StocUioln  «t  W«sUiigtDa< 

Le  Comte  d'Aubigay 

Jâtm», 

Au  Comte  d'Aobigny 

Le  Comte  d'Aobigoy   

Au  Comte  d'Aubigoy 

Le  Comte  d'Aubigny. 

IdatL .... 

An  mèMB.. 

Aux  Ambassadeurs  à  Beriin, 
Londres ,  Madnd ,  Vienne 

et  près  S.  M.  le  Roî  d*Italie et  aux  Ministres  de  France 

à  Athènes,  Bruxelles,  Co- 

penhague, La  Haye,  Lis- 
bonne, Stockholm,  Wt- 

shingtoD.  .  • .  •   • 

1889. 

1 9  janvier . 2  2  janvier. 

25  janvier. 

2  5  janvier. 

26  janvier. 

28  janvier. 

19  janvier . 

3i  janvier. 

3i  janvier. 

îdem   

Idem   

27  janvier. 

3i  janvier. 

6  février. .  • 

17  février.  • . 

25  février. .  • 

Il  décembro* 

26  Bovemhre 

1890. 
29  fiéviieR 

5  5  ftvricr. 

14  vvrfl. . 

3  5  «ml . . 

7  mai.»  •  • 

a  7  mail  •  •  •  • 

OBJET. 

Projet  dtaeoord  avec  le  Gouvernement  égyptien .... 

Modifications  à  Taccord  précédent   

Approbation  parlementaire   
Adhésion   du    Gouvernement    anglais    au    projet 

d^accord   

Le  Gouvernement  égyptien  accepte  les  termes  de 
raccord   

Approbation  des  Chambres   
Adhésion  du  Gouvernement  français  à  fa  proro- 

gation du  régime  de  la  réforme   
Envoi  de  deux  décrets  khédiviaux.   

AfmcuB  I.  Texte  du  décret  concernant  la  pro- 
rogation.   

Annexe  II.  Texte  du  décret  constatant  Tadop- 
tîon  de  l'annexe  D. .-   

Arrangement  relatif  à  l'augmentation  du  traitement du  siniar  et  du  conseiller  financier   
m 

Annexe.  Lettre  du  Comte  d'Aubign^  à  Sir  £. 
Baring   

Approbation  de  la  prorogation  de  la  Réforme  par 
.  le  Sénat.   

An  sujet  des  propositions  du  Gouvernement  khédi- 
vial  relatives  aux  tribunaux  mixtes   

Adhésion  du  Gouvernement  français  à  la  proro- 
gation de  la  Réforme  et  à  Tapplication  des 

règleoMOtt  de  police  aiu  étrangers   

Envoi  d*une  circulaire  khédiviale  relative  à  la 

réunion  d*une  commission  de  juristes   
Annbkk.  Texte  de  la  circulaire   

Le  Gouvernement  égyptien  rappelle  la  précédente 
circulaire   

Annexe.  Lettre  de  Zoulfîkar  Pacha  au  Comte 

d'Aubigny   

Le  Gouvernement  français  donne  son  assentiment 
à  la  réunion  de  la  Commission   

Même  objet   

Annexe.  —  Le  Comte  d*Aubignv  à  Zoulfîkar- 

PaehA..n-   '.   
Adjonction  d'un  Conseiller  hellénique  à  la  Cour 

d'^ippd  d'Aiesnndjrie   

Demande  d'attribution  à  un  Conseiller  hellénique 

d'uA  sihgê  permanent  à  la  Cour   
Travaux  de  la  Contmission   

Adhésion  do  la  France  au  projet  d'attribotion  d'on 
siège  permanent  à  un  Conseiller  heUésif  ue  À  la 
Cour  mixte   •   

Travaux  de  la  Commission   
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MiROS. 

157 

158 

159 

NOMS. 

Â  M.  de  Laboulaye 

Le  Marquis  de  Reverseaux. 

Au  même 

DATES. 

1890. 

27  mai. 
1892. 

1 2  février. . . . 

8  mars. 

OBJET. 

Travaux  de  la  Commission   

Réduction  du  taux  de  l'intérêt  légal  en  Egypte. 
Annexe  I.  —  Texte  du  projet  de  décret. ... 
Annexe  U.  —  Note   

Adhésion  du  Gouvernement  français  à  ce  projet. 

PAGES. 

179 

179 
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A  Lord  Lyons   

Le  Comte  d'Aunay   
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Au  Comte  d'ÂuLigny   

Idem   

Le  même   

Idem   

Idem   

Au  même   

M.  Wacldington   

Le  Comte  d'Aubigny   
Au  môme   

Lord  Lytton   

A.  M.  Jusserand   

A.  M.  WaddingtoD   

Aux  Ambassadeurs  à  Londres, 

à  Saint  -  Pétersbourg ,  à 
Vienne,  à  Beiiin  et  près 

S.  M.  ie  Roi  d*[talie   
M.  Waddington   

DATES. 
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lo  mars. 

i8  mars, 
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NOMS. 

Le  Comte  Hoirie  de  Betacaire 

Le  Comte  d'Aubigny. 

Au  Comte  d'Aubigny 

Le  Comte  d'Aubigny. 

Idem, 

Idem. 

Aa  Comte  d*Aubigny, 

Le  Comte  d*Aubigny. 
Idem,,   , 

An  Comte  d'Anbigny. 

Le  Comte  d'Aubigny. 

Aa  Comte  d'Aubigny. 

Bl  Denaut   

Idem,   

Le  Manjais  de  Reveraeaui . . . 

Idei m. 

Idem, 

Idem, 
Idem,, 

Idemm, 

Idem», 

DATES. 
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i5  février. 

3o  avril. 

19  avril. . . 
1890. 

1 6  janvier . 

1889. 
3i  décembre. 

1890. 
8  février .  . . 

38  mars. 

1  d  mai. . 

3o  mai   , 

11  décembre. 

34  décembre, 

1891. 

9  mars   1 2  mars. . . . , 

1  d  juin .... 

3o  juillet.. . . 
1892. 

i5  janvier. . . 

ao  janvier. . . 

35  janvier. . . 
Idem   

3  février. 

m 

Objet. 

A1111BXB.  —  Lettre  de  Nubar-Pacba  au  comte 
Horric  de  Beaucaire   

Observations  de  la  Chambre  de  commerce  fran- 

çaise d'Alexandrie  sur  les  projets  d'impôts  du 
timbre  et  des  patentes   

Les  commissairei  de  la  Dette  sont  chargés  d'étu- 
dier ces  projets  de  loi   

Adhésion  du  Gouvernement  français  à  ce  mode  de 

procéder   
Même  objet . .  *   

AififBXB.—  Lettre  du  comte  d'Aubigoy  à  Nubar Pacha.   

Nubar-Pachi  accepte  les  conditions  dans  lesquelles 
le  Gouvernement  français  donne  son  adhésion. 
AnNexbi  ««—  Lettre  de  Nubar  Pacha  au  comte 

d*AubJgny   

Le  Gouvernement  égyptien  fait  connaître  aux  Puis- 
sances le  résultat  de  l'examen  du  projet  de  loi 

des  patentes   
AimEtt  I.  —  Lettre  de  ZoulfiLar  Pacha  au 

Comte  d'Aubigny   

AivirElt  n.  —  Texte  du  projet  de  loi  approuvé 
par  la  Caisse  de  la  Dette   

Adhésion  du  Gouvernement  français  à  ce  projet  de 
loi   

Observations  sur  le  projet  d'impôt  du  timbre .... 

Notification  au  Gouvernement  égyptien  de  l'adhé- 
sion du  Gouvernement  français  au  projet  d'impôt 

des  patentes   
Même  objet   

Diverses  Puissances  suspendent  leur  adhésion  au 

projet  d'impôt  des  patentes   
Certaines  Puissances  suspendent  leur  adhésion  au 

projet  d'impôt  des  patentes.  —  Attitude  du  Gou- vernement français   

Même  objet   ,   

Promulgation  de  la  loi  des  patentes   
Élection  des  Membres  de  la  Commission  de  revision 

instituée  par  la  loi  sur  les  patentes   

Application  de  l'impôt  des  patentes   

Abolition  de  l'impôt  des  patentes   
Même  objet   

Adhésion  du  Gouvernement  français   

Envoi  d'un  décret  stipulant  l'abolition  de  l'impôt 
des  patentes   

Hemerciements  adressés  au  Khédive  par  les  Colonies 
française  et  hellène   

CHAPITRE  XI. 

ÉTABUSSEMENT    D'UNE    MDNIGIPÂLITé    INTERNATIONALE    X    ALEXANDRIE. 

1887-1890. 

Le  Comte  Horric  de  Beaucaire 

Le  Comte  d'Aubigny, 
Idem   , 

Au  Comte  d'Aubigny. 

1887. 

18  juillet. . . . 1888. 
3  février.  . . . 

2  avril   

11  avril, 

Projet  de  municipalité  pour  la  ville  d'Alexandrie. . 

Même  objet   

Approbation  des  taxes  perçues  provisoirement  pour 
les  travaux  d'édilité  d'Alexandrie   

Autorisation  du  GouTemement  français   

PAGES. 

333 

334 
334 

335 

335 

336 336 

337 

337 

338 

339 

351 

352 
352 

353 

353 354 

354 355 
355 

356 

356 

357 

357 

357 358 

359 

359 

360 

361 
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XX 

NC- 
MEA08. 

282 

283 

284 

285 

286 

287 

288 

289 

290 

291 

NOMS. 

Le  Ck>mte  d'Aobigny. 

Au  même. 

Le  Comte  d'Aobigny 

Au  même. 

Le  même. 

Au  même. 

Le  même. 

Idem, 

DATES. 

1888. 

i6  novembre. 

36  novembre. 

1889. 

9  j«i»n   i6  mai   
i5  novembre. 

2  2  novembre. 

1 4  décembre . 
3  décembre. . 

1890. 

aS  mars.. . . . 

5  janvier. . . . 

aS  janvier. . . 

8  lévrier  «... 

i8  mars   

OBJET. 

Demande  de  pron^ation  du  itata  yuo  pour  une 
nouvelle  année   

Autorisation  da  Gouvernement  fimifait   

Observations  sur  le  projet  instituant  une  munici- 

palité pour  la  ville  d* Alexandrie   
Annbib.  —  Circulaire  kbédiviale.   

Objections  du  Gouvernement  français  à  ce  projet. . 

Au  sujet  de  l'adbésion  du  Gowparmmant  bâlé- 
nique   

Même  objet   

Conditions  auu^udles  le  Gouvernement  firaucais 
subordonne  son  adbésion   

Aniiexb.  —  Lettre  du  Comte  d'Aubigny  à  Zoul- £kar-Pacba   

Publication  au  Journal  officiel  d'Egypte  des  testes 
législatifs  concernant  la  municipalité  d'Alexan- drie  

Aiimtu  I.  —  Décret  instituant  la  Commission 
municipale   

Annbxb  n.  —  Arrêté  relatif  aux  élections  mu- 
nicipales   

AxNBu  m.  —  Arrêtés  relatifs  a«x  élections  de 
la  Commission  municipale   

Annbu  IY.  —  Arrêté  portant  règlemaot  d'or- 
ganisation de  la  municipalité   

CHAPITRE  XU. 

APPLICATION    DES    BàGLBMEirrS    DE    POLICE    AUX   EUROP^BHS. 

1891. 
189L 

Le  Marquis  de  Reverseaux. . . 

Le  même. .-   .-   
Idem   

Au  même. . 

Le  même. . 
Idem   

A  M.  Bapst. 

M.  Bapst. . 
Le  même.. 

Idem,  • .  •  •  • 

Idem   

Idem   

Idem,  ..*... 

i5  mai. 

1 6  juin 

lo  juin 

9  juin  . 
i3  juin 

Idem   

Idem   

Idem,   

1*' juillet. . . . 

1 1  juillet. . . . 

a6juill^#. . . 

2  septembre.. 

6  septembre.. 

8  septembre.. 

x4  septembre» 

i5  septembre, 
ao  septembre. 

26  septembre. 

Approbation  des  règlements  de  police  par  la  Cour 

d'appel  mixte   
Promalgatioit  des  r^ements  de  police   

Transmission  du  texte  des  règlements   

Annexe  I.  ̂ ^  Décret  concernant  l*élirt  civil . . . 
Annexe  II.  —  Arrêté  relatif  à  Texercice  de  la 

médecine   

Annexe  Dl.  —  Arrêté  concernant  Texercice  de 

la  pharmacie  civile   

Annxxb  IV.  —  Règlement  rdatif  à  Timporta- 
tioD  et  à  la  vente  des  substances  vénéncnses. 

AvNEXfi  V.  —  Règlement  de  police  pour  ks 
établissements  publics   

Objections  du  Gouvernement  français  contre  les 
règlements   

Réserves  présentées  au  Gouvernement  égyptien . . . 

RéaenuQB  présentées  au  Khédive   

Demande  de  suspension  de  l'application  des  règle- 
ments 

Application  des  règlements Même  objet 

Idem^ 

Idem 

Opposition  contre  les  règlements 
Attitude  des  représentants  de  la  Russie  et  de  la 

Grèce 

PAGES. 

301 352 

362 
365 
366 

367 

368 

368 369 

369 

370 
379 

384 
385 

393 

394 

395 
395 

4t)l 

402 
404 

408 

413 413 

414 414 

414 

415 415 

415 
416 

416 



XXI 

wu- 
Mmos. 

NOMS. 

301 
302 

303 

304 

305 

300 

307 

308 

300 
310 

311 

31S 

M.  Bepst   
Le  même   

Idenu   

Idem.   

Le  Marquis  de  Reverseaiu. . . 

Le  même   

Idem,   

Idem.   

Idem,   

Idem^,   

Idem,   

Idem,   

313 

314 

Au  Marquis  de  Reverseanx. . . 

Le  même. 

315 

310 
317 

318 

319 

320 

3il 
322 

323 

Le  Marquis  de  Reverseaux. . . 

Au  Marquis  de  Reverseaux. . . 
Le  même.   

Au  même. 

Le  même. 

Au  même. 

M.  Bapst . 
Au  même. 

Le  même. 

DATES. 

1891. 

36  septembre. 
3  octobre. . . . 
10  octobre. . . 

29  septembre. 
1 3  octobre. . . 
18  octobre. . . 

1 9  octobre. . . 

2  3  octobre. . . 
Idem   

« 

23  octobre. . . 

3o  octobre. . . 

26  octobre. . . 

3i  octobre. . . 

Idem   

1 9  novembre . 

17  novembre. 
28  novembre. 

.1892. 
1 1  janvier . . . 

189K 

21  novembre. 

Idem, 

OBJET. 

Application  du  décret  ccmcemant  Têtat  civiL  .... 

Objections  contre  les  règlements  de  police   

Pétition  des  Français  d* Alexandrie  contre  les  rè- 
glements   

Anitixx.  —  Pétition   

Inspection  d^une  pharmacie  firançaise   
Note  de  protestation  à  adresser  au  Gouvernement 

égyptien   
Pourparlers  au  sujet  des  règlements   

Annexe.  —  Note  résumant  les  objections  du 
Gouvernement  français   

Revision  des  rè^emenls   

Protestation  du  Consul  général  de  Russie  contre 
les  règlements   

Pourparlers  en  vue  d*un  revision  des  règlements  • 
La  colonie  française  du  Caire  remercie  le  Gouver- 

ment  de  la  République  de  Topposition  qu  il  a 
faite  à  Tapplication  des  règlements   
Annezs.  —  Adresse  de  la  colonie   

Réponse  égyptienne  à  la  note  française.  ••.».... 

Annexe.  ̂   Lottre  de  Tigrane-Pacha   
Le  Gouvernement  kbédivial  abolit  les  taxes  établies 

par  les  règlements  pour  les  professions  de  mé- 
decin, pharmacien,  etc.,  et  pour  le  commerce 

des  substances  vénéneuses   

Annexe.  —  Décret  kbédivial   

Approbation  du  Gouvernement  français   

Le  Gouvernement  égyptien  modifie  le  règlement 
relatif  aux  établissements  publics  et  suspend 
rinspection  des  pharmacies   
Annexe  I.  —  Arrêté  concernant  les  établisse- 

ments pdblics   •••^••••«•. 

Annbxb  11.  —  Arrêté  supprinumt  les  inspec- 
tions des  pharmacies   t  •  •  .•  •  • 

CHAPITRE  XIII. 

ASSAINISSBM&NT    DU    CAIRE. 

1891-1893. 
1891. 

21  mai. 

20  mai   

27  juin   
1 1  juillet.  . . . 

23  juillet. . . . 
25  juillet^ . . . 
Idem. ..,,... 

23  aoftt, 

29  ajoût. 

24  septembre. 

Nécessité  d*entreprendre  des  travaux  d'assainisse- ment au  Caire   

Annexe.  —  Circulaire  de  Tigrane  Pacha   

Observations  du  Gouvernement  français   ■ 
Proposition  de  faire  examiner  le  projet  par  une 

commission  technique   

Adhésion  éventudle  du  Gouvernement  français . . . 

Même  objet   

Nécessité  de  Tapprobation  à  Tunanimité  par  la 
commission  technique   

Suite  des  pourparlers   

Un  ingénieur  étranger  pourra,  en  cas  de  désac- 
cord ,  être  adjoint  à  la  commission   

Conditions  sous  lesquelles  le  Gouvernement  kbédi- 
vial adhère  aux  propositions  de  la  France. .... 

Annexe.  —  Mémorandum  égyptien   •  • . . 

d. 

PAGES. 

416 

417 
419 
420 

421 

422 

422 

423 

427 
427 

428 

428 

428 

429 

429 

435 
435 

436 

436 
437 

443 

444 

445 446 

447 
447 

447 

448 

448 
448 

449 

449 
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NU- 
MEROS. 

324 

325 

320 327 

3S8 

329 

530 331 

332 

333 
334 

335 

336 

337 

338 

339 
340 

341 

342 

343 

344 

345 

346 

347 

348 
349 

350 

351 
352 
353 
354 

NOMS. 

TPP 

Lu  Marquis  de  Reverseaux 
•    •    » 

|Le  même   

Idem   

Au  même. 

Le  même. 

Idem   

Au  même. 

Le  même. 

Idem   

Au  même. 

Le  même. 

Idern^ 

DATES. 

1891. 

1 8  novembre . 

ao  novembre. 

17  novembre. 
Id^m   

18  novembre. 

1 7  décembre . 
38  décembre . 

J8Q2. 

i5  janvier.  . . 
a  a  janvier.  . . 
3  février   

1  a  mars   

1 4  mars   

2à  mars   
a  a  avril   

1893. 

16  juin   

OBJET. 

Désignation  des  ingénieurs  devant  faire  partie  de 
la  Commission   

Adhésion  du  Gouvernement  français   

An?iexe  I.  —  Lettre  de  Tigrane  Pacha   
Annexe  II.  —  Note   

Annexe  III.  —  Lettre  de  Tigrane  Pacha  au 

sujet  de  la  désignation  d'un  ingénieur  fran- 
çais  

Composition  de  la  Commission   

Même  objet   

M.  Guérard  choisi  comme  délégué  français   

Même  objet   

Départ  de  M.  Guérard  pour  TÉgypte   

Travaux  de  la  Commission  technique   

Préparation  du  projet  d'assainissement  du  Caire. . 
Approbation  du  Gouvernement  français   

Publication  du  rapport  de  la  Commission   

Élaboration  du  projet  définitif  d'assainissement  du Caire   

Le  Marquis  de  Reverseaux. . . 
Au  même   

Le  Comte  de  Florian   

Le  -Marquis  de  Reverseaux. . . 
Le  même   

M.  Cambon   

Le  même   

Le  Marquis  de  Reverseaux. . . 

CHAPITRE  XIV. 

AVàMEMEMT     D' ABB  AS  -  PACHA. 

1892. 
1892. 

7  janvier ....     Derniers  moments  du  Khédive  Tewfik. 

8  janvier. . . . 

Le  même. 

Au  même. 

Le  même. 

Idem, .... 

Idem, ...... 

M.  Cambon, 

Idem, 

Le  Marquis  de  Reverseaux. 
Idem.   

M.  Cambon   

M.  Biard   

Idem, 
Idem, 

i  o  janvier , 
Idem   , 

9 janvier.  . 
10  janvier. 
1 1  janvier . 

9  janvier.  . 10  janvier. 

1 6  janvier . 

18  janvier. 

1 9  janvier . 

1*' février.. 

8  février. . . . 

a 3  février.. . 

10  mars. 

i5  mars. 

19  mars. 3i  mars. 
Idem. . , . 

Au  sujet  de  la  transmission  du  pouvoir  au  Prince 
Abbas. 

Même  objet 

Idem 

Reconnaissance  du  Prince  Abbas  par  le  Sultan . . . 

Promulgation  de  Flradé  conférant  la  dignité  de 
Khédive  au  Prince  Abbas   

Annexe.  —  Texte  de  l'Iradé   
Le  Prince  Abbas  ne  passe  pas  par  Constantinople. 

Notification  du  Gouvernement  égyptien  aux  Puis> 
sances   

Annexe  I.  —  Circulaire  de  Tigrane  Pacha . . . 

Annexe  n.  —  Réponse  du  Marquis  de  Rever- 
seaux  

Entrée  du  Khédive  au  Caire   

Envoi  d'une  division  navale  française  à  Alexandrie . 
Même  objet   

Remise  au  Khédive  de  la  Grand  Croix  de  la  Légion 
d'Honneur   

L'escadre  russe  à  Alexandrie   

Ahmed  Eyoub-Pacha  est  désigné  pour  porter  le 
Firman   

Mention  dans  le  Firman  de  la  presqu'He  du  Sinaî 
et  des  territoires  situés  dans  la  mer  Rouge. . . . 

L'escadre  anglaise  à  Alexandrie   

Départ  d'une  partie  de  Teacadre  anglaise   

Envoi  d'Eyoub  Pacha  au  Caire   
Départ  de  lescadre anglaise   

PAGES. 

456 

457 

460 460 

462 463 

463 
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HU- 

355 

356 

357 

358 
359 

360 

361 

362 
363 

NOMS. 

Le  Marquis  de  Reveneam. . . 
M.Biard   

Le  Marquis  de  Reverseaux. . . 

Le  même   

M.  Cambon   

Le  même.   

Le  Marquis  de  Reverseaux . . . 

Le  même   

Idem,  .•   ••• 

364 M.  Cambon 

DATES. 

1802. i*'avrU   

4  avril   
Idem,  I   

Idem   

7  avril   
8  avril   

lo  avril   

1 5  avril. . . , . . 
Idem   

(37ohabani3o9«) 
8  avril,   

i3  avril   

Idem*  .*.•••• 

1  k  avril   

Idem   

Idem,   

Idem   

32  avril   

OBJET. 

Envoi  d*£youb  Pacha  au  Caire   
Retour  des  navires  anglais  à  Alexandrie   

Arrivée  d*Eyoub  Pacha  au  Caire.  —  La  lecture  du 
Firman  est  ajournée   

Même  objet   
Teneur  du  Firman   

Ad  sujet  de  TAdministration  du  Sinaî   

Prochaine  lecture  du  Firman.  —  Arrivée  de  l'e»- 
cadre  française  à  Alexandrie   

Lecture  du  Firman   

Au  sujet  du  Firman  d*investiture   
A!cirsxB  I.  —  Texte  du  Firman   

Annexe  II.  —  Télégramme  du  Grand  Vizir  au 

Khédive  concernant  la  presqu*lle  du  Sinaî . . 
Annexe  III.  —  Tigrane  Pacha  à  Sir   Evdyn 

fiaring   

Annexe  lY. — SirEvdyo  Baringà  Tigrane  Pacha. 
Traduction   

Annexe  V. —  Sir  Evelyn  Baring  à  Tigrane  Pacha 
Traduction   

Annexe  VI.  —  Le  Marquis  de  Reverseaux  à 
Tigrane  Pacha.   

Annexe  VII.  —  Tigrane  Pacha  au  Biarquis  de 
Reverseaux   

Annexe  VIIL — Tigrane  Pacha  à  M.  Koyander. . 
Articles  dn  Firman  concernant  le  territoire  de  Mas- 

saouah   

PAGES. 

465 

465 

466 

466 

466 
467 

467 468 
468 

469 
471 

471 

472 

473 

474 

475 475 

475 

476 
477 

CHAPITRE  XV. 

ABOUTION   DEnNITIYB    DE    LA    CORVEE. 

365 

360 
367 

368 

360 

370 
371 

372 

373 
374 

Le  Marquis  de  Reverseattx. . . 

Au  même   

Le  même.   

Idem   

An  même   

Le  même   

Idem   

Idem,  ....•■••••.••.••..• 

Au  même   

Aux  Ambassadeurs  à  Beiiin, 

Londres,  Saint-Pétersbourg, 
Constantinojde,  Vienne,  et 
près  le  Roi  dltalie  et  au 
Ministre  de  France  à  Athè- 
nes  

1892. 

1S92. 

i3  janvier . 

1 4  janvier . 
1 5  janvier, 
a  G  janvier. 
Idem,   

30  janvier 
Idem, .... 

3i  janvier. . 

4  février, 

Il  février. 

Dégrèvements  projetés  pour  inaugurer  le  règne 
d'Abbas  Pacha   

Même  objet   
Idem   

Bases  d'un  accord  avec  le  Gouvernement  khédivial. 

Approbation  dn  Gouvernement  français   
Adhésion  officidle  du  Gouvernement  français. . . . 

Promulgation  d'un  décret  khédivial  supprimant  la 
corvée,  abaissant  de  a 5  p.  o/o  la  taxe  du  sel, 
abolissant  Timpât  des  patentes  et  attribuant  à  la 

municipalité  d'Alexandrie  la  totalité  des  recettes de  foctroi  de  cette  ville   

Annexe.  —  Texte  du  décret   

Impression  produite  en  Egypte  par  ces  différentes 
mesures.   ^  > ,  ,^, ,, ,^»  ,^, ,   

Félicitations  au  Biarquis  de  Reverseaux   

Résumé  de  ces  pourpariers   

478 478 

479 

470 

480 
480 

480 

481 483 

483 

484 
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wu- 
MliROS. 

NOMS. DATES. 
OBJET. 

PA6BS. 

CHAPITRE  XVI. 

POURFARLBRS  COWGERIfANT  L'ÉYAGUATIOM. 

1890  -  1893. 

375 

376 

377 
378 

379 

380 

381 

382 

383 

384 

385 

386 

387 

388 

Le  Comte  de  Montebdlo  .... 

389 

390 

A  M.  Jusserand 

Le  Comte  de  Montebello.  •  » 

M.  Waddington   
Le  Comte  de  Montebello. . . 

An  même.  •  • .  •  < 

M.  Waddington. 

Au  Comte  de  MontebeUo . . . . 

A  M.  Cambon. 

M.  Cambon» . . . 

M.  Waddington 

M.  Cambon . . . . 

M.  Waddington. 

Le  même   

ïdoii. 

1890. 
l'Oman.. 

i8  avril, 

a5  avril. 

9*9  avril, 
3o  mai. 

iS  aoât   

1891. 
lo  juillet  . . . 

28  décembre . 

1892. 

8  février*. . . . 

1 8  février. . . . 

a  9  juillet.  . . . 
1"  novembre. 

1893. 1"  avril   

16  février.. . . 

9  mai. 

5  mai. 

Nouvelles  négociations  engagées  à  Londres  par  la 

Porte  en  vue  de  Tévacoation  de  l*Égypte.   
Engagement  pris  par  It  France  de  ne  pas  occuper 

la  vallée  dn  Nil   

Entretien  avec  le  Grand  Vixir   

Entretien  avec  Lord  Salisbury   

Engagement  pris  par  la  France  de  ne  pas  occuper 
l'Egypte.   

Même  objet   

Refus  de  TAngleterre  d^évacuer  l'Egypte   

Reprise  des  négociations  avec  le  Cabinet  de  Lon- dres  

Adhésion  éventudle  de  la  France  à  un  arrangement 
anglo-turc   

Instructions  adressées  à  VAmbassadeur  ottoman  à 
Londres.   

Discussion  de  l'adresse  au  Pariement  britannique. 
—  Discours  de  M.  John  Moriey   

Instructions  adressées  à  TAmbassadeur  ottoman  à 
Londres   

Entretien  avec  M.  Gladstone  au  sujet  de  TÉgypte. . 

Bnf  ei  d'un  document  pariementaire  Anglais  con- 
cernant l'Egypte.   

Annexe.  —  Lettre  de  Lord  Rosebery  à  Lord 
Cromer   

Traduction   

Discours  de  Sir  Cbaries  Dflke   

Entretien  avec  M  Gladstone  au  sujet  de  l'Egypte. 
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485 486 
486 

487 487 488 

488 

488 

489 
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490 491 

491 495 

499 

500 

391 

392 
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394 

395 
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CHAPITRE  XVII. 

niouoàjfiuxim  nu  aiatice  dis  fouilles  st  des  antiquités. 

1886  -  1893. 

Le  Comte  d'Aunay. . 

Au  même.   

Le  Comte  d'Aubigny, 
M.  Waddington. ... 

Le  Comte  d'Aubigny 

Le  même   

1886. 

7  juin  . . . 1 5  juin   
1890. 

27  février.. . . 
28  février. . .. 

i5  mars. 

3  2  mars. 

M.  Grébaut  succède  à  M.  Maspéro  commeDirecteur 
général  des  Fouilles  et  des  Musées   

Même  objet   

Projet  de  réorganisation  du  service   

Débats  au  Pariement  britannique  ou  sujet  des  An- 
tiquités de  l'Egypte   

Opposition  de  la  FVanœaux  projets  de  changement 
dans  ce  service.   

•  •  •  • 
Déprédations  commises  aux  hypogées  de  Beni-Uassan 

50S 
502 

503 
503 
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405 
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407 
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4U 
412 
413 

414 

415 
410 

417 
418 
419 

420 
421 
422 
423 

424 
425 

426 

427 
428 

429 

430 

431 

NOMS. 

Â  M.  Waddington 

Au  Comte  d^Aobigny. 
Le  même   

Au  même   

Le  même   

Idem   

Idnn,, .  .  « 

Au  même. 

Le  même. 

M.  le  Ministre  de  rinstruction 

publique. 
Le  Marquis  de  Reverseaux . . . 
Le  même   «   

Au  méme,«  •.,,..»*•....• 

M.fii|ttt   ^...,   i 

Le  Marquis  de  Reverseaux. . . 
mjc  meule» «•«•«•••^•••••* 

An  même   •• 

Le  même. 

Au  même. 

Le  .même. 

Au  même. 
Idem   

Le  même. 

Idem.^   

Au  même   

Le  rnêmen* ....«<.••,•••. 
Idem   

Idem^   •  *  • . 

M.  Deuant   

Le  même. 

Idem   »».<,., 
Le  Ministre  de  TinstrodiaB 

poUique» 

Le  Marquis  èè  Reverseaux. . . 

htem   , 

M.  WaddiAgkm 

DATES. 

1890. 

27  mars   

1 3  mai   

i4  mai   

29  octobre. . . 
3i  octobre. . . 

29  novembre. 

1891. 

3  janvier .... 
1  à  janvier .  . . 

16  janvier.  . . 

23  février.  . . 

30  avril   

OBJET. 

5  mai   
lÂ  auci   

a  4  iaepta»bre. 

i5  no¥eBàbi«. 

a^  déoembro. 
3o  décembre, 

1802« 

4  Janvier . . 
1 2  janvier . 
5  février.  . 

6  février. . . 

19  février.. 
29  février.. 

25  mars. . . 

i5  avril. .. 

i3  mai.  .. 

17  «fi.  .. 

fijvilifrt. 
4  asâl.  • 

*•  • 

9  aeytwfcre 

9  décembre 

«7 

1898. 

17  mars. . 

2  à  mars. 
10  avril. 

Annbxe.  —  Note  de  M.  Grébaut   

Vues  du  Gouvernement  de  la  République  sur  la  ré- 
or|[ani3ation  du  service  des  fouilles  et  des  musées. 

Engagements  pris  par  Riaz  Pacba   
Même  objet   

Objections  soulevées  contre  M.  Grébaut   
Modifications  à  introduire  dans  le  service.   

M.  Bazile  nommé  secrétaire-comptable   

Nomination  de  deux  conservateurs  adjoints   
Même  objet   

Budget  de  l'Administration  des  fouilles  et  des musées.   

Annexe.  —  Tableau   

Approbation  des  mesures  prises   

Nomination  de  deux  inspecteurs   

Même  objet   

Engagements  pris  par  le  Gouvernement  égyptien . 

Création  d'un  musée  d'antiquité  ̂ éuHwamats à  Alexandrie   

Changement  du  Directeur  général   

Même  objet   ,   
Candidature  de  M.  de  Morgaa.   

Nomination  de  M.  de  Morgan   

Approbation  du  Ministre  de  l'instruction  publique. 
Nomination  de  M.  de  Morgan  et  de  deux  inspec- 
teurs   

Même  objet   

Rappel  de  M.  Grébaut   

Nomination  de  M.  de  Moi^gan  et  de  deux  inspec- 
teurs   

Au  sujet  des  conservateurs-inspecteurs   
Même  objet   
idem.   »•.»«•«. 

Musée  d'antiquités  à  Alexandrie   
Indemnité  deiîotnciemeafe  acoerdêe  à  M.  Gt^ébatert. 

Les  inspaetours  du  service  des  «Hkkfirilês  sont 
nommés  officiers  de  peAisa  jiMMciiirs. .,«..... 

Promulgation  du  décret  nommant  M.  de  Morgan 
Directeur  général   

Témoignages  deeatisfaption  donné»  è  M»  fiiébaut. 
Même  objet   

Mesures  prises  pour  améliorer  les  locaux  du  musée 
de  Gbiz^ .   

Même  objet   

Appréciations  du  Gouvernement  britannique  sur 
radministration  française  des  fimittes  et  des 
musées   

Annexe.  —  Extrait  du  Bine  Book  anglais  de 
1893   
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NOMS. DATES. OBJET. PAGES. 

CHAPITRE  XVffl. 

GRISE     1IINI8TERIBLLB. 

1893. 

432  Le  Marquis  de  Reverseaux. . . 
A33  Le  même   

434  Idem   

435  Idem   

436  Idem   

437  A  M.  Waddington   

438  M.  Waddington   

439  Le  Marquis  de  Reverseaux. . . 

440  Le  même   

441  A  M.  Waddington   

442  Le  Marquis  de  Reverseaux. . . 

443  Le  même   

444  Le  Marquis  de  Dufferin   

445  M.  Waddington   
446  Au  même   

447  Le  même   

448  Le  Comte  de  Montebello. . . . 

449  Le  Marquis  de  Reverseaux. . . 

450  M.  Billot   

451  Le  Marquis  de  Reverseaux. . . 

452  M.  Waddington   

453  Le  Blarquis  de  Reverseaux. . . 

454  Le  même   

455  M.  Waddington   

456  Idem,   

457  Le  Comte  de  Montebdlo .... 

458  Le  Biarquis  de  Reverseaux. . . 

459  A  M.  Waddington   

1892. 

8  décembre. . 
13  décembre. 

1893. 

1 4  janvier Idem   

1 7  janvier 

17  janvier 

1 7  janvier 

18  janvier 

Idem   
Idem   

1 9  janvier 
22  janvier 

23  janvier 

24  janvier 
2  à  janvier 

3$  janvier Idem^ .... 

Idem   

Idem   

26  janvier 

Idem, .... 
1"  février. 

Idem^ .... 

3  février. 
Idem   

l"  février. 

4  février. 
Idem, . . . 

7  février. 8  février. 

Griefs  du  Kb^ive   

L'assemblée  légidative  refîise  d'approuver  le  bud- 
get  

Empiétements  d*un  inspecteur  anglais  de  la  police. 
Formation  d'un  nouveau  cabinet   
Même  objet   

Explications    demandées    au    Gouvernement   au- 
rais   

Protestation    présentée   au  Cabinet   de   Londres 
contre  Tattitude  de  TAgent  britannique  au  Caire. 

Nomination  de  Riaz  Pacha  conume  Président  du 
conseil   

Même  objet   

Protestation  à  adresser  à  Lord  Roseberj   
Conditions  de  Tentente  intervenue  entre  le  Khédive 

et  Lord  Cromer   

Manifestation  en  £&veur  du  Khédive   

Assurances  données  par  le  Gouvernement  britan- 
nique. —  Traduction   

Envoi  de  troupes  anglaises  en  Egypte   

Instructions  en  \ue  d'une  note  à  adresser  à  Lord 
Rosebery   

Entretien  avec  Lord  Rosebery   

AimEZB.  —  Note  adressée  à  Lord  Rosebery . . . 

Explications  échangées  entre  le  Gouvernement  bri- 
tannique et  la  Chancdlerie  impériale  de  Russie. 

Au  sujet  de  Taugmentation  des  troupes  britan- 
niques en  Egypte.   

Explications  échangées  entre  les   Gouvernements 
britannique  et  italien   

Entretien  avec  Lord  Cromer   

Entretien  avec  Lord  Rosebery   

Impression  produite  en  Egypte  par  le  discours  de 
la  Reine  a  Angleterre.   

Voyage  du  Khédive  dans  la  Haute-Egypte   
Réponse  du  Gouvernement  britannique  à  la  Note 

française  du  26  janrier   

Annexe.  —  Note  de  Lord  Rosebery.  Traduc- 
tion   

Envoi  de  troupes  anglaises  en  Egypte.   

Le  Gouvernement  impérial  de  Russie  prend  acte 

des  dédarations  de  l'Angleterre.   
Voyage  du  Khédive  dans  la  Haute-Egypte   
Observations  du  Gouvernement  français  au  sujet 

de  la  Note  britannique  du  i**  février   
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532 
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532 535 
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MINISTÈRE  DES  AFFAIRES   ÉTRANGÈRES. 

<mQ»(^ 

DOCUMENTS  DIPLOMATIQUES 

AFFAIRES    D'EGYPTE. 

I. 

MISSION   DES   HAUTS    COMMISSAIRES   EN  EGYPTE. 

1885-1886. 

N^  1. 

Le   Marquis  de  Noailles,  Ambassadeur  de  la   République    française  à 

Constantinople , 

à  M.  DE  Freycinet,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Thérapia,  le  24  octobre  i885. 

Tai  rhonneur  d'adresser  ci-joint  à  Voire  Excellence  le  texte  du  projet  d'Arran-. 
gement  Anglo-Turc  au  sujet  de  TEgypte. 

Marquis  de  Noailles. 

annexe    à    la    népÊGHE    DE    CONSTANTINOPLE    DD    2^    OCTOBRE     l885. 

PROJET  D'ARRANGEMENT 
ENTRE  SIR  H.  D.  WOLFF  ET  LA  SUBLIME  PORTE. 

{Nomination    des  Commissaires.) 

  Lesquels,  après  avoir  échangé  leurs  pleins  pouvoirs,  trouvés  en  bonne  et  due 
forme ,  sont  convenus  des  articles  suivants ,  adoptés  sur  la  base  et  dans  les  limites  des 

firmans  impériaux  actuellement  en  vigueur. 

DocDMBitTS  DiFLOMAnQOBs.  —  Egypte.  1 
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Le  Commissaire  ottoman  avisera  «  de  concert  avec  S.  k.  le  Khédive^  ou  avec  le 

fonctionnaire  qui  sera  désigne  à  cet  effet  par  Son  Altesse,  aux  moyens  les  plus  propres 

&  apaiser  le  Soudan  par  des  voies  pacifiques.  Le  Commissaire  ottoman  et  S.  A.  le 

Khédive  tiendront  le  Commissaire  anglais  au  courant  des  négociations,  et,  comme 

les  mesures  à  arrêter  se  rattachent  au  règlement  général  des  Affaires  égyptiennes , 

elles  seront  adoptées  et  mises  à  exécution ,  d  accord  avec  ie  Commissaire  anglais. 

Les  deux  Commissaires  réorganiseront,  de  concert  avec  S.  A.  le  Khédive,  l'armée 
égyptienne,  et  le  Gouvernement  Impérial  accordera  dans  ce  but  les  facilités  qui 
seront  reconnues  nécessaires. 

Les  deux  Commissaires,  de  concert  avec  S.  A»  le  Khédive,  examineront  toutes 

les  branches  de  l'Administration  égyptienne  et  pourront  y  apporter  les  modifications 

qu'ils  jugeront  nécessaires  dans  les  limites  des  firmans  impériaux. 
Les  engagements  internationaux  contractés  par  S.  A.  le  Khédive  seront  approuvés 

par  le  Gouvernement  ottoman,  en  tant  qu'ils  ne  seraient  pas  contraires  aux  privi- 
lèges octroyés  par  les  firmans  impériaux. 

Dès  que  les  deux  Commissaires  auront  constaté  que  la  sécurité  des  frontières  et 

le  bon  fonctionnement  et  la  alabiliié  du  Gouvernement  ^yptien  âont  assurés,  ils 

présenteront  un  rapport  à  leurs  Gouvernements  respectifs  qui  aviseront  à  la  conclu- 

sion d'une  Convention  réglant  le  retrait  des  troupes  britanniques  de  TEgypte  dans  un délai  convenable. 

Les  deux  Commissaires,  après  s'être  concertés  avec  S.  A.  le  Khédive,  adres- 
seront un  rapport  à  leurs  Gouvernements,  quant  aux  meilleures  dispositions  à 

prendre  pour  assurer  la  défense  de  la  traite  des  esclaves,  en  conformité  de  la 
Convention  existante. 

N^  2. 

M.  DE  Freycinet,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Marquis  de  Nouilles,  Ambassadeur  de  France,  à  Constantinople. 

Paris,  le  2g  octobre  i88ô. 

L'Arrangement  entre  TAngleterre  et  la  Turquie  dont  vous  m'avez  communiqué  le 
texte  dans  votre  lettre  du  2  4  de  ce  mois,  respecte  les  engagements  internationaux 

contractés  par  le  Khédive  avec  ies  Puissances  et  il  ne  met  en  cause  aucun  des  inté- 
rêts essentiels  de  la  France  en  Egypte.  A  ce  double  point  de  vue,  il  semble  que  nous 

puissions  envisager  sans  inquiétude  le  départ  de  Sir  H.  Drummond  Woifi  pour  le 
Caire. 

C.    DE    FRlTCïffET. 
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FP  3. 

Le  Marquis  de  Noailles,  Ambassadeur  de  la  République  à  Goustautinople, 

à  M.  DE  Freycimet  .  Ministre  des  Affaires  étrangères,  à  Paris. 

Thérapia,  le  lo  novembre  i885. 

Moukhtar-Pacha  vient  d'être  nommé  Commissaire  Impérial  en  Egypte. 

Marquis  V£  NoAiLLSÂ» 
■««•««««•«■■■■MMMÉftMiteiai****"^'***-*' 

N^  4. 

Le  Marquis  de  Noailles,  Ambassadeur  de  France  à  ConstantinopAe , 

à  M.  DE  Freycinet,  Ministre  des  AflFaîres  étrangères,  à  Paris. 

Thérapia,  le  17  novembre  ï885. 

J'ai  rhonneur  de  transmettre  ci-joint  à  Votre  Excellence  le  texte  définitif  et 

authentique  de  l'Arrangement  conclu  entre  la  Sublime  Porte  et  sir  Henry  Drummond 
WoUL 

ANNEXE  A  LA  DÉPÊCHE  DD  1  7  NOVEMBRE  1  886. 

CONVEWTIOl». 

Sa  Majesté  TËmpereur  des  Ottomans  et  Sa  Majesté  la  Reine  du  Royaume  Uni  de 

la  Grande-Bretagne  et  d'Irlande,  Impératrice  des  Indes,  s'étant  mis  d'accord  pour 
Fenvoî  en  Egypte  de  Commissaires  extraordinaires  en  vue  du  règlement  des  affaires 

égyptiennes,  ont  résolu  àe  conclure  une  convention  et  ont  nommé,  à  cet  effet,  leurs 

plénipotentiaires  : 

Sa  Majesté  l'Empereur  des  Ottomans,  Mebeme.d  Saïd-Pacha,  son  Ministre  des 
Affaires  étrangères,  décoré  du  Grand  Cordon  de  fOsmanié  en  brillants  et  du  Grand 

Cordon  du  Medjidié,  et  Sa  Majesté  la  Reine  du  Royaume-Uni  de  la  Grande- 
Bretagne  et  dUiiande ,  Impératrice  des  Indes,  le  Très  Honorable  Sir  Henry  Drummond 

Wolff,  Conseiller  de  S.  M.  Britannique  en  son  Conseil  privé,  Chevalier  Grand-Croix 

de  rOrdre  très  distingué  des  Samt-Michel  et  Saint-Georges,  Chevalier  Comman- 
deur du  très  honorable  Ordre  du  Bain,  membre  du  Parlement,  et  Son  Envoyé 

Extraordinaire  et  Ministre  Plénipotenliaire  près  S.  M.  I.  le  Sidtan,  en  mission 

spéciale,  ayant  référence  particrdière  aux  affaires  d'Egypte, 
liCsquels,  après  avoir  échangé  leurs  pleins  pouvoirs,  trouvés  en  bonne  et  due 

1 . 
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forme,  sont  convenus  des  articles  suivants  adoptés  sur  la  base  et  dans  la  limite  des 

Firmans Impériaux  actuellement  en  vigueur: 

ART.  I. 

S.  M.  I.  le  Sultan  et  S.  M.  Britannique  enverront  respectivement  un  haut  fonc- 
tionnaire  eu  Egypte. 

ART.  IL 

Le  Haut  Commissaire  Ottoman  avisera,  de  concert  avec  S.  A.  le  Khédive,  ou  avec 

le  fonctionnaire  qui  sera  désigné  à  cet  effet  par  Son  Altesse,  aux  moyens  les  plus 

propres  à  apaiser  le  Soudan  par  des  voies  pacifiques.  Le  Haut  Commissaire  Ottoman 

et  S.  A.  le  Khédive  tiendront  le  Haut  Commissaire  Anglais  au  courant  des  négocia- 
tions, et,  comme  les  mesures  &  arrêter  se  rattachent  au  règlement  général  des  affaires 

égyptiennes,  elles  seront  adoptées  et  mises  à  exécution  d'accord  avec  le  Haut 
Commissaire  Anglais. 

ART.  m. 

Les  deux  Hauts  Commissaires  réorganiseront,  de  concert  avec  S.  A.  le  Khédive, 

l'armée  égyptienne. 
ART.  IV. 

Les  deux  Hauts  Commissaires,  de  concert  avec  S.  A.  le  Khédive,  examineront 

toutes  les  branches  de  l'administration  égyptienne,  et  pourront  y  adopter  les  modi- 

fications qu'ils  jugeront  nécessaires  dans  les  limites  des  Firmans  Impériaux. 

ART.  V. 

Les  engagements  internationaux  contractés  par  S.  A.  le  Khédive  seront  approuvés 

par  le  Gouvernement  Ottoman,  en  tant  qu'ils  ne  seraient  pas  contraires  aux  privi- 
lèges octroyés  par  les  Firmans  Impériaux. 

ART.  VI. 

Dès  que  les  deux  Hauts  Commissaires  auront  constaté  que  la  sécurité  des  fron- 
tières et  le  bon  fonctionnement  et  la  stabilité  du  Gouvernement  Egyptien  seront 

assurés,  ils  présenteront  un  rapport  à  leurs  Gouvernements  respectifs  qui  aviseront 

à  la  conclusion  d  une  Convention  réglant  le  retrait  des  troupes  britanniques  de 

l'Egypte  dans  un  délai  convenable. 

ART.  VIL 

La  présente  Convention  sera  ratifiée  et  les  ratifications  en  seront  échangées  à 

Constantinople  dans  l'espace  de  quinze  jours,  ou  plus  tôt,  si  faire  se  peut. 
En  foi  de  quoi,  les  deux  Plénipotentiaires  y  ont  apposé  leurs  signatures  et  le 

sceau  de  leurs  armes. 

Fait  à  Constantinople,  le  3^^  jour  du  mois  d'octobre  de  Tan  i885. 



r  5. 

M.  Saint-René  Taillandier,  Gérant  TAgence  et  Consulat  général  de  France 
au  Caire, 

à  M.  DE  Freycinet,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire»  le  27  décembre  188 5. 

Une  foule  considérable,  mais  très  calme,  s'était  rassemblée  sur  le  passage  de 

Nffoukhtar-Pacha ,  qui  vient  d'arriver  au  Caire. 
Saint-René. 

N^  6. 

M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  d^Aonay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Paris,  le  5  janvier  1886. 

Encouragez  Moukhtar-Pacha  dans  Fidée  que  le  soin  le  plus  urgent  est  de  réorga- 

^niser  une  armée  indigène  solide.  Il  n^est  pas  nécessaire  pour  cela  que  la  Porle 

autorise  officiellement  Tenrôlement  de  soldats  turcs,  mais  il  suffirait  qu'elle  n'interdit 
pas  à  des  agents  du  Khédive  de  procéder  à  des  engagements  individuels  tant  en 

hommes  qu'en  officiers.  Je  vous  recommande  d'ailleurs  de  ne  rien  négliger  auprès 

de  Sir  H.  D.  Wolff  pour  l'amener  à  ce  même  point  de  vue,  car  c'est  là  un  terrain 
sur  lequel  les  deux  Commissaires  pourraient  utilement  être  rapprochés. 

C.  de  Freycinet. 

.    r  7. 

Le  Comte  d'Aunay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. 
Le  Caire,  le  6  janvier  1886. 

Sir  H.  D.  WolflF  est  venu  me  voir  ce  matin  et  notre  entretien  a  été  très  cordial. 

Il  m'a  promis  de  me  tenir  toujours  au  courant  de  ses  négociations  avec  Moukhtar- 

Pacha  en  manifestant  le  désir  qu'il  y  eût  entre  nous  un  échange  de  vues  constant. 

Suivant  lui,  il  importe  tout  d'abord  de  réaliser  des  économies  dans  le  budget  égyp- 

tien, et,  sans  être  fixé  encore  sur  ce  qu'il  proposera,  le  Haut  Commissaire  Anglais 

estime  que  ces  économies  devraient  porter  sur  l'Administration  des  domaines,  et 

qu'il  conviendrait  de  rembourser  l'emprunt  Rothschild  ;  mais,  par  contre,  il  serait 
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opposé  à  la  réduction  des  traitements  des  Commissaires  de  la  dette  et  penserait 

avec  nous  que,  si  cette  réduction  devenait  nécessaire,  elle  devrait  atteindre  propor- 
tionnellement tous  les  hauts  fonctionnaires. 

Conrormêment  à  vos  instructions,  je  lui  ai  fait  observer  que  le  besoin  le  phis 

urgent  était  de  réorganiser  Tarmée  indigène,  et,  en  ce  qui  concerne  renrôlcmenf  des 

officiers  et  des  soldats  die  cette  armée,  je  n^aî  pas  manqué  de  krî  exposer  les  vues 

dont  vous  m'aviez  fait  part  dans  votre  télégramme  d'hier.  Tout  en  paraissant  disposé 

à  se  placer  sur  le  même  terrain  que  nous.  Sir  Henry  Drummond  WoltF  m*a  déclaré 

qu'il  aétait  pa&  enourc  ea  oicsiuce  de  se  pron^acer  à.  cet  égjwd,  et  qu'avant  d'avoir 
étudié  sérieusement  un  projet  de  réoi^^aisatioB»  il  devait  être  très  cîrc^aapeci  afin 

de  ne  pas  évelUer  de^  susceptibilités.  Je  ne  négligerai  rien  pour  Tamener  à  partager 
notre  avis  sur  cette  question. 

D'AUNAY. 

r  8. 

Le  Comte  d'AuNAY,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  DE  Freyctuet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  AflFaires  étran- 

gères. Le  GaiREr  le  i&  jamBr  l8A6. 

Conformément  à  vos  instructions,  je  viens  d'insister  auprès  de  Moukbtar  Pacha 
sur  la  nécessité  de  réorganiser  promptement  Tarmée  égyptienne  et  d  obtenir,  pour 

favoriser  cette  opération ,  que  le  Sultan  n^interdise  pas  dans  son  empire  des  engage- 

ments individuels,  tant  en  officiers  qu'en  soldats.  Le  Haut  Commissaire  me  semble 
très  disposé  à  partager  nos  vues  sur  ces  deux  points. 

D'AUNAY. 

W  9. 

Le  Comte  JAdnay,  Agent  et  Consul'  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  DE  Freycinet,  Présicfent  du  Conseîf,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. Le  Caire,  le  ai  janvier  i886. 

Moukbtar  Pacba  m'a  dit  que,  dans  la  seconde  conférence  qui  a  eu  lieu  bier  entre 

le  Kbédive  et  les  Hauts  Commissaires ,  il  a  été  cbargé  d'élaborer  un  pîan  de  réor- 
ganisation de  Tarmée  égyptienne,  de  concert  avec  le  Ministre  de  la  guerre  du 

Kbédrvet D'AUKAT. 



W  10. 

Le  Ckœite  d'AufiAT^  Aigeot  et  Consul  général  de  France  au  Gaîne^ 
à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. 
Le  Caire,  le  i"  février  1886. 

D'après  les  renseignements  que  j*ai  pu  recueillir,  Moukhtar  Pacha,  dans  l'en- 

trevue qu'il  a  eue  mercredi  avec  le  Khédive  et  5ir  Drummond  WolfF,  leur  aurait 
communiqué  un  rapport  très  détaillé  pour  exposer  ses  vues,  en  ce  qui  concerne  la 

pacification  du  Soudan,  la  reconstitution  de  Tarmée  égyptienne  et  les  dépenses 

qu'occasionnera  cette  double  opération.  On  m'assure  qu'une  des  propositions  prin- 
cipales du  Haut  Commissaire  Ottoman  consiste  àafiFecteràla  réorganisation  des  forces 

de  ce  pajs,  les  sommes  que  le  Gouvernement  Kbédlviai  paye  actueUement  pour 

l'armée  d'occupation. 
En  prenant  connaissance  de  cette  communication,  le  Représentant  de  la  Reine 

aurait  déclaré  qu'il  ne  pouvait  se  prononcer  sur  les  questions  importantes  qu'elle 
soulève,  et  notamment  sur  celle  indiquée  en  dernier  lieu,  sans  en  avoir  préalable- 

ment référé  à  son  Gouvernement.  En  raison  de  la  chut^  du  cabinet  Salisbury,  il 

est  peu  probable  que  sir  Henry  reçoive  immédiatement  des  instructions  à  cet 

égard. 
Suivant  mes  informations,  le  plan  de  Moukhtar  Pacha  préconiserait  la  formation 

d'ime  armée  de  16,000  hommes,  bien  wganisée  et  commandée  par  des  ofl&ciers 
turcs  et  circassiens.  Mille  hommes  tiendraient  garnison  à  Souakim,  cinq  mille  occu- 

peraient le  Delta  et  dix  mille  seraient  envoyés  contre  les  Soudanais  avec  mission 

de  reprendre  Dongola.  Le  Muchir  estimerait  qu'il  faut  3âO,ooQ  livres  pour  laire 

face  aux  dépenses  que  nécessitera  l'entretien  d'une  pareille  armée. 

En  ce  qui  touche  la  sécurité  intérieure  du  pays,  le  délégué  dû  Sultan  est  d'avis 
que  la  gendarmerie  et  la  police  actuelles,  mieux  organisées  que  maintenant  €ft com- 

mandées égalemenx  par  des  officiers  turcs,  seraient  très  suffisantes  pour  maintenir 
l'ordre. D*AtmAY. 

N^  11. 

M.  Hanotaux,  Chargé  d'affaires  de  France  À  Constantinople, 

à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil ,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. 
Péra,  le  2  février  1886. 

J'ai  remis  aujourd'hui  à  S.  M.  Impériale  la  lettre  par  laquelle  M.  Grévy  lui  faisait 
pan  de  sa  réélection  à  la  Présidence  de  !a  République. 
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Sa  Majesté  m'a  amené  elle-même  à  lui  parler  de  TËgypte. 

Je  ne  puis  vous  renseigner  aujourd'hui  que  sur  les  premières  impressions  du 
Sultan  au  sujet  de  Tenvoi  des  cadres  turcs  pour  reformer  les  bataillons  égyptiens. 

L'esprit  du  Sultan  a  paru  frappé  des  considérations  que  j'avais  développées  d'après 
vos  ordres. 

Hanotaux. 

r  12. 

Le  Comte  d'AuNAY,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. Le  Caire,  le  k  février  1886. 

Moukhtar  Pacha  m'a  affirmé  qu'il  a  formellement  demandé  au  Gouvernement 

anglais  l'abandon  de  la  somme  de  200,000  livres  inscrite  au  budget  égyptien  pour 

les  frais  d'occupation.  Cette  demande  a  été  accueillie  ad  référendum  par  Sir  H,  WolflP. 

Il  a  ajouté  qu'en  ce  qui  concerne  les  officiers  devant  former  les  cadres  de  l'armée 

khédiviale,  le  Vice-Roi,  d'une  part,  désirait  quils  ne  fussent  pas  pris  en  Turquie  et 

que  le  Représentant  de  la  Reine,  de  l'autre,  s'attachait  à  ce  qu'on  les  choisit  parmi 

les  anglais.  L'envoyé  du  Sultan  me  paraît  décidé  &  résister  à  ces  tendances. D'AUNAT. 

N"  13. 

Le  Comte  d'Aunay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. Le  Caire,  le  id  mars  1886. 

J'ai  l'honneur  d*envoyer,  ci-joint,  &  V.  Exe.  la  traduction  du  rapport  que 

Moukhtar  Pacha  a  rédigé  au  sujet  de  la  réorganisation  de  l'armée  égyptienne. 
Le  Haut  Commissaire  anglais  l'adressera  également  à  son  Gouvernement  par  le 

courrier  d'aujourd'hui.  Ce  document  a  été  publié  par  VEgyptian  Gazette. D'AUNAY. 

annexe    k   LA   DÉPÊCHE   POUTIQUE    DU    CAmE,    EN   DATE    DU     l^    MARS    1 886. 

RAPPORT  DE  MOUKHTAR  PACHA. 

Les  différentes  conférences  avec  S.  A.  le  Khédive  et  S.  Exe.  sir  Henry  Drum- 
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moud  WolfFpour  le  règlement  des  aflaires  de  TÉgypie  qui  nous  est  dévolu  en  verlu 

de  la  Convention  anglo-lurque ,  signée  à  Consiantinople  le  2  4  octobre  i885,  ont  eu 

pour  résultat  d'établir  la  nécessité  de  trouver  d'abord  les  moyens  nécessaires  pour 

arriver  à  la  pacification  du  Soudan.  L'exécution  prompte  de  cette  tâche  qui  est  de 

première  importance,  dépend  principalement  de  la  formation  d'une  armée  égyp- 
tienne, et  il  a  été  convenu  que  je  me  chargerais  d'élaborer  un  projet  y  relatif,  que 

je  me  suis  empressé  de  soumettre  à  la  discussion.  Tout  en  ayant  donné  déjà  verba- 

lement communication  des  motifs  et  considérations  qui  m'avaient  guidé  eu  adop- 

tant les  dispositions  y  contenues,  je  les  répète  aussi  dans  l'exposé  suivant: 

Pour  qu'on  puisse  amver  à  mettre  un  terme  aux  troubles  du  Soudan,  il  s*impose 
d'abord  la  nécessité  de  se  procurer  les  moyens  pour  établir  à  un  point  approprié 

une  barrière  contre  le  progrès  de  la  rébellion  et  d'empêcher  ainsi  son  extension , 

pour  qu'on  puisse  ensuite  choisir  et  employer,  d'après  les  exigences  de  la  situation, 
des  moyens  pacifiques  pour  éteindre  définitivement  son  feu. 

Comme  le  Soudan  est  une  dépendance  de  l'Egypte  et  forme  en  conséquence 

partie  intégrante  de  l'Empire  Ottoman,  et  qu'il  est  une  question  vitale  pour  l'Egypte , 
qui  tire  du  Nil  toute  sa  vie  et  sa  prospérité,  que  ce  fleuve,  ainsi  que  les  contrées 

qu'il  parcourt,  ne  cessent  pas  d'être  dans  la  sphère  de  son  contrôle  direct,  il  est  tout 

naturel  que  l'Egypte  ne  peut  jamais  consentir  &  voir  une  révolution  interminable  y 

exercer  ses  ravages.  Quant  au  choix  d'un  emplacement  pour  y  établir,  comme  je 
viens  de  le  dire ,  une  barrière  efiBcace  contre  la  propagation  ultérieure  de  la  rébel- 

lion ,  je  crois  qu'on  ne  trouvera  nul  point  qui ,  d'après  sa  position  géographique ,  pour- 
rait s'y  prêter  mieux  que  Dongola.  Mais  comme  Dongola  se  trouve  aujourd'hui  dans  les 

mains  des  Soudanais  et  que  les  positions  des  forces  anglaises  et  égyptiennes  sont  à  peu 

près  à  1 20  milles  en  aval  de  cette  ville,  il  faut  d'abord  aviser  aux  moyens  de  s'assurer 

la  possession  de  cette  dernière  place  et  s'y  établir  solidement  pour  s'en  servir  de 
base  d'où  on  pourra  ensuite  procéder  graduellement  à  la  pacification  stable  du  pays 

en  rébellion.  Comme  la  nécessité  du  concours  d'une  force  armée  pour  arriver  à  ce 

but  s'impose  d'elle-même,  reste  la  question  extrêmement  importante  de  déterminer 

le  nombre  et  le  mode  de  la  composition  de  cette  armée,  et  c'est  sur  cela  que  je 

m'empresse  de  donner  ci-dessous  succinctement  mes  idées. 

Il  appert  clairement  des  différentes  phases  de  l'insurrection  au  Soudan  que  les 
Soudanais,  tant  qu'ils  se  trouveront  en  face  des  troupes  anglaises,  et  même  des 
troupes  égyptiennes  réunies  avec  ces  premières,  seront  absolument  inaccessibles  à 

tout  pourparler  et  à  toute  admonition  pacifique  et  resteront  inébranlables  dans  leur 

dessein,  parce  que  la  plupart  d'eux  ont  toujours  su  habilement  profiter  des  motifs 

religieux  dont  ils  se  servent  comme  lien  d'union  entre  eux  et  qui  seuls  leur  permet- 

taient de  tenir  tête  aux  forces  réunies  anglaises  et  égyptiennes  et  d'imposer  par 
leiu-  supériorité  numérique  aussi  à  ces  tribus  qui  ne  leur  étaient  pas  entièrement 

dévouées.  Il  en  résulte  que  l'état  de  rébellion  se  prolongera  indéfiniment  tant  que 
les  Anglais  se  trouveront  en  face  et  même  en  contact  avec  les  Soudanais,  et  que  non 

seulement  l'avance  mais  aussi  même  la  retraite  des  troupes  anglaises,  avant  l'exécu- 

tion de  l'organisation  et  des  mesures  à  prendre,  entraîneront  nécessairement  dos 

conséquences  funestes  pour  le  pays  ;  il  est  donc  évident  qu'il  faudra ,  pour  s'assurer 
la  possession  de  Dongola,  absolument  une  force  armée  autre  que  les  troupes  aii- 

UOGVMBTTTS.  DIPLOMATIQUES.     Egypte.  S 
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glaises  en  dehors  de  celles-ci.  Si  nous  passons  à  Texamea  de  la  question  :  quelle 

pourrait  être  cette  armée ,  non  anglaise ,  qu^on  pourrait  trouverp  je  croîs  que  c'est  la 

réorganisation  de  Tarmée  égyptienne,  composée  comme  auparavant  d'indigènes,  qui 
répondrait  le  mieux  aux  besoins  actuels.  Elle  Serait  commandée  par  des  officiers  in- 

digènes et  étrangers  de  l'ancienne  armée  égyptxenue  qui,  par  leurs  longs  services  « 
peuvent  être  considérés  comme  indigènes,  et  dont  on  choisirait  les  plus  capables 

tant  en  activité  qu'en  disponibilité. 

Quant  au  nombre  de  ces  troupes,  il  faudra,  d après  les  renseignements  qui  m'ont 

été  donnés  par  des  hommes  compétents,  pour  s^emparor  de  Dongoia  et  pour  s*y 
tenir  contre  toute  agression,  une  force  d'au  moins  iq,ooo  comballants. 

En  tenant  compte  des  autres  besoins,  nous  nous  trouvons  donc  devant  la  nécessité 

de  créer  une  division  militaire  ̂ yptiemie  qui  se  composera  de  18  bataillons 

d'infanterie  à  894  combattants  chacun,  dun  régiment  de  cavalme,  d'un  de 

dromadaires  et  d'un  d'artillerie  i  5  batteries  avec  génie  et  autres,  ce  qui  fiMinera 

l'ai^mée  régulière  et  active  de  FÉgypte  avec  un  effectif  total  de  16,89^  com- 

battants. On  en  formera  d'abord  le  corps  d*armée  de  i  a, 000  hommes  mentionné  ci- 
dessus  et  le  reste  lui  servira  comme  réserve  ou  pourra  être  disloqué  dans  les 

localités  où  l'on  en  aura  besoin. 

OBSERVATIONS  SUR  LA  MANIÈRE  DE  LA  FORMATION  DE  CE  CORPS. 

Comme  l'Egypte  possède  déjà  aujourd'hui  9  bataillons  d'infanterie  et  qu'on  parle 
de  la  formation  de  deux  autres  pour  Souakim,  on  peut  dire  (pie  nous  avons  déjà  un 

noyau  de  troupes  instruites  actuellement  à  notre  disposition  et,  si  on  procède  immé- 

diatement à  la  formation  des  cadres  d'ofEciers  pour  les  1 8  bataillons  d'in£uiterie , 
en  choisissant  les  plus  capables  parmi  les  o£Bciers  des  9  bataillons  existant,  ainsi  que 

parmi  les  officiers  en  disponibilité  et  ceux  de  la  police  et  gendarmerie,  si  on  dis- 
tribue en  outre  parmi  les  18  bataillons,  pour  former  le  noyau  de  leurs  cadres,  le 

nombre  des  troupes  instruites  en  main ,  en  conoiplétant  le  nombre  ré^ementaire  de  1  eur 

efifectif  de  800  combattants  par  le  recrutement  ordinaire  ou  par  Tenrôlemeat  des 

noirs  qui  se  trouvent  en  Egypte ,  et  si  on  procède  enfin  d'une  manière  analogue  à  la 

formation  des  cadres  des  r^imeats  de  cavalerie,  de  dromadaires  et  d'artillerie,  ia 

formation  d'un  corps  d'armée  égyptien  pourra  être  accomplie  dans  très  peu  de 
temps» 

Comme,  d'après  les  dispositions  des  firmans  impériaux  qui  contieanent  les  pii- 

vilèges  de  l'Egypte ,  les  forces  égyptiennes  sont  destinées  au  service  de  la  Subliine- 

Porte,  ce  corps  d'armée  doit,  en  conformité  avec  de  nombreux  précédents,  eu  cas 

que  l'Empire  se  trouve  en  guerre,  coopérer  avec  les  autres  forces  impériales.  11 

s'ensuit  que  l'organisation  de  la  division  égyptienne  doit  nécessairement  être  conforme 

à  l'organisation  de  l'armée  impériale  «  afin  que  la  composition  de  ces  troupes  n'oflre 

aucune  différence  essentielle  d'organisation,  en  cas  de  leur  coopération. 
Le  bataillon  sera  adopté  conome  imité  stratégique ,  et  chajoun  aura  son  numéro 

d'ordre  courant  d'un  à  dix-buit,  de  manière  que  chaque  batailLou  pourra  être  employé 

isolément.  Pour  conformer  rorganisalion  du  bataillon  égyptien  à  celle  de  l'armée 
impériale  ottomane,  et  pour  dégrever  en  outre  le  budget  égyptien  déjà  surchargé, 

du  lourd  fardeau  qui  lui  est  imposé  par  la  nécessité  de  pourvoir  au  payement  de 
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taat  d'officiers  étrangers  avec  gros  appointemeuts ,  il  faut  abandonner  le  système 

aetuel,  d'après  lequel  chaque  bataillon  est  commandé  par  un  lieutenant-colonel, 
assisté  de  deux  majors,  pour  adopter  le  système  ottoman,  où  chaque  bataillon  est 

c<Hiimandé  par  un  major  indigène,  assisté  d'un  adjudant -major  (Col.  Âghassy). 
Comme  il  est  bien  naturel  que  certaines  manifestations  regrettables  qui  s'étaient 
produites  dernièrement  dans  Tarmée  égyptienne ,  aient  été  attribuées  à  certains  de 

ses  officiers,  on  peut  facilement  condure  que  c'était  par  cette  raison  qu'on  a  placé 
chaque  bataillon  sous  la  surveillance  de  plusieurs  officiers  supérieurs  étrangers.  Mais 

le  meilleur  moyen  pour  arriver  à  consolider  une  armée  et  lui  donner  la  cohésion  néces- 

saire »  c^est  le  plus  grand  soin  apporté  au  choix  de  ces  officiers  et  par  conséquent  aussi 

au  maintien  d'une  discipline  rigoureuse.  Notre  devoir  principal  sera  donc  de  trouver 
de  boas  officiers»  dignes  de  confiance  par  leur  mérite,  auxquels  on  pourra  confier 

sans  hésitation  des  commandements  dans  la  nouvelle  armée  à  former.  Vu  l'impor- 
tance énorme  de  eompléler  les  cadres  de  cette  manière,  on  discutera  et  on  aura 

recours  à  tous  les  moyens  praticables,  quels  qu'ils  soient,  pour  trouver  de  pareils 

officiers  qui  paissent  nous  garantir  le  succès  désirable  ;  et  j'ai  la  ferme  conviction 

qu'en  agissant  ainsi  nous  avons  pleinement  réussi  à  écarter  à  l'avenir  tout  motif 

possible  de  crainte.  Comme  il  est  tout  naturel,  ce  corps  d'armée  aura  aussi  besoin 

d'un  certain  nondore  d'officiers  supérieurs  (au-dessus  du  major).  U  y  aura  donc  daas 
noire  division  six  colonels  et  autant  de  lieutenants^coloneb,  nombre  qui  correspond 
aux  six  régiments,  formés  à  raison  de  trois  bataillons  chacun.  Chacun  de  ces  officiers 

supérieurs  pourra  être  eoaployé  partout  où  l'on  en  aura  besoin. 
Quant  à  la  division  du  bataillon  égyptien  en  huit  cosnpagmes,  il  ne  faut  pas 

oublier  que,  d'après»  les  exigences  locales,  chaque  bataillon  sera  souvent  obligé  de 

se  firaM^ioimeF  en  d'assez  nombreux  détachements,  et  qu'il  est  en  outre  désirable 

que  le  soldat  égyptien  soit  placé  sous  la  surveillance  d'un  nombre  d'officiers  relati- 

veaient  j^ua  grand  qu'ailleurs;  par  ces  motifs  j'ai  préféré  au  lieu  de  réunir 

200  hommes  daifes>une  Sieule  compagnie  sous  4  officiers,  d'en  faire  deux,  avec 
S  ofilciera  chacune.  Du  reste,  la  phipart  des  officiers  égyptiens  sont  du  même  avis. 

Les  sommes  ^ui  soat  acturell^Qaent  allouées  pour  la  solde,  les  rations,  les  babil- 
l^aaeuts  et  les  autres  besoins  réglementaires  des  officiers  et  soldats  égyptiens  ne 

seraient  aucunement  réduites,  et  doivent  être  seirvies  comme  auparavant.  Après 

avoir  donc  étaWi  la  ao«sime  annuelle  pouir  les  dépenses  réguUëres  de  Tarmée,  et 

trouvé  les  moyens  pour  y  faire  face ,  cette  somme  doit  être  inscrîle  dans  le  budget 

ordinaire,  de  même  qu'on  y  doit  prévoir  ausfii  les  dépenses  extraordinaires  sur  pied 
degunrre. 

Si  noua  nous  occupons  de  la  mamèire  de  la  direction  d'uae  armée,  noua  trouvons 

qu'en  Turquie  et  ailleurs  ce  soin  est  divisé  entre  le  Ministre  de  la  guerre,  le  chef 

de  l'État-Ms^  général  et  les  Comoiandanrts  de  corps.  L'armée  égyptiemio  est  diri- 
gée setileoaent  par  deux  autorités  s^arées  et  indépendante»  l'une  de  l'autre  qui, 

toutes  les  deux,  ont  pour  chef  immédiat  S^  A.  le  Khédive.  Uune  est  le  Ministre 

de  la  guerre ,  qui  est  changé  de  tout  ce  qui  ser  rattadàe  à  l'achat  des  af^rovisîontte*- 

moats,  munitions  et  autres  besoins  de  Tarméie;»  et  l'autre  est  le  Sirdar,  qui  est  chargé 
non  scadameut  des  affaires  qui  touibeiit  réglementairement  dans  le  ressort  du  Chef 

d'ËtafcMajjOr  général»  mais  qui  commande  mam  persmmelkmânt  l'armée.  Vu  que  k 
s. 
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corp5  d'armée  égyptien  est  une  force  restreinte,  où  la  question  d  ̂^^^Omie,  de  même 

que  le  nombre  limité  d'affaires,  s'oppose  également  à  déploj^'' un  grand  apparat 
administratif,  cette  rédiuction  du  nombre  des  grandes  divisions  à  deux  est  fort  juste 

et  même  nécessaire.  Mais  nous  ne  pouvons  approuver  la  manière  dont  se  fait  la  divi- 

sion du  travail,  et  cela  parce  qu'en  suite  du  cumul  des  attributions  dit  Cherd'Etat- 

Major  général  et  de  celles  du  Commandant  actif  de  l'armée,  la  personne  qui,  en  sa 
qualité  de  Chef  de TEtat-Major  général,  rédige  et  émet  des  ordres,  prohibitions  et 

instructions  militaires,  se  trouve  être  la  même  personne  qui,  en  sa  qualité  de  Com- 

mandant, est  chargée  de  leur  exécution,  système  dont  les  inconvénients  n^ont  pas 

besoin  d'être  expliqués.  Or,  comme  te  commandement  actif  de  la  nouvelle  division, 
sera  confié  à  un  Général  de  division,  commandant  la  division  qui  relèvera  du  minis- 

tère de  la  guerre,  il  est  bien  naturel  que  le  nom  actuel  de  Sirdar  soit  abandonne^, 

pour  celui  de  Chef  de  l'Ètat-Major  général,  qui,  en  relevant  également  du  Ministère 
de  la  guerre,  y  aura  ses  bureaux  militaires,  où  il  travaillera  sous  le  contrôle  suprême 

du  Ministre.  Ce  changement  répond  exactement  aux  besoins  du  service  et  se  recom- 
mando en  outre  au  point  de  vue  économique.  Enfin,  la  nouvelle  organisation  se 

composera  donc  de  3  brigades  d'infanterie  à  6  bataillons  :  chaque  brigade  sera 
commandée  par  un  général  de  brigade  et  la  division  entière  aura  pour  commandant 

en  chef  un  général  de  division.  Le  poste  de  Sirdar  sera  aboli  et  on  nommera  à  sa 

place  un  Chef  de  l'Etat-Major  général  qui  sera  installé  avec  ses  bureaux  au  Minis- 
tère de  la  guerre. 

Quant  à  la  question  de  trouver  dans  le  budget  égyptien  de  Tannée  1 886  les 

sommes  nécessaires  pour  couvrir  les  dépenses  ordinaires  nécessitées  par  cette  orga  - 

nisation  militaire,  qui  comporte  une  dépense  annuelle  d'à  peu  près  4i5,ooo  L.  E. , 

nous  trouvons  d'abord  la  somme  de  i3o,ooo  L.  E.  déjà  inscrite  dans  le  budget 

comme  frais  de  l'armée  régulière  actuelle.  Si  le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  Bri- 

tannique voulait,  et  nous  avons  plein  espoir  et  entière  confiance  qu'il  le  fera,  aban- 

donner les  frais  d'occupation  de  200,000  L.  E.  qui  lui  sont  payées  par  le  Trésor 
Egyptien,  on  aurait  déjà  atteint  la  somme  de  33o,ooo  L.  E.  Quant  au  reste  de  80 

à  90,000  L.  E.  je  crois  qu'on  pourrait,  avec  le  concours  gracieux  de  S.  A.  le  Khé- 
dive, réussir  facilement  à  effectuer  dans  les  autres  chapitres  du  budget  des  écono- 

mies suffisantes,  qui  permettraient  de  réaliser  aussi  cette  somme.  Voilà  donc  la 

nouvelle  organisation  militaire  égyptienne,  telle  qu'elle  pourra  servir  promptement 

aux  besoins  momentanés,  et  puisque,  comme  je  viens  de  l'exposer,  les  moyens  pour 
faire  face  aux  besoins  annuels  et  ordinaires  peuvent  être  considérés  comme  trouvés, 

la  seule  question  à  résoudre  sera  celle  de  trouver  aussi  les  fonds  nécessaires  pour 

les  dépenses  extraordinaires,  et  j*ai  tout  lieu  de  croire  que  je  n'y  éprouverai  pas 
non  plus  de  difficultés. 

La  situation  ainsi  créée  aura  pour  corollaire  nécessaire  que  les  troupes  anglaises 

qui  s'étaient  chargées  de  la  séciu*ité  de  la  frontière  remettent  cette  charge  à  l'armée 
égyptienne  réorganisée  et  que  celle-ci  se  prépare  à  accomplir  par  elle-même  la  tâche 

de  tenir  la  place  de  Dongola.  Par  cette  façon  d'agir  on  aura  démontré  aux  rebelles 
soudanais  par  des  faits  palpables  la  réalité  du  départ  des  troupes  anglaises ,  ainsi 

que  du  fait  que  les  rebelles  se  trouveront  désormais  face  à  face  avec  une  armée  qui 

est  musulmane  comme  eux-mêmes.  Et  alors  le  moment  sera  venu  où,  en  profitant 
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des  dissensions  qui  ne  tarderont  pas  à  se  produire  parmi  les  rebelles ,  on  pourra  se 

servir  utilement  des  moyens  pacifiques.  Cette  manière  de  voir  est  aussi  partagée 

unanimement  par  tous  les  fonctionnaires  égyptiens  dont  le  service  au  Soudan  est  de 

longue  date.  Bref,  de  même  que  c'était  Tarmée  égyptienne  qui  avait  tout  d'abord 
établi  et  ensuite  maintenu  longtemps  Tordre  au  Soudan»  il  se  recommande  haute 

ment  et  sous  tous  les  rapports  d'abandonner  aussi  maintenant  cette  tâche  à  la  force 
et  à'  rinfluence  de  cette  armée. 

Bien  que  la  présente  réorganisation  militaire  soit  conçue  de  manière  à  suffire 

actuellement  et  à  l'avenir  aux  besoins  locaux  de  l'Egypte,  j'aimerais  à  croire,  que 

les  dépenses  futures  pour  l'armée  régulière,  la  police  et  la  gendarmerie,  qui  sont 
inscrites  au  budget  égyptien  sous  le  titre  de  défense  du  pays  et  maintien  de  la  sécu 

rite  publique,  puissent  être  considérablement  réduites,  si  on  adoptait  les  mesures 

exposées  ci-après  :  Les  hommes,  après  avoir  servi  une  année  dans  l'armée  régu- 
lière, seraient  portés  aux  cadres  de  la  gendarmerie,  où  ils  seraient  obligés  de  faire 

la  première  année  de  leur  réserve  comme  gendarmes  dans  les  provinces.  Les  gen- 
darmes disloqués  ainsi  dans  les  provinces  et  gouvernorats  seraient  placés  sous  le 

commandement  d'officiers  dont  le  grade  ne  serait  pas  supérieur  à  celui  de  major,  et 

cela  d'après  l'importance  de  chaque  place,  excepté  toujours  le  Caire  et  Alexandrie, 
ou  il  y  aurait  un  colonel  et  un  lieutenant-colonel .  En  les  faisant  relever  directement 
des  Gouverneurs  (Moudirs  ou  Mouhafiz)  et  en  inscrivant  leurs  dépenses  dans  le 

budget  de  ceux-ci,  le  présent  système  de  centralisation  de  la  gendarmerie  au  Caire 

devient  en  conséquence  superflu  et  pourrait  être  aboli.  Seulement,  comme  les  gen- 
darmes dans  les  provinces  seraient  aussi  nécessairement  changés  chaque  année,  et 

que  le  service  de  la  sécxu'ité  publique  exige  certainement  aussi  une  classe  d'hommes 
qui  ne  soient  pas  soumis  à  ce  changement  continuel,  et  qui  ne  peut  être  autre  que 

la  police,  il  sera  sans  doute  nécessaire  d^avoir  ainsi  dans  certaines  localités  un  nom- 

bre convenable  d'agents  de  police,  ce  qui  est  aussi  actuellement  le  cas.  En  adoptant 

aussi  dans  certaines  provinces  et  gouvernorats  l'ancien  système  des  cavass  (huissiers) 

on  aura  atteint  le  double  but  d'économiser  d'une  part  les  dépenses  considérables 

qu'on  s'est  imposées  en  vue  de  la  centralisation  de  la  gendarmerie  et  de  la  police  au 

Caire  et  de  rétablir  d'autre  part  l'ancien  état  d'ordre  et  de  sécurité  parfaite,  qui  laisse 
actuellement  tant  à  désirer. 

Je  me  réserve  d'exposer  ailleurs  l'organisation  de  ce  service,  ainsi  que  le  montant 

d'économies  qu'on  y  pourra  réaliser. 

N^  14. 

M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  à  Londres, 

à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. Londres,  le  i5  mars  1886. 

Je  viens  de  voir  M.  Gladstone.  Il  a  abordé  les  affaires  d'Egypte  et  m'a  autorisé 
à  vous  informer  que  son  Gouvernement  renonce  définitivement  à  toute  tentative  de 
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cepoeiidre  Dongola,  et  qiie  b  limite  de  roccupatioa  aaglaise  est  fixée  pcoviaoîvcHMttt 

à  ÂaBOuan;  plusieurs  pégiments  vont  étire  rappelas.  U  s  est  mostré  peu  saliafittt  de 

là  mission  de  Moukbtar-Pacha  et  de  Sir  Drummond  WoUL  H  u  a  rappelé  aotre  coor 

vessafion-  de  Taonée  dernière  au  sujet  de  Torgaaisation  de  f  armée  égyptienlie  et  il  a 

recette  le  refus  du  Sultan  de  se  prêter  à  des  enrôleflsents  d'officiers  et  de  soub- 
oi&cîers  pour  rarmée  égyptisniie. 

Il  m'a  dit  qu'il  avait  toujours  déploré  qiie  Tarrangement  politique  cttadia  en 
fè^k  entre  Liord  Granville  et  moi  et  prévoyant  Tévacuation  de  Ixgypte  au  i*  jan- 

vier 1 888 ,  n'ait  pas  abouti  à  cause  des  difficultés^  financières  ̂ ^K 
M.  Cfailders»  Ministre  de  llntériseur,  me  disait  bier  soir  que  U  principe  de  Téva- 

Guatiott  était  aceeplé  par  tous  les  partis  en  Angleterrre. 

Wapmnoton. 

RM5. 

M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

à  M.  Hanotaux,  Chargé  d^ Affaires  de  France  à  GoQstanUnople. 

Panst  le  i6  mars  i886. 

Le  Sultan  me  parait  se  tromper  en  refusant  au  Gouvernement  anglais  les  moyens 
de  constituer  une  forte  armée  égyptienne  en  recrutant  des  éléments  dans  TEmpîre 

turc.  Toutes  les  difficultés  soulevées  à  cet  égard  à  Constantinople  devraient  dispa- 
raître devant  le  grand  but  à  atteindre ,  qui  est  de  facilîter  Té vacuation  de  TEgypte. 

La  Turquie  n*a  qu'une  voie  à  suivre  :  c'est  de  faciliter  par  tous  les  moyens,  à 
l'Angleterre,  la  réorganisation  de  Tannée  égyptienne  et,  une  fois  cette  réorganisa- 

tion opérée  (et  il  est  à  souhaiter  qu'elle  soit  prompte),  de  rendre  TÉgypte  à  elle- 
même  sous  la  protection  des  firmans  et  des  engagements  internationaux. 

Dans  vos  entretiens  avec  le  Sultan  ou  avec  ses  principaux  Ministres ,  je  vous  pri  e 
de  vous  exprimer  dans  ce  sens. 

C.  DE  FlVErCINET. 

N"  16. 

M.  Hanotaux,  Chargé  d'Affaires  de  France  à  Constantinople, 
à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil ,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. 
Péra«  le  19  mars  1886. 

J'ai  pris  texte  de  la  publication  faite  par  la  presse  locale,  d'après  les  journaux 
anglais,  du  rapport  de  Moukhtar-Pacha  relatif  au  projet  d'organisation  de  l'armée 

(i) 

Voir  :  Documents  diplomatiqaos.  —  Aftîret  d*]l^ypte,  i88i,  i885. 
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égyptienne  pour  demander  auGnod-Vizir  si  Sa  Majesté  avait  l'intentioa  de  sadvre  les 

flidicatioos  contenues  dans  le  rapport.  Le  GrandrVizir  m'a  dit  qu'elles  étaient  actoet 

lement  à  Tétude  et  qu'efles  seraient  prises  en  considération  très  sérieuse;  que  la 

gpnde  préoccupation  du  Gouvernement  Ottoman  était  d'arrêter  les  mesures  n&ees- 
*d«»  pour  focilHer  fé^acMation  de  fÉgypiepar  les  Anglai».  Je  lui  ai  dit  <p«  cette 

intention  me  paraissait  répondre  en  effet  aux  véritaMes  intérêts  de  l'Empire  Ottoman; 

autts  que ,  parmi  ces  mesures ,  la  plus  efficace  devait  être  la  prompte  constitution  d'une 
vmée  solide;  que»  sdon  moi,  cette  réorganisation  devait  se  faiine  de  concert  avec 

TAngleterre  et  que  le  but  que  l'on  devait  poursuivre  tous  en  comnnm^  c'était  da 
replacer  TËgypte  sous  le  régime  des  firmans  impériaux  et  des  CTtgagements  inter- 

nationaux. Je  l'assurai  que,  dans  cette  voie,  la  Turquie  nous  rencontrerait  toujours 
comme  alliés  et  comme  soutien. 

Hanotaux. 

r  17. 

Le  Comte  ̂   Au  mat,  Agent  et  Consul  général  de  France  en  Egypte^ 

à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. Le  Caire,  le  i8  avril  iSb6. 

Le  Haut  Commissaire  ottoman  a  appelé  mon  attention  sur  les  entraves  qui 

arrêtent  sans  cesse  les  progrès  de  sa  mission. 

L'Envoyé  de  la  Sublime  Porte ,  en  me  confiant  qu'aucune  de  ses  propositions 

n'avait  été  encore  ni  discutée  ni  même  examinée  par  son  collègue  anglais  ou  par  le 

Foreign  ofiBce,  ajoutait  qu'en  présence  de  l'attitude  du  Cabinet  de  Londres,  il  avait 
cru  devoir,  pour  le  moment,  suspendre  son  travail  sur  la  réorganisation  de  la 

police.  Il  s'explique  jusqu'à  un  certain  point  que'  la  politique  intérieure  absorbe 

presque  exclusivement  l'attention  de  M*  Gladstone  dans  les  circonstances  présentes , 
mais  il  estime  que,  vers  le  milieu  de  mai,  les  difficultés  contre  lesquelles  se  débat 

le  Premier  Ministre  de  la  Reine  auront  en  partie  disparu,  et  que  le  moment  sera 

venu  <nmprimer  une  allure  plus  active  aux  négociations  des  Hauts  Commissaires. D'AUNAY. 

r   18. 

Le  Comte  d'AuNAY,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. 
Le  Caire,  le  26  avril  1886. 

Sir  Evelyn  Baring  m'a  dit  qu'une  note  a  été  remise  bier  à  Moukhtar-Pacba  par 
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Sir  H.  D.  Wolff.  Sans  entrer  dans  de  longues  eiplications,  il  m'a  ̂ ^  ̂té  que  la  com- 

munication dont  il  s'agit  avait  surtout  pour  but  de  montrer  que  '^Ogleterre  était 
bien  décidée  à  s'opposer  à  tout  projet  tendant  à  reconquérir  le  Soudan  par  la  force. 

Il  ma  rappelé  que,  dès  la  fin  de  Tannée  i883t  le  Cabinet  de  Londres  s*était  déjà 
prononcé  très  catégoriquement  dans  ce  sens.  Mon  Collègue  a  insisté  en  outre  sur  la 

nécessité  qu  il  y  a ,  suivant  lui ,  à  maintenir  les  officiers  anglais  dans  Tarmée  égyp- 
tienne. Bien  que  le  moment  ne  fût  peut  être  pas  encore  venu  de  discuter  la  nouvelle 

attitude  prise  par  TAngleterre ,  j'ai  cru  ne  pas  devoir  cacher  au  représentant  de  la 
Reine  que  le  rôle  de  son  Gouvernement  semblait  peu  en  rapport  avec  le  langage 

tenu  par  ce  dernier  depuis  quelques  mois,  au  sujet  de  Tévacuation. D'AONAY. 

N^  19. 

Le  Comte  d'Aunay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. Le  Caire,  le  3o  avril  1886. 

J'ai  l'honneur  de  vous  adresser,  ci-joint  en  copie,  la  note  que  Sir  H.  D.  WolflFa 
remise  à  Moukhtar-Pacha  au  sujet  de  la  réorganisation  militaire  en  Egypte, D'Adnay. 

ANNEXE  À  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  CAIRE  EN  DATE  DU  3o  AVRIL    1886. 

PRO  MEMORIA. 

Le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  a  étudié  avec  soin  les  propositions  pour  la  réor- 

ganisation de  Tarmée  égyptienne  rédigées  par  S.  Exe.  Ghazi-Moukhtar-Pacha  et  a 

en  même  temps  consulté  les  autorités  militaires  britanniques  sur  les  points  tech- 

niques qui  s'y  rapportent. 

Les  propositions  prévoient  une  grande  et  permanente  augmentation  de  l'armée 
égyptienne,  ce  qui  impliquerait  un  surcroit  de  dépenses  basé  sur  la  nécessité  qui 

existe,  selon  l'opinion  de  Son  Excellence,  pour  la  réoccupation  de  Dongola.  Dans 
le  but  de  reconquérir  celte  province  et  de  la  protéger  contre  toute  attaque,  Son 

Excellence  est  d'opinion  quune  force  non  inférieure  à  1  2,000  hommes  de  toutes 

armes  serait  nécessaire ,  et  qu'un  corps  de  4»8oo  hommes  formerait  une  réserve 
pour  la  soutenir  et  en  même  temps  pour  être  employée  en  Egypte  même  ce  qui 
constituerait  en  totalité  une  force  armée  de  16,800  hommes. 

Les  dépenses  annuelles  de  cette  force  sont  estimées  par  Moukhtai -Pacha  au  chiffre 
de  4iâ,ooo  Livres    et,  pour  faire   face  à  ce  débours,    Son   Excellence   propose 
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que  le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  abandonne  la  somme  de  1200,000  livres  payées 

par  le  Gouvernement  égyptien  pour  les  frais  d'occupation  de  Tarmée  britannique  :  le 
solde,  à  savoir,  80,000  ou  90,000  livres  serait  obtenu  par  dès  économies  à  réaliser 

dans  les  autres  branches  de  l'administration  égyptienne. 

Diaprés  le  budget  actuel  deTarmée  et  les  autres  calculs  soumis  au  Gouvernement 

de  Sa  Majesté,  il  y  a  tout  lieu  de  douter  qu'une  armée  telle  qu'elle  est  proposée 

par  Son  Excellence  puisse  être  maintenue  à  moins  de  535, 000  livres,  c'est-à-dire 
1 20,000  livres  au  delà  de  la  somme  mentionnée  par  Moukhtar-Pacha.  La  somme 

nécessaire  pour  combler  ce  déficit  que  l'on  devra  puiser  dans  d'autres  sources  ne 
serait  pas  inférieure  à  200,000  livres. 

Le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  regrettte  de  ne  pas  pouvoir  se  trouver  d'accord 
avec  les  vues  de  Moukhtar-Pacha  quant  à  la  nécessité  ou  la  convenance  de  réoccu- 

per Dongola  par  des  troupes  égyptiennes  dans  les  circonstances  actuelles.  Le  conseil 

donné  par  le  Gouvernement  britannique  au  Gouvernement  égyptien  au  mois  de  dé- 
cembre i883,  après  la  défaite  du  général  Hicks ,  portait  à  ce  que  tout  le  territoire 

au  sud  d^Assouan  ou,  au  moins  de  Wady-Halfa,  serait  abandonné.  Les  circonstances 
plus  récentes  ont  contribué  à  la  confirmation  de  ces  vues,  et  le  Gouvernement  de 

Sa  Majesté  ne  pourrait  consentir  directement  ou  indirectement  à  s^associer  à  ime 
entreprise,  qui  entraînerait  un  effort  trop  sévère  poUr  les  ressources  matérielles  et 

financières  du  pays,  sans  y  apporter  des  avantages  proportionnés. 

Mettant  de  côté  Tidée  de  la  réoccupation  de  Dohgola ,  le  maintien  d^ime  armée 
aussi  nombreuse  que  celle  proposée  par  Moukhiar-Pacha  ne  parait  pas  motivé. 

Son  Excellence  semble  croire  qu'une  force  de  4,80^0  hommes  sufifirait  pour  maintenir 

l'ordre  en  Egypte  et  pour  fournir  les  réserves  à  l'expédition.  LordDufferin,  en  1 883, 
était  d'avis  qu'une  armée  de  6,000  hommes  élàit  suffisante  pour  faire  le  service 
en  Egypte.  Le  colonel  Fraser  lors  de  la  Conférence  à  Londres,  sur  les  finances 

(le  l'Egypte,  a  préparé  un  état  dans  lequel  la  force  nécessaire  a  été  portée  à 

*5,ooo  hommes  pour  la  dtu-ée  de  l'occupatioil  britannique  et  à  11,000  hommes 
aussitôt  que  les  troupes  britanniques  seraient  retirées. 

Lord  Northbrook,  dans  son  rappoit  du  20  novembre  i884»  a  jugé  que  cette  es- 

timation était  susceptible  d'une  diminution  et,  d'après  les  meilleurs  renseignements 

qu'il  a  pu  recueillir,  il  était  d'avis  qu'une  force  bien  organisée  de  police  de 

7,000  hommes  serait  capable  d'assurer  la  trànquilité  intérieure  de  l'Egypte  et  de 
supprimer  tout  désordre  que  les  Bédouins  pourraient  susciter  sur  la  frontière.  Les 

frais  de  l'armée  ont  été  portés  par  lui  à  1 3 0,000  livres  et  ceux  de  la  police  à 
23o,ooo  livres.  * 

Les  sommes  allouées  dans  le  budget,  sous  ces  deux  chefs,  sont  en  chiffres  ronds 

i3o,ooo  livres  pour  l'armée  et  2^0,000  livres  pour  la  police.  Mais  l'attitude  hostile 
des  tribus  sur  la  frontière  du  Nil  et  autour  de  Souakim  a  nécessité  l'augmentation  de 

l'armée  à  un  chiffre  total  de  1  i,36o,  dont  les  dépenses  additionnelles  montent  à  plus 

de  â  18,000  livres.  De  cette  somme,  il  a  été  enlendu  qu'une  certaine  partie  sera 

déduite  des  sommes  versées  au  Gouvernement  de  Sa  Majesté  pour  les  frais  d'occu- 

pation, etle  reste  sera  porté  sur  la  somme  allouée  lors  de  l'emprunt  garanti  pour  les 
fixais  de  i885  et  pour  les  dépenses  spéciales  du  Soudan. 

U  n'y  a  pas  lieu  de  compter  dorénavant  sur  cette  dernière  ressource ,  et  le  Gou- 
DocuMBnrs  diplomatiques.  —  Egypte,  ^ 
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vernement  de  Sa  Majesté  accueillerait  avec  plaisir  toute  recommandation  faite  par 

S.  Exe.  Ghazl-M oukhtar-Pacha  quant  au  nombre  et  aux  frais  de  la  force  qu'il 
serait  nécessaire  de  maintenir  dans  des  circonstances  normales  pour  le  maintien  de 

la  sécurité  intérieure  et  cxtériem*e,  en  supposant  toujours  que  la  frontière  serait  fixée 

comme  à  présent  à  Wady-Halfa. 
En  discutant  cette  question.  Son  Excellence  comprendra  sans  doute  qu  il  ne  serait 

pas  raisonnable  de  s'attendre  à  ce  que  le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  consente  à 
renoncer  entièrement  au  payement  de  200,000  livres  effectué  par  le  Gouvernement 

égyptien  pour  compte  des  frais  des  forces  britanniques  en  Egypte.  Ce  payement  en 

premier  lieu  a  été  censé  représenter  les  frais  extraordinaires  causés  par  le  séjour  des 

troupes  en  Egypte  en  sus  de  leur  solde  actuelle.  Le  Gouvernement  de  Sa  Majesté, 

en  considération  des  finances  obérées  de  l'Egypte,  a  consenti  à  réduire  cette  contri- 
bution à  un  taux  qui  ne  sert  nullement  à  couvrir  ces  dépenses  extraordinaires. 

Le  Gouvernement  britannique  a  dû  payer  les  droits  de  douane  sur  toutes  les  fom-- 

nitures  expédiées  aux  troupes  de  l'Angleterre,  des  impots  d'octroi  sur  celles  qui  sont 
ol>tenues  en  Egypte ,  et  supporter  les  charges  des  chemins  de  fer  et  les  services 

de  la  poste  et  des  télégraphes.  Le  coût  annuel  à  l'Angleterre  pour  l'occupatioa  et  la 
défense  de  l'Egypte  dépasse  un  million  de  livres  sterUng.  U  est  dans  le  désir  du  Gou- 

vernement de  Sa  Majesté,  autant  que  possible,  de  réduire  cette  dépense;  mais  pen- 

dant qu'elle  continue,  il  ne  se  trouve  pas,  sans  quelque  raison  d'urgence,  à  mémo 

d'abandonner  la  contribution  minime  qu'il  reçoit  pour  ce  but  de  la  Trésorerie  égyp- tienne. 

Le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  désire,  en  outre,  expfiquer  les  objections  qu'il 
trouve  à  écarter  ou  même  à  réduire  grandement  le  nombre  des  officiers  britanniques 

qui  se  trouvent  actuellement  dans  le  service  militaire  de  l'Egypte.  Tant  que  les  forces 
de  Sa  Majesté  resteront  en  Egypte,  les  deux  armées  seront  appelées  à  combattre  cote 

à  côte ,  et  il  est  nécessaire ,  en  conséquence ,  dans  Tintérét  de  l'aide  qu'elles  doivent 

se  prêter  mutuellement,  qu'il  y  ait  entre  elles  une  confiance  et  un  ensemble  parfaits 

dont  on  ne  pourra  s'assurer  efficacement  que  par  la  présence  d'officiei*s  britanniques 

avec  les  forces  égyptiennes.  Pour  le  moment,  et  jusqu'à  ce  que  les  affaires  soient 

plus  mûres,  pour  le  retrait  des  troupes  britanniques,  qu^on  ne  peut  dire  qu'elles  ne 
le  sont  actnellement,  le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  considérerait  tout  changement 

comme  sujet  à  objection.  D'ailleurs,  il  ne  se  sent  pas  assuré,  même  pour  Tavenir,  que 

l'on  pourrait  se  dispenser  avec  avantage  des  services  des  officiers  britanniques.  Le 

Gouvernement  de  Sa  Majesté  n'a  pas  réussi  à  obtenir  de  S.  M.  Impériale  le  Sultan 
aucune  assurance  sur  la  mesure  dans  laquelle  le  Gouvernement  khédivial  pourrait 

s'attendre  à  obtenir  des  recrues  dans  les  autres  parties  des  territoires  ottomans,  ainsi 
que  des  officiers  tirés  du  service  de  Sa  Majesté  Impériale.  Les  renseignements  acquis 

jusqu'à  présent  par  le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  ne  démontrent  nullement  que  le 

remplacement  des  officiers  britanniques  par  des  officiers  turcs,  même  si  l'on  pouvait 
en  obtenir  en  nombre  suffisant,  serait  un  changement  sage  et  popubire,  et  si  mémo 

il  serait  de  nature  à  faciliter  la  pacification  des  tribus  soudanaises. 

Le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  désire  placer  ces  observations  sous  les  yeux  de 

S.  Exe,  Ghazi-Moukhtar-Pacha,  et  cela  de  la  manière  la  phis  concitiante  et  la  plus  ami- 
cale, et  demander  en  même  temps  à  Son  Excellence  si  son  plan  ne  pourrait  pas  être 
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ramené  à  des  proportions  moindres,  et  modifié  de  manière  à  écarter  les  objections 

qui  s  opposent  à  son  adoption  dans  sa  forme  actuelle. 

Le  Caire,  le  25  avril  1886. 

Signé  :     H.  Drommond  Wolff. 

W  20. 

M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaire  étrangères, . 

au  Comte  de  Montholon  ,  Chargé  d'Affaires  de  France  à  Constanti- 
nople. 

Paris,  le  3o  avril   1886. 

J'ai  l'honneur  de  vous  envoyer  ci-joint  copie  des  dernières  communications  que 
j  ai  reçues  de  notre  agent  et  consul  général  au  Caire  au  sujet  de  la  mission  du 

Haut  Coaunissaire  oltomaa  en  Egypte. 

Ainsi  que  vous  le  verrea,  le  Cabinet  de  Londres  se  refuse  à  poursuivre  la  réor- 

ganisation de  l'armée  égyptienne  sur  les  bases  indiquées  par  Moukhlar-Pacha.  Repous- 
sant ridée  de  reconquérir  le  Soudan  avec  des  forces  exclusivement  musulmanes  et 

bornant  le  rôle  de  l'armée  à  la  défense  du  bas  Nil,  le  Gouvernement  de  la  Reine 

s'oppose  à  toute  réduction  du  nombre  des  officiers  britanniques  au  service  du 
Khédive  et  déclare  impossible  leur  remplacement  par  des  cadres  ottomans. 

L'Envoyé  du  Sultan  a  jugé  que  cette  réponse  était  en  contradiction  avec  les 

termes  de  l'accord  qui  a  motivé  sa  mission.  Il  vient  en  conséquence  d'adresser  à 
Constantinople  un  rapport  dans  lequel  il  laisse  à  son  Gouvernement  le  soin  de 

prendre  les  décisions  que  comporte  une  situation  équivalente,  d'après  lui,  à  la  rup- 
ture de  l'entente  anglo-turque. 

Je  n'ai  pas  à  revenir  ici  sur  les  considérations  d'ordre  général  qui  nous  feraient 
regarder  Téchec  définitif  de  la  mission  de  Moukhtat-Pacha  comme  très  regrettable. 

Nous  avons  attaché  assez  de  prix  au  succès  des  combinaisons  destinées  à  avancer 

l'époque  de  Févacuation  pour  les  soutenir  constamment  dans  leur  ensemble  auprès 
de  Sa  Majesté  hnpériale ,  alors  même  que ,  sur  certains  points  relativement  secondaires , 

nous  avions  des  objections  à  formuler.  Si,  suivant  les  conseils  de  son  Représentant, 

le  Sultan  persévère  dans  la  ligne  de  conduite  qu'il  s'était  tracée  vis-à-vis  de  la  Cour 

de  Londres,  s'il  cherche  à  intéresser  à  sa  cause  les  Puissances  qui  verraient  à  regret 

la  prolongation  indéfinie  d'ime  occupation  étrangère  en  Egypte,  ce  n'est  pas  de  no- 

tre côté  qu'il  doit  s'attendre  à  rencontrer  aucun  obstacle. 

J'ignore  dans  quelle  mesure  l'ensemble  de  la  situation  pohtique  qui,  d'ici  à  quel- 

ques jours,  peut  subir  d'importantes  modifications,  nous  permettra  d'insister  auprès 

du  Sultan  dans  le  sens  que  je  viens  d'indiquer. 

Mais  j'ai  tenu  à  vous  mettre  dès  à  présent  en  possession  des  éléments  d'informa- 
tion anxqnek,  dans  mes  instructions  ultérieures,  j'aurai  à  me  référer. 

C.  DE  FrEYCïNET. 
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N"  21. 

Le  Coopte  d'Aunay,  Agent  et  Consul  Général  de  France  au  Caire, 
à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  ctran 

gères. Le  Caire,  ie  3  mai  i886. 

)1  parait  avoir  été  convenu  dans  une  réunion  des  Hauts  Commissaires  qu'on  atten- 
drait le  résultat  de  la  mission  du  délégué  civil  qui  sera  envoyé  à  Ouadj  Halfa  pour 

fipiire  de  nouvelles  propositions. 
d'Aunay. 

r  22. 

M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  de  Montholon,  Chargé  d'Affaires  de  France  à  Conslantinople. 

Paris,  le  35  juin  i886. 
« 

L'intervention  directe  des  troupes  impériales  ne  doit  rencontrer  de  notre  part 
aucune  objection  dans  le  Soudan  et  sur  la  mer  Rouge.  11  importe  seulement  qu  en 

agissant  dans  ce  sens  la  Porte  ue  se  méprenne  pas  sur  nos  intentions  :  nos  encoura- 

gements sont  un  appui  pour  elle.  Mais  ils  ne  doivent  pas  avoir  le  caractère  d'une 
incitation  directe  à  une  mesure  qui  nous  laisse  en  somme  assez  indifférents  et  qui 

ne  saurait,  si  on  Tenvisage  indépendamment  de  Tensemble  du  problème  égyptien^ 

être  considérée  comme  particulièrement  favorable  à  notre  politique.  Il  y  a  là  une 

nuance  qu'il  me  paraît  nécessaire  de  bien  préciser  avec  vous.  Je  n'ai  pas  d'ailleurs  à 
vous  répéter  que,  dans  FEgypte  proprement  dite,  nous  attachons  au  contraire  du  prix 

à  ce  que  Fintroduction  de  l'élément  ottoman  dans  l'armée  khédiviale  ue  dépasse 

l)cis  les  limites  de  facilités  données  pour  la  formation  de  cadres  d'officiers  expéri- 
mentés. 

C.  DE  FREYaiNET. 

N^  23. 

Le  Comté  de  Montholon,  Chargé  d'Affaires  de  France  à  Constantinople, 
à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. Péra,  le  27  juin  1886. 

Dans  une  visite  que  Saîd  Pacha  vient  de  me  faire,  il  a  été  longuement  question 

des  Affaires  d'Egypte.  Par  le  courrier  de  mardi  prochain,  le  Ministre  des  Affaires 
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élrangères  prescrira  à  rAmbassadeur  de  Turquie  à  Lon-^lres,  de  dire  à  Lord  Rose- 
bery,  sous  une  foime  très  courtoise,  que  la  Porte  ne  partage  pas  les  conclusions 

du  rapport  de  Sir  H.D.  Wolff  et  qu'elle  adhère  à  celles  de  Moukhtar-Pacha  ;  il  ajou- 

leraqu  avant  tout  il  faut  réorganiser  l'armée  sur  les  bases  indiquées  parle  Commi.s- 
saire  impérial. 

Le  Ministre  des  Affaires  étrangères  est  d'avis  qu  il  y  aurait  utilité  d'expédier  des 
troupes  ottomanes  à  Souakim  sur  un  point  de  la  mer  Bouge,  mais  il  désire  en  diffé- 

rer pour  le  moment  l'envoi. 
MONTHOLOX. 

r  24. 

M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  AfiPaires  étrangères, 

à  M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Londres. 

Paria,  le  28  juin  1886.. 

Notre  Représentant  à  Constantinople  a  pu  constater  dans  ses  derniers  entretiens 

avec  Saïd  Pacha  que  la  Porte  se  montrait  toute  disposée  à  suivre,  dans  les  affaires 

d'Egypte,  la  ligne  de  conduite  qui  lui  est  recommandée  par  le  Haut  Commissaire 
impérial. 

Nos  encouragements  sont  acquis,  comme  vous  le  savez,  à  la  politique  dans  laquelle 

parait  s'engager  Saïd  Pacha,  nous  nous  montrons  au  Caire  comme  ix  Constantinoplo 
favorables  à  l'introduction  dans  l'armée  khédiviale  d'éléments  ottomans  destinés  i\ 

permettre  la  formation  de  cadres  d'officiers  expérimentés  qui  permettrait  au  Pays  (!c 

pourvoir  seul  à  sa  défense  ;  dans  la  région  de  la  mer  Rouge  nous  irons  jusqu'à  ac- 
cepter une  intervention  directe  des  troupes  impériales,  si  la  Porte  se  décide  plus 

tard,  comme  le  lui  conseille  Moukhtar-Pacha ,  à  occuper  Souakim. 

Vous  n'auriez  naturellement  pas  à  faire  mystère  de  nos  dispositions  si  vous  étiez 
interrogé  à  cet  égard. 

C.  DE  Freycinet. 

W  25. 

Le  Comte  de  Montholon,  Chargé  d'aifaires  de  France  à  Constantinople, 

à  M.  DE  Freycinet, Président  du  Conseil,  Ministre  des  AfiFaires  étran- 

gères. 
Thérapia,  le  22  juillet  1886. 

Suivant  les  indications  que  m'a  données  le  Ministre  des  Affaires   étrangères , 
Lord  Rosebery  vient  de  répondre  à  Rustem  Pacha  que  Tétat  précaire  du  cabinet  ne 
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lui  permeltait  pas  de  prendre  de  décision  au  sujet  des  alFaires  d*E'gjf^^,  et  quil  laissait 
à  son  successeur  le  soin  d'apprécier  s'il  y  avait  lieu  de  réorgan^^^^  sous  bref  délai 

Tartnée  égyptienne  par  radjonction  d'éléments  pris  dans  les  trouves  Impériales. 
MONTHOLON. 

N^  2e<. 

Le  Comte  Horric  de  Beaucaire,  Gérant  l'Agence  et  Consulat  général  de    » 

France  en  Egypte, 

A   M.  de    Freycinet  Président   du    Conseil,    Ministre  des   Affaires 

étrangères. 

Le  Caire,  le  2  août  1886. 

Le  Haut  Conmiissaire  ottoman  m'a  laissé  entendre,  dans  une  conversation  que 

j'ai  eue,  il  y  a  quelques  jours ,  avec  lui,  qu'il  avait  été  instruit  de  l'échange  de  vues 

concernant  les  Affaires  égyptiennes  qui  venait  d'avoir  lieu  dans  les  Conseils  de  la 

Sublime  Porte.  Moukhtar  Pacha  m'a  exprimé  l'espoir  que  le  jour  arriverait  sans 

doute  bientôt  où  les  Puissances  se  départiraient  de  la  réserve  qu'elles  observent 

actuellement  au  sujet  de  l'Egypte. 

Pour  le  moment,  l'envoyé  du  Sultan  est  réduit  ici  à  la  plus  complète  inaction. 
Depuis  un  mois,  ime  seule  réunion  des  Hauts  G onmiissaires  a  eu  lieu.  Et  dans  cette 

Conférence,  on  ne  s'est,  parait-il,  occupé  que  de  la  reprise  des  relations  conoimer- 

ciales  avec  le  Soudan,  question  qui,  chacun  le  sait,  n'est  plus  qu'un  prétexte  à  peine 
dissimulé  pour  traîner  les  choses  en  longueur. 

Pendant  ce  temps,  les  Anglais  s'efforcent  d'organiser,  conformément  à  leurs  vues, 

les  forces  militaires  du  pays.  C'est  à  peu  de  choses  près,  le  plan  élaboré  par  Moukhtar 
Pacha  que  TEtat-Major  britannique  met  à  exécution.  Pour  toute  différence,  on  se 
contente  de  substituer  des  officiers  anglais  à  des  officiers  turcs. 

On  vient  de  décider  la  création  de  nouveaux  bataillons  indigènes. 

11  parait  probable  que  la  somme  nécessaire  à  ces  nouvelles  formations  sera  prise 

sur  les  200,000  livresque  l'Egypte  abandonne  annuellement  à  la  Grande-Bretagne 

pour  couvrir  les  frais  d'occupation.  11  semble  certain  dans  tous  les  cas,  que  l'argent 

en  question  sera  mis  par  l'Angleterre,  dans  le  but  spécial  dont  il  s'agit,  à  la  dispo- 
sition du  Ministre  de  la  Guerre  Egyptien, 

Dès  à  présent,  quinze  bataillons  de  la  nouvelle  armée  égyptienne  sont  organisés 

ou  devront  l'être  prochainement.  On  parle  en  outre  de  porter  le  chiffre  à  dix-huit, 

ce  qui  est  précisément  le  nombre  qu'avait  proposé  Moukhtar-Pacha. 
Dans  ces  bataillons  en  voie  de  formation ,  les  officiers  subalternes  sont  tous  indigènes. 

Presqu'aucun  d'eux  n'appartient  à  l'ancienne  armée  égyptienne  et  la  plupart  sont 
pris  parmi  les  jeunes  gens  qui  sortent  de  TÉcole  militaire  kédiviale.  Depuis  six  mois, 

près  de  quatre-vingts  des  élèves  de  cet  établissement,  dont  Finstruction  était  à  peine 
achevée,  ont  été  subitement  élevés  au  grade  de  sous-lieut  enant  ou  de  lieutenant. 

L'Ëtat-Major  anglais  ne  cesse  pas  cependant  d'en  réclamer  chaque  jour  de  nouyeaux. 



—  23  -^ 

La  plupart  des  officiers  supérieurs  de  raroiée  égyptienne  ainsi  réorganisée  appar- 

liennent  aux  troupes  britanniques  de  même  que  tous  les  officiers  généraux. 

De  plus,   dans  chaque  bataillon,    un  certain   nombre  de  sous-oQiciers   anglais 

apportent  la  méthode  d'instruction  des  troupes  de  la  Reine. 

En  même  temps  qu'ils  s'efforcent  de  constituer  de  cette  manière  les  cadres 

d'un  contingent  anglo-égyptien,  les  représentants  de  la  Grande-Bretagne  tâchent 
également  de  faire  naître  entre  les  troupes  indigènes  et  les  soldats  anglais  un  sen- 

liment  de  confraternité  qui,  jusqu'à  présent,  avait  complètement  fait  défaut.  Les  offi- 

ciers an^ais  engagés  au  service  du  Vice-Roi  sont  tenus  d'apprendre  l'arabe  et ,  lorsqu'ils 
ont  subi  sous  ce  rapport  des  examens  satisfaisants,  ils  reçoivent  du  Gouvernement 

britannique  une  prime  assez  élevée  qui  stimule  leur  zèle.  De  nombreuses  médailles 

commémoratives  des  campagnes  accomplies  en  Egypte  ont  été  en  outre  conférées, 

depuis  quelques  mois,  aux  soldats  du  Khédive  en  même  temps  qu'à  ceux  de  la  Reine 
Victoria.  Enfin,  dernièrement  encore,  le  Régiment  des  Highlanders  de  Gameron, 

vainqueur  au  combat  de  Ginniss,  a  solennellement  remis  un  di-apeau,  en  souvenir  de 
cette  victoire ,  au  régiment  égyptien,  qui,  dans  cette  rencontre,  avait  combattu  à 
ses  côtés. 

Reaucaire. 

M,  deFreycinet,  Président  du  Conseil^  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  HoRRic  de  Beaucaire,  Gérant  rAgence  et  Consulat  général 
de  France  au  Caire. 

Paris,  le  10  août  1886. 

Ainsi  que  vous  le  savez,  M.  Le  Chevalier  est  d'avis  que  le  produit  du  rachat  du 

service  militaire  pourrait  être  affecté  à  la  réorganisation  de  l'armée  khédiviale 

plutôt  qu'à  des  dépenses  plus  rémunératrices  peut-être,  mais  aussi  moins  urgentes 
au  point  de  vue  des  intérêts  généraux,  du  pays.  Cette  proposition  serait  trop  con- 

forme à  notre  manière  de  voir  pour  que  nous  ne  fussions  pas  heureux  de  la  soutenir. 

U  ne  saurait  toutefois  entrer  dans  nos  vues  de  prendre  sur  ce  point  l'initiative 
d'une  démarche  formelle  avant  de  nous  rendre  compte  des  dispositions  avec  les- 

quelles elle  serait  accueillie  par  les  différents  cabinets. 

C.  DE  Freycinet. 

r  28. 

M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  de  Montebello,  Ambassadeur  de  la  République  française 

à  Constantinople. 
Paris,  le  12  août  1886. 

Vous  avez  bien  voula  me  transmettre,  le  7  de  ce  mois,  le  télégramme  par  Ie(|uel 
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M.  de  Montholon  m'a  rendu  compte  de  raudiencc  de  congé  qu'il  a  reçue  du  Sultan. 

Les  termes  dans  lesquels  Sa  Majesté  s*est  exprimée  touchant  la  réorganisation  de 

Tarmée  égyptienne  me  donnent  lieu  de  compter  qu'Elle  ne  négligera  rien  pour 

presser  autant  qu'il  dépendra  d'EUe  le  r^glement  de  cette  question. 

L'initiative  k  laquelle  se  montre  disposé  Abdul  Hamid  est  d'autant  plus  opportune 
quen  cherchant  à  se  dérober  à  la  discussion,  le  Haut  Commissaire  britannique  parait 

vouloir  mettre  ces  retards  à  profit  pour  donner  aux  régiments,  récemment  créés  en 

Egypte,  des  officiers  anglais  ou  indigènes  et  pour  assurer  en  fait  la  constitution  de 

l'armée  khédiviale  dans  le  sens  des  vues  exclusives  du  Cabinet  de  Londres. 

C.  DE  Freycinet. 

M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  AflFaires  étrangères, 

au  Comte  DE  Montebello,  Ambassadeur  de  la  République  française, 
à  Constantinople. 

Paris,  le  2  4  août  1886. 

Veuillez  me  faire  connaître  si  la  Porte  a  Tintention  de  faire  appel  aux  Puissances, 

ainsi  que  le  demande  Moukbtar  Pacha,  afin  d'amener  le  Gouvernement  égyptien  à 
employer,  pour  la  réorganisation  de  Tarmée,  deux  cent  mille  livres  produites  par  le 

rachat  du  service  militaire.  J'aurais  intérêt  à  savoir  si  la  Porte  entend  prendre  auprès 

(les  Puissances  l'initiative  de  cette  proposition  et  j'y  verrais  de  grands  avantages. 
C.  de  Freycinet. 

W  30. 

f^e  Comte  de  Montebello,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Cons- 
tantinople, 

à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. Thérapia,  le  3  septembre  1886. 

Je  viens  d'avoir  avec  le  Grand  Vizir  et  le  Ministre  des  Affaires  étrangères  un  en- 
tretien relatif  aux  affaires  d'Egypte. 

Au  cours  de  notre  entretien,  Kiamil -Pacha,  s'exprimant  comme  si  ce  qu'il  avait  à 

me  dire  eût  été  préparé  d'avance ,  dit  presque  textuellement  : 

«  Votre  désir  est,  aussi  bien  que  le  nôtre,  de  voir  l'Angleterre  évacuer  TÉgypte,  et 
ce  pays  rendu  à  lui-même;  je  puis  vous  affirmer,  et  de  nombreux  entretiens  avec 

Sir  H.  D.  Wolff  m'en  ont  convaincu,  que  le  seul  prétexte  invoqué  par  l'Angle- 
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terre  pour  différer  révacuatîon  est  la  crainte  de  voir  une  autre  Puissance  (c'est-à- 

dire  la  France)  occuper  le  pays  après  elle.  Si  vous  pouvez  me  donner  l'assurance 

confidentielle,  mais  très  précise,  que  la  France  n'a  aucune  intention  d'occuper 

rÊgypte  quand  l'Angleterre  l'aura  quittée,  vous  nous  fournirez  le  moyen  de  ren- 

verser le  seul  prétexte  qu  elle  invoque;  nous  pourrons  la  mettre  en  demeure  d'éva- 
cuer  et  nous  saisirons  très  nettement  les  Puissances  de  la  situation ,  en  revendiquant 
nos  droits. 

G.  DE  MONTEBELLO. 

r  31. 

M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  de  Montebello,  Ambassadeur  delà  République  française  à 

Constantinople. 

Paris,  le  3  septembre  i886. 

Vous  pouvez  donner  au  Grand  Vizir  Tassurance-très  précise,  que  nous  n'avons 

aucune  intention  d'occuper  l'Egypte  quand  l'Angleterre  l'aura  quittée.  Nous  sommes 

formellement  opposés  à  l'occupation  de  l'Egypte  par  une  Puissance  quelconque. 

G.  DE  Freycinet. 

r  32. 

Le  Comte  de  Montebello,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Cons- 
tantinople, 

à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères , 

Thérapia,  le  3  septembre  i886. 

Le  Sultan  vient  de  me  confirmer  ce  que  m'a  dit  hier  le  Grand  Vizir.  Le  seul 

argument  invoqué  par  l'Angleterre  pour  ne  pas  évacuer  l'Egypte  serait  la  crainte  que 
la  France  ne  trouvât  un  prétexte  pour  occuper  la  vallée  du  Nil  dès  que  les  troupes 

anglaises  l'auraient  quittée.  Comme  le  Grand  Vizir,  Sa  Majesté  voudrait  recevoir 

l'assurance  que  la  France  n'a  aucune  intention  semblable. 

G.  DE  Montebello. 

DoccvBirrs  diplomatiques.  —  Egypte. 
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r  33. 

Le  Comte  DEMoNTEBELLOt  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Cons- 
tantinople, 

à  M.  DE  FnfiYGiNET,  Président  da  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères, 
Tbérapia,  le  5  septembre  i886. 

Je  viens  de  faire  connaître  au  Grand  Vizir  l'assurance  très  précise  que  vous  m'avez 
autorisé  à  lui  donner.  J'ai  fait  parvenir,  dès  hier  soir,  au  Sultan  les  mêmes  assu- 
rances. 

G.  DE  MONTEBELLO. 

fT  34. 

Le  Comte  de  Montebello,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Cons- 
lantinople , 

à  M»  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères , 
Tiiérapia,  le  6  septembre  i886. 

Le  Ministre  dos  Affaires  étrangères  m'a  dit,  aujourd'hui,  qu'il  me  ferait  parf^, 
aussitôt  qu'elle  lui  parviendrait,  de  la  réponse  de  l'Angleterre  à  la  nouvelle  démarche 
que  Rustem-Pacha  est  chargé  de  faire  relativement  à  la  proposition  de  Moukhtar 
Pacha. 

G.  DE  Montebello. 

r  35. 

Le  Comte  Horrtc  de  Beaugaire,  gérant  TAgence  et  Consulat  général  de 
France,  au  Caire, 

à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères, 
Le  Caîre^  le  1 1  oclolyre  i686. 

Le  Haut  Commissaire  britannique  se  montre  assez  vivement  ému  de  l'attitude 

prise  depuis  quelque  temps  par  la  presse  française  à  l'égard  de  l'Angleterre.  A  son 
avis,  nos  deux  nations  s'engagent,  en  ce  moment,  dans  une  voie  dangereuse,  et  il 

m'a  assuré  qu'il  allait  conseiller  à  son  Gouvernement  de  se  rapprocher  du  nôtre,  aOn 

de  résoudre,  s'il  était  possible,  d'accord  avec  nous,  les  difficultés  pendantes  en 

Egypte. 
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Tout  en  m'avouant  qu  il  n^a  pas  encore  suffisamment  étudié  la  question  pour  pou- 

voir, dès  aujourd'hui,  m'en  parler  d'une  façon  bien  précise,  Sir  H.  Wolff  ma  dit 

qu'il  comptait  suggérer  au  Cabinet  de  Londres  l'idée  de  rechercher,  de  concert  avec 

nous,  les  bases  d'un  arrangement  à  deux,  d'après  lequel  dlmportantes  satisfactions 
nous  serai^il  accordées.  11  préposerait  notammeiiA  ^ue  )a  dîrectîan  exdnsive  de  cer- 

taines administrations  nous  fût  attribuée,  tandis  que  d'autres  services  seraient  réser- 
vés à  des  fonctionnaires  britanniques.  En  échange  des  concessions  qui  nous  seraient 

Mies,  le  Haut  Commissaire  de  la  Reine  compterait  sur  notre  concours  pour  aider 

ies  financiers  anglais  à  opérer  la  conversion  des  emprunts  des  Domaines  et  df  la 
Daîra  Sanieh* 

Bien  que  ces  propositions  semblent,  àprexui&re  yu«,  plutôt  destinées  à  écarter 

certaines  difficultés  auxquelles  se  heurte  aujourd'hui  l'Angleterre  qu'à  nous  procni^er 

désavantages  bien  sérieux,  je  n'ai  pas  manqué  de  remercier  Sir  H,  Wollf  de  se$ 
dispositions  conciliantes.  Je  lui  ai  fait  observer  toutefois  que  la  première  satisfaction 

réclamée  aujourd'hui  par  l'opinicm  en  France  était  l'évacuation  de  la  vallée  du  Nil 

par  les  troupes  britanniques.  «  Je  ne  vois  pas  là,  »  m'a  répondu  mon  interlocuteui% 
«un  obstacle  insurmontable  à  mes  projets  de  rapprochement.  Nott9  ne  saurions,  il 

«est  vrai,  évacuer  immédiatement  l'Egypte  dont  les  frontières  sont  toujours  mena- 
«  cées.  Cependant ,  nous  pourrions  peut-être  nous  engager  à  quitter  ce  pays,  après 
«  un  certain  temps,  à  la  condition  qaau  bout  du  délai  convenu  la  paix  fut  complètement 
■  rétablie  et  que  Vordre  se  trouvât  assuré.  » 

Le  Haut  Commissaire  britannique  a  eu  soin  de  me  répéter  qu'il  me  faisait  ces 
suggestions  en  son  propre  nom.  Il  a  dû  adresser  cette  semaine  un  rapport  à  Lord 

Iddesleigh,  à  ce  sujet. 
Beaucaire. 

N^  36. 

Le  Comte  Horrig  db  Bbaugaire,  gérant  TAgence  et  Consulat  général  de 
France  au  Caire, 

à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. 
Le  Cake«  le  1 1  octobre  i8&6*  | 

L'Ëtat-Majcr  général  britannique  vient  de  prendre  une  décision  en  vertu  de 
laquelle  les  officiers  anglais  an  service  du  Khédive  cesseront  désormais  de  porter  les 

dénominations  de  capitaine,  major,  colonel,  etc.,  adoptées  en  Europe  pouf  dési- 
gner leurs  grades,  et  prendront  en  échange  les  titres  correspondants  de  Tarmée 

turque,  tels  que  Youzbachi,  Bimbachi,  Miralay,  etc.,  qui  sont  en  usage  ici  pour 

les  officiers  indigènes.  Le  but  que  le  Gouvernement  britannique  poursuit  en  celte 

circonstance  est  évidemment  de  fusîcHiDer,  s  il  le  peut,  davantage  rélément  anglais  et 

Télément  égyptien  qui  composent  aujourd'hui  Tarmée  du  Vice-Roi. 
Beaucaire. 
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N^  37. 

M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  p'Aubigny,  Chargé  d'Affaires  de  France  à  Londres. 
Paris,  le  12  octobre  i886. 

Voici  la  copie  d'une  dépêche  que  je  reçois  de  notre  Agent  au  Caire  (''. 

J'ignore  quelle  est  la  portée  exacte  des  indications  fournies  par  Sir  H.  D.  Wolff, 
notamment  en  ce  qui  touche  la  disposition  où  serait  le  Gouvernement  britannique 

d'évacuer  l'Egypte  sous  certaines  conditions. 

Quoi  qu'il  en  soit,  vous  vous  tiendrez  prêt  à  écouter  les  suggestions  qui  pour- 
raient vous  être  faites  par  les  Ministres  de  Sa  Majesté,  et,  pour  peu  que  la  conver- 

sation y  prêtât,  vous  auriez  soin  d'introduire  Tidée  d'une  évacuation  condition- 

nelle. Le  cas  échéant,  vous  montreriez  qu'un  tel  Arrangement  serait  la  solution  la 

plus  honorable  en  même  temps  qu'un  sûr  moyen  de  maintenir  l'entente  cordiale 
entre  les  deux  Nations. 

C.  DE  Freycinet. 

t*^  Voir  la  dépêche  du  Caire,  du  ii  octobre  i886. 

N^  38. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Chargé  d'Affaires  de  France  à  Londres, 

à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. Londres,  \e  ai  octobre  i886. 

Lord  Iddesleigh  vient  de  me  dire  que  Lord  Lyons,  qui  rentre  à  Paris,  est  porteur 

d'instructions  et  doit  vous  faire  des  ouvertures  au  sujet  de  l'Egypte.  De  quelques 
paroles  du  Ministre  il  semble  ressortir  que  l'Angleterre  voudrait  introduire  cer- 

taines réformes  dans  l'administration  des  finances  et  de  l'armée  égyptienne  avant  de 
quitter  les  bords  du  Nil.  Dans  ce  but,  elle  ferait  appel  au  concours  de  la  France  en 

première  ligne,  et  ensuite  à  celui  des  autres  Puissances.  Lord  Iddesleigh  m'a  dit 

qu'il  croyait  que  la  date  de  l'évacuation  pourrait  être  prochaine,  mais  je  crains  qu'on 

cherche  à  ne  pas  s'engager  pour  un  terme  fixe.  Le  Ministre  m'a  exprimé  de  nou- 

veau son  désir  d'arriver  le  plus  tôt  possible  à  une  entente  sur  le  canal  de  Suez,  et 

a  insisté  pour  que  Votre  Excellence  veuille  bien  accepter  le  mode  de  négocier  qu'il 

L.  d'Aubigny. 
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IL 

NÉGOCIATIONS  RELATIVES  À  L'ÉVACUATION  DE  L'EGYPTE 

POURPARLERS  PRÉLIMINAIRES. 

1886. 

r  39. 

^-  AVaddington,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Londres, 

à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. 
Londres,  !e  i"  novembre  i886. 

Je  viens  de  voir  Lord  Iddesleigh;  j'ai  vivement  insisté  sur  rintérèt  qu  il  y  aurait  à 
ce  que  le  Gouvernement  anglais  prit  finitialive  de  nous  faire  des  propositions  en 

vue  de  Tévacuation  dans  un  délai  raisonnable,  et  je  lai  assuré  que  toute  proposition 

acceptable  serait  examinée  par  vous  avec  le  vif  désir  d'écarter  une  cause  permanente 
de  trouble  entre  les  deux  Pays. 

Lord  Iddesleigh  m'a  parlé  assez  longuement  de  la  réorganisation  de  Tarmée  égyp- 
tienne et  il  est  revenu  sur  l'idée  de  l'encadrer  avec  des  officiers  et  des  sous-officîers 

turcs,  idée  qui  avait  été  acceptée  par  le  Grand  Vizir  et  par  Sir  H.  Wolff,  mais  qui 

avait  été  écartée  par  le  Sultan.  Il  a  réservé  sa  réponse  à  ma  question. 

Waddixgton. 

N^  HO. 

M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  de  Montebello,  Ambassadeur  de  la  République  française 
à  Constantinople. 

Paris,  le  a  novembre  i886. 

Dans  le  cas  où  la  Porte  chercherait  à  s'entendre  directement  avec  le  Cabinet 

anglais,  nous  n'aurions  aucune  objection  à  ce  qu'elle  adoptât  cette  manière  de  pro- 

céder, pourvu  que  dans  l'An^angement  entre  les  deux  Gouvernements  figure  la  fixa- 

tion d'une  date  raisonnable  pour  l'évacuation  de  l'Egypte.  Tout  autre  Arrangement 
serait  vain.  Mais  tout  Arrangement  contenant  une  date  raisonnable  mérite  d'être 
pris  en  sérieuse  considération. 

C.  DE  Freycînet. 



ao 

r  41. 

M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Londres, 

à  M.  DE  Freyctnet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. Londres,  le  3  novembre  1866. 

Je  viens  d'avoir  avec  Lord  Sâlisbury  un  entretien  qui  a  roulé  presque  exclusive- 

ment sur  les  affaires  d'Egypte.  Sa  Seigneurie  a  d*abord  parlé  de  l'Arrangement  rela- 

tif au  Canal  de  Suez  et  m'a  dit  que  la  réponse  anglaise  devait  maintenant  être  entre 
vos  mains  :  «  Les  points  de  divergence  ont  une  importance  sérieuse  à  nos  yeux  ; 

«  néanmoins  je  suis  persuadé  que  nous  arriverons  à  une  entente;  j  y  tiens  beaucoup, 

«  parce  que  le  règlement  de  cette  question  exercera  une  influence  favorable  sur  Ten- 

ft  semble  de  la  question  égyptienne,  el  montrera  que,  sur  un  pcÂnt  des  plus  impor- 

«  tants,  la  France  et  l'Angleterre  auront  pu  se  mettre  d'accord.  » 

Nous  avons  ensuite  parlé  de  la  reconstitution  d'une  ai^mée  égyptienne  el  nous 
avons  discuté  l'idée  si  souvent  mise  en  avant  d'une  forte  infusion  d'officiers  et  de 

sou»-ol&ciers  empruatés  à  l'armée  turque.  J'ai  trouYé  Lord  SalisJ^nry  moin»  disposé 
c[U€  Lord  Iddedieigli  à  entrer  dans^  cette  vme  : 

«  J*é tais  d'avis  autrefois»,  mVt-il  dit,  «que  cette  combinaison  était  peut-être  fa 

«nieilleure,  et  nous  l'avons  soutenue  à  Conslantinopîe,  lors  de  la  mission  de  Sir 

«  H.  Wolff,  mais  le  Sultan  s'y  est  opposé  formellement,  et  depuis  nous  avons  acquis 

«  la  certitude  qu'elle  serait  mal  accueillie  par  les  Egyptiens.  Toutefois ,  je  n'écarte  pas 

«  absolument  cette  combinaison  qui  aurait  l'avantage  de  ne  pas  coûter  cher.  Lorsque 

«j'ai  vu  récemment  le  Comte  d'Aunay,  à  Dieppe,  je  lui  ai  parlé  du  maintien  d'une  cer- 

«  taine  proportion  d^officiers  anglais  dans  les  régiments  égyptiens.  Ce  serait  la  meil- 
«  leure  garantie  contre  le  désordre  et  contre  des  pronunciamenlos  militaires  après  le 

•  départ  de  nos  troupes.  Je  ûe  me  prononce  pas  sur  ce  point,  mais  il  me  semljle  que 

«  vous  devez  rechercher,  au  moins  autant  que  nous,  une  solution  qui  assure  la  tran- 

f  quilli  lé  publique  après  notre  départ  et  par  suite  la  prospérité  de  l'Egypte,  et  lacerti- 

«  tude  de  lui  voir  remplir  les  obligations  financières  qu'elle  a  contractées.  Vos  porteurs 
«  de  bon»  de  la  Dette  égyptienne  seraîeut  le&pnmi^esvictiaDes  de  neuvevux  trotd^les 

«  en  Egypte.  • 

Je  lui  répondis  que  je  n'étais  pas  en  mesure  de  lui  dire  la  pensée  de  mon  Gou- 

verncnient  sur  ces  différentes  questions  :  mais  que  la  réorganisation  de  l'armée 

égyptienne  était  un  point  capital  ;  tant  qu'elle  ne  sera  pas  abordée  franchement  et 
sérieusement,  personne- ew  France»  ne  eroira  que  le  Gouvernement  anglais  pi'épare 
sincèrement  Téwcisration. 

ft  On'  se  frimipe grandement  chea'voTis  »,  s'écria  tord  Salisbury,  »  lorsqu*on  croit  ffne 
«  nous  voulons  restter  indéfiniment  en  Egypte ,  nous  ne  cherchons  que  le5  moyens  (Tcft 

«  sortir  honorablennent;  lès  trrrapes  que-  nous  avons  là  nous  seraient  bien  pèws  utiîes 

«  aux  Indes,  et  c'est  l'avis  de  nos  meilleurs  généraux.  »  !♦  me  répéta  alors  ce  que  m'a- 

vait déjà  dit  Lord  Iddesfeigh,  que  l'Angleterre  s'appliquait,  surtout  en  ce  [moment,  à 
assurer  la  sécurité  des  frontières  du-  ee*é  cki  SfKudan  et  à  mettre  les  finances  égyp- 
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ikones  sur  un  Jkhi  piiid.  U  croît  ifue  âes  iwceB  agpreBBBraes  cbi'ODtë  ̂ .Soudan  téboi- 

nuent  de  jour  en  jour  et  que  cette  grande  etfkasmm  de  ékeaMimme  wuvHnisndA  ̂ e^  en 

train  de  s'éteîndFe.  £d  ce  (|ui  touche  le  revenu,  il  maintient  qu^il  y  a  déjà  un  grand 

progrès,  que  l'Egypte  peut  d'ores  et  déjà  sufBre  à  ses  charges,  mais  que  le  jour  où 
rinfluence  européenne  avec  ses  garanties  d*ordre  et  de  probité  viendrait  à  dispa- 

raître, elle  retournerait  bien  vite  dans  ie  gàohis  financier.  Il  m*a  dit  que  la  récente 
découverte  de  pétrole  apporterait  un  appoint  sérieux  au  budget  égyptien. 

AnîvaAt  enfin  à  l'évacuation,  Lorél  Salîsbory  me  dit  spontanémeiït  :  «  Nous  sommes 
<  décidés  à  évacuect  j6  Ae  j>uis  ppéciser  davaati^  ;  xatàs  je  vous  poévifias  que^  lorsque 

•  nous  déclarerons  l'époque  de  notre  évacuation,  nous  demanderons  à  l'Europe  de 
•  fixer  un  terme  pendant  lequel  nous  aurions  le  droit  de  rentrer  en  Egypte  dans  des 

>  conditions  déterminées,  si  de  nouveaux  désoi^dresj  éclataient.  Je  suis  convaincu  que 

•  sans  cette  précaution  l'œuvre  de  réorganisation  pourrait  étrepromptement  mise  en 
•  péril.  11  j  aura  nécessairemfint  une  période  de  transition  à  surveiller  de  près  avant 

«  que  l'Egypte  puisse  être  abandonnée  à  ellenoiême.  >  —  <  Avez-vous  communiqué 

«  cette  idée  à  d'autres?  ■  lui  demandai-je.  —  «  Non,  vous  êtes  la  première  personne  à 

«  qui  j'en  parle.  Mais  il  faudra  qu'elle  soit  discutée;  vous  savez  quelles  difficultés 

«  parlementaires  de  toutes  sortes  nous  avons  ici  et  combien  on  s'émeut  ËEiciiement  ici 

■  aussi  bien  que  chez  vous  lorsqu'il  est  question  de  l'Egypte.  » 
J'ai  demandé  à  Lord  Ssdisbury  comment  il  entendait  négocier  les  arrangements 

relatifs  à  l'Egypte.  «  Officiellement,  »  m'a-t-il  répondu,  «  avec  le  suzerain,  c'est-à-dire 
«le  Sultan  que  nous  ne  pouvons  laisser  de  côté;  mais  en  même  temps  par  un 

«  échange  de  vues  avec  la  France ,  avec  qui  nous  désirons  vivement  nous  mettre  préa- 

«  lablement  d'accord.  ■ 

Je  lui  ai  dit  qu'eflectivement  il  y  aurait  un  grand  intérêt  à  ce  que  les  deux  Gou- 
vernements fissent  tenir  à  Constantinople  un  langage  analogue. 

Wadditoton. 

M.  DE  Fjeusygwët,  Président  du  Conseil,  Miaisire  des  Affaires  étrangères, 

à  M.  WADWNGTtw,  Ambassadeur  de  ia  République  française  à  ten- 
dres • 

Paris,  le  4  novembre  i886. 

Je  répondrai  bientôt,  avec  i«  (ëévelop^meats  ̂ pfelle  *coaB|poiile,  i  votre  întéi^es- 

sante  tiépécfae  d'hier.  Droites  et  dé^,  je  tiens  à  vous  dire,  pour  Je  cas  <m  l'entretien 
se  roaimrail  mr  le  Bnqei^  qne  nous  ne  4kmaQdons  pas  mieHK,  <|uaiiit  i  nous,  qne 

d'ëludîer  cordialement  fa  qnestioa  égypiMuie  avec  TÂngletorre.  Nous  cooiprenons  la 
oéees&itë  de  ménager  la  dignité  de  ik»  voistas  «t  de  ne  rien  faire  qui  puisse  reoMâre 

leur  retraite  moins  Looorabie.  liais,  4e  ieur  ootë,  ila  doivent  nous  smcmÈPer  daâre- 

aient  4{ift'on  avance  vers  une  aohilion  qoî  ae»  aMeinte  dafls  ua  délai  rasaonnaUe.  Ijl 
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communication  que  vous  a  faite  Lord  Salisbury  est  un  premier  pas,  que  d'autres 
suivront,  nous  nous  plaisons  à  Tespérer. 

C.  DE  Freycinet. 

N*^  43. 

M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étrangères , 

à  M.  Waddïngton,  Ambassadeur  de  France  à  Londres. 

Paris,  le  8  novembre  i886. 

J^ai  lu  avec  la  plus  grande  attention  le  rapport  que  vous  m'avez  fait ,  dans  votre 

dépêche  du  3  novembre,  de  votre  conversation  avec  Lord  Salisbury,  et  j'estime 
que  les  vues  qui  vous  ont  été  ouvertes,  par  le  premier  Ministre  de  la  Reine,  sont  de 

nature  à  préparer  la  solution  des  difficultés  que  les  affaires  d'Egypte  entretiennent 
malheureusement  entre  les  deux  Pays.  Cette  conversation  est  la  première  où  la  ques- 

tion ait  été  posée  dans  ses  véritables  termes ,  abordée  nettement  par  votre  interlo- 

cuteur, et  où  l'on  se  soit  préoccupé  pratiquement  de  la  marche  à  suivre  pour 
aboutir  au  résultat  que  nous  souhaitons. 

Nous  ne  pouvons  qu'adhérer  à  la  manière  de  procéder  suggérée  par  Lord  Salis- 

bury. C'est,  en  effet,  avec  le  Sultan  que  l'Angleterre  doit,  selon  nous,  discuter 
officiellement  la  question,  et  loin  de  voir  avec  appréhension  les  négociations  qui, 

vraisemblablement,  vont  s'ouvrir  à  Constantinople,  nous  sonrimes  disposés  à  les 
favoriser. 

L'ouverture  (jui  vous  a  été  faite  et  qui  tendait  à  ce  qu  un  accord  s'établît  à  cet 

égard  entre  la  France  et  l'Angleterre  sera  certainement  renouvelée,  et  vous  pourriez 
vous-même,  autorisé  par  les  suggestions  qui  vous  ont  été  présentées,  reprendre 

prochainement  la  conversation  avec  Lord  Salisbury.  Cette  dépêche  a  pour  but  de  pré- 
ciser avec  vous  les  idées  dont  nous  nous  inspirons. 

I.  Nous  ne  mettons  pas  en  doute  Tintention  si  souvent  exprimée  par  le  Gouver- 

nement anglais  d'évacuer  le  territoire  égyptien.  Le  langage  qui  vient  de  vous  être 
tenu  en  est  une  nouvelle  affirmation,  non  pas  plus  nette  que  les  précédentes,  mais 

peut-être  plus  utile,  puisqu'elle  est  accompagnée  de  la  recherche  des  moyens  qui 
permettront  de  réaliser  le  désir  commun  des  deux  Gouvernements.  «  Nous  sommes 

«  décidés  à  évacuer,  vous  a  dit  Lord  Salisbury:  mais  je  vous  préviens  que,  lorsque 

«  nous  déclarerons  l'époque  de  notre  évacuation,  nous  demanderons  à  l'Europe  de 
«  fixer  un  terme  pendant  lequel  nous  aurions  le  droit  de  rentrer  en  Egypte ,  dans 
ff  des  conditions  déterminées,  si  de  nouveaux  désordres  éclataient.  > 

Il  importerait  fort  à  nos  yeux  que  la  déclaration  dont  il  s'agit,  et  qui  fixerait  la 

date  de  l'évacuation,  fût  faite  le  plus  tôt  possible,  et  même  tout  de  suite.  Rien  ne 
serait  plus  propre  à  calmer  les  appréhensions  qui  existent,  en  France ,  dans  une  très 

grande  partie  de  l'opinion,  ni  plus  propre,  par  conséquent,  à  aider  aux  négociations 

futiures  entre  les  deux  Cabinets.  Nous  ne  saurions  nous  dissimuler  que,  jusqu'à  ce 
que  cette  date  soit  connue,  le  concours  que  nous  serions  amenés  à  donner  au 
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Gouvernement  anglais,  pour  faciliter  rexécution  de  son  plan,  nsquerait  fort  d'être 
mal  interprété  et  de  ne  pas  obtenir  un  assentiment  général. 

Les  dispositions  seraient  bien  différentes  si  le  Gouvernement  britannique  annon- 

çait de  lui-même  la  volonté  d'évacuer  TEgyptc  à  une  date  qu'il  déterminerait.  Il  nous 

paraît  plus  conforme  à  sa  dignité  qu'il  prenne  l'initiative  en  pareille  matière  et  nous 
nous  bornons  à  la  solliciter.  C'est  à  lui  de  faire  savoir  à  l'Europe  quel  délai  raison- 

nable lui  semble  encore  nécessaire  pour  terminer  l'œuvre  qu'il  a  entreprise,  et  que 
le  Marquis  de  SaJisbury  vous  a  représentée  comme  déjà  très  avancée.  Sa  déclaration 

rassurerait  les  inquiétudes  qui  se  sont  produites,  calmerait  les  susceptibilités  cpii  se 
manifestent  et  ferait  vraiment  entrer  la  question  dans  une  phase  nouvelle. 

II.  Quant  à  l'intention  qui  vous  a  été  exposée  par  Lord  Salisbury  de  demander  à 

l'Europe  de  fixer  un  terme  pendant  lequel  les  troupes  anglaises  auraient  le  droit  de 1  a 

rentrer  en  Egypte,  dans  des  conditions  et  pour  des  cas  à  déterminer,  nous  n'y  faisons 

pas  d'objections  en  principe. 

J'ai  lieu  de  croire  que  les  circonstances  dont  il  s'agit  ne  se  produiront  pas,  et  que 
le  départ  des  troupes  anglaises  ne  sera  pas  le  signal  de  nouveaux  désordres  sur  les 

bords  du  Nil.  Mais  si  la  concession  qu'on  demanderait  à  l'Europe  avait  pour  effet 

de  donnej  à  l'opinion  publique  en  Angleterre  un  genre  de  satisfaction  analogue  à 

celui  que  nous  donnerait  à  nous-mêmes  la  fixation  d'une  date  certaine,  si  elle  devait 
rassurer  les  esprits  et  rendre  plus  faciles  les  négociations  subséquentes,  nous  nous 

ferions  un  scrupule  de  ne  pas  y  adhérer.  Vous  pourrez  le  déclarer  à  Lord  Salisbury 

en  l'invitant  à  produire  les  développements  que,  dans  l'application,  il  se  propose  de 

donner  à  son  idée.  Quant  à  nous,  plus  la  date  de  l'évacuation  sera  rapprochée,  plus 
il  nous  paraîtra  possible  d'être  très  conciliants  au  sujet  de  cette  période  d'observation 

et  de  la  durée  à  lui  assigner.  Je  vous  prie  d'insister  auprès  de  Lord  Salisbury  pour 

lui  faire  comprendre  la  corrélation  qui,  dans  notre  pensée,  s'établit  naturellement 

entre  ces  deux  périodes,  l'une  d'occupation  continuée  par  l'armée  anglaise,  l'autre 

d'attention  vigilante  exercée  par  le  Gouvernement  anglais  dans  des  conditions  à  déter- 

miner par  l'Europe;  la  seconde  pourrait  être  d'autant  plus  étendue  que  la  première 

aurait  été  plus  courte ,  et  que  le  Gouvernement  anglais  mettrait  plus  d'empressement 
à  la  fixer. 

III.  Mais  il  ne  s'agit  pas  de  se  préoccuper  de  ce  qui  pourrait  survenir  en  Egypte 

après  l'évacuation;  les  précautions  adoptées  à  cet  égard  seraient  insuffisantes  si  l'on 

ne  prenait  pas  aussi  des  mesures  pour  préparer  l'évacuation  elle-même ,  de  manière 

à  ce  que  la  transition  du  régime  actuel  à  celui  de  l'avenir  se  fit  sans  danger.  Le  Mar- 

quis de  Salisbury  n'a  pas  manqué  de  porter  son  attention  sur  ce  point  essentiel  : 

il  vous  a  parlé  particulièrement  de  la  nécessité  de  doter  l'Egypte  d'une  force  mili- 
taire solidement  organisée,  suffisante  pour  garantir  la  sécurité  sur  la  frontière  du 

Soudan  et  l'ordre  pubfic  dans  l'Egypte  proprement  dite.  Il  a  fait  également  allusion 
aux  dispositions  à  prendre  pour  assurer  la  bonne  gestion  des  finances  et ,  plusieurs 

fois  déjà,  il  a  été  question  de  quelques  remaniements  à  introduire  dans  l'état  admi- 
nistratif actuel. 

En  ce  qui  concerne  l'armée,  j'ai  eu  l'occasion  de  vous  exposer  nos  vues.  L'Egypte 

û'a  pas  besoin  d'une  armée  nombreuse,  et  d'ailleurs  le  chiffre  de  soldats  auquel  cette 
DOCDMETTS  DIPLOMATIQUBS.  —  Egypte.  5 
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armée  peut  s'élever  est  limité  par  les  firmans.  En  temps  ordinaire  la  défense  du 
territoire  est  aisée;  quant  à  Tordre  public,  il  a  fallu  pour  le  troubler  des  circonstances 

tout  à  fait  exceptionnelles  dans  un  des  pays  les  plus  paisibles  et  les  plus  gouvernables 

qui  soient  au  monde. 

Sans  doute,  il  faudra  donc  prendre  au  dehors,  du  moins  pour  partie,  le  cadre 

des  officiers.  La  tendance  aujourd'hui  du  Gouvernement  anglais  parait  être  de  former 

ces  cadres  avec  ses  propres  officiers.  On  s'explique  très  bien  cette  tendance ,  mais 

comment  ne  pas  reconnaître  qu'elle  est  précisément  le  contraire  de  ce  qu'il  faudrait 

pour  préparer  l'évacuation  véritable  ?  Voilà  pourquoi  nous  avons  demandé  que  les 
cadres  fussent  surtout  formés  avec  des  éléments  ottomans.  Lord  Salisburj  vous  a 

rappelé  que  cette  idée  avait  été  soumise  au  Sultau  par  Sir  H.  D.  Wolf  et  qu  elle 

n'avait  pas  été  accueillie.  Cela  est  vrai ,  mais  nous  avons  lieu  de  croire  que  le  senti- 

ment du  Sultan  s'est,  depuis  cette  époque,  considérablement  modifié,  et  qu'on  ne 

trouverait  plus  chez  lui  les  mêmes  répugnances  qu'autrefois.  Si ,  donc,  Sir  H.  D.  Wolf 

n'a  pas  eu  d'autre  motif,  lorsqu'il  a  repoussé  à  son  tour  la  proposition  de  Moukhtar- 
Pacha,  que  la  crainte  de  la  voir  échouer  à  Constantinople,  il  pourrait  revenir  sans 

inconvénient  à  son  opinion  première ,  car  il  n'aurait  pas,  nous  en  sommes  convaincus, 
beaucoup  de  peine  à  la  faire  agréer  par  le  Sultan.  La  Porte  étant  la  Puissance  suze- 

raine, il  lui  appartient  de  fournir  des  officiers  à  l'armée  égyptienne;  elle  seule  peut 

le  faire  sans  provoquer  les  susceptibilités  des  autres  Puissances.  Nous  avons  d'ailleurs 

la  certitude  que  des  officiers  ottomans  suffiraient  pleinement  pour  encadrer  d'une 

façon  solide  l'armée  égyptienne;  or  c'est  à  cela  qu'il  faut  tendre.  Cependant,  comme 
disposition  transitoire,  nous  ne  nous  opposerions  pas  absolument,  si  le  Cabinet  Bri- 

tannique le  jugeait  indispensable,  à  ce  qu'un  certain  nombre  d'officiers  européens 

demeurassent  quehjue  temps  encore,  ou  fussent  introduits  dans  l'armée  du  Khédive. 

IV.  Ces  mesures  garantiraient  l'ordre  matériel.  Quant  aux  réformes  à  opérer  dans 

l'Administration,  en  vue  d'assurer  surtout  Tordre  financier,  Lord  Salisbury  vous  en 

a  indiqué  l'importance,  mais  non  pas  le  caractère.  Ainsi  que  je  vous  l'ai  dit  plus  haut, 
il  a  été  question  plus  dune  fois,  depuis  quelque  temps,  sinon  directement  entre 

les  Cabinets ,  du  moins  indirectement  par  les  suggestions  plus  ou  moins  autorisées , 
de  remanier  ua  certain  nombre  des  administrations  actuelles.  Le  moment  ne  nous 

semblerait  pas  très  opportun  poiur  aborder  cette  tâche,  dont  nous  ne  méconnaissons 

pas  l'utilité.  L'opinion  en  France  est  inquiète,  on  est  trop  porté  à  s'imaginer  que  ces 
efforts  tendent  à  diminuer  notre  influence.  Toute  réforme  aboutissant  à  une  réduction 

du  personnel  français  en  Egypte  risquerait  donc  actuellement  d'être  mal  interprétée. 
Cette  impression  ne  serait  évitée  que  si  Févacuation  était  déjà  un  fait  accompli  ou  si 

du  moins  la  date  en  était  fixée.  Alors  Topinion  serait  moins  ombrageuse  et  Ton 

pourrait  étudier  les  réformes  avec  la  seule  préoccupation  du  but  à  atteindre.  Cest 

pourquoi,  sans  refuser  la  conversation  sur  ce  point,  vous  devez  faire  sentir  que  les 

résolutions  à  arrêter  seraient  prématurées.  S^  est  nécessaire  d'organiser  l'armée 

khédiviale  avant  Févacuation  de  l'Egypte,  il  ne  Fest  pas  au  même  degré  de  réformer 

l'Administration.  Testîme  en  conséquence,  à  moins  que  le  Gouvernement  anglais 

n'ait  des  raisons  que  je  n'aperçois  pas  à  produire  contre  cet  avis,  que  l'exécution  des 
réformes  admînistralîves  devrait  être  remise  au  lendemain  de  l'évacuation,  et  rem- 

plirait très  bien  la  période  qui  la  suivrait. 
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Je  me  résume,  Monsieur,  en  constatant  que  la  question  de  révacuation  de  TEgypte 

se  divise  pratiquement  en  deux  phases,  lune  de  préparation,  Fautre  d^observation. 
La  première  commencerait  le  jour  où  le  Gouvernement  anglais  aurait  déclare  sa 

volonté  d'évacuer  à  date  fixe;  elle  serait  remplie  par  Torganisation  de  l'arnice  khédi- 

,  \iale  et  par  l'affermissement  de  Tœuvre  que  l'Angleterre  a  entreprise,  ainsi  que  par 
letnde  des  réformes  k  introduire  dans  TAdministration  et  dans  les  finances.  La 

seconde  commencerait  le  jour  de  Tévacuation;  elle  serait  utilement  occupée  par  la 

réalisation  de  ces  réformes,  auxquelles  nous  participerions  sans  arrière-pensée,  dans 
un  sentiment  de  confiance  réciproque,  et  avec  Tunique  préoccupation  du  bien  à 

accomplir. 

Dans  le  cas  où  Tévénement  trahirait  nos  espérances  et  où  Tordre  viendrait  à  être 

troublé,  le  Gouvernement  anglais,  pendant  la  durée  de  cette  seconde  période ,  pour- 
rait faire  rentrer  des  troupes  en  Egypte,  sous  des  conditions  k  définir. « 

Si  ces  vues  étaient  acceptées,  je  ne  doute  pas  que,  dès  maintenant,  Topiniondans 

les  deux  pays  n  en  ressentît  le  plus  heureux  effet. 

Aussitôt  tomberaient  ces  polémiques  auxquelles  vous  faites  allusion  dans  votre  télé- 

gramme, en  ajoutant  qu'elles  risqueraient ,  en  se  prolongeant,  d'avoir  une  fâcheuse 

influence  sur  les  négociations  à  poursuivre.  Vous  n'ignorez  pas,  Monsieur,  que  le 

Gouvernement  français  n'a  aucun  moyen  d'arrêter  ces  polémiques  et  qu'il  y  am^ait 
injustice  à  en  faire  retomber,  en  quelque  mesure  que  ce  soit,  la  responsabilité  sur  lui. 

La  liberté  de  la  presse  la  plus  large  règne  en  France;  le  Gouvernement  n'a  aucun 
organe  officieux.  11  en  résulte  que  certains  journaux  dépassent  de  beaucoup  dans  leurs 

opinions  la  mesure  que  nous  nous  efforçons  de  conserver  dans  les  nôtres.  D'autres, 
au  contraire ,  non  moins  éloignés  de  nos  sentiments ,  manifestent  un  détachement  ou 

une  résignation  que  nous  sommes  loin  de  partager. 

Nous  n'avons  aucune  solidai  ité  ni  avec  ceux-ci ,  ni  avec  ceux-là.  Le  Cabinet  bri- 

tannique ne  doit  chercher  que  dans  vos  communications  officielles  la  pensée  du  Gou- 

vernement que  vous  représentez.  Cette  pensée  n'a  pas  cessé  d'être  amicale  et  bien- 

veillante. L'Egypte  est  la  seule  question  qui  nous  divise:  encore  ne  nous  divlse-t-elle 

que  par  accident,  par  le  fait  d'une  situalion  anormale  et  transitoire,  car  la  France  et 

l'Angleterre  n'ont  aucune  raison  fondamentale  d'être  en  antagonisme  sur  les  bords  du 
Nil  et  sur  le  canal  de  Suez. 

C.  DE  Freycinet. 

pr  44. 

M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  de  Montebello,   Ambassadeur  de  la  République  française 

à  Constantinople. 

Paris,  le  12  novembre   i886. 

Je  vous  envoie  ci -jointe  une  dépècbe  dans  laquelle  j'ai  développé  à  M.  Wadding- 

ton  nos  vues  relatives  à  )a  question  d'Egypte.  J'y  ai  été  amené  par  une  conversation 

5. 
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que  M.  Waddingion  avait  eue,  le  3  novembre»  avec  Lord  Salisbury,  qui  avait  lui- 

même  abordé  la  question  spontanément.  Lord  Salisbiu*y  a  déclaré  que,  lorsqu'il 

ferait  connaître  la  date  d'évacuation,  il  demanderait  pour  TAngleterre  le  droit  de 
revenir  en  Egypte,  en  cas  de  troubles,  pendant  une  période  et  sous  des  conditions  à 

déterminer.  J'ai  accepté  cette  suggestion  en  principe,  mais  j'ai  prié  M.  Waddington 

d'insister  pour  que  la  date  d'évacuation  fût  connue  le  plus  tôt  possible.  J'ai  ajouté 

qu'alors  tout  deviendrait  facile  et  que  le  Gouvernement  français  se  prêterait  volon- 
tiers à  la  préparation  des  réformes  regardées  comme  nécessaires.  A  notre  sens,  la  pre- 

mière réforme  à  faire  est  celle  de  l'armée.  Celle-là  doit  précéder  l'évacuation;  les 

autres  la  suivraient  immédiatement  et  leur  exécution  remplirait  cette  période  d'ob- r 

servation  pendant  laquelle  l'Angleterre  aurait  le  droit  éventuel  de  rentrer  en  Egypte. 
Je  vous  renouvelle  mes  instructions  précédentes.  Insistez  pour  que  la  Porte  subor- 

donne toutes  ses  concessions  ultérieures  à  la  fixation  d'une  date  d'évacuation,  et 

ajoutez  que,  de  notre  côté,  nous  insistons  dans  le  même  sens  auprès  du  Cabinet  bri- 
tannique. 

•  C.  DE  Fretcinet. 

N"  45. 

M.  Herbette,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Berlin, 

à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. Berlin,  le  i2  novembre  i886. 

J'ai  eu  aujourd'hui  avec  le  Prince  de  Bismarck  un  entretien  relatif  à  la  question 

d'Egypte.  Le  Prince  a  de  lui-même  abordé  cette  question. 

«  Si  vous  avez,  m'a-t-il  dit  ex  abrupto^  des  vues  sur  la  cessation  de  l'occupation, 

«jamais  les  circonstances  n'ont  été  plus  favorables  pour  les  faire  prévaloir.  Deux 

«  voies  s'ouvrent  devant  vous  :  Tune  consisterait  à  prendre  une  grande  Puissance 

«  comme  médiatrice  entre  vous  et  l'Angleterre.  Je  serais  disposé  pour  ma  part  à 

«jouer  ce  rôle,  à  vous  servir  d'agent  de  change.  Mais  je  reconnais  qu'en  France 

«  l'opinion  n  est  pas  préparée  à  cette  combinaison. 

«  La  seconde  voie  serait  d'employer  l'intermédiaire  de  la  Porte.  Vous  pourriez 

«  tout  naturellement  compter  sur  le  concours  actif  de  la  Russie.  Quant  à  l'Allemagne, 
«  elle  observerait  une  abstention  bienveillante,  et  l'Autriche  ne  se  mettrait  certaine- 
«  ment  pas  en  travers  de  vos  efforts.  » 

—  Je  lui  répondis  que  vous  aviez  déjà  pris,  dans  une  certaine  mesure,  position  à 

Constantinople ,  que  le  Sultan  avait  parfaitement  compris  l'avantage  qu'il  y  aurait 

pour  son  prestige  dans  le  monde  musulman  à  l'évacuation  de  l'Egypte,  mais 

qu'il  ne  semblait  pas  encore  avoir  pris  une  attitude  assez  accentuée  pour 
agir  sur  les  déterminations  du  Gouvernement  anglais.  «11  faudrait  peut-être, 

«  ai-je  ajouté,  qu'il  fut,  sinon  encouragé,  du  moins  assuré  de  l'approbation  des 
«  Puissances  qui  ont  une  influence  particulière  auprès  de  lui.  » 
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—  •  Je  le  crois ,  me  dit  le  Prince ,  seulement  je  ne  voudrais  pas  me  compro- 

•  mettre  vis-à-vis  des  Aurais.  Or  il  est  évident  qu'on  serait  informé  avant  peu  à 

I  Londres  du  langage  que  j'aurais  tenu  à  Constantinople.  » 

Je  priai  le  Prince  de  remarquer  qu'il  pourrait  faire  connaître  son  sentiment  sur 

lopportunité  de  fixer  une  date  d'évacuation  dans  le  délai  raisonnable,  sans  risquer 
de  froisser  le  Cabinet  anglais,  dont  le  chef  vient  de  se  prononcer  publiquement 

contre  toute  idée  d'occupation  indéfinie;  que,  par  exemple,  une  circulaire  de  la 

Porte  exposant  l'état  de  ses  négociations  avec  l'Angleterre  au  sujet  de  l'Egypte  four- 

nirait aux  Puissances  l'occasion  d'exercer  une  pression  morale  sur  les  résolutions  de 
TAngleterre. 

tB  y  a  effectivement  dans  la  procédure  que  vous  esquissez,  m'a-t-il  répondu,  un 
•  terrain  assez  large  pour  y  manœuvrer  utilement.  » 

Notre  conversation  s'est  terminée  sur  ces  mots.  Je  ne  crois  pas  me  tromper  en 
vous  affirmant  que,  pour  un  motif  ou  pour  un  autre,  le  Chancelier  est  disposé  à 

nous  aider  dans  l'affaire  d'Egypte. J.  Herbette. 

N^  46. 

M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Londres, 

à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. Londres  «  le  i4  novembre  1886. 

Dans  un  long  entretien  avec  Lord  Iddesleigh,  j'ai  d'abord  rappelé  sommairement 

la  dernière  conversation  que  j'avais  eue  avec  Lord  Salisbury  et  j'ai  cité  ses  paroles 
relatives  à  la  façon  de  conduire  les  négociations  :  «  Pour  aboutir  à  im  résultat,  lui 

ai-je  dit,  vous  ne  pouvez  vous  passer  de  nous,  ni  en  Egypte,  ni  à  Constantinople. 
Tant  que  les  Représentants  des  deux  Puissances  donneront  au  Sultan  des  conseib 

différents  et  souvent  opposés,  la  Porte  ne  prendra  aucune  décision.  Il  y  a  donc  un 

grand  intérêt  à  tâcher  de  nous  mettre  d'accord  siir  les  conditions  de  l'évacuation  de 
rÉgypte.  Je  ne  vous  dis  pas  que  nous  devons  nous  entendre  sur  toutes  ces  condi- 

tions, mais  encore  vaut-il  la  peine  de  le  tenter  et  d'en  faire  l'objet  d'une  discussion 

prochaine  et  amicale.  M.  de  Freycinet  désire  vivement  écarter  celte  pierre  d'achop- 

pement, l'occupation  de  l'Egypte,  qui  est,  en  réalité,  le  seul  obstacle  au  maintien 

des  relations  les  plus  cordiales  entre  les  deux  pays  ».  J'ai  développé  ce  thème  à  peu 
près  dans  les  termes  dont  vous  vous  êtes  récemment  servi  dans  un  entretien  avec 

Lord  Lyons.  Puis,  j'ai  demandé  à  Lord  Iddesleigh  si  l'analyse  du  mémorandum, 

publiée  par  les  journaux,  était  exacte;  il  m'a  répondu  affirmativement  et  a  ajouté 
que  telles  étaient  effectivement  les  instructions  envoyées  à  Sir  W.  White.  Lord 

Iddesleigh  a  ensuite  fait  l'historique  des  négociations  entre  Sir  H.D.Wolff  et  Moukhtar- 

Pacha,  et  a  admis  qu  elle  venaient  d'aboutir  à  un  désaccord  formel  sur  plusieurs 
points  importants;  passant  ensuite  aux  détails,  nous  avons  commencé  par  la  réor- 

ganisation de  l'armée  égyptienne.  Je  lui  ai  encore  répété  que  cette  question  primait 
toutes  les  autres,  parce  qu'elle  était  le  thermomètre  des  intentions  du  Gouverne- 
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meaX  anglais  quant  à  l'évacuation,  et  je  ne  lui  ai  pas  caché  combien  Topinion  chez 
noua  et  ailleurs  reaterait  ino^édule  à  ce  sujet,  tant  que  le  mode  de  réoi^nisation 
de  Tarméc  égyptienne  n  aurait  pas  été  arrêté.  Parlant  du  projet  de  donner  aux 

troupes  égyptiennes  des  cadres  turcs,  Lord  Iddedeigh  a  reconnu  d'un  côté  que 

MouJkbtar-Pacba  le  recommandait,  d'autre  part  que  le  Sultan  y  était  moins  opposé 

qu'autrefois.  Je  lui  ai  dit  que  vous  appuieriez  volontiers  celte  combinaison  à  Con* 

stantinoplô.  Il  a  alors  parlé  de  la  question  des  officiers  anglais.  Je  lui  ai  dit  que,  a'il 

s'agissait  d'état-major  anglais  partout,  ce  ne  serait  plus  l'évacuation,  mais  la  pré- 

sence des  Anglais  sous  une  autre  forme;  mais  que  s'il  n'était  question  que  du  main- 

tien d'un  certain  nombre  d'officiers  anglais  pendant  la  période  de  transition,  ce  serait 

un  point  à  examiner.  Lord  Iddesleigh  me  fit  observer  qu'il  y  avait  une  grande  diffé- 

rence entre  le  rôle  de  l'armée  égyptienne  dans  l'Egypte  proprement  dite  et  à  la 

frontière  du  Soudan.  De  ce  côté,  la  présence  d'officiers  anglais  lui  paraissait  néces- 

saire pour  donner  l'exemple  aux  officiers  musulmans,  en  cas  d'attaque  par  les  der- 

viches. Je  lui  fis  remarquer  que  Lord  Salisbury  venait  d'affirmer  publiquement  que 

le  danger  du  côté  du  Soudan  n'existait  plus.  Lord  Iddesleigh  m'a  répondu  que 

Lord  Salisbury  avait  peut-être  été  trop  absolu  dans  son  affirmation,  mais  qu'en  ce 
moment,  on  ne  signalait  à  la  frontière  que  des  mouvements  insignifiants,  et  que 

le  Gouvernement  anglais  songeait  à  retirer  une  partie  de  ses  troupes  l'année 

prochaine.  11  a  ajouté  que  Moukhtar-Pacha  insistait  pour  l'occupation  de  Dongola, 
mais  que  le  Gouvernement  anglais  voulait  maintenir  la  frontière  à  Wadihalfa.  En 

résumé ,  il  m'a  dit  que  le  Gouvernement  anglais  n'avait  pas  encore  pris  de  parti 

sur  cette  grave  question  de  l'armée  égyptienne,  qu'il  reconnaissait  être  la  plusimpor- 
tante  de  toutes. 

Nous  avons  ensuite  passé  en  revue  les  autres  points  du  mémorandum,  mais  plus 

sommairement.  Sur  la  question  générale  des  Capitulations  il  a  reconnu  que  toute 

atteinte  sérieuse  qui  leur  serait  portée  rencontrerait  une  vive  opposition  chez  tous 

les  colons  européens,  mais  il  affirme  qu'il  y  a  quelque  chose  h  faii^,  élit  a  dit  quel- 

ques mots  sur  la  loi  de  la  presse  et  l'abus  des  protections;  mais  tout  ce  sujet  n'a  été 

qu'effleuré. 
Je  lui  ai  ensuite  demandé  quelles  étaient  ses  vues  sur  les  réformes  administratives 

touchant  les  domaines,  les  chemins  de  fer,  la  Dalra.  Là  aussi,  il  se  récusa  en  décla- 

rant qu'il  n'avait  pas  encore  pu  étudier  ces  questions,  foit  nouvelles  pour  lui.  Mais 

il  m'annonça  que  SirD.  Wolff  était  mandé  à  Londres ,  qu'il  devait  partir  d'Alexandrie 
mardi  prochain,  se  rendant  directement  en  Angleterre.  Je  me  bornai  à  lui  déclarer 

que  ces  différents  points  étaient  matière  à  légitime  discussion ,  mais  que  l'opinion 
chez  nous  ne  tolérerait  pas  que  les  réformes  projetées  pussent  amoindrir  la  situation 

des  fonctionnaires  français  en  Egypte. 

Revenant  ensuite  à  l'aspect  général  de  la  question ,  je  lui  dis  que  vous  étiez  disposé 
il  examiner  avec  le  Gouvernement  anglais  toutes  les  réformes  proposées,  et  même, 

sur  certains  points,  à  conclure  des  accords  positifs,  mais  que  leur  mise  en  vigueur 

ne  pourrait  avoir  lieu  qu'après  Tévâcuation;  je  me  suis  expliqué  très  nettement  sur 
ce  point.  Passant  alors  k  Touverture  faite  par  Lord  Salisbury,  je  lui  dis  à  peu  près 

textuellement  :  «  Nous  avons  chacun  de  notre  côté  à  ménager  une  opinion  publique 

fort  ombrageuse  à  l'endroit  de  l'Egypte;  vous  pouvez  atteindre  ce  but,  en  obtenant 
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de  l'Europe  la  fixation  d'une  période  transitoire ,  pendant  laquelle  vmis  auriez  le  droit 

de  rentrer  en  Kgypte  dans  certaines  conditions  déterminées  d'avance.  M.  de  Freycî^ 
net  admet  cette  idée  en  principe;  mais  elle  sera  difficile  à  faire  accepter  à  Topinion 

en  France.  Pour  calmer  les  esprits  chez  nous,  pour  permetre  à  notre  CkmTemement 

de  voas  seconder  dans  la  réalisation  de  qnelque^unes  des  réformes  que  vous  propos 

sez,  il  n  y  a  qo'uo  moyen,  c'est  que  vous  puissiez  fixer  bientôt  un  terme  à  votre  occu- 
pation. A  partir  de  ce  moment,  vous  verrez  que  tout  deviendra  plus  facile,  et  que 

les  questions  qui  nous  divisent  aujourd'hui  en  Egypte  pourront  être  discutées,  et 
fespère  résolues  dans  un  esprit  de  conciliation  réciproque.  » 

J*ai  beaucoup  insisté  sur  cette  portion  du  sujet  et  j'ai  bien  expliqué  que,  si  pour 

calmer  l'opinion  anglaise,  nous  étions  disposés  à  accueillir  la  période  transitoire,  il 

fallait  que,  de  son  côté,  le  Gouvernement  anglais  fixât  la  date  de  l'évacuation,  pour 

rfonner  satisfaction  à  l'opinion  française.  Finalement,  j'ai  posé  nettement  à  Lord 
Iddesleigh  la  question  du  mode  de  négociation  :  «  Puis-je  écrire  à  Paris  que  vous 

êtes  prêt  à  discuter  avec  nous  toutes  les  questions  relatives  à  l'Egypte.^  »  —  «  Oui.  » 
—  «  Puis-je  écrire  que,  tout  en  négociant  directement  avec  la  Porte,  vous  désirez, 

ainsi  que  me  Fa  dit  Lord  Salishury,  vous  mettre  d'accord  avec  nous.  » 
— «  Je  ne  puis  vous  répondre  catégoriquement  sans  avoir  consulté  le  Consei  des 

Ministres.  Lord  Salishury  et  moi,  nous  sommes  disposés  à  suivre  cette  voie;  maïs 

quelques-uns  de  nos  collègues  sont  d*un  avis  opposé,  et  voient  de  grands  inconvé- 
nients à  poursuivre  tme  négociation  à  la  fols  au  Caire,  à  Constantinople ,  à  Paris  et 

à  Londres.  Cest  une  des  raisons  pour  lesquelles  nous  faisons  venir  Sir  H.  D.  WolfT 
à  Londres.  » 

J'ai  insisté  de  nou>ieau,  eu  lui  faisant  sentir  combien  une  coopération  amicale  à 

Constantinople  aurait  d'importance,  et  combien  il  serait  désirable  tout  au  moins 
d'en  faire  l'essai. 

J'ai  quitté  Lord  Iddesleigh  en  lui  rappelant  encore  une  fois  combien  les  rapports 
entre  notre  nos  deux  Pays  gagneraient  si  nous  parvenions  à  enlever  à  la  question 

d'Egypte  le  caractère  d'aigreur  qu'elle  avait  pris  dans  ces  derniers  temps.  II  m'en  a 
paru  fort  convaincu. 

En  résumé,  cet  entretien  a  été  surtout  une  entrée  en  matière.  Nous  devons  nous 

revoir  la  semaine  prochaine. 
Waddington, 

r  47. 

M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  de  Montebello  ,  Ambassadeur  de  la  République  française 

à  Constantinople. 

Paris,  ic  16  novembre  1886. 

Je  crois  devoir  résumer  ci-après  la  combinaison  que  nous  cherchons  à  faire  pré- 

valoir à  Londres,  relativement  à  l'Egypte. 
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L  Avant  toutes  choses,  une  date  d'évacuation  serait  fixée  par  le  Cabinet  anglais. 
Lui-même  prendrait  Tinitiative  de  celte  date,  ainsi  que  du  moment  (que  nous 
désirons  très  prochain)  où  il  pourrait  la  faire  connaître. 

n.  Pendant  la  période  qui  s'écoulerait  jusqu'à  Tévacuation  effective,  l'armée 

égyptienne  serait  réorganisée.  Les  cadres  seraient  formés  surtout  à  l'aide  d'officiers 
ottomans.  Quelques  officiers  européens  pourraient  y  être  maintenus  provisoire- 
ment. 

in.  Pendant  cette  même  période,  les  autres  réformes  relatives  à  l'Administration, 
aux  Finances,  à  la  compétence  des  tribunaux,  aux  Capitulations,  etc.,  seraient  pré- 

parées; des  accords  positifs  entre  les  Puissances  pourraient  même  être  conclus  à 

cet  égard,  mais  la  mise  à  exécution  n'aurait  lieu  qu'api^ès  l'évacuation.  Toutefois,  la 
mise  à  exécution  partielle,  sur  des  objets  urgents,  pourrait  être  consentie  avant 

Tévacuation,  si  la  date  de  celle-ci  était  fixée  prochaine. 
Nous  ne  consentirions  pas,  quant  à  nous,  à  aborder  Fétude  de  ces  réformes,  tant 

qu'une  date  d'évacuation  n'aura  pas  été  indiquée,  car  cette  étude  ne  nous  paraîtrait 

avoir  d*autre  but  que  de  gagner  du  temps. 

IV.  Après  l'évacuation,  il  y  aurait,  ainsi  quelle  demande  le  Gouvernement  anglais, 

une  période  de  transition  fixée  par  l'Europe,  pendant  laquelle  les  troupes  britan- 
niques pourraient,  sous  des  conditions  déterminées,  rentrer  en  Egypte  pour  y 

rétablir  l'ordre. 

C'est  pendant  cette  période  de  transition  que  s'effectueraient  les  réformes  diverses 
indiquées  au  n^  3. 

V.  A  l'expiration  de  la  période  de  transition,  l'Egypte  serait  entièrement  rendue 
à  elle-même  et  replacée  exclusivement  sous  le  régime  des  firmans  reconnus  de 
TEurope. 

Telle  est  la  combinaison  dont  M.  Waddington  a  exposé  les  traits  dans  sa  dernière 

conversation  avec  Lord  Iddesleigh  et  sur  laquelle  il  reviendra  incessamment  avec  les 
Ministres  de  Sa  Majesté. 

C.  DE  Fretcinbt. 

W  48. 

Le  Comte  de   MoiNtebello,  Ambassadeur  de  la  République  française  à 
Constantinople, 

à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Minislre  des  Affaires  étran- 

gères. Péra,  le  20  novembre  1886. 

Dans  une  audience  que  j'ai  eue  aujourd'hui,  le  Sultan  a,  de  lui-même,  amené 

l'entretien  sur  la  question  d'Egypte.  J'ai  profité  de  cette  occasion  pour  demander  à 

Sa  Majesté  la  permission  de  lui  répéter  ce  que  j'avais  déjà  dit  à  cet  égard  au 

Grand  A^zir  et  au  Ministre  des  Affaires  étrangères.  J'ai  ajouté  que  la  base  de  toute 
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oégociation  devait  être  révacuation  des  troupes  anglaises;  que  la  fixation  d'une  date 

précise  et  raisonnable  pour  cette  évacuation  devait  précéder  Tétude  même  d'une 
réponse  quelconque;  que,  sans  cette  condition  indispensable,  cette  étude  n aurait 

d'autre  but  que  de  gagner  du  temps  et  d'ajourner  indéfiniment  une  soliition. 
Le  Sultan  m'a  écouté  avec  la  plus  grande  attention ,  m'interrompant  à  plusieurs 

reprises  pour  me  marquer  son  assentiment.  Puis,  parlant  avec  une  certaine  ani- 
mation : 

«  On  nous  a  fait  à  la  Porte,  lors  de  la  mission  de  Sir  D.  Wolff,  des  promesses  qui 

ne  se  sont  pas  réalisées.  Il  faut  donc,  avant  tout,  obtenir  la  fixation  d'une  date  pré- 

cise pour  l'évacuation.  > 

J'ai  insisté  de  nouveau  dans  le  sens  des  instructions  que  vous  m^avez  adressées. 

G.    DE    MOMTEBELLO, 

N"  49. 

M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Londres , 

à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. 
Londres,  le  23  novembre  i886. 

Hier  soir  j'ai  eu  avec  Lord  Salisbury  une  conversation  sur  les  affaires  d'Egypte , 

au  coiu*s  de  laquelle  nous  avons  touché  à  peu  près  les  mêmes  points  que  dans  l'en- 

betien  que  j'avais  eu  précédemment  avec  Lord  Iddesleigh. 
Je  me  suis  surtout  efforcé  de  faire  entendre  très  clairement  à  Lord  Salisbury  que 

la  négociation  dans  toutes  ses  parties  était  essentiellement  liée  à  la  fixation  d'une 

date  raisonnable  pour  l'évacuation.  Sans  aller  jusqu'à  dire  que  nous  refuserions 

toute  discussion  de  détail  jusqu'à  ce  que  la  date  fût  fixée ,  je  lui  ai  répété  que  la 

question  qui  s'imposait  d'abord  était  la  réorganisation  de  l'armée  égyptienne ,  et  que 
pour  tout  ce  qui  touchait  à  la  modification  des  Capitulations  et  autres  questions  de 

ce  genre,  il  serait  prématuré  d'en  aborder  l'examen  maintenant,  car  il  n'y  avait 
aucune  chance  d'aboutir. 

J'ai  ensuite  cherché  à  montrer  à  Lord  Salisbury  qu'il  avait  entre  les  mains  une 
occasion  imique ,  à  la  fois,  de  donner  satisfaction  dans  une  mesure  suffisante  à  la 

J^orte,  et  d'éteindre  l'irritation  qui  existait  en  France,  relativement  à  l'Egypte,  en 
^^aitant  avec  nous  largement  et  firanchement.  Je  lui  ai  dit  que ,  s'il  entrait  dans  cette 
^oie,  il  vous  trouverait  tout  disposé  à  lui  faciliter  sa  tâche;  mais  que  vous  aussi, 

^'Ou^  aviez  une  opinion  pubhque  à  ménager,  et  qu'on  ne  pourrait  pas  lui   faire 

^^^^pter  l'idée  de  la  période  transitoire ,  sans  qu'un  délai  raisonnable  ait  été  déclaré 
^ùiir  révacuation,  et  sans  que  les  intérêts  proprement  français  aient  été  sauve- 

gardés. 

Lord  Salisbury  a  plusieurs  fois  exprimé  son  assentiment  d'une  manière  générale , 
et  n  a  soulevé  aucune  objection ,  ne  voulant  pas  aborder  une  discussion  en  règle 
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aftant  les  eofferetieiis  qu*il  compte  avoir  arec  Sir  fl.  Drumond  Wolff  qu'il  attend 
mcessarament  (j  ai  appria  depuis  que  Sir  H.  WolfF  eA  arrivé  à  Londres  hier  soir  et 

qu'il  entend  paaaer  en  Angleterre  lesfftles  de  Noël). 
J*ai  ensuite  rappelé  à  knrd  Saiisbury  sa  promesse  au  sujet  du  mode  de  n^ociation 

arecia  Porte,  comme  Puissance  suzeraine,  et  avec  nous  comme  principaux  intAresoés  > 

et  je  lui  ai  cité  ses  propres  paroles ,  t^es  que  je  les  avais  consignées  par  écrit  en 
sortant  de  notre  dernier  entretien.  Il  ne  les  a  pas  répudiées,  mais  il  en  a  atténué  la 

portée.  U  m'a  dit  que  dans  sa  jpemée^  elles  s'appliquaient,  non  pas  à  tout  l'ensemble 
de  la  négociation  avec  Ja  Porte,  mais  à  certains  points  sur  lesqpiels  nous  pourrions 

tomber  d'accord. 

Néanmoins,  j'ai  beaucoup  insisté  sur  le  grand  avantage  qu'il  y  aurait  à  nous 
entendre  d*avance.  Lord  Saiisbury  s'est  borné  à  répondre  qull  en  comprenait  toute 

l'importance  et  qu'il  diercherait  les  moyens  d'entrer  dans  mes  vues. 

WiU>DINGTON. 

N^  50. 

M.  Hbrbette  ,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Berlin , 

à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  ministre  des  Affaires  étran- 

gères. Berlin,  le  ̂ 5  oavembre  i886. 

Le  Comte  H.  de  Bismarck  m'a  dit  que  le  Chancelier  avait  apprécié  le  caractère 
conciliant  de  vos  instructions  à  M.  Waddington.  Le  comte  de  Hatzfeldt  Ta  informé 

que  lord  Iddesleigfa  paraissait  favorable  à  une  entente  avec  la  France.  Dans  le  cas 

contraire,  le  Prince  de  Bismarck  se  serait  cru  obligé  de  se  maintenir  ddus  Y  abstention 

bienveillante.  Mais,  en  présence  des  dispositions  actuelles  du  Gouvernement  anglais, 

\e  Chancelier  serait  porté  à  opiner  dans  le  sens  de  nos  vues.  Toutefois,  il  considère 

qu'il  ne  saurait  exprimer  un  avis  i  cet  égard  que  s*il  y  était  convié  par  l'Angleterre 
comme  par  la  France.  Prendre  l*initiatîve  d'un  conseil,  ce  serait»  à  ses  yeux,  une 
sorte  de  pression  quil  ne  veut  pas  exercer. 

J.    Herbette. 
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III. 

NÉGOGIATIOWS  RELATIVES  À  L'ÉVACUATION  DE  L'EGYPTE. 

POURPARLERS  ENTRE  LA  PORTE  ET  LE  CABINET  DE  LONDRES. 

1887. 

N'  51. 

M.  Waddutgtoii  ,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Londres , 
à  M.  FLOURicns,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Londres,  ie  i4  janvier  1887. 

Sir  H.  Woiff  est  venu  me  voir  aujourd'hui  et  m'a  annoncé  son  prochain  départ 
pour  Constantînople.  Il  compte  partir  lundL  Le  but  de  son  voyage  est  de  chercher  à 

eQectuer  une  entente  directe  avec  la  Porte  au  sujet  de  TÉgypte  «  au  lieu  de  conti- 

nuer avec  Moukhtar-Pacha  des  négociations  qu  il  ne  croit  pas  destinées  à  aboutir. 

Nous  avons  causé  de  Tétat  de  la  question,  des  ouvertures  que  Lord  Salisbury  m'avait 

faites,  il  y  a  deux  mois,  au  sujet  de  la  période  transitoire,  pendant  laquelle  l'Angle- 
terre aurait  le  droit  de  rester  en  Egypte,  en  cas  de  désordre  dans  ce  pays.  Nous 

avons  repris  encore  une  fois  le  sujet  de  la  réorganisation  de  Tarmée  égyptienne  et 

je  Tai  trouvé  toujours  opposé  à  l'admission  d'officiers  supérieurs  turcs;  il  veut  des 
officiers  anglais. 

Tai  insisté  sur  la  question  de  l'évacuation,  en  lui  disant  que  la  date  une  fois 
fixée,  les  négociations  sur  les  autres  points  deviendraient  inQniment  plus  faciles;  il 

m'a  alors  dit  qu'il  ne  croyait  pas  impossible  de  fixer  cette  date.  Il  m'a  dit  aussi  qu'il 
se  mettrait  en  communication  avec  notre  Ambassadeur  à  Constantînople  et  le  tien- 

drait au  courant.   • 

WAnniNGTON. 

r  52. 

Rf.  IifBERT,  Chargé  d'affaires  de  France  à  Constantînople, 
à  &L  Flourens^  Ministne  des  Afiaires  étrangères. 

Fera,  le  lo  février  1887. 

Sir  H.  D.  Wolff  vient  de  me  donner  lecture  d'un  projet  de  solution  des  difficultés 

égyptiennes  qu'il  a  remis  lundi  au  Grand  Vizir  et  au  Ministre  des  Affaires  étran- 
gères chargés  par  le  Sultan  de  suivre  avec  lui  les  négociations  relatives  à  cette 

6. 
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question.  Airm  qu  a  pris  soin  de  m'en  prévenir  le  Commissaire  anglais,  cette  note 

ne  contient  que  les  lignes  générales  d'un  programme  d'ensemble  dont  il  restait  à 
apprêter  ultérieurement  les  détails.  En  voici  Tanalyse  telle  que  je  puis  la  faire  de 
mémoire. 

L'Angleterre  doit  se  préoccuper  avant  tout  non  seulement  d'assurer  dans  le  pré- 
sent une  bonne  organisation  à  TÉgypte,  mais  encore  de  prémunir  ce  pays  pour 

l'avenir  contre  les  troubles  intérieurs  et  les  complications  extérieures.  II  n  est  donc 
pas  possible  au  Gouvernement  de  la  Reine  de  fixer  une  date  même  éloignée  de 

l'évacuation,  avant  d'avoir  obtenu  toute  garantie  à  cet  égard.  Cette  date  ne  pourra 
être  déterminée  que  lorsque  l'assentiment  de  la  Porte  et  des  Puissances  aura  été 
acquis  aux  points  essentiels  qui  suivent  : 

Neutralisation  de  TÉgypte  dans  des  conditions  qui  seraient  à  définir; 

Maintien,  dans  l'armée  égyptienne,  d'un  nombre  suffisant  d'officiers  anglais; 

Droit  réservé  à  l'Angleterre  de  faire  rentrer  des  troupes  en  Egypte  si  les  circon- 

stances l'exigeaient ,  soit  pour  rétablir  l'ordre  intérieur,  soit  pour  faire  face  à  des 

complications  extérieures.  L'exercice  de  ce  droit  n'aurait  pas,  bien  entendu,  pour 

conséquence ,  une  occupation  indéfinie  ou  un  protectorat  déguisé  au  profit  de  l'An- 

gleterre. Aucune  puissance  ne  saurait,  par  suite,  en  prendre  ombrage.  L'Angleterre 

ne  serait  en  quelque  sorte  que  la  mandataire  des  puissances  en  Egypte  d'où  elle 
reviendrait  dès  que  sa  tâche  aurait  été  remplie  ; 

Liberté  de  passage  par  le  canal  de  Suez  en  tout  temps  et  pour  les  bâtiments  de 

guerre  de  toutes  les  puissances. 

Faculté,  pour  ces  mêmes  puissances,  de  faire  passer  des  troupes  «d'une  mer  à 

l'autre  »  par  le  territoire  de  l'Egypte  (dans  des  conditions  à  réglementer)  lorsque 

des  circonstances  quelconques  mettraient  momentanément  obstacle  i  l'usage  du canal; 

Modification  du  régime  des  Capitulations  en  Egypte,  notamment  en  ce  qui  con- 
cerne la  juridiction  consulaire. 

Interrogé  par  moi  sur  la  situation  réservée  à  la  Porte  dans  cette  combinaison,  Sir 

H.  Wolff  m'a  répondu  que  le  principe  de  la  suzeraineté  serait  maintenu,  que  l'Egypte 
continuerait  à  payer  le  tribut,  mais  que  pour  tout  le  reste,  la  Turquie  se  trouverait 

assimilée  aux  autres  puissances  et  ne  jouirait  d'aucun  privilège  spécial.  Le  Commis- 

saire britannique  m'a  dit  que  le  Grand  Vizir  et  le  Ministre  des  affaires  étrangères 
après  avoir  entendu  la  lecture  de  ces  propositions  ne  lui  avaient  fait  aucune  obser- 

vation et  qu'ils  s'étaient  bornés  à  lui  en  demander  le  texte  pour  le  faire  traduire. 

«Je  leur  laisse,  m'a-t-il  dit,  tout  le  temps  de  l'étudier  et  j'attendrai  qu'ils  me 
disent  de  revenir  en  causer  avec  eux  >. 

Comme  le  voit  Votre  Excellence ,  le  projet  anglais  spécifie  une  rentrée  éventuelle 

des  forces  britanniques  et  la  subordination  du  départ  des  troupes  qui  sont  actuelle- 

ment en  Egypte  à  l'acceptation  par  la  Porte  et  par  les  puissances,  des  propositions 
qui  forment  la  base  de  la  combinaison  suggérée  par  le  Gouvernement  britannique. 

Imbert. 



45 

r  53. 

M.  Imbert,  Chargé  d'afifaires  de  France  à  Constantinople, 
à  M.  Flodrens,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Péra,  le  4  mars  1887. 

En  me  remettant  spontanément  le  texte  ci-joint  de  son  mémorandum  pour  le 

règlement  des  affaires  d*Égypte,  Sir  H.  D.  Wolff  vient  de  me  dire  qu'il  avait  commu- 
niqué à  Londres  la  réponse  faite  par  la  Porte  à  ses  propositions,  et  quil  attendait 

d'avoir  reçu  de  nouvelles  instructions  pour  aborder  une  discussion  de  fond  avec  le 

Grand  Vizir;  que  d'ailleurs  le  Gouvernement  ottoman  était  trop  absorbé  en  ce  mo- 
ment par  les  affaires  bulgares  pour  pouvoir  donner  à  la  question  égyptienne ,  toute 

l'attention  qu'elle  mérite. 

Sir  H-  D.  Wolff  a  ajouté  qu'en  proposant  la  neutralisation  de  TEgypte,  il  croyait 
être  allé  bien  au  delà  des  demandes  formulées  par  le  Gouvernement  français,  et 

avoir  ainsi  fourni  le  témoignage  d'un  désir  réel  de  nous  satisfaire.  Je  lui  ai  fait  obser- 
ver, à  titre  personnel,  que  ses  propositions,  dans  leur  ensemble,  ne  me  semblaient 

pas  répondre  aux  dispositions  qui  avaient  été  précédemment  manifestées  par  Lord 

Ssdisbury  dans  Tentretien  dont  M.  Waddington  a  rendu  compte  le  3  novembre  der- 
nier. 

Sir  H.  D.  Wolff  m'a  dit  alors  qu'il  savait  à  quoi  je  faisais  allusion,  que  M.  Wadding- 
ton lui  avait  déjà  parlé  à  Londres  de  cette  conversation  avec  Lord  Salisbiu^y,  mais 

que  celui-ci  lui  avait  dit  qu'il  avait  dû  se  produire  quelque  malentendu  dans  l'inter- 
prétation donnée  à  son  langage. 

Le  Commissaire  britannique  m*a  d'ailleurs  assuré  qu'il  était  très  sincèrement  dési- 

reux d'arriver  à  une  solution  de  la  question  égyptienne,  mais  il  a  ajouté  qu'il  serait 

très  dangereux,  à  son  avis,  de  fixer  la  date  de  l'évacuation  avant  que  l'on  se  fût  mis 
d'accord  sur  les  réformes  destinées  à  garantir  la  tranquillité  en  Egypte,  et  avant 

d'avoir  établi  que  le  Gouvernement  britannique  pourrait  y  renvoyer  des  troupes^ 

sans  limitation  du  terme ,  lorsque  les  circonstances  l'exigeraient. 
Imbert. 

ANNEXE   À   LA   DéPÉGHE  POUTIQUE  DE  GONSTAKTINOPLE  EN  DATE  DU  4  MARS  1887. 

MÉMORANDUM 

REMIS    PAR  SIR  H.   D.  WOLFF  AU  GRAND  VIZIR  LE  8   FÉVRIER  1887. 

Les  négociations  qui  ont  eu  lieu  durant  ces  derniers  quelques  mois,  ont  démon- 

tré que  la  date  à  laquelle  le  retrait  de  Tannée  anglaise  deviendra  possible,  dépendra 

non  seulement  du  progrès  que  le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  bï*itannique  est  en  me- 
sure de  faire  en  vue  de  la  pacification  de  la  frontière  et  de  la  consolidation  de  TAd- 
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miDistration  égyptienne,  mais  aussi  de  ia  nature  des  arrangements  d'après  lesqueb  le 
Gouvernement  du  Khédive  devra  être  soutenu  lorsque  les  troupes  britanniques  ne 

seront  plus  au  Caire. 

Le  Gouvernement  de  sa  Majesté  ne  saurait,  dans  aucun  cas,  abandonner  l'Egypte 

au  danger  d'une  nouvelle  anarchie,  et  il  ne  saurait  non  plus  admettre  comme  une 
éventualité  possible  que  le  vide,  produit  par  le  retrait  de  ses  troupes ,  serait  comblé 

par  les  forces  de  quelque  autre  puissance. 

Le  Sultan  presse  le  Gouvernement  de  la  Grande-Bretagne  de  fixer  une  date  pour 

l'évacuation  de  TEgypte  et,  dans  cette  demande,  il  est  ouvertement  encouragé  par 
une  ou  peut-être  deux  des  Puissances  européennes.  Le  Gouvernement  de  Sa  Majesté 

désire,  de  toute  façon,  lui  donner  satisfaction  sur  ce  point,  mais  il  ne  saurait  pou- 

voir fixer  même  une  date  éloignée  pour  l'évacuation  jusqu'à  ce  qu'il  soit  en  mesure 

d'aviser  aux  moyens  propres  k  assurer,  après  cette  date,  la  paix  extérieure  et  inté- 

rieure de^l'Egypte. 

Il  semble,  dès  lors,  au  Gouvernement  de  Sa  Majesté,  qu'il  serait  nécessaire,  tout 

d'abord,  de  rechercher  la  nature  des  garanties  par  lesquelles ,  d'accord  avec  S.  M.  I.  le 

Sidtan ,  il  est  possible  de  pourvoir  à  la  sécurité  future  de  TEgypte  lorsque  l'état 

de  choses  normal  aura  été  rétabli.  Le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  estime  que  c'est 

d'abord  de  cette  tâche  qne  je  dois  m'occuper  à  Constantinople.  Il  est  évident  que , 

d'ici  à  très  longtemps,  les  éléments  d'un  tel  danger  subsisteront  en  Egypte.  L'exis- 
tence de  plusieurs  colonies  étrangères  soutenues  par  des  privilèges  extra-territoriaux 

et  qui  se  trouvent,  dès  lors,  pratiquement  soustraits  au  contrôle  du  Pouvoir  exécutif 

constitue  en  elle-même  un  élément  fertile  de  désordre  et,  quelque  loyal  que  puisse 

être  le  désir  des  nations  auxquelles  ces  colonies  appartiennent  de  prévenir  l'intrigue, 

l'expérience  du  passé  prouve  que  leurs  efforts  en  vue  de  la  réprimer  n'auront  sou- 

vent quun  succès  limité.  L'existence  de  prétendants  au  trône,  l'impopularité  appa 

rente  de  la  classe  dont  l'administration  gouvernante  est  principalement  puisée,  la 

nature  faible  d'une  grande  partie  de  la  population  qui  est  aussi  exposée  à  se  rendre 
à  des  excitations  religieuses  imprévues,  toutes  ces  circonstances  réunies  ensemble 

attribuent  au  Gouvernement  égyptien  une  faiblesse  particidière.  Il  est  probable  que, 

même  avec  une  situation  sans  troubles,  il  faudra  que  beaucoup  d'années  s'écoulent 
avant  que  le  danger  de  convulsions  intestines,  semblables  à  celles  qui  ont  mis  récem. 

ment  son  existence  en  péril,  puisse  disparaître.  Une  telle  calamité  aurait  pour  résultat 

non  seulement  de  paralyser  l'industrie  du  pays  et  de  détruire  sa  prospérité,  mais 

mettrait  en  même  temps  en  danger  sa  sécurité  extérieure.  Quoi  que  l'Angleterre  fasse, 
les  autres  nations  ne  permettraient  pas  que  la  solvabilité  du  Gouvernement  égyptien 

soit  détruite  par  l'anarchie  et,  dès  qu'il  serait  manifeste  que  l'ordre  ne  saurait  pou- 
voir être  rétabli  sans  une  intervention  étrangère  de  quelque  part  ou  autre,  cette 

intervention  étrangère  se  produirait. 

Il  est  probable  que  l'on  puisse  trouver  quelque  gai^ntie  contre  ces  dangers  en 

conservant  un  nombre  suffisant  d'officiers  britanniques  dans  des  postes  de  conmian- 

dement  dans  l'armée  égyptienne.  Une  telle  mesui^e  serait  désirable  dans  le  but  d'as- 

surer l'efficacité  et  la  loyauté  de  la  force  publique  et  d'étouffer  tout  léger  commen- 
cement de  désordre  qui  pourrait  se  produire.  Mais  il  ne  serait  pas  prudent  de  se  lier 

à  cette  protection  dWe  façon  trop  implicite.  La  présence  d'officiers  britanniques  au 
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sein  d'une  force  armée  composée  d'individus  de  race  et  de  religion  différentes,  ne 

conslilue  pas  une  garantie  contre  l'événement  d'une  mutinerie.  Tout  soulèvement 
({ui  serait  assez  fort  pour  mettre  en  péril  le  Gouvernement  du  Khédive  serait  proba- 

blement assez  fort  pour  détmire  rinflueoce  que  les  officiers  britaniùques  pourraient 

avoir  acquise  siur  les  troupes  indigènes.  La  condition  de  maintenir  un  certain  nombre 

d  officiers  anglais  dans  Tarmée  du  Khédive  serait  probablement  une  des  conditions 

sur  lesquelles  le  Gouvernement  britannique  insisterait  avant  d'accepter  la  responsa- 

bilité de  l'évacuation.  Néanmoins,  il  serait  impossible  au  Gouvernement  de  Sa  Ma- 
jesté de  considérer  une  teille  stipulation  comme  une  protection  suffisante  contre  des 

dangers  plus  sérieux. 

L'objet  que  les  Puissances  de  rEiirope  ont  eu  en  vue  et  que  le  Gouvernement  de 
Sa  Majesté  désire  également  atteindre  peut  être  généralement  exprimé  par  la  phrase  : 

I  la  neutralisation  de  T Egypte  ».  Mais  il  faut  que  ce  soit  une  neutralisation  avec  des 

conditions  qui  assureraient  le  maintien  de  la  sécurité  et  de  la  permanence  de  l'arran- 
gement dans  son  ensemble.  Le  Gouvernement  britannique  doit  se  réserver  le  droit 

de  sauvegarder  et  de  scmtenir  l'état  de  choses  qui  est  le  résultat  de  l'action  miUtaire 

et  des  sacrifices  considérables  faits  par  l'Angleterre.  Aussi  longtemps  que  le  Gouver- 

nement égyptien  maintiendra  sa  position  et  qu'aucun  désordre  ne  se  produira  de 

nature  à  entraver  l'administration  de  la  justice  ou  l'action  du  pouvoir  exécutif,  il 

serait  hautement  à  désirer  qu'aucun  soldat  appartenant  à  ime  nation  étrangère  ae 

reste  sur  le  sol  de  l'Egypte,  sauf  le  cas  où  il  serait  nécessaire  de  se  servir  du  passage •  _    

par  terre  pour  se  porter  d'une  mer  à  une  autre.  Le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  con- 

sentirait volontiers  qu'ime  telle  stipulation  s'appliquât,  lorsque  l'évacuation  aura  eu 

heu,  aux  troupes  anglaises  autant  qu'à  toutes  autres  troupes;  mais  il  ne  sera  pas  néces- 

saire de  restreindre  cette  disposition,  en  ce  qui  concerne  l'Angleterre,  aux  périodes 

de  tranquillité.  Si  l'Angleterre  évacue  spontanément  et  volontairement  le  pays,  elle 

devra  se  réserver  par  traité  le  droit  d'intervenir  toutes  les  fois  que  la  paix  à  l'inté- 

rieur ou  la  sécurité  à  l'extérieur  seraient  gravement  menacées.  Il  n'y  a  pas  de  crainte 

qu'on  se  serve  d'im  privilège  d'une  nature  tellement  coûteuse,  à  moins  que  des  cir- 

constances ne  le  demandent  d'une  façon  impérative. 

Les  stipulations  qui  doivent  déterminer  strictement  les  conditions  d'après  les- 
quelles llntervention  doit  avoir  lieu  et  qui  la  placeront  dans  des  limites  telles  que  la 

nouvelle  présence  des  troupes  britanniques  en  Egypte  ne  s'étendra  pas  au  delà  du 

temps  exigé  par  les  circonstances,  peuvent  très  à  propos  devenir  l'objet  d'un  exa- 
men de  la  part  du  Gouvernement  de  Sa  Majesté. 

Le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  est  bien  loin  de  désirer  se  servir  d'un  tel  pou- 

voir, s'il  lui  était  réservé  par  traité,  pour  exercer  indûment  quelque  influence  ou 
bien  pour  créer  un  protectorat  déguisé  et  ̂ encore  moins  pour  renouveler  sans  né- 

cessité une  occupation  qui  a  déjà  imposé  tant  de  sacrifices  à  la  Grande-Bretagne, 

mais  il  sera  difficile  de  pourvoir  d'une  autre  façon  à  la  sécurité  de  l'Egypte  qu'il  s'est 
engagé  à  assurer  avant  de  se  retirer  du  pays. 
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N"  54. 

M.  Imbert,  Chargé  d'affaires  de  France  à  G^nstantinople, 
à  M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Péra,  le  13  mars  1887. 

Le  Grand  Vizir  m  a  remis  une  copie  de  la  réponse  de  la  Porte  au  Mémorandum 
de  Sir  H.  D.  Wolff. 

J'ai  l'honneur  d'envoyer,  ci-joint,  ce  document  à  Votre  Excellence. 

Ihbert. 

REPONSE  DE  LA  PORTE  OTTOMANE 

AU  MÉMORANDUM  DE  SIR  H.  D.  WOLFF. 

Le  mémoire  remis  à  la  Sublime  Porte  par  S.  Exe.  Sir  Henry  Drummond  Wolff 

porte  en  substance: 

1**  Que  le  retrait  des  troupes  anglaises  de  FÉgypte  dépendra  du  progrès  de  la 
paciiication  de  la  frontière,  de  la  consolidation  de  TAdministration  et  de  la  nature « 

des  Arrangements  d'après  lesquels  le  Gouvernement  khédivial  sera  soutenu  dans  la 

suite ,  l'Angleterre  ne  pouvant  abandonner  TEgypte  au  danger  d'une  nouvelle  anar- 

chie, ni  admettre  que  les  forces  d'une  autre  Puissance  puissent  succéder  aux  siennes; 

2"^  Que  TAngieterre,  malgré  son  désir  de  donner  satisfaction  à  S.  M.  L  le  Sultan, 

ne  saurait  fixer  même  une  d^te  éloignée  pour  l'évacuation  jusqu'à  ce  qu'elle  soit  en 

mesure  d'assurer  la  paix  extérieure  et  intérieure  de  l'Egypte  ;  que ,  par  conséquent , 

il  y  a  tout  d'abord  lieu  de  rechercher  les  garanties  destinées  à  pourvoir  à  la  sécurité 
future  de  l'Egypte; 

3^  Que  les  colonies  étrangères  jouissant  d'exterritorialité,  l'existence  de  préten- 

dants au  Rhédiviat,  l'impopularité  de  la  classe  où  l'Administration  est  principaJe- 
tnent  puisée,  la  nature  de  la  population  sont  autant  de  causes  de  faiblesse  pour  le 

Gouvernement  égyptien  ; 

k^  Que  beaucoup  d'années  s'écouleront  avant  que  le  danger  de  nouvelles  convul- 

sions disparaisse  et  que,  dès  qu'il  serait  manifeste,  en  cas  d'anarchie,  que  Tordre  ne 
poiurait  être  rétabli  que  par  une  intervention  étrangère,  celle-ci  se  produirait; 

5^  Qu'il  serait  désirable  de  conserver  dans  des  postes  de  commandement  un 

nombre  suffisant  d'officiers  britanniques  et  que  le  maintien  de  ceux-ci  dans  l'armée 
égyptienne  sera  probablement  une  des  conditions  auxquelles  le  Gouvernement 

anglais  acceptera  les  responsabilités  de  l'évacuation ,  mais  qu'une  telle  stipulation  ne 
pourrait  être  considérée  comme  une  protection  suffisante; 

6^  Que  l'objet  que  les  Puissances  européennes  ont  eu  en  vue  et  que  le  Gouverne- 
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ment  de  S.  M.  Britannique  désire  également  atteindre  peut  être  exprimé  par  la 
phrase  :  «  la  neutralisation  de  TÉgypte  >  avec  des  conditions  assurant  le  maintien  de 

la  sécurité  et  la  permanence  de  rarrangement  dans  son  ensemble;  que,  sauf  le  cas 

où  il  serait  nécessaire  de  se  servir  du  passage  par  terre  pour  se  porter  d^une  mer  à 
une  autre,  aucun  soldat  étranger  ne  ptiisse  rester  sur  le  sol  de  TÉgypte,  mais  que 
cette  disposition  devrait  être  restreinte  aux  périodes  de  tranquillité  en  ce  qui  con- 

cerne TAngleterre,  qui,  si  elle  évacue  spontanément  et  volontairement  TÉgypte, 

devra  se  réserver  par  traité  le  droit  d'intervenir  toutes  les  fois  que  la  paix  à  Tinté- 
rieur  et  la  sécurité  àTeitérieur  seraient  gravement  menacées;  qu'enfin  les  stipulations 
devant  déterminer  strictement  la  nouvelle  intervention  des  troupes  britanniques 

peuvent  être  très  à  propos  l'objet  d'un  examen,  l'Angleterre  ne  désirant  point  se 

servir  d'un  tel  pouvoir  pour  exercer  indûment  quelque  influence  ou  bien  pour  créer 
un  protectorat  déguisé  en  Egypte. 

Le  Gouvernement  impérial,  après  avoir  dûment  examiné  le  mémoire  qui  précède 

de  S.  E.  Sir  H.  D.  Wolfi",  croit  dévoir,  avant  tout,  prendre  acte  avec  satisfaction  des 
assurances  bienveillantes  que  le  douvernement  de  S.  M.  la  Reine  réitère  cette  fois 

encore  par  rapport  au  respect  des  droits  souverains  du  Sultan   sur  sa    province 

/  égyptienne  et  à  son  désir  de  retirer  au  plus  tôt  ses  troupes  de  l'Egypte, 
n  croit,  en  même  temps,  utile  d'émettre  les  considérations  suivantes  : 

Tant  que  les  cadres  principaux  de;  l'armée  égyptienne  resteront  entre  les  mains 

du  Gouvernement  de  S.  M.  Bi'itannique ,  c'est-à-dire  tant  que  des  officiers  anglais 

seront  maintenus  au  commandement  de  cette  armée,  l'Egypte  ne  saurait  jamais  être 
considérée  comme  ayant  été  totalement  évacuée  par  les  troupes  britanniques. 

De  même,  la  proposition  de  neutraliser  l'Egypte  sous  la  réserve  du  retour  éven- 
tuel dans  cette  province  deâ  troupes  anglaises,  ne  constitue  point  un  principe  qui 

soit  de  nature  à  établir  une  concordance  parfaite  entre  l'esprit  et  la  lettre  d'une  telle 

condition.  Etablir,  d'ailleurs,  cette  condition  pendant  qu'aucune  puissance  n'est 

investie  du  droit  d'intervenir  en  Egypte ,  serait  avancer  une  interprétation  qui  ne 

tendrait  à  rien  moins  qu  à  infirmer  le  droit  souverain  de  la  Sublime  Porte  d'inter- 
venir, au  besoin,  dans  cette  partie  des  possessions  de  S.  M.  I.  le  Sultan;  et  non 

seulement  le  Gouvernement  ottoman  ne  saurait,  en  aucun  cas,  se  résoudre  à  trans- 

férer à  une  autre  Puissance  ses  droits  légitimes  et  incontestables  sur  l'Egypte,  mais 
encore  il  serait  plus  que  probable  que  les  autres  Puissances  européennes  elles-mêmes 

ne  puissent  désirer  Tinstitution  d'un  tel  principe  de  neuti^alisation.  Si  le  but  auquel 

le  Gouvernement  de  S.  M.  Britannique  désire  pai*venir  par  l'institution  de  la  neu- 

tralisation de  l'Egypte  est  dirigé  contre  l'application  abusive  des  Capitulations  dans 
cette  province,  application  qui,  étant  donnés  les  actes  et  procédés  des  étrangers  en 

Egypte ,  porte  atteinte  k  l'influence  des  autorités  locales  et  paralyse  l'exécution  de 
toutes  les  mesures  visant  le  bien-être  et  la  prospérité  de  la  population,  il  est  hors  de 
doute  que  des  préjudices  de  tout  genre  résultent  des  Capitulations  en  question,  et 

l'amélioration  d'im  tel  état  de  choses  doit  être  vivement  désirée  par  le  Gouverne* 
ment  impérial,  qui  serait  redevable  aux  efforts  et  au  concours  que  le  Gouvernement 

de  S.  M.  Britannique  voudrait  bien  prêter  aux  démarches  qui  seraient  faites  pour 
cet  objet. 

Pendant  que  les  autres  Puissances  attendent  avec  une  égale  impatience  le  retour 
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en  Egypte  de  Tétai  de  choses  antérieur  à  Tiiiterventioii  britannique ,  toute  proposi- 

tion tendant  à  subordonner  la  question  de  révacuation  à  la  réalisation  d'un  but  qui 
dépendrait  de  Tassentiment  des  Grandes  Puissances  tendrait  plutôt  à  entraver  cette 

même  réalisation.  Par  conséquent,  le  Gouvernement  impérial  pense  qu'il  serait  plus 

Of^rtun  de  faire  des  démarches  séparées  pour  arriver  au  but  dont  il  s'agit,  tout  en 
fixant  une  date  pour  Tévacuation  de  TÉgypte  par  les  troupes  anglaises. 

Quant  aux  considérations  énoncées  dans  le  mémoire  précité  relativement  aux 

conditions  propres  à  assurer  la  bonne  administration  de  l'Egypte  ainsi  que  le  oiain- 
tien  de  l'ordre  et  de  la  sécurité,  ces  conditions  comportent  certaines  modifications  et, 

en  ce  qui  concerne  le  mode  d'application  de  oes  mesures,  ce  dernier  étant  déjà  prévu 

explicitement  par  la  Convention  conclue  entre  l'Empire  ottoman  et  la  Grande- 
Bretagne,  en  date  du  a  4  octobre  1886,  il  semblerait  inutile  de  refaire  un  autre 

arrangement  par  rapport  à  des  points  analogues  déjà  convenus  et  stipidés. 

Le  28  février  1887. 

r  55. 

Le  Comte  de  Montebello,  Ambassadeur  de  la  République  française  à 
Constantinople, 

à  M.  Flocrens,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Péra,  le  3  avril  1887, 

Le  Grand  Vizir  qui ,  selon  le  désir  exprimé  avant-hier  par  le  Sultan ,  avait  à  m'en- 

tretenir  des  affaires  d'Egypte ,  ma  dit  :  Voici  les  termes  de  l'Arrangement  que  nous 
comptons  proposer  au  Commissaire  britannique  : 

«  1**  Avant  tout,  fixation  de  la  date  d'évacuation;  les  troupes  anglaises  devront 
partir  dans  im  an  au  maximum  ; 

«  2^  Daûs  Tannée  qui  suivra  Févacuation,  les  officiers  anglais  de  l'armée  égyptienne 
seront  remplacés  successivement. par  des  officiers  ottomans; 

«  3"^  Le  droit  qu'a  l'Angleterre  de  renvoyer  éventuellement  des  troupes  en  Egypte 
ne  sera  pas  admis  en  principe.  Dans  le  cas  où  la  tranquillité  viendrait  à  être  troublée 

à  l'intérieur  ou  sm'  les  frontières,  le  Gouvernement  ottoman  aviserait  au  moyen  de 
la  rétablir  ;  si  des  circonstances  spéciales  ne  lui  permettaient  pas  de  le  faire ,  il  s'en- 

tendrait avec  l'Angleterre ,  qui  pourrait  adors  être  chargée  d'intervenir  en  Egypte  dans 
des  conditions  bien  déterminées; 

«  4^  L'armée  égyptienne  sera  portée  à  1  a,ooo  ou  1 3,ooo  hommes,  ce  qui  deviendra 
possible  au  moyen  des  200,000  livres  sterling  que  rendra  disponibles  le  départ  des 
troupes  anglaises; 

«  5"^  Toutes  les  autres  questions,  celles  de  la  neutralisation  et  dur^ime  des  Egyp- 
tiens ayant  une  armée  internationale,  seront  traitées  ultérieurement  avec  les  Puis- 

sances. » 
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Ces  différents  points  n  ont  pas  encore  été  mis  en  discussion ,  maïs  il  en  a  été  fait 

mention  dans  les  entretiens  du  Grand  Vizir  avec  Sir  D.  Wolff.  Kiamil-Paeha  m'a 
iaissé  entendre  que  le  Commissaire  britannique  ne  lui  avait  pas  paru  considérer 

comme  absolument  inacceptable  cette  base  de  négociations. 

G.  DE  Mqntebeli^o. 

^^■i^wfin  I'  Il  initffi'  » 

r  66. 

M,  Flodrens,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  de  Montebejllo  ,  Ambassadeur  de  ia  Rèpul^Uquç  fraQÇwe 
à  Constantinople. 

Paris,  le  1 9  avril  1887. 

11  y  aurait  pour  nous  des  inconvénients  à  prendre  part  officiellement  aux  négo- 

ciations qui  se  poursuivent  à  Constantinople,  entre  la  Porte  et  l'Angleterre  relative- 
ment  à  FËgypte. 

Le  vœu  de  Sir  H.  Drummond  Wolff  que  la  négociation  dont  il  s'agit  soit  trans- 
portée tout  entière  de  Londres  à  Constantinople  me  parait  pour  le  moment  réalisé. 

Nous  n'avons,  actuellement,  en  ce  qui  nous  concerne,  aucun  échange  de  vues 

avec  l'Angleterre  et  nous  nous  en  remettons  au  Sultan  du  soin  de  conduire  une 

affaire  qui  l'intéresse  autant  que  nous. 

La  fixation  de  la  date  d'évacuation  à  dix-huit  mois  est  assurément  un  peu  reculée, 

mais  on  pourrait  s'en  contenter  à  la  rigueur.  Quant  à  la  proposition  de  Sir  H.  Drum- 
naond  Wolff  de  la  fixer  à  cinq  ans,  je  ne  la  regarde  pas  comme  acceptable.  Tout  ce 

qu*il  convient  de  retenir   de  cette  ouverture,   c'est  que   le  Commissaire  anglais 
^pousse  plus  ou  moins  en  principe  la  fixation  d'une  date. 

3e  ne  partage  pas  l'avis  qu'a  paru  avoir  Kiamii-Pacha  qu'il  conviendrait  de  con- 
sulter dès  à  présent  les  Puissances  sur  certains  points  du  programme.  La  négociation, 

telle  du  moins  que  nous  la  connaissons,  n'est  pas  assez  avaucée  pour  cela,  et  les 

puissances  répondraient  sans  doute  en  recommandant  à  la  Porte  et  à  l'Angleterre  de 
se  mettre  d'accord, 

Flourens. 

W  51. 

Le  Comte  de  Montebello,  Ambassadeur  de  la  République  française   à 
Constantinople, 

\  à  M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

Péra,  le  10  mai  1887. 

I  Le  Grand  Vizir  m'a  dit  avoir  repoussé  yigoureosemant,  comme  absolament  inac» 

ceptable,  une  proposition  faite,  il  y  a  quelques  jours,  par  l'Angleterre  relativement 

7- 
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à  une  déclaration  que  devfaient  signer  les  Puissances  k  l'expiration  du  termie    de 
trois  ans. 

Sir  H.  Wolir paraissft^  s^allendre  à  ce  refus;  il  a  immédiatement  présenté  une 

nouvelle  proposition  ̂ 'isiprès  laquelle  le  délai  de  trois  ans  commencerait  à  courir 
du  jour  où  toutes  le^  Puissances  auraient  reconnu  la  neutralité  de  TEgypte.  Cette 

proposition  fut  aussitôt  rejetée  par  le  Grand  Vizir  qui,  se  maintenant  sur  le  terrain 

où  il  s'est  placé  dmuis  le  commencement  des  négociations,  persiste  avec  une  grande 
fermeté  à  récianjifr  avant  tout  et  sans  conditions,  la  fixation  de  la  date.  lia  demande» 

comme  précédemment,  que  le  délai  de  trois  ans  commençât  à  courir  du  jour  de 

la  signature  di^  la  convention  par  laquelle  la  Turquie  ne  prendrait  pas  d'autre  enga- 
gement que  celui  de  présenter  aux  Puissances  les  propositions  de  TAngleterre  rela- 

tives à  la  neutralité  de  TÉgypte  et  à  certaines  réformes  à  accomplir.  Quelle  que 

puisse  èiT§  à  cet  égard  la  décision  des  Puissances,  l'évacuation  n'en  devrait  pas 
moins,  dans  tous  les  cas,  avoir  lieu  à  la  date  convenue.  Il  a  été  également  question 

de  la  r^ccupation  éventuelle,  mais  la  Porte  se  refuse  toujours  à  admettre  que  l'An- 

gleterre s'en  réserve  le  droit  exclusif.  Elle  entend  que  toute  action  isolée  ou  com- 

mune «  de  la  part  des  deux  pays,  soit  entre  eux  l'objet  d'une  entente  préalable.  Les 
troupes  devraient,  dans  les  deux  cas,  quitter  le  pays  dés  que  les  motifs  qui  auraient 

Q^cessité  cette  réoccupation  auraient  cessé  d'exister. 
Sir  H.  D.  Wolff  a  dû  annoncer  à  son  Gouvernement  que  la  Porte  persistait  ainsi 

dans  les  dispositions  qu'eUe  lui  avait  déjà  manifestées. 

La  question  du  maintien  d'un  certain  nombre  d'officiers  anglais  n'a  pas  été  traitée à  fond  dans  cette  séance. 

D'après  le  langage  du  Grand  Vizir,  il  m'a  semblé  qu'il  consentirait  peut-être,  à  la 

rigueur,  à  admettre  la  présence  d'un  nombre  très  restreint  d'officiers  anglais  après 

l'évacuation  des  troupes,  mais  pour  un  temps  très  court;  il  n'a  toutefois  encore  rien 
laissé  pressentir  à  cet  effet  au  comimissaire  anglais  et  a  insisté  au  contraire  pour  que 

dans  le  délai  de  trois  ans  l'évacuation  soit  complète. 
G.  DE  MONTEBELLO. 

r    58. 

Le  Comte  de  Montebello,  Ambassadeur  de  la  République  àConstantinople, 

à  M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Péra,le  i3  mai  1887. 

Sir  H.  D.  Wolff  m'a  dit  être  satisfait  de  la  marche  des  négociations  et  espère  arriver 
très  prochainement  à  un  résultat. 

D'après  ce  qu'il  m'a  fait  entendre,  l'Angleterre  et  la  Porte  seraient  dVccord  pour 
fixer  à  trois  ans  la  date  de  l'évacuation.  A  cette  échéance,  une  déclaration  des  Puis- 

sances garantirait  la  «  sûreté  territoriale  »  de  l'Egypte;  quant  aux  conditions  relatives  à 

la  réoccupation  éventuelle  et  au  maintien  d'officiers  anglais  dans  l'armée  égyptienne, 

ce  sont  des  points  sur  lesquels  l'entente  ne  s'est  pas  encore  définitivement  établie. 
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L'arrangement,  une  fois  conclu,  serait  soumis  aux  Puissances  par  l'Angleterre  et 
la  Turquie  simultanément. 

Le  commissaire  Britannique  a  évité  de  me  paiier  des  conditions  dans  lesquelles 

serait  demandé  aux  Puissances  Tacte  de  garantie  spéciGé  ci-dessus.  Mais  j'ai  su  que 

la  Porte  ne  serait  pas  éloignée  d'admettre,  suivant  la  proposition  faite  par  Lord  Salis- 

bury  à  Rustem  Pacha ,  que  l'adhésion  des  Puissances  méditerranéennes,  et  surtout 
celle  de  la  France,  serait  seulement  nécessaire. 

Il  m'est  revenu  d'une  source  authentique  que  sir  H.  D.  WoUf  continuerait  à  se  louer 
de  notre  attitude  en  présence  des  négociations  qui  se  poursuivent  à  Constantinople. 

G.  DE  MONTEBELLO. 

Le  Comte  de  Montebello,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Cons- 
tantinople, 

à  M.  Flodrens,  Ministre  des  Afifaîres  étrangères. 

Péra,  le  16  mai  1887. 

Sir  ïI.D.  WolfF,  dans  une  conversation  que  j'ai  eue  hier  avec  lui,  a  précisé  mieux 

qu'il  ne  l'avait  fait  jusqu'ici,  les  termes  de  l'arrangement  en  voie  de  négociation  avec 
la  Porte. 

Les  conditions  dans  lesquelles  pouvait  avoir  lieu  la  réoccupation  éventuelle  de 

rÉgypte ,  ne  sont  pas  encore  définitivement  établies.  C'est  là  vraisemblablement  le 

principal,  sinon  l'unique  objet  des  pourpaiiers  actuels  du  Commissaire  Britannique 
avec  la  Porte. 

A  ce  projet  de  convention  sera  joint  un  arrangement  annexe  destiné  à  déterminer 

tous  les  détails  se  rapportant  à  la  mise  à  exécution  de  la  convention,  notamment  en 

ce  qui  touche  le  passage  des  troupes  des  différentes  Puissances  par  le  territoire  de 

l'Egypte.  Une  fois  le  projet  de  convention  arrêté  et  les  termes  du  règlement  annexe 

bien  déterminés,  ces  deux  documents  seront  soumis  par  la  Turquie  et  l'Angleterre 

simultanément,  ou  par  Tune  d'elles  au  nom  des  deux,  à  l'agrément  des  grandes 
Puissances ,  dans  un  délai  d!an  oa  deux  mois.  Ces  Puissances  seront  ainsi  appelées  à 

formuler  leurs  objections;  dans  le  cas  où  ime  ou  plusieurs  d'entre  elles  refuseraient 
d'adhérer  «  on  aviserait  ». 

Dans  l'opinion  de  Sir  H.  D.  WolflF,  c'est  l'agrément  de  la  France  qui  est  avant  tout 

indispensable  pour  arriver  à  une  solution  et  il  a  la  conviction  d'avoir  fait  toutes  les 

concessions  possibles  pour  l'obtenir. 
Lorsque  d'adhésion  de  toutes  les  grandes  Puissances  aura  été  obtenue ,  on  propo- 

sera aux  autres  de  prendre  part  i  cet  accord. 

Sir  H.  D.  WolfiF  croit  qu'une  solution  interviendra  très  prochainement  ;  il  compte  sur 

les  bonnes  dispositions  de  la  France  pour  y  contribuer  et  m'a  dit  que  les  meilleures 
assurances  à  cet  égard  lui  avaient  été  envoyées  de  Londres.  Je  lui  ai  exprimé  une 
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fois  de  plos,  en  termes  généraux,  le  sincère  désir  que  nous  éprouvons  de  nous 

prêter,  dans  des  conditions  acceptables  pour  la  France ,  au  règiement  de  la  question 

ëg^yptienne. 
G.  DB  MONTEBELLO. 

N*  60. 

M.  Flourens,  Ministre  des  AflFaires  étrangères, 

au  Comte  de  Montebello,  Ambassadeur  de  la  République  française  à 

Constantinople. 

Paris,  le  16  mai  1887. 

Nous  ne  nous  sommes  pas  mêlés  aux  négociations  entre  Sir  H.  Drummond  Wolff 

et  ies  ministipes  ottomans.  Toutefois,  le  résultat  de  ces  n^ociatîons  étant  aujourd'hui 

soumis  au  Sultan,  je  crois  qu*il  serait  ui^ent  de  faire  connaître  à  celui-ci  tiotre 
manière  de  voir. 

Nous  n'avons,  quant  à  présent,  d'objections  de  fond  que  sur  un  article  du  projet. 

Il  nous  serait  impossible  d^admettre  que,  pour  un  avenir  indéterminé  et  dans  des 
conditions  qui  ne  sont  pas  définies ,  TAngleterre  reçut  de  TEurope  un  mandat  qui  la 

mettrait  en  Egypte  sur  le  même  pied  que  la  Porte  Suzeraine.  Je  serais  surpris  que 

le  Sultan  acceptât  cette  sorte  d'assimilation.  Pour  notre  compte,  nous  ne  pourrions 

pas  y  souscrire,  car  ce  serait  donner  à  l'Angleterre  un  mandat  qu'elle  n'a  pas 
aujourd'hui  et  substituer  à  une  situation  de  fait,  un  droit  régulier  tout  à  fait 
inacceptable. 

Flodrens. 

■  ■  ■    «  «■  ■  ■  1 1     ,,,|,^,n|^|gugjjg^j|^,g, 

N^  61. 

Le  Comte  de  Montebello,  Ambassadeur  de  la  République  française  à 
Constantinople , 

à  M.  Flodrens,  Ministre  des  Affîures  étrangères. 

Péra,  le  3g  mai  1887. 

Le  Grand  Vizir  et  le  Ministre  des  Affaires  étrangères  m  ont  donné  conmiunication 

du  texte  de  la  Convention  égyptienne.  Après  avoir  lu  ce  document,  j*ai  demandé  à 
prendre  des  notes  moyennant  lesquelles  nous  pouvons  considérer  que  la  Conven- 

tion contient  les  clauses  suivantes  : 

Art.  P'.  Les  firmans  impériaux  concernant  l'Egypte  sont  maintenus,  sauf  les 
modifications  apportées  par  la  présente  Convention. 



/ 
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Aftt.  2.  Les  territoires  cpie  comprend  TÉgyple  sont  ceux  indiqués  par  ces 
finnifis. 

Art.  3.  Les  Puissances  seront  conviées  à  reconnaître  la  neutralité  du  canal  de 

Suez  et  le  libre  passage  en  temps  de  guerre  comme  en  temps  de  paix. 

n  y  a  en  outre  certains  développements  et  la  clause  qu'une  zone  de  trois  milles 
de  rayon  sera  neutralisée  autour  de  Suez  et  de  Port-Saïd. 

L'article  4  reconnaît  un  droit  de  surveillance  à  TAng^eterre ,  qui  maintiendra  en 

Egypte  le  nombre  de  troupes  nécessaire  pour  y  assurer  l'ordre  et  continuera  à  exercer 

l'inspection  générale  de  l'armée  égyptienne^ 
«  Les  conditions  de  cessation  de  cette  surveillance  seront  réglées  par  les  stipula- 

tions de  l'article  5.  » 

La  rédaction  de  l'article  5  est  textuellement  la  suivante  :  «  A  l'expiration  de  trois 
ans,  à  partir  de  la  date  delà  Convention,  le  Gouvernement  britannique  retirera  ses 

troupes.  Si,  à  cette  époque,  l'apparition  d'un  danger  à  l'intérieur  ou  à  l'extérieur 

nécessitait  l'ajournement  de  l'évacuation,  les  troupes  anglaises  se  retireront  de 

l'Egypte  immédiatement  après  la  disparition  de  ce  danger,  et,  deux  ans  après  l'éva- 

cuation précitée,  les  stipulations  de  l'article  4  ci-dessus  cesseront  coni^lëtemeiit 
d'avoir  leiu*  effet. 

«  Lors  du  retrait  des  troupes  britanniques,  l'Egypte  jouira  des  avantages  du  principe 
de  la  neutralité  sur  terre  et,  lors  de  la  ratification  de  la  présente  Convention,  les 

Grandes  Puissances  seront  invitées  à  signer  im  acte  reconnaissant  et  garantissant 

l'inviolabilité  du  territoire  Egyptien. 

«  D'après  cet  acte  aucune  Puissance  n'aura  le  droit  dans  aucune  circonstance  de 
débarquer  des  troupes  sur  le  territoire  égyptien,  sauf  les  cas  prévus  dans  le  règle- 

ment annexé  à  la  Convention. 

«  Toutefois  le  Grouvemement  ottoman  usera  de  son  droit  d'occuper  militairement 

Ixgypte,  s'il  y  a  des  raisoiui  pour  craindre  une  invasion  de  l'extérieur  ou  si  Tordre 
et  la  sécurité  à  l'intérieur  sont  troublés,  ou  si  le  Khédivat  d'Egypte  refuse  d'exé- 

cuter ses  devoirs  envers  la  Cour  souveraine,  ou  ses  obligations  internationales. 

<  De  son  côté,  le  Gouvernement  anglais  est  autorisé  par  cette  Convention  à  envoyer, 

dans  les  cas  précités,  des  troupes  en  Egypte,  lesquelles  prendront  les  mesures 

nécessaires  pour  écarter  ces  dangers,  fin  prenant  ces  mesures,  les  conunandants  de 

ces  troupes  agiront  avec  tous  les  égards  dus  au  Pouvoir  souverain. 

«  Les  troupes  ottomaneis,  ainsi  que  les  troupes  britanniques  seront  retirées  de 

l'Ëlgypte,  dès  que  les  causes  qui  auraient  nécessité  leur  intervention  auront  cessé. 

«Si,  par  suite  d'empêchements,  le  Gouvernement  impérial  se  trouvait  dans  l'im- 

possibilité d^envoycr  des  troupes,  un  Commissaire  ottoman  resterait  auprès  du  Com- 
maadant  anglais  pendaat  toute  la  durée  du  séjour  des  forces  anglaises  en  Egypte. 

«  Chaque  fois  que  les  deux  Etats  sentiront  la  nécessité  d'envoyer  des  troupes  en 

Egypte,  ils  se  notifieront  le  cas  l'un  à  l'autre,  et  agiront  conformément  à  la  présente 
Convention.  « 

Aux  termes  de  l'article  6 ,  après  l'échaage  des  ratifications ,  la  Convention  sera 

communiquée  aux  Grandes  Puissances  avec  invitation  d'y  adhérer,  et  ensuite  aux 
autres  Puissances. 
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.L'article  7  stipule  que  les  ratifications  devront  être  échangées  dans  le  délai 
maximum  d  un  mois.  A  cette  Convention  est  annexé  un  premier  protocole  aux  termes 

duquel  il  sera  présenté  aux  Puissances  ayant  adhéré  à  la  Convention  des  propo- 
sitions concernant  le  règlement  des  questions  relatives  aux  domaines,  à  la  Daîra 

Sanieh,  à  la  presse,  aux  tribunaux,  aux  quarantaines  et  aux  douanes.  Un  second 

protocole  annexe  stipule  que  des  propositions  seront  également  faites  à  ces  Puis- 
sances en  vue  de  régler  les  questions  des  finances  et  des  chemins  de  fer.  Ces  mêmes 

Puissances  seront  appelées  à  déclarer  que  le  tribut  payable  annuellement  par  TÉgypte 

au  Sultan  et  se  montant  à  750,000  livres  constituera  la  première  charge  du  Trésor 

égyptien. 
Au  moment  de  la  signature  de  la  Convention,  Sir  D.  Wolff  a  demandé  que  la 

disposition  suivante  fût  aussi  annexée  à  cet  acte  :  «  Si  le  canal  se  trouvait  obstrué , 
les  Puissances  qui  auraient  adhéré  à  la  Convention  auraient  le  droit  de  faire  passer 

des  troupes  d'une  mer  à  l'autre  à  travers  le  territoire  égyptien.  Le  chiffre  de  ces 
troupes  ne  pourrait  dépasser  1,000  hommes  à  la  fois.  Leur  envoi  devrait  être  notifié 

vingt-quatre  heures  à  l'avance  au  Gouvernement  du  port  de  débarquement  par  le 
Consul  de  la  Puissance  intéressée.  » 

Cette  disposition  complémentaire  a  été  signée  ad  referendam  par  le  Délégué 

ottoman  aussi  bien  que  par  Sir  D.  Wolff. 
G.  DE  MONTEBELLO. 

N"  62. 

M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  Étrangères, 

à  MM.  les  Ambassadeurs  de  la  République   française  à  Londres,  à 

Berlin,  à  Vienne,  à  Saint-Pétersbourg  et  près  de  S.  M.  le  Roi  d'Italie. 
Paris,  le  3o  mai  1887. 

Le  Comte  de  Montebello  m'a  envoyé ,  d'après  une  conversation  qu'il  a  eue  avec  le 

Grand  Vizir  et  le  Ministre  des  Affaires  étrangères,  un  texte  qu'il  a  lieu  de  croire 

à  peu  près  exact  du  Projet  d'arrangement  anglo-turc,  relatif  aux  affaires  d'Egypte. 

Sans  entrer  dans  la  discussion  de  cet  Arrangement,  dont  les  termes  n'ont  pas 

encore  pour  moi  une  précision  suffisante,  mais  dont  il  est  déjà  permis  d'apprécier 

le  sens  général  et  la  portée ,  j*ai  chargé  le  Comte  de  Montebello  de  notifier  au  Gou- 
vernement ottoman  que  le  Gouvernement  de  la  République  ne  saurait  en  aucun  cas 

adhérer  à  ce  projet ,  tel  qu'il  lui  est  actuellement  connu. 
U  y  aurait  utilité  à  ce  que  vous  demandiez  au  Ministre  des  Affaires  étrangères  de 

vous  faire  connaître  son  impression  sur  ce  Projet  et  à  ce  que  vous  ne  lui  laissiez  pas 

ignorer  notre  manière  de  voir. 
Flourens. 
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N^  63. 

^-  Flourens,  Ministre  des  Affaires  Étrangères, 

au  Comte  de  Montsbello,  Ambassadeur  de  la  République  française  à 
Constantinople. 

Paris,  le  3o  mai  1887. 

Je  vous  prie  de  notifier  au  Gouvernement  ottoman, par  la  voie  qui  vous  paraîtra  la 

meilleure,  que  le  Gouvernement  de  la  République  ne  saiurait  en  aucun  cas  adhérer 

au  Projet  d'arrangement  anglo-turc ,  relatif  aux  affaires  d'Egypte ,  dans  les  termes 
ou  il  est  actuellement  conçu,  et  dont  le  Grand  Vizir  et  le  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères nous  ont  donné  communication. 

Flodrens. 

r  64. 

^^   Comte  DE  MoNTEBELLO^  Ambassadeur  de  la  République  française,  à  Con- 
stantinople, 

à  M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Paris,  le  3i  mai  1887. 

Le  Sultan  m'a  prié  de  lui  faire  connaître  les  intentions  du  Gouvernement  français 
^  ]!égard  de  la  convention  égyptienne.  Sa  Majesté  a  évidemment  fait  cette  démarche 

pour  s'éclairer  sur  nos  véritables  dispositions  que  Ton  s'efiForçait  dans  ces  derniers 

t^mps  de  lui  présenter  sous  un  jour  complètement  inexact.  Il  m'était  revenu,  en  effet, 

<fae  Sir  D.  Wolff  notamment  cherchait  à  accréditer  ici  l'opinion  que  la  France 

n'avait  pas  accueilli  avec  défaveur  l'arrangement  anglo-turc,  et  qu'elle  ne  serait  pas 

éloignée  d'y  adhérer. 
Je  n'ai  laissé  échapper  aucune  occasion  de  démentir  ces  allégations;  aujourd'hui 

même,  m'entretenant  avec  le  Grand  Vizir,  je  lui  avais  répété  de  la  façon  la  plus 

nette  que,  dans  mon  opinion  personnelle,  le  Gouvernement  français  n'^K^cepterait 

pas  la  clause  de  l'article  5  relative  au  retour  des  troupes  anglaises  en  Egypte. 

Vos  instructions  m'ont  permis  de  répondre  à  la  demande  du  Sultan  par  une  décla- 

ration qui  n'a  plus,  cette  fois,  un  caractère  personnel,  et  qui  est  de  nature  à  bien 
déGnir  le  terrain  sur  lequel  nous  nous  plaçons. 

G.  DE  MONTEBELLO. 

DoctJuBirrs  diplomatiqubs.  -  Egypte.  8 
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r  65. 

M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  de  Montebello,  Ambassadeur  de  la  République  française 
à  Con&tântîoopie. 

Parif«  k  il  mai  1887. 

Vous  avez  exactement  reproduit  mes  intentions ,  en  notifiant  que  le  Gouvernement 

de  la  République  n^adhérerait  en  aucun  cas  à  la  clause  qui  autorise  les  Anglais  à 
renti-er  en  Egypte  sans  conditions  convenues  avec  FEurope.  H  va  sans  dire  que  nous 

n'accepterions  pas  davantage  que  les  Anglais  restassent  en  Egypte  dans  des  condi- 
tions non  moins  indéterminées,  au  moment  où  le  délai  d'évacuation  serait  atteint. 

Cette  seconde  proposition  est  la  conséquence  de  la  première.  Vous  ne  sauriez  affir- 
mer trop  énergiquement  notre  résolution  à  ce  sujet,  de  manière  à  dissiper  tous  les 

bruits  qu'on  fait  courir. 
Si  vous  rencontrez,  soit  du  côté  de  la  Porte,  soit  du  côté  des  négociateurs  anglais, 

quelque  étonnement  ou  quelque  regret  de  ce  que  nous  n'ayons  pas  fait  connaître 

plus  tôt  notre  opinion,  vous  répondrez  que,  de  part  et  d'autre,  on  avait  promis  de 
nous  tenir  au  courant  des  négociations,  et  vous  vous  plaindrez  à  votre  tour  de  ce 

que  cette  promesse  n'ait  pas  été  tenue. 

Sir  H.  Drummond  Wolff  vous  a  suggéré  il  est  vrai ,  à  piuneurs  reprises,  d'entrer 
dans  la  négociation ,  et  vous  savez  pour  quels  motifs  nous  avons  décliné  cette  invi- 

tation. Nous  avions  confiance  dans  la  Porte,  et  dans  l'esprit  que  nous  avions  cru 

vraiment  conciliant  du  Gouvernement  anglais,  et  nous  pensions  qu'ils  élaboreraient 
un  projet  acceptable.  Mais  notre  discrétion  ne  les  dispensait  pas  de  tenir  leurs  en- 

gagements envers  nous,  et  de  nous  renseigner  sur  le  développement  des  négociations 

qu'ils  poursuivaient.  S'ils  l'avaient  fait,  nous  ne  les  aurions  pas  laissés  s'engager  dans 
une  voie  où  nous  sommes  bien  obligés  aujourd'hui  de  leur  déclarer  que  nous  ne  les 
suivrons  pas. 

FLOUIUBliS. 

W  66. 

M.  Flourens,  Ministre  des  AflFaires  étrangères, 

aux  Ambassadeurs  de  la  République  française  à  Londres,  Saint-Pé- 

tersbourg, Berlin,  Vienne  et  près  S.  M.  le  Roi  d'Italie. Paris,  le  3  juin  1887. 

Ainsi  que  vous  le  faisait  prévoir  ma  dépèche  du  3o  mai,  le  Comte  de  Mon- 

tebello  a  notifié  au  Gouvernement  Ottoman  notre  refus  d'adhérer  à  la  Convention 

anglo-turque  relative  à  l'Egypte. 

Je  vous  autorise  à  faire  usage  de  cette  indication  pour  dissiper  s'il  était  néces- 

saire les  bruits  que  l'on  cherche  à  faire  courir  siu*  nos  dispositions. 
Flourens. 
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PT  67. 

M«  Floobens,  Ministre  des  Afi^ires  étran^ires, 

au  Comte  de  Montebello,  Ambassadeur  de  la  RépuHîqore  françawe^ 
à  Constantînople. 

Paris,  le  3  juin  1887. 

Je  VOUS  recommande  de  faire  clairement  savoir  que  nous  n'accepterons  pas 
larticle  qui  permet  aux  Anglais  de  rester  en  Egypte  après  trois  ans ,  on  (f y  rentrer 

à  leur  gré  parce  que  imus  le  regardons  conme  contraire  à  notre  politique  particu- 

lière au  sujet  de  l'Egypte ,  et  à  notre  politicpe  générale  envers  l'Empire  Ottoman. 
Notre  politi(|ae  relative  à  TEgypte  depuis  qiw  les  Anglais  sont  dans  ce  pays^  est 

d'obtenir  la  fixation  d'une  date  certaine  d'évacuatioiia.  Oir  le  projet  ne  fixe  qu'une 
daie  iUusoire.  La  condition  principale  que  nous  avicms  posée  n  est  done  pas  vem- 

plie^. 
Notre  politique  envers  l'Empire  ottoman  nous  a  toujours  fait  proclamer  i»  suae^ 

raineté  du  Sultan  sur  l'Egypte.  Cette  suzeraineté  est  au  moins  partagée  dans  le 

projet;  nous  voulons  qu'elle  soit  intégralement  conservée.  L'Angleterre,  après  Téva- 

cuation,  ne  doit  pas  avoir  plus  de  droit  sur  l'Egypte  que  les  autres  puissances  euro- 

péennes. La  siLzeraineté  exclusive  de  la  Porte,  de  même  que  l'intégrité  de  l'Empire 

Ottoman,  n'intéressent  pas  seulement  le  Sultan;  elles  résultent  de  conventions  inter- 

nationsJes  faites  en  vue  de  l'intérêt  de  toute  l'Europe. 
Le  Sultan  ne  peut  pas  aliéner  sans  notre  consentement  des  droits  que  nous  avons 

consacrés,  et  nous  lui  refuserions  ce  consentement  s'il  le  demandait  dans  le  cas 

actuel.  11  vous  sera  d'ailleurs  facile  de  faire  entendre  que  la  sécurité  et  la  dignité 
du  Sultan  sont  engagées  dans  cette  affaire ,  et  que  le  plus  grand  service  que  nous 

puissions  rendre  à  la  Porte  est  de  repousser  un  arrangement  qui  la  sacrifie. 

Pour  conclure,  nous  demandons  à  la  Porte  de  retirer  l'article  qui  permet  aux 

Anglais  de  rester  en  Egypte  ou  d'y  rentrer  après  trois  ans.  C'est  à  la  Porte  elle-même 
de  trouver  une  autre  rédaction,  sur  laquelle  nous  ferons  connaître  notre  avis,  si  on 
nous  le  demande  avant  toute  ratification. 

Flourens. 

N^  68- 

Le  Comte  de  Montebello,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Gon- 
stantinople» 

à  M*  Flourbns,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Thérapia,  le  7  juin  1887. 

J'ai  vu  aujourd'hui  le  Grand  Vizir.  Il  m'a  donné  communication  dun  télégraname 
de  Lord  Salisbury  à  Sir  H.  D.  WolfiF,  dont  celui-ci  venait  de  lui  remettre  copie. 8. 
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Voici  la  substaif^pe  de  ce  télégramme  : 

«  L'Angleterre  p'admet  ni  la  discussion  de  la  Convention  par  les  Puissances  avant 

qu^elle  ait  été  ratifiée ,  ni  Tajoumement  de  Téchange  des  ratifications.  Aussitôt  après 
cet  échange,  la  Convention  sera  soumise  aux  Puissances.  Dans  le  cas  où  le  Sultan 

refijserait  delà  |:*atifîer,  elle  perdrait  naturellement  toute  valeur;  mais  alors,  la  posi- 
tion de  TAng^terre  serait  absolument  différente.  Le  Gouvernement  britannique 

resterait  libre  de  tout  engagement  k  Tégard  de  TÉgypte  et  agirait  en  conséquence.  • 

Le  Grand  Vizir  m'a  également  communiqué  un  projet  du  Protocole,  dont  les 
termes  ont  é^  arrêtés  hier  avec  Sir  H.  D.  Wolff ,  et  qui  serait  annexé  k  la  Convention. 

Voici  le  résumé  de  ce  Protocole  : 

«  Si ,  dans  les  cas  prévus  par  la  convention ,  l'Angleterre  envoie  des  troupes  en 

Egypte ,  conformément  à  l'autorisation  de  la  Porte ,  cet  envoi  de  troupes  ne  consti- 
tuera qu'une  simple  assistance  au  Gouvernement  ottoman,  et  les  droits  de  Sa  Majesté 

impériale  seront,  conune  par  le  passé,  sauvegardés  et  respectés  en  Egypte.  U  est 

entendu,  en  outre,  que  ]a  Convention  pourra ,  postérieurement  à  l'échange  des  rati- 

fications, recevoir  les  modifications  que  les  deux  Puissances  jugeraient,  d'un  com- 
mun accord,  devoir  y  apporter.  » 

Au  cours  de  cet  entretien ,  Kiamil-Pacha  m'a  dit  que ,  pendant  la  durée  des  négo- 
ciations» Sir  H.  Drummond  Wolff,  pour  faire  ressortir  la  nécessité  des  stipulations 

contenues  dans  Tarticle  5 ,  avait  invoqué  à  différentes  reprises  la  vive  appréhension 

qu'éprouve  l'Angleterre  de  voir  la  France  prendre  sa  place  en  Egypte ,  lorsqu'elle 
aurait  évacué  ce  pays. 

G.  DE  MONTEBELLO. 

N"  69. 

M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  de  Montebello,  Ambassadeur  de  la  République  française 
à  Gonstantinople. 

Paris,  le  7  juin  1887. 

Dans  vos  conversations  avec  le  Sultan ,  insistez  pour  que  Sa  Majesté  ne  ratifie 

pas  le  projet  de  convention  relatif  à  FEgyple.  Ce  refus  ne  libérera  pas  l'Angleterre 

des  engagements  qu'elle  a  pris  lorsqu'elle  a  occupé  l'Egypte  après  avoir  signé  un 
Protocole  de  désintéressement  et  avoir  promis  d'évacuer  aussitôt  que  le  péril  qui 

provoquait  son  intervention  serait  passé.  La  situation  resterait  ce  qu'elle  est,  c'est-^- 
dire  préférable  à  celle  qui  naîtrait  de  la  Convention.  Le  Protocole  préparé  avec 

Sir  H.  D.  Wolff  est  tout  à  fait  insuffisant  et  ne  doit  pas  être  approuvé  davantage. 

Flourens. 
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K  70. 

Le  Comte  de  Montebello,  Ambassadeur  de  la  République  française ,  à 
CoDstantinople, 

à  M.  Flourens,  Ministre  des  AflPaires  étrangères. 

Thérapia,  le  li  juin  1887. 

Tai  été  reçu  aujourd'hui  par  le  Sultan.  Tai  développé  dune  façon  très  nette  et 
très  précise  les  vues  et  les  intentions  du  Gouvernement  français  touchant  la  Con- 

vention égyptienne.  Après  avoir  rappelé  les  raisons  pour  lesquelles  nous  ne  nous 

étions  pas  mêlés  aux  négociations  entre  la  Porte  et  Sir  D.  Wolff ,  j'ai  fait  remarquer 

à  Sa  Majesté  combien  la  France  avait  lieu  d'être  siuprise  de  ce  qu  un  Arrangement 
aussi  contraire  aux  principes  sur  lesquels  nos  deux  Gouvernements  avaient  toujours 

été  d  accord  eût  été  conclu  d'une  façon  aussi  brusque  et  sans  que  nous  fussions 

consultés.  J'ai  insisté  avec  force  sur  tous  les  arguments  de  nature  à  convaincre  le 

Sultan  du  grave  préjudice  que  cet  Arrangement  porterait  aux  intérêts  de  l'Empire 
ottoman;  je  me  suis  attaché  à  lui  faire  comprendre  que  cet  acte  devant  être,  en 

tous  cas,  sans  valeur  par  suite  de  notre  refus  formel  d'y  adhérer,  il  n'y  avait  que 
danger  pour  lui  à  le  ratifier. 

J'ai  eu  ensuite  avec  le  Grand  Vizir  une  longue  entrevue  au  courant  de  laquelle 

j'ai  repris  le  thème  que  je  venais  de  développer  au  Sultan.  Kiamil-Pacha  m'a  parlé 
de  changements  qu'il  cherchait  en  ce  moment  même  à  faire  introduire  dans  la  Con- 

vention, et  qui,  d'après  lui,  seraient  de  natiure  à  modifier  nos  impressions.  II  a 

ajouté  qu'il  me  donnerait  lundi  prochain  la  preuve  des  efforts  qu'il  avait  faits  dans ce  but. 

G.  DE  MONTEBELLO. 

r  71. 

^.  T'lourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

à    M.   Waddington,    Ambassadeur    de   la    République    française    à 
Londres. 

Paris,  le  20  juin  1887. 

Je  vous  prie  de  saisir  une  occasion  pour  faire  connaître  à  Lord  Salisbury  notre 

manière  de  voir  au  sujet  de  la  Convention  égyptienne,  de  manière  à  ce  qu'on  ne 
puisse  pas  arguer  de  notre  silence  auprès  du  Cabinet  de  Londres  pour  nous  prêter 

des  dispositions  qui  ne  sont  pas  les  nôtres.  Il  ne  faut  pas  que  Lord  Salisbury  puisse 

avoir  des  motifs  de  se  plaindre  que  nous  ne  l'avons  pas  informé  de  nos  intentions  en 

temps  opportun.  J'ai  d'ailleurs  déjà  fait  connaître  nos  intentions  à  Lord  Lyons. 

Flourens. 
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N"  72. 

Le  Comte  de  Montebello,  Ambassadeur  de  la  République  française    à 
Constantinople, 

à  M.  Flourens,  Ministre  des  ÀflPaires  étrangères. 

Thérapia,  le  22  juin  1887. 

J'ai  l'honneur  d'adresser,  ci-joint,  à  Votre  Excellence,  le  texte  complet  de  la  Con- 
vention anglo-turque  et  de  ses  annexes. 

G.  DE  MONTEBELLO. 

CONVENTION. 

Sa  Majesté  rEnipereur  des  OUomajis  et  Sa  Majesté  la  fieine  du  Royaume-Um  de 

La  Grande-Bretagne  et  d'Irlande,  Impératrice  des  Indes,  ayant,  en  ceiotormiié  des 
stipulations  de  la  Convention  conclue  à  Conataatinople ,  le  2A  octobre  188  5,  envoyé 

des  Hauts  Commissaires  en  Egypte,  et  les  susdits  Hauts  Commissaires  ayant  pré- 
senté leurs  rapports  à  leurs  Gouveraemeats  re^ectils.  Leurs  Majestés  ont  résolu  de 

conclure  une  Convention  ultérieure,  conforniémesnt  aux  points  énoncés  dans  le  sus- 
dit acte. 

A  cet  effet,  Leurs  Majestés  ont  nommé  pour  Leurs  P]éai|M)tenliaires  : 

Sa  Majesté  TEmpereur  des  Ottomans:  MeJikenimed  Kiiamîl-Pacha,  mq  Grand  Vizir« 

décoré  de  IWdre  impérial  de  l'Loatiaa^  grand  cordon  de  l'Osniamé  en  brillanlâ^  du 
Medjidié  et  de  plusieurs  ordres  ètrangerâ. 

Et  Mebemmed  Saïd  Pacba,  son  Ministre  des  Affaires  étcangires ,  grand  cordoa  de 

Tordre  impérial  de  TOsmanié  en  brillasiAs,  du  Medjidié  et  de  pluafeevrs  opdres 

étrangers. 

Et  Sa  Majesté  la  Reine  du  Royaume-Uni  de  la  Grande-Bretagne  et  dlriande. 
Impératrice  des  Indes  :  le  Très  Honorable  Sir  H.  D.  Wolff,  conseiller  de  Sa  Majesté 

britannique  en  son  Conseil  privé,  chevalier  grand-croix  de  l'Ordre  très  distingué  de 
Saint-Michel  et  Saint-Georges,  chevalier  commandeur  du  très  honorable  ordre  du 
Bain.  ....  et  son  envoyé  extraordinaire  et  Ministre  plénipotentiaire  près  S.  M.  I.  le 

Sultan,  en  mission  spéciale  ayant  référence  particulière  aux  affaôres  d'Egypte. 
Lesquels,  après  avoir  échangé  leurs  pleins  pouvoirs  trouvés  en  bonne  et  due  forme, 

sont  convenus  de  ce  qui  suit  : 
Article  I. 

Les  Firmans  impériaux  actuellement  en  vigueur  en  Egypte  sont  maintenus,  sauf 

le  cas  où  ils  se  trouveraient  niodi&és  par  la  présente  Convention. 

Article  H. 

Le  Khédivat  d'Egypte  comprend  les  territoires  énoncés  dans  les  Firmans  impé- 
riaux concernant  1  rlgypte. 

ARTICLE  ni. 

Le  Gouvernement  impérial  ottoman  invitera  les  Puissances  signataires  du  traité  de 

Berlin  à  approuver  une  Convention  qui  aura  pour  but  de  mieux  assurer  la  liberté 

de  la  navigation  par  le  canal  de  Suez. 
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Par  cette  Convention,  le  GouTemement  impérial  ottoman  déciai*en  que  ce  canad 
tnrîiÎBie  sera  toujours  libre  et  ouvert,  en  t^fnps  de  paix  comme  en  temps  de  guevre, 

pour  les  navires  de  guerre  et  les  bâtiments  marchands  passant  dufie  mer  à  Tautre , 

sais>  dâstinctMMi  ée  paviUon  et  payant  les  droits,  en  se  conformant  aux  règlements 

âdnelioBBent  en  vigueur  ou  à  ceux  qui  pouneaient  être  promulgués  udtérieuremeai 

par  l'Administratioin  compétente. 

La  Convention  stipulera  que  les  grandes  Puissances  s'engageront,  de  leur  côté,  à 
ne  point  entraver  le  libre  passage  du  canal  en  temps  de  guerre  et  à  respecter  les 

biens  et  établissements  qui  appartiennent  au  canal. 

Elle  stipulera  de  même  que  le  canal  ne  sera  jamais  assujetti  au  blocus  et  qu'aucun 

droit  de  guerre  ou  acte  d'hostilité  ne  sera  exercé ,  tant  dans  le  canal  que  dans  im  rayon 
de  trois  milles  marins  à  partir  des  ports  de  Suez  et  de  Port-Saïd.  Il  y  sera  énoncé  éga- 

lement que  les  Agents  diplomatiques  des  Puissances  signataires  en  Egypte  surveille- 

ront l'exécution  de  la  Convention  toutes  les  fois  qu'il  se  produirait  des  circonstances 
de  nature  à  menacer  la  sûreté  ou  la  liberté  de  passage  par  le  canal,  que  ces  Agents 

se  réuniront ,  lorsqu'ils  seront  convoqués  par  Tun  d'entre  eux ,  sous  la  présidence  du 
Conamissaire  spécial  nommé  à  cet  eflet  par  la  Sublime-Porte  ou  par  le  Khédive ,  afin 
de  vérifier  et  de  constater  les  cas  de  danger  et  en  informeront  le  Gouvernement 

égyptien  pour  qu'il  puisse  aviser  aux  moyens  propres  à  assurer  la  protection  et  le 

libre  passage  du  canal;  qu'en  tous  cas,  ils  se  réuniront  une  fois  par  an  en  vue  de 

constater  que  la  Convention  a  été  dûment  observée.  Il  sera,  en  outre,  stipulé  qu'au- 
cune entrave  ne  pourra  être  apportée  aux  mesures  qui  seraient  nécessaires  pour  la 

défense  de  l'Egypte  et  la  sécurité  du  canal ,  et  finalement  que  les  deux  Hautes  Par- 
ties contraclantes  inviteront  aussi  les  autres  Gouvernements  à  adhérer,  à  l'instar 

des  Puissances  signataires,  à  la  Convention  précitée. 

Article  IV. 

Attendu  que  la  situation  anormale  dans  le  Soudan  et  les  troubles  causés  par  les 

événements  politiques  en  Egypte  pourront,  pendant  quelque  temps,  rendre  néces- 

saire Tadoption  de  précautions  extraordinaires  poiu-  la  sûreté  des  frontières  et  la 

sécurité  intérieure  de  l'Egypte,  le  Gouvernement  de  S.  M.  Britannique  surveillera  la 

défense  et  l'organisation  militaire  du  pays. 

Dans  ce  but,  il  maintiendra,  en  Egypte,  le  nombre  de  troupes  britanniques  qu'il 

jugera  nécessaire  et  continuera  à  exercer  l'inspection  générale  sur  l'armée  égyp- tienne. 

Les  conditions  concernant  le  retrait  des  troupes  britanniques  et  la  cessation  de 

toute  surveillance  exercée  par  le  Gouvernement  de  S.  M.  Britannique  sur  Tarméc 

égyptienne  seront  remplies  conformément  aux  stipulations  de  l'article  V  de  la  présente Convention. 

Ajktigle  V. 

A  l'expiration  de  trois  ans  à  partir  de  la  date  delà  présente  Convention,  le  Gou- 

vernement de  S.  M.  Britannique  retirera  ses  troupes  de  l'Egypte.  Si,  à  cette  époque, 

Tapparltion  d'un  danger  à  l'intérieur  ou  à  l'extérieur  nécessitait  rajoumement   de 
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Tévacuation,  les  troupes  anglaises  se  retireront  de  TÉgypte  immédiatement  après  la 

disparition  de  ce  danger,  et,  deux  ans  après  révacuation  précitée,  les  stipulations 

de  Tarticle  IV  ci-dessus  cesseront  complètement  d'avoir  leur  effet. 
Lors  du  retrait  des  troupes  britanniques,  TEgypte  jouira  des  avantages  du  prin- 

cipe de  la  sûreté  territoriale  et,  lors  de  la  ratification  de  la  présente  Convention, 

les  grandes  Puissances  seront  invitées  à  signer  un  acte  reconnaissant  et  garantissant 

Tinviolabilité  du  territoire  égyptien. 

D'après  cet  acte,  aucune  Puissance  n'aura  le  droit,  dans  aucune  circonstance,  de 
débarquer  des  troupes  sur  le  territoire  égyptien,  sauf  les  cas  prévus  dans  le  règle- 

ment annexé  à  la  présente  Convention. 

Toutefois,  le  Gouvernement  impérial  ottoman  usera  de  son  droit  d'occuper  mili- 

tairement l'Egypte,  s'il  y  a  des  raisons  pour  craindre  une  invasion  de  l'extérieur  ou 

si  l'ordre  et  la  sécurité  à  l'intérieur  sont  troublés  ou  bien  si  le  Kbédivat  d'Egypte 

refuse  d'exécuter  ses  devoirs  envers  la  Cour  souveraine  ou  des  obligations  inter- 
nationales. 

De  son  côté,  le  Gouvernement  de  S.  M.  Britannique  est  autorisé,  par  cette  Con- 

vention, à  envoyer,  dans  les  cas  précités,  des  troupes  en  Egypte,  lesquelles  pren- 
dront les  mesures  nécessaires  pour  écarter  ces  dangers.  En  prenant  ces  mesures,  les 

commandants  de  ces  troupes  agiront  avec  tous  les  égards  dus  aux  droits  du  pouvoir 
souverain. 

Les  troupes  ottomanes,  ainsi  que  les  troupes  britanniques,  seront  retirées  de 

l'Egypte  dès  que  les  causes  motivant  cette  intervention  auront  cessé. 

Si,  par  suite  d'empêchements,  le  Gouvernement  ottoman  n'expédiait  pas  des 
troupes  en  Egypte,  il  y  enverra  un  Commissaire  pour  se  tenir,  pendant  la  durée  du 

séjour  des  troupes  britanniques,  auprès  de  leur  commandant. 

Chaque  fois  que  les  deux  Etats  sentiront  la  nécessité  d'envoyer  des  troupes  en 

Egypte,  ils  notifieront  le  cas  l'un  à  Fautre  et  agiront  conformément  à  la  présente 
Convention. 

Article  VI. 

Lorsque  la  présente  Convention  aura  été  ratifiée,  les  deux  Hautes  Parties  con- 

tractantes notifieront  le  fait,  en  premier  lieu,  aux  Puissances  signataires  du  traité  de 

Berlin  et,  subséquemment,  aux  autres  Gouvernements  qui  ont  fait  ou  accepté  des 

arrangements  avec  le  Khédivat  d'Egypte  en  les  invitant  à  y  donner  leur  adhésion. 

Article  VU. 

La  présente  Convention  sera  ratifiée  et  les  ratifications  en  seront  échangées  à 

Constantinople  dans  l'espace  d'un  mois  à  partir  de  la  date  de  la  signature  de  cet 
acte,  ou  plus  tôt,  si  faire  se  peut. 

En  foi  de  quoi,  les  Plénipotentiaires  l'ont  signé  et  y  ont  apposé  le  sceau  de  leurs armes. 

Fait  en  double,  à  Constantinople,  le  2 2*  jour  du  mois  de  mai  de  l'an  1887- 

Signé  :  M.  Kiamil. 
M.  Saïd. 

H.  D.   WOLFF. 
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BiGLBlIENT  ANNEXE  \  LA  CONTENTION  SIGNEE  ENTRE  LA  ToffOUIE    ET   LA  GrANDB-BrETAGNE  , 

LE   23   MAI   1887. 

1^  Si,  par  une  circonstance  quelconque,  la  navigation  du  canal  était  obstruée,  les 
Puissances  qui  auront  adhéré  à  la  Convention  coildue  en  date  de  ce  jour  entre 

TEmpire  Ottoman  et  la  Grande-Bretagne  auroni  lé  droit  de  faire  passer  à  travers 

le  territoire  égyptien  les  troupes  qu^elles  auraient  à  envoyer  d'une  mer  i  Tautre. 

2°  Toutefois,  aucune  de  ces  Puissances  ne  pourra  en  pareil  cas  maintenir  plus 
de  1,000  hommes  à  la  fois  sur  le  sol  égyptien  et  le  passage  de  ces  troupes  devra 

s'effectuer  par  les  moyens  et  les  voies  les  plus  rapides. 

3®  Toutes  les  fois  qu'une  de  ces  Puissances  ulêra  de  ces  facultés,  elle  en  notifiera 

le  fait  par  l'entremise  de  son  consul,  3^  heures  d'avance  au  gouverneur  du  port  de 
débarquement  qui  surveillera  et  contrôlera  le  passage  des  troupes. 

PROTOCOLE. 

Considérant  que  les  Capitulations  et  les  xïÈ  et  couli>mes  en  vigueur  en  Egypte, 

en  exemptant  les  criminels  étrangers  de  la  juridiction  territoriale,  affaiblissent  l'au- 
torité du  Gouvernement  égyptien  et  rendent  difficile  le  maintien  de  Tordre,  non 

seulement  au  détriment  des  indigènes,  mais  aussi  des  étrangers  résidant  en  Egypte, 

il  est  entendu  que,  dans  un  mois  à  partir  de  la  date  de  la  ratification  de  la  Conven- 

tion signée  cejourd'hui,  le  Gouvernement  de  S.  M,  I.  le  Sultan  et  le  Gouvernement 
de  S.  M.  Britannique  inviteront  ensemble  Ion  Puissances  européennes  qui  ont  adhéré 

à  la  juridiction  des  tribunaux  mixtes  en  Egypte,  à  examiner  par  quels  moyens  les 

sujets  de  leurs  pays  respectifs  seraient  soumis  à  une  juridiction  et  à  une  législation 
locales  et  uniformes,  tout  en  tenant  dûment  compte  de  leurs  privilèges. 

Dans  ce  même  but,  les  deux  Gouvernements  soumettront  aux  Puissances  la  néces- 

site  d'établir  un  système  par  lequel  les  sujets  étrangers  résidant  en  Egypte  seront 
appelés  à  contribuer  équitablement  aux  impôts  du  pays. 

Fait  en  double  le  22*  jour  du  mois  de  mai  1887. 

Signé  :  M.  Kiamil. 
M.  Saïd. 

H.   D.   WOLFF. 

PROTOCOLE. 

11  est  entendu  entre  les  soussignés,  plénipotentiaires  de  S.  M.  le  Sultan  et  de 

S.  M.  Britannique,  que  les  deux  Gouvernements  soumettront  ensemble  aux  Puis- 

sances des  propositions  pour  l'amélioration  des  Administrations  des  Domaines ,  de 
la  Daïra  Sanieh  et  des  chemins  de  fer.  Ils  leur  soumettront  aussi  des  propositions 

pour  régulariser  les  pouvoirs  de  la  Caisse  de  la  Dette  publique  et  pour  régler  les 
DoCTIlCBim  DIPLOMâTIQUBS.  —  É^tÇ,  9 



—  66  — 

Finances  égyptiennes.  Des  propositions  concernant  également  la  presse  et  la  quaran- 
taine ainsi  que  les  moyens  les  plus  propres  à  faciliter  la  législation  applicable  aux 

étrangers,  seront  formulées. 

Les  Puissances  seront  de  même  invitées  à  déclarer  que  le  Tribut  payable 

annuellement  par  TÉgypte  à  S.  M.  I.  le  Sultan  et  s'élevant  à  1,760,000  livres  consti- 
tuera la  première  charge  sur  le  Trésor  égyptien. 

Fait  en  double,  le  32®  jour  du  mois  de  mai  1887. 

Signé  :  M.  Kiamil. 
M.  Saîd. 
H.  D.  WOLFF. 

W  73. 

Le  Comte  de   Monïebello,  Ambassadeur  de   la  République  française  à 

Constantinople, 

à  M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Thérapia,  le  1 4  juillet  1887. 

Le  Sous-Secrétaire  d'Etat  aux  Affaires  étrangères  est  venu  aujourd'hui  me  com- 
muniquer oiEciellement  un  projet  de  Convention  qui  est  revenu  ce  matin  du  Palais, 

revêtu  de  l'approbation  du  Sultan. 
Dans  ce  nouveau  projet  les  articles  1  et  3  de  la  Convention  primitive  sont  main- 

tenus sans  modification. 

L'article  3  reste  également  le  même  sauf  que,  dans  la  dernière  {>brase  du  dernier 
paragraphe,  ces  mots ,  «  finalement  que  les  deux  Hautes  Parties  contractantes  imiteront 

«  aussi  »  sont  remplacés  par  :  «  et  finalement  que  le  Gouvernement  impérial  ottoman 
«  imitera  aussi  ». 

Dans  l'article  4  les  mots  :  «  Pendant  le  délai  fixé  par  l'article  5  »  sont  ajoutés  à  la 

fin  du  premier  paragraphe,  après  les  mots:  «  et  l'organisation  militaire  du  pays  ». 
De  même  le  second  paragraphe ,  au  lieu  de  :  «  Dans  ce  but,  il  maintiendra  en  Egypte  » 

porte:  «  dans  ce  but  et  pendant  le  temps  stipxJé  par  le  même  article  5 ,  il  maintiendra 

en  Egypte  ». 
Le  troisième  paragraphe  est  entièrement  supprimé. 

Les  articles  5  et  6  de  la  Convention  primitive  sont  remplacés,  dans  le  nouveau 

projet,  par  les  articles  5,  6,  7  et  8  dont  voici  le  texte  : 

Art.  5.  «  a  l'expiration  des  trois  ans,  à  partir  de  la  date  de  la  présente  Con- 

vention, le  Gouvernement  britannique  retirera  ses  troupes  de  l'Egypte.  Deux  ans 

après  cette  évacuation ,  les  stipulations  de  l'article  4  ci-dessus  cesseront  coqaplète- 
ment  d'avoir  leur  effet. 

d  Si,  à  l'époque  de  l'évacuation  susdite  ou  après,  il  se  présentait  un  danger  ex- 

térieur 6u  intérieur,  ou  des  raisons  pour  craindre  une  invasion  de  l'extérieur,  ou  si 
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l'ordre  et  la  sécurité  à  l'iatérieur  venaient  à  être  troviblés,  ou  bien  si  ie  khédivat 

d'Egypte  refusait  d'exécuter  ses  devoirs  envers  ia  Cour  souveraine ,  le  Gouvernement 

ottoman  usera  de  son  droit  d'envoyer  des  troupes  en  Egypte  pour  repousser  l'agres- 

sion ou  pour  y  rétablir  l'ordre.  » 

Art.  6.  «Après  le  retrait  des  troupes  iHitannicpies,  à  l'expiration  des  trois  ans 

énoncés  au  premier  paragraphe  de  l'article  5 ,  TEgypte  jouira  des  avantages  du  prin- 
cipe de  la  sûreté  territoriale  et,  à  la  conclusion  de  la  présente  Convention,  les  Grandes 

Puissances  seront  invitées  par  le  Gouvernement  ottoman  à  signer  un  acte  reconnais- 

sant et  garantissant  l'inviolabilité  du  territoire  égyptien. 

t  D'après  cet  acte,  aucune  Puissance  n'aura,  en  aucun  cas,  le  droit  de  débarquer 

des  troupes  siu'  le  territoire  égyptien ,  sauf  les  cas  prévus  par  l'article  5  de  la  pré- 
sente Convention  et  par  le  règlement  qui  y  est  annexé  ». 

Art.  7.  «  Lorsque  la  présente  Convention  aura  été  ratifiée,  les  deux  Hautes  Par- 
ties contractantes  notifieront  ofl&ciellement  le  fait,  en  premier  lieu  aux  Puissances 

signataires  du  traité  de  Berlin ,  et  subséquemment  aux  autres  Gouvernements  dont 

les  Agents  ont  fait  ou  accepté  des  arrangements  avec  le  Khédivat  d'Egypte,  en  les 
invitant  à  y  donner  leur  adhésion  ». 

« 

Art.  8.  «  Si  le  besoin  s'en  faisait  sentir  à  l'avenir,  la  présente  Convention  pourra, 

sur  la  proposition  du  Gouvernement  ottoman ,  être  modifiée  d'un  commun  accord 
entre  les  deux  Hautes  Parties  contractantes.  » 

Enfin,  l'article  7  de  l'ancienne  Convention  relative  à  Téchange  des  ratifications 

est  devenu  l'article  9  du  nouveau  projet. 
Pour  le  règlement  annexé  à  la  Convention,  le  deuxième  alinéa,  commençant  par  : 

■  Toutefois  aucune  de  ces  Puissances  »  et  finissant  par  :  «  et  les  voies  les  plus  rapides  » 

est  libellé  comme  suit  dans  le  nouveau  projet  :  «  Toutefois  aucune  des  Puissances 

étrangères  ne  poiura  en  pareil  cas,  à  l'exception  du  Gouvernement  ottoman,  qui  sera 
libre  de  faire  passer  ses  troupes  à  sa  convenance ,  faire  passer  plus  de  mille  hommes  à 

la  fois  sur  le  sol  égyptien  et  le  passage  avec  troupes  devra. s'effectuer  par  les  moyens 
et  voies  rapides  ». 

Après  m'avoir  donné  connaissance  des  dispositions  dont  je  viens  de  reproduire  le 

texte,  le  Sous-Secrétaire  d'Etat  aux  Affaires  étrangères  a  ajouté  que  la  Porte  avait 

télégraphié  aujoiurd'hui  même  à  son  Ambassadeur  à  Londres  pour  le  charger  de 

déclarer  à  Lord  Salisbury  qu'il  était  absolument  impossible  au  Sultan  de  ratifier  la 
Convention  dans  sa  teneur  actuelle  ;  que  le  Gouvernement  ottoman  avait  préparé  tm 

nouveau  projet  qui  impliquait  des  modifications  aux  clauses  de  l'article  5,  que  la 

Porte  désirait  voir  les  négociations  se  continuer  ici  avec  l'Angleterre  sur  les  bases  de 

ce  nouveau  projet;  qu'à  cet  effet,  elle  priait  lord  Salisbury  d'autoriser  Sir  H.  D.  Wolff 
à  prolonger  son  séjour  à  Constantinople. 

La  Porte  désire  savoir  le  plus  tôt  possible  ce  que  nous  pensons  du  nouveau  projet 

de  Convention  et  si  nous  serions,  le  cas  échéant,  prêts  à  l'accepter;  dans  le  cas  où  il 
en  serait  ainsi ,  la  Porte  nous  demande  de  consigner  notre  adhésion  dans  une  déclara- 

tion écrite  et  en  la  forme  jugée  par  avance  convenable ,  afin  d'avoir  l'assurance  que , 
sur  ce  nouveau  terrain ,  elle  marchera  com}dètement  d'accord  avec  nous. 

9- 
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Le  Sou&-Secrétair9  d'Etat  a  fait  aujourd'hui  près  de  l'Ambassadeur  de  Russie  :1a 
même  dëmarcbe  qi)'^uprès  de  moi  et  lui  a  adressé  les  mêmes  .demandes.  Nous  avcms 

répondu ,  M.  de  ])|(^lidoff  et  moi ,  que  nous  voulions  en  référer  i  nos  Gouveriie* 
ments. 

G.  DE  MONTEBELLO. 

•N'  74. 

M-  Flouben),  Ministre  des  AflFaîres  étrangères, 

au  Comte  de  Montebello,  Ambassadeur  de  la  République  française 

à  Constantinople. 
Pari»,  le  i5  juiiljet  1887. 

Je  considère  comme  acceptable  le  nouveau  projet  de  convention  anglo-turque, 

qui  vous  a  été  communiqué  par  le  Sous-Secrctaire  d'Etat  aux  Affaires  étrangères, 
et  je  vQus  autorise  à  consigner  notre  adhésion  éventuelle  dans  une  déclaration 

écrite.  Cette  déclaratipn  devra  faire  la  remaix{ue  que  la  question  traitée  dans  l'ai- 

ticle  3  est  l'objet  de  pourparlers  entre  la  France  et  l'Angleterre,  pourpariers  engagés 
et  si)||âs  en  vertu  d'un  mandat  qui  a  été  do  nné  k  ces  deux  Puissances  à  la  Commis- 

sion de  Paris.  Toutefois,  les  principes  contenus  dans  l'article  3  n'étant  pas  en  con- 
trai^ction  avec  ceux  que  le  Gouvernement  de  la  République  a  toujours  défendus, 

nQiis  n'avons  pas  d'objections  à  y  faire,  sous  réserve  des  compléments  qu'ils  pour- 

client  comporter  dans  l'application. 
Nous  adhérons  au  nouvel  article  5 ,  tel  que  nous  le  comprenons ,  à  savoir  que 

les  troupes  britanniques  évacueront  l'Egypte  dans  le  délai  de  trois  ans,  et  que  pen- 
dant une  seconde  période  de  deux  ans  quelques  officiers  anglais  continueront  à 

exercer  l'inspection  générale  sur  l'armée  égyptienne  et  Torganisation  militaire  du 

pays.  Cette  disposition  porle  à  cinq  années  l'évacuation  totale  et  définitive  de  l'Egypte  ; 

cependant  nous  ne  la  repoussons  pas  parce  qu'elle  n'est  pas  en  opposition  avec  le 

but  que  nous  avons  toujours  poursuivi ,  et  qui  est  de  fixer  dès  aujourd'hui  un^  date 

certaine  où  l'Angleterre  rentrera  dans  le  droit  commun  relativement  à  l'Egypte  »  et 
où  la  suzeraineté  de  la  Porte  s'exercera  exclusivement. 

Les  autres  points  de  la  Convention  n'appellent  pas  de  notre  part  d'observations 
particulières. 

Flourens. 

r  75.      ̂ 

Le  Comte  de  Montebello,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Con- 
stantinople, 

à  M.  Flourens,  Ministre  des  A  flaires  étrangères. 

Thérapia,  le  16  juillet  1887. 

Je  viens  de  voir  SirH.D.  WolfT,  Il  m'a  dit  que  la  Convention  n'avait  pas  été  rati- 
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fiée  par  le  Stdtan  et  qu'il  partait  définitivement  cette  nuit  à  Ixxrd  da  statiojQnaire 
anglais  pour  Tenedos. où  il  doit  s  embaixjuer  sur. k  navii«.<|ui^^  le  conduira  à 
Marseille.  ■^ 

Il  considère  les  négociations  comme  entièrement  terminées  à  Constantinopie  et 

m'a  dit,  qu'à  son  avis,  elles  ne  pourraient  être  reprises  qua  Londres. 

G.  DE  MONTEBELLO. 

r  76. 

M.  Floubens,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

à  M.   Waddington,    Ambassadeur   de   la   République    française    à 
Londres. 

.  .  Paris,  le  18  juillet  1887. 

Le  Comte  de  Montebeilo  m'a  annoncé  que  la  Convention  anglo-turque  relative  à 

rÉgypte  n  était  pas  ratifiée  et  que  Sir  H.  D.  Wolff  quittait  Constantinopie.  M*,  de 

Montebeilo  ajoute  qu'il  rie  serait  pas  surpris  si  l'Ambassadeur  d'Angleterre  conti- 
nuait à  Constantinopie  les  pourparlers  avec  le  Gouvernement  ottoman.  Sir  H.  D.  Wolff, 

au  contraire,  avait  laissé  entendre  que  les  négociations  ne  pourraient  être  reprises 

qu'à  Londres  où  il  se  rendait. 

J'ai  aussitôt  télégraphié  à  M.  de  Montebeilo  que,  si  M.  White  reprenait  les  pour- 

parlers à  Constantinopie,  nous  ne  devions  y  apporter  aucun  obstacle.  Je  n'ai  pas 
besoin  de  dire  que,  si  la  négociation  était  transportée  à  Londres,  nous  la  suivrions 

avec  le  même  esprit  conciliant,  et  nous  sommes  assiu*é  que  votre  influence  person- 
nelle aiderait  beaucoup  à  la  faire  aboutir. 

Je  souhaite  en  effet  un  résultat  positif  aux  négociations  relatives  à  l'Egypte.  Si  on 
ne  Ta  pas  atteint  à  Constantinopie ,  dans  la  phase  que  nous  venons  de  traverser,  ce 

n'est  asstœément  pas  la  faute  de  la  France.  Nous  avons  voulu  éviter  l'apparence 

même  d'une  immixtion  personnelle  dans  les  longs  pourparlers  d'où  est  sorti  le  projet 
de  Convention.  Notre  réserve  a  été  absolue.  Nous  avons  laissé  en  présence  les  négocia- 

teiu's  anglais  et  turcs  sans  nous  mêler  au  débat.  H  est  vrai  que  nos  vues  particulières 

n'étaient  un  secret  pour  personne.  D  est  vrai  aussi  que  Sir  H.  D.  Wolff,  d'une  part,  et 

les  ministres  ottomans,  de  l'autre,  nous  avaient  promis  de  nous  tenir  au  courant  des 

progrès  de  la  négociation ,  et  de  ne  rien  arrêter  sans  s'être  assurés  de  nos  dispositions. 

Cette  promesse ,  qui  a  été  tenue  à  l'origine,  ne  l'a  malheureusement  pas  été  à  la  fin. 
Les  dernières  déterminations  ont  été  prises  à  notre  insu.  On  savait  bien  que  nous  ne 

pourrions  pas  y  donner  une  approbation  préalable,  mais  on  espérait  que  nous  serions 

entraînés  par  la  force  du  fait  quasi-accompli.  Cette  .regrettable  manière  de  procéder 

nous  a  mis  subitement  en  présence  d'un  projet  qui  nous  a  paru  contraire  aux  intérêts 

de  TEmpire  ottoman,  aux  nôtres,  à  ceux  de  l'Europe  s'ils  étaient  bien  compris.  Ce 

projet  ne  nous  ayant  pas  été  conmiuniqué  à  Londres  nous  n'avons  pas  eu  à  nous 
expliquer  auprès  du  Cabinet  britannique.  A  Constantinopie,  au  contraire,  on  nous 

en  a  donné  connaissance  et  on  a  manifesté  le  désir  d'avoir  notre  opinion  à  son  sujet. 
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Nous  avons  exjHÎmé  l'avis  quon  nous  demandait;  nous  Tavons  fait  loyalement  dans 
les  limites  de  notre  droit  et  sans  intention  de  blesser  personne. 

Le  projet  de  Convention  avait  deux  torts.  Le  premier  est  qu'il  partageait  entre 

TÂngleterre  et  la  Porte  la  suzei^aineté  de  TËgypte,  et  c^est  le  point  qui  a  frappe  avec 
le  plus  de  vivacité  non-seulement  S»  M.  le  Sultan,  mais  le  monde  ottoman  tout 
entier. 

Le  second  défaut  du  projet  est  qu'on  n  y  apercevait  pas  une  date  certaine,  où  T  An- 
gleterre, ayant  terminé  son  œuvre  en  Egypte,  rentrerait  dans  le  droit  commun  euro- 

péen ;  or,  la  fixation  d'une  date  de  cette  nature  a  toujours  été  le  but  du  Gouverne- 

ment français.  Dans  la  Convention,  la  date  d'évacuation  était  indiquée  sous  condition 
protestative  au  gré  de  TAngleteire  seule  ce  qui  rendait  le  contrat  nul  en  fait  et  en  droit. 

Il  serait  assurément  facile,  si  les  négociations  étaient  renouées,  de  les  conduire 

de  manière  h  éviter  les  inconvénients  que  j'ai  signalés.  Nous  n^avona  pas  en  ce  mo- 

ment d'initiative  à  prendre,  mais  nous  nous  prêterons  volontiers  à  celles  que  le 
Gouvernement  anglais  croira  à  propos  de  prendre  lui-même  et  je  désire  que 
Lord  Salisbury  ne  puisse  se  tromper,  ni  sur  les  sentiments  qui  nous  ont  animés  jus- 

qu'ici et  qui  n'avaient  rien  d'hostile  à  sa  politique,  ni  sur  ceux,  avec  lesquels  nous 

continuerons  de  chercher  relativement  à  l'Egypte,  ime  solution  à  laquelle  toute 

l'Europe  est  intéressée ,  mais  qui  touche  particulièrement  l'Angleterre  et  la  France. 

Floubens. 

r  77. 

Le  Comte  HoRRic  de  Beaugaire,  gérant  l'Agence  et  Consulat  général  de 
France  au  Caire, 

à  M-  Flovrens,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Alexandrie,  le  îî5  juillet  1887. 

La  nouvelle  du  refus  du  Sultan  de  ratiGer  la  Convention  anglo-turque  et  celle  du 

départ  de  Sir  H.  Wolff  de  Constantinople  n'ont  donné  lieu  en  Egypte  à  aucune 

manifestation  hien  importante.  Il  m'a  été  cependant  permis  de  recueillir,  en  cette 
circonstance,  diverses  impressions  que  je  crois  utile  de  faire  connaître  à  Votre  Ex- 
cellence. 

Dans  les  colonies  européennes,  Topinion  la  plus  répandue  est  que  le  récent 

Arrangement  constituait  une  véritable  confiscation  des  pays  nilo tiques,  au  profit  de 

TAngleterre.  Quelle  que  soit  la  politique  suivie  en  Europe  par  les  différents  Cabinets, 
le  sentiment  intime  de  chacun  étant  ici  opposé  à  Tabsorption  complète  de  TEgypte 
par  une  Puissance  quelconque  à  Texclusion  des  autres  {il  en  résulte  que  la  décision 

du  Sultan  a  été  en  général  favorablement  accueillie.      '( 

Moukhtar-Pacha ,  de  son  côté,  m'a  assuré  qu'un  grand  nombre  de  personnages  du 
monde  musulman  lui  avaient  adressé  leurs  félicitations^  Li^/Haut-Commissaire  otto- 

i 

m  an  espère  être  maintenu  dans  le  poste  qu'il  occupe  actuellement  ici  et  est  persuadé 



—  Ti- 

que TAngleterre  finira,  sans  doute,  par  abaisser  ses  prétentions  en  présence  d'une 
volonté  bien  arrêtée  des  principales  Puissances  intéressées  à  une  solution  équitable 

de  la  question  d'Egypte. 
Quant  au  Khédive,  ses  opinions  relativement  au  rejet  de  la  Commission  ang^o- 

turque,  sont  beaucoup  moins  faciles  à  préciser.  J'ai  eu  à  ce  sujet  une  conversation 
avec  Tewfik-Pacha.  Celui-ci  a  été  particulièrement  vague  dans  ses  réponses.  Si  Ton 
examine  le  texte  de  Taccord  en  question,  on  constate  que  le  Sultan  et  les  Puissances 

intéressées  à  l'indépendance  de  l'Egypte  devaient  faire  presque  tous  les  frais  du 

marché.  Quant  au  Khédive,  il  conservait  son  trône,  son  droit  d'hérédité,  ses  préro- 
gatives, sa  liste  civile. 

J'estime  donc,  quoiqu'il  ne  l'ait  pas  dit  ouvertement,  que  nous  ne  saurions  que 

très  peu  compter  sur  Tewfik-Pacha  pour  associer  ses  efiForts  aux  nôtres  en  vue  d'em- 

pêcher, le  cas  échéant,  la  conclusion  d^un  Arrangement  analogue  à  celui  qu'avait 
préparé  Sir  Henry  D.  WolfiF. 

Beaugaire. 

W  78. 

Le  Comte  de  Montebello,  Ambassadeur  de  la  République  française  à 

Constantinopie, 

à  M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Thérapia,  le  25  juillet  1887. 

Artin-Effendi  m'a  dit  que  les  Anglais  se  refusaient  pour  le  moment  à  toute  re- 
prise des  négociations. 

G.  DE  MONTEBELLO. 
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IV. 

ABOLITION   PARTIELLE  DE  LA   CORVEE. 

1885-1888. 

N^  79. 

Ne  bar-Pacha 

à  M.  Saint-René  Taillandier,  gérant  l'Agence  et  Consulat  général  de France  au  Caire. 

(circulaire.) 

Le  Caire,  le  i3  décembre  i885. 

Les  Puissances  signataires  de  la  Convention  du  id  mars  i885,  en  réduisant  de 

5,1 1 8,000  à  4,668,000  livres  égyptiennes  fimpôt  foncier  de  l'Egypte,  ont  eu  en 
vue  de  soulager  ragriculture  par  un  dégrèvement  de  L.  E.  45o,ooo. 

Le  Gouvernement  de  Son  Altesse  a  pensé  que  Tagriculture  serait  certainement 

plus  efficacement  soulagée  par  ia  suppression  de  la  corvée  nécessaire  chaque  année 

pour  le  curage  des  canaux  et  Teotretien  des  digues  du  Nil.  La  corvée  est,  en  efFet, 

un  impôt  supporté,  comme  l'impôt  foocier,  par  la  population  agricole  seule  et  qui 
pèse  lourdement  sur  elle.  Des  milliers  de  cultivateurs  sont  annuellement  obligés  de 

quitter  leurs  villages,  pour  se  rendre  souvent  à  cinq,  six  jours  de  distance,  suivis 

de  leurs  femmes  et  de  leurs  enfants,  transportant  leur  nourriture  et  tous  occupés  au 

curage  des  canaux  pendant  une  période  de  quatre  à  six  mois. 

Il  est  facile  de  concevoir  les  abus  qui  s'introduisent  dans  l'Administration  à  la 
suite  de  la  confusion  qui  se  produit  nécessairement  par  une  telle  levée  annuelle 

d'hommes  et  les  pertes  économiques  que  le  pays  subit.  On  peut  dire  que  la  corvée 
a  été  et  est  le  grand  abus  en  Egypte. 

Mais  la  substitution  du  travail  libre  à  la  corvée  ne  peut  sViFectuer  que  par  une 

dépense  supplémentaire.  Le  Gouvernement  aurait  voulu,  si  cela  eut  été  possible, 

consacrer  toute  la  somme  de  4oo,ooo  livres  égyptiennes  à  la  suppression  des 

corvées;  mais,  d'un  autre  côté,  ime  réduction  de  l'impôt  foncier  s'imposant  au 

Gouvernement,  il  a  pensé  qu'il  agirait  sagement  et  en  conformité  des  vrais  intérêts 
économiques  du  pays,  en  aOeclant,  sur  la  somme  dont  il  peut  disposer,  seulement 

200,000  livres  égyptiennes  pour  réduire  l'impôt  dans  les  parties  les  plus  pauvres 
de  la  Haute  et  de  la  Basse-Egypte  et  en  maintenant  comme  recettes  le  restant  de  la 

somme,  soit  260,000  livides  égyptiennes,  qui  serait  inîs  à  la  disposition  du  Ministère 
des  travaux  publics  pour  servir  à  la  suppression  partielle  de  cet  autre  impôt  que 

supporte  la  population  agricole,  sous  la  forme  de  corvée. 
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J^espère  que  le  Gouvernement  de  la  République  trouvera  cette  décision  conForme 

à  Tesprit  qui  a  présidé  à  la  détermination  de  ce  dégrèvement  et  je  saisis  avec  em* 
pressement,  etc. 

N.    NUBAR. 

r  80. 

Sir  JoBN  Walsham,  Chargé  d'AflFaires  de  Sa  Majesté  Brit&nnique  à  Paris, 
à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. 
Paris,  December  3i'^  i885. 

Her  Majesty's  Govemment  hâve  been  furnished  wilh  a  cojiy  of  the  communication 
addressed  to  the  Représentatives  of  the  Powers  at  Cairp  Dn  the  1 3^^  instant  hy 
Nuhar-Pacha,  with  regard  to  the  manner  in  whichi  the  Ëgyptian  Government  propose 
to  apply  the  four  hundred  and  fifty  thousand  (L.  E.  4&o,6oo)  pounds,  the  sum 

aliowed  for  the  réduction  of  the  taxation  on  land  by  the  Powers  signatories  of  the 

Finance  Convention  of  the  1 8*'  March  iast. 

The  intention  is  that  a  portion  of  this  account  shonid  he  devoted  to  the  actual 

réduction  of  taxation,  and  that  the  remaiader  should  be  empioyed  for  the  purpose 

of  relieving  the  agricuhural  population  from  the  far  heavier  burden  imposed  by  the 
Corvée. 

Her  Majesty*s  Government  believe  this  latter  measure  to  be  eminently  judicious, 
and  one  which  is  likely  to  hâve  more  advantageous  fiscal  results  in  developing  agri- 

culture and  improving  the  position  of  the  Fellaheen,  than  a  mère  réduction  of  taxa- 
tion; nor  do  they  doubt  that  it  will  bave  the  approval  of  other  Govemments. 

But  they  hâve  just  learnt  by  a  telegram  from  Her  Majesty's  Agent  and  Consul 
gênerai  in  Egypt,  that  on  the  commissionners  of  the  «  Caisse  de  la  Dette  publique  • 
being  consulted  by  his  coUeagues  and  himself,  they  bave  stated  that  they  are  without 
officiai  intimation  of  the  assent  of  the  Powers  to  this  réduction. 

This  being  the  case,  I  bave  the  honour  in  obédience  to  instructions  which  bave 

reached  me  to-day  irom  the  Secretary  of  State  for  Foreign  Affairs,  to  bring  the  matter 

to  the  notice  ofthe  French Government  and,  indoing  so,  to  point  outthat  the  réduc- 
tion in  question  formed  an  essential  part  of  the  Budget  Estimâtes  framed  by  the 

Earl  of  Northbrook  and  communicated  to  Your  Excellence  Predecessor  by  Lord  Lyons 

in  bis  note  ofthe  9*'*  of  December  i884- 
The  above-mentioned  Estimâtes  were  accepted  by  the  French  Government  in  the 

counter-proposals  recorded  in  a  note  from  M.  Waddington  dated  the  1 7*^  of  Ja- 
nuary  Iast,  subject  to  certain  modifications  which  would  not  however  affect  the 

présent  question ,  and  thèse  counter-proposals  formed  the  basis  of  the  arrangement 

eventually  concluded;  so  that  Her  Majesty's  Government,  I  am  directed  to  add,  are 
unable  to  conceive  there  being  any  doubt  as  to  the  acceptance  by  the  Powers  of  the 

réduction  of  the  burdens  on  land  together  with  the  other  features  ofthe  schem. 

They  trust  therefore  that  the  several  Govemments  will  be  prepared  and  willing 
DoGUMBRis  DIPLOMATIQUES.  —  Egypte.  10 
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to  send  such  instructions  to  their  Représentatives  in  Egypt  as  wiil  clear  qf  any  doubt 

which  may  exist  on  tbe  subject  in  the  minds  either  of  the  Représentatives  themselves 
or  of  the  commissioners  of  the  Caisse. 

John  Walshâm. 

TRADUCTION. 
Paris,  le  Si  décembre  i885. 

Le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  a  été  mis  en  possession  d^une  copie  de  la  com- 
munication adressée  aux  représentants  des  Puissances  au  Caire  le  1 3  courant  par 

Nubar-Pacha,  au  sujet  de  la  manière  dont  le  Gouvernement  égyptien  propose  d'em- 
ployer les  45o,ooo  livres  égyptiennes,  somme  allouée  pour  la  réduction  de  Tiaipôt 

foncier  parles  Puissances  signataires  de  la  Convention  financière  du  1 8  mars  dernier. 

On  a  Tintention  qu  une  partie  de  cette  sonome  soit  appliquée  à  la  réduction  vaème 

de  la  taxe,  et  que  le  reliquat  soit  employé  à  soulager  les  populations  agricoles  du 

fardeau  bien  plus  lourd  que  leur  impose  la  corvée. 

Le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  pense  que  cette  mesure  est  extrêmement  judi* 

cieuse  et  qu  elle  aura  vraisemblablement,  en  développant  l'agriculture  et  en  amié- 

liorant  la  situation  des  fellahs,  des  résultats  fiscaux  plus  avantageux  qu'une  simple 

réduction  de  taxe;  il  ne  doute  pas  qu'il  ne  doive  avoir  l'approbation  des  autres  Gou- 
vernements» 

Mais  le  Cabinet  de  Londres  vient  d'apprendre,  par  un  télégramme  de  TÂgent  et 
Consul  général  de  Sa  Majesté  en  Egypte,  que  les  Commissaires  de  la  «  Caisse  de  la 

Dette  publique  »,  ayant  été  consultés  par  ses  collègues  et  par  lui-même,  ont  déclaré 

qu'ils  sont  sans  avis  officiel  de  l'assentiment  des  Puissances  à  cette  réduction. 

Les  choses  étant  ainsi ,  j'ai  l'honneur,  conformément  aux  instructions  qui  me  sont 

parvenues  aujourd'hui  du  Secrétaire  d'Etat  pour  les  Affaires  étrangères,  d'apporter 
l'affaire  à  la  connaissance  du  Gouvernement  français,  et,  ce  faisant,  de  faire  remar- 

quer que  la  réduction  en  question  constitue  ime  partie  essentielle  des  estimations 

budgétaires  proposées  par  le  Comte  de  Northbrook,  et  communiquées  au  prédé- 
cesseur de  Votre  Excellence  par  Lord  Lyons,  dans  sa  Note  du  9  décembre  i88/|. 

Les  estimations  mentionnées  ci-dessus  ont  été  acceptées  par  le  Gouvernement 

français,  dans  les  contre-propositions  consignées  dans  une  Note  de  M.  Waddiogton 
datée  du  1 7  janvier  dernier,  sous  la  réserve  de  certaines  modifications,  qui  cependant 

n'affecteraient  pas  la  présente  question,  et  ces  contre-propositions  constituaient  la  base- 

de  l'Arrangement  conclu  éventuellement;  de  sorte  que  le  Gouvernement  de  Sa 

Majesté,  je  suis  chargé  de  l'ajouter,  est  dans  l'impossibilité  de  concevoir  qu'il  puisse 

y  avoir  aucun  doute  en  ce  qui  concerne  l'acceptation  par  les  Puissances  de  la  réduc- 
tion des  charges  qui  pèsent  sur  la  propriété  foncière  comme  des  autres  dispositions 

du  projet. 
Le  Cabinet  de  Londres  a  donc  la  confiance  que  les  divers  Gouvernements  seront 

préparés  et  disposés  à  envoyer  à  leurs  représentants  en  Egypte  des  instructions  de 

nature  à  faire  disparaître  les  doutes  qui  pourraient  exister  à  ce  sujet  dans  l'esprit  des 
agents  eux-mêmes  ou  des  Commissaires  de  la  Caisse. 

John  Walshàh. 

i 
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r  81. 

Le  Comte  d  Aunay,  Agent  et  Consnl  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  DE  Freycinet,  Préfiideat  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. 
Le  Caire,  le  26  janvier  1886. 

Les  Représentants  des  Puissances  au  Caire  se  sont  réunis  hier  pour  examiner  ia 

question  de  la  corvée. 

Ils  ont  reconnu  tout  d'abord  qu'avant  de  se  prononcer  sur  lutilité  de  cette  ré- 
forme, il  était  indispensable  de  savoir  comment  elle  serait  appliquée,  et  en  consé- 

quence ils  ont  chargé  leur  doyen  de  demander  à  Nubar-Pacha  le  texte  du  projet  de 
décret  ou  de  règlement  préparé  à  cet  effet. 

Puis  ils  sont  tombés  d'accord  sur  les  quatre  points  suivants  qui  devront  faire  l'ob- 
jet des  communications  à  adresser  à  leurs  Gouvernements  respectifs  en  attendant  la 

réponse  du  Ministre  égyptien  : 

1^  Il  ne  ressort  pas  de  la  Convention  de  Londres  que  les  Puissances  aient  adhéré 

au  dégrèvement  de  A5o,ooo  livres  sur  l'impol  foncier; 

2^  En  admettant  que  les  Puissances  y  aient  consenti,  il  ne  s'ensuit  pas  qu'elles 

aient  donné  Leur  adhésion  à  l'opération  toute  différente  qui  leur  est  soumise  ;  car, 

au  lieu  de  dégrever  le  budget ,  on  leur  propose  d'augmenter  les  dépenses  affectées 
aux  travaux  publics  ; 

\  3*^  Les  2  5o,ooo  livres  dont  on  veut  faire  bénéficier  le  budget  des  travaux  publics 

\  ne  pourront  pas  être  prises  chaque  année  sur  Tensemble  des  recettes,  qui  sont  rare- 
ment recouvrables  en  totalité  ; 

4^  Les  commissaires  de  la  Caisse  doivent  être  consultés  sur  la  question  de  savoir 

si  l'opération  proposée  ne  porte  pas  atteinte  au  service  de  la  Dette. 

Sir  E.  Baring  ne  s^est  associé  à  ses  collègues  qu'en  ce  qui  concerne  le  second 
point.  Il  a  admis  avec  nous  que  la  mesure  dont  nous  sQmmes  saisis  diffère  essentiel- 

/enient  du  dégrèvement  de  l'impôt  foncier  et  qu*elle  doit  être  absolument  soumise 
à  Tassentiment  des  Puissances. D'AUNAY. 

MM 

N*^  82. 

^^  Freycinet,  
Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

à  S.  Exe.  Lord  Lyons,  Ambassadeur  
de  Sa  Majesté  Britannique  

à  Paris. 

Paris,  le  26  février  1886. 

^^ayant  pas  encore  été  régulièrement  saisi  de  cette  question  par  notre  Agent  et 
^^sul  générai  au  Caire ,  j'ai  été  dans  l'impossibilité  de  répondre  plus  tôt  à  la  lettre  de 

10. 
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Sir  John  Wahshîipi  du  3 1  décembre  dernier,  et  de  formuler  un  avis  sur  les  propo* 
sillons  du  Gouvefnement  khédivial  relatives  à  la  réduction  de  Timpôt  foncier  et  a\i 

dégrèvement  partiel  de  la  corvée  en  Egypte, 

Le  Comte  d'Apuay  m'a  annoncé,  depuis,  que,  désireux  de  prendre  une  résolution 

commune,  les  {^^présentants  des  Puissances  avaient  décidé  d'examiner  d'abord  entre 
temps  la  note  q^i  leur  avait  été  remise  par  Nubar-Pacha ,  et  de  se  mettre  autant  que 

possible  d'accord  sur  les  observations  qu'ils  devaient  présenter  à  leurs  Gouverne- 
ments respectif. 

Le  projet  dw  Gouvernement  khédivial  repose  sur  l'assertion  que  les  Puissances 
signataires  de  }a  Convention  de  Londres  auraient  consenti  à  un  dégrèvement  de  rim- 
pôt  foncier  d^  45o,ooo  livres  égyptiennes.  Partant  de  ce  principe,  le  Gouvernement 

khédivial  demande  l'autorisation  de  réduire  ce  dégrèvement  &  aoo,oôo  livres  et 

d'affecter  le|  260,000  livres  qui  continueraient  à  être  perçues  à  la  suppression  de  la 
corvée. 

Les  Représentants  de  l'Allemagne ,  de  l' Autriche-Hongrie ,  de  la  France,  de  Tltalie 

et  de  la  Russie  ont  émis,  tout  d'abord,  Topinion  qu'il  ne  ressort  pas  de  la  Conven- 
tion de  Londres  que  les  Puissances  aient  adhéré  au  dégi^èvement  de  45o,ooo  livres 

sur  l'impôt  foncier,  comme  le  prétend  la  circulaire  de  Nubar-Pacha.  Us  ont  ajoute 
en  second  lieu  qu'en  admettant  que  les  Puissances  eussent  consenti  à  ce  dégrève- 

ment, il  ne  s'ensuivrait  nullement  que  l'opération  toute  différente  dont  il  était 
question  pût  èlre  mise  en  œuvre  sans  une  nouvelle  adhésion  de  leur  part. 

A  vrai  dire,  cette  observation ,  à  laquelle  Sir  E.  Baring  s'est  rallié ,  ne  parait  pas  très 
utile,  puisque  la  communication  faite  par  Nubar-Pacha  avait  précisément  pour  objet 

de  solliciter  cette  adhésion  des  Puissances,  que,  par  sa  démarche  même,  il  recon- 

naissait être  nécessaire.  Toutefois,  et  sans  entendre  préjuger  par  là  si  le  consente- 

ment des  Puissances  serait  donné  en  effet,  les  Représentants  de  l'Allemagne,  de 

l'Autriche-Hongrie ,  de  la  France,  de  l'Italie  et  de  la  Russie  ont  pensé  que  leiirs 
Gouvernements  éprouveraient  quelque  difficulté  à  adopter  une  décision  avant  de 

savoir  quelles  mesures  seraient  prises  pour  que  les  2  5o,ooo  livres  en  question  fussent 

effectivement  employées  à  la  suppression  de  la  corvée,  dans  le  cas  où  les  Puissances 

approuvaient  cet  emploi. 

En  attendant  cette  communication  qui,  à  notre  connaissance,  n'a  pas  encore  été 

faite,  les  Agents  des  Puissances,  à  l'exception  de  l'Agent  anglais,  ont  pensé  qu'ils 
devaient  soumettre  sans  plus  de  retard  à  leurs  Gouvernements  le»  observations  et 

les  réserves  que  l'étude  de  la  proposition  de  Nubar-Pacha  leur  avait  suggérées.  Je 
vous  ai  déjà  signalé  les  deux  premiers  points  qui  les  ont  frappés.  Ils  ont  cru  devoir 

faire  observer  encore  que  la  somme  de  260,000  livres  qu'il  s'agit  d'affecter  au» 
rachat  de  la  corvée  ne  serait  pas  intégralement  disponible  chaque  année,  si  l'on  ne 

porte  atteinte  à  aucun  service ,  parce  qu'en  augmentant  les  dépenses ,  le  budget  per- 
drait de  son  élasticité  et  risquerait  de  ne  plus  être  en  équilibre  dans  les  mauvaises 

années. 

Une  dernière  observation  qui  a  été  faite  par  les  Agents  des  mêmes  Puissances  me 

parait  présenter  un  intérêt  tout  particulier.  Elle  est  ainsi  rédigée  :  <  En  vertu  de 

«l'article  8  du  décret  du  21  mai  1876,  et  aux  termes  de  l'arlide  9  de  la  loi  de 
<  liquidation,  les  commissaires  de  la  Dette  doivent  être  consultés  sur  la  réforme  pro- 



—  77  — 

'jetée».  En  effet,  les  termes  des  articles  en  question  sont  formels;  ils  établissent 

que  «le  Gouvemement  ne  peut  pas,  sans  Tavis  des  commissaires  pris  à  la  majorité, 

*  porter  dans  aucun  des  impôts  spécialement  affectés  à  la  dette  des  modifications 

«qui  pourraient  avoir  pour  effet  de  diminuer  la  rente  de  cet  impôt  ».  Si  le  Gouver- 

neoient  égyptien  a  cru  le  contraire,  c'est  qu'il  estimait  que,  dans  la  Convention  de 
Londres,  TËurope  avait  déjà  consenti  au  dégrèvement  de  45o,ooo  livres  sur  Timpôt 

foncier,  fait  dont  Texactitude  a  été  contestée  sans  que  personne  ait  d'ailleurs  essayé 
de  le  prouver. 

La  question  en  est  à  ce  point.  Les  Agents  des  Puissances  continuent  d'aitendre  la 
^<^poQse  de  Nubar-Pacha  au  sujet  des  moyens  par  lesquels  il  sera  possible  de  con- 

soler Taffectation  des*25o,ooo  livres  au  rachat  de  la  corvée;  mais  je  n'ai  pas  voulu 
^^toudre  plus  longtemps  pour  répondre  à  la  lettre  que  Sir  John  Walsham  m'a  écrite 
®^  date  du  3  décembre  dernier. 

C.  DE  Freycinet. 

r  83. 

Le  Comte  d'Aunay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. Le  Caire,  le  8  mars  i886. 

Ainsi  que  j'ai  eu  l'honneur  d'en  informer  précédemment  Votre  Excellence,  M.  de 
Marlino  avait,  en  sa  qualité  de  doyen  du  corps  diplomatique,  été  chargé  de  deman- 

der à  Nubar-Pacha ,  au  nom  des  Représentants  des  grandes  Puissances  ici,  des  ren- 

seignements détaillés  sur  l'application  de  la  suppression  partielle  de  la  corvée. 

Le  premier  Ministre  égyptien  vient  de  répondre  aujourd'hui  même  à  M.  de 
Martino  par  la  lettre  ci-jointe  en  copie. 

Gomme  le  verra  Votre  Excellence,  ce  document  ne  contient  aucune  explication 

sur  la  question  que  nous  avions  exprimé  le  désir  de  voir  élucider,  et  les  agents 

diplomatiques  devront  sans  doute  se  concerter  de  nouveau  à  l'effet  de  décider  s'il  y 
a  lieu  de  tenter,  par  l'entremise  de  leur  doyen,  une  seconde  démarche  auprès  du 
Gouvemement  égyptien.  Au  cas  où,  cette  fois,  il  ne  leur  paraîtrait  pas  opportun 

d'agir  collectivement,  je  ne  manquerais  pas  de  m'adresser  sans  retard  à  qui  de  droit, 
pour  obtenir  les  éclaircissements  qui  nous  font  défaut. 

Mais,  si  la  lettre  du  chef  du  cabinet  khédivial  ne  renferme  pas  les  informations 

que  nous  nous  attendions  à  y  trouver,  par  contre ,  elle  nous  donne  l'assurance  que 
les  commissaires  de  la  Caisse  seront  mis  à  même  de  se  rendre  compte  que  l'appli- 

cation de  la  mesure  dont  il  s'agit  ne  porte  aucun  préjudice  au  service  de  la  Dette. 

rappellerai  tout  partictdièrement  l'attention  de  Votre  Excellence  sur  le  para- 
graphe qui  est  relatif  à  ce  point  dans  la  communication  du  Ministre  de  Son  Altesse. 

Notbac-Pacha  paraît  tenir  à  laisser  planer  le  doute  sur  «  la  question  de  savoir  si 

tt  une  obligation  légale  incombe  au  Gouvemement  égyptien  de  s'entendre  »  avec  la 
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Commission  de  la  Caisse  au  sujet  de  Tabolition  partielle  de  la  corvée;  mais  il  n'est 

pas  indifférent  de  conatater  qu'à  ses  yeux  «  les  intérêts  de  cette  institutioa  inter'* 
•  nationale  sont  intimement  liés  avec  ceux  du  pays  ». 

D'Achat, 

ANNEXE  À  LA  népâCHE  POLITIQUE  PU  CAIfiB,  JBN  PATE  DU  8  MARS  l886. 

Nubar-Pacha,  Président  du  Conseil  des  Ministres  du  Khédire, 

à  M.  DE  Martino,  Doyen  du  Corps  diplomatique.  . 

Le  Caire,  le  8  mars  i886. 

J'ai  eu  l'honneur  de  recevoir  la  communication  verbale  qu'à  la  suite  de  ma  circu- 

laire,  en  date  du  i3  décembre  i885,  au  sujet  du  dégrèvement  de  l'impôt  et  de  la 
suppression  partielle  de  la  corvée ,  vous  avez  bien  voulu  me  transmettre  en  votre 

nom  ainsi  qu'au  nom  de  vos  collègues  d'Allemagne,  d'Autriche-Hongrie,  de  France 
et  de  Russie. 

Vous  croyez  indispensable,  M.  l'Agent  et  Consul  général,  d'avoir  des  renseigne- 

ments détaillés  sur  l'application  de  la  mesure  proposée  et  Tacquiescement  du  Gouver- 

nement de  Son  Altesse  de  s'entendre  avec  MM.  les 'Commissaires  de  la  Caisse  pour 

s'assurer  qu'aucun  préjudice  ne  résulterait  pour  le  service  de  la  dette  publique  et 

pour  régler  la  proportion  du  dégrèvement  de  l'impôt  foncier  sur  les  provinces 
affectées. 

Le  Gouvernement  de  Son  Altesse ,  Monsieur  l'Agent  et  Consul  général ,  est  tout  prêt 

à  vous  fournir,  ainsi  qu'à  vos  honorables  collègues ,  tous  les  renseignements  que  vous 

pourriez  désirer  sur  l'application  de  la  mesure,  et,  sans  voidoir  discuter  la  question 

de  savoir  si  une  obligation  légale  incombe  au  Gouvernement  égyptien  de  s'entendre 

au  préalable  avec  MM.  les  Commissaires  de  la  Caisse,  je  n'hésite  pas  un  moment  à 
me  mettre  à  la  disposition  de  ces  Messieurs  pour  leur  fournir  toutes  les  assurances 

qu'aucun  préjudice  ne  résulte  de  cette  mesure  pour  le  service  de  la  dette  publique. 

Je  saisirai  d'autant  plus  Volontiers  cette  occaMon  qui  m'est  offerte  que  les  intérêts 
que  représentent  MM.  les  Coounissaires  de  la  Caisse  sont,  aux  yeux  du  Gouverne- 

ment de  Son  Altes&e,  intimement  liés  aux  intérêts  du  pays. 

N.  NUBAR. 

r  84. 

Le  Comte  d'Aunay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  DE  Fretcinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. Le  Caire,  le  i5  mars  i886. 

J'ai  eu  l'honneur  de  vous  adresser,  en  annexe  à  ma  dépèche  du  8  de  ce  mois,  la 
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copie  de  ia  lettre  pur  laquelle  Nubar-Pacha  a  réponda  à  M.  de  Martine ,  qui  lui  avait 
exprimé ,  au  nom  de  ses  collègues ,  le  désir  d  obtenir  des  explications  au  sujet  du 

dégrèvement  de  Timpôt  foncier  et  de  l'abolition  partielle  de  la  corvée. 

Pour  faire  suite  à  cet  envoi,  je  m'empresse  de  vous  informer  que  le  Doyen  du 

corps  diplomatique  au  Caire,  aussitôt  qu'il  a  reçu  du  Ministre  égyptien  la  réponse 

dont  il  s'agit,  m'a  convoqué,  en  même  temps  que  les  Représentants  d'Allemagne, 
d'Autriche-Hongrie ,  de  Grande-Bretagne  et  de  Russie ,  à  une  réunion  dont  le  but 

était  d'examiner  l'accueil  qu'il  convenait  de  faire  à  la  communication  du  chef  du 
cabinet  khédiviaL 

Après  un  assez  court  échange  de  vues,  nous  avons  été  unanimement  d'accord,  à 

l'exception  de  M.  Portai,  qui  représentait  Sir  E.  Baring  retenu  chez  lui,  pour  adopter 
la  rédaction  de  la  note,  ci-jointe  en  copie,  que  nous  avons  chargé  M,  de  Marlino  de 

faire  parvenir  sans  retard  à  Nubar-Pacha. 

Ainsi  que  le  remarquera  Votre  Excellence,  il  nous  a  paru  inutile  d'engager  la  dis- 
cussion sur  le  point  de  savoir  si  le  Gouvernement  égyptien  est  tenu,  aux  termes  du 

décret  de  1876  et  de  la  loi  de  liquidation,  de  demander  Favis  de  la  Commission  de 

la  Dette  publique  au  sujet  de  l'application  de  projets  qui,  comme  ceux  dont  il  s'agit, 

modifient  les  recettes  et  les  dépenses  du  budget.  Nous  avons  pensé  qu'il  était  préfé- 
rable de  nous  borner  à  prendre  acte  de  Vintenlion  exprimée  par  Nuhar-Pacha  de  con- 

sulter la  Caisse  à  cette  occasion.  Puis  nous  avons  prié  Nubar-Pacha  de  saisir  les 

Commissaires  des  mesures  financières  projetées  et  de  nous  transmettre  l'avis  qu'ils 
émettraient. 

Votre  Excellence  trouvera,  ci-jointe  en  copie,  la  lettre  que  le  Président  du  Conseil 

vient,  conformément  à  notre  désir,  d'adresser  à  ces  Messieurs.  Les  termes  dans  les- 

quels elle  est  conçue  manquent  de  présision,  et,  afin  d'éviter  que  la  discussion  ne 

s'égare ,  les  membres  de  la  Commission  de  la  Dette  insisteront  pour  qu'on  leur  sou- 
mette, avec  chiffres  et  documents  à  l'appui,  le  texte  du  décret  devant  régler  les 

détails  d'exécution  du  projet  tendant  à  abolir  partiellement  la  corvée. D'AtJNAT. 

ANNEXE  I  À  LA  DlÊPÊGHE  POLITIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DU    l5  MARS   1  886. 

M.  DE  Martino,  Doyen  du  Corps  diplomatique, 

à  Nubar-Pacha,  Président  du  Conseil  des  Ministres  du  Khédive. 

Le  Caire,  le  lo  mars  1886. 

J'ai  reçu  la  note  que  vous  m'avez  fait  l'bonneur  de  m'adresser,  en  date  du  8  mars, 

au  sujet  du  dégrèvement  de  f  impôt  foncier  et  de  l'abolition  partielle  de  la  corvée , 

et  je  me  suis  empressé  d'en  donner  communication  à  mes  collègues  d'Allemagne , 
d'Autriche-Hongrie,  de  France  et  de  Russie. 

Dans  une  réunion  qui  a  eu  lieu  aujourd'hui,  nous  avons,  mes  collègues  et  moi , 

pris  acte  de  l'intention  exprimée  par  Votre  Excellence  de  consulter  la  Commission 
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dé la  Dette  publique  sur  cette  question.  Nous  vous  prions  conséquemment  de  vouloir 
bien  en  saisir  ladite  Commission  et  nous  vous  serions  reconnaissants  de  nous  faire 

connaître  son  avis,  afin  que  nous  puissions  le  transmettre  à  nos  Gouvernements 

respectifs. 
De  Martino. 

ANNEXE  II  À  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DU   1  1   MARS    I  886. 

Nubar-Pacha,  Ministre  des  AflFaires  étrangères  Hu  Khédive, 

à  MM.  les  Commissaires-Directeurs  de  la  Caisse  de  la  Dette  publique. 

Le  Caire,  le  i3  mars  i886. 

J'ai  riionneur  de  vous  envoyer  une  correspondance  échangée  avec  M.  de  Mtrtino , 
en  sa  qualité  de  doyen  du  Corps  diplomatique ,  et  moi-même  «  au  sujet  de  Temploi 
des  45o,ooo  livres  réservées  au  dégrèvement,  dans  le  budget  égyptien  qui  a  servi 

de  base  à  la  Convention  de  Londres.  Je  vous  prie  de  vouloir  bien  en  prendre 
connaissance. 

C'est  avec  le  plus  grand  plaisir  que  je  me  tiendrai  à  votre  disposition  et  suis  prêt 
à  vous  fournir  tous  les  renseignements  et  informations  qui,  j'en  suis  persuadé, 

montreront  qu  aucun  préjudice  n'est  porlé  au  service  de  la  Dette. 
N.  NUBAR. 

r  85. 

M.  le  Comte  d'Aunav,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. Le  Caire,  le  a 2  mars  i886. 

Pour  faire  suite  à  ma  dépêche,  en  date  du  i5  de  ce  mois,  j'ai  Thonneur  de  vous 
transmettre  ci-joint  en  copie  la  lettre  par  laquelle  les  commissaires  de  la  dette 
publique  ont  répondu  à  la  communication  que  Nubar-Pacha  leur  avait  adressée  au 

sujet  du  dégrèvement  de  l'impôt  foncier  et  de  l'abolition  partielle  de  la  corvée. 
Comme  le  verra  Votre  Excellence,  ces  Messieurs  ont  demandé  au  Ministre  du 

Khédive  de  leur  donner  connaissance  du  projet  qui  doit  avoir  été  élaboré  pour  régler 

les  détails  d'exéculion  de  la  seconde  de  ces  opérations  financières;  mais,  jusqu'à 
présent,  il  n'a  pas  été  satisfait  à  leur  désir. 

D'AUNAY. 
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ANNEXE    À    LA    DÉPÊCHE    POLITIQUE    DU    GAIAE,    EN    DATE    fttJ    2  2    MARS     1 886. 

Les  Commissaires  de  la  Dette  publique  égyptienne 

à  S.  Exe,  Nubar-Pacha,  Président  du  Conseil  des  Ministres  au  Caire. 

Lu  Caire,  le  i5  mars  i886. 

Nous  avons  reçu  la  lettre  que  Voire  Excellence  nous  a  fait  Thooneur  de  nous 

adresser  ie  1 3  courant  au  sujet  du  dégrèvement  de  Timpôt  foncier  et  de  la  suppres- 
sion partielle  de  la  corvée. 

En  remerciant  d^avance  Votre  Excellence  des  renseignements  et  informations 
qu  elle  se  déclare  prête  à  nous  fournir,  nous  la  prions  de  vouloir  bien  nous  commu- 

niquer, comme  point  de  dépaii  pour  Texamen  de  cette  importante  question/le  projet 

détaxé  que  le  Gouvernement  doit  avoir  élaboré  «  ainsi  que  les  chif&es  qui  auront 
servi  de  base  à  ce  projet. 

Le  Commissaire  de  service, 

Maghiavelli. 

N"  86. 

M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  AfiFaires  étrangères, 

au  Comte  d'Aunay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Paris,  le  33  mars  1 886. 

La  réponse  de  Nubar-Pacha  à  la  communication  de  M.  de  Martine  ne  contient  pas 

les  renseignements  réclamés  par  les  Représentants  dés  Puissances,  touchant  Tappli- 
cation  du  projet  de  suppression  partielle  de  la  corvée. 

n  résulte  toutefois  de  la  réponse  du  Premier  Ministre  égyptien  que  les  Commis- 
saires de  la  Caisse  seront  mis  par  le  Gouveriiement  khédivial  à  même  de  se  rendre 

compte  que  l'application  de  la  mesure  dont  il  s'agit  ne  porterait  pas  préjudice  au 
service  de  la  Dette.  Vous  vous  êtes  trouvé  d'accord  avec  vos  collègues  d'Allemagne, 

d'Autriche,  d'Italie  et  de  Russie  pour  considérer  cette  déclaration  comme  un  enga- 

gement de  consulter  la  Caisse.  Il  convenait  de  prendre  acte,  comme  vous  l'avez  fait, 

d'une  pareille  promesse;  aussi  me  plais-je  à  espérer  que  Nubar-Pacha  ne  démentira 

pas  dans  une  nouvelle  note  officielle  le  sens  que,  d'après  des  explications  verbales, 
vous  avez  cru  pouvoir  attacher  à  sa  dernière  comioGLunication. 

G.  DB  Frbïgimst. 

Documbuts  DiFLOMATiQims.  —  Egypte.  1 1 
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Le  Comte  Horric  de  Beaucaire,  gérant  T Agence  et  Consulat  général  de 
France  au  Caire , 

à  M.  DE  Freycineï,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. 
Le  Caire,  le  24  juillet  1886. 

Par  ea  dépèche  du  1 5  mars  dernier,  le  Comte  d'Atinay  a  £ait  savoir  à  Votre 

Excellence  que  ie  Gouvernement  khédiviai  s'était  décidé  à  consulter  les  Commissaires 

de  la  Dette  publique  au  sujet  d'un  dégrèvement  d'impôt  de  200,000  livres  et  de 

l'emploi  d'une  somme  de  3So,ooo  livres  destinée  k  abolir  partiellement  la  corvée. 
Nette  Ministre  en  Egypte  informait  en  même  temps  le  Départeflpeot  que  les  mem- 

bres de  la  Commission  de  la  Dette  insisteraient  pour  qu'on  leur  soumît,  aviee  chf£&es 

et  documents  à  l'appui ,  ie  projet  de  décret  destiné  à  régler  4es  détaîIsJd'Mécutam  de 
la  mesure  projetée. 

Ces  diverses  satisfactions  ont  été  depuis  effectivement  accordées  aux  Puissances 

par  le  Gouvernement  égyptien.  Conformément  au  désir  qu'avait  exprimé  M.  de 
Martîno,  Doyen  du  Corps  diplomatique,  au  nom  des  différents  Gouvernements» 

Nubar-Pacha  vient  d'adresser  aux  Représentants  desÉtats  signataires  de  la  Convention 
de  Londres  une  note  circulaire  dans  laquelle  il  fait  connaître  les  négociations  qui 

ont  eu  lieu  à  ce  sujet  entre  le  Cabinet  khédiviai  et  la  Caisse  de  la  Dette,  ainsi  que 

l'avis  exprimé  par  les  Commissaires. 
Votre  Excellence  trouvera  ci-joint  copie  de  cette  communication  du  Premier 

Ministre  égyptien.  Cinq  documents  y  sont  annexés  : 

1  ̂  Un  projet  de  décret  tendant  à  abolir  partiellement  la  corvée  et  dont  le  texte  a 
été  approuvé  par  les  membres  de  la  Commission  de  la  Dette; 

2^  Une  note  du  Gouvernement  égyptien  adressée  aux  Commissaires  de  la  Caisse 

dans  le  but  de  justifier  l'abolition  de  la  corvée  ; 

S"*  Une  note  sur  la  corvée  indiquant  le  nombre  de  corvéables  convoqués  en 
Egypte  pendant  les  quatre  dernières  aimées  ; 

4^  Une  note  émanant  des  Commissaires  de  la  Dette  publique  et  dans  laquelle 
ceux-ci  exposent  les  motifs  en  vertu  desquels  ils  donneirt  leur  approbsAion  à  la 

mesure  dont  s'agit; 

5^  Un  projet  de  décision  ministérielle  tendant  à  régulariser  les  arriérés  d'impôts existants. 

Afin  de  mettre  notre  Gouvernement  en  mesure  de  juger  plus  facilement  s'il  con- 

vient d'adhérer  au  projet  de  décret  qui. ̂  trouve  aiyoïird'bui  soumis  à  l'approbation 
des  Puissances,  notre  Commissaire  de  la  Dette  a  bien  voulu  rédiger  sur  cette  ques- 

tion un  mémoire  dont  j^ai  l'honneiu*  d'envoyer  également  ci-joint  copie  à  Votre  Excel- lence. 
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Amsi  que  vous  le  verrez,  .MoBâieiir  k  Président  du  Conseil,  le  Gouvernement 

de  la  République  va  avoNr  à  se  pronooeer  sur  deux,  peinte  différents>  : 

D'abord  sur  le  projet  de  décret  hiinnèaie.  Pavtageand  tous  ce  rapport  Topinioa  de 

M.  Le  CkevalteTt  j estime  r  pour  ma  part,  ̂ uiL  n'y  aurait  paa  pour  nous  dfintérèt  i 

refîiser  Tadhésioii  qui  noua  est  demandée»  £n  échange  de  lavis  favorable  cpi'âs 

viennent  d'émettre  an  sujet  du  décret  en  question,  les  Commissaires  de  k  Dalle 
piid3yque  ooè  en  efiet  obtenu  un  certain  nombre  de  eoflcessions  tendant  k  aogmeater 

les  pouvoirs  de  TLisCttutioA  intenaaliouale  qu'ils  r^nréaentent,  ce  qui  ne  peut  m&it^ 
qnear  de  constetuer  à  nos  yeux  un  important  résultat.  Ensmte,  Votre  ExceUenee 

remarquera  quil  js'a^it  là  en  quelque  sorbe  d'un  essai,  et  que  le  Décret  soumis  i 
Fapprobation  des  Puissances  a  est  valaUe  que  pour  deux  aUs. 

Le  second,  poimt  sur  lequel  Votre  Excellence  aura  à  prendre  une  résolution  est 

celai  de  savokr  si  ̂  tout  en  adoptant  le  projet  de  Décret ,  nous  ne  devons  pas  faire  de 

sérioiiaea  ob&ervationa  au  Gouvernemenâ  égyptien,  qui,  par  anticipation  et  sans  se 

préoccuper  de  Ta  vis  des  Puissance»,  a  déjà  ans*  la  mesvre  projetée  à  exécution^  à 

partir  du  i*' jwiîvier  dernier.  M.  Le  Chevalier  pense  que  le  plus  simple  serait  de 

ratifier  le  fait  accompli.  Votre  Excellence  approuvera  sans  doute  les  arguments  qu'in- 

voque notre  Commissaire  à  l'appui  de  cette  opinion.  Elle  estimera  toutefois  proba- 
blement  comme  lui  que  noua  ne  sauriona  manquer  de  témoigner  au  Gouver- 

nement khédivial,  sous  une  forme  ou  sous  une  autre,  notre  mécontentement  au 

sujet  d'un  procédé  aussi  peu  régulier. 

En  terminant,  j'appellerai  l'attention  de  Votre  Excellence  sur  un  changement  que 

M.  Le  Chevalier  proposerait  d'introduire,  s'il  est  poissibl'e,  dans  le  nouveau  projet  de 

Décret.  An  hen  d'employer  les  9ommea  imporlaiites  provenant  du  raebaft  du  service 
mifitafre  i  des  «dépenses  rétimnératrices » ,  conformément  aux  termes  du  projet, 

notre  Commissaire  dé  la  Dette  suggère  f  idée  d'exiger  que  ces  sommes  soient  affectées 

à  la  réorganisation  de  l'armée  égyptienne.  En  mettant  ainsi  à  la  disposition  du  Minis- 
tère de  la  guerre  Ihédivial  une  nouvelle  resspurce,  les  Puissances  écarteraient  par 

là  même  une  des  principales  objections  qu'a  soulevées  le  Gouvarnem^t  facitannique 
ccmbra  la  £rA^t  de  AfeaUifeaavPaGW 

fisafieama. 
I  f 

ANNEXE  I  i  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DO  CAIRE ,  EN  DATE  DU  2  /J  JtTItLËT  1  S9ff. 

Nubar-Pagha,  Ministre  des  Affaires  étcangète^t 

au  Comte  Horric  de  Feaucaire,  gérant  TAgence  et  Consuïat  général 
de  France  en  Egypte. 

L»,GaiM,  ia  17  jwUet  lÂ&g.. 

Par  circulaire  en  date  du  1 3  décembre  i  d96  v  f^  «v  wwNms  à  «M*  Ikmm  ofitts  à 

l'effet  d'obtenir  du  gouvernement  de  la  République  son  assentiment  relativement  à 

la  décision  prise  par  la  Gouvernement  égyptien  d'affecter  sur  la  somme  de 

4oo,ooo  livres  égyptiennes  dont  il  dispose  pour  te  dégrèvement  de  l'impôt  foncier 
«se  MaHM»  de  2^000  livret  égyptiennes  pour  la  auppnaeioBi  partielle  de  la  corvée. 

11 
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Pour  faire  ressortir  lutilitë  réelle  de  cette  mesure  et  en  vue  d'oflrir  aux  Puissances 
signataires  de  la  Convention  de  Londres  la  garantie  que  la  somme  de  a 5o,ooo  livres 

serait  employée  à  ce  but  et  qu'aucun  préjudice  n'en  résulterait  pour  le  service  de 

l'emprunt  garanti  ou  des  autres  emprunts  de  TEtat,  j'ai  pris,  conformément  à  la 

lettre  que  M.  le  Doyen  du  corps  diplomatique  m'a  adressée  le  lo  mars,  au  nom  de 

ses  collègues,  l'avis  de  MM.  les  Commissaires  de  la  Caisse  k  cet  égard. 
Le  Gouvernement  ayant  élaboré  un  projet  de  décret,  dont  les  dispositions  ont 

été  approuvées  par  la  Commission  de  la  Caisse,  j'ai  l'honneur  de  vous  le  transmettre 

ci-inclus  en  même  temps  que  copie  d'une  note  adressée  à  MM.  les  Commissaires  de 
la  Caisse  en  date  du  17  juin,  une  note  sur  la  corvée  (Extrait  du  Journal  officiel  du 

3o  juin)  et  copie  d^une  lettre  de  la  Caisse  en  date  du  a  juillet. 

Je  me  plais  à  espérer,  Monsieur  le  Chargé  d'affaires,  que  le  Gouvernement  de  la 

République ,  dans  sa  sollicitude  pour  l'Egypte ,  voudra  bien,  en  reconnaissant  l'utilité 
incontestable  des  mesures  proposées,  notanmient  celle  qui  tend  à  la  suppression 

partielle  de  la  corvée,  en  approuver  l'application. 
N.  NUBAR. 

l**  PIÈCE  JOINTE  À  LA  CIRCULAIBE  DE  NUBAR-PACHA  EN  DATE  DU    17  JUILLET    1886. 

PROJET  DE  DECRET. 

Nous,  Khiêdive  d'Egtpte, 
Considérant  que,  dans  les  évaluations  financières  qui  ont  servi  de  base  aux  dispositions  de  notre 

décret  du  27  juillet  i885,  une  somme  de  L.  E.  45o,ooo  était  portée  en  déduction  du  montant 

des  rôles  de  Timpôt  foncier  (Rharadji  et  Onchouri)  constituant  une  marge  pour  les  non- valeurs  et 
dégrèvements  ; 

Considérant  que  les  i^cettes  effectives  provenant  de  Timpôt  foncier  étaient  fixées  en  prévision 
de  ces  évaluations  à  environs  L.  E.  49668,000,  Texcédent  des  rentrées  réelles  sur  cette  somme 

restant  ainsi  libre  pour  un  dégrèvement; 

Considérant  que  l'application  de  cet  excédent,  s'élevant  en  moyenne  pour  ces  dernières  années 
à  environ  L.  E.  260  000,  à  la  suppression  partielle  de  la  corvée,  a  été  reconnue  par  notre  Gouver- 

nement comme  nécessaire,  urgente,  profitable  aux  agriculteurs  et  comme  constituant  on  véri- 
table dégrèvement  fonder. 

Considérant  dès  lors  qu'il  y  aura  lieu  de  faire  figurer  en  augmentation  dans  les  prévisions  bud 

gétaires  des  recettes  ladite  somme  de  L.  E.  25o,ooo  et  d'augmenter  d^autant  le  montant  des 

dépenses  établi  par  l'article  18  de  notre  décret  du  37  juillet  i885; 

Considérant  qu'il  y  a  lieu  en  même  temps  de  ne  plus  laisser  aucune  recette  et  aucune  dépense 

hors  budget  et  qu'en  conséquence  notre  Gouvememenent  devra  notamment  faire  figurer  dans  les 
rentrées  budgétaires,  à  partir  de  1887 ,  les  produits  du  rachat  des  prestations  et  du  service  mili- 

taire ainsi  que  toutes  les  recettes  de  nature  nouvdle  qui  pourraient  être  créées  à  l'avenir,  et 
devra  porter  lenr  emploi  en  dépenses  ; 

Sur  la  proposition  de  notre  Conseil  des  Ministres; 

Avons  décrété  et  décrétons  avec  l'assentiment  des  Puissances  : 

ARTICLE    PHEMIfiA. 

A  partir  de  1886,  la  somme  de  L.  Ë.  5,237,opOf  à  laquelle  ont  été  arrêtées  les 
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dépenses  administratives  annuelles  du  Gouvernement  aux  termes  de  l'article  1 8  de 
notre  décret  du  217  juillet  1 835 ,  sera  augmentée  : 

1^  Jusqu'à  concurrence  de  L.  É.  2  5o,ooo  au  maximum  en  outre  du  produit  du 
rachat  des  prestations  eflFecté  conformément  à  notre  décret  du  26  janvier  1881,  du 

montant  de  la  somme  employée  aux  travaux  spécifié  par  l'article  2  ; 

2®  Jusqu'à  concurrence  du  produit  du  rachat  du  service  militaire ,  du  montant 
des  dépenses  faites  dans  un  but  rémunérateur; 

3**  Jusqu'à  concurrence  du  produit  de  chaque  recette  nouvellement  créée ,  du 
montant  des  dépenses  faites  pour  sa  réalisation. 

ART.    2. 

A  partir  de  1 886^  seront  exécutés,  soit  avec  les  sommes  à  la  disposition  de  notre 

Gouvernement  en  v^tu  de  Tarticie  précédent,  sub  n"?  1,  soit  par  voie  de  corvée,  ies 

travaux  indiqués  par  l'article  4  de  notre  décret  du  a 5  janvier  1 88 1  • 
Les  sonmcnes  ci-dessus  mentionnées  pourront  être  employées  aux  curages  opérés 

au  moyen,  de  dragues  en  remplacement  des  curages  faits  jusqu'ici  à  la  main. 
ART.    3. 

L'emploi  et  la  répartition  entre  les  diverses  Moudiriehs  de  la  somme  ci-dessus 
énoncée  de  L.  E.  260,000  seront  déterminés  chaque  année  par  décret.  La  répar- 

tition en  sera  faite  équitahlement  entre  toutes  les  Provinces  affectées  ou  non  affectées , 

la  Commission  de  la  Dette  préalahlement  consultée. 

Si,  au  cours  de  Tannée,  la  nécessité  de  travaux  imprévus  venait  à  se  produire,  il 

pourra  y  faire  face  au  moyen  des  économies  réalisées  sur  un  autre  travail  et  ce  en 

vertu  d^une  décision  de  notre  Conseil  des  Ministres,  communiquée  à  la  Commission 
de  la  Dette  publique. 

Notre  Ministre  des  travaux  publics  nous  adressera  à  la  fin  de  chaque  année  un 

rapport  qui  sera  publié  dans  le  Journal  officiel  et  dans  lequel  il  nous  rendra  compte 

du  nombre  des  journées  de  corvée  qui  auront  été  réellement  demandées  à  la  popu- 
lation et  des  réductions  dont  il  aura  pu  lui  procurer  le  bénéfice,  sur  la  moyenne 

qui  lui  avait  été  imposée 'dans  les  quatre  dernières  années  après  Tétat  publié  par  le 
Joanui/ o^cie/ du  3o  juin  1886. 

ART.  4. 

D'après  les  résultats  obtenus  en  1886  et  1887,  un  nouveau  décret,  rendu  sur 
Vavis  conforme  de  la  Conmiission  de  la  Dette  publique ,  fixera ,  pour  les  années  ulté- 

rieures,l'emploi  des  sommes  mises  à  la  disposition  de  notre  Gouvernement  par  Tar- 
ticle  i®',  n®  1,  dans  le  but  d'arriver,  autant  que  possible,  à  Tabolition  totale  de  la 
corvée. 

ART.    5. 

Nos  Ministres  des  finances  et  des  travaux  publics  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui 

le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  décret. 
Fait  au  Palais  d  »  le  188 

Pour  le  Khédive. 

U  Président  du  Conseil  des  Ministres,     L$  Miniitre  des  Finances.     Le  Ministre  des  Travaaa  publics. 
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2®  PliCE  JOINTE  k  LA  GIRGUUOBE  DE  NUBAR-PAGH\  EN  DATE  DU    1  7  JUILLET   1  886 

Note  pour  MM.  les  Commissaires  de  la  Caisse  de  la  Dette  publique. 

Le  €aiffe«  le  17  ju»  1886. 

Le  Gouvernement  a  toujours  eu  la  ferme  conviction  qu^une  somme  de 

45o,ooo  livres  sterling  lui  avait  été  laissée  pour  dégrever  d*autant  Timpôt  foncier. 
C'est  dans  cette  conviction  que  sur  cette  somme  il  avait  a£Fecté  sSo.ooo  livres  ster- 

ling pouir  FaboHtion  pertielie  ée  la  corvée.  A  était  persuadé  que  cette  afifectatioD 

étae^it  conforme  en  tout  à  l'esprit  qui  a  présidé  à  la  décîàon  relatère  am  dégrèvemenL 
En  effet,  la  corvée  est  uo  impôt  qttî  pèse  sur  Tagricubure  plus  lonrdtameaA 

eneore  que  Timpot  foncier  fau-^mème.  Eo  affoctant  a&a^ooo  livres  steiling  à  TaliÉali- 
tion  partielle  de  la  corvée,  le  Goitvememenl  soulagettile  pays  et  rendait  la  vemtràe 

des  impôts  plus  facile.  En  outre,  il  faisait  en  cela  acte  partiel  de  justice  à  Tégard 

de  la  population. 

L'impôt  foncier  actuel  est  composé  de  deux  catégories  distinctes  :  Timpôt  foncier 

proprement  dit  et  les  fkais  d'irrigation,  qu'avant  la  loi  de  Moukabalah  on  préle- 

vait poiu*  le  compte  des  travaux  publics.  Ces  frais  d'irrigation,  ajoutés  une  première 
fois  àTimpot  foncier  «  puis  rétablis  avec  augmentation  sous  un  autre  titi^e^  et  ajoutés 

une  seconde  fois  à  l'impôt,  font  actuellement  partie  intégrante  de  l'impôt  foncier, 

et  au  lieu  d'être  employés  à  l'irrigation  (travaux  faits  en  corvée  ou  autres) ,  ils  sont utilisés  à  des  services  différents. 

Ea  affectant  donc  une  partie  de  la  somme  qu'il  croyait  lui  avoir  été  accordée 

pour  le  dégrèvement I  en  affectant,  dis-je,  cette  partie  à  l'abolition  de  la  corvée,  le 

Gouvernement  était  convaincu  qu'il  faisait  acte  légal ,  acte  de  justice  et  de  bonne 

administration^  D'ailleurs,^  s'il  n'eût  pas  pris  cette  détermination  «  il  courait  le  risqije 

de  laissée  k^pays  ssmst  eau,  pendant  l'étiage  du  Nil,  et  exposé  aux  inondations  dans la  saison  des  Lautes  eaux. 

En  effet,  je  n'ai  pas  besoin  d^entrer  dan$.  le  détail  des  travaux  qui  se  répètent 

chaque  amiéa  ̂   Égyp^^  ̂^  V^  s'exécutent  par  la  population  travaillant  en  corvées. 
Or,  pour  de&  causes  que  tout  le  monde  est  4  même  d'apprécier,  depuis  un  certaia 

nombre  d'années,  les  liens  qui  rattachaient  le  fellah  à  ses  cheikhs,  et  ceux-ci  aux 
agen]^  du  Gouvernenaent,  ont  toujours  tendu  à  se  relâcher.  Aussi,  dès  avant  i883, 

le  Ministère  des  travaux  publics  se  plaijgnait-il  de  n'avoir  qu'avec  peine  les  hommes 
de  corvée  nécessaires  au  curage  des  canaux. 

L'organisation  de  la  justice  a  enlevé  aux  cheikhs ,  pivot  de  l'ancienne  administra- 

tion, le  pouvoir  discrétionnaire  dont  iis  usaient  largement  d'une  façon  arbitraire  à 

l'égard  des  paysans  et  qui  rendait  possibles  ces  levées  en  masse.  La  levée  des  corvées 
dans  les  conditions  nouvelles  devenait  presque  impossible.  Pour  la  campagne  de 

i885,  les  Conseils  des  travaux  publics,  qui  avaient  bien  le  sentiment  de  la  situa- 

tion, avaient  diminué  les  travaux  à  cause  de  ïa  difficulté  d*obtenfr  le  trarveif  rmAm 

en  corvée,  et,  maigre  cela,  sur  un  chiffre  de  116,607  demandés,  on  n'a  pu  faire 
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sortir,  avec  d'imnienses  difficultés,  que  83,346,  ain&i  qa*on  le  verra  dans  le  iableiu 

II  est  à  remarquer,  en  outre,  que  le  Gouvernement,  obeîfiMBi  au  nftme  |eati- 
ment  que  les  Conseils  des  travaux  publics ,  avait  pris  certaîoes  «nesiires  pour  faire 

exécuter  k  Tentreprise,  en  iâ85,  les  travaox  des  deux  provinces  les  plus  impor- 

tantes de  la  Basse-Egypte  :  Gharbieh  etMénoufieb. 

Néanmoins,  Teau  fit  défaut;  l'agriculture  souffirit. 
Pour  ne  pas  se  trouver,  en  1886,  en  présence  dune  situation  encore  plus  diffi- 

cile et  afin  de  ne  pas  laisser  f agriculture  sans  eau,  le  Gouvernement  se  décida  à 

prendre  sur  lui  Temploi  anticipé  des  260,000  livres  sterling.  La  plupart  des  travaux 

ont  été  faits  à  Fentreprise  :  ce  système  a  réussi  ;  les  provinces  ne  se  sont  jamais 

trouvées  avoir  de  Teau  en  si  grande  abondance.  Ce  succès  a  justifié  Tiniliative  prise 

par  !e  Gouvernement  et  j'ai  Thonneur  de  joindre  à  cette  note  la  publication  du  Bul- 
letin de  la  Société  cotonnière  qui  rend  compte  de  la  situation  des  provinces  au  point 

de  vue  de  l'irrigation  et  de  Tabondance  de  l'eau,  malgré  l'étiage  du  Nil,  qui  «'est 
trouvé»  cette  anoée,  au-dessous  de  la  ax>yenne. 

Signé  :  N.  Nubar. 

3*  PIÈCE  JOINTE  À  LA  GH^GULAIRE  DE  NUBAR-PACHA  EN  DATE  DU    1  7  JUILLET    1886. 

Extrait  du  Journal  officiel  du  3o  juin  1886. 

NOTE  SUR  LA  CORVEE. 

Le  tableau  ci-dessous  représente  le  contingent  de  la  corvée  autorisée  par  les  Con- 

seils d'agriculture  des  provinces,  ainsi  que  la  durée  du  travail  pendant  les  quoitre 
demiired  années. 

La  diminution  importante  qui  se  remarque  dans  l'année  1 885  porte  principale- 

ment sur  les  provinces  de  Gharbieh  et  Ménoufieh,  où  la  corvée  n'a  pas  été  reqime; 

elle  a  été  remplacée,  pour  l'exécation  des  travaux  nécessaires,  ptr  des  entreprisos 
concédées  au  prix  de  53,96a  livres  égyptiennes. 

Il  convient  d^ijouter  aussi  que  les  améliorations  techniques  et  pratiques  intro- 

duites en  majeure  partie  dans  la  Basse-Egypte  commencent  à  porter  leurs  fruits. 

AimiBA.  NOlflm  D'HOMHXS  APPBlis.  JOUAS  J>Z  TRATAa. 

1882    173*998  ^^^ 
i885    1691735  ^^^ 
1884.      t&9f935  168 
i885    116,607  iA3 

Moyenne  des  4  année».. . .  i55,o68  i5i 
^ 

En  1886,  les  ConseiU  d*agricuUure  fixèrent  la  corvée  à  i09,o5o  homme;s  pour 

^h  jours;  mais  ce  chî0re,  basé  sur  l'exécution  intégrale  des  travaux  d'Esna  et  de 
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Kena  par  la  corvée  de  2  3,ooo  hommes  appartenant  à  ces  provinces,  devrait  subir 

une  réduction  con^espondante  à  la  portion  de  travail  qui  a  été  faite  par  entreprise 
dan)  ces  deut  Moudiriehs. 

En  négligeant  même  toute  réduction  de  ce  chef,  si  Ton  compare  la  corvée  de 

1886  avec  la  moyenne  du  nombre  d'hommes  requis  dans  les  quatre  précédentes 
années,  on  arrive  au  résultat  suivant  : 

Moyenne  des  années  précédentes    i55,o08  hommes  pour  i5i  jours. 
Équivalant  à    234. i53  —  100    — 
Année  1886    iop,o5o  —  9^    — 
Équivalant  à    ïoa^boj  —  100    — 

d'où  il  ressort  que  les  a5o,ooo  livres  attribuées  au  soulagement  de  la  corvée  nous 
ont  permis  de  réduire  Teffectif  de  cette  dernière  de  aS^^i^S  à  ioa,5o7  hommes, 
soit  de  56  p.  0/0. 

Le  Caire,  le  a4  juin  1886. 

Signé  :  C.  C.  Scott  MoRCRiErp, 

4^  PIÈCE  JOINTE  A  LA  CIRCULAIRE  DE  NOBAR-PAGHA  EN  DATE  DU    1  7  JUILLET    1  886. 

Les  Commissaires  de  la  Dette  publique  d'Egypte 
à  Nubar*Pagha,  Président  du  Conseil  des  Ministres  du  Khédive. 

Le  Caire,  le  2  juillet  1886, 

Monsieur  le  Président, 

Le  i3  mars  dernier,  vous  nous  avez  fait  Thonneur  de  nous  communiquer  la 

correspondance  échangée  entre  Votre  Excellence  et  M.  de  Martino ,  en  sa  qualité  de 

Doyen  du  Corps  diplomatique  et  consulaire ,  au  sujet  de  la  somme  de  L.  £•  45o,ooo 

que  le  Gouvernement  de  Son  Altesse  était  désireux  de  consacrer  4ant  au  dégrèvement 

de  rimpôt  foncier  qu'à  la  suppression  partielle  de  la  corvée.  Vous  déclariez  vous 
tenir  à  notre  disposition  pour  tous  renseignements  et  informations  devant  nous 

mettre  à  même  de  donner,  conformément  à  la  demande  des  Représentants  des 

Puissances,  notre  avis  sur  la  question. 

De  l'examen  auquel  nous  nous  sommes  livrés  avec  Votre  Excellence  dans  les 

diverses  conférences  que  nous  avons  eues  avec  Elle ,  il  est  ressorti  tout  d*abord  que  le 

rendement  moyen  de  Timpôt  foncier  dans  les  six  dernières  années  n^a  pas  dépassé 

L.  Ë.  4f9 18,000;  ce  rendement  devant  être  au  minimum  L.  É..  ̂,66,8,000,  d'après 
les  évaluations  financières  ayant  servi  de  base  aux  Conventions  de  mars  i885,  nous 

dûmes  reconnaître,  que  la  marge  nécessaire  pour  permettre  soit  une  réduction  des 

rôles,  soit,  les  rôles  maintenus,  une  augmentation  des  dépenses  budgétaires,  n^était 

pas  supérieure  à  L.  E.  2  5o,ooo.  Il  était  donc  matériellement  impossible  d'opérer  à 
la  fois,  comme  vous  l'auriez  désiré,  une  réduction  deL#E.  300,000  dans  le  montant 
des  recettes  et  une  augmentation  de  L.  É.  25o,ooo  dans  les  dépenses.  Votre  Ex- 

cellence nous  a  dit  alors  quo  le  Gouvernement  renoncerait  à  opérer  dans  le  montant 
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•«les  rôles  aucune  réduction  pouvant  aboutir  à  une  diminution  du  rendement  effectif 

^  Fimpôt  foncier  et  quà  cet  égard  on  se  bornerait,  conformément  au  projet  de 

décision  ministérielle,  sur  le  texte  de  laquelle  nous  nous  sommes  entendus ,  à  réaliser 

les  arriérés  existants  ;  ceux  justifiés  par  des  causes  permanentes  devant  seuls  donner 

lieu  à  un  dégrèvement,  ie  rendement  réel  de  Timpôt  ne  serait  donc  pas  touché.  Mais 
en  renonçant  à  accorder  aux  contribuables,  en  dehors  de  ce  cas  spécial,  aucune 

■réduction  des  rôles,  vous  avez  insisté  sur  la  nécessité  s'imposant  d'autant  plus  impé- 
rieusement au  Gouvernement  de  leur  venir  en  aide  par  la  suppression  partielle  de 

la  corvée  en  faisant «jusqut^  concurrence  de  L.  E.  260,000,  exécuter  en  entreprise 

ou  moyennant  salaire  une  partie  des  travaux  à  la  charge  des  corvéables. , 

Dans  une  note  que  vous  avez  remise  le  17  juin,  vous  nous  donnez  les  raisons 

militant  en  faveur  de  cette  mesuré,  raisons  qui  vous  ont  même  induit  à  la  mettre  en 

|)rati(][ue  dès  le  commencement  de  cette  année.  En  laissant  au  Gouvernement  la 

responsabilité  de  cette  exécution  anticipée  de  la  proposition  soumise  i  Fassenliment 

des  Puissances,  nous  avons  examiné  cette  proposition  en  elle-même  au  point  de  vue 
des  intérêts  particuliers  dont  nous  avons  la  garde  et  des  sacrifices  que  peut  leur 

imposer  Fintérét  général. 

Le  fait  que  la  corvée,  tant  par  sa  nature  qu'à  raison  du  mode  suivant  lequel  elle 
est  répartie,  est  im  des  grands  maux  et  ime  des  grandes  injustices  pesant  sur 

l'Egypte,  ne  peut  être  contesté ,  et  son  abolition  totale,  sauf  en  ce  qui  concerne  les 
travaux  d'un  caractère  spécial  nécessités  par  le  gardiennage  ou  par  la  rupture  des 
digues,  serait  une  des  réformes  les  plus  désirables,  mais  eUe  imposerait ^  au  budget 

un  surcroit  de  chaînes  qu'actuellement  au  moins  il  ne  pourrait  pas  supporter. 

Le  Gouvernement  se  contente  donc  d'une  suppression  partielle  constituant,  dans 
son  opinion,  un  pas  important  vers  le  but  définitif  à  poursuivre  et,  dès  à  présent, 

une  amélioration  sensible  pour  la  population. 

Diaprés  un  état  publié  dans  le  Joarhal  officiel  du  3o  juin,  grâce auxL.E.  280,000 

demandées,  on  n'aurait  plus  besoin  actuellement,  en  chiffi:es  ronds,  que  de 
dix  millions  de  journées  de  corvée  au  lieu  des  vingt-trois  millions,  moyenne  des 

quatre  dernières  années.  D'après  le  même  état,  la  répartition  du  nombre  de  journées 

maintenu  n'en  laisse  pas  moins  pour  chaque  hommeappeléune  quote-part  de  quatre- 
vingt-quatorze  journées ,  fardeau  encore  bien  lourd. 

A  ce  point  de  vue,  nous  avons  demandé  si,  pour  l'alléger, il  ne  serait  paspossible 

d'augmenter  le  nombre  des  appelés  et  de  diminuer  ainsi  le  quantum  exigible  de 
<ihacun,  en  rendant  en  même  temps  la  prestation  toujours  rachetable.  Mais  M.  le 

Sous-Secrétaire  d'Etat  aux  Travaux  publics  nous  a  déclaré  que,  pratiquement^  l'ac- 

croissement des  masses  d'hommes  à  mettre  en  mouvement  avait  pour  conséquence 
^une  déperdition  dans  les  résultats  obtenus  ;  et  quant  à  la  transformation  de  la  ̂:orvée 
en  prestations  toujours  rachetables,  elle  aboutirait,  suivant  Votre  Excellence,. à  la 

nécessité  d'augmenter  les  taxes  foncières  et  se  heurterait  à  de  grandes  résistances. 
Vous  avez  consenti  cependant  à  ce  que  ces  deux  points  fussent  étudiés  en  ayant 

<en  vue,  comme  desideratum,  non  pas  seulement  la  réduction,  qui  laisse  subsister 

forcément  de  grandes  injustices,  mais  bien  la  suppression  absolue  de  la  corvée. C'est 

>cet  ordre  d'idées  qui  a  inspiré  Tarticle  du  projet  de  décret  préparé  par  le  Gouver- 
nement à  la  suite  de  nos  négociations ,  en  vertu  duquel  une  somme  de  L.  E.  2  5o,ooo 

DoGOMUiTS  DiPLOif ATiQUBS.  —  Egypte.  1  a 
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étant  pour  le  momeat  mise  à  sa  disposition,  un  nouveau  décret,  rendu  avec  lappro* 
bation  de  la  Commission  de  la  Dette ,  devrait  intervenir  après  une  expérience  de 
deui  années. 

€*est  alors  qu  on  pourra  se  prononcer  en  véritable  connaissance  de  cause ,  et  sur 
rimportance  des  avantages  que  le  pays  aura  jusque-là  retirés  de  la  suj^ression 
partielle  de  la  corvée,  et  sur  le  système  définitif  à  adopter. 

Quant  à  présent,  en  face  de  la  difficulté  de  faire  produire  à  la  corvée  ce  qa^elle 

produisait  autrefois,  en  face  surtout  du  fait  déjà  accompli,  noas  croyons  qu'il  est 
impossible    de   ne   pas  substituer,  pour   partie,  des  travaux  salariés  aux  travaux 

exécutés  jusqu'ici  par  les  corvéables.  L'emploi  à  cette  substitution  d'une  somme  de 

L«  E.  a5o,ooo  n'en  devant  pas  moins  laisser  subsister,  comme  nous  l'indiquions 

tout  à  l'heure,  l'obligation  de  demander  à  la  corvée  un  contingent  considérable ,  nous 

avons  été  amenés  à  reconnaître  qu*une  augmentation  de  L.  E.  200,000  sur   ie 

montant  des  dépenses  administratives  s'imposait  comme  une  nécessité  de  fait.  Cette 
augmentation  ne  peut  pas  se  faiire  sous  la  forme  adoptée  dans  la  préparation  du 

budget  de  1886  dans  lequel,  quoiqu'il  soit  établi  sur  la  prévision  de  l'emploi  des 
L.  £.  260,000  en  question,  cette  somme  ne  figure  pas  au  budget  des  dépenses, 

mais  seulement  au  budget  des  recettes  en  déduction  du  produit  de  l'impôt  foncier. 
Ce  produit  devra  être  rétabli  dans  le  budget  des  recettes  à  son  chîHre  vrai  sans 

déduction,  et  le  montant  des  dépenses  budgétaires  devra  être  pai^  contre  augmenté 
dt  L.  E.  360,000. 

A  cette  occasion,  nous  avons  demandé  de  mettre  fin  à  une  irrégularité  qui  s'est 

produite  jusqu'ici  consistant  en  ce  que  certaines  recettes  affectées  à  des  dépenses 
spéciales  restaient,  comme  ces  dépenses  elles-mêmes,  en  dehors  du  budget.  En  vous 
faisant  cette  demande,  nous  avons  eu  expressément  en  vue  le  produit  du  rachat  des 

corvées  autorisé  dans  certains  cas  par  un  décret  du  26  janvier  1 88 1 . 

D'après  les  e]q)lications  que  nous  a  fournies  M.  le  Colonel  Scott  Moncrieff ,  il  a 
trouvé  à  sa  disposition,  quand  il  a  pris  possession  de  son  poste  en  1 883 ,  une  somme 

de  L.E.  73,0 1 5  provenant  des  rachats  effectués  jusque-là  ;  depuis  lors, leur  montant 

«'étant  élevé  à  L.  E.  24,874  pour  i884  et  à  L.  E.  29,708  pour  1886,  c'est  une 
somme  totale  de  L,  E.  127,697  qui  a  pu  être  ainsi  encaissée  et  dépensée  par  le 

Ministère  des  travaux  publics  sans  laisser  aucune  trace  dans  les  budgets  ni  dans  les 

oodHiptes  anniiels.  Le  projet  de  décret  déclare  nettement  dans  ses  considérants  que 

pareiiUe  chose  ne  devra  plus  se  produire ,  et  vous  demandez  en  conséquence  (Art.  i"^) 

qu'en  outre  des  L.  E.  260,000,  qui  en  sont  l'objet  principal,  le  chiffre  de 
L.  Ë.  *6^â37vOOO ,  maximum  annuel  des  dépenses  administratives  suivant  les  dernières 

conventions  financières,  soit  augmenté  aussi  :  1*  des  sommes  dépensées  avec  le 

produit  du  i^chat  des  prestations ,  jusqu'à  concurrence  de  son  montant,  en  travaux 
de  la  cat^orie  de  ceux  pour  lesquels  la  corvée  est  exigible;  2®  des  dépenses  faites, 

jusqu'à  coocurrettce  du  produit  de  chaque  recette  nouvellement  créée,  pour  la 
réaliser;  3*^  des  dépenses  rémunératrices  auxquelles  sera  employé  le  produit,  évalué 
pour  i88<6  à  L.  E.  46,ooo  environ,  du  rachat  du  service  militaire  réglementé  par 

ie  décret  du  -9  juin  dernier. 

Ces  diverses  reoettes  rentreront  désormais  dans  l'ensemble  du  budget,  mais  un 

accroissement  dans  les  revenus  ou  la  création  de  nouveaux  revenus  n'entraînant  pas  > 
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diaprés  les  Conventions  internationales  régissant  les  finances  égyptiennes ,  la  faculté 

pour  le  Gouvernement  d'élever  d autant  ses  dépenses,  il  est  stipulé  que  lesdîtes 
recettes  devront  être  afiectées,  non  pas  aux  dépenses  administratives  générales ,  mais 

à  certaines  dépenses  spéciales,  productives  et  rémunératrices. 

Au  point  de  vue  des  intérêts  des  créanciers,  la  somme  de  L.  E,  260,000,  à 

consacrer  à  la  suppression  partielle  de  la  corvée,  était  seide  de  nature  à  nous 

préoccuper. 
Évidemment,  en  ajoutant  une  aussi  grosse  somme  au  montant  des  dépenses  que 

le  Gouvernement  est  autorisé  à  faire,  on  accroît  la  probabilité  et  l'importance  du 
prélèvement  que  les  revenus  affectés  lui  doivent  pour  couvrir  la  différence  entre  ses 

encaissements  et  ses  débours  (Art.  20  du  décret  du  27  juillet  i885).  Mais  ce  pré- 

lèvement, n'étant  dû  que  siu  l'excédent  nous  restant  après  payement  de  coupons, ne 
peut  jamais  compromettre  le  service  des  intérêts  des  Dettes  auxquelles  nos  revenus 

servent  de  gage,  il  ne  peut  avoir  d'influence  que  siu:  l'amortissement.  Nous  avons 

pensé  qu'il  valait  mieux  courir  le  risque  d'en  diminuer  momentanément  le  montant 
que  de  nous  opposer  à  une  mesure  qui,  si  elle  est  bien  dirigée,  pourra  heureusement 

influer  sur  la  prospérité  générale  et,  par  suite,  sur  Tensemble  de  la  situation 
financière. 

Nous  étions  toutefois  en  droit  de  demander  que  L.  E.  s 5o, 000,  mises  à  la  dispo- 
sition du  Ministère  des  travaux  publics,  fussent  réparties  équitablement  entre  toutes 

les  provinces  affectées  et  non  affectées.  Tel  est  le  but  du  parapraphe  1**  de  l'article 
3,  en  vertu  duquel  nous  devons  être  chaque  année  préalalablement  consultés 

quant  à  cette  répartition. 

Dans  ces  conditions,  nous  croyons  devoir  finalement  émettre  un  avis  favorable  à 

l'adoption  par  les  Puissances  du  décret  que  vous  avez  l'intention  de  leur  soumettre. 

Veuillez  agréer ,  Monsieiu*  le  Président,  l'assurance  de  notre  haute  considération. 

Les  Commissaires-Directeurs  de  la  Caisse  de  la  Dette  publique, 

Signé  :  G.  B.  Maghiavelli. 
G.  Le  Chevalier. 

A.   MONET, 

RlGHTHOPJBN. 

Prince  A.MoURODSi. 

5""  PIÈGE  JOINTE  X  LA  GIRGDLAIRE  DE  NUBAR-PAGHA  EN  DATE  DU   1  7  JUILLET   1886. 

PROJET  DE  DECISION. 

Lb  Conseil  des  Ministres  , 

Considérant  qae  des  arriérés  importants  sur  Timpôt  foncier  des  terres  Kharadji  et  Ouchouri  se 
sont  prodoits  depuis  Tannée  1880; 

Que  certains  de  ces  arriérés  se  reproduisent  tous  les  ans; 

13. 
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Qa  il  y  a  iieu  d'examiner  les  causes  de  ces  arriérés  et  d'y  mettre  fin ,  soit  par  le  recouvrcmeat^. 
s'il  est  possible,  ou  par  le  dégrèvement,  s'il  y  a  lieu; 

DÉCIDE  : 

ARTICLE    PREMIER. 

Il  est  institué  une  Commission  composée  de  : 
Président. 

Membres. 

ART.   2. 

Cette  Commission  est  chargée  de  faire  une  étude  approfondie  des  arriérés  de- 

imipôt  foncier  (Kharadji  et  Ouchouri)  depuis  Tannée  1880  jusqu'au  3i  décembre 
i885  et  de  classer  ces  arriérés  en  trois  catégories,  savoir: 

a)  Arriérés  non  justifiés  et,  par  conséquent,  recouvrables  ; 

6)  Arriérés  justifiés  par  des  causes  accidentelles  et  dont  le  contribuable  doit  être- 
déchargé  en  tout  ou  en  partie. 

c)  Arriérés  justifiés  par  des  causes  permanentes  et  dont  le  fonds  redevable  devra 

être  dégrevé ,  tant  pour  les  années  passées  que  pour  l'avenir. 

ART.  3. 

La  Commission  est  autorisée  à  s^adjoindre  telles  personnes  compétentes  dont  le 
concours  lui  paraîtra  nécessaire  pour  accomplir  la  mission  qui  lui  est  confiée. 

ART.  4. 

Le  travail  de  la  Commission  n'aura  pas  pour  effet  d'empêcher  les  dégrèvements  à 
accorder  conformément  aux  lois  et  règlements  en  vigueur. 

ARr.  5. 

Le  rapport  de  la  Commission  sera  soumis  à  l'appréciation  du  Conseil  des  Minis- 
tres. 

La  radiation  prévue  par  l'article  2,  sub  B,  aura  lieu  en  vertu  d'une  décision  da 
Conseil. 

Le  dégrèvement  prévu  par  le  même  article,  sub  C,  sera  soumis  à  la  sanction  de 
S.  A.  le  Khédive. 

Ces  radiation  et  dégrèvement  devront,  en  ce  qui  concerne  les  Provinces  affectées,. 

être  précédées  de  l'avis  conforme  de  la  Commission  de  la. Dette  par  application  de 
l'article  8  du  Décret  khédivial  en  date  du  2  mai  1876. 
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ANNEXE  II  k  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  CAIRE  EN  DATE  DU  a4  JUILLET   l886. 

Note  adressée  par  M.  Le  Chevalier,  Commissaire  de  la  Dette  publique 
d'Egypte, 

au  Comte  Horric  de  Beaucaire,  gérant  l'Agence  et  Consulat  général de  France  au  Caire. 

Au  moment  où  vous  allez  transmettre  à  Paris  le  projet  de  décret  relatif  aux 

a5o»ooo  livres  à  appliquer  à  la  réduction  de  la  corvée,  je  crois  devoir  vous  donner 

mon  opinion  personnelle  sur  Tadhésion  demandée  au  Gouvernement  de  la  Répu- 
blique. 

Vous  me  permettrez  tout  d'abord  de  vous  signaler  Timportance  des  résultats  ob- 
tenus par  rintervention  de  la  Caisse.  Au  début,  la  prétention  du  Gouvernement 

khédivial  était  que  la  Convention  de  Londres  lui  avait  accordé  la  faculté  d  opérer 

sur  les  rôles  de  Timpôt  foncier  une  réduction  de  45o,ooo  livres,  et  qu'il  avait  été  par 
là  même  autorisé,  sans  demander  à  la  commission  de  la  Dette  le  consentement 

prescrit  par  Tarticle  8  du  Décret  du  2  mai  1876,  a  étendre  cette  réduction  aux 

provinces  affectées. 

Aujourd'hui  Nubar-Pacha,  danslalettre  quil  nous  a  adressée  le  1  7  courant ,  parle 

bien  encore  d'une  somme  de  4^0,000  livres  dont  disposerait  le  Gouvernement 

égyptien,  mais,  tant  les  considérants  du  Décret  soumis  à  l'approbation  des  Puis- 

sances, que  le  projet  de  décision  ministérielle  arrêté  d'accord  avec  nous,  reconnais- 
sent formellement  que  la  somme  réellement  disponible  soit  pour  des  dégrèvements , 

soit  pour  des  augmentations  do  dépenses,  ne  dépasse  pas  3  5o,ooo  livres.  U  est 

convenu  en  conséquence  que  ces  2  5o,ooo  livres  devant  être  employées  à  la  réduc- 

tion de  la  corvée ,  rien  ne  reste  libre  pour  des  dégrèvements  ;  les  seuls  qu'on  pourra 
effectuer  seront  ceux  qui  répondent  à  des  non-valeurs  permanentes;  ils  ne  diminue- 

ront donc  pas  le  rendement  effectif  de  Timpôt;  et  il  est  stipulé  expressément  (article 

5  du  projet  de  décision  ministérielle)  que,  dans  les  provinces  affectées,  ils  ne  seront 

accordés  qu'avec  notre  autorisation. 

Les  Puissances  n'ont  donc  plus  à  se  prononcer  sur  les  prétentions  d'abord  émises 

par  le  Gouvernement  égyptien  ni  sur  les  droits  qu'il  prétendait  puiser  dans  les  tra- 
vaux préparatoires  de  la  Convention  de  Londres.  Elles  ont  simplement  à  examiner 

si  elles  doivent  accepter  la  modification  qu'on  leur  propose  d'apporter  à  cette  Con- 
vention, en  élevant  de  25o,ooo  livres  le  chiffre  des  dépenses  administratives. 

Nous  avons,  dans  notre  avis  collectif,  donné  les  raisons  favorables  à  la  mesure, 

tout  en  laissant  aux  Ministres  du  Khédive  la  responsabilité  de  son  exécution  anti- 

cipée; sur  ce  point,  il  appartiendra  aux  divers  cabinets  d'exprimer  leur  mécontente- 

ment aussi  énergiquement  qu'ils  le  jugeront  utile;  mais  devront-ils,  comme  ils  le 

pourraient,  refuser  de  ratilier  le  fait  accompli  et  n'autoriser  en  conséquence  l'aug- 

mentation de  dépenses  demandée  que  pour  1887  .^  Q^®^  ̂ ^  serait  l'effet  pratique? 
A  la  fin  de  1886,  le  ministère  des  finances,  lorsqu'il  viendra  demander  à  la 
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Caisse  de  la  Dette,  conformément  à  Farticle  20  du  Décret  anneié  aux  Conventions 

de  Londres,  de  lui  combler  sur  ses  propres  excédents  la  différence  entre  les  revenus 

non  affectés  et  les  dépenses  administratives,  n^aurait  le  droit  de  comprendre  dans 

ces  dépenses  que  5,287,000  livres  égyptiennes,  leur  montant  normal  d'après  les 
Conventions  susdites,  et  non  pas  6,^87,000  comme  la  modification  demandée  le  lui 

permettra.  Le  Gouvernement  khédivial  devrait  donc  chercher  autre  part  de  quoi 

faire  face  à  la  dépense  de  2  5o,ooo  livres  réellement  faite.  Évidemment,  il  y  aurait 

là  une  difficulté  et  une  gène  qu'il  pourrait  être  légitime  d'infliger  aux  gouvernants 
de  rÉgypte.  Mais  je  ne  crois  pas  quil  y  ait  lieu  de  se  montrer  aussi  rigoureux. 

L^affectation  à  la  réduction  de  la  corvée  d'une  somme  de  260,000  livres  est  en 
elle-même  une  mesure  utile  et  pouvant  rendre  des  services  au  pays,  si  elle  est  bien 

dirigée.  A  cet  égard,  nous  avons  exigé  (dernier  paragraphe  de  l'article  3  du  projet 
de  décret)  que  le  Ministre  des  travaux  publics  rende  compte  annuellement  des 

avantages  qu'elle  aura  procurés.  L'article  4  dû  à  notre  initiative  stipule  en  outre 

qu'un  nouveau  décret,  rendu  conformément  à  notre- avis,  devra  intervenir  en  1 888  ; 

l'autorisation  actuellement  demandée  n'aura  donc  d'effet  en  réalité  que  poiur  deux 
ans,  après  lesquels  il  faudra  de  nouveau  avoir  recours  aux  Puissances  ou  du  moins  à 

leurs  délégués  financiers;  ne  l'accorder  que  pour  une  année  seulement,  soit  pour 
1 887,  serait,  me  semble-t-il,  pousser  trop  loin  la  sévérité. 

Au  point  de  vue  politique,  en  augmentant  de  260,000  livres  les  dépenses  admi- 

nistratives de  l'Egypte,  on  ne  peut  qu'accroître  la  nécessité  du  maintien  de  Timpôt 

de  5  p.  0/0  sur  le  coupon  et  par  conséquent  les  chances  de  l'enquête  interna- 
tionale. 

Au  point  de  vue  des  intérêts  des  créanciers,  une  réduction  des  rôles  opérée  tant 

dans  les  provinces  affectées  que  dans  les  autres ,  aurait  diminué  nos  rentrées  ;  ime 

augmentation  des  dépenses  administratives  ne  peut  en  rien  les  menacer,  comme  le 

démontre  notre  avis  collectif,  nos  revenus  devant  continuer  à  nous  rentrer  intégrale- 
ment et  aucune  partie  ne  pouvant  nous  en  être  demandée  tant  que  le  service  des 

coupons  n'est  pas  enlièrement  assuré. 

Nous  n'en  avons  pas  moins  stipidé  (S  1**  de  l'article  3)  que  la  répartition  de  la 
somme  affectée  à  la  suppression  partielle  de  la  corvée  serait  équitablement  répartie 

entre  toutes  les  provinces  affectées  et  non  affectées  et  que  nous  serions  préalable- 
ment consultés. 

Nous  avons  enfin  profité  de  l'occasion  qui  nous  était  offerte  pour  mettre  fin  au 
régime  des  recettes  et  dépenses  hors  budget,  dont  le  montant,  pour  le  produit  du 

rachat  des  prestations,  ne  s'est  pas  élevé  à  moins  de  127,697  hvres  depuis  que  le 
colonel  Scott  M oncrieff  a  pris  possession  du  Ministère  des  travaux  publics. 

Quant  au  produit  que  pourra  donner  le  rachat  du  service  militaire  récem- 

ment réorganisé ,  nous  l'avions  évalué  dans  notre  lettre  au  Président  du  Conseil  à 
Â5,ooo  livres. 

D'après  les  nouveaux  renseignements  qui  nous  ont  été  fournis,  les  Fellahs,  tou- 

jours aussi  peu  enclins  au  métier  des  armes ,  usent  en  si  grand  nombre  de  l'exonè* 
ration,  que  les  rachats  pour  1886  monteraient  déjà  à  1 60,000  livres. 

Ne  poiu'rait-on  pas  su^érer  qu'au  lieu  d'être  employé ,  comme  le  dit  le  projet  de 

décret ,  en  dépenses  rémunératrices ,  c'est-à-dire ,  dans  la  pensée  de  Nubar-Pacha ,  en 
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traTauxpour  la  recherche  du  pétrole  et  autres  essais  du  même  genre,  le  produit  du 

rachat  du  service  militaire  soit  plutôt  affecté  à  la  réorganisation  de  Tarmée  égyp* 
tiemie  ? 

G.  Le  Chevalier, 

W  88. 

M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  Horric  de  Beaucaire,  gérant  l'Agence  et  Consulat  général de  France  au  Caire. 

Paris,  le  10  août  i886. 

Par  une  lettre  du  a^  juillet,  vous  m'avez  transmis  une  circulaire  de  Nubar-Pacha 

relative  à  Taffectation  d'une  somme  de  25o,ooo  livres  égyptiennes  à  la  suppression 
partielle  de  la  corvée.  Ce  document  donne  satisfaction  au  désir  exprimé  par  les 

Commissaires  de  la  dette  de  recevoir  communication  préalable,  avec  chiffres  et  docu- 

ments à  Vappui,  du  projet  de  décret  destiné  à  régler  les  détails  d'exécution  de  cette 
mesure.  Aussi,  pas  plus  que  notre  représentant  au  sein  de  la  Conomission  de  la 

Dette,  ne  verraîs-je  des  motifs,  dans  les  circonstances  actuelles,  pour  refuser  Fadhé- 
sion  sollicitée  par  le  Gouvernement  égyptien.  Avant  de  faire  connaître  notre 

assentiment  au  Ministre  des  Affaires  étrangères  du  Khédive ,  vous  devrez  insister  d 

la  façon  la  plus  vive  sur  Tirrégidarité  du  procédé  qui  consiste  à  soumettre  à  l'appro- 
bation des  Puissances  une  mesure  en  vigueur  depuis  déjà  plusieurs  mois;  en  préju- 

geant notre  décision,  le  Cabinet  du  Caire  s'exposait  à  un  désaveu  plus  pénible  pour 

lui  que  pour  les  Puissances;  c'est  là  une  éventualité  dont  il  s'abstiendra,  nous  vou- 

lons le  croire ,  de  courir  le  risque  à  l'avenir. 

Quant  à  la  proposition  de  M.  Le  Chevalier  d'après  laquelle  le  produit  du  rachat 

du  service  militaire  serait  affecté  plutôt  à  la  réoi^anisation  de  l'année  kbédivisde 

qu'à  des  dépenses  plus  rémunératrices  peut-être ,  mais  aussi  moins  iu*gentes  au  point 
de  vue  des  intérêts  généraux  du  pays,  elle  serait  trop  conforme  à  nos  vues  pour  que 

nous  ne  fussions  pas  heureux  de  la  soutenir. 
C.  DE  Freycinet. 

N^  89- 

Le  Comte  Horric  de  Beaucaire,  gérant  TAgence  et  Consulat  général  de 
France  au  Caire, 

à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. Le  Caire,  le  19  août  1886. 

Xai  appris  hier  de  bonne  source  que  le  produit  du  rachat  du  service  militaire  a 
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déjà  atteint  300,000  livres.  Cette  somme  est  précisément  celle  qui,  d'après  le  mé- 
morandum anglais  du  a  5  avril  dernier,  manquait  à  Moukhtar-Pacha  pour  pouvoir 

mettre  à  exécution  son  projet  relatif  à  Tarmée  égyptienne. 
Beaucaire. 

r  90. 

Le  Comle  d'Aunay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. Le  Caire,  le  29  novembre  1886. 

Si  Votre  Excellence  est  d  avis  de  laisser  libre  pour  la  réorganisation  de  Tarmée 

le  produit  du  rachat  du  service  militaire ,  je  lui  proposerai  la  rédaction  suivante  du 

paragraphe  2  de  Tarticle  1^  du  projet  de  décret  sur  la  suppression  partielle  de  la 

corvée  :  «  Jusqu^à  concurrence  du  produit  du  rachat  du  service  militaire,  du  mon- 
«  tant  des  dépenses  faites  par  le  Ministre  de  la  guerre  en  sus  de  la  somme  pour 

«  laquelle  il  figure  actuellement  au  budget.  * 
d'Aunay. 

N^  91. 

M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étrangères , 

au  Comte  d'Aunay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 
Paris,  le  2  décembre  1886. 

Il  n'y  a  pas  de  motifs  pour  que  nous  prenions  l'initiative  de  répondre  au  Gou- 
vernement khédivial,  avant  toutes  les  autres  Puissances,  au  sujet  du  projet  de 

décret  relatif  à  Taffectation  aux  dépenses  administratives  de  certaines  ressources 

spéciales. 

Jadopte  en  principe  Tamendement  que  vous  me  proposez  à  ce  décret,  d'accord 
avec  notre  Commissaire  de  la  Dette. 

C.  DE  Freycinet. 

r  92. 

M.  de  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étrangères,  ' 

au  Comte  d'Aunay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 
Paris,  le  28  décembre  1886. 

L'Ambassadeur  d'Angleterre  à  Paris  m'a  demandé  à  ma  dernière  réception  diplo- 
matique si  le  Gouvernement  de  la  République  donnerait  prochainement  son  adhé- 
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sîon  au  projet  de  décret  relatif  à  rabolition  de  la  corvée  dont  nous  nous  trouvons 

saisis  par  rÀdministration  khédiviale. 

J'ai  répondu  à  Lord  Lyons  qu'à  l'exception  de  TAngleterre  et  de  Tltalie,  toutes 

les  Puissances  s'étant  jusqu'à  présent  abstenues  de  faire  connaître  leur  opinion,  nous 

n'avions  pas  de  raison  pour  prendre  l'initiative  à  cet  égard. 
Le  représentant  de  la  Reine  ayant  alors  exprimé  le  désir  de  savoir  si  Tassentiment 

de  la  France  pouvait  être  considéré  comme  acquis  dans  le  cas  où  les  autres  Cabinets 

intéressés  ne  formuleraient  pas  d'objection,  je  me  suis  borné  à  dire  que,  le  moment 
venu ,  nous  verrions  dans  quel  sens  il  y  aurait  lieu  de  nous  prononcer. 

Mon  attitude  a  donc  été  entièrement  conforme  à  celle  que  vous  gardez  vous- 

même  vis-à-vis  du  Grouvernement  khédivial.  Vous  pourrez  aisément  vous  en  inspirer 
et  continuer  de  faire  observer,  en  cas  de  nouvelles  démarches  de  la  part  de  Nubar^ 
Pacha ,  que  plusieurs  questions  posées  par  nous  et  auxquelles  nous  attachons  grand 

intérêt  attendent  encore  la  réponse  du  Cabinet  du  Caire. 

C.  DE  Freycinet, 

r  93. 

Le  Comte  d'Aunay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Flourens,  Ministre  des  AfiFaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  3i  janvier  1887. 

Nubar-Pacba,  Sir  E.  Baring  et  M.  E.  Vincent  sont  venus  me  voir  à  plusieurs  re- 

prises et  m'ont  demandé  avec  insistance  de  m*employer  auprès  de  V.  Exe.  pour 

obtenir  l'adhésion  immédiate  du  Gouvernement  de  la  République  au  projet  de  dé- 
cret relatif  à  Tabolition  partielle  de  la  corvée  et  à  Taffectation  de  certaines  recettes 

spéciales. 
d'Aunay. 

W  94. 

M.   DE   Laboulaye,  Ambassadeur   de  la    République  française  à  Saînt- 
Félersbourg, 

à  M.  Flourens,  Ministre  des  AfiFaires  étrangères. 

Saint-Pétersbourg,  le  2  février  1887. 

L'Ambassadeur  d*AngIeterre  vient  de  remettre  ou  Gouvernement  impérial  un 

mémoire  très  volumineux  concernant  la  corvée  en  Egypte,  en  lui  demandant  d'une 
façon  pressante  de  donner  le  plus  tôt  possible  son  assentiment  à  la  proposition  qui 
y  est  formulée. 

Laboulaye. 

DOCUVEHTS  DIPLOMATIQUES.     Egypte. 
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M.  Flourens,  Ministre  d»  Aflfeires  ̂ (ratigères, 

aa  Comte  ukujuAYf  Agent  et  Consul  généjud  de  Fcaoee  au  Caire. 

Pi»,  i&^thmer  1687. 

Le  projet  <ie  décret  pour  ia^^l  le  GouverAesMiii  IbhédMrial  rëcUme  notre  aAseo- 
tiflftent  immédiAt  coofoad  plusieurs  (fuestions  absoliimeat  diétades. 

Nous  avons  déjà  admis  le  priocipe  d'uue  mesure  4}ui  aurait  pow  conséquence  de 
poursuivre  rabolition  partielle  de  la  corvée ,  réforma  entamée  depuis  longtemps  et 

à  laquelle  nos  bonnes  dispositions  n'ont  jamais  manqué.  Mais  il  s*agit  aujourd'hui 
de  savoir  si  nous  devons  consentir  à  ce  que  le  chiffre  qui  a  été  fixé  à  Londres  pour 

les  dépenses  administratives  doit  être  augmenté  de  25o,ooo  livres,  c'est-à-dire  si 
les  chances  de  restitution  réservées  aux  créanciers  doivent  être  réduites  de  la  même 

sonmie.  C'est  là  une  proposition  à  laquelle  nous  ne  nous  sommes  pas  refusés  à  con- 
descendre dans  de  certaines  conditions.  Mais  nous  denaandons  pour  cet  objet  un 

décret  spécial,  dégagé  des  autres  questions  qui  ont  été  confondues  dans  le  seul  texte 

que  nous  connaissons.  Le  nouveau  projet  de  décret  devra  nous  être  préalablement 

communiqué. 

Ce  décret  portera  que  les  dépenses  administratives  de  l'Egypte ,  fixées  le  2  7  juillet 
t865,  seront  augmenfées  de  2  5>o,oooli^es,  et  devra  indiquer,  «vee  plus  de  net- 

teté qu*on  ne  Ta  fart  daens  l'ancien  projet,  ies  garanties  données  pour  qne  ta  Caisse 
de  la  Dette  se  trouve  à  mémie  d^e  constater  par  une  vérification  «sérieuse  que  cette 

dépense ,  imprévue  jusqu'à  ce  jofir,  aura  été  etnployée  «a  but  knniaBftaire  qui  peut 
seul  la  motiver.  En  tous  cas,  il  doit  être  formellement  spécifié  que  le  budget  nor- 

mal des  travaux  publics  n'en  sera  en  rien  diminué. 

Prenant  acte,  d'autre  part,  du  feôt  avancé  dans  ie  dernier  considérant  du  projet 
qui  nous  a  été  communiqué,  à  savoir  que  certaines  dépenses  et  certaines  recettes 

ont  été  laissées  hors  du  budget  officiel ,  nous  nous  abstenons  pour  le  moment  de 

toute  observation  à  ce  sujet;  mais  nous  n'accepterions  pas,  dans  la  rédaction  défi- 
nitive du  décret,  ime  clause  qui  porterait  de  notre  part  approbation  indirecte  des 

faits  accomplis.  Cette  question  doit  être  réservée  intégralement  pour  être  traitée 

plus  tard. 

En  faisant  connaître  l'opinion  du  Gouvernement  de  la  République  au  Ministre 
des  affaires  étrangères  du  Khédive,  vous  insisterez  pour  que  la  question  du  rachat 

du  service  militaire  soit  de  nouveau  mise  à  l'étude,  et  pour  qu'on  tienne  le  plus 

grand  compte  de  l'amendement  d'après  lequel  cette  souxce  de  revenus  spéciaux  doit 

être  exclusivement  consacrée  à  la  réorganisation  de  l'armée. 

Flourens. 
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M.  FiOURoa.  Mini&tre  des  AfiFaires  étrangères, 

à  M.  Waiwirgtoii,  Armbmmdeur  de  laRépubtiquefirançrâeàLoiidFeab 

Paris»  le  6  février  ïSS^. 

Je  viens  d'adresser  au  Comte  d'Aunay  des  instructions  au  sujet  de  l'abolition  par- 
tielle de  la  corvée.  Vous  savez  que  nous  sommes,  en  principe,  favorables  à  cette 

ae8iire;mùs  U  jïrojet  de  décret  qui  nous  a  été  soumis  par  le  Gouvernement  khé- 

divial  confond  plusieursquesûons  d'ordres  divers,  desonte  qu'il  nous  est  impossible 

de  lui  donxier  une  af^robation  d'ensemble- 

Notre  attitude  est  d'ailleurs  très  nette.  Noua  sommes  disposés  à  aider  à  TabolitiQn 
partielle  de  la  corvée,  mais  à  une  double  condition: 

1  ̂  Que  le  décret  assure^ta  à  la  Commission  de  la  Dette  .le  moyen  pratique  de  se 
rendre  compte  de  Tapplication  véidtable  des  25o,ooo  livres  à  la  diminution  de  la 
corvée; 

a^  Qu'il  seia  i£urt, pour. cet  ohfet,  un  décret  ̂ écial,.ei  que  les  questions  étrangjères 

à  la  corvée  qui  ont  été  confondues  dans  l'ancien  projet  seront  réservées  intégralement 
pour  étve  éindiées  à  pert  lonqueile  moment  sera  iraau. 

FuouraNS. 

ir  97. 

M.  Flourews.»  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  d'Aunay»  Agent  et  Consul  général  dePranoe  au  Caice. 

Paris,  le  7  février  1887. 

En  ce  qui  concerne  l'abolition  de  la  corvée ,  j'ai  demandé  deux  cboses  auxquelles 
je  persiste  à  me  tenir  :  1®  que  la  réforme  proposée  fût  réduite  à  la  question  de  la 

corvée;  2®  que  cette  réforme  ne  visât  qu^  Tannée  1887.  Toutes  les  autres  questions 
devaient  être  réservées. 

On  nous  accovde  4e  premier  poiat,  mais  non  pas  le  seciud;  c/ast  tierque^nottsne 

saurions  accepter.  Si  des  irri^gulajcité  ont  été. commues  l'année  demièret  sans  aucune 

autorisation  de  l'Europe,  le  moment  n'est  pas  venu  de  led  discuter  et,  pour  notre 

compté,  nous  n'entendons  pas  les  approuver  par  prétention.  Je  vous  répète  que  cette 
question  doit  être  formellement  réservée ,  et  je  vous  invite  à  répondre  dans  ce  sens 

à  'Nùbar-Pacha.  En  ne  répondant  pas,  nous  paraîtrions  admettre  la  théorie  qu'il 
expose  or,  telle  n'est  pas  notre  intention. 

'Nous  acceptons,  pour  1*887,  qn'on  diminue  de  2  5o,ooo  livres  le  gage  des  créan- 
ciers, afin  de  continuer  la  réforme  de  la  corvée.  Mais  on  ne  nous  a  rien  demandé 

pour  le  budget  de  1886,  et  nous  n'entendons  pas  donner,  en  ce  moment,  un  effet 

rétroactif  à  l'autorisation  qu'on  sollicite. 
i3. 
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Il  me  paraît  également  inacceptable  d'admettre  en  principe  que  les  sommes  néces- 
saires à  Tabolitioa  partielle  de  la  corvée  ne  peuvent  pas»  sans  inconvénients,  être 

prélevées  sur  le  budget  normal  des  travaux  publics.  Le  budget ,  qui  a  été  augmenté 

à  Londres  d'un  million  de  livres,  nous  paraît  suffire  aux  besoins  de  l'Egypte,  et  c'est 
une  grande  générosité  de  noire  part  de  Taugmenter  encore  de  2  5o,ooo  livres,  à  la 

condition  formelle  que  la  Caisse  de  la  Dette  sera  mise  à  même  de  se  rendre  compte 

de  l'emploi  de  l'ancien  crédit  et  du  nouveau. 

En  conséquence  : 

1^  Je  n'accepte  pas  la  rédaction  du  dernier  ccnsidéraut  du  projet  de  décret.  Je 

ne  fais,  d'ailleurs,  pas  obstacle  à  la  suppression  complète  de  ce  considérant.  Le  texte 
nouveau  ne  saurait  être  admis  par  nous,  et  nous  conservons  au  moins  dans  nos 

dossiers  le  texte  ancien,  qui  a  été  imprimé,  et  qui  constate  des  faits  intéressants  à 
nos  yeux; 

2^  Je  ne  saurais  accepter  non  plus,  dans  l'article  4)  I^^  mention  que  la  Caisse  de 

la  Dette  s'est  trouvée  à  même  de  constater  l'application  du  décret  pour  Tan- 
née i886. 

Nous  donnons,  au  contraire,  notre  adhésion  complète  à  la  suppression  des  para- 

graphes 2  et  3  de  Tarticle  i^'. 

*  Je  vous  prie  de  me  faire  savoir  si  ces  propositions  sont  agréées.  En  même  temps, 

vous  aurez  à  me  transmettre  à  nouveau  le  texte  de  l'article  A*  Cet  article,  je  vous 
le  répète,  doit  stipuler  formellement  que  si,  pour  1887  et  les  années  suivantes,  on 

autorise  une  augmentation  de  dépenses  administratives  de  2  5o,ooo  livres,  avant 

tout  remboursement  et  amortissement,  la  Caisse  de  la  dette  pourra  s'assurer,  par 
vérification  des  pièces  de  dépenses:  1®  que  le  budget  normal  des  travaux  publics 

n'aura  pas  été  diminué;  2^  que  les  280,000  livres  auront  été  employées  à  un 
dégrèvement  réel  de  la  corvée. 

Flourens. 

r  98. 

Le  Comte  d'Aunay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  1 4  février  1887. 

Conformément  à  vos  instructions ,  j'ai  adressé  à  Nubar-Pacha  la  lettre  dont  copie 
est  ci-jointe. 

Votre  Excellence  trouvera  également  sous  ce  pli  une  copie  in  extenso  de  la  réponse 

que  m'a  adressée  Nubar-Pacha. 
D'AUNAY. 
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ANNEXE  I  À  LA  DEPECHE  POLITIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DU  l4  FEVRIER  1887 

Le  Comte  d'Aunay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  NuBAR- Pacha,  Ministre  des  Affaires  étrangères  du  Khédive. 

Le  Caire,  le  8  février  1887. 

Le  Gouvernement  de  la  République  a  toujours  admis  le  principe  d'une  mesure 

qui  aurait  pour  conséquence  de  poursuivre  l'abolition  de  la  corvée ,  réforme  réclamée 

depuis  longtemps  et  à  laquelle  nos  bonnes  dispositions  n'ont  jamais  manqué.  Mais , 
avant  de  donner  son  assentiment  au  projet  de  décret  dont  il  a  été  saisi  à  ce  sujet  par 

le  Cabinet  de  Son  Altesse,  il  a  voulu  examiner  si  la  proposition  d'augmenter  de 

a5o,ooo  livres  le  chifiFre  fixé  à  Londres  pour  les  dépenses  administratives  n'était  pas 
de  nature  à  compromettre  les  cbances  de  restitution  aux  créanciers.  Le  remboiu^e- 

ment  des  retenues  faites  sur  le  coupon  étant  aujourd'hui  assure,  le  Gouvernement 
de  la  RépubUque  se  déclare  prêt  à  accéder  à  la  proposition  susmentionnée  dans  cer- 

taines conditions. 

Il  croit  devoir  demander  tout  d'abord  pour  ces  objets  un  décret  spécial,  dégagé 
des  autres  questions  absolument  distinctes ,  comme  le  reconnaîtra  Votre  Excellence, 

qui  ont  été  confondues  dans  le  texte  qui  nous  a  été  soumis. 

De  plus,  le  nouveau  projet  de  décret  qui  nous  serait  communiqué  avant  de  devenir 

définitif,  devrait,  en  portant  que  les  dépenses  administratives  de  l'Egypte  fixées  le 

37  juillet  i885  seraient  augmentées  jusqu'à  concurrence  de  aôo,ooo  livres  égyp- 
tiennes, indiquer  très  nettement  que  la  Caisse  de  la  Dette  se  trouve  à  même  de  con- 

stater que  cette  dépense  «  imprévue  jusqu'à  ce  jour,  aura  été  employée  au  but 
humanitaire  pouvant  seul  la  motiver. 

Il  serait  formellement  spécifié  enfin  que  le  budget  normal  des  travaux  publics 

n^en  sera  en  rien  diminué.  Quant  au&  autres  questions,  elles  restent  intégralement 
réservées.  Toutefois  nous  saisissons  cette  occasion  pour  prendre  acte  du  fait  avancé 

dans  le  dernier  considérant  du  projet  qui  nous  a  été  communiqué,  à  savoir  :  que 

certaines  dépenses  et  certaines  recettes  ont  été  laissées  hors  du  budget  officiel.  En 

même  temps,  nous  nous  permettons  de  recommander  tout  particulièrement  à  votre 

aUention  la  proposition  dont  nous  avons  entretenu  verbalement  Votre  Excellence 

et  d'après  laquelle  le  produit  du  rachat  militaire  serait  employé  à  l'augmenta  lion 

des  dépenses  faites  poiu*  l'armée. 
D'Aunay. 
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ANNEXE  II  k  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  OU  CAIRE,  EN  DATE  DU  l4  Fl^VRIER  l  887 

Nubar-Pagha,  Ministre  des  Affaires  étrangères  du  Khédive, 

au  Comte  d*Aunay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Le  Caire,  le  10  février  1887. 

J'ai  eu  rhonneur  de  recevoir  la  lettre  que  vous  avez  bien  voulu  m'écrire  et  par 

laquelle  vous  me  faites  savoir  que  le  Gouvernement  delà  République  s'était  assuré  que 

les  2  ôo,ooo  livres  égyptiennes  affectées  à  la  suppression  partielle  des  corvées  n'était  pas 
de  natniB  à  ocnoprcMnettre  ïm  chances  de  restitution  aux  créanciers  des  sommes  retenues 

sur  les  coupons  et  que,  la  restitution  de  ces  retenues  étant  aujourd'hui  assurée,  le 
Goirrernenient  de  la  République  se  déclare  prêt  à  accéder  à  la  proposition  du  Gou- 
verDemcnit  égyptien  sous  certaines  conditions. 

Le  projet  de  décret  préparé  à  la  suite  de  cette  communication  se  borne  k  me»- 

tionner  cette  mesure  seule  à  Texclusion  des  autres  points  qui,  d'accord  svec  h 
Caisse,  avaient  été  mentionnés  dans  te  premier  projet  présenté  à  Tapprobation  du 

GouYenaemeiit  de  la  République ,  ce  que ,  vous  me  permettrez  de  le  rappeler  d*ail- 
leurs,  le  Gouvernement  égyptien  s'était  empressé  de  proposer  lui-même. 

D'après  le  nouveau  projet,  la  Caisse  pourra  se  rendre  compte  des  effets  de  cette 
mesure  sur  la  prospérité  ̂ et  la  richesse  publiques. 

Le  budget  des  travaux  publics,  ainsi  que  tous  les  budgets  des  autf^es  services 
administratif,  restera  somnis  aux  lois  el:  règlements  qui  règlent  nos  dépenses  dans  les 

limites  que  les  conventions  nlternationales  assignent  à  ces  mêmes  dépenses. 

Pour  ce  qui  est  du  dernier  paragraphe  de  votre  commtmicatron ,  je  suis  toat  dis- 
posé à  considérer  les  questions  qui  y  sont  traitées  comme  étant  intégralement 

réservées. 

Toutefois ,  le  Gouvernement  égyptien  s'étant  considéré  comme  autorisé  à  employer, 
en  1886,  le  produit  du  rachat  militaire  aux  dépenses  ̂ écifiées  dans  le  projet  de 

décret  (art.  i*',  S  a  et  3),  c'est  sur  cette  base  que  les  comptes  de  1886  devront  être 
réglés. 

N.  Novar. 

r  99. 

Le  Comte  d'Aunay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire^ 
à  M.  FLouREifs,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  ie  2À  février  1887. 

J'ai  l'honneur  d'adresser  sous  ce  pli  à  Votre  Excellence  une  copie  de  la  lettre  que 

j'ai  écrite  le  1 5  courant  à  Nubar-Pacha ,  conformément  aux  instructions  que  Votre 
Excellence  m'a  adressées.    ^  — 

D'AUNAY. 
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AimBXE  X  LA  oépÉGHB  POUTIQQE  VO  GAIBS,  EN  DATE  DU  34  PifRIER   1887. 

Le  Comte  d^Aunay,  Agent  et  Consul  général  de  Finance  au  Caire, 
à  Nubaji^Pacha^  Mioistxe  des  Affîûres  étcang^Fes  du  Khédive. 

Là  Caire,  le  i5  février  1887. 

Jai  traosoMiatt  GouMrDûOMiiJb  de*  la  BépuUîqae.  ̂ le  texte  de  la  lettre  tjoB  ¥<^e 

ExceilettQe  mavaît  fiûàrhannmir  de*ini'adKSier,  eit  date  da  ro'Cé^rier,  pour  répcmdre 
à  mon  office  du  8  du  même  mois  concernant  la  suppression  partielle  de  la  corvée. 

Afin  d'éviter  tout  malentendu,  mon  Gouvernement  me  charge  de  vous  faire  savoir» 

sans  attendre  que  nous  nous  soyons  mis  daccord  sur  une  rédaction  définitive ,  qu'il 
ne  saurait  admettre  la  théorie  exposée  dans  le  dernier  paragraphe  de  votre  commu- 

nication à  savoir,  que  les  comptes  de  1 886  seront  réglés  sur  la  base  de  l'ancien  projet 

de  décret.  Cette  question ,  ainsi  que  j'ai  déjà  eu  l'honneur  de  vous  le  faire  observer, 
doit  être  réservée.. D'AUNAY. 

r   TOO. 

M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

aa  Comté  d'Auw at,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Paris,  le  3o  avril  1887. 

M.  Vincent,  actuellement  à  Paris,  est  venu  me  parler  de  TafFaire  de  la  corvée;  je 

lui  ai  exposé  nettement  les  principes  qui  nous  avaient  gjuidés  dans  cette  question.  Je 

lui  ai  dit  que,  dès  l'origine,  nous  avions  été  favorables  à  la  diminution  de  la  corvée, 
et  que  nous  avions  toujours  été  disposés  à  consentir  à  ce  que  le  budget  des  travaux 

publics  fut  accru  de  sSo^oco  Kvres;  mais  à  la  double  condition  :  1^  que  le 

budget  actuel  ne  serait  pas  diminué;  2^  que  la  Caisse  de  la  Dette  seradt  mise  en 

mesure  de  se  rendre  compte  de  l'emploi  intégral  des  crédits  affectés  aux  travaux 

publics^  c'est-à-dîre  des  crédits  actuels  et  des  260,000  livres  ajoutées. 

M.  Vincent  a  parfaitement  admis  ces  principes ,  et  il  m'a  soumis  une  rédaction 

d'après  laquelle  le  budget  des  travaux  publics  serait  aug^nté  de  260,000  livres, 
avec  la  condition  que,  dans  le  cas  où  les  crédits  du  budget  normal  viendraient  à 

être  dinûmués,  ou  resteraient  partiellemeiit  sans  etn^itm,  l'augmentation  autorisée 

serait  réduite  d'une  somme  égale,  soit  à  la  diminution  des  crédits,  soit  au  montant 
des  crédits  non  employés.  Cette  somme  fierait  retour  au  budget  de  la  Dette. 

La  Caisse  de  la  Dette  aurait  le  droit  de  vérifier  l'emploi  régulier  de  tous  les  crédits 
ouverts  au  Ministère  des  travaux  publics.  En  ce  qui  concerne  les  464^62  8  livres 

actuelles,  la  preuve  de  leur  emploi  réguKer  résulterait,  pour  la  Caisse,  de  la  pro- 

duction d'un  état  dressé  par  le  Ministre  des  fiaiances ,  visé  par  le  conseiller  financier 
et  constatant  que  ces  crédits  auraient  été  ioalégraleaient  consacrés  au  payement  des 



—  104  — 

dépenses  des  travaux  publics.  Pour  les  2  5o,ooo  livres  venant  en  augmentation  et 

pour  le  crédit  ouvert  dans  la  limite  du  produit  du  rachat  des  prestations, leur  emploi 

régulier  serait  prouvé  par  la  production  à  la  caisse  de  la  Dette  des  pièces  comptables 

justifiant  les  dépenses  qui  auraient  été  faites. 

Telles  sont  les  bases  sur  lesquelles  nous  nous  sonunes  mis  d'accord.  M.  Vincent  a 

du  les  envoyer  hier  soir,  par  la  malle  anglaise,  au  Gouvernement  khédivial,  en  l'assu- 

rant que,  s'il  vous  priait  de  les  soumettre  à  votre  Gouvernement,  il  était  assuré  que 
celui-ci  n  y  ferait  pas  obstacle. 

Lorsque  ce  projet  vous  sera  présenté ,  vous  l'examinerez.  Vous  constaterez  qu*il  est 
de  tout  point  conforme  aux  principes  que  vous  avez  toujours  soutenus  en  mon  nom. 

Flourens. 

IN"  101. 

M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères,  à  Paris, 

au  Comte  d'Aunay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Paris,  te  2  mai  1887. 

Je  vous  ai  résumé,  le  3o  avril  dernier,  la  teneur  du  nouveau  projet  de  décret 

relatif  à  la  diminution  de  la  corvée  qui  m'a  été  soumis  par  M.  Edgar  Vincent  et 

auquel  j'ai  cru  pouvoir  promettre  mon  assentiment. 

J*ai  Fbonneur  de  vous  adresser,  pour  votre  information ,  une  copie  de  ce  docu- 
acnent. 

Flourens. 

ANNEXE  À  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE,  EN  DATE  DU  2  MAI   1887. 

PROJET  DE  DECRET. 

Noos,  Khédive  d'Egypte, 

Considérant  qu'il  importe  à  la  prospérité  agricole  de  TEgypte  que  la  charge  de  la  corvée 
-soit  réduite  dans  ses  plus  strictes  limites; 

Considérant  qu'il  y  a  lieu  en  même  temps  de  ne  plus  laisser  aucune  recette  et  aucune  dé- 
pense hors  budget  et  qu'en  conséquence  notre  Gouvernement  devra  notamment  figurer  dans 

les  rentrées  budgétaires  à  partir  de  1887  ̂ ^  produits  du  rachat  des  prestations ,  ainsi  que  toutes 

les  recettes  de  quelque  nature  qu'elles  soient  qui  pourraient  être  crées  à  Tavenir  et  devra  por* 
1er  leur  emploi  en  dépenses; 

Sur  la  proposition  de  notre  Conseil  des  Ministres, 

Avons  décretb  et  décrétons,  avec  l'assentiment  des  Puissances  : 

ARTICLE  PREMIER. 

A  partir  de  1887,  la  somme  de  6,237,000  livres  égyptiennes,  à  laquelle  ont  été 

'arrêtées  les  dépenses  administratives  annuelles  du  Gouvernement  aui  termes  de 
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l'article  18  de  notre  décret  du  27  juillet  i885  ,  pourra  être  augmentée  dans  les  con- 
ditions ci-après  déterminées  : 

1**  Du  produit  du  rachat  des  prestations  effectué  conformément  à  notre  décret  du 
2  5  janvier  i88i; 

2^  D'une  somme  de  L.  E.  2  5o,ooo. 
Ces  crédits  devront  être  exclusivement  affeclés  à  des  travaux  actuellement  fails 

au  moyen  de  ia  corvée. 

Ces  augmentations  devront  élever  d'une  somme  éwle  daJls  les  budgets  ultérieurs 
les  crédits  ouverts  par  le  budget  de  1  887  au  Ministère  deé  travaux  publics. 

ART.  2. 

La  Caisse  de  la  Dette  aura  le  droit  de  vérifier  l'emploi  l'égulier  de  tous  les  crédits 
ouverts  au  Ministère  des  travaux  publics. 

En  ce  qui  concerne  les  crédits  du  Budget  normal  des  travaux  pubbcs,  crédits  fixés 

à  L.  E.  464i623,  la  preuve  de  leur  emploi  régulier  devra  résulter  pour  la  Caisse  de 

la  Dette  de  la  production  d'un  état  dressé  par  le  Ministère  des  finances  visé  par  le 
conseiller  financier  et  constatant  que  ces  crédits  ont  été  intégralement  consacrés  au 

payement  de  dépenses  de  travaux  publics. 

Pour  les  crédits  venant  en  augmentation  de  la  somme  de  L.  E.  5,237,000,  c'est- 
à-dire  pour  le  crédit  de  L.  E.  260,000  et  pour  cehii  qui  sera  ouvert  dans  la  limite 

du  produit  du  racliat  des  prestations,  leur  emploi  régulier  sera  prouvé  par  la  pro- 

duction à  la  Caisse  de  la  Dette  des  pièces  comptables  jitstiGant  les  dépenses  qui  au- 
ront été  faites. 

ART.  3. 

Si  les  crédits  du  budget  normal  des  travaux  publics  venaient  à  être  diminués  ou 

restaient  partiellement  sans  emploi,  l'augmentation  des  dépenses  administratives, 

autorisée  par  le  présent  décret,  serait  réduite  d'une  somme  égale  soit  à  la  diminu- 
tion des  crédits,  soit  au  montant  des  crédits  non  employés. 

ART.  4- 

L'emploi  et  la  répartition  entre  les  div<^rses  Moudiriebs  de  la  somme  ci-dessus 
énoncée  de  L.  E.  260,000  seront  déterminés  chaque  année  par  décret.  La  réparti- 

tion en  sera  faite  équitablement  entre  toutes  les  provinces a£Pectées  ou  non  affectées, 

la  commission  de  la  Dette  préalablement  consultée. 

Si,  au  cours  de  l'année,  la  nécessité  de  travaux  imprévus  venait  à  se  produire, 
une  nouvelle  répartition  pourra  être  faite  par  jle  Ministre  des  travaux  publics  qui 
en  avisera  la  Caisse  de  la  Dette. 

Notre  Ministre  des  travaux  publics  nous  adressera  à  la  fin  de  chaque  année  un 

rapport  qui  sera  publié  dans  le  Journal  officiel  et  dans  lequel  il  nous  rendra  compte 

du  nombre  des  j  ournées  de  corvée  qui  auront  été  réellement  demandées  à  la  popu- 
lation et  des  réductions  dont  il  aura  pu  lui  procurer  le  bénéfice  sur  la  moyenne  qui 

lui  avait  été  imposée  dans  les  quatre  dernières  années  d'après  l'état  publié  par  le 
Journal  officiel  du  3o  juin  1886. 

DocuMSim  DIPLOMATIQUES.  —  Egypte.  1  h 
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ART.  6. 

Les  dépenses  administratives  autorisées  par  le  décret  du  37  juillet  i885  pour- 
ront être  augmentées  des  sommes  nécessaires  à  Texploitation  des  mines  de  pétrole 

sans  toutefois  que  cette  augmentation  puisse  dépasser  le  produit  de  Texploitatioa  de 
ces  mines. 

ART.  6. 

Nos  Ministres  des  finances  et  des  travaux  publics  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui 

le  concerne ,  de  l'exécution  du  présent  décret. 

r  102. 

Le  Comte  d  Aunay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Flourens,  Ministre  des  AfFaîres  étrangères. 

Le  Caire,  le  2  mai  1887. 

Le  Gouvernement  khédivial  consent  à  consacrer  Taugmentation  du  budget  de  la 

guerre  le  produit  du  rachat  du  service  militaire. 

Votre  Excellence  trouvera  ci-Joint  copie  de  la  communication  que  Nubar-Pacha 

vient  de  m^adresser  pour  me  soumettre  le  projet  de  décret  élaboré  à  ce  sujet.  Je 

joins  également  à  cette  dépêche  le  texte  de  la  réponse  par  laquelle  j*ai  notifié  au 
Ministre  égyptien  Tadhésion  de  notre  Gouvernement  au  projet  de  décret  précité. d'Aumay. 

ANNEXE  I  À  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  OU  GAIBS,  £N  ÛàT£  00  2  MAI  1887. 

Nubar-Pacha,  Ministre  des  Affaires  étrangères  du  Khédive, 

au  Comte  D'Aunay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Le  Caire,  le  3o  avril  1887. 

Par  différentes  circulaires  de  ce  département,  notammenk  par  ceUe  que  j'ai  eu 

l'honneur  de  vous  adresser  le  1 7  juillet  1 886,  j'ai  eu  recours  à  vos  bons  offices  pour 
obtenir  du  Gouvernement  de  la  République  son  assentiment  à  la  décision  prise  par 

le  Gouvernement  de  Son  Altesse,  d affecter  sur  lesL.  É.  45o>ooo  dont  il  dispose 

pour  le  dégrèvement  de  f  impôt  foncier,  une  soomie  de  L.  Ë.  aôo,ooo  pour  la  sup- 
pression partielle  de  la  corvée. 

Cette  proposition  n'ayant  pas  obtenu  Tassentimeat  unanime  des  Puissances  signa- 
taires delà  Convention  de  Londres,  le  Gouvernement  de  Son  Ahesse  s^est  arrêté  à 

proposer,  pour  remplacer  le  premier  projet  de  décret,  celui  que  j'ai  Thoimeur  de 
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vous  faire  parvenir  ci-inclus,  pour  i'afiPectation ,  jusqu'à  concurrence  du  produit  du 
rachat  du  service  militaire,  du  montant  des  dépenses  faites  par  le  Ministère  de  la 

guerre  en  sus  de  la  somme  de  L.  É.  1 3o,ooo  actuellement  inscrite  au  budget. 

En  vous  adressant  ce  projet,  à  la  promulgation  duquel  je  vous  prie  de  bien  vouloir 

solliciter  l'adhésion  du  Gouvernement  de  la  République,  je  saisis  cette  occasion  de vous  renouveler,  etc. 

NUBAR. 

c. 

PIÈCE  JOINTE  k  LA  LETTRE  DE  NuBAR-PaCHA,  EN  DATE  DU  3o  AVRIL  1887. 

PROJET  DE  DÉCRET  ̂ '^ 

Nous ,  Km&nif  E  d'Égtpte  , « 

Avons  DicRExé  et  dbcrétotcs,  avec  l^ssentiment  des  Puissances  : 

ARTICLE    PREMIER. 

A  partir  de  1887,  la  somme  deL.  É.  6.237,000,  à  laqueUe  ont  été  arrêtées  les 

d  épenses  administratives  anuueHes  du  Gouvernement  aux  termes  de  l'article  1 8  de 
Notre  décret  du  27  juillet  i885,  sera  augmentée: 

Jusqu^à  concurrence  du  produit  du  rachat  du  service  militaire,  du  montant  des 
dépenses  faites  par  le  Ministère  de  la  guerre,  en  sus  de  la  somme  de  L.  E.  1 3o,ooo 

pour  laquelle  il  figure  actuellement  au  budget 

ART.    2. 

Nos  Ministres  des  finances  et  de  la  guerre  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le 

concerne ,  de  Texécution  du  présent  décret. 

Fait  au  Palais  d  le  188      , 

Par  le  Khédive: 

Le  Président  du  Conseil  des  Ministres, 

Le  Minière  its  finances. 

Le  Ministre  de  la  gaerre. 

^^^  Ce  décret  a  été  promulgué  le  26  janvier  1888. 
il. 
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ANNEXE  II  i  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  GAIBE»  EN  DATE  DU   1*^  MAI  I  887 

Le  Comte  d'A^nay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  Nubar-Pacha,  Ministre  des  Affaires  étrangères  du  Khédive. 

Le  Caire,  le  i*'  mai  1887. 

Par  une  lettre  en  date  du  3o  du  mois  dernier,  vous  m'avez  fait  Thonneur  de  me 
soumettre  un  projet  de  décret  ayant  pour  objet  de  consacrer,  à  partir  de  1887,  le 

produit  du  rachat  du  service  militaire  à  augmenter  la  somme  de  1  3 0,000  livres 

à  laquelle  s'élève  actuellement  le  budget  de  la  guerre. 

Je  m^empresse  d^accuser  réception  à  Votre  Excellence  de  cette  communication  et 
de  lui  faire  savoir  que  le  Gouvernement  de  la  République  donne  son  adhésion  au 

projet  dont  il  s  agit. 
d'Aunay. 

r   103. 

M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  d'Aunay,  gérant  l'Agence  et  Consulat  général  de  France 
au  Caire. 

Paris,  le  3i  mai  1887. 

Les  communications  échangées  entre  vous  et  Nubar-Pacha,  relativement  à  Temploi 

du  produit  du  rachat  du  service  militaire,  et  dont  vous  m'avez  transmis  là  copie 

le  2  mai,  m'ont  permis  de  constater  que  cette  nouvelle  source  de  revenus  serait, 
comme  nous  le  désirions,  consacrée  à  la  réorganisation  de  Tannée  égyptienne. 

Je  m'empresse  de  vous  accuser  réception  du  projet  de  décret  qui  vous  a  été  trans- 
mis à  ce  sujet  parle  Gouvernement  khédivîal. 

Flourens. 

r   104. 

Le  Comte  Horric  de  Beaugaire,  gérant  TAgence  et  Consulat  général  de 
France  au  Caire, 

à  M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères,  à  Paris. 

Alexandrie,  le  22  août  1887. 

J'ai  l'homieur  de  vous  adresser  ci-annexé  le  texte  d'un  nouveau  projet  de  décret 
relatif  à  Tabolition  partielle  de  la  corvée  en  Egypte.  Votre  Excellence  trouvera  éga- 

lement ci-joint  copie  de  la  circulaire  par  laquelle  Tigrane-Pacha  m'a  saisi,  en  même 
temps  que  mes  collègues,  du  projet  en  question. 

j 
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Ainsi  que  vous  pourrez  le  remarquer,  le  texte  soumis  aujourd'hui  à  Tapprobation 
des  Ptiissances  ne  difiere  que  par  quelques  points  de  détail  de  celui  que  M.  Vincent 

avait  soumis  à  Votre  Excellence  au  mois  d'avril  dernier,  et  qui  se  trouvait  joint  à  la 
dépêche  du  Département  en  date  du  a  mai  1887. 

La  plupart  de  mes  collègues  paraissent  disposés  à  recommander  à  leurs  Gouverne- 

ments d'approuver  ce  nouveau  projet. 
Je  vous  serai  très  obligé.  Monsieur  le  Ministre ,  de  vouloir  bien  me  faire  connaître 

en  quels  termes  je  devrai  répondre  à  la  circulaire  égyptienne  que  je  viens  d'avoir 
rhonneur  de  communiquer  à  Votre  Excellence. « 

Beaucaire. 

ANNEXE  l  k  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  D'ALEXANDRIE,  EN  DATE  DU  2  2  AOÛT  1887. 

Tigrane-Pacha,  Ministre  des  Affaires  étrangères  khédivial,  par  intérim, 

au  Comte  HoRRic  de  Beaucaire,  gérant  TAgence  et  Consulat  général 
de  France  au  Caire. 

(CiRCULAIHE). 

Le  Caire,  le  17  août  1887. 

Tai  eu  rhonneiu",  par  circulaire  du  17  juillet  1886,  de  vous  communiquer  un 
projet  de  décret  aux  termes  duquel  le  Gouvernement  de  Son  Altesse  se  prpposait 

d'affecter  à  la  suppression  partielle  de  la  corvée  une  somme  de  L.  E.  ̂ 5o,ooo 
prise  sur  celle  de  L.  E.  45o,ooo  destinée  au  dégrèvement  de  Timpôt  foncier. 

Ce  projet  n'ayant  pu  obtenir  Tassentiment  unanime  des  Puissances  signataires  de 
la  Convention  de  Londres,  le  Gouvernement  de  Son  Altesse  a  pensé  devoir  le  mo- 

difier et  en  préparer  un  second  dont  je  m'empresse  de  vous  faire  parvenir  le  texte 
ci-inclus. 

De  l'économie  de  ce  dernier  projet  il  résulte,  Monsieur  le  Comte,  que  les  cu*édits 

dont  il  y  est  fait  mention  auront  pour  affectation  exclusive  l'exécution  de  travaux 
devant  avoir  pour  conséquence  la  diminution  de  la  corvée ,  la  question  du  rachat 

du  service  militaire ,  qui  faisait  partie  du  projet  primitif,  ayant  été  résolue  par 

l'adhésion  des  Puissances  au  Décret  spécial  que  j'ai  eu  l'honneur  de  vous  adresser 
par  ma  circulaire  du  3o  avril  dernier. 

Toutes  les  garanties  de  contrôle,  pour  l'emploi  et  la  répartition  des  crédits,  ont 
été  étudiées  soigneusement  et  prévues  par  ce  projet  et,  en  vous  le  transmettaiit , 

permettez-moi  d'exprimer  l'espoir  que  vous  voudrez  bien  me  prêter  votre  bienveil- 
lant appui ,  Monsieur  le  Comte ,  pour  obtenir  du  Gouvernement  de  la  République 

son  adhésion  à  la  promulgation  du  Décret  ainsi  rectifié. 
T16RANE. 
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\NNKXE  II  X  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  D'ALEXANDRIE,  EU  DATE  DU  2  2    AOÛT    1887 

PROJET  DE  DÉCRET. 

Nous ,  Khédive  d'Egypte  , 

Considérant  qu'il  importe  à  la  prospérité  agricole  de  TÉgypte  que  la  chaire  de  U  corvée  soit 
réduite  dans  les  plus  strictes  limites; 

Considérant  que  Notre  Gouvernement  devra  faire  figurer  dans  les  rentrées  budgétaires,  à  partir 
de  1887,  1^^  produits  du  rachat  des  prestations,  ainsi  que  toutes  les  recettes  de  quelque  nature 

qu'elles  soient  qui  pourraient  être  créées  à  Tavenir  et  devra  porter  leur  emploi  en  dépenses  ; 
Sur  la  proposition  de  Notre  Conseil  des  Ministres, 

Avons  décrète  et  décrétons,  avec  l'assentiment  des  Puissances  : 

article  premier. 

A  partir  de  1887,  la  somme  deL.  E.  5,237,000,  à  laquelle'' ont  été  arrêtées  les 

dépenses  administratives  annuelles  du  Gouvernement ,  aux  termes  de  l'articie  1 8  de 
notre  décret  du  27  juillet  1 885,  pourra  être  augmentée  dans  les  conditions  ci-après 
déterminées  : 

1 .  Du  produit  du  rachat  des  prestations  effectuées  dans  le  cours  de  Tannée  pré- 
cédente conformément  à  notre  décret  du  26  janvier  1 88 1 . 

2.  Dune  somme  deL.  É.  a5o,ooo. 

Ces  crédits  devront  être  exclusivement  affectés  à  des  travaux  devant  avoir  pour 

conséquence  la  diminution  de  la  corvée* 

Ces  augmentations  devront  élever  d'une  somme  égale  dans  les  budgets  ultérieurs 
les  crédits  ouverts  par  le  budget  de  1887  au  Itfinistère  des  travaux  publics. 

ART.  2. 

La  Caisse  de  la  Dette  aura  le  droit  de  vérifier  Temploi  régulier  de  tous  les  crédits 

ouverts  au  Ministère  des  travaux  publics. 

En  ce  qui  concerne  les  crédits  da  budget  ordinaire  des  travaux  publics  «  crédits 

évalués  à  L.  E.  ̂ 00,000,  la  preuve  de  leur  emploi  régulier  résultera  pour  la  Caisse 

de  la  Dette  de  la  production  d'un  état  dressé  par  chapitres  et  sous-chapitres  par  le 
Ministère  des  finances,  et  constatant  cpe  ces  crédits  ont  été  intégralement  consacrés 

au  payement  de  dépenses  de  travaux  publics. 

Pour  les  crédits  venant  en  augmentation  de  la  somme  de  L.  E.  5^ a  37,000,  c'est- 
à-dire  pour  le  crédit  de  L.  E*  12 5 0,000  et  pour  cdui  qm  sera  ouvert  dans  la  limite 

du  produit  du  radiât  des  |»*esl;atioQs ,  leur  emploi  régulier  sera  prouvé  par  la  pro- 
duction à  la  Caisse  de  la  Dette  des  pièces  comptables  justifiant  les  dépenses  qui 

auront  été  faites. 

ART.   3. 

Si  les  crédits  du  budget  ordinaire  des  travaux  publics  venaient  à  être  inférieurs 
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àL.  É.  4oo,ooo,  ou  si  cette  somme  n'était  pas  intégralement  dépensée,  l'augmen- 
tation des  dépenses  administratives  autorisée  par  le  présent  décret  serait  réduite 

d'une  somme  égale  soit  à  la  diminution  des  crédits,  soit  au  montant  des  crédits  non 
employés. 

ART.  li. 

L'emploi  et  la  répartition  entre  les  diverses  Moudiriehs  de  la  somme  ci-dessus 
énoncée  de  L.  E.  35o,ooo  seront  déterminés  chaque  année  par  décret.  La  répar- 

tition en  sera  faite  équitablement  entre  toutes  les  provinces  affectées  ou  non  a£Fectées, 

la  Commission  de  la  Dette  préalablement  consultée. 

Si,  au  C01U9  de  l'année ,  la  nécessité  de  travaux  imprévus  venait  à  se  produire,  une 
nouvelle  répartition  pourra  être  faite  par  le  Ministre  des  travaux  publics,  qui  en 

avisera  la  Caisse  de  la  Dette.  Notre  Ministre  des  travaux  publics  nous  adressera  à  la 

fin  de  chaque  année  un  rapport  qui  sera  publié  dans  le  Journal  officiel  et  dans  lequel 

il  nous  rendra  compte  du  nombre  des  journées  de  corvée  qui  auront  été  réeHement 

demandées  à  la  population,  et  des  réductions  dont  il  aura  pu  lui  procurer  le  bénéfice 

sur  la  moyenne  qui  lui  avait  été  imposée  dans  les  quatre  dernières  années ,  d'après 

l'état  publié  par  le  Journal  o^iel  du  3o  juin  1886. 

ART-   6. 

Les  dépenses  administratives  autorisées  par  le  décret  du  a 7  juillet  1 885  pourront 

également  être  augmentées  des  sommes  nécessaires  à  l'exploitation  des  mines  de 
pétrole,  sans  toutefois  que  cette  augmentation  puisse  dépasser  la  somme  de 

L.  E.  4o,ooo  en  1887,  et,  dans  les  années  ultérieures,  le  produit  de  l'exploitation 
de  ces  mines. 

ART.    6. 

Nos  Ministres  des  finances  et  des  travaux  publics  sont  chargés ,  chacun  en  ce  qui 

le  concerne ,  de  l'exécution  du  présent  décret. 
Fait  au  Palais  de  ,  le  188      . 

Par  le  Khédive  : 

Le  Président  du  Conseil  des  Ministres,      Le  Ministre  des  finances.      Le  Ministre  des  travaux  pàblics. 

N^   105. 

M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  Horric  de  Beaucaibe,  gérant  l'Agence  et  Consulat  général 
de  France  au  Caire. 

« 

Paris,  le  23  septembre  1887. 

J'ai  l'honneur  de  vous  accuser  réception  du  projet  de  décret  relatif  à  l'abolition 
de  la  corvée  qui  vous  a  été  communiqué  par  Tigrane-Pacha  et  dont  le  texte  était 
joint  à  votre  dépêche  du  2  2  août  dernier. 
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L'examen  de  ce  document,  auquel  je  me  suis  livré,  m^a  permis  de  relever  uu 

certain  nombre  de  divergences  entre  la  rédaction  qui  nous  est  aujourd'hui  proposée 

et  celle  qui  avait  été  élaborée,  au  mois  d'avril  dernier,  par  M\f.  Charmes  et  Edgar 

Vincent  ;  il  me  parait  nécessaire  qu'en  conséquence  vous  fassiez  au  Gouvemenaent 
khédivial  les  propositions  suivantes  : 

Vous  demanderez  en  pi^mier  lieu  le  rétablissement,  au  deuxième  paragraphe  du 

préambule,  des  mots:  «qu'il y  a  lieu  en  même  temps  de  ne  plus  laisser  aucune 

«  recette  et  aucune  dépense  hors  budget  et  qu'en  conséquence   »  ;  nous  ne 
pouvons  en  effet  admettre  la  rédaction  proposée  par  le  Cabinet  du  Caire,  pour  la 

raison  qu'elle  pourrait  être  interprétée,  contrairement  à  nos  vues,  comme  un  quitus 
donné  pour  les  irrégularités  du  passé. 

Vous  ferez  ensuite  observer  que  le  paragraphe  II  de  l'article  i*  gagnerait  en  clarté 
à  être  ainsi  conçu  :  «  Les  crédits  devront  être  exclusivement  affectés  à  des  travaux 

«  actuellement  faits  au  moyen  de  la  corvée  ». 

Enfin,  le  chiffre  de  4oo,ooo  L.  Ë.  porté  en  premier  lieu  au  paragraphe  II  de 

Tarticle  2 ,  et  en  second  lieu  à  l'article  3 ,  nous  semble  devoir  être  remplacé  par 
celui  de  464^62  3;  nous  ne  saurions  comprendre  comment  le  but  humanitaire  visé 

par  Tensemble  des  mesures  qu'il  s'agit  de  mettre  à  exécution  serait  atteint,  si  la 

somme  de  a  5 0,000  L.  E.  consacrée  à  la  diminution  de  la  corvée  venait  s'ajouter, 
non  plus  à  un  budget  normal  des  travaux  publics,  mais  à  un  budget  réduit;  il  serait 

évident  en  effet  dans  ce  dernier  cas  que  le  chiffre  total  des  fonds  que  l'Europe 

entend  voir  appliquer  à  une  œuvre  déterminée  ne  s'élèverait  plus  qu'à  1 85, 000  L.  E. 
environ,  au  lieu  de  2  5o,ooo. 

Dès  que  ces  corrections  auront  été  opérées,  le  Gouvernement  de  la  République 

donnera  son  assentiment  plein  et  entier  à  la  promulgation  du  décret  qui  nous  occupe. 

Vous  pouvez  en  informer  Tigrane-Pacha. 
Flourens. 

r  106. 

Le  Comte  Horric  de  Beaugaire,  gérant  T Agence  et  Consulat  général  de 
France  au  Caire, 

à  M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  17  octobre  1887. 

J'ai  amené  Nubar-Pacha  à  reconnaître  le  bien  fondé  des  objections  soulevées  par 
le  Gouvernement  de  la  République  contre  le  dernier  projet  de  décret  relatif  à  la 

suppression  partielle  de  la  corvée. 

Le  Président  du  Conseil  du  Khédive  vient  de  m'annoncer,  par  la  communication 

ci-jointe  en  copie,  qu'il  est  prêt  à  accepter  les  modifications  proposées  par  Votre Excellence. 

Beaugaire. 
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ANNEXE  À  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  CAIRE  «  EN  DATE  DU    17   OCTOBRE    1887. 

Nlbar-Pacha,  Président  du  Conseil  khédivial, 

Au  Comte  Horric  de  Beaucaire,  gérant  TAgence  et  Consulat  général 
de  France  au  Caire. 

Le  Caire,  le  17  octobre  1887. 

A  la  suite  de  la  dépêche  circulaire  que  j'ai  eu  rbonneur  de  vous  adresser,  le 
1 7  août  dernier,  au  sujet  du  projet  de  décret  du  Gouvernement  de  Son  Altesse 

relatif  à  Taffectatiou  d'une  somme  de  sBo  mille  livres  à  la  suppression  partielle  de  la 
corvée,  vous  avez  bien  voulu  me  communiquer,  le  8  du  présent  mois,  une  note 

indiquant  certaines  niodiGcations  que  le  Gouvernement  de  la  République  estime 

utile  d apporter  à  l'économie  de  ce  projet.  Le  Gouvernement  de  Son  Altesse  adhère, 

en  ce  qui  le  concerne,  à  ces  modiûcations;  je  les  ai  soumises  à  l'examen  des  Puis- 
sances signataires  de  la  Convention  de  Londres,  en  demandant  leiu*  adhésion  au 

décret  ainsi  rectifié  et  dont  la  promulgation  aura  lieu  dès  qu'elles  me  seront  par- >enues. 

N.  NUBAR. 

r    107. 

Le  Comte  Horrig  de  Beaucaire,  gérant  l'Agence  et  Consulat  général  de 
France  au  Caire, 

à  M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  21  octobre  1887. 

J'ai  l'honneur  de  vous  adresser  ci-joint  le  texte  de  la  circulaire  khédiviale  que  vien- 

nent de  recevoir,  au  sujet  de  l'abolition  partielle  de  la  corvée,  les  représentants  des 
autres  Etats  signataires  de  la  Convention  de  Londres.  Ainsi  que  le  remarquera  Votre 

Excellence,  les  termes  de  cette  communication  varient  quelque  peu  suivant  qu'elle  est 

destinée  à  une  Puissance  qui,  comme  l' Autriche-Hongrie  avait  déjà  donné  son  adhé- 

sion au  précédent  projet  ou  à  un  Cabinet  qui  avait  jusqu'à  présent  refusé  d'approuver 
le  texte  en  question  comme  celui  de  Saint-Pétersbourg ^  par  exemple. 

Si  Votre  Excellence  juge  utile  que  je  réponde  à  la  lettre  que  m'a  écrite  Nubar- 

Pacba,  je  lui  serai  obligé  de  vouloir  bien  m'envoyer  des  instructions  à  cet  égard. 

Beaucaire. 

DocoMBim  DIPLOMÀTIQUS8.  —  Egypte.  i5 
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ANNEXE  I  À  LA  DEPECHE  POLITIQUE  DU  CAÎllE,  EN  DATE  Dl'  2  I    OCTOBRE   I  887. 

Nubar-Pacha, 

au  Comle  de  Wass,  gérant  rAgence  diplotnatîque  d'Autriche-Hongrie au  Caire. 

{ctBCULAiRS.) 

Le  Caire,  le  17  octobre  1887. 

En  réponse  à  la  lettre  circulaire  c[ue  j'ai  eu  l'honneur  de  vous  écrire  le  i  7  août 

dernier,  vous  avez  bien  voulu  m'informer  par  votre  dépêche  du  1 6  septembre  sui- 

vant, de  l'adhésion  du  Gouvernement  de  Sa  Majesté  à  la  promulgation  du  décret 

relatif  à  l'afiectation  d'une  somme  de  L.  E.  200,000  à  la  suppression  partielle  de  la 
corvée. 

Depuis  lors,  des  propositions  de  modifications  à  ce  projet  présentées  par  le  Gou- 

vernement français  ont  été  acceptées  par  le  Gouvernement  de  Son  Altesse  et  j'ai 
rhonneiu*  de  vous  les  faire  connaître,  en  vous  adressant  ci-inclus  quatre  exemplaires 

imprimés  du  projet  sui'  lesquels  elles  se  trouvent  indiquées  à  l'encre  rouge. 

J'ai  recours  à  votre  obligeant  intermédiaire  pour  porter  ces  modifications  à  la  con- 
naissance du  Gouvernement  de  Sa  Majesté  et  solliciter  à  nouveau  son  adhésion  à  la 

promidgation  du  décret  ainsi  rectifié. 
N.    NUBAR. 

ANNEXE   II  k  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DU  2  1   OCTOBRE    1887. 

Nubar-Pacha» 

à  M.  KoYANDER,  Agent  et  Consul  général  de  Russie  au  Caire. 

Le  Caire,  le  6/17  octobre  1887. 

J'ai  eu  l'honneur,  par  ma  dépèche  du  1 7  août  dernier,  de  vous  demander  de  vou- 

loir bien  m'informer  de  la  réponse  du  Gouvernement  de  Sa  Majesté  Impériale  au 
sujet  du  projet  de  décret  somnis  à  son  examen  par  le  Gouvernement  de  Son  Altesse 

et  relatif  à  l'affectation  d'une  somme  de  L.  E.  260,000  à  la  suppression  partielle  do 
la  coiTée. 

Depuis  lors,  des  propositions  de  modifications  à  ce  projet  présentées  parle  Gou- 

vernement français  ont  été  acceptées  par  le  Gouvernement  de  Son  Altesse  et  j'ai 
l'honneur  de  vous  les  faire  connaître,  en  vous  adressant  ci-inclus  quatre  exemplaires 

imprimés  du  projet  sur  lesquels  eltes  se  trouvent  indiquées  à  l'encre  rouge. 
J'ai  recours  à  votre  obligeant  intermédiaire  pour  porter  ces  modifications  à  la  con- 

naissance du  Gouvernement  de  Sa  Majesté  impériale  et  solliciter  à  nouveau  son 

adhésion     la  promulgation  du  décret  ainsi  rectifié. 
N.    NlBVR. 
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r  108. 

M.Flocjkens^  Ministre  des  AfiFaires  étrangères^ 

au  Comte  Horric  de  Beaucaire,  Gérant  l'Agence  el  Consulat  général de  France  au  Caire. 

Paris,  le  lo  novembre  1887. 

Taî  rhonneur  de  vous  accuser  réception  de  la  communication  relative  à  la  ques- 

tion de  la  corvée  que  vous  a  adressée  Nubar-Pacha  et  dont  vous  m'avez  transmis  la 
copie  le  1  7  octobre  dernier. 

Je  suis  heureux  que  le  Président  du  Conseil  reconnaisse  le  bien  fondé  des  obser- 

vations que  vous  avez  été  chargé  de  porter  à  sa  connaissance  ;  je  me  propose  >  pour 

bâter  la  solution  de  cette  affaire,  de  recommander  aux  Cabinets  signataires  de  la 

déclaration  de  Londres,  l'adoption  du  teite  rectifié  d'après  nos  indications  et  je  vous 
autorise  à  informer  sans  délai  le  Gouvernement  khédivial  de  notre  adhésion,  dans  les 

conditions  indiquées  par  Nubar-Pacha  dans  sa  lettre  du  1 7  octobre  dernier,  au  décret 
destiné  à  sanctionner  les  mesures  combinée»  en  vue  de  la  suppression  partielle  de  la 
coiTée. 

Flourens. 

r  109. 

M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

à  MM.  les  Ambassadeurs  de  la  République  française  à  Londres,  à 

Berlin,  à  Saint-Pétersbourg,  à  Vienne  et  près  du  Roi  d'Italie. 

Paris,  le  12  novembre  1887. 

Le  Gouvernement  égyptien  a  récemment  soumis  à  l'approbation  des  Puissances 
un  projet  de  décret  relatif  à  Fabolition  partielle  de  la  corvée;  ce  document  dont  vous 

trouverez  ci-joint  un  exemplaire,  a  soulevé  de  notre  part  un  certain  nombre  d'obser- 

vations que  j'ai  chargé  le  Gérant  de  l'Agence  et  Consulat  général  au  Caire  de  porter 
à  la  connaissance  du  Cabinet  khédivial  et  dont  je  crois  utile  de  vous  indiquer  le  sens. 

J'ai  fait  remarquer  à  Nubar-Pacha  que  la  rédaction  du  2®  paragraphe  du  préam- 

bule pouvait,  telle  qu'elle  nous  était  proposée,  être  interprétée  contrairement  à  nos 

vues  comme  un  quitus  donné  pour  les  irrégularités  du  passé  et  qu'il  y  aurait  lieu, 

en  conséquence,  afin  d'éviter  tout  malentendu,  d'insérer  après  le  mot  «  considérant  «, 

cette  phrase  :  «  gu^il  y  a  lieu,  en  même  temps,  de  ne  plus  laisser  aucune  recette  et  aucune 
dépense  hors  budget,  et  quen  conséquence ...  ». 

J'ai  pensé >  d'autre  part,  que  le  paragraphe  deuxième  de  l'article  1*' gagnerait  en 
clarté  à  être  ainsi  conçu  :  «  Les  crédits  devront  être  exclusivement  affectés  à  des  tra- 

vaux actuellement  faits  au  moyen  de  la  corvée  ». 

Enfin  ce  chiffre  de  4oo,ooo  livres  égyptiennes  porté  en  premier  lieu  au  para- 
is. 
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graphe  deuxième  de  Tarticle  2  et  en  second  lieu  à  Tarticle  l\  nous  paraissait  être 

remplacé  par  celui  de  4(>4%623;  nous  ne  comprenions  pas  en  effet  comment  le  but 

hmnanitaire  visé  par  Tensemble  des  mesures  qu'il  s'agit  de  mettre  à  exécution  se 
trouverait  atteint  si  la  somme  de  2  5o,ooo  livres  égyptiennes  consacrée  à  la  dioiimi- 

tion  de  la  corvée  venait  s'ajouter,  non  plus  au  budget  normal  des  travaux  publics, 
mais  à  un  budget  réduit;  il  devenait  évident, dans  ce  cas,  (|ue  le  chiffre  total  des 

fonds  que  l'Europe  entend  voir  appliquer  à  une  œuvre  déterminée  ne  s'élèverait  plus 
quà  1 85, 000  livres  égyptiennes  environ  »  au  lieu  de  25o,ooo. 

Le  Président  du  CoUvSeil  égyptien  a  reconnu  le  bien  fondé  des  remarques  qui 

précèdent;  il  lui  a  été  aisé  de  constater  que  les  changements  de  texte  réclamés  par 

nous  étaient  tout  à  l'avantage  des  corvéables  et  il  vient  de  soumettre  à  toutes  les 
Puissances,  y  compris  celles  qui  avaient  déjà  adhéré  au  projet  primitif,  un  nouveau 

texte  rectifié  d'après  mes  indications.  Je  vous  serai,  dans  ces  conditions,  obligé  d'in- 
former de  notre  adhésion  le  Gouvernement  auprès  duquel  vous  êtes  accrédité,  en 

lui  recommandant  l'adoption  du  texte  conforme  aux  indications  qui  précèdent  et 

dont  il  doit  se  trouver  aujourd'hui  saisi  par  le  Cabinet  du  Caire. 
Flolrens. 

V    110. 

Le  Comte  Horric  de  Beaucaire,  gérant  l'Agence  et  Consulat  général  de, 
France  au  Caire, 

à  M.  Flourens,  Ministre  des  affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  23  novembre  1887. 

Ainsi  que  vous  avez  bien  voulu  m'y  autoriser  par  votre  dépèche  en  date  du  1  o 

de  ce  mois,  j'ai  fait  savoir  à  Nubar-Pacha  que  le  Gouvernemenl  de  la  République 

adhère  au  projet  de  décret,  rectifié  diaprés  nos  indications,  que  le  Cabinet  khédivial 

avait  soumis  à  l'approbation  des  Puissances  en  vue  de  la  suppression  partielle  de  la 
corvée. 

Votre  Excellence  trouvera  ci-joint  copie  de  la  communication  que  j'ai  adressée  à 
ce  sujet  au  Président  du  Conseil  du  Vice-Roi. 

Beaucaire. 

ANNEXE    A    LA    DÉPÊCHE    POLITIQUE  DU  CAIRE,   EN  DATE  DU   a3  NOVEMBRE    1887. 

Le  Comte  Horric  de  Beaucaire,  gérant  l'Agence  et  Consulat  général  de 
France  au  Caire, 

à  Nubar-Pacha,  Ministre  des  Afikires  étrangères  du  Khédive. 

Le  Caire,  le  17  novembre  1887. 

J  ai  fait  connaître  à  inon  Gouvernement  les  termes  de  la  lettre  que  vous  m'avez 
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adressée,  le  17  du  mois  dernier,  pour  m'annoncer  que  vous  acceptiez  diverses 
modifications  réclamées  par  la  France  dans  le  dernier  projet  de  décret  relatif  à 

l'aboUtion  partielle  de  la  corvée. 
M.  Flourens,  prenant  acte  de  cette  acceptation,  me  charge,  de  son  côté,  défaire 

parvenir  au  Gouvernement  de  Son  Altesse  Tadhésion  pleine  et  entière  du  Gouver- 

nement de  la  République  au  projet  de  décret  ainsi  modifié. 

Je  me  félicite  d'avoir  à  vous  adresser  cette  communication,  et  j'ajouterai  qu'en 
vue  de  hâter  la  solution  de  cette  affaire,  M.  Flourens  est,  en  outre,  tout  disposé  à 

intervenir  auprès  des  Cabinets  signataires  de  la  déclaration  de  Londres  pour  leur 

recommander  Tadoption  du  texte  rectifié  d'après  nos  indications. 
Be\ucaire. 

r  111, 

M.  DE  Laboulaye,  Ambassadeur  de  la  République  Française  à  Saint-Péters- 
bourg, 

à  M,  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Saint-Péiersboui*g,  le  i^'  décembre  1887. 

Le  Comte  d'Ormesson  n'a  pas  manqué,  suivant  les  instructions  qu'il  a  reçues,  de 
faire  connaître  au  Gouvernement  russe  Tadhésion  que  nous  donnions  dans  la 

question  de  l'abolition  partielle  de  la  corvée  en  Egypte  au  texte  rectifié  d'après  nos 

indications  qui  vient  d'être  soumis  par  le  Président  du  Conseil  égyptien  à  toutes  les 
Puissances,  y  compris  celles  qui  avaient  déjà  adhéré  au  projet  primitif. 

Par  la  lettre  ci-jointe,  M.  de  Giers  vient  de  m  annoncer  que  le  Cabinet  impérial 

n'a  pas  hésité  à  reconnaître  le  bien  fondé  de  nos  observations  et  que  le  Gérant  de 

l'Agence  diplomatique  de  Russie  au  Caire  a  été  en  conséquence  autorisé  à  informer 

le  Gouvernement  du  khédive  de  l'adhésion  du  Gouvernement  Impérial. 

Laboulaye. 

ANNEXE  À  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DE  SAINT-PÉTERSBOURG  EN  DATE  DU   l"  DECEMBRE   1887. 

S.  Ëxc.  M.  DE  GiERs,  Ministre  des  AiFaires  étrangères  de  Russie, 

à  M.  DE  Laboulaye,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Saint- 
Pétersbourg. 

Saint-Pétersbourg  Je  18  novembre  1887. 

Par  sa  note  eu  date  du  8/20  courant,  M.  le  Comte  d'Ormessou  a  bien  voulu  me 
signaler  les  changements  que  le  Gouvernement  de  France  avait  proposé  à  celui 

d'Egypte  d^'ntroduire  dans  le  texte  du  projet  de  décret  relatif  à  l'abolition  partielle 

de  la  corvée.  M.  d^Oimesson  a  cru  devoir  m'exprimer  à  cette  occasion  Tespoir  que 
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le  Cabinet  Impérial  ne  refusera  pas  d'adopter  le  texle  du  susdit  projet,  modifié 

d'après  les  observations  du  Gouvernement  de  la  République. 

Je  m'empresse  d'informer  Votre  Excellence  que  le  Cabinet  impérial  n*a  pas 
hésité  à  reconnaître  le  bien  fondé  des  observations  en  question,  et  que  le  Gérant  de 

l'Agence  diplomatique  de  Russie  au  Caire  a  été  autorisé  en  conséquence  à  annoncer 
au  Gouvernement  du  Khédive  notre  adhésion  au  projet  modifié. 

GlERS. 

r   112. 

Le  Comte  de  Florian,  Chargé  d'Affaires  de  France  à  Londres, 
à  M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Londres,  le  6  décembre  1887. 

Lord  Salisbury  vient  de  m'envoyer  la  réponse  définitive  du  Gouvernement 
britannique  au  sujet  des  diverses  modifications  que  nous  désirions  voir  apporter 

au  texte  du  projet  de  décret  khédiviai  relatif  à  Tabolition  partielle  de  la  corvée  en 

Egypte. 
Le  Gouvernement  de  S.  M.  la  Reine  n*a  pas  d'objection  à  élever  contre  les  modi- 

fications proposées,  et  Lord  Salisbury  a  déjà  télégraphié  à  Sir  Evelyn  Baring  pour 

l'inviter  à  notifier  au  Cabinet  khédiviai  l'adhésion  du  Gouvernement  britannique  au 
texte  rectifié. 

Florian. 

r  113. 

Le  Comte  de  Moûy,  Ambassadeur  de  la  République  française  près  S.  M.  le 

Roi  d'Italie, 

à  M.  Flourens,  Ministre  des  AflFaires  étrangères. 

Rome,  ie  10  décembre  1887. 

Conformément  aux  instructions  contenues  dans  la  dépèche  de  Votre  Excellence 

en  date  du  1  2  novembre  dernier,  sous  le  timbre  de  la  Direction  politique,  je 

m'étais  empressé  dUnformer  le  Gouvernement  royal  de  l'adhésion  du  Gouverne- 
ment français  au  nouveau  texte  du  décret  proposé  aux  Puissances  par  Nubar-Pacha 

relativement  à  l'abolition  partielle  de  la  corvée. 
M.  Crispi  vient  de  me  remercier  de  cette  communication  et  de  me  faire  savoir 

qu'il  a  envoyé  à  M.  de  Martino  des  instructions  à  Teffet  d'adhérer  au  nouveau  texte 
aussitôt  que  les  autres  Puissances  y  auront  également  invité  leurs  agents  re^ectifs. 

Mot  Y. 
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r  un. 
M.  Flourens,  Ministre  des  AflPaîres  étrangères, 

au  Comte  d'Aubïgny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

Paris,  le  21  décembre  1887. 

Les  rapports  de  nos  Ambassadeurs  à  Londres,  Saint-Pclersbourg  et  Rome,  qui 

vous  ont  été  récemment  communiqués,  vous  ont  fait  connaître  Tadhésion  des  Gou- 

vernements britannique,  russe  et  italien  au  dernier  projet  de  décret  relatif  à  Taboii- 
tion  de  la  corvée  dont  le  teite  a  été  soumis  aux  Puissances  par  le  Cabinet  khédivial. 

J'ai  l'bonneur  de  vous  annoncer  que  le  Comte  Hoyos  m*a  fait  part  aujourd'hui  de 
fassentiment  donné  le  3  décembre  par  le  Gouvernement  impériad  et  royal  à  ce  texte 

législatif. 
Floujrens. 

N^  115. 

Le  Comte  d*Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  GoBLET,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  7  avril  1888. 

Par  sa  dépêche  du  1  o  novembre  dernier,  M.  Flourens  avait  fait  savoir  au  Comte 

de  Beaucaire,  alors  gérant  de  cette  Agence,  que  le  Gouvernement  de  la  République 

donnait  son  approbation  au  projet  de  décret  relatif  à  Tabolition  partielle  de  la 

corvée ,  tel  qu'il  venait  d*ètre  rectifié  sur  nos  indications. 

Les  autres  Puissances  ayant  également  approuvé  le  texte  en' question,  S.  A.  le 
Vice-Roi  vient  de  promulguer,  le  2  de  ce  mois,  le  décret  définitif;  j'en  envoie  ci- 

joint  à  Votre  Excellence  un  exemplaire  que  j'extrais  du  Journal  officiel. 
L.  d'Aubigny. 

ANNEXE  À  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DU   7   AVRIL    1888. 

Extrait  du  Journal  officiel  égyptien  du  4  avril  1888. 

Nocs,  Khédive  d'Egypte, 

Considérant  qu'il  importe  à  la  prospérité  agricole  de  TEgypte  que  la  charge  de  la  corv'ée  soit 
réduite  dans  les  plus  strictes  limites; 

Considérant  qu^il  y  a  Heu  en  même  temps  de  ne  plus  laisser  aucune  recette  et  aacune  dépense 
hors  budget  et  qu'en  conséquence  notre  Gouvernement  devra  notamment  faire  figurer  dans  les 
rentrées  budgétaires,  à  partir  de  1887,  les  produits  du  rachat  des  prestations,  ainsi  que  toutes  les 
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recettes  de  quelque  nature  qu^elles  soient  qui  poorraient  être  créées  à  Pavenir  et  devra  porter 
leur  emploi  on  dépenses; 

Sur  la  proiK)silion  de  notre  Conseil  des  Ministres, 

Avons  DRCRKTK  ET  DKCRKTo^is,  avec  rassentimcnt  des  Puissances  : 

ARTICLE    PREMIER. 

A  partir  de  1887,  la  somme  de  L.  Ë.  5, a  37,000,  à  laquelle  ont  été  arrêtées  les 

dépenses  administratives  annuelles  du  Gouvernement,  aux  termes  de  Tarticle  18  de 

notre  décret  du  a  7  juillet  1 885,  pourra  être  augmentée  dans  les  conditions  ci-après 
déterminées  : 

1.  Du  produit  du  rachat  des  prestations  effectué  dans  le  cours  de  Tannée  précé- 

dente conformément  à  notre  décret  du  a 5  janvier  1 88 1  ; 

2.  D'une  somme  de  L.  E.  a5o,ooo. 
Ces  crédits  devront  être  exclusivement  affectés  à  des  travaux  actuellement  faits  au 

moyen  de  la  corvée. 

Ces  augmentations  devront  élever  dune  somme  égale  dans  les  budgets  ultérieurs 

les  crédits  ouverts  par  le  budget  de  1887  au  Ministère  des  travaux  publics. 

ART.    a. 

La  caisse  de  la  Dette  aura  le  droit  de  vérifier  Temploi  régulier  de  tous  les  crédits 

ouverts  au  Ministère  des  travaux  publics. 

En  ce  qui  concerne  les  crédits  du  budget  ordinaire  des  travaux  publics,  crédits 

évalués  à  L.  £.  k^lx^^'x^^  la  preuve  de  leur  emploi  régulier  résultera  pour  la  Caisse 

de  la  dette  de  la  production  d'un  état  dress6  par  chapitres  et  sous*chapitres  par  le* 
Ministère  des  finances  et  constatant  que  ces  crédits  ont  été  intégralement  consacrés 

au  payement  de  dépenses  de  travaux  publics. 

Pour  les  crédits  venant  en  augmentation  de  la  somme  de  L.  E.  5, a 37,000,  c'est- 

à-dire  pour  le  crédit  de  L.  £.  a5o,ooo  et  poui*  celui  qui  sera  ouvert  dans  la  limite 

du  produit  du  rachat  des  prestations,  leur  emploi  régulier  sera  prouvé  par  la  pro- 

duction à  la  Caisse  de  la  dette  des  pièces  comptables  justifiant  les  dépenses  qui 
auront  été  faites. 

ART.    3. 

Si  les  crédits  du  budget  ordinaire  des  travaux  publics  venaient  à  être  inférieurs 

à  L.  E.  464f6a3,  ou  si  cette  somme  n'était  pas  intégralement  dépensée ,.  Taugmen- 
tation  des  dépenses  administratives  autorisée  par  le  présent  décret  serait  réduite 

d'une  somme  égale  soit  à  la  diminution  des  crédits,  soit  au  montant  des  crédits  non 
employés. 

ART.  4. 

L'emploi  et  la  répartition  entre  les  diverses  Moudiriehs  de  la  somme  ci-dessus 
énoncée  de  L.  E.  a5o,ooo  seront  déterminés  chaque  année  par  décret.  La  réparti- 

tion en  sera  faite  équitablement  entre  toutes  les  provinces  affectées  ou  non  affectées ^ 

la  Commission  de  la  Dette  préalablement  consultée. 
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Si,  au  cours  de  Tannée,  la  nécessité  de  travaux  imprévus  venait  à  se  produire, 

une  nouvelle  répartition  pourra  être  faite  par  le  Ministre  des  travaux  publics  qui  en 

avisera  la  Caisse  de  la  dette.  Notre  Ministre  des  travaux  publics  nous  adressera,  à  la 

fin  de  cliaque  année ,  un  rapport  qui  sera  publié  dans  le  Journal  officiel  et  dans  lequel 
il  nous  rendra  compte  du  nombre  des  journées  de  corvée  qui  auront  été  réellement 

demandées  è  la  population  et  des  réductions  dont  il  aura  pu  lui  procurer  le  bénéfice 

sur  la  moyenne  qui  lui  avait  été  imposée  dans  les  quatre  dernières  années,  d'après 
rétat  publié  par  le  Journal  officiel  du  3o  juin  1886. 

ART.   5. 

Les  dépenses  administratives  autorisées  par  le  décret  du  37  juillet  1  885  pour- 

ront également  être  augmentées  des  sommes  nécessaires  à  l'exploitation  des  mines 
de  pétrole,  sans  toutefois  que  cette  augmentation  puisse  dépasser  la  somme  de 

L.  É-  4o,oooen  1887  et,  dans  les  années  ultérieures,  le  produit  de Texploitation de 
ces  mines. 

ART.    6. 

Nos  Ministres  des  finances  et  des  travaux  publics  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui 

le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  décret. 

Fait  au  palais  d'Abdine;  le  a  avril  1888  (20  regeb  1  3o5). 

Signé  :  M^hi&met  Thewfik. 

Le  Président  da  Conseil 
des  Ministres, 

Signé  :  N.  Nubar. 

Par  le  Khédive  : 

Le  Ministre  des  Finances, 

Signé  :  Mohamed  Zbki. 

Le  Ministre 
des  Travavux^  publics, 

Sigoé  :  A.,  Roughpy. 

N"  116. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M,  GoBLET,  Ministre  des  AfiFaires  étrangères. 

Le  Caire  >  le  8  juin  1888. 

Le  7  avril  dernier,  j'ai  eu  l'honneur  d'adresser  à  Votre  Excellence  le  texte  du 
décret  rendu  par  le  Khédive,  en  vue- de  la  suppresion  partielle  de  la  corvée  .Ce  dé- 

cret en  prévoyait  un  autre  réglant,  après  consultation  préalable  de  la  Caisse,  l'em- 
ploi et  la  répartition,  entre  les  Moudiriehs  de  la  somme  aflFectée  au  soulagement 

des  corvéables. 

Ce  nouveau  décret  vient  d'être  promulgué  ;  j'en  envoie  ci-joint  le  texte  à  Votre 
Excellence. 

L.  d'Adbigny. 

Documents  diplomatiqubs.  —  Egypte. 
16 
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ANNEXE  X  lA  DéPÉCHE  POLITIQLE  LV  CAIRE  EN  DATE  DU  8  lUIN   1  888. 

DECRET. 

Nous,  Khédive  d'Egypte, 

VuTarticle  4  de  notre  décret  du  2  avril  1888  qui  affecte  deux  cent  cinquante  mille  livres 

égyptiennes  à  la  suppression  partielle  de  la  corvée  ; 

Sur  la  proposition  de  notre  Ministre  des  travaux  publics  et  l'avis  conforme  de  notre  Coaseîi 
des  Ministres,  la  Caisse  de  la  Dette  préalablement  consultée; 

DÉCRÉTONS  : 

ARTICLE    PHEMIEB. 

Est  approuvé  le  budget  Àes  dépendes  à  efiecttier  en  iSSS  sur  ie  crédit  de  deux 

cent  cinquante  mille  livres  égyptiennes  affectées  à  la  suppression  partielle  de  la 

corvée,  suivatil  le  tableau  ci-annexé* 

ART.    2. 

Nos  Mîftisttes  des  finances  et  des  travaux  publics  sont  chargés,  chacun  en  ce  qiii 

le  concerne,  de  rexécution  du  présent  Décret. 

Fait  au  palais  de  Ras-el-Tin,  le  3o  mai  1888  (20  Ramadan  i3o5). 

Signé  :  Mj^hemet  Thewfik. 

Par  le  Kbédrve  : 

Le  Président  du  Conseil  des  Ministres,     Le  Ministre  des  Finances,     Le  Ministre  des  Travaux  publics , 

Signé:  N.  Nubab.  Signé:  Mohamed  Zbki.  Signé:  A.  Roughdt. 
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BUDGET  POUR  L'ANNÉE  1888 

MINISTÈRE  DES  TRAVAUX  PUBLICS. 

CRÉDIT  OUVERT  EN  18SS  POUR  LA  SUPPRESSION  PARTIELLE 

DE  LA  CORVÉE. 

1"  INSPECTION  D'IRRIGATION. 

1  Canal  Ismaîiieh. 

2  Kailioobieh. . . . 

3  Gharkieb.   

4  Dakahlieb   

2r  INSPECTION  D'IRRIGATION. 

5     Mçnoufieh. 

ft    Gubidb. . 

V  INSPECTION  DWUGATION. 

7  Béhéra. . . 

8  GuUeb. .. 

9  Barrage  provisoire  (brasche  de  Rosette], 

*  « 

10 

11 

12 

15 

Beni-Souef. 

Minieh. . .  . 

Assioat. . . 

Goirgueh. . 

14 

15 
16 

17 

K.eneh. . 

Esneh. . 

Fayouin 
Résarve. 

»    ■  •  ■^>- 

4*  INSPECTION  D'IRRIGATION. 

5'  INSPECTION  D'IRRIGATION. 

Total 

«■ îSmSm ttmmmmémm 

^•\K»%*%% 

L.  é. 

10,000 

4,000 
18,000 

12,000  ! 
98,000  i 

18,000 

10,000 

8.000 10,000 

16,000 

16,000 

20,000 

8,000 

0 

»       '  m      m—^-m^^^m—^r^M»^f* 

250,000 

^^•rm—^mm 

L.  é. 

57,000 

40,000 

5l,0M 

50,000 

28,000 

6,000 
18,000 

250,000 

i6. 
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V. 
POURPARLERS   FINANCIERS 

RELATIFS 

k   LA   CRÉATION    D'UN   FONDS   DE  RÉSERVE. 

1888. 

N"  117. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  20  janvier  1888. 

Le  Ministre  des  finances  vient  de  soumettre  aux  Commissaires  de  la  Dette  un 

projet  de  décret  qui  aurait  pour  but  d'instituer  un  fonds  de  réserve  en  suspendant 

l'amortissement  de  la  Dette  égyptienne  et  en  utilisant  dans  ce  but  l'excédent  du  bud- 
get de  1887. 

Votre  Excellence  trouvera,  sous  ce  pli,  la  copie  de  ce  projet.  Notre  délégué  à  la 

Commission  de  la  Dette  ne  s'élève  pas  contre  l'idée  d'im  fonds  de  réserve,  mais  il  en 

subordonnerait  l'acceptation  à  certaines  conditions. 
L.  d'Aubigny. 

ANNEXE    I    À    LA    DÉPÊCHE    DU    CAIRE    DU    SO    JANVIER     1888. 

M.  le  Ministre  des  Finances  d'Egypte, 
à  MM.  les  Commissaires  de  la  Dette  égyptienne. 

Le  Caire,  le  19  janvier  1888. 

Pour  pouvoir  parer  aux  diminutions  de  revenus  ou  aux  charges  extraordinaires  qui, 

à  la  suite  d'événements  imprévus,  peuvent  déranger  l'équilibre  de  son  budget,  le 

Gouvernement  égyptien  qui  se  trouve  d'ailleurs  chaque  année  dans  l'impossibilité  de 
prévoir  avec  quelque  certitude  les  déficits  essentiellement  variables  des  Domaines  et 

de  la  Daîra  Sanieh  a  résolu  de  constituer  un  fonds  permanent  de  réserve,  destiné  à 

parer  à  toutes  les  éventualités,  et,  à  cet  effet,  il  a  préparé  le  projet  de  décret  que 

j  'ai  l'honneur  de  vous  communiquer  ci-joint  en  vous  priant.  Messieurs,  en  raison  de 
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l'importance  qui  s'y  attache,  de  vouloir  bien  en  faire  l'objet  de  vos  plus  prochaines 
délibérations. 

Le  règlement  approximatif  du  compte  de  l'exercice  1887,  ̂ ^^*  ressortir  un  excé- 

dent d'environ  L.  E.  46o,ooo,  dont  une  grande  partie  a  pour  origine  deux  simples 

mesures  d'ordre  prises  au  cours  de  l'exercice. 

En  premier  lieu  on  a  dû,  pour  rentrer  dans  la  bonne  règ^e,  reporter  jusqu'après 

chaque  échéance  mensuelle,  c'est-à-dire  jusqu'au  commencement  du  mois  suivant 
le  payement  de  la  Liste  civile,  des  allocations  aux  Princes,  des  traitements,  des 

soldes  et  des  pensions  qui  était  précédemment  efifectué  avant  la  clôture  du  mois,  et 

par  ce  fait,  les  dépenses  de  l'espèce  applicables  au  mois  de  décembre  1887,  soit 

environ  L.  E.  200,000  n'ont  été  opérées  qu'en  janvier  1888.  Cette  mesure  a  aug- 

menté nécessairement  l'excédent  de  l'exercice  expiré. 
En  second  lieu  on  a  renoncé  au  procédé  irrégulier  qui  consistait  à  laisser  figurer 

dans  les  dépenses  de  l'exercice  courant  le  montant  intégral  des  déficits  prévus  par 

les  Domaines  et  la  Daïra  Sanieh,  alors  qu'une  importante  partie  des  payements  n'é- 

tait réellement  efifectuée  que  dans  le  courant  de  l'année  suivante,  et  de  ce  chef  les 
dépenses  de  1887  ont  été  encore  atténuées  de  L.  E.  i4o,ooo. 

Il  semble  difficile  de  s'arrêter  à  l'idée  que  ces  excédents,  qui  ne  paraissent  en 
définitive  ne  provenir  que  de  modifications  introduites  dans  les  écritures  de  comp- 

tabilité, puissent  être  en  partie  affectés  à  l'amortissement  et  en  partie  reversés  au 

Trésor;  et  je  suis  quant  à  moi  convaincu,  que  disposés  comme  vous  l'êtes  toujours  à 
aider  à  l'aÉTermissement  de  notre  crédit,  vous  vous  montrerez,  non  seulement  favo- 

rables au  projet  qui  vous  est  soumis,  mais  que  vous  ne  verrez  non  plus  aucun  ob- 

stacle; une  fois  l'adhésion  des  Puissances  acquise  au  décret,  à  ce  que  la  somme  de 
L.  E.  /ioo,ooo,  qui  se  trouve  en  fait  disponible,  fournisse  immédiatement  au  fonds 

de  réserve  une  première  et  importante  ressource,  qui  permettra  au  surplus  de 

reprendre  beaucoup  plus  tôt  le  service  de  l'amortissement. 

Permettez-moi  d'insister  encore  en  finissant  sur  l'influence  décisive  que  la  créa- 

tion d'un  fonds  de  réserve  exercera  sur  le  relèvement  financier  du  pays ,  et  de  vous 

demander,  au  nom  du  Gouvernement,  de  chaudement  conclure  à  l'adoption  d'une 

mesure  dont  l'exécution  serait  du  reste  placée  sous  votre  surveillance,  et  qui,  au 
point  de  vue  des  intérêts  que  vous  représentez  peut,  par  ce  motif,  être  envisagé 
avec  une  entière  confiance. 

ANNEXE    II    À    LA    DÉPÊCHE    DU    CAIRE    DU     2  0    JANVIER     1  888. 

PROJET  DE  DECRET. 

Nous,  KnioivE  d'Egypte, 

Considérant  que  la  somme  de  L.  5,237,000,  établie  pour  les  dépenses  administratives  par 
larticle  18  de  notre  décret  du  27  juillet  i885,  ayant  été  fixée  en  prenant  pour  base  les  dépenses 
dune  année  normale,  des  circonstances  extraordinaires  ou  de  force  majeure  peuvent  cependant 

nécessiter  des  dépenses  exceptionnelles  et  imprévues; 
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GoDsidéraoi,.  d autre  part,  qoe  des  éventualités  imprévues  peuveat  entrainer  une  diaMiwitioD 

dans  les  recettes;  qu'il  importe,  dans  Tintérét  de  l'équilibre  budgétaire  et  du  service  de  la  Dette^ 
de  constituer  un  fonds  de  réserve  destiné  à  (aire  face  à  ces  dépenses  exceptionnelles  et  à  ces  dimi- 

nutions de  recettes  ; 

Décrétons  : 

AAT1CL£  PR£MI£ja. 

Sont  abrogées  les  dispositions  de  notre  décret  du  27  juitlet  i885  relatives  à 

f  amortissement  de  la  Dette  égyptienne ,  sauf  en  ce  qui  concerne  ramortîssement  de 

Temprunt  garanti  prévu  par  I*articîe  5  de  ce  décret. 

Est  également  abrogée  la  dispoâlion  relative  à  l'annulation  éventuelle  des  titres 
des  dettes  privilégiées  et  unifiées,  visée  au  deuxième  paragraphe  de  Tarticle  2  4  du 
môme  décret, 

ART.  2. 

Les  excédents  visés  au  troisième  paragraphe  de  Tarticle  2  1 ,  ainsi  que  le  surplus 

de  Tactif  de  la  liquidation  spécifié  à  l'article  2^1  seront,  à  Texception  des  sommes 
dont  Taffectation  est  prévue  aux  articles  5  et  10  de  notre  décret  précité,  employés, 

jusqu'à  concurrence  de  2  millions  de  Kvres  égyptiennes,  à  la  constitution  d'un  fonds de  réserve. 

ART.  3. 

L'amortissement  des  dettes  sera  repris  dans  les  conditions  énoncées  à  l'article  22 
de  notre  décret  du  27  juillet  1 885,  dès  que  le  fonds  de  réserve  aura  été  constitué; 

mais  il  se  trouvera  suspendu  de  plein  droit  toutes  les  fois  que  le  fonds  de  réserve 

aura  été  employé  en  tout  ou  en  partie  et  jusqu'à  sa  complète  restitution  au  capital 
de  2  millions  de  livres  égyptiennes. 

ART.  /i. 

Les  titres  de  la  dette  privilégiée  et  unifiée  constituant  le  surplus  de  Tactif  de  la 

liquidation,  mentionné  à  l'article  2  du  présent  décret,  resteront  déposés  à  la  Caisse 
de  la  Dette  publique. 

Les  sommes  mises  en  réserve  seront  déposées  à  la  Caisse  de  la  Dette  publique 

pour  être  employées  en  achat  de  titres  de  la  Dette  égyptienne. 

La  vente  de  ces  titres  par  la  Commission  de  la  Dette  publique,  pour  parfaire  les 

sommes  nécessaires  au  service  de  la  Dette,  ainsi  que  le  versement  à  notre  Ministre 

des  finances  des  fonds  provenant  de  ladite  vente,  soit  pour  combler  le  déficit  des 

revenus,  soit  pour  faire  face  à  des  dépenses  extraordinaires  avec  l'avis  conforme  de  la 
Caisse  de  la  Dette,  pourront  avoir  lieu  avant  ou  après  la  constitution  définitive  du 

fonds  de  réserve  de  2  millions  de  livres  égyptiennes. 

Le  montant  des  coupons  des  titres  déposés  à  la  Caisse  de  la  Dette  publique  sera 

versé  au  fonds  de  réserve,  dans  le  cas  où  Je  capital  de  ce  dernier  n'existerait  pas  dims 
son  intégralité.  Dans  le  cas  contraire,  leur  montant  sera  employé  à  Tamortissement. 
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N"  118. 

Le  Comte  d'Au£iGNY,  Agent  et  Consul  générai  de  France  au  Caire, 
à  M,  Flocbeîïs,  Ministre  des  AflFaîres  étrangères. 

Le  Caire,  le  la  jnara  i88i8. 

Nubar-Pacha  vient  de  me  saisir  oflGcieUement  d'une  demande  tendant  à  ce  que 
le  Gouvernement  de  la  République  autorise  le  Gouvernement  égj'ptien  à  créer  un 
Fonds  de  réserve. 

M.  Le  Chevalier  s^est  efforcé  d'obtenir  un  certain  nombre  de  garanties  qui  enlè- 

vent en  partie  à  cette  institution  les  inconvénients  qu  elle  eut  présentés  d'abord  tant 

au  point  de  vue  d'une  bonne  gestion  des  finances  égyptiennes  que  dans  Tintérêt  lé- 
gitime des  créanciers  européens,  si  le  projet  primitif  eut  été  maintenu. 

Voire  Excellence  trouvera  ci-joint  copie  de  la  lettre  de  Nubar-Pacba,  ainsi  que  de 

la  pièce  qui  s'y  trouvait  annexée. 
L.  d'Aobigny. 

Al^lICrE  I  À  L\  DÉPÊCHE  FOUTIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DO   1  '2  MARS   1  888. 

Nubar-Pacha,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  cI'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

(circulaire.) 

Le  Caire,  le  3  mars  i888. 

Le  Gouveroiement  de  Son  Altesse  le  Khédive  vient  de  décider  la  création  d'un 

fonds  de  réserve  en  vue  de  parer  aux  diminutions  de  revenus  ou  aux  charges  extra- 

ordinaires qui  peuvent  accidentellement  déranger  l'équilibre  budgétaire  de  l'Etat. 
Le  bui  de  cette  mesure  et  les  moyens  propres  à  en  assurer  U  réalisatîoD  ayant 

rencontré  Favis  favorable  de  la  Caisse  de  la  Dette  publique ,  le  Gouvernement ,  de 

concert  avec  MM.  les  Commissaires  directeurs  de  la  Caisse,  a  élaboré  un  projet  de 

décret  qui  rè^e  1  organisation  du  fonds  de  réserve,  son  emploi  et  les  dispositions 

législatives  à  intervenir  pour  sa  constitution. 

Ce  projet  de  décret  implique  dans  la  législation  financière  en  vigueur  certaines 

noiodificatioas  dont  l'exposé  suivant  fait  ressortir  la  nature  particulière. 
Le  décret  khédivial  du  27  juillet  18  85,  rendu  en  conformité  de  la  Convention 

de  Londres  du  i  7  mars  de  la  même  année ,  porte  au  dernier  paragraphe  de  l'ar- 
ticle -s  1 ,  que  lows  les  excédents  des  revenus  affectés  ist  ntm  ̂ affectés  seront  répartis 

par  moitié  eniti^  le  budget  des  <lépenses  adraimstratîves  et  le  service  de  famorlis- 
Wnent. 
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En  second  lieu,  l'article  24  Ju  décret  précité  édicté,  au  3*  paragraphe,  que  les 
titres  qui  pourront  rester  à  la  Caisse,  après  payement  de  toutes  les  dettes  de  la  li- 

quidation, seront  annulés;  or,  le  projet  de  décret,  dont  l'ai  l'honneur  de  vous 

remettre  copie  ci-jointe,  vise  l'attribution  au  fonds  de  réserve  des  titres  formant  le 

surplus  de  l'actif  de  la  liquidation  et  des  sommes  destinées  à  Tamortissemeut  de  la 

Dette  garantie  par  l'article  5  du  décret  khédivial  du  27  juillet  i885. 

Les  stipulations  primitives  concernant  l'amortissement  des  autres  dettes  repren- 
draient cependant  leur  plein  et  entier  effet  dès  que  le  capital  de  2  millions  de 

livres  se  trouverait  constitué  en  réserve. 

D'autre  part,  l'exercice  1  887  présente  un  excédent  dont  L.  3 4 0,000  proviennent 

d'un  changement  dans  le  mode  de  comptabilité  pour  l'inscription  des  payements 

mensuels  de  la  Liste  civile,  des  allocations  et  des  traitements  ainsi  que  de  l'imputa- 
tion des  déficits  des  Domaines  et  de  la  Daïra. 

En  faisant  concourir  cette  somme  à  la  formation  du  fonds  de  réserve,  le  projet 

de  décret  affecte  à  ce  dernier  une  première  et  importante  ressource  qui  permettra 

d'atteindre  beaucoup  plus  tôt  le  capital  fixé  et  contribuera  ainsi  à  avancer  l'époque 

de  la  reprise  de  l'amortissement. 
En  outre,  les  porteurs  de  titre  obtiendraient  mie  garantie  de  plus  par  ce  fait  que, 

en  cas  d'insuffisance  des  revenus  affectés,  la  réserve  es!  appelée  en  première  ligne  à 
parfaire  les  sommes  nécessaires  au  service  des  dettes  dont  la  Caisse  de  la  Dette  pu- 

blique est  chargée. 

A  un  point  de  vue  d'intérêt  plus  général,  l'existence  d'un  fonds  de  réserve  serait 
un  gage  précieux  de  sécurité  et  de  stabilité  pour  les  finances  du  pays. 

En  vous  priant  de  porter  le  projet  de  constitution  du  fonds  de  réserve  à  la  con- 
naissance de  votre  Gouvernement,  je  ne  doute  pas,  Monsieur  le  Comte,  qne  vous 

ne  soyez  disposé  à  appuyer  le  Gouvernement  de  Son  Altesse  le  Khédive  dans  l'ac- 

complissement d'une  œuvre  utile  au  progrès  et  à  la  prospérité  de  l'Egypte  et  je  me 
plais  à  espérer  que,  grâce  à  votre  concours,  le  Gouvernement  de  la  Répubfique 

voudra  bien  donner  son  assentiment  aux  dispositions  financières  du  décret  élaboré 

d'accord  avec  la  Caisse  de  la  Dette  publique. 
N.  NUBAR. 

ANNEXE    n    À    LA    DÉPÊCHE    POLITIQUE    DU    CAIRE    EN    DATE    DU     12    MARS     1 88o. 

Les  Commissaires  delà  Dette  Égyptienne, 

A  S,  Exe,  Mohamed  Zeki-Pacha,  Ministre  des  Finances. 

Le  Caire,  le  9  février  1888. 

Monsieur  le  Ministre, 

Nous  avons  examiné  avec  attention  le  projet  que  vous  nous  avez  communiqué  par 

votre  lettre  du  19  janvier  dernier.  En  principe,  nous  avons  reconnu  les  avantages 

que  présenterait  pour  les  créanciers  mêmes  de  TEtat  la  constitution  d'un  fonds  de 
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réserve  pouvant,  le  cas  échéant,  pourvoir  à  rinsuffisance  des  revenus  affectés  et 

créant  ainsi  une  garantie  de  plus  pour  le  service  de  la  Dette. 

Toutefois,  nous  avons  pensé  que  ce  projet  devait  être  modifié  dans  sa  teneur,  no- 

tamment en  ce  qui  concerne  l'emploi  des  sommes  restées  disponibles  à  fin  1887, 
par  suite  des  modifications  apportées  au  système  de  comptabilité  suivi  jusque-là 

pour  le  payement  des  traitements  et  l'imputation  des  déficits  des  Domaines  et  de  la 
Daira  Sanieh. 

Le  Gouvernement  ayant  chargé  M.  le  Sous-Secrétaire  d'Etat  à  votre  Département 
de  s'entendre  avec  nous  sur  une  rédaction  nouvelle,  nous  lui  avons  remis  le  texte 

sur  lequel  nous  sommes  tombés  d'accord  avec  lui. 

Nous  sommes  heureux  d'avoir,  à  l'occasion  de  cette  négociation,  rég^é  certaines 
questions  pendantes;  nous  sommes  particulièrement  satisfaits  de  rengagement  pris 

par  le  Gouvernement  et  consigné  dans  votre  lettre  du  9  février  courant,  qu'au  moins 

jusqu'à  Texercice  1894  aucune  réduction  ne  sera  faite  sur  le  budget  des  chemins  de 
fer  au-dessous  du  45  p.  0/0  de  leurs  recettes,  les  économies  réalisées  sur  ce  quantum 

au  cours  d'un  exercice  devant  être  réservées  pour  être  ultérieurement  employées. 

L'interprétation  donnée  à  la  question  des  biens  libres  et  l'entrée  dans  le  nouveau 

fonds  de  réserve  d'une  partie  de  ces  l)iens,  sont  également  de  nature  à  nous  satis- faire. 

Veuillez  agréer,  etc. 
Le  Commissaire  de  service. 

Signé  :  A.  Money. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  GoBLET,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  10  avril  1888. 

Sauf  la  France  et  la  Russie,  toutes  les  Grandes  Puissances  ont  adhéré  au  projet 

de  décret  relatif  à  la  création  d  un  fonds  de  réserve  dont  j'ai  saisi  Votre  Excellence 
par  une  dépêche  en  date  du  1  2  mars. 

On  insiste  auprès  de  moi  pour  que  le  Gouvernement  de  la  République  ne  refuse 

pas  son  consentement  à  son  tour. 
L.  D'AUBIGNY. 

r   120. 

Le  Comte  d  Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  GoBLET,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  18  mai  1888. 

Dans  les  pourparlers  auxquels  vient  de  donner  lieu  le  projet  de  création  d'un 
Documents  diplomatiques.  —  Egypte.  1 7 
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fonds  de  réserve  actaelloBent  MMimis  i  rapprobatiott  des  Pansancei^  le  GonMnts* 
saire  français  de  ia  Caisse  de  la  Dette  a  cra  que  8t  nMaioo  devait  smtêomt  oosMter 

à  entourer  1  mstitatton  des  garanties  qui  étaient  le  plus  de  naiare  à  en  atténuer  les 

dangers,  tant  au  point  de  Yoedes  intérêts  financiers  de  l'Egypte^  qne  pour  aamre- 
garder  les  droits  des  porteurs  français  de  la  Dette  égj^iîenne. 

M.  Le  Chevalier  a  obtenn  da  Gouvemenient  égyptien  et  de  ses  cotfègnes  de  sé- 
rieuses concessions. 

L'article  5  du  projet  de  décrat  récbmé  par  lui  servira  de  coneetif  Ala  stipulation 

qu'il  a comiMitue et  qui  est  consignée  dans  ie  paragraphe  3  de  larticie  i*  du  nèoie 
projet.  Cet  article  5  constitue  un  sérieux  avantage,  en  raison  des  eioetoples  de 

tialité  qu'ont  malheureusement  donnés  parfois  les  tribunaux  indbgènes. 
L.    D'AuBIGNY. 

r  121. 

M.  GoBLET,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

au  Comte  dAvbighy^  A^ut  et  Consul  général  de  France  an  Caire. 

Paris,  le  2  juin  i888. 

Vous  avez  bien  voulu  me  faire  part  de  diverses  observations  sur  le  projet  de 

création  d'un  fonds  de  réserve  qui  nous  est  soumis  par  le  Gouvernement  khédiviaL 
J  ai  pu  constater  <jue  nous  ne  saurions  actuellement  chercher  à  réserver  aux  in- 

térêts dont  nous  avons  à  nous  préoccuper  dans  cette  question  des  garanties  plus 
çpmplétes  que  celles  dont  notre  Commissaire  nous  a  assuré  le  bénéfice;  la  grande 

majorité  des  Puissances^  en  effet,  a  cru  devoir  approuver  les  propositions  du  premier 
Ministre  du  Khédive,  et,  si  fondées  que  puissent  être  au  point  de  vue  du  principe 

certaines  de  nos  observations,  il  semble  qu'en  insistant  pour  obtenir  des  modifica- 

tions de  fond  aux  textes  rédigés  par  le  Gouvernement  égyptien ,  d^accord  avec  la  Com- 

mission de  la  Dette ,  nous  n'aurions  pas  à  compter  sur  le  succès  pratique  des  amen- 
dements que  nous  serions  en  droit  de  formuler. 

]>ans  ces  conditions,  je  vous  autorise  à  donner  votre  assentiment  au  projet  de 
décret  relatif  au  fonds  de  réserve. 

9xHi  GoBLET, 

r  122. 

M.  le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  GoBLET»  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  1 8  juillet  i888. 

Le  Journal  officiel  égyptien  a  publié  samedi  dernier  ie  décret  organisant  le  fonds 
de  réserve. 

Votre  Excellence  trouvera  ci-joiot  le  texte  de  ce  document. 

L.  d'Aubignt. 
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ANNEXE  1  LA  oépACHE  POUTIQUB  DC  CAIRE  EN  DATE  DU  1  8  JUaLET   1 888 

ftÉGRET. 
r 

Nous ,  Khédivb  d'Egypte  , 

Sur  la  pro|K]0itioa  de  netre  Gomeil  des  Ministres  et  avec  rassentiment  des  Puissances  signataires 
de  la  Convention  de  Londres  du  17  mai  i885. 

Avons  Dicvàri  bt  niciufTONS  : 

ARTICLE  PREMIER. 

Sont  consacrés  à  la  constitution  dW  fonds  de  réserve,  jusqu'à  concurrence  de 
L.  B.  »,ooey,ooa  r 

1°  La  partie  des  excédents  de  Texercice  1 887  et  de4  exercices  suivants  affectée  à 
ramortissement  par  Tarticle  31,  S  5,  de  notre  décret  du  27  juillet  i885; 

2®  A  partir  du  1^  janvier  1888,  le  produit  de  la  vente  des  terres  et  immeubles 
libres  autres  que  ceux  qui  figurent  sur  les  catalogues  dressés  en  1 880 ,  et  sont  affectés 

anr  cfaoHfges  apéeifiécs  par  ks  artide»  9  et  i o  du  même-  décret; 

3®  Le  reliquat  éventuel  des  titres  de  la  Dette  égyptienne  affectés  au  règlement 
de  la  liquidation,  suivant  le  même  décret,  art.  a 4; 

4^  Sous  la  condition  indiquée  plus  loin,  L.  E.  3iio,ooo  restées  libres  sur  lés 
dépenses  administratives  de  1887,  par  suite  des  modifications  apportées  au  modo 

<ie  payement  de  la  liste  civile,  des  allocations  et  des  traitements,  et  à  l'imputation 
<les  déficits  des  Domaines  et  de  la  Daira  Sanieh. 

ART.  2. 

Le  fonds  de  réserve  sera  déposé  à  la  Caisse  de  la  Dette;  les  sommes  en  faisant 

{Partie  seront  employées  par  elle  en  achat  de  titres  de  la  Dette  égyptienne. 

Le  montant  des  coupons  de  ces  titres  et  de  ceux  provenant  éventuellement  de 

\*actif  de  la  liquidation  sera  versé  au  fonds  de  réserve ,  dans  le  cas  où  le  capital  de 

ce  dernier  n'existerait  pas  dans  son  éventualité;  dans  le  cas  contraire,  leur  montant 
sera  employé  à  Tamortissement ,  dans  les  mêmes  conditions  que  celles  fixées  pour 

ramortissement  prévu  à  l'article  ̂   ci-après. 
La  Caisse  de  la  Dette  fera  face  par  par  la  vente  de  titres  aux  prélèvements  à  elfcc- 

tuer  sur  ce  fonds. 

ART.  3. 

Le  fonds  de  réserve  est  destiné  : 

1°  En  cas  d'insuffisance  des  revenus  affectés,  à  parfaire  les  sommes  nécessaires 
au  service  des  dettes  dont  la  Caisse  est  chargée  ; 

2®  A  combler  l'insuffisance  des  revenus  non  affectés  pour  pourvoir  aux  dépenses 

»7- 
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prévues  par  rartide  18  de  notre  décret  du  27  juillet  i885,  et  autres  consenties  ou 

à  consentir  par  les  Puissances; 

3"  A  des  dépenses  extraordinaires  engagées  conformément  à  Tavis  préalable  de 
la  Commission  de  la  Dette. 

Toutefois  L.  E.  34o,ooo  mentionnées  au  paragraphe  /i  de  l'article  i^  ne  potu- 
ront  pas  être  employées  à  combler  les  déficits  des  revenus  non  aQectés. 

ART.  4- 

L'amortissement  des  dettes  sera  repris  dans  les  conditions  énoncées  à  Farticle  2  2 
de  notre  décret  du  27  juillet  i  885 ,  dès  que  le  fonds  de  réserve  aura  été  intégrale- 

ment constitué,  pour  être  suspendu  de  nouveau  quand  et  tant  que  par  suite  des 

prélèvements  opérés  en  voMu  i]c  l'article  3  ci-dessus,  son  capital  sera  inférieur  k 
L.  K.  2,000,000. 

ART.  5. 

Dans  toutes  les  affaires  déjà  introduites  ou  à  introduire  pouvant  eotrainei^  ime 
condamnation  à  la  charge  de  la  liquidation  et,  par  suite,  une  diminution  du  fonds 

(le  réserve  constitué  par  le  présent  décret,  la  Caisse  de  la  Dette  devra  être  mise  en 
cause. 

ART.   6. 

Nos  Ministres  des  finances  et  de  la  justice  sont  chargés  de  l'exécution  du  pré- 
sent décret. 

Fait  au  Palais  de  Ras-el-Tin,  le  12  juillet  [888  (3  zilkadé  i3o5). 

Signé  :  Mehehet  Thewfik. 

Par  le  Khédive  : 

JjB  Président  du  Conseil  dos  Ministres,  Le  Ministre  de  la  Justice, 

Ministre  des  Finances .  gj^^^  .  j,  p^^^^. 

Signé  :  RiAz. 
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VL 

ARRANGEMENT   FINANCIER 

CONCERNANT    LA   FAMILLE   D'ISMAÏL  PACHA 

EMPRUNT    DE   5,000,000   sf. 

Î888. 

r   123. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  24  janvier  i888. 

Le  Comité  financier  égyptien,  dans  sa  note  pour  le  Conseil  des  Ministres,  relative 

au  projet  de  budget  pour  i888,  a  suggéré,  sous  le  paragraphe  des  pensions,  Tidée 

«IW  emprunt  destiné  à  la  libération  des  terres  domaniales  et  des  terres  libres. 

Le  Gouvernement  égyptien  vient  de  saisir  les  Commissaires  de  la  Caisse  de  la 

Dette  d'une  communication  relative  à  ce  projet.  M.  Le  Chevalier  m'en  remet  à 

Tinstant  une  copie  que  j'ai  Thonneur  de  vous  adresser  ci-joint. 

J'apprends  d'autre  part  que  M.  W.J.  Marriott,  fondé  de  pouvoirs  de  l'ex-Kliédive 
Ismaïl,  vient  de  conclure  avec  le  Gouvernement  égyptien  un  arrangement  depuis 

longtemps  en  négociation,  et  en  vertu  duquel  la  pension  d'Ismaîl  et  celle  des  Princes 
et  sa  famille  seraient  rachetée?.  L'emprunt  en  question  devrait  pourvoir  à  cette 
opération. 

L.  d'Aubigny. 

ANNEXE    À    LA    DÉPÈCHE    POLITIQUE    DU    CAIRE    EN    DATE    DU     2^    JANVIER     I  888. 

Note  adressée  par  le  Gouvernement  égyptien  aux  Commissaires-Directeurs 
de  la  Caisse  de  la  Dette  publique. 

Le  Caire,  le  19  janvier  1888. 

En  présence  des  résultats  fructueux  de  l'échange  des  pensions,  le  Gouvernement 
sW  vivement  préoccupé  de  la  nécessité  de  poursuivre  cette  opération  et  d'étendre  le 

champ  d'action  de  rechange  contre  des  terres;  TAssemblée  générale  elle-même  dans 
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sa  récente  session  a  exprimé  des  vœux  pour  Tachèvement  d'une  œuvre  aussi  utile  au 
pays  que  profitable  poiu*  le  Trésor,  et  par  son  vote  de  la  suitaxe  sur  les  tabacs  indi- 
gènes«  elle  a  voulu  mettre  à  la  disposition  du  Gouvernement  une  nouvelle  ressource 

en  vue  de  faciliter  la  continuation  de  l'échange  des  pensions  et  de  favoriser  la  con- 

clusion d'un  emprunt  destiné,  par  cet  échange,  à  faire  rentrer  les  terres  domaniales 
dans  la  propriété  privée. 

Ces  considérations  ont  amené  le  Gouvernement  à  reconnaître  qu'une  solution 

conforme  au  but  proposé  ne  saurait  être  obtenue  qu*à  fa  condition  préalable  de 
libérer  les  terres  qui  ont  été  données  en  gage,  et  à  cet  effet,  il  estime  que  le  moyen 

le  plus  efficace  serait  de  contracter  un  emprunt  comportant  une  émission  de  quatre 
millions  de  livres. 

Cette  opération  n^aurait  pas  pour  conséquence  l'augmentation  de  la  Dette  publique 

qui  subii*ait  une  simple  transformation  par  la  radiation  d'une  partie  importante  de 

l'Emprunt  domanial  et  l'inscription  correspondante  de  nouveaux  titres;  d'autre  part, 
les  réels  avantages  financiers  qui  en  découleraient  peuvent  se  résumer  ainsi  : 

1^  Diminution  de  la  lourde  charge  des  pensions; 

2^  Liquidation  d'une  partie  considérable  des  domaines. 

Dans  cette  voie,  le  Gouvernement  n'hésite  pas  à  faire  connaître  son  sentiment  sur 

l'opportimité  et  la  néces&Ité  même  de  donner  une  plus  large  satisfaction  au  puissant 

intérêt  social  et  financier  qui  s'attache  au  retour  des  terres  domaniales  aux  mains  des 
populations  agricoles. 

Parallèlement  à  Féchange,  une  autre  combinaison  fournît  les  moyens  d'obtenir 

rapidement  celte  complète  désaffectation.  L'examen  des  conditions  dans  lesquelles 

les  terres  domaniales  sont  actuellement  gérées  fait  ressortir  qu*une  importante 
étendue  est  exploitée  en  location.  Sur  cette  base  Téconomie  an  projet  consisterait  â 

céder  les  terrains  en  toute  propriété  à  leurs  locataires,  moyennant  le  payement  d*une 

annuité  pendant  un  certain  nombre  d'années. 
Le  succès  de  cette  opération  ne  semble  pas  douteux  et  Ton  pourrait  tenter  Fex- 

périence  en  premier  lieu  sur  les  quatre  teftîches  de  la  Hante-Égypte  qui  sont  entiè- 
rement loués. 

L'étude  attentive  des  procédés  à  suivre  dans  la  liquidation  des  domaines  a  démontré 
que  la  première  mesure  à  adopter  pour  aboutir  à  un  résultat,  devait  viser  à  libérer 
les  terres  destinées  à  être  remises  en  circulation. 

Dans  un  autre  ordre  d'idées  qui  tendent  cependant  à  un  même  but  général  d'amé- 

lioration de  la  situation  économique  du  pays,  le  Gouvernement  considère  qu'il  est 

non  moins  urgent  et  désirable  d'apporter  une  certaine  modification  aux  conditions 

qui  régissent  actuellement  les  biens  libres  de  l'Etat. 
Lors  des  arrangements  financiers  de  la  Convention  de  Londres,  le  reliquat  des 

terres  libres  précédemment  affecté  à  la  liquidation  (Loi  de  liquidation ,  art.  63), 

avait  été  mis  en  compte  comme  actif  pour  compléter  les  ressources  destinées  à  faire 

face  aux  charges  spécifiées  dans  le  Décret  du  27  juillet  i885;  sans  doute,  les  terres 
libres  ne  pouvaient  constituer  un  fonds  réalisable  â  bref  délai,  mais  aussi  certaines 

charges  prévues  semblaient  ne  pas  exiger  immédiatement  la  dépense  intégrale  qui 

leur  avait  été  assignée,  on  avait  donc  espéré  que  la  vente  des  terres  libres  coînct- 
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derait  avec  les  nécesùtés  financières  aiuiqueUes  il  y  avait  lieu  de  pourvoir  graduelle- 
UMOt  en  temps  utile* 

Or,  ces  prévisions  ne  se  sont  pas  réalisées:  dune  part,  laUénation  des  terres, 

par  suite  de  circonstances  diverses,  na  pu  recevoir  lont  le  développement  attends; 

d  autre  part,  les  travaux  extraordinaires  d'irrigation  ayant  été  poussés  avec  la  plus 
grande  activité,  au  grand  bénéfice  de  lagncukure,  les  ressources  effectives  manqaent 

aujourd'hui  pour  procéder  à  leur  complète  exécution. 

La  question  des  biens  libres  se  présente  donc  sous  une  forme  d'extrême  urgence 

qui  impose  l'obligation  de  prendre  un  parti  décisif  à  son  égard ,  les  difficultés  de  la 
solution  recherchée  ne  sont  certainement  pas  insurmontables  et  il  semble  que  Ion 

pourrait  facilement  arriver  à  un  règlement  qui  satisferait  aux  exigences  de  la  situation. 

11  s'agirait,  au  moyen  des  fonds  <hi  nouvel  emprunt»  de  verser  au  compte  cie 

l'emprunt  garanti  la  valeur  qui  serait  attribuée  aux  terres  libres  concédées  en  échange 

des  pensions,  les  dotations  de  l'emprunt  garanti  revêtiraient  ainsi  le  caractère  de 

ressources  immédiatement  disponibles  qui  leur  est  indispensable  aujourd'hui. 

Eu  proposant  l'émission  d'un  nouvel  emprunt,  dans  les  conditions  qui  viennent 

d'être  exposées,  le  Gouvernement  se  plait  à  espérer  qu'il  retrouvera  en  cette  occa- 
sion le  concours  cordial  habituel  de  la  Caisse  de  la  Dette  publique.  Il  est  clairement 

entendu  que  cet  emprunt  ne  serait  destiné  qu'à  l'exécution  des  deux  opérations  do 

rachat  des  terres  domaniales  et  de  transfert  des  terres  libres,  et,  qu'en  aucun  cas 
son  produit  ne  pourrait  être  employé  pour  les  besoins  du  budget  annuel  ;  du  reste , 

il  ne  serait  procédé  à  l'émission  des  quatre  millions  de  livres  que  graduellement,  au 

fur  et  à  mesure  des  besoins,  d'accord  avec  la  Caisse  de  la  Dette  publique. 
Si  les  négociations  actuellement  engagées  avec  les  Princes  de  la  Famille  khédiviale 

viennent  à  aboutir,  les  opérations  pourraient  recevoir  une  laige  extension;  mais,  à 

défaut  de  cet  appoint,  on  peut  compter  avec  certitude  sur  un  nombre  considérable 

de  demandes  de  la  part  des  pensionnés  ordinaîi^es,  car  tous  les  renseignements 

saccordent  à  justifier  les  prévisions  de  la  complète  réussite  de  l'échange. 
Dans  le  cas  où  vous  croiriez  devoir  vous  éclairer  plus  amplement  sur  la  question, 

le  Ministère  des  finances  se  fera  un  plaisir  de  mettre  à  votre  disposition  tous  les  ren- 
seignements qui  pourraient  vous  intéresser. 

Vous  apprécierei  oertainement  les  réels  mérites  du  projet  que  j'ai  l'htinnein^  de 

vous  Gxposeri  aussi  je  ne  doute  pas  que,  partageant  les  vues  qui  l'ont  inspiré^  vous 
ne  soyez  disposés  à  seconder  le  Gouvernement  et  à  vous  associer  k  ses  efforts,  pour 

la  réalisation  d'une  entreprise  qui,  de  l'aveu  de  tous,  faire  un  grand  pas  k  la  prospé- 

rité économique  et  financière  de  l'Egypte. 

N^  124. 

Le  Comte  d' AufiiGNY,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères- 

*    ■        <    •  •  ■        > 

Le  Caire,  le  3i  janvier  i888. 

Le  Gouvernement  khédivial  voudrait  élever  à  six  millions  l'emprunt  dont  je  vous 
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ai  déjà  entretenu  et  qui  a  en  vue  :  i°  le  rachat  des  allocations  à  la  famille  d'Ismaïl- 
Pacha;  2**  Tachât  aux  Domaines  des  terres  actuellement  louées  et  quon  vendrait 

aux  fellahs  moyennant  des  annuités;  3®  la  continuation  du  rachat  des  pensions.  Les 

revenus  de  la  province  de  Gulrgeh  seraient  affectés  à  la  garantie  de  l'emprunt» 

dans  les  mêmes  conditions  que  les  revenus  de  Keneh  à  l'emprunt  domanial. 

La  Commission  de  la  Dette  consultée  attend  d'autres  détails  pour  se  prononcer. 
L.  n'AuBiGNy. 

r  125. 

Le  Comte  cI'Aubignv,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Flourens,  Minisire  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire*  le  3  février  i888. 

Ainsi  que  je  l'ai  fait  savoir  à  Votre  Excellence,  le  Gouvernement  égyptien  a  saisi 

la  Commission  de  la  Dette  d'un  nouveau  mémorandum  au  sujet  d'un  projet  d'em- 

prunt qui  dépasserait  les  quatre  millions  d'abord  annoncés  et  s'élèverait  au  delà  de 
6  millions  de  livres  sterling.  Votre  Excellence  trouvera  ci-joint  le  texte  de  ce  do- 

cument . 
L.  d'Aubigny. 

ANNEXE  À  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DU  3  FEVRIER    l888. 

Note  du  Gouvernement  égyptien. 

EMPRUNT  DE  1888. 

L'emprunt  est  destiné  à  pourvoir  aux  sommes  requises  pour  l'exécution  des  opé- rations suivantes  : 

1°  Arrangement  de  S.  A.  Ismaïl-Pacha  et  des  autres  membre»  de  la  famille  khé- 
diviale          i  ,3 1  o,ooo  L.  E. 

'j°  Rachat  de  l'Administration  des  Domaines,  de  4  tefticlies 

dans  la  Haute-Egypte  pour  être  vendus  au  moyen  d'annuités 
aux  locataires  actuels  et  aux  autres  cultivateurs. .  .  ,          1,260,000 

3**  Versement  au  compte  de  l'emprunt  garanti ,  de  la  valeur 
des  terres  libres    600,000 

4°  Continuation  de  l'échange  des  pensions  contre  des 
terres          1 ,000,000 

5°  Arrangements  à  conclure  avec  d'autres  princes  pour 

l'échange  de  leurs  allocations,  prévision    600,000 *  • 

4»66o,ooo 
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En  outre,  il  convient  d^ajouter  à  rémission  du  montant  ci-dessus,  une  somme  de 
L.  i!).  3,000,000  qui  servirait  à  poursuivre,  sur  uHe  plus  grande  échelle,  les  opéra- 

tions de  l'échange  des  pensions. 

Dans  le  budget  de  1 888,  la  liste  des  pensions  figure  pour.  676,000  L.  E. 

Si  Ton  en  défalque  les  prévisions  pour  les  indemnités  de  li- 
cenciement soit       1 5,000  L.  E. 

Les  traitements  de  disponibilité    «     1 5, 000 

Secours  aux  fonctionnaires  pauvres         3, 000 

Pensions  au  dessous  de  L.  E.  60  par  an . .   1 48, 000  1 81 ,000 

n  reste    3949000 

Cette  somme  convertie  au  taux  moyen  de  l'échange ,  jusqu  à  ce  jour,  qui  est  de 
dix  annuités,  nécessiterait  un  capital  de  près  de  L.  E.  4t00o,ooo. 

En  admettant  l'échange  pour  les  3/4  des  pensionnaires  au  dessus  de  L.  E,  60  par 
an,  le  montant  total  de  rémission  devrait  être  porté  àL.  E.  6,660,000  effectives. 

Le  service  de  cet  emprunt  au  pair,  intérêts  et  amortissement,  calculé  à  6  p.  0/0 

comporterait  une  annuité  de  L.E.  399,600. 

Le  meilleur  taux  d^émission  serait  4  1/2  p.  0/0  ce  qui  permettrait  d'atteindre  un 
prix  variant  entre  85  et  90. 

Si  l'on  réussissait  à  obtenir  le  prix  de  90  on  pourrait  consacrer  i  p.  0/0  à  l'amor- tissement. 

Le  service  de  Tempamt  serait  garanti  par  des  versements  mensuels  effectués  à  la 

Caisse  de  la  Dette  prélevés  sur  les  revenus  généraux  du  Trésor  et  en  cas  d'insuffi- 
sance de  ces  versements,  la  Caisse  de  la  Dette  aurait  le  droit  de  saisir  les  recettes 

de  la  province  de  Guei^a  dans  les  mêmes  conditions  qui  assignent  les  revenus  de 

la  province  de  Kenels  à  la  garantie  de  l'emprunt  domanial. 

Les  détails  de  l'émission  ne  peuvent  être  réglés  qu'en  Europe  où  l'emprunt  sera contracté. 

Le  Comte  d*Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  19  mars  i888. 

Après  d'assez  longs  pourparlei^  la  Caisse  de  la  Detle  est  tombée  d'accord  avec  le 
Gouvernement  khédivial  sur  les  conditions  et  le  montant  de  l'emprunt. 

Par  suite  de  ces  négociations,  le  proj<'t  primitif  a  été  grandement  amendé.  Les 
concessions  obtenues  du  Gouvernement  sont  considérables  et  permettent  à  la  Caisse 

d'empêcher,  dans  une  large  mesure,  que  les  fonds  à  provenir  de  l'emprunt  servent 
à  un  autre  emploi  que  celui  qui  a  été  strictement  spécifié. 

DocviiiRTS  Diru>iiàTiQuu.  —  Egypte.  >8 
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Dwa  ceiW  négoQiatioo  •  Mv.  Ld  Cheraikr,  après  s'étire  entaadu  avec  mcî«  s^est 
a^plMftté'  ài  faire  prévaloir  aupirès  de  se»  collègues  les  mesures  iee  ptua  préroyantea. 
Il  est  arrivé  à  obtenir  un  ensemble  de  conditions  qui  conalîtiie  une  e&taïuéon:  sensîUe 

des  attributions  de  contrôle  financier  de  la  Caisse.  Le  naàme  objectif  Tavait  guidé 

dans  l'élaboration  récente  du  projet  concernant  la  création  d'un  fonds  de  réserve. 
L.  d'Adbi^t. 

r  127. 

Le  Comte  d*Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  GoBLET,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Carre ,  le  1 3  avril  1^88. 

D'aprèsiles  renseignements  parvenus  à  la  Caisse  de  la  Dette,  Teinprunt  que  rend 
nécessaire  la  Convention  récemment  intervenue  entre  le  Gouvernement  égyptien  et 

Tex-Khédive  Ismaîl,  serait  émis  par  les  maisons  Bleicfarôder  (de  Berlin)  et  Elothsclûid 
(de  Paris,  Londres  et  Francfort)  au  cours  de  g 3  et  au  taux  de  4  1/2  p.  o/o.  En 

tenant  compte  des  frais  de  commission  quMl  a  à  sa  charge ,  le  Gouvernement  se 

trouve  emprunter  au  taux  d'eaviron  5  p.  0/0. 

Le  Khédive  a  sollicité  du  Sultan  Toctroi  d'un  firman  autorisant  un  emprunt  ou 

une  série  d'emprunts  pouvant  s'élever  jusquà  cinq  millions  de  livres  sterling, 
L.  D*AUBIGNT. 

N?  128. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  en  Egypte, 
à  M.  GoBLET ,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  i"  mai  1888. 

A  différentes  reprises  j'ai  entretenu  le  prédécessem-  dé  Votre  Excellence  de  Tarran- 

gement  intervenu  entre  Tex^Khédirve  Ismaîl  et  sa  famille,  d'une  paît,  et  le  Gfouver- 
nement,  de  l'autre. 

J'ai  {'honneur  d'envoyer  aujourd'hui  à  Votre  Excellence  le  texte  de  l'arrangement 

même  ainsi  que  celui  du  décret  ordonnant  l'emprunt  de  deux  millions  de  livres  cpii 
a  pour  but,  en  partie ^  de  satisfaire  à  l'arrangement  susmentionné.  Ce6  différents  do* 
cimient&ont  paru  au  Journal  officiel  é^ptien  du  3o  avril  dernier. 

Le  Sultan  a  autorisé  cet  emprunt,  qui  va  être  conclu  au  premier  jour. 

L.  tfAuBmîfY. 
^^>l^«iMl^É*i^^^^^ 
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ANNEXE  I  A  LA  DéPÊGHE  DU  CAIRE  DU    l^'  MAI   1888. 

AàPPûRT  adressé  à  S.  A.  le  KbédiY>e,  par  S.  £xc..)e  P^ident  du  {jorneil^iàûf 
Ministres. 

Le  Caire,  le  3o  avril  1888. 

Monseigneur  , 

J'ai  rhonneur  de  soumettre  à  la  sanction  de  Votre  Altesse,  en  exi^iilifn  4# 
Tarrangeraent  intervenu  entre  les  Membriss  de  la  famille  khédiviale  et  Je  Gouver- 

nement de  Votre  Altesse,  en  date  des  2  3  et  aô  janvier  1888,  le  projet  de  décret 

ci*joint. 

Cet  arrangement  n'a  été  conclu  qu  à  la  condition  qu'une  portion  déterminée  des 
terres  données  aux  Princes ,  serait  constituée  #a  xwnkfs.  fl  ̂»  ea  <uitrâ«,  été  décidé 

pour  la  sauvegarde  des  intérêts  des  Princes  aussi  bien  que  des  intérêts  du  Trésor, 

que  Tusufiruit  (produits  et  revenus)  des  terres  constituées  en  wakfs  serait  incessible  et 

insaisissable  sauf  poiu*  le  recouvrement  des  impôts.  Cette  dernière  disposition  ne 

pouvant  être  obligatoire  pour  les  tribunaux  mixtes  qu'avec  Tassentiment  des 
Puissances,  un  projet  de  décret  dans  ce  sens  est  soumis  par  le  Gouvernement  de 

Votre  Altesse  aux  Puissances  intéressées  et  sera  publié  dès  que  ieur  'consfiatemeiit 
aura  été  obtenu. 

J'ai  rhonneur,  etc. 

Signé  :  N.  Nubar. 
i*t*«*JÉi     n»i     I 

^M«]SSE  II.  k  LA  vifÈCm  DB  GAfRE  DU  l"^«AI  1*988 
■**i 

DECRET. 

SLODS ,  JKjoijtf V£  J>'É WPTE , 
Vu  le  décret  du  16  juin  1880  ; 

Vu  ractidie  8  de  la  loi  de  liquidation  ; 

Sur  k  pft>position  de  notre  Conseil  des  Ministres, 

X)icRéT0NS  : 

ARTICLE  PREMCBR. 

Sont  détachés  du  domaine  public  et  rentrent  dans  le  domaijae  privé  de  lïtat  : 

1^  Le  palais  de  Kasr-el-Aly  avec  ses  constructions  et  dépendances; 

2^  Le  palais  de  Ghézireh  avec  ses  constructions  et  le  parc,  enseoible   d'ime 
superficie  de  6  2  feddans  environ. 

ART.  a. 

L'arrangement  intervenu  entre  les  meinbret.de  notre  FMniile  et  6.  Eue.  fi^àuœ i8. 
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Pacha  au  nom  du  Gouvernement  égyptien,  aux  termes  des  lettres  ci-annexées,  est 

approuvé. 
ART.  3, 

La  somme  de  L.  St.  208,100,  mise  à  notre  disposition  dans  le  budget  de  TEtat 

pour  allocations  à  notre  famille,  sera  diminuée  du  montant  des  allocations  échangées 

en  vertu  de  Tarrangeiiient  visé  à  Tarlicle  3. 

ART.  4- 

Nos  Ministres  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  Texécution  du  pré- 
sent décret. 

Fait  au  Palais  d'Abdine,  le  3o  avril  1 888  (19  Châaban  1 3o5). 

MéfléMET  Thewfik. 

Par  le  Khédive  : 

Le  Président  du  Conseil  des  Ministres, 

N.  NUBAR. 

TEXTE  DE  L'ARRANGEMENT. 

A  S.  Exc.  Nubar-Pacha,  G.  G.  M.  G. 

Le  Caire,  le  23  janvier  1888. 

Excellence , 

Faisant  suite  à  notre  conversation,  je  m'empresse  de  vous  faire  savoir  que  je  suis 
prêt,  au  nom  de  LL.  AA.  Ismaîl  Pacha  et  ses  trois  épouses,  de  ses  fils  Fouad  Bey 

et  Ali  Bey,  de  ses* filles  Emina  et  Nemat  Hanem,  de  LL.  AA.  Hassan  Pacha  et  son 
épouse,  Hussein  Pacha,  Ibrahim  Pacha  Helmy,  à  accepter  Tarrangement  ci-après: 

i^  Le  Gouvernement  donnerait  auxdits  Princes,  des  terres  domaniales  pour  une 
valeur  de  1,210,000  livres  égyptiennes  d  après  le  cahier  des  charges  actuel  annexé 

au  règlement  des  ventes  de  l'Administration  des  Domaines.  Cette  somme  sera  répartie 
ainsi  qu  il  suit  : 

k  S.  A.  Ismaîl  Pacha    56o,4ooL.  É. 

À  S.  A.  Aly-Bey    aa,aoo 
A  S.  A.  Hussein  Pacha    168,000 
K  s.  A.  Ibrahim  Pacha    126,000 
k  LL.  AA.  Émina  et  Nemat  Hanem    Sd^oco 

A  S.  A.  Fouad  Bey  et  sa  mère    36,4oo 
A  S.  A.  Hassan  Pacha  et  son  épouse    2  ijOfOOo 

2**  Il  sera  loisible  aux  Princes  de  demander  une  somme  en  numéraire  qui  sera  pro- 
portionnelle àleur  part  dans  le  1,21 0,000  L.  E.  et  ne  pourra  pas  excéder  1 80,000  L.  E. 

Cette  somme  est  destinée  à  leur  faciliter  Tachât  du  cheptel  des  domaines  et  à  régler 

la  créance  éventuelle  des  domaines  pour  la  valeur  des  récoltes  sur  pied,  semences,  etc. 

Elle  viendra  en  déduction  de  celle  de  1,  a  10,000  L.  E.  stipulée  ci-dessus. 
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3^  11  est  formeliement  entendu  que  les  terres  ainsi  données  devront  être  con- 

stituées en  wakf,  jusqu'à  concurrence  des  deux  tiers  de  leur  valeur,  au  profit  des 

constituants  et  leurs  descendants  en  ligne  directe,  jusqu'à  extinction,  pour  faire 
ensuite  retour  à  TEtat. 

4^  Toutefois  S.  A.  Ismail  Pacha  ne  sera  tenu  à  la  constittition  en  wakf  que  pour 
la  moitié,  et  il  pourra  disposer  comme  ilTentendra  de  Tusufruit  au  profit  de  ses 
descendants. 

5**  Un  délai  de  trois  mois  est  accordé  aux  Princes  pour  faire  connaître  les  terres 

qu'ils  aiu'ont  choisies  et,  à  défaut,  les  terres  seront  désignées  par  la  Commission  des 

Domaines ,  sans  qu'il  y  ait  lieu  à  aucune  espèce  de  recours. 

6®  De  son  côté,  le  Gouvernement  s'engage  à  faire  la  consignation  des  terres 

désignées  dans  un  délai  de  six  mois,  à  partir  dujour  où  l'emprunt  destiné  à  faire  face  à 
cette  opération  aura  été  émis. 

7®  En  ce  qui  concerne  les  immeubles  incorporés  au  Domaine  public ,  le  Gouver- 
nement déclare  formellement  renoncer  à  tous  droits  quelconques  sur  :  —  Le  palais 

d'Ermirghian  et  toutes  autres  propriétés  à  Constantinople  ;  le  palais  de  Kasr-el-Aly , 
ainsi  que  le  palais  et  le  jardin  de  Ghezireh,  dans  l'état  où  ils  se  trouvent,  sans 
comprendre  le  teftiche  de  Ghizeh  et  Ghezireh  qui  est  et  demeure  la  propriété  exclusive 
du  Gouvernement. 

8®  D'autre  part,  également,  il  sera  payé  aux  Princes  soit  en  monnaie  de  liqui- 
dation, soit  en  numéraire,  une  somme  de  100,000  livres  égyptiennes,  repré- 

sentant le  chef  de  réclamation  relatif  aux  semences,  récoltes,  argent  en  caisse, 

impôts  et  salaires  payés  d'avance,  etc.,  ainsi  qu'en  général  toutes  autres  réclamations 
quelconques.  Cette  somme  sera  répartie  de  la  façon  suivante  : 

S.  A.  Ismaïl  Pacha  (pour  lui  et  les  trois  princesses)    5o,ooo  L.  É. 
S.  A.  Le  E^oce   Hussein    i^iooo 
S.  A.  Le  Prince  Hassan    1 4tOOO 
S;  A.  Le  Prince  Ibrahim    ao,ooo 
S.  A.  Aamina    Hanem          2,000 

Total      100,000 

9**  Le  payement  desdites  sonmies  et  la  consignation  des  propriétés  ci-dessus 

s'effectueront  au  plus  tard  en  même  temps  que  la  consignation  des  terres  domaniales, 
ou  plus  tôt  si  faire  se  peut. 

10°  Moyennant  le  présent  échange.  Leurs  Altesses  déclarent  formellement  se 
désister  des  actions  par  eux  introduites  contre  le  Gouvernement,  renoncer  à  toutes 

réclamations  quelconques,  déclarent  en  outre,  en  un  mot,  que  le  Gouvernement  est 

entièrement  et  définitivement  libéré  vis-à-vis  d'eux  à  ce  jour,  sans  qu'il  puisse  y  avoir 
réclaoïation  à  soulever,  pour  quelque  cause  et  sous  quelque  prétexte  que  ce  soit,  les 
présentes  constituant  un  règlement  de  compte  définitif. 

.11^  Moyennant  le  présent  arrangement  «  la  liste  civile  èe  trouve  définitivement 
de  la  somme  de  quatrervingt-aix  mille  quatre  cent  soixante-treize  livres  égyptiennes 
présentement  rachetées. 
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En  cimséqneaoe,  ies  Prinoee  ci-dessus  déaigiiés  dédareni  £iniiattemeM,  eu  leur 

oom,  et,  en'tant  qiia  de  èenia,  ski  nom  de  leurs  héritiers,  qutb  nota,  pfais  auowi 
droîl  et  loe  peainsiit  à  quelque  titre  que  ce  soît  demander  une  «UocatMâ  à  la  iîsÉecivile* 

Veuillez  agréer,  Excellence,  Tassurance  de  mes  sentiments  les  plus  distingués. 

Signé  :  W.  T.  Marriott. 

Je  soussigné,  déclare  avoir  pris  connaissance  duprësent  Arrangement  et  Taccepter 

tant  eu  mon  nom  qu'au  nom  de  LL.  AA.  Ismaîl  Pacha,  Ghokrat  Hanem^  Djemauiar 
Hanem,  Tchermafat  Hanem«  Aly  Bey,  FouadBey,  Amina  et  Nemat  Hanem,  Hassan 

Pacha  et  son  épouse,  et  Ibrahim  Pacha  Helmy,  dont  je  suis  fondé  de  pouvoirs  sui- 
vant procurations  régulières. 

Signé  :  Hussein  Kumil* 
Pour  c»pie  certifiée  conforoie  : 

Le  Secrétaire  général  du  Conseil  des  Mifditres, 

Signé:  KàiOL. 

A  Très  Honorable  W.  T.  Mariott,  M.  P. 

Lie  Gaine,  le  a5 Janvier  xS8S. 
Monsieur, 

5*âi  rhonneur  d'acctrser  réception  à  la  lettre  que  vous  mWes  adressée  sousiadMe 

du  2i3  janvier  courant,  et  je  m'empresBe  de  yovts  faire  «atwr  qu'après  avoir  pris  iiea 
ordres  de  S.  A.  le  Khédive,  je  suis  autorisé  &  accepter  et'âcesepte  aw  nom  «du  Goo- 
vemement  égy|itien  T Arrangement  que  vous  me  proposez  et  qui  a  été  ratifié  par 

S.  A.  le  Prince  Hussein  Pacha  Kiamii,  tant  en^on  nom  qu'au  MXan  4e  LL.  AA.  Ismaîl 
Pacha,  Chokrat  Hanem,  Djemaniar  Hanem,  Tchermafat  H«nem,  Aly  Bey,  Fouad 

Bey,  Amina  et  Nemat  Hanem,  Hassan  Pacha  et  son  épouse,  et  Ibrafaim  Pat^ha  Helmi, 

dont  il  se  déclare  le  fondé  de  pouvoirs,  à  savoir  : 

Le  Gouvernement  donnera  des  terres  domaniales  pour  une  valeur  de  un  million 

deux  cent  dix  mille  livres  égyptiennes  (1,210,000  L.  É.),  d'après  le  cahier  des 

chaînes  actuel  annexé  au  règlement  des  rentes  de  l'Administration  des  Domaines  de 
rÊtat,  dont  un  exeniplaire,  diiment  arrêté  par  la  Commission,  est  ci^joint,  et  ré- 

parti ainsi  qu^il  suit  entre  les  Princes  et  les  Princesses  : 
A  S.  A.  Ismaîl  Pacha  et  ses  trois  épouses    56o,4oo  L.  E. 
A  LL.  AA.  Amina  et  Nemat  Hanem    Kil,6oo 

A  S.  A.  Aly  Bey    li&s&M 

A  S.  A.  Fonad  Bey  et  sa  mère   ^  %   «.».«.«  ̂   •.  ̂   1.    ^^  * . .  ̂  . .  ̂   'iê^oo 
A  S.  A  Hassein  Pacha  Kiamii   «...   •'«.««•«..•..  i6&,ooo 

A  S.  A«  Hassan  Pacha  et  son  épouse    .1.    2 10,000 

A  S.  A.  Ibrahim  Pacha  Helmy    1 26,000 

Il  sera  loisfibte  iiux  Princes  et  Princesses  de  demander  «ne  aottune  <e&  iiamécaire 

qui  sera  proportionnelle  A  ietir  paît  dMs  tes  i^aio^aoo  iitrea -égyptienaïas  d  ne 

pourra  pas  excéder  1 80,000  livres  égyptiennes.  Cette  somme  «st  dsatittée  à  lenr  fii«- 
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Taeluti  da  cWpteà  de»  Domaisieâ  et  à  régler  la  créasce  évenUielle  des  Do- 
maines pour  la  valeur  des  récoltes  sur  pied,  ftenieacea,  etc.  Elle  viendra  eadéduetioa 

de  celle  de  i  ,2 10,000  livres  égyptiennes  stipulées  ci-dessus. 
n  est  formellement  entendu  que  les  terres  ainsi  données  devront  être  constituées 

en  Wakf ,  jusqu'à  concurrence  des  deux  tiers  de  leur  valeur,  au  profit  des  constituants 

et  de  leurs  descendants  en  ligne  directe ,  jusqu'à  extinction,  pour  faire  ensuite  re- 
tour à  l'État. 

Toutefois,  S.  A.  Ismail  Pacha  ne  sera  tenu  à  la  constftution  en  Wakf  que  pour 

la  moitié,  et  il  pourra  disposer  comme  il  Tentendra  de  l'usufruit  au  profit  de  ses 
descendants. 

Un  délai  de  trois  mois  est  accordé  aux  Princes  et  Princesses  pour  faire  connaître 

les  terres  quils  auront  choisies,  et,  à  défaut,  les  terres  seront  désignées  par  la  Com- 
mission des  Domaines,  sans  qu  il  y  ait  lieu  à  aTicune  espèce  dfe  retonans. 

De  son  coté,.  1er  Gouvecûement  s'engage  à  faire  la  consignation  des  terres  dési- 

gnées dans  un  délai  de  six  mois,  à  partir  du  jour  où  l'emprunt  destiné  à  faire  face  à 
cette  opération  aura  été  émis. 

En  ce  qui  concerne  les  rmmeubles  ÎAcorporés  au  Ûomâîne  public,  le  Gouverne- 
ment déclare  formellement  renoncer  à  tous  droits  quelconques,  sur: 

Le  palais  d'Ermïrghian  et  toutes  aufres  propriétés  à  Constantinopîe.  Le  palais  de 
Kash-el-Aly  ainsi  que  le  palais  et  le  jardin  de  Ghîzeh  et  Gïiezrreh  qui  sont  et  de- 
meurem  la  propriété  exclusive  du  GouvevnemeMv 

D'autre  part,  également,  il  sera  payé  aux  Princes  et  Princesses,  soit  en  monnaie 
de  liquidation,  soit  en  numéraire,  une  somme  de  100,000  livres  égyptiennes  repré- 

sentant le  chef  de  réclamation  relatif  aux  semences,  récoltes,  argent  de  caisse,  im- 

pôts et  salaires  payés  d'avance,  etc.,  et  le  chef  de  réclamation  des  meubles, 
ainsi  qu  en  général  toutes  autres  réclasciations  q^uelconc^ues.  Le  payenoent  de  kdite 

somme  et  la  consignation  de  la  propriété  ci-dessus  s'effectueront  au  plus  tard  en 
a»èHi&  teftif»*  que  ia  couigwiMm  dis  tente»'  dom«iiîalesi,  ou  plbs  toi  »  faire  se  peut. 

lloyeniMkUl  ie  ptéaeni  éehas^,  Lgurs»  Akâsatst  dmbteDt  formeUement.  se  àhisàèt 
de  toutes  actions  par  eux  introduites  directement  ou  indirectement  contre  le  Gou 

vemement,  devant  n'importe  quelle  juridiction,  renoncer  à  toutes  réclaaiatLon^ 
quelconques,  déclarent  en  un  mot  que  &  A*  le  Khédive,  ainfîï  que  le  Gouverne- 

ment égyptien,  sont  entièrement  et  définitivement  libérés  vis^à-vis'  d'eitxf  k  ce  jôûr 

sans  qu'il. puisses  y  avpip  revendîcartion  à  «fxereer,  compte  à  faire,  récfetttiations  à  sou- 
lever pour  q|«eli{ue cause  et  sous  quelque  prétexte  que  ce  soit,  les  présentes  consti- 
tuant im  rè^ement  de  comptes  définitif. 

Moyennant  le  présent  arrangement,  la  liste  civile  se  trouve  défitiitfvement  ré<ftir£e 

de  ht  serâme  de  qtfatre*^ingt-sîx  mille  quatse  cent  soixante-treize  livres  égyptiennes 

(86,47'3  L.  E.)  pfésentement  rachetée»  En  conséquence,  lesdits  Princes  et  Princesses 
déclarent  formellement  en  leur  nom  et,  en  tant  que  de  besoin,  au  nom  de  leurs 

héchiers,,  qu'Us  n'ont  pkis*  aucun,  demi  et  ne  peuvent,,  à  quelqiiie  titre  q^ie-  ee-scfit, 
demander  ime  allocation  sur  la  liste  civile. 

Il  est  bien  entendu  que  cet  acrangement  est  définitif,  les  parties  contractantes 

s'entendront  ensuite  pour  donner  à;  cet  acte  ia  ibrm»  légale  qui  sera  reconiuie  né- 
cessaire et  coifeigiMr  tom  ks  hodjets,  titres,  etc. 
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vous  prie  de  m'envoyer  une  copie  certifiée  conforme  de  tob  pouvoirs  et  de  la 
ration  de  S.  A.  Hu5sein*Pacha  Kiamil. 

liUez  agréer,  etc. 

Pour  copie  certifiée  conforme  : 

e  Secrétaire  général  da  Conseil  des  Ministres, 

Signé  :  Kahil. 

Sîo[né  :  NuBAR. 

TRADDGTION  DD  TDRC. 

ès-Honorable  W.  T.  Marriott,  M.  P. 

Le  Caire,  le  39  janvier  1886. 

Monsieur  , 

réponse  à  votre  lettre  en  date  du  26  janvier  courant,  j'ai  Thonneur  de  vous 
1er  que  le  Gouvernement  de  Son  Altesse  considère  comme  vous  que  la  répar- 

des  L.  E.  1 00,000,  dans  les  proportions  établies  dans  votre  lettre  du  ad  jan- 

888,  fait  partie  intégrante  de  larrangement. 

lillez  agréer.  Monsieur,  l'assurance  de  ma  considération  très  distinguée. 

Le  Président  da  Conseil  des  Ministres, 

Signé  :  Nubar. 

B.  —  Il  est  bien  entendu  que  Tabandon  des  biens  et  palais  d'Ërmirgbian ,  de 

reh  et  de  Kasr-el-Aly  est  consenti  par  TÉtat  au  profit  d'Ismail-Pacha. 

»  soussignés  déclarent  adhérer  purement  et  simplement,  sans  restrictions  ni 

es ,  aux  arrangements  et  aux  stipulations  des  documents  ci-dessus  reproduits  : 

..  le  Khédive  Ismaîl, 
nom  propre  et  an  nom  de 
cifanls  mineurs  :  LL.  AA. 
I  et  Nemat  Hanem,  les 

ss  Aly-Bey  et  Fouad-Bey. 

Signé  :  Ismaîl. 

le  Prince  Ibrahim  (^), 

(Voir  ci-après.) 

S.  A.  la  Princesse  Chokrat Haoem , 

(Cachet.) 

S.  A.  la  Princesse  Djenaniar Hanem, 

(Cachet.) 

S.  A.  la  Princesse  Techechmi Afet, 

Signé  :  Tbchbchmi  Afbt. 

S.  A.  le  Prince  Hassein, 

Signé  :  Hussein  Kamil. 

S.  A.  le  Prince  Hassan , 

Signé  :  Hassan. 

S.  A.  la  Princesse  Hassan , 

Signé  :  Khadidja. 

signatures  et  cachet  ci-dessus  apposés  sont  ceux  de  LL.  A  A.  Ismaîl -Pacha, 

snikeui,  i4  mars  1888,  à  10  h.  3o  m.,  Prince  Hussein  Kamil,  Caire, 

signé  arrangement,  vous  Texpédie,  aujourd'hui,  légalisé. 
Signé  :  Ibrahim  Hilmt. 
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ex-Khédiyet  de  son  fils,  le  Prince  Hassan^  des  deux  épouses  du  premier,  Genaniar 
Hanem  et  Techechmi  Afet  Hanem,  et  de  Tépoule  du  deimier,  Khadidjja  Hanem. 

Ces  signatures  et  cachets  ont  été  également  inscrits  par  lès  signataires  mêmes 

dans  le  registre  ad  hoc  du  Mehkémé. 

En  foi  de  quoi  la  présente  légalisation  a  été  écrite. 

(Cachet.) 
Le  Greffier  du  Mekhémé  de  1^  instance  de  Péra, 

Omar  Nagi. 

TRADDCTION. 
■*■■ 

Adhésion  de  S.  A.  le  Prince  Ibrahim  Hilmy,  aanoncée  par  son  télégramme 
du  i4  mars  1888, 

à  S.  A-  le  Prince  Hussein  Kamil. 

Le  soussigné  déclare  adhérer  purement  et  simplement,  sans  re^iction  ni  ré- 

serves^ aux  arrangements  et  aux  stipulations  des  documents  ci-dessus  reproduits. 

Signé  :  Ibrahim  Hilmy. 

La  signature  et  le  cachet  apposés  au  bas  de  cette  pièce  appartiennent  à  S.  A.  le 

Prince  Ibrahim  Hilmy,  qui  les  a  lui-même  apposés  aussi  sur  le  registre  ad  hoc  du 
Mehkémé. 

En  fjQJ  de  qum  la  présente  légalisation  a  été  écrite. 

Le  3  rag«bb  1 3o5  correspondant  au  1 6  mars  1 888. 

Le  Greffier  du  Mehkémé  de  1^  instance  de  Péra, 
Signé  :  Omar  Nagi. 

DÉGRET. 

Nous ,  Khédive  d'Egypte , 

Va  le  Firman  de  S.  M.  I.  le  Sultan  contenant  Tautorisation  d'émettre  un  emprunt  de  5  mil- 
lions de  livres  égyptiennes; 

Vu  la  loi  de  liquidation  du  17  juillet  1880; 

Vu  Notre  décret  du  ay  juillet  i885; 

Vu  Notre  décret  de  ce  jour  sanetionaant  Tarrangemeat  intervenu  avec  plasieun  membres  de 
Notre  famille  ; 

Sur  la  proposition  de  Notre  Conseil  des  Ministres  et  sur  Tavis  conforme  de  MM.  les  Commis- 
saires Directeurs  de  la  Caisse  de  la  Dette  publique. 

Avons  dAgrbté  et  décrétons  : 

ARTICLE  PREMIER. 

Notre  Ministre  des  Finances  est  autorisé  à  émettre,  à  un  taux  qui  ne  pourra  excé- 

DocuifKirTs  diplomatiques.  —  Kgypte.  ^  9 
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der  5  p.  o/o  à  mrioir  sot  la  somme  ée  L.  E.  5^ooo,ooo  ci-deM»  mtmàomtée^  la 
quantité  de  titres*  méoesnères  pcNir  prodatre  une  somme  effactrge  maiima  de 
L.  Ë.  2,000,000  (L.  S.  2, o5 1,283). 

ART.   2. 

Les  coupons  de  cet  emprunt  seront  payés  en  or  en  Egypte,  ft  Liondres,  à  Berlînet 

à  Paris,  le  20  jttin  et  le  20  décembre  de  chaque  année.  MM.  les  Commissaires  de 
la  Dette,  de  concert  avec  notre  Ministre  des  Finances,  fireronten  monnâfe  française 

et  en  monnaie  allemande,  le  change  des  payements  à  Paris  et  &  Berlin  des  coupons 

de  cet  emprunt  sans  que  ce  change  puisse  jamais  dépasser  la  parité  de  la  livre 

sterling,  ni  être  inférieur  à  2Ô  francs  ou  20  marks  et  26  pfennings. 

ART.   3. 

Le  service  de  cet  emprunt  sera  afl^ctuë  par  la  Caisse  de  la  Dette  publique  dans 

les  mêmes  conditions  que  le  service  de  Temprunt  garanti  et  des  Dettes  privilégiées 
Unifiées. 

ART..  4- 

Les  obligations  de  cet  empnmt  ne  pourroat  être  Irappées  d'aucun  impôt  an 
profit  de  notre  Gouvernement. 

ART.  5. 

Une  annuité  fixe  de  L.  E.  i3o,ooo  (L.  S.  1 33,333)  est  destinée  au  service  de 

cet  emprunt  et  fera  partie  de  la  somme  à  laquelle  ont  été  arrêtées  les  dépenses 

administratives  parTarticle  18  de  notre  décret  du  27  juillet  i885.  Elle  sera  payée 

par  mensualités  de  10, 83  3  livres  égyptiennes  [L.  S.  11,111)  qui  seront  versées  ie 

r'  de  chaque  mois  à  partir  du  i*' janvier  1889,  parle  Mioislère  des  Roances  à  la 
Caisse  de  la  Dette  publique. 

En  cas  de  retard  dans  le  payement  d'une  seule  de  ces  mensualités,  le  produit  des 
contributions  directes  et  indirectes  de  la  ville  du  Caire ,  perçues  par  la  Daîra  Bala- 
dieh,  sera  versé  par  cette  administration  à  la  Caisse  de  la  Dette  publique,  sur  sa 

simple  demande ,  jusqu'à  ce  que  le  payement  de  la  semestrialité  à  échoir  soit  assuré 
intégralement,  et  ce,  sous  les  mêmes  responsabilités  que  ceHes  édb^tées  par  le 

décret  du  2  mai  1876,  pour  les  foActîoQnaires  des  provinces  et  administrations 

affectées  à  la  Dette  publique. 

Le  Gouvernement  s'engage  à  n'apporter  dans  les  contribulions  mentionnées  ci- 
dcssus  aucune  modification  qui  serait  de  nature  à  en  lèduire  le  rendement,  au- 

dessous  d'uxte  sofDme  annndle  de  3oa»ooo  livrée  égypiienaes* 

La  portion  de  cette  annuité,  qui  ne  serait  pas  absorbée  par  le  service  de  l'intérêt, 
sera  affectée  à  l'amortissement. 

ART.    7. 

L'annuité  fixée  à  l'article  5  sera  diminuée  d'un  quart,  lorsque,  par  suîle  des  amor- 
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tissements,  le  montant  des  titres  restant  en  circulation  sera  réduit  aux  trois  quarts 
de  rémission. 

ART.  S. 

Tous  les  versements  de  TEmprunt  seront  centralisés  à  la  Caisse  de  ia  Dette. 

ART,  Q. 

Sur  le  produit  de  cet  £mprunt  sont  destinées  : 

L.  É.    1,275,000  à  faire  face  à  Tarrangement  intervenu  avec  plusieurs  membres  de 
notre  famille  et  sanctionné  par  notre  décret  de  ce  jour; 

L.  É.       /i5o,ooo  à  permettre  la  continuation  de  rechange  des  pensions  contre  des 

terres  libres  où  domaniales.  Cet  échange  se  fera  conformément 

aux  dispositions  d'un  décret  à  promulguer  ultérieurement; 
L.  E.       276,000  en  surplus  constituera  ime  avance  sur  la  réalisation  des  biens  hbres 

catalogués  pour  faire  face  aux  chargée  prévues  par  Tarticle  9  de 

notre  décret  du  27  juillet  i885. 

L.  E.  2,000,000 

La  Commission  de  la  dette  remettra  à  notre  Ministre  des  finances  ,*  au  fur  et  à 
mesure  de  ses  besoins,  la  somme  de  276,000  livres  égyptiennes  mentionnée  ci- 
dessus;  les  autres  sommes  seront  versées  par  elle,  directement  aux  divers  ayants  droit, 
sur  mandats  ministériels. 

ART.  10. 

Le  produit  net  de  la  réahsation  des  biens  libres  catalogués,  qui  ont  été  vendus 

depuis  le  i**  janvier  1888  ou  qui  seront  vendus  à  l'avenir,  soit  à  des  pensionnaires, 
soit  à  d'autres,  sera  versé  tous  les  trois  mois  par  notre  Ministre  des  finances  à  la  Caisse 

de  la  Dette  publique.  Chaque  versement  sera  accompagné  d'un  état  détaillé  des  ventes 
effectuées  dans  le  trimestre. 

Ces  versements  seront  affectés  : 

1®  Aux  charges  spécifiées  dans  l'article  9  de  notre  décret  du  27  juillet  i885, 

après  épuisement  de  la  somme  de  276,000  livres  égyptiennes  mentionnée  à  l'ar- 
ticle 9. 

2®  Pour  remboursement  de  cette  avance  de  2  76,000  livres  égyptiennes  les  sommes 

ainsi  remboursées  devant  être  employées  à  l'amortissement  de  l'emprunt  émis  en 
vertu  du  présent  décret  ; 

Et  l'amortissement  de  l'emprunt  garanti ,  conformément  aux  dispositions  de  l'ar- 
ticle 10  de  notre  décret  du  27  juillet  1886. 

ART.  1 1 . 

Il  sera  loisible  à  notre  Gouvernement  de  rembourser  à  la  Caisse  de  la  Detfe,  à 

n'importe  quelle  époque,  tout  ou  partie  de  l'avance  de  276,000  livres  égyptiennes, 
ainsi  que  de  lui  verser  pour  l'amortissement  toute  autre  somme  dont  il  pourrait 
disposer. 

19- 
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AAT.    la. 

L'amortissement  prévu  p|r  les  articles  6,  lo,  S  a ,  et  1 1  du  présent  décret  se  fera 

par  rachat  au  cours  du  marché ,  lorsque  ce  cours  sera  supérieur  au  pair ,  il  s*effecMiera 
au  pair  par  voie  de  tirages. 

ART.  i3. 

Notre  Ministre  des  finances  est  chargé  de  Texécution  du  présent  décret. 

Fait  au  Palais  d'Abdin,  le  3o  avril  1888  (ig  chàban  i3o5). 

Méhi&iiiet-Thewfick. 

Pour  1«  Khédive  : 

Le  Président  du  ÇonseU  des  MinUtres,  Le  Ministre  des  Finances, 

N.  NUBAIU  MOHIMBD  ZbU. 
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VIL 

TRIBUNAUX  MIXTES. 

1888-1892. 

N°  129. 

'^^^•îiOAUT,  gérant  T Agence  et  Consulat  général  de  France  au  Caire, 
^^'^^^.  GoBLET ,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

1 

1^ 

Le  Caire,  le  12  octobre  1888. 

^taouvernement  khédivial  vient  de  m'adresser  une  circulaire  relative  aux  modi- 

^"^^^^^^^M  qu'il  désire  introduire  dans  Finstitution  de  la  réforme  judiciaire  avant  la 
H^^SDngation  d'une  nouvelle  période  de  cinq  années  pour  le  fonctionnement  des uibunaux  mixtes. 

J'ai  rhonneur  de  vous  adresser  ci-joint  le  texte  de  la  circulaire  de  Zoulûkar  Pacha 
aux  Consuls  généraux. 

ANlfBXE    À    LA   Dl&PÉGHE    POLrTIQUE    DU    CAIRE,    EN    DATE    DU    13    OCTOBRE     1888. 

Zoulpikar-Pagha,  Ministre  des  Affaires  étrangères  du  Khédive, 

à  M.  Denaut,  gérant  l'Agence  et  Consulat  général  de  France. 

[circulaire,) 

Le  Caire,  ie  9  octobre  1888. 

Monsieur  le  Gérant, 

La  période  quinquennale  pour  ie  fonctionnement  des  Tribunaux  mixtes  atteindra, 

le  1^  février  188g,  le  terme  de  sa  dernière  prorogation. 
Il  serait  superflu  de  rappeler  ici  les  bienfaits  de  Tinslitution  de  la  Réforme  Judi- 

ciaire et  de  faire  ressortir  la  nécessité  de  son  maintien.  L'expérience  a  démontré, 
cependant,  que  des  améliorations  pourraient  y  être  introduites,  qui  en  rendraient 

le  fonctionnement  plus  complet  et  la  mettraient  à  même  de  rendre  plus  de  ser- 
vices au  pays. 

Ces  améliorations  devraient  porter  sur  les  deux  points  suivants  : 

1^  Extension  de  compétence; 
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2°  Système  Légidatif  à  adopter  pour  introduire,  tant  dans  les  Codes  proprement 
dits  que  dans  certaines  matières  à  réglementer,  les  amendements  et  dispositions  dont 

Texpérience  a  démontré  ou  démontrera  la  nécessité. 

I.  Déjà  en  1 88^,  une  Commission  internationale  siégeant  au  Caire  s^est  occupée 
d'étendre  la  compétence  des  tribunaux  mixtes  en  matière  civile  et  commerciale  et 
en  matière  pénale. 

Pour  ce  qui  est  de  la  matière  civile  et  commerciale,  le  Gouvernement,  s^inspirant 

des  conclusion»  de  cette  Commission,  pnopose  les  dispositions  de  l'annexe  A. 

Quant  à  la  matière  pénale,  le  Gouvernement,  dans  ce  qu'il  propose  actuellement, 

ne  va  pas  aussi  loin  que  la  Commission,  au  sein  de  laquelle,  d^aiileurs,  s'étaient  (hto- 

duites  de  notables  divergences  d^opinion. 
Le  Gouvernement  pense  que  le  but  à  atteindre  étant  de  Lui  rendre  possible  sa 

tâche  d'administrer  le  Pays,  il  Lui  suffit  de  limiter,  pour  le  moment,  la  compétence 
pénale  aux  cas  qti  se  présentent  le  plus  firéqueaimeiit,  ess  éaumèwiê  dansTâoneseB. 

Cette  limitation,  du  reste,  présenterait  l'avantagée  de  faciliter^  sur  cette  question, 
Taccord  des  Puissances. 

La  Conunissîon  de  1 834  avait  cru  devoir  subordonner  à  certaines  conditions  la 

nomination  des  membres  du  Parquet.  Mais  les  membres  du  Parquet  étant,  en  fait, 

et  avant  tout,  des  fonctionnaires  du  Gouvernement  et  éminemment  amovibles,  par 

le  caractère  même  de  leurs  fonctions,  11  croit  devoir,  au  nom  de  Sa  propre  respon- 
sabilité, maintenir  le  droit  de  les  cboislr  et  de  les  nommer. 

U.  Dans  les  négociations  qui  ont  amené  l'institution  de  la  Réforme,  les  Puissances 

s'étaient  préoccupées  du  mode  d*introduction  dans  les  Codes  des  ad(£tions,  des 

modifications  et  changements  à  y  apporter  suivant  les  nécessités  que  l'expérience 

suggérerait.  On  s'était  arrêté  à  l'idée  d'associer  au  Gouvernement  Égyptien,  dans 
l'introduction  de  ces  additions  et  modifications,  le  Corps  de  la  Magistrature,  pour 
éviter  de  recourir  aux  Puissances  toutes  les  Ibis  qu'ua  changcicot  sérail  reconnu 

nécessaire,  et  on  avait  limité  leur  intervention  aux  seuls  cas  où  il  s'agirait  d'apporter 
un  changement  au  système  général  adopté  dans  la  législation  mixte. 

L'article  1 2  dit  Code  chril  consacre  ces  dispositions.  Or,  il  s'ail  ̂ prodnîl  dans  la 

pratique,  ce  fait  qu'à  use  seule  exception  près«  la  Cour  d'appel  mixte  «  en  présence 
d'une  addition  ou  d'une  modification  aux  Codes  proposée  par  le  Gouvernement ,  a 

toujours  pensé  qu'il  était  nécessaire  de  recourir  à  l'assentiment  des  Puissances 

comme  6^1  s^agissait  du  cas  de  changement  à  apporter  au  système  de  législation 

adopté  (prévu  par  l'article  ào  du  Règlement  d'organisation  judiciaire).  D'autre  part, 
et  dans  les  matières  de  réglementation  de  police  et  autres,  pour  lesquelles  la  con* 
vention  de  la  Réforme  a  expressément  reconnu  au  Gouvernement  le  droit  légitime 

de  légiférer,  sous  la  sanction  des  peines  de  contravention,  la  Juridiction  mixte  n'a 
pas  cru  devoir  admettre  le  droit  gouvernemental,  considérant,  sans  doute,  les 

règlements  édictés  comme  des  additions  et  modifications  nécessitant  son  intervention 

et  son  avis  conforme,  suivant  l'article  la  du  Code  civil. 
Dans  cette  situation,  que  je  ne  fais  que  constater  et  qui  met  en  doute  son  pou- 

voir de  légiférer,  le  Gouvernement  se  demande  s'il  n'est  pas  nécessaire  de  rechercher 
une  solution  qui  puisse  donner  satisfaction  à  cet  intérêt  d'ordre  supérieur.  Cette 

solution,  le  Gouvernement  croit  pouvoir  la  trouver  provisoirement  dans  l'idée  même 
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suggérée  et  adoptée  par  les  Puissances  en  1 869-1870.  A  cette  époque,  TEgypte  ne 

possédait  pas  un  corps  capable  d'élaborer  des  Lois  et  d^inspirer  par  sa  compétence 
la  confiance  nécessaire.  Ce  fut  la  raison  pour  laquelle  les  Puissances  adoptèrent  le 

parti  qui,  de  prime  abord,  peut  paraître  anormal ,  de  faire  participer  le  pouvoir  judi- 

ciaire à  Texercice  du  pouvoir  législatif;  aussi  le  Gouvernement  nhésite-t-Il  pas 

actueUement,  et  jusqu'à  la  constitution  de  ce  corps  spécial  législatif,  à  proposer  que, 

dorénavant,  toutes  additions  on  modffiMSation»  aox  Codée,  qu^(e5  qu'elles  soient, 
soient  édictées  par  Lui. 

La  promulgation  eu  aura  lieu  après  que  la  Cour  d'appel  aura  déclaré  qu'elles  ne 
sont  contraires,  ni  aux  principes  essentiels  de  la  législation,  ni  aux  obligations  résul- 

tant du  texte  des  Traités. 

Cette  proposition  fait  Tobjet  d*un  article  nouveau  (annexe  C)  destiné  à  remplacer 

lartide  1 2  du  Code  civil  et  qui  trouverait  mieux  sa  place  dans  le  Règlement  d'^Or- 
ganisation  Judiciaire. 

Bien  plus,  le  Gouvernement,  en  face  de  la  pratique  actuelle  qui  Lm  interdit,  en 

fait»  l'application  des  fins  simples  mesures  de  police  et  qui,  grflce  à  une  jurispru- 

dence peu  précise  «  laiase  tout  au  moins  régner  l'indécision  dans  l'exercice  d'un  pou- 

Ypir  que  les  Puissances  lui  avaient  elles-mêmes  reconnu,  consent,  dans  l'intérêt  du 
bon  ordre,  à  ce  que  certaines  matières  qui  composent,  pour  ainsi  dire,  la  vie  jour- 

nalière du  public,  et  énumérées  dans  l'annexe  D,  soient  également  réglementées 

par  Lui,  sous  la  réserve  que  les  ordonnances  à  édicter  en  ces  matières  fetront  l'objet 

d'une  déclaration  de  TAssemblée  générale  de  la  Cour  d'appel  qui  se  bornera  à 
s'assiu-er  : 

i"^  Que  les  lois  et  règlements  proposés  sont  communs  à  tous  les  habitants  du 
territoire  sans  distinction  ; 

2^  Qu'ils  ne  contiennent  aucune  disposition  contraire  au  texte  des  Traités  et  Con- 
ventions et  enfin  que,  dans  leurs  dispositions,  ils  ne  contiennent  aucime  peine  supé- 

rieure aux  peines  de  simple  police. 

Au  cas  où  ces  lois  et  règlements  n^auraient  pas  été  suivis  et  observés,  les  justi- 

ciables auront  toujours  le  droit  de  s'adresser  aux  Tribunaux. 
Telles  sont,  Monsieur  le  Gérant,  en  résumé,  les  propositions  que  le  Gouverne- 

ment de  Son  Altesse  soumet  à  l'appréciation  du  Gouvernement  de  la  République. 
Ces  propositions,  comme  vous  le  voyez,  étant  renfermées  dans  les  limites  les  plus 

restreintes,  j'ose  espérer.  Monsieur  le  Gérant,  qu'elles  rencontreront  facilement 

l'approbation  de  votre  Gouvernement,  et  que  vous  pourrez  me  la  faire  parvenir  dans 
le  plus  bref  délai  possible. 

Je  crois  devoir  ajouter,  en  terminant,  que,  si  ces  propositions  étaient  acceptées 

avant  le  terme  de  la  période  en  cours,  le  Gouvernement  de  Son  Altesse  serait  dis-^ 

posé  à  maintenir  l'institution  des  Tribunaux  mixtes  pour  une  nouvelle  période  de 
cinq  années,  sOus  réserve,  bien  entendu,  des  modifications  ultérieures  qui  pourraient 

y  être  introduites  d'un  commun  accord  avec  les  Puissances. 

Veuillez  agréer.  Monsieur  le  Gérant,  l'expression  de  ma  haute  considération. 
Le  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

ZOULFIKAR. 
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ANNEXE  A, 

ARTICLE  .... 

Les  Tribunaux  Égyptiens  mixtes  connaîtront  seuls  : 

1°  De  toutes  les  contestations  en  matière  civile  et  commerciale  entre  indigènes 

et  étrangers  et  entre  étrangers  de  nationalité  différente;  en  dehors  du  Statut  per- 
sonnel ; 

3^  De  toutes  les  actions  réelles  immobilières  entre  parties  de  nationalité  di£Fé- 
rente  et  même  entre  étrangers  de  même  nationalité; 

3^  De  toutes  les  faillites  prononcées  contre  des  étrangers,  alors  même  que  le 
failli  et  ses  créanciers  seraient  de  même  nationalité; 

4^  Des  affaires  dans  lesquelles  est  partie  en  cause  une  société  par  actions  ou  obli- 
gations ,  ayant  un  siège  en  Egypte ,  quelle  que  soit  la  nationalité  de  la  partie  adverse  ; 

5°  De  toutes  les  demandes  formées  pour  des  faits  relatifs  à  Texercice  de  leur 
profession  ou  de  leurs  fonctions  contre  les  avocats,  huissiers  et  tous  fonctionnaires 

des  Tribunaux  Egyptiens  mixtes,  alors  même  que  les  parties  appartiendraient  à  la 
même  nationalité; 

6®  Des  contestations  entre  les  parties  contractantes,  relativement  aux  actes  et  con- 
trats  passés  au  greffe  des  Tribunaux  Egyptiens  mixtes,  entre  parties  de  nationalité 

différente  et  même  entre  étrangers  de  même  nationalité,  pour  tout  ce  qui  est  de 

leur  validité,  de  leur  interprétation  et  de  ieu  exécution  qui  appartient  auxdlts  Tri- 
bunaux ; 

7^  De  toutes  les  contestations  que  les  étrangers  de  même  nationalité  consenti- 
raient à  leur  soumettre. 

ARTICLE  .... 

Les  Agents  diplomatiques ,  Consuls  généraux  et  tous  les  fonctionnaires  apparte- 

nant à  la  carrière  diplomatique  et  consulaire,  auront  la  faculté  d'actionner  les  tiers 
devant  les  Tribunaux  Egyptiens  mixtes,  sans  cependant  être  justiciables  de  ces  Tri- 

bunaux comme  défendeurs,  sauf  daus  le  cas  de  demandes  reconventionnelies. 

S'ils  s'occupent  de  commerce  ou  d'industrie,  s'ils  possèdent  ou  exploitent  des 
immeubles  en  Egypte,  ils  seront  soumis  à  la  juridiction  des  Tribunaux  Egyptiens 

mixtes  pour  toutes  les  affaires  commerciales  ou  industrielles,  et  pour  toutes  les  ac- 
tions où  leur  qualité  officielle  ne  sera  pas  en  cause. 

Les  Agents  consulaires  et  drogmans  non  compris  dans  le  premier  paragraphe  du 

présent  article,  ainsi  que  les  cawas,  seront  assujettis  à  la  juridiction  mixte  pour  toutes 
les  affaires  ne  concernant  pas  leurs  fonctions  officielles. 

Les  règles  de  compétence  établies  dans  l'arlicle  précédent  s'appliqueront  aux  cas 
prévus  par  le  présent  article. 
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ANNEXE  B. 

ARTICLE  .... 

Seront  déférés  aussi  aux  Tribunaux  Egyptiens  mixtes  les  étrangers  à  raison  des 
faits  suivants  : 

a)  Excitation  à  la  haine  et  au  mépris  du  Gouvernement,  trouble  de  la  paix  pu- 
blique, crimes  et  délits  contre  les  fonctionnaires  et  employés  de  TEtat  et  contre  tout 

dépositaire  de  la  force  publique  dans  Texercice  ou  à  l'occasion  de  Texercice  de  leurs 
fonctions. 

b)  Incendie  volontaire,  découvert  au  cours  d'une  instance  civile  relative  à  cet 
incendie  et  pendante  devant  les  tribunaux. 

c)  Faux  et  usage  de  pièces  fausses  devant  les  Tribunaux  Egyptiens  mixtes. 

d)  Faux  témoignages  déposés  et  faux  serments  prêtés,  ainsi  que  subornation  de 

témoins  cités  devant  les  Tribunaux  Egyptiens  mixtes. 

e)  Banqueroute  simple  et  banqueroute  frauduleuse. 

f)  Fabrication,  émission  ou  circulation  de  fausse  monnaie. 

g)  Contrebande. 

h)  Jeux  de  hasard,  loteries. 

i)  Incendie  volontaire,  destruction,  mutilation  ou  dégradation  d'antiquités,  édi- 

fices, monuments,  plantations  ou  autres  objets  destinés  à  l'utilité  ou  à  la  décoration 
publique,  de  monuments  et  édifices  religieux  et  leurs  dépendances,  de  lignes  ferrées 

ou  télégraphiques,  d'ouvrages  de  travaux  publics,  et,  en  général,  de  tous  biens  faisant 
partie  du  Domaine  public  de  TEtat. 

yj  Vol  d'antiquités  ou  de  tous  objets  appartenant  soit  aux  musées,  soit  aux  mos- 

quées. 

ANNEXE  C, 

ARTICLE  .  .  •  . 

Les  additions  et  modifications  aux  Codes  en  vigueur  seront  arrêtées  par  le  Gou- 
vernement Egyptien. 

Elles  seront  promulguées  à  la  suite  d'ime  délibération  de  l'Assemblée  générale  de 
la  Cour  déclarant  qu  elles  ne  sont  contraires  ni  aux  principes  essentiels  de  la  légis- 

lation, ni  aux  obligations  résultant  du  texte  des  traités. 

Documents  diplom.%tiques.  —  Kgyple.  20 
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ANNEXE  D. 

ARTICLE 

Le  Tribunaux  Egyptiens  mixtes  appliquent  les  ordonnances  actuellement  en 

vigueur  ou  qui  seront  édictées  à  lavenir  par  le  Gouvernement  Egyptien,  concemaot 

le  régiime  des  terres,  digues  et  canaux,  la  conservation  des  antiquités,  la  voirie 

(Taxuim),  Thygiène  et  la  salubrité  publiques,  la  police  des  étal^lissements  publics 
tels  que  hôtels,  cafés,  maisons  meul)lées,  cabarets,  maisons  de  tolérance,  etc., 

l'introduction,  la  vente  et  le  port  d'armes  et  de  matières  exploslbles  ou  dange- 
reuses; le  droit  de  chasse,  le  Règlement  des  voilures  et  autres  moyens  de  trans- 

port, la  police  des  ports,  de  la  navigation  et  desponts,  la  mendicité,  le  vagabondage, 

le  colportage  etc.;  les  établissements  incommodes,  insalubres  ou  dangereux,  et,  en 

général,  tous  règlements  permanents  et  généraux  de  police  et  de  sûreté  publique. 

Les  ordonnances  à  édicler  en  ces  uiatières  seront  promulguées  à  la  suite  d'une 

délibération  de  TAssemblée  générale  de  la  cour  qui  se  bornera  à  s'assurer  : 

1°  Que  les  Lois  et  Règlements  proposés  sont  communs  à  tous  les  habitants  du 
territoire  sans  distinction. 

2°  Qu'ils  ne  contiennent  aucune  disposition  contraire  au  texte  des  Traités  et  Con- 
ventions et,  enfin,  que  dans  leurs  dispositions  ils  ne  contiennent  aucune  peine  supé- 

rieure aux  peines  de  simple  police. 

F  130. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  GoBLET,  Ministre  des  AfiFaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  i6  novembre  i888.  ! 

Le  Gouvernement  égyptien  propose  une  prorogation  des  tribunaux  pendant 

5  ans  pourvu  qu'avant  le  i*'  février  les  Puissances  aient  adhéré  à  Tarticle  relatif  aux 
contraventions  (annexe  D)  du  projet  égyptien  communiqué  à  Votre  Excellence  par 
dépèôhe  du  i  2  octobre. 

Les  autres  réformes  contenues  dans  ce  projet  seraient  abordées  ultérieurement. 

La  plupart  de  mes  collègues  se  rallient  à  cette  combinaison  et  recommandent  à 

leurs  Gouvernements  Tadoption  de  cet  article. 

L.  d'Aubigny. 
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I 

r  131. 

lie  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  en  Egypte, 

à  M.  GoBLET,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  20  novembre  1888. 

Je  vous  ai  annoncé  que  le  Gouvernement  égyptien  venait  de  proposer  aux  Consuls 

généraux  de  proroger  les  tribunaux  de  la  Réforme  pour  cinq  ans,  à  condition  que 

*^s  Puissances  approuvassent  avant  le  i®' février  prochain,  le  projet  d'article  relatif 
^^x   oontraventions  et  figurant  comme  annexe  D  dans  la  circulaire  que  M.  Denaut 

^oiRs    S  communiquée  le  1  2  octobre  dernier. 

-A^insi  que  V.  E.  Taura  remarqué,  le  Ministre  des  Affaires  étrangères,  dans  cette 

cirovalaire,  soumettait   à  l'approbation   des  Puissances  une  série  assez  longue  de 
reNor-Aues  dont  quelques-unes  sont  inacceptables  dans  leur  teneur   actuelle;  le  Mi- 

^^^^^■^^  des  Affaires  étrangères  ajoutait  que  si  cet  ensemble  était  accepté  avant  le 

^      ̂ f^vrier,  le  Gouvernement  khédivial  serait  disposé  à  consentir  à  une  nouvelle 

i^'^^-^^ogation  quinquennale.  A  ceux  d'entre    les   représentants  des  Puissances  qui 
^'^■^^^^ixdaient  ce  qu'il  adviendrait  au  cas  où  Ton  ne  serait  pas  d'accord  avant  l'expi- 

^^^-^*^    de  la  période  actuelle,   il  était  répondu  que  les   tribunaux  seraient  alors 

F^Oï-^n^g^g  pour  six  mois.  On  pensait,  par  ce  singulier  moyen  de  pression,  stimuler  le 
j^    ̂   <ies  Gouvernements  et  de  leurs  représentants  en  Egypte.  Mon  collègue  de  Grande- 

^^^^t^;ne  encourageait  le  Gouvernement  khédivial  dans  cette  attitude  comminatoire 

*<^V»t  au  moins  peu  compatible  avec  les  prérogatives  dont  se  trouvent  revêtues  les 

^nces  en  vertu  du  pacte  de  la  Réforme.  L'article  4o  du  règlement  d'organisa- 

nte: 

judiciaire,  titre  UI,ne  laisse,  à  mon  avis,  guère  de  doutes  sur  la  portée  de  ces 

^^^^^gatives  (^).  (Voir  cindessous  l'article  en  question.) 

.    *^^s  mon  retom*  de  congé,  j*ai  déclaré  que,  muni  d'instructions  de  Votre  Excel- 

^'^^,  je  devais  insister  pour  une  prorogation  quinquennale  pure  et  simple  et  sans 

jtions.  L'époque  tardive  à  laquelle  nous  était  soumis  le  projet  en  question»  la 

><ssité  pour  l'autorité  de  Tinstitution  et  la  dignité  de  ses  magistrats,  d'assurer  d'ores 

^^ï-^jà  aux  tribimaux  une  existence  sui&sanunent  prolongée,  l'intérêt  d'un  énorme 

^^^Mnble  de  transactions  à  sauvegarder,  étaient  autant  d'ai^gumeals  en  faveur  de  la 
^  ̂ e  que  je  soutenais.  Bon  nombre  de  mes  collègues  se  ralliaient  à  ma  manière  de 

^^^  et  Sir  Evelyn  Bariug  s'est  aperçu  que ,  lors  de  la  réunion  des  Consids  généraux 
*^^-^  devait  avoir  lieu  bientôt  dans  le  but  de  concerter  leiu*  attitude,  il  se  trouverait 

^  minorité  pour  soutenir  le  point  de  vue  gouvernemental. 

^^^  Article  4o.  Pendant  la  période  quinquennale  aucun  changement  ne  devra  avoir  lieu  dans  le  système 

adopté.  Après  cette  période,  si  l'expérience  n*a  pas  confirmé  Tutilité  pratique  de  la  Réforme  judiciaire, 
U  sera  loisible  aux  Puissances  soit  de  revenir  à  Tancien  ordre  de  choses ,  soit  d*aviser,  d*accord  avec  le 

gouvernement  égyptien ,  à  d*autres  combinaisons. 

20. 
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Riaz-Pacha  nous  fit  alors  faire  la  proposition  que  je  vous  ai  signalée  au  début  de 
cette  dépèche. 

Les  Consuls  généraux  sopt  tombés  d'accord  pour  accepter  ad  référendum 

l'annexe  D,  et  ont  exprimé  Tespoir  quils  recevraient  une  réponse  favorable  avant  le 
1  ̂  février  de  façon  que  les  Pqissances  qui  ont  à  soumettre  la  prorogation  à  leur» 
Parlements  puissent  remplir  cette  formalité  en  temps  utile . 

Tout  bien  pesé,  et  après  avoir  consulté  nos  magistrats,  je  suis  arrivé  à  la  conclu- 
sion que  nous  pouvons  adhérer  à  cet  article  sans  mettre  eu  péril  aucun  intérêt 

sérieux. 

Le  droit  d  appliquer  aux  Européens  les  ordonnances  de  cet  ordre  existe  en  prin- 
cipe pour  le  Gouvernement  khédivial  en  vertu  des  articles  33 1 ,  34o  du  Code  pénal 

approuvé  par  les  Puissances.  Mais,  jusqu'à  ce  jour  celui-ci  na  pas  encore  exercé  ce 

droit  d'une  façon  complète ,  la  Cour  refusant  d'appliquer  des  rè^ements  non  prévus 

au  Code  et  qui  ne  lui  auraient  pas  été  soumis  avant  d'être  édictés.  Or,  ces  règle- 

ments, dans  la  pratique,  sont  restés  lettre  morte,  le  Gouvernement  n'ayant  pas 
adopté  la  pratique  rédamée  par  la  Cour.  Lorsque  les  tribunaux  mixtes  se  trouvaient 

saisis  de  contraventions  du  fait  d'Européens,  tantôt  ils  jugeaient,  tantôt  ils  se  décla- 
raient incompétents.  Le  Gouvernement  khédivial,  en  proposant  le  présent  article^ 

veut  surtout  remédier  à  cet  inconvénient,  ainsi  qu'il  est  indiqué  dans  la  dernière 
partie  de  la  circulaire  de  Zoulfikar-Pacha  du  9  octobre. 

Préoccupé  de  la  rédaction  défectueuse  de  l'article  en  projet,  j'avais  fait  un  contre- 

projet  qui  a  l'avantage  de  comprendre  toutes  les  contraventions,  mais  rien  que  les 
contraventions.  Au  point  de  vue  juridique,  cette  rédaction  est  évidemment  préfé- 

rable. Elle  excluerait,  sans  doute,  les  réglementations  du  régime  des  terres,  au  moins 

dans  bien  des  cas.  Le  Gouvernement  égyptien  auquel  je  l'ai  soumise  voudrait  la  voir 

écarter.  La  plupart  de  mes  collègues  n'ont  pas  paru  en  apprécier  les  avantages  et 

semblent  peu  frappés  par  mes  observations,  alléguant  que  leurs  magistrats  n'élèvent 

pas  d'objection  contre  le  projet  gouvernemental. 

Votre  Excellence  remarquera  que  la  Cour  n'a  qu'un  pouvoir  limité  de  contrôle  en 
ces  matières;  néanmoins,  elle  aura  à  constater  que  ces  règlements  ne  sont  pas  con- 

traires au  texte  des  traités  et  conventions; les  Capitulations  rentrant  dans  cette  caté- 

gorie d'actes,  il  me  semble  que  la  Cour  ne  sera  pas  désarmée.  11  ne  faut  pas  oublier 

que  cette  dernière  a  toujours  eu  jusqu'à  présent  une  tendance  à  restreindre  plutôt 

qu'à  élargir  les  attributions  du  Gouvernement  et  tout  porte  à  croire  que  l'esprit  de 
cette  institution  internationale  restera  le  même. 

En  résumé ,  j'estime  que  nous  pourrions  adhérer  à  la  proposition  du  Gouverne- 

ment égyptien  concernant  l'annexe  D. 
Je  serai  recomiaissant  à  Votre  Excellence,  après  qu'elle  aura  étudié  la  question, 

de  vouloir  bien  me  faire  connaître  sa  décision. 

L.  d'Aubigny. 
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N**  132. 

Le  Comte  d  Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  GoBLET ,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  ie  39  novembre  1888. 

Tai  peu  de  choses  à  ajouter  à  mon  rapport  du  ao  de  ce  mois  au  sujet  de  la 

prorogation  des  Tribunaux  mixtes  et  du  projet  relatif  aux  contraventions. 

Je  ne  crois  cependant  pas  inutile  de  faire  observer  à  Votre  Excellence  que  le 

Gouvernement  de  la  République  n'a  pas  à  soumettre  à  Tassentiment  du  Parlement 

Tadoption  de  l'article  en  question.  L'application  à  nos  nationaux  des  peines  de 

simple  police  a  été  concédée  aux  tribunaux  mixtes  par  l'adoption  même  du  Code 
pénal  égyptien;  le  titres  IV  de  ce  Code,  articles  33 1  à  3Ao»  détermine  en  effet  les 

contraventions  et  les  punitions  qu'elles  entraînent. 

Une  observation  analogue  s'applique  aux  «  Ordonnances  sur  le  régime  des  terres , 

digues  et  canaux  prévues  par  l'article  36  du  titre  I*'  du  règlement  d'organisation 
judiciaire  ».  Le  droit  de  réglementer  en  ces  matières  a  déjà  été  concédé  au  Gouver- 

nement égyptien  par  la  France,  et  larticle  qui  nous  est  proposé  a  seulement  pour 

but  de  consacrer  d'une  façon  complète  l'exercice,  jusqu'à  présent  peu  assuré,  de  ce droit. 

L.  d' Aubigny. 

W  133. 

M.  GoBLET,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  d' Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France,  au  Caire. 

Le  Caire,  le  4  décembre  1888. 

Eu  égard  aux  garanties  qui  résultent  de  Tintervention  de  la  Cour  d'appel  pour 
Télaboration  future  des  Règlements  de  police,  je  vous  autorise  à  accepter  le  texte 

égyptien,  si  vous  ne  pouvez  faire  prévaloir  le  vôtre. 
Renj4  Goblet. 

N^  134. 

Le  Comte  de  Lytton,  Ambassadeur  de  Sa  Majesté  britannique,  à  Paris, 

à  M.  Goblet,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

{Mémorandum.) 

Paris,  le  26  décembre  1888. 

At  a  meeting  of  the  Consuls  General  held  at  Cairo  on  the  lU^^  of  November  1 888, 
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the  proposais  of  the  Egyplian  Government  for  the  prolongation  of  the  mlxed  tribu- 
nals  were  taken  into  considération  and  il  was  unanimously  agreed  by  ihose  présent 

to  recommend  to  their  Governments  the  prolongation  of  the  Tribunals  for  a  further 

periodof  five  years  from  the  i"*ofFebruary  next,  witb  the  acceptance  of  the  provi- 
sions contained  in  annex  D  of  the  circular  of  the  Egyptiom  Government  of  the 

9*^  of  October  1 888 ,  as  to  the  enactment  and  inforcement  of  police  régulations. 

Her  Majesty's  Govemment  would  much  regret  the  indefinite  postponement  of  the 
other  proposais  contained  in  the  circular,  which  seemedto  them  correct  in  principle, 

though  susceptible  of  some  modifications  of  détail. 
But,  in  view  of  the  unanimous  recommendation  of  the  Consuls  General,  tnd 

understanting  from  Sir  Evdyn  Baring  that  the  Egyptian  Government  are  willing  to 

accept  the  solution  thus  recommended  and  that  the  remaining  proposais  are  likely 

to  give  rise  to  lengthy  negotiations»  Her  Majesty's  Government  bave  decided  that  it 
will  be  best  to  accept  the  iive  years  prolongation ,  coupied  witb  the  single  condition 
contained  in  annex  D. 

Lord  Lytton  is  authorized  by  Her  Majesty  s  Principal  Secretary  of  State  for  Foreign 

Affairs  to  mention  this  décision  to  His  Excellency  Monsieur  Goblet,  and  hc  is  ins- 

tructed  to  express  the  hope  that  the  French  Government  may  come  to  a  similar 

décision,  with  a  view  to  facilitate  the  formai  conclusion  of  the  agreement  for  the 

prolongation  of  the  miied  tribunals  by  the  time  specified. 

(t  is  understood  that  provision  will  be  made  in  the  Decree  of  prolongation  for 

the  adoption,  during  the  quinquennial  period,  of  any  further  changes  to  which  the 

Powers  may  agrée,  and,  with  référence  to  this  point,  Her  Majesty's  Government 
bave  expressed  their  concurrence  in  a  suggestion  by  Sir  Evelyn  Baring  that  a  com- 

mission should  shortly  be  appointed  to  discuss  the  provisions  contained  in  annexes 

A  and  B  of  the  circular  of  the  Egyptian  Government. 

As  regards  annex  G ,  which  deals  with  the  manner  of  exacting  any  modifications  of 

the  codes  admini&tered  by  the  Tribunals  which  may  be  found  recpiisite,  there  vould 

appear  to  bave  been  some  conversation  between  Sir  E.  Baring  and  Count  d'Aubigny, 
ending  with  the  snggestioo  tbait,  in  addition  to  the  guarantees  provided  in  the  annex 

as  it  stands,  it  should  be  further  stipulated  that  projects  of  any  laws  for  this  purpose 
should  be  communicated  two  or  three  months  beforeband  to  the  Powers ,  and  that  a 

right  of  veto  should  be  exercised  by  any  three  of  the  Powers,  in  the  absence  of 
which  the  law  should  be  exacled. 

Lord  Lytton  is  desired  to  discuss  this  suggestion  with  His  Excellency  Monsieur 

Goblet  intimating  that  it  is  one  which  Her  Majesty 's  Government  think  worthy  of 
considération,  and  which  they  would  be  prepared  to  recommend  if  it  would  be 

likely  to  secur  agreement. 

Paiis,  Oecember  !k6^  i8d8. 

TRADUCTION. 

[MéMORANDUM.] 

Paris,  le  26  décembre  1888. 

A  une  réunion  des'Consols  généraux  quia  eu  lieu  au  Gaire,  le  1 4 novembre  1 888, 
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les  propositions  du  Gouvemenienl  Egyptien  tendant  à  la  prorogation  des  tribunaux 

mixtes  ont  été  prises  en  considération  et  il  a  été  convenu,  à  l'unanimité,  par  les 

raenxbres  présents,  qu'ils  recommanderaient  à  leurs  Gouvernements  la  prorogation 
de  ces  tribunaux  pour  une  nouvelle  période  de  cinq  ans  à  partir  du  i^  février  pro- 

chaiD  ainsi  que  l'acceptation  des  dispositions  contenues  dans  l'annexe  D  de  la  circu- 
laire du  Gouvernement  ^jyptien,  en  date  du  9  octobre  1888,  relative  à  la  promul- 

gation et  à  l'application  des  règlements  de  police. 

Le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  regi'ellerait  fort  l*ajoumemenl  indéfini  des  autres 
propositions,  contenues  dans  la  circulaire,  q\ii  lui  paraissent  correctes  en  principe 

bien  que  susceptibles  de  qoelques  modifications  de  détail. 

Mais,  en  présence  de  l'unanimité  des  recommandations  des  Consuls  Généraux  et 
de  Tavis,  émanant  de  Sir  Evelyn  Baring,  que  le  Gouvernement  Egyptien  est  disposé 

à  accepter  la  solution  ainsi  recommandée  et,  vu  que  les  autres  propositions  donneront 

probablement  lieu  à  des  négociations  de  longue  durée,  le  Gouvernement  de  Sa  Ma- 

jesté a  décidé  qu'il  était  préférable  d'accepter  la  prorogation  de  cinq  ans,  conjointe- 
ment avec  la  condition  isolée  contenue  dans  l'annexe  D. 

Lord  Lytton  est  autorisé  par  le  Principal  Secrétaire  d'Etat  des  Affaires  Etrangères  de 
Sa  Majesté  à  porter  cette  décision  à  la  connaissance  de  M.  Goblet,  et  il  a  reçu  pour 

instruction  d'exprimer  l'espoir  que  le  Gouvernement  Français  prendra  une  décision 

semblable  en  vue  de  faciliter  la  conclusion  formelle  de  l'arrangement  relatif  à  la  pro- 
rogation des  Tribunaux  mixtes  pour  le  temps  spécifié. 

Il  est  entendu  qu'il  sera  introduit  dans  le  décret  de  prorogation  une  disposition 

relative  à  l'adoption»  durant  la  période  quinquennale,  de  tous  les  autres  cljange- 
ments  dont  les  Puissances  pourraient  convenir  et,  en  ce  qui  concerne  ce  point,  le 

Gouvernement  de  Sa  Majesté  a  fiait  connaître  qu'il  agréait  la  proposition  de  Sir  E. 

Baring,  tendant  à  ce  qu'une  commission  fût  nonunée  à  bref  délai  pour  discuter 
les  dispositions  contenues  dans  les  annexes  A  et  B  de  la  circulaire  du  Gouvernement 

Egyptien. 

En  ce  qui  regarde  l'annexe  G  qui  traite  du  mode  de  promulgation  des  modifica- 
tions pouvant  paraître  utiles  des  codes  appliqués  par  les  tribunaux,  il  semblerait 

qu'il  y  a  eu  \m  entretien  entre  Sir  E.  Baring  et  le  Comte  d'Aubigny,  entretien  con- 

cluant à  la  proposition  que,  en  addition  aux  garanties  stipulées  dans  l'annexe 

telle  qu'elle  est,  il  devrait  être,  en  outre,  stipulé  que  les  projets  de  lois  à  cet  effet 

seraient  communiqués,  deux  ou  trois  mois  à  l'avance,  aux  Puissances,  et  qu'un 

droit  de  veto  serait  exercé  par  trois  quelconques  des  Puissances,  en  l'absence  du- 
quel aurait  lieu  la  promulgation  de  la  loi. 

Lord  Lytton  est  prié  de  discuter  cette  proposition  avec  S.  Exe.  M.  Goblet,  et 

de  lui  exprimer  qu'elle  est  une  de  celles  que  le  Gouvernement  deS.  M.  juge  dignes 

de  considération,  et  qu'il  serait  disposé  à  recommander  s'il  y  a  probabilité  qu'elle  soit 
agréée. 
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N^  135. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  GoBLET,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  ie  16  janvier  i88g. 

Votre  Excellence  pourrait-elle  obtenir  du  Parlement  Tautorisation  pour  le  pouvoir 

exécutif  d'accorder  éventuellement,  à  partir  du  1"  février,  la  prorogation  des  tribu- 
naux de  la  réforme,  pour  une  période  n  excédant  pas  cinq  ans,  mais  qui  pourrait  èlre 

moindre? 

Il  y  a  intérêt  à  ce  que  nos  magistrats  se  trouvent  pourvus  des  pouvoirs  nécessaires 
à  la  date  du  renouvellement. 

L.  d'Aubigny. 

r  136. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  GoBLET,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  19  janvier  1889. 

J'espère  arriver  à  un  accord  aux  termes  suivants  : 

«  Le  Gouvernement  français  reconnaît  le  principe  d'égalité  de  représentation  de 
toutes  les  grandes  Puissances  aux  tribunaux  mixtes. 

«  M.  Bellet  restera  en  fonctions  &  titre  personnel  et  le  Gouvernement  français  ne 

pourra  revendiquer  l'obtention  de  son  siège. 

«  Le  Gouvernement  français  ne  réclamera  l'exercice  du  droit  que  lui  donne  la  con- 

vention du  a  5  septembre  1874  d'avoir  un  représentant  au  ministère  public  que 

lorsque  la  réorganisation  du  parquet  aura  été  arrêtée  par  voie  d'accord  international. 
«Le  Gouvernement  français  aura  droit,  le  1*^'  février  prochain,  à  un  conseiller 

titulaire  nommé  en  vertu  de  l'article  5  du  règlement  d'organisation  judiciaire.  » 
Nous  aurions  ainsi  deux  Conseillers  à  la  Cour.  Ce  privilège,  bien  que  temporaire, 

a  sa  valeur.  Nous  conserverions,  en  outre,  notre  droit  d'avoir  un  Représentant  du 
Ministère  public. 

Le  Gouvernement  égyptien  et  Sir  E.  Barlng  demandent  en  échange  d'être  libérés 

par  nous,  pour  des  cas  exceptionnels,  de  l'obligation  de  ne  pas  élever  certains  traite* 
mentsau  delà  de  2,000  livres. 

11  s'agit  du  général  Grenfell  et  éventuellement  du  Conseiller  financier. 

J'estime  que  je  pourrais,  par  une  lettre  particulière,  promettre  de  fermer  les  yeux 
pour  ces  cas  exceptionnels. 

Je  prie  Votre  Excellence  de  me  répondre  le  plus  tôt  possible  sur  ces  propositions 

En  cas  d'assentiment  de  votre  part ,  j'adhérerais  aux  conditions  ci-dessus  à  l'annexe  D 
et  nous  aurions  la  prorogation  de  cinq  ans. 

L.  d'Aubigny. 
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r  137. 

M.  GoBLET^  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

aa  Comte  d*Aubtgnt,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Paris,  le  22  janvier  i889« 

Nous  pouvons  renoncer  provisoirement,  et  jusqu'à  la  réorganisation  du  parquet  à 
^otre  droit  d  y  avoir  un  représentant  à  la  condition  que  M.  Beliet  reste  en  fonctions 

^t  que  M.  de  Sigoyer  soit,  le  i^'  février  prochain,  titulaire  du  siège  de  Conseiller 

français  à  la  Cour.  Mon  adhésion  est  donc  acquise  au  principe  de  Tentante  que  vous 
espérez  établir. 

V"eijiillez  chercher  à  faire  prévaloir  le  texte  suivant,  qui  ne  change  rien  aux  condi- 
^'^s   cjue  vous  proposez  et  ne  fait  que  les  préciser  : 

^  t-«^  Gouvernement  français  reconnaît  le  principe  d'égalité  de  représentation  de 
^^t:«8  les  grandes  Puissances  dans  les  tribunaux  mixtes. 

*  ̂^A.  Beliet  restera  en  fonctions  à  titre  personnel  et  le  Gouvernement  français  ne 

^*^      ndiquera  pas  Tobtention  de  son  siège  tant  que  ce  principe  sera  observé. 
.e  Gouvernement  français  ne  réclamera  l'exercice  du  droit  que  lui  donne  la 

^^^^^^^  mention  du  95  septembre  1 87^  d'avoir  un  Représentant  au  Ministère.publîc  que 

«^  ̂^Tid  la  réorganisation  du  parquet  aura  été  arrêtée  par  voie  d'aecord  international. 
^^^    xonserve  ie  droit  d'obtenir  à  ce  moment  un  représentant  dans  le  parquet  et  se 

«réserve  toute  liberté  pour  examiner  alors  quel  rang  il  conviendra  de  lui  attribuer. 

«Le  Gouvernement  français  aura  droit,  le  i  ̂  février  prochain  «  à  un  Conseiller  Utu^ 

«laire  nommé  en  vertu  de  l'article  5  du  règUment  d'oiganisation  judiciaire.  ■ 
Dans  le  cas  où  quelque  modification  vous  serait  demandée  à  ce  texte  vous  pourriez 

ip'en  référer* 

M.  de  Sigoyer  sera  notre  can-lidat  au  siège  de  Conseiller  titulaire  à  la  Cour. 

Je  vous  autorise  à  donner  votre  adhésion  à  l'augmentation  des  deux  traitements 
du  Sirdar  et  du  Conseiller  financier  britannique  dont  vous  ont  entretenu  le  Gouver- 

nement khédivi  al  et  Sir  Evelyn  Baring.  Mais  cette  adhésion,  que  je  préférerais  n*avoir 

à  donner  que  pour  le  général  Grenfell,  devra  spécifier  qu'il  s'agit  de  ces  seuls  traite- 
ments et  non  d'autres. 

René  Goblet. 

r  138. 

M.  GoBLET,  Ministre  des  AfiFaires  étrangères, 

au  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Paris,  le  «5  jaavîer  1889. 

Un  projet  de  loi  vient  d'être  soumis  à  l'approbation  des  Chambres  en  vue  d'auto- 
riser le  Gouvernement  de  la  République  à  accepter  éventuellement,  à  partir  du 
Documents  diploma.tiqoes.  —  Egypte.  ^  ̂ 
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i*^*"  février  procbain,  la  prorogation  des  Tribunaux  mixtes  pour  une  période  n'ex- 
cédant pas  cinq  années,  mais  qui  pourrait  être  moindre.  Les  conditions  dans  les- 
quelles sera  donné  Tassentiment  que  nous  espérons  obtenir,  en  temps  utile,  du 

Parlement  pour  le  projet,  nous  laisseront  une  liberté  d^action  suffisante  pour  ne 

porter  aucun  préjudice  aux  négociations  que  nous  avons  d'autre  part  avec  le  Gouver- 
nement kbédivial  au  sujet  de  notre  représentation  dans  la  magistrature  de  la 

Réforme. 

Ren£  Goblbt. 

K  139. 

Ee  Comte  d'Aubigny,  A<»ent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  GoBLET,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  (laiie,  le  25  janvier  1889. 

Le  Gouvernement  de  la  Grande-Bretagne  adhère  au  texte  du  projet  d'accoid 

contenu  dans  ma  dépêche  du  19  janvier,  mais  à  la  condition  qu*au  troisième 
paragraphe  dans  ia  phrase  relative  à  la  réorganisation  du  Parquet  le  mot  accomplie 
soit  substitué  au  mot  arrêtée. 

Votre  modification  au  second  paragraphe,  relatif  au  siège  de  M.  Bellet,  a  le  consen« 

tement  personnel  de  Sir  Evelyn  Baring. 

Je  ne  pourrais,  pour  le  moment,  faire  prévaloir  voire  texte  relatif  au  rang  de 

notre  représentant  au  Parquet.  Les  termes  de  Taccord  Cazeaux  (ï7/i  représentant  au 

Ministère  public)  nous  ménagent  une  marge  d^interprctation  assez  large  pour  Tavenir. 
Je  vous  prie  de  ne  pas  insister  sur  ce  point. 

L.  d'Aubiony. 

r   140. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  GoBLET,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  25  janvier  i88ij. 

Je  viens  de  recevoir  du  Gouvernement  égyptien  lacceptation  officielle  de  Tarran- 

gement  dans  la  teneur  communiquée  par  ma  dépêche  du  19  de  ce  mois  avec  la 

substitution  de  mots  déjà  indiquée  et  la  modification  que  le  Gouvernement  français 

ne  revendiquera  pas  l'obtention  du  siège  de  M.  Bellet  tant  que  le  principe  de 
Tégalité  de  représentation  sera  observé. 

Nous  avons  l'assentiment  de  l'Angleterre  et  des  autres  Puissances,  celle  de  l'Italie 

nous  manque,  mais  je  suis  désormais  assuré  de  l'acquérir.  Il  ne  nous  reste  plus  qu'à 

adhérer  à  l'annexe  D  et  à  la  prorogation  de  cinq  ans.  Je  vous  prie  de  m'autorîser  à 
donner  cette  adhésion  sauf  la  ratification  des  Chambres. 

L.  dAcbig.ny. 
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N^  141- 

M.  GoBLET,  Ministre  des  Affaires  étrangères  » 

au  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Paris»  le  28  janvier  1889. 

La  Chambre  des  députés  a  voté  samedi  la  prorogation  de  la  réforme  judiciaire  et 

j'espère  que  le  Sénat  la  votei^a  aujourd'hui  ou  demain. 
Vous  pouvez  donc  attendre  ce  vote  que  je  vous  télégraphierai  immédiatement 

avant  de  donner  notre  adhésion  dans  les  termes  que  vous  proposez,  et  que  j'approiive. 
Dans  le  cas  où  le  vote  du  Sénat  ne  serait  pas  acquis  pour  le  i**  février,  vous  pas- 
deviez  outre  et  donneriez  notre  adhésion  sous  réserve  de  la  ratification  parlemen- 
taire. 

René  Goblet. 

r  142, 

«•  Goblet,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Paris,  le  ag  janvier  1889. 

^*^    considération  de  l'urgence ,  je  vous  autorise  à  adhérer^  de  suite  à  la  proro- 

^     *^*>  de  la  réforme  sous  réserve  de  l'autorisation  parlementaire.  Cette  autorisation 

^^^   a  déjà  été  donnée  sans  discussion  par  la  Chambre  et  nous  Tavons  demandée 
^^   51U  Sénat. 

^Ous  pouvez  également,  pour  le  siège  de  Conseiller  à  la  Cour  d'Alexandrie,  pro- 
^^^^^,  au  nom  du  Gouvernement  de  la  République,  le  nom  de   M.  de  Sigoyer  au 
^^v^vernement  khédivial. 

René  Goblet. 

N^  143. 

Le  Comte  D'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Goblet,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Cake,  le  3 1  janvier  1.889. 

Les  deux  décrets  prononçant  la  prorogation  des  Tribunaux  de  la  réforme  pour 

une  nouvelle  période  de  5  ans,  et  mettant  en  vigueur  les  disposition  de  Tannexe  D, 

ont  paru  au  Journal  officiel  égyptien.  J'ai  Thonneur  d'en  envoyer  ci-joint  le  texte  à 
Votre  Excellence. 

31  • 
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Il  ressort  du  premier  de  ces  décrets  que  toutes  les  Puissances  faisant  partie  de  la 

Réforme  judiciaire  ont  adhéré  à  deux  exceptions  près. 

L'Espagne,  qui  ne  compte  qu'un  seid  magistrat,  revendique  au  dernier  moment 
un  second  siège  de  juge  et  suspend  «on  adhésion* 

La  Grèce  réclame ,  de  son  côté ,  un  conseiller  représentatif  comme  les  grandes 

Puissances,  alléguant  quelle  possède  en  Egypte  la  colonie  la  plus  nombreuse  et  la 

plus  riche.  £Ue  n'a  encore  pu  s*entendre  avec  le  Gouvernement  égyptien.  Les 

grandes  Puissances  devraient  d'ailleurs  être  aussi  consultées.  Dans  Tespoir  qu'on 

arrivera  à  s^entendre  dans  un  délai  rapproché  et  pour  ne  pas  se  trouver  désarmé 

vis-à-vis  du  Gouvernement  khédivial ,  mon  Collègue  hellénique  n'a  consenti  à  adhé- 
rer à  la  prorogation  que  pour  une  seule  année. 

L'Italie  a  donné  son  adhésion  pure  et  simple  comme  les  autres  Puissances. 
L.  d'Aubignt. 

ANNEXE   1  A  LA  niptCHE  POLrriQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DU  3l   JANVIER    1889. 

DÉCRET. 

Nous,  Khédive  d'Egypte, 

Vu  le  règlement  crorganisation  judiciaire  pour  les  procès  mixtes  et  notamment  l'article  ko 
du  titre  III. 

Vu  nos  décrets  des  6  janvier  1881,  28  janvier  1882,  28  janvier  i883  et  19  janvier  188S, 

prorogeaat  successivement  josqu^'âu  i^  février  1889  le  terme  de  U  première  périede  judiciaire 
des  Tribunaux  égyptiens  mixtes. 

Considérant  que  notre  Goavemement  et  les  Gouvernements  des  Puissances  ci-après  :  Alle- 

magne, Autriche-Hongrie,  Belgique,  Etats-Unis  d'Amérique,  France,  Grande-Bretagne,  Italie, 
Pays-Bas,  Portugal,  Russie,  Suède  et  Norvège,  sont  convenus  de  proroger  pour  cinq  années  les 
pouvoirs  dcsdîts  tribunaux; 

Considérant  toutefois  que  ie  Gouvernement  HtllèM  n'ioeepte  k  prongatien  qu«  pour  la  pé* 
riode  d'une  année; 

Sur  la  propositîoo  de  Notre  Ministre  de  la  Justice  et  Tavis  conforme  de  Notre  Conseil  des 
Ministres; 

DécRÉTons  : 
ARTICLE  PREMIER. 

Les  pouvoirs  des  Tribunaux  égyptiens  mixtes  sont  prorogés  pour  une  nouvelle 

période  de  cinq  ans,  à  partir  du  i*'  février  1889. 
ART.  a. 

Cette  prorogation  n^aura  d'effet,  à  Fégtrd  de  la  Grèce,  que  pour  une  période 

d'une  année^  i  partir  du  i^  février  1889. 
ART.  3. 

Notre  Ministre  de  la  Justice  est  chargé  de  Texécution  du  présent  décret. 

Fait  ftu  Palais  d^Abditte ,  le  3i  janvier  1889  (  a 9  Djemad-el-Ewel  i3o6). 

Signé  :  MnrfiiBT-Tflvirrac* 
Par  k  LWm  ,• 

L$  Pi^sOemi  dk  C^ntêil  des  Ministres,  Le  Ministre  de  la  Justice, 

Signé  :  Riaz.  Signé  :  H.  FAxar. 
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ANNEXE  n  1  LA  OÉPÊCHE  POLITIQUE  V€  CAIRE,  EN  DATE  DU  3l   JANVIER   1889 

DÉCRET. 

Nous,  KuKDiVE  d'Egypte  « 

Vu  Notre  décret ,  en  date  de  ce  jour,  jK)rtant  prorogation  des  Tribunaux  égyptiens  mixtes  ; 

Sur  la  proposition  de  Nos  Ministres  de  ilntérieur  et  de  la  Justice  et  l*avis  confomie  de 
Notre  Conseil  des  Ministres; 

Avec  Tassentiment  des  Puissances  mentionnnées  dans  Notre  décret  susvisé; 

DÉCRÉTONS  : 

ARTICLE  PREMIER. 

A  partir  du  i*'  février  1889,  et  sauf  la  disposition  contenue  dans  l'article  a  de 
notre  décret  susvisé,  les  Tribunaui  égyptiens  mixtes  appliqueront  les  ordonnances 

actuellement  en  vigueur  ou  qui  seront  édictées  à  Tavenir  par  Notre  Gouvernement, 

concernant  le  régime  des  terres,  digues  et  canaux,  la  conservation  des  antiquités,  la 

voirie  (Tanzim),  Thygiène  et  la  salubrité  publiques,  la  police  des  établissements 
publicB  tels<]ue  :  hôtels,  cafés,  maisons  meublées,  cabarets,  maisons  de  tolérance, 

etc.;  l'introduction,  la  vente  et  le  port  d^armes  et  de  matières explosibles  ou  dange- 
reuses; le  droit  de  diasse,  le  règlement  des  voitiu*es  et  autres  moyens  de  transport; 

ia polke -des ports,  de  navigation  et  des  ponts;  la  mendicité,  le  vagaboodi^,  le 

colporti^e,  etc,  les  établissements  incommodes,  insalubres  et  dangereux  et  ea  go* 
néral,  tous  règlements  permanents  et  généraux  de  police  et  de  sûreté  générale. 

AHT.  2. 

Les  ordonnances  à  édicter  en  ces  matières  seMnt  promulguées  k  la  suite  d'une 

délibération  de  TAss^aoUée  générale  de  la  Gom*  qui  se  bornera  k  s'assurer  ; 

1*  Que  les  lois  et  règlements  proposés  sont  communs  à  tous  les  habitants  du 
territoire  sans  distinction; 

2*  Qu'ils  ne  contiennent  aucune  disposition  contraire  au  texte  des  Traités  et  Con- 
ventions et,  enfin,  que  dans  leurs  dispositions  ils  ne  contiennent  aucune  peine  supé- 

rieure aux  peines  de  simple  police^ 

ART.  3. 

Nos  Ministres  de  l'Intérieur  et  de  la  Justice  sont  chargés  de  Texécution  du  présent 
décret. 

Fait  au  Palab  d'Abdîne,  le  3i  janvier  18S9  (39  Gmad^el-fiwel  i3o6). 

Signé  :  Méhemet-Tewfik. 

ParteUé£i«: 

U  PrisHeU  du  CataeiléetMiMistnt,  û  Mmmtrede  la  Jwttwe, 

Ministre  de  flntérieur.  Signé  :  H.  FâKicr. 
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K  144. 

Le  Comte  cI'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  GoBLET,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  3i  janvier  1889. 

J'ai  l'honneur  de  vous  adresser  ci-joint  en  copie  la  lettre  ([ue  j'ai  écrite  à  Sir  Eve- 
lyn  Bariug  en  exécution  de  Tentcnte  intervenue  entre  lui  et  moi  et  avec  votre  auto- 

risation. Je  me  suis  inspiré,  autant  que  je  Tai  pu,  pour  la  rédaction  de  ce  document, 

des  instructions  contenues  dans  la  dépêche  de  Votre  Excellence  en  date  du  23  de 
ce  mois. 

L.  d'Aubigny. 

ANNEXE  À  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DU  3l   JANVIER    1889. 

Le  Comte  d'AuBiGNY,  Agent  et  Consul  général  de  France, 
à  Sir  E.  Baring,  Agent  et  Consul  général  de  S.  M.  Britannique  en 

Egypte. Le  Caire,  le  27  janvier  1889. 

Vous  avez  bien  voulu  me  faire  savoir  qu  il  serait  question  d^élever  le  traitement 
du  Sirdar  et  éventuellement  celui  du  Conseiller  financier  au  delà  de  deux  mille 

livres.  Comme  il  avait  été  antérieurement  établi  qu  aucun  fonctionnaire  égyptien 

sauf  les  Ministres  n'aurait  de  traitement  supérieur  à  la  somme  de  deux  mille  livres, 

vous  m'avez  demandé  si  le  représentant  de  la  France  en  Egypte  s'opposera  à  ce  que, 
dans  des  cas  exceptionnels,  il  soit  dérogé  à  la  règ^e  précitée. 

En  réponse  à  votre  question,  je  m^empresse  de  vous  faire  savoir,  mon  cher  Col- 

lègue ,  que  TAgence  de  France  en  Egypte  s'engage  à  ne  pas  élever  de  difficulté  au 
cas  où,  à  titre  exceptionnel^  le  traitement  de  certains  fonctionnaires  comme  le  Sirdar 

ou  le  Conseiller  financier,  serait  porté  à  une  somme  dépassant  deux  mille  livres. 

L.  d'Aubigny. 

K  145. 

M.  René  Goblet,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  d*Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Paris,  le  3 1  janvier  1889. 

11  n'y  a  plus  lieu,  dans  notre  adhésion ,  de  réserver  lapprobation  parlementaire 
qui  est  acquise.  Le  Sénat  vient,  en  effet,  de  voter  comme  lavait  fait  la  Chambre, 

la  prorogation  de  la  Réforme  judiciaire. 
René  Goblet. 
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M.  GoBLET,  Ministre  des  Affaires  étrangères , 

au  Comte  de  Lytton,  Ambassadeur  de  Sa  Majesté  britannique  à  Paris. 

(note  verbale.) 
Paris,  le  6  février  1889. 

Par  une  noie  en  date  du  26  décembre  1888,  Son  Excellence  T Ambassadeur  de 

Sa  Majesté  britannique  i  Paris  a  signalé  à  Fattention  du  Gouvernement  de  la  Répu- 
blique les  propositions  faites  par  le  Gouvemoment  Egyptien  aux  divers  Cabinets 

signataires  des  arrangements  concernant  la  Reforme  judiciaire  en  Egj^te  en  vue  de 

proroger  pour  cinq  ans,  à  partir  du  1*'  février  1 889,  le  Régime  des  Tribunaux  mixtes 
en  Egypte  sous  certaines  conditions  déterminées.  Appréciant  les  divers  motifs  invo- 

qués par  le  Cabinet  khédivial  pour  confier  aux  tribunaux  de  la  Réforme  les  ques- 

tions relatives  à  l'application  aux  étrangers  des  Règlements  de  police ,  le  Gouverne- 
ment de  la  République  a  autorisé  son  Représentant  au  Caire  à  faire  cette  concesion 

réclamée  par  le  Cabinet  khédivial,  et  à  accepter  en  même  temps  une  prorogation 

des  tribunaux  mixtes  pour  cinq  ans. 

Sur  ces  deux  points,  le  Gouvernement  Français  se  trouve  donc  heureusement 

d  accord  avec  le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  Britannique. 

En  ce  qui  concerne  les  autres  suggestions  faites  par  le  Cabinet  Vice-Royal,  le 

Gouvernement  de  la  République  estime  qu'elles  portent  sur  un  ensemble  de  réformes 

trop  complexes  pour  quil  soit  dès  aujoiu*d*hui  possible  de  prévoir  quel  accueil 
devra  leur  être  définitivement  fait  par  les  Gouvernements  intéressés.  Il  convient  à 

son  sens  de  laisser  aux  Consuls  Généraux  des  Puissances  en  Egypte  le  temps  de  les 

examiner  avec  la  maturité  nécessaire  et  de  s'éclairer  très  exactement  à  leur  sujet 

avant  d'en  discuter  définitivement  les  termes.  Le  Gouvernement  Français  sera  d'ail- 
leurs tout  disposé ,  quand  le  moment  sera  venu ,  à  prêter  la  plus  sérieuse  attention 

aux  propositions  qui  lui  seraient  faites;  mais  il  ne  pourra  formuler  son  opinion 

définitive  avant  de  s'être  entouré  de  toutes  les  garanties  qui  doivent  accompagner 

toute  modification  dans  l'administration  de  là  justice  à  ses  nationaux  établis  à 
letranger. 

N^  147. 

M.  GoBLET,  Ministre  des  Afiaires  étrangères, 

à  MM.  les  Ambassadeurs  de  la  République  à  Londres,  Berlin,  Vienne, 

Saint-Pétersbourg,  Madrid,  et  auprès  de  Sa  Majesté  le  Roi  d'Italie 
et  aux  Ministres  de  France  à  Athènes,  Bruxelles,  Copenhague,  la 

Haye,  Lisbonne ^  Stockolm  et  Washington. 
Paris,  le  6  février  1889. 

Le   terme  de  la  dernière   période    conventionnelle    du   régime   des  tribunaux 
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mixtes  en  Egypte  devant  expirer  le  i*  février  de  cette  année,  ie  Gouvernement 
khédivial,  par  une  circulaire  en  date  du  9  octobre  i88d,  a  proposé  aux  Cabinets 

intéressés  une  nouvelle  prorogation  de  la  Réforme. 

J'ai  llionneur  de  vous  communiquer  ci-joint  copie  de  ce  document  ainsi  qoe  des 

annexes  quil  contenait  (^). 

Comme  vous  le  verrez,  le  Gouvernement  vice-royal  avait  d'abord  Tintention  de 

subordonner  la  conclusion  d'un  nouvel  arrangement  à  ce  sujet  à  T acceptation  par 
les  Puissances  de  certaines  innovations  dans  le  fonctionnement  de  la  juridiction 

mixte.  Ces  innovations  devaient  principalement  porter  sur  les  deux  points  suivants  : 

r^  Extension  de  la  compétence  des  tribunaux. 

a^  Adoption  d*un  nouveau  système  législatif  pour  introduire,  tant  dans  les  Codes 
proprement  dits  que  dans  certaines  matières  à  réglementer,  les  amendements  et 

dispositions  dont  Texpérience  a  démontré  ou  démontrera  la  nécessité. 

D'autre  part,  le  Gouvernement  vicenroyal  émettait  la  prétention  do  considérer 
les  membres  du  Parquet  comme  des  fonctionnaires  et  de  vouloir  les  choisir  et  les 

nommer.  11  réclamait  enfin  avec  une  insistance  toute  particulière  le  droit  de  déférer 

aux  tribunaux  mixtes  les  difficultés  concernant  Tapplication  aux  étrangers  des  ordon- 
nances de  police  actuellement  en  vigueur  ou  à  édicter. 

U  fut  bientôt  évident  qu'une  entente,  sur  des  matières  aussi  vastes  et  aussi  déli- 
cates, ne  pourrait  se  produire  entre  les  puissances  en  tempe  utile  pour  que  la 

prorogation  qui  devait  en  dépendre  pût  avoir  lieu  dès  le  1^  février  1889.  Aussi  le 
Cabinet  vice-royal  se  vit-il  dans  la  nécessité  de  réduire  ses  prétentions. 

Au  milieu  de  décembre  dernier,  il  se  déclara  prêt  à  proroger  la  réforme  pour 

cinq  ans  à  partir  du  1^  février  1 889 ,  à  la  seule  condition  que  les  Puissances  recon- 

nussent en  même  temps  les  tribunaux  mixtes  compétents  pour  les  questions  d'appli- 
cation des  règlements  de  police  aux  étrangers  en  Egypte.  Cette  dernière  proposition 

fait  l'objet  de  Tannexe  D  de  la  circulaire  égyptienne  et  les  motifs  qui  noilitenl  en 

faveur  de  son  adoption  se  trouvent  déveloj^és  dans  un  rapport  du  Comte  d'Aubin 

gny  que  j'ai  Thonneur  de  vous  communiquer  ci-joint  ̂ ^h 

L'étude  des  autres  questions  soulevées  au  début  de  la  n^ociation  par  le  Cabinet 

khédivial  doit  d'ailleurs  rester  réservée  à  une  époque  postérieure,  un  premier  examen 

ayant  dès  aujourd'hui  démontré  que  plusieurs  de  ces  questions  rencontreraient 
certainement  de  vives  objections  tant  de  noire  part  que  de  la  part  de  divers  autres 

gouvernements. 

C'est  aux  propositions  khédiviales.  ainsi  restreintes  que  le  Gouvernement  de  la 

République  a  demandé  au  Sénat  et  à  la  Chambre  des  Députés  l'autorisation  d'adhé- 

rer. Cette  autorisation  nous  a  été  donnée  par  le  Parlement;  j'ai  autorisé  l'Agent  et 
Consul  général  de  France  en  Egypte  à  en  faire  usage. 

Le  Gouvernement  auprès  duquel  vous  êtes  accrédité  ayant  été  lui-même  appelé 

à  prendre  part  aux  pourpaders  qui  viennent  de  se  poursuivre  en  vue  d'une  proroga- 

t*)  Voir  la  dépèche  du  Caire  en  date  du  la  octobre  1888. 
t*>  Voir  la  d^che  du  Caire  en  date  du  ao  novembre  1888. 
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tion  de  la  réforme  en  Egypte ,  il  ne  sera  pas  sans  intérêt  pour  vous  d^être  renseigné 
sur  la  marche  des  négociations. 

J'ai  cru  devoir  à  ce  titre  vous  en  indiquer,  pour  votre  information  personnelle,  les traits  essentiels. 

René  Goblet. 

N^  148. 

Le  Comte  d  Aubignv,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Spulleu,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  27  février  iSSg. 

J'ai  rbonneur  de  vous  envoyer,  ci-joint  en  annexe,  le  texte  d'une  circulaire  que 

le  Gouvernement  khédivial  vient  d'adresser  aux  représentants  des  Puissances  dans  le 

but  d'inviter  ces  dernières  k  réunir  une  Commission  de  juristes  chargée  d'étudier  les 
propositions  dVxtension  de  compétence  des  tribunaux  de  la  Réforme,  contenues 

dans  les  annexes  A  et  B  de  la  circulaire  du  9  octobre  1888. 

Les  objections  les  plus  graves  que  nous  aurions  à  formuler  ont  surtout  trait  à 

l'extension  de  juridiction  en  matière  pénale. 

Et  d'abord,  nous  ne  devrions  pas  entrer  dans  la  discussion  des  clauses  contenues 

dans  l'annexe  6  sans  avoir  obtenu  gain  de  cause  dans  la  question  du  choix  et  de  la 
nomination  des  membres  du  parquet.  Nous  ne  pouvons  admettre  que  la  poursuite  de 

nos  nationaux  soit  confiée  à  un  parquet  qui  relèverait  exclusivement  du  Gouverne- 

ment égyptien.  Il  nous  faut  une  garantie  sérieuse  que  l'honneur,  la  sécurité  des 

Français  ne  seront  pas  exposés  à  l'arbitraire  d'un  fonctionnaire  exclusivement  khédi- 
vial, ayant  été  choisi  par  le  Gouvernement  seul  et  révocable  au  bon  plaisir  de  ce 

dernier.  11  importerait  de  revenir  sur  ce  point  à  l'attitude  prise  par  nos  délégués 
dans  la  Commission  de  188^  et  de  l'accentuer  encore  au  besoin. 

Le  Ministre  des  affaires  étrangères  du  Khédive,  dans  sa  circulaire  du  9  oc- 

tobre 1888,  affirme  de  nouveau  la  théorie  en  vertu  de  laquelle  le  païquet  des  tri- 
bunaux de  la  réforme  est  exclusivement  un  instrument  du  Gouvernement  égyptien. 

J'ai  déjà  eu  sur  ce  point  un  échange  de  notes  avec  ZouUikar-Pacha.  Le  moment  pour 

continuer  cette  discussion  sera  venu  lorsque  la  Commission  examinera  l'annexe  B. 
Nous  devrons  exiger  que  les  Gouvernements  intéressés  participent  à  la  nomina- 

tion du  parquet.  Il  faudra  aussi  atténuer,  autant  que  possible,  le  principe  de  la 
révocabilité  des  membres  du  ministère  public,  en  soutenant  une  formide  dans  le 

genre  de  celle  qui  avait  été  proposée  par  nos  délégués  à  la  Commission  de  i884- 

Une  fois  que  nous  aurions  obtenu  gain  de  cause  sur  ce  point  de  principe ,  nous 

consentirions  à  étudier  les  propositions  contenues  dans  l'annexe  B. 
Le  premier  paragraphe  (excitation  à  la  haine  du  Gouvernement,  etc.)  est  à  rejeter 

purement  et  simplement. 

Votre  Excellence  remarcpiera  que  l'annexe  C  (à  savoir  :  concession  du  pouvoir 
législatif  au  Gouvernement  égyptien,  sauf  approbation  de  la  Cour),  ne  serait  pas 

DOCUSIINTS  DIPLOMATIQUES.  —  ̂ ^gvple.  i  i 
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soumise  à  Tétude  de  ia  Commission  projetée.  On  désirerait  ia  traiter  par  voie  diplo* 
matique.  On  allègue  que  les  magistrats  qui  feraient  partie  de  ia  Commission  seraient 

mal  désignés  pour  se  prononcer  dans  une  question  qui  touche  k  l'extension  de  leur 
compétence. 

Je  dois  rappeler,  à  ce  propos ,  à  Votre  Excellence  que  M.  Goblet  a  déjà  été  saisi 

de  cette  dernière  question  par  un  mémorandum  de  Lord  Lytton  en  date  du  2  8  dé- 
cembre dernier. 

Je  prie  Votre  Excellence  de  vouloir  bien  me  faire  connaître  ses  résolutions  en  ce 

qui  concerne  les  propositions  contenues  dans  la  circulaire  du  Gouvernement  Egyptien 
du  3  5  de  ce  mois. 

Dans  le  cas  où  elle  consentirait  à  la  réunion  d'une  Commission  de  juristes  au 
Caire,  je  lui  proposerais  comme  délégué  français  notre  juge  au  tribunal  de  cette 

ville,  M.  Prunières»  qui  réunit  toutes  les  qualités  désirables  pour  défendre  efficace- 
ment nos  intérêts  dans  la  Commission  projetée. 

L.  d'Aubigny. 

ANNEXE  À  LA  DÂPÊGHE  POLITIQUE  DU  CAIRE  EN  DATE  DU  37  FEVRIER  1889. 

ZouLFiKA  Pacha,  Ministre  des  Affaires  étrangères  du  Khédive, 

au  Comte  d  Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  en  Egypte. 

[circulaire,) 

Le  Caire,  le  25  février  1889. 

Par  votre  communication  en  date  du  ,  vous  avez  bien  voulu 

me  faire  connaître  Tadhésion  du  Gouvernement  de  à  la  prorogation  des 

pouvoirs  des  Tribunaux  Egyptiens  mixtes ,  pour  une  nouvelle  période  de  cinq  ans ,  et 

l'acceptation  immédiate  de  Tannexe  D,  parmi  celles  jointes  à  ma  circulaire  du 
9  octobre  dernier,  n®  7^6. 

Permettez-moi  avant  tout.  Monsieur  ,  de  vous  exprimer  ici,  au 
nom  du  Gouvernement  de  Son  Altesse,  toute  la  satisfaction  que  lui  a  causée  cette 

communication,  en  même  temps  que  sa  vive  reconnaissance  envers  le  Gouvernement 

de  1  pour  l'adoption  de  ces  deux  mesures  appelées  à  consolider  une 
œuvre  déjà  si  féconde  en  résultats  utiles  à  ce  pays. 

Il  reste  maintenant  à  en  poursuivre  progressivement  le  perfectionnement  et,  dans 
ce  but,  le  Gouvernement  de  son  Altesse  serait  désireux  de  connaître  les  observations 

que  le  Gouvernement  de  aurait  à  présenter  aux  amiexes  A,  B,  €• 

Quant  aux  annexes  A  et  B,  le  Gouvernement  de  Son  Altesse  proposerait  de  sou- 
mettre les  observations  auxquelles  elles  pourraient  donner  lieu  à  une  Commission 

technique  dans  laquelle  chaque  Puissance  et  l'Egypte  compteraient  un  représentant 

légiste  et  qui  se  réunirait  au  Caire,  sous  la  présidence  d'un  délégué  du  Gouverne- 
ment Egyptien. 

Cette  Commission  aurait,  en  outre,  à  déterminer  les  Codes  à  appliquer  en 

matière  pénale  et  prendrait  pour  base  de  son  examen  tant  les  Codes  pénal  et  d'in- 
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structioQ  criminelle  actuellement  on  viguem*  que  les  projets  déjà  préparés  sur  ces 
matières  par  la  Commission  Internationale  de  i884* 

Il  est  possible  qu  au  cours  des  discussions  le  Gouvernement  de  Son  Altesse  recon- 

naisse la  nécessité  d'introduire  d'autres  modifications  :  dans  ce  cas,  il  devrait  pou- 
vmr  soumettre  à  cette  Commission  des  propositions  à  cet  effet. 

Je  vous  serai  obligé.  Monsieur  ,  de  vouloir  bien,  au  sujet  de 

la    réunion  de  cette  Commission,  provoquer  le  plus  tôt  possible  Tassentiment  du 
Gouvernement  de 

Indépendamment  des  propositions  ci-dessus  formulées,  le  Gouvernement  de  Son 
Altesse  croit  devoir  vous  prier  de  soumettre  au  Cabinet  de  celles 

qui  vont  suivre  et  qui  se  rattachent  soit  à  la  composition  du  personnel  de  la  Cour, 

soit  à  rintroduction  d'une  nouvelle  langue  judiciaire  devant  les  juridictions  mixtes. 

Les  nouvelles  attributions  conférées  à  la  Cour  d'Appel  mixte  par  l'annexe  D,  celles 
qui  pourraient  lui  être  attribuées  ullérîeurement  par  Fadoptlon  des  autres  annexes 

et  l'accroissement  de  travail  qui  en  résultera  pour  elle ,  rendent  nécessaire  l'augmen- 

tation de  son  personnel  permanent.  Aussi  le  Gouvernement  de  Son  Altesse  n^hésite- 

t-il  pas  à  proposer  qu'une  modification  soit  apportée  à  Tarticle  3  du  Règlement 

d^ci^anisation  judiciaire  dans  ce  sens  que  le  nombre  des  conseillers  étrangers  dont 
se  composera  cette  Cour,  à  titre  permanent,  soit  porlé  de  sept  à  huit. 

Sept  de  ces  conseillers  étrangers  appartiendraient  chacun  à  la  nationalité  de  Tune 

des  Puissances  ci-après  :  Allemagne,  Autriche-Hongrie,  France,  Etats-Unis  d'Amé- 
rique, Grande-Bretagne,  Italie  et  Russie  :  le  huitième  devrait  être  choisi  parmi  les 

juges  de  première  instance  et  appartenir  à  la  nationalité  d'une  des  Puissances 
autres  que  celles  ci-dessus  et  ayant  adhéré  à  la  prorogation  quinquennale. 

En  ce  qui  concerne  la  Grèce,  qui  n'a  adhéré  à  cette  prorogation  que  pour  une 
seule  année,  la  question  concernant  le  mode  de  sa  participation  à  la  composition  de 

la  Cour  d'appel  reste  réservée. 
Le  huitième  conseiller  permanent  serait  nommé  par  le  Gouvernement  Egyptien 

sur  la  proposition  de  la  Cour  qui  aurait  à  lui  soumettre  une  autre  candidature,  au 

cas  où  il  croirait  ne  pas  devoir  nommer  le  candidat  proposé. 

Pour  ne  pas  altérer  la  proportion  fixée  par  le  règlement  d'organisation  judiciaire 
entre  les  magistrats  indigènes  et  étrangers,  le  Gouvernement  Egyptien  devrait  avoir 

la  faculté  de  nommer  un  cinquième  conseiller  indigène. 

Le  premier  alinéa  de  l'article  3  du  règlement  d'organisation  judiciaire  se  trouve- 
rait donc  modifié  ainsi  qu  il  suit  : 

«  11  y  aura  à  Alexandrie  une  com*  d'appel  composée  de  douze  magistrats,  quatre 
«  indigènes  et  huit  étrangers  dont  sept  appartiendront  chacun  à  la  nationsdité  de  Tune 

«  des  Puissances  ci-après  :  Allemagne,  Autricbe-Hongrie,  France,  Etats-Unis  d'Amé- 
«  rique,  Grande-Bretagne,  Italie  et  Russie;  le  huitième  appartiendra  à  la  nationalité 

«de  Tune  des  Puissances  suivantes  :  Belgique,  Danemark,  Espagne,  Pays-Bas,  Por- 
«  tugal,  Suède  et  Norvège. 

«  U  sera  toutefois  loisible  au  Gouvernement  Egyptien  de  nommer  un  cinquième 

«  conseiller  indigène.  » 

L'article  5  dudit  règlement  serait  c(Hnplété  par  lalinéa  suivant  : 

«  Toutefois,  en  ce  qui  concerne  le  huitième  conceiller  prévu  par  l'article  3,  il  sera 
22. 
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«  nommé  par  le  Gouvernement  Egyptien  sur  la  proposition  de  la  Cour  qui  aura  à  lui 

«  présenter  un  candidat  choisi  parmi  les  juges  de  première  instance  appartenant  à  la 

«  nationalité  de  Tune  des  Puissances  ci-après  :  Belgique,  Danemark,  Espagne,  Pays- 
ce  Bas ,  Portugal ,  Suède  et  Norvège. 

«  Au  cas  où  le  magistrat  proposé  ne  serait  pas  agréé  par  le  Gouvernement,  la  Cour 

«  atœa  à  lui  présenter  un  nouveau  candidat.  » 

Le  Gouvernement  de  Son  Altesse  proposerait  également  de  modifier  larticle  ̂  

du  règlement  d'organisation  judiciaire;  aucun  magistrat  ne  pourrait  être  propose 

comme  conseiller,  ni  titulaire  ni  suppléant,  s^il  appartient  à  la  nationalité  d'un  des 
conseillers  composant  la  Cour. 

L'article  4  devrait  donc  se  terminer  par  lalinéa  suivant  : 
«  En  aucun  cas,  il  ne  pourra  y  avoir  à  la  Cour,  même  à  titre  temporaire,  deux 

«  conseillers  appartenant  à  la  mèmë*nationalité.  » 

Quant  à  l'admission  d'une  nouvelle  langue  devant  les  juridictions  mixtes,  le  Gou- 
vernement de  Son  Altesse,  répondant  au  vœu  de  la  Commission  Internationale  de 

i884i  estime  que  la  langue  anglaise  devrait  être  comprise  parmi  les  langues  judi- 
ciaires et  a  rhonneur  de  soumettre  cette  proposition,  comme  les  précédentes,  à 

lacceptation  du  Gouvernement  de 

L'article  1 6  du  règlement  d^oi^anisation  judiciaire  serait  donc  modifié  ainsi  qu'il 
suit  : 

•  Les  langues  judiciaires  employées  devant  les  tribunaux  pour  les  plaidoiries  et  la 

a  rédaction  des  actes  et  sentences  sont  :  l'arabe,  Tanglais,  le  français  et  l'italien.  » 
Je  vous  serai  reconnaissant ,  Monsieur  ,  de  vouloir  bien  solliciter 

sans  retard  du  Gouvernement  de  uiie  réponse  favorable  aux 

divers  objels  que  je  viens  d'avoir  l'honneur  d'exposer  et  je  saisis  cette  occasion 
pour  vous  renouveler,  Monsieur  ,  les  assurances  de  ma  haute  coosi- 
dération. 

Le  Minisire  des  Affaires  éttangères, 
ZOULFIKAR. 

r  149. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Spuller,  Ministre  des  AflFaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  ii  décembre  1889. 

Le  Ministre  des  Affaires  étrangères  vient  de  m'adresser  ime  nouvelle  communica- 

tion ,  dont  ci-joint  le  texte ,  pour  solliciter  l'agrément  du  Gouvememement  de  la  Répu- 
blique à  la  circulaire  khédiviale  du  3  5  février  dernier,  contenant  diverses  proposi- 

tions relatives  aux  tribunaux  de  la  réforme  et  se  référant  aux  annexes  jointes  à  la 
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lettre  de  Zouliikar-Pacha  à  l'Agence,  ti^ansmises  à  M.  Goblet,  par  une  lettre  de M.  Denaut  du  i  2  octobre  1  888. 

Actuellement  les  Puissances  ont  pour  la  plupart  répondu  à  la  circulaire  khédi- 

viale  du  2  5  février.  Elles  acceptent  le  projet  de  Commission  internationale  de 

juristes  et  ont  déjà  désigné  leurs  délégués. 

Notre  abstention,  désormais  isolée,  est-elle  bien  opportune? 

Sans  rien  compromettre  des  intérêts  de  nos  nationaux,  nous  pourrions  adhérer 

au  projet  de  la  Commission  judiciaire  dont  la  compétence,  ainsi  que  le  sait  Votre 
Excellence,  aurait  un  caractère  purement  consultatif. 

L.  d'Ai'Bigny. 

ANNEXE  A  LA  DEPECHE  POLITIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DU    1  1    DECEMBRE    1  889 

Zollfikar-Pacha,  Ministre  des  Affaires  étrangères  du  Khédive, 

au  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

(CiRCULAiRE.) 

Le  Caire,  le  26  novembre  1889. 

J'ai  eu  Fhonneur»  par  ma  dépêche-circulaire  du  26  février  et  celle  du  5  août 
derniers,  de  recourir  à  votre  obligeant  intermédiaire  pour  solliciter  au  nor.i  du 

Gouvernement  de  Son  Altesse,  Tadhésion  du  Gouvernement  dé  la  République  atix 

propositions  formulées  dans  cette  circulaire  et  la  désignation  d'un  Délégué  charge 
de  le  représenter  à  la  Commission  Internationale  des  légistes  qui  se  réunira  pour 

délibérer  sur  les  détails  techniques  des  moditications  proposées. 

Huit  sur  treize  des  Puissances  consultées  ayant  aujourd'hui  donné  leur  assenti- 
ment à  ces  propositions  et  désigné  leur  Délégué  à  la  Commission  technique,  yai, 

de  nouveau,  recours  à  votre  obligeance.  Monsieur  le  Comte,  pour  obtenir  du 

Cabinet  de  Paris  son  adhésion  à  ces  propositions  et  la  désignation  de  son  Délégué 

légiste  à  la  Commission. 

Toutes  les  Puissances  ayant  désigné  des  magistrats  pour  les  représenter  dans  cette 

Commission,  il  ne  vous  échappera  certainement  pas.  Monsieur  le  Comte,  quil  est 

dun  intérêt  commnn  qu'ils  puissent  se  réunir  en  temps  utile  pour  Fexamen  des 
propositions  qui  leur  seront  soumises,  de  façon  à  ce  que  leurs  travaux  ne  soient 

pas  interrompus  par  les  vacances  judiciaires. 

En  me  permettant  d'attirer  votre  bienveillante  attention  sur  ces  considérations 
et  en  vous  adressant  mes  remerciements  anticipés,  je  saisis  cette  occasion,  Monsieur 

le  Comte ,  pour  vous  réitérer,  etc. 

ZOULFIKAR. 
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N^  150. 

M.  SpuLLERt  Minière  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  d^Aubigny  ,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Paris,  le  29  Hmer  1890. 

Ayant  reçu  un  avis  favorable  de  M.  le  Ministre  de  la  justice,  je  vous  autorise  à 

annoncer  au  Gouvernement  égyptien  que  nous  adhérons  à  la  réunion  de  la  Commis- 
sion de  juristes  mentionnée  dans  votre  dépèche  du  1 1  décembre,  M.  Prunières  sera 

chargé  de  nous  représenter. 

E.  Spuller. 

r  151. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire ^ 
à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  i*'  mars  1890. 

J'ai  annoncé  au  Gouvernement  khédivial  que  nous  sommes  prêts  à  nous  faire 
représenter  dans  la  Commission  judiciaire.  En  même  temps,  je  faisais  une  réserve 

formelle  en  ce  qui  concerne  le  principe  du  Parquet.  Les  termes  de  ccflte  réserve 

ont  été  en  même  temps  formulés  par  mon  collègue  de  Russie  qui  les  avait  ccmcertés 

avec  moi,  de  façon  à  ce  que  nos  délégués  puissent  observer  dans  cette  que^ion 

une  attitude  absolument  semblable.  Votre  Excellence  trouvera  ci-joinl  copie  de  cette 
communication. 

L.  d'Aubignt. 

ANNEXE  )l  la  DÉPÉCHE  POUTIQUE  DU  CAUIE,  EN  DATi:  DU    1^  MARS    iSqO. 

Le  Comte  d*Aubigny^  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  Zoulfikah-Pagha,  Ministre  des  Affaires  étrangères  dn  Khédive. 

Le  Caire^  le  26  février  1890. 

Par  une  circulaire  en  date  du  2Ô  février  dernier,  vous  avez  bien  voulu  me  pner 

de  solliciter  Tagrément  du  Gouvernement  Français  à  la  convocation  d'une  Commis- 
sion technique  dans  laquelle  chaque  Puissance  signataire  du  pacte  de  la  réforme 

serait  représentée  et  qui  aurait  pour  mission  d'étudier  une  série  de  propositions 
jointes  à  la  communication  de  Votre  Excellence  du  9  octohre  1 888. 

Le  Gouvernement  de  la  République  a  pris  avec  grand  soin  connaissance  de  ces 
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propositions.  Il  est  d'avis  qu^elles  touchent  à  un  ensemble  1res  étendu  de  questions 

dont  rétude  préliminaire  ne  peut  être  mieux  confiée  qu'à  une  réunion  de  juristes 
déjà  familiarisés  avec  le  fonctionnement  des  tribunaux  de  la  Réforme  en  Egypte.  Il 

adhère,  en  conséquence,  à  ce  projet  de  Commission  et  désigne  pour  ly représenter 

M.  Prunières,  juge  au  Tribunal  du  Caire. 

Toutefois,  je  suis  chargé  de  formuler  une  réserve  en  ce  qui  concerne  les  propo- 

sitions ayant  pour  but  d'étendre  la  compétence  des  Tribunaux  mixtes  en  matière 

pénale.  Le  Gouvernement  de  la  République  estime  qu'aucune  extension  de  cette 
nature  ne  saurait  être  admise  sans  une  réorganisation  simultanée  du  Parquet  de  ces 

tribunaux  dans  le  sens  indiqué  par  Ja  Commission  Internationale  de  i884«  Aussi, 

le  Délégué  français  ne  sera  autorisé  à  prendre  part  aux  discussions  sur  l'extension 
de  la  juridiction  pénale  que  dans  le  cas  où  la  question  de  la  réorganisation  du  Par- 

quet serait  en  même  temps  «oumise  à  cette  Commission. 
L.    D'AUBIONY. 

r  152. 

M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  d'Aubigny  ,  Agent  et  Consul  de  France  au  Caire. 

Paris,  le  aà  avril  1890. 

Le  Représentant  de  la  Grèce  à  Paris  m'a  exprimé  l'espoir  que  le  Gouvernement 
de  la  République  ne  ferait  pas  objection  à  un  arrangement  intervenu  entre  les 

Cabinets  du  Caire  et  d'Atbènes  touchant  l'adjonction  permanente  d'un  Conseiller 

hellénique  à  la  Cour  d'appel  d'Alexandrie. 
Tout  en  faisant  quelques  réserves  en  ce  qui  concerne  les  conditions  dans  lesquelles 

avait  été  conclu  cet  accord,  je  l'ai  laissé  espérer  que  les  difficultés  ne  viendraient 
sans  doute  pas  de  notre  part. 

A.   RiBOT. 

K  15â. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Ri  BOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  25  avril  1890. 

Après  certaines  hésitations,  le  Gouvernement  égyptien  parait  s'être  décidé  à 
adresser  aux  Représentants  des  Puissances  une  circulaire  ayant  pour  but  de  solliciter 

leur  acquiescement  à  la  création  d'un  siège  permanent  de  Conseiller  hellénique  à  la 

Cour  d'Alexandrie  et  il  est  probable,  d'après  M.  Argyropoulo,  que  je  serai  saisi  au 
premier  jour  de  cette  communication. 

Votre  Excellence  sait  qu'un  Conseiller  grec  siège  actuellement  à  la  Cour  à  titre 
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purement  personnel  ;  c'est  ce  magistrat  qu'il  s'agit  d'investir  d'un  titre  permanent 
Il  n'y  aura  donc  pas,  de  ce  chef,  accroissement  du  nombre  des  Conaeilters. 

L.  d'âubignt. 

W  154. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  en  Egypte, 
à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  7  mai  1890. 

La  Commission  technique  internationale  de  la  Réforme  judiciaire  a  été  ajournée 

51716  die^  il  y  a  une  semaine  environ,  après  une  période  de  travail  assez  courte. 

Je  crois  devoir  ne  pas  tarder  davantage  à  vous  exposer  certaines  appréciations 

d'ensemble  sur  la  marche  générale  des  travaux  de  la  Commission  et  sur  les  motifs 

qui  ne  lui  ont  pas  permis  d'épuiser  le  programme  tracé  par  le  Ministre  khédivial 
des  Affaires  étrangères. 

Votre  Excellence  sait  que  la  première  des  propositions  soumises  à  l'étude  des 
délégués  comportait  une  certaine  extension  de  compétence  des  tribunaux  de  ia 

Réforme  en  matière  civile.  Ainsi  que  je  l'avais  fait  ressortir  dans  mes  précédents 

rapports,  le  Gouvernement  khédivial,  s'inspirant  des  vues  de  Riaz-Pacha  pour  tout 

ce  qui  touche  i  la  juridiction  indigène,  s'était  appliqué  dans  ce  projet  à  soustraire 

ses  ressortissants  à  faction  de  la  justice  mixte,  même  dans  les  cas  ou  l'unité  de  juri- 

diction semblait  s'imposer.  Les  inconvénients  de  cette  tendance  n'avaient  pas  échappé 
à  notre  Ministre  de  la  justice. 

Savais  en  conséquence  donné  comme  instruction  à  M.  Prunières  de  s'efforcer 
par  ses  avis  et  par  ses  notes  de  réagir  contre  ce  système  et  de  faire  prévaloir  sur 

chaque  point  la  solution  à  la  fois  la  plus  conforme  à  la  bonne  administration  de  la 

justice  des  tribunaux  de  la  Réforme  et  à  l'extension  de  leur  compétence  sur  les 
indigènes. 

Dans  ce  travail,  M.  Prunières  s'est  vu  seconder  par  la  plupait  de  ses  collègues, 
de  telle  sorte  que  le  représentant  du  Gouvernement  khédivial  a  été  mis  en  minorité 

dans  tous  les  votes  importants  en  compagnie  du  délégué  britannique.  C'est  ainsi  que 

le  principe  de  l'unité  de  juridiction,  en  matière  réelle  immobilière  a  prévalu  au  sem 
de  la  Commission  malgré  tous  les  efforts  de  Fakri-Pacha.  En  vertu  de  la  décision 

prise  à  ce  sujet,  les  tribunaux  de  la  réforme  seraient  seuls  compétents  pour  statuer 

en  matière  d'immeubles,  même  entre  indigènes. 

L'adoption  d'une  semblable  mesure  donnerait  i  l'institution  de  la  Réforme  une 
autorité  énorme  dans  un  pays  où  toute  la  richesse  consiste  dans  son  sol.  On  ne  peut 

se  dissimuler  que  son  application  présenterait  des  difficultés  pratiques,  en  raison 

du  manque  de  tout  tribunal  mixte  dans  la  Haute-Egypte,  mais  il  y  pourrait  être 
remédié  au  moyen  de  délégations  judiciaires. 

La  communication  par  laquelle  j'annonçais  fadhésion  du  Gouvernement  de  la 
Répubhque  à  ia  commission  technique  contenait  une  réserve  formelle  en  ce  qui 
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concerne  la  composition  et  le  caractère  du  parquet  mixte  et  j  y  déclarais  même  que 

le  Délégué  français  ne  pourrait  pas  prendre  part  aux  délibérations  sur  l'annexe  B 

(extension  de  compétence  en  matière  pénale)  si  Ton  n'étudiait  d'abord  la  réorgani- 
sation duditparquet  en  prenant  pour  base  les  résolutions  de  la  Commission  de  1 884- 

Les  termes  de  cette  réserve  avaient  été  concertés  avec  mon  Collègue  de  Russie, 

de  sorte  que  notre  réponse,  sur  ce  point,  était  identique.  Nous  nous  sommes  éga- 

lement entendus  pour.que  l'attitude  de  nos  deux  Délégués  fût  absolument  semblable. 

Tous  deux  annoncèrent  à  l'avance  que,  si  en  dépit  de  la  réserve  de  leilrs  Repré- 
sentants on  entrait  dans  la  discussion  de  l'annexe  6,  ils  considéreraient  leur  mandat 

comme  terminé  et  quitteraient  la  séance. 

Je  n'ai  pas  besoin  de  revenir  ici  sur  la  nécessité  qui  s'impose  dans  l'intérêt  de 

nos  nationaux  d'obtenir  des  garanties  sérieuses,  quant  à  l'indépendance  et  aux 

lumières  du  parquet,  avant  de  consentir  à  confier  à  ceux-ci  la  liberté  et  l'honneur 

des  sujets  français.  Je  devais  d'autant  plus  marquer  notre  ferme  résolution  d'obte- 

nir préalablement  ces  garanties  que,  l'an  dernier,  lorsque  M.  de  Sigoyer  dut  quitter 
ses  fonctions  intérimaires  de  procureiu*  général,  le  Gouvernement  égyptien,  pour 
bien  affirmer  sa  théorie  en  matière  de  parquet,  nomma  â  la  tète  du  ministère  public 

un  magistrat  belge,  de  sa  seule  autorité  et  sans  consulter  le  Cabinet  de  Bruxelles. 

Informé  du  langage  des  Délégués  russe  et  français,  Fakri-Pacha  songea  d'abord, 

paraît-il,  à  passer  outre  et  à  mettre  en  discussion  l'annexe  B.  Mais  plusieurs  délé- 

gués déclarèrent  qu'ils  n'avaient  mission  de  siéger  qu'à  la  condition  que  toutes  les 
Puissances  y  fussent  représentées.  Des  dispositions  plus  sages  ne  tardèrent  pas  à  pré- 

valoir dans  les  conseils  du  Gouvernement  et,  au  début  de  la  séance  qui  devait  être 

consacrée  aux  débats  sur  l'annexe  B,  Fakri-Pacha  déclara  que  des  difficultés  existant 
actuellement  au  sujet  delà  question  du  parquet,  le  Gouvernement  khédivial  devait 

ajourner  la  Commission  jusqu'à  ce  que  ces  difficultés  aient  pu  être  aplanies  par  voie 
diplomatique  et  que  des  pourparlers  seraient  ultérieurement  entamés  dans  ce  but. 

La  plupart  des  Collègues  de  M.Prunières  sont,  au  fond ,  de  notre  avis ,  relativement 

à  la  question  du  parquet  et  se  sont  exprimés  dans  ce  sens  auprès  de  lui  et  du  délé- 
gué russe.  La  France  et  la  Russie  ont  donc  soutenu  en  cette  circonstance  une  cause 

qui  est  d'une  importance  primordiale  pour  tous  les  étrangers  qui ,  résidant  en  Egypte , 
jouissent  du  bénéfice  des  Capitulations.  L'attitude  de  ces  deux  Puissances  a  en  con- 

séquence produit  une  excellente  impression  sur  toutes  les  colonies;  elle  à  fait  plus  : 

elle  a  prouvé  que  la  réorganisation  du  parquet  dans  le  sens  de  nos  revendications  s'im- 
pose, si  Ton  veut  attribuer  une  juridiction  pénale  quelconque  aux  tribunaux  delà  ré- 

forme, et  on  peut  considérer  conmie  déjà  acquis  que  le  Gouvernement  égyptien  accepte 

ridée  d'une  réorganisation  du  parquet,  dans  un  sens  de  nature  à  offi^r  des  garanties 
aux  justiciables  étrangers.  Ce  premier  résultat  implique  une  évolution  importante  si 

l'on  se  reporte  à  la  déclaration  de  principe  relative  au  ministère  public ,  contenue 
dans  la  circulaire  khédiviale  du  9  octobre  1888. 

En  somme,  si  le  travail  de  la  Commission  n'a  pas  été  fort  considérable,  il  a  été 
bon  :  des  mesures  propres  à  étendre  la  compétence  de  la  réforme  et  à  asseoir  son 

influence  ont  été  adoptées.  En  revanche,  toute  concession  sur  le  terrain  des  Capitu- 

lations a  été  ajournée  jusqu'au  jour  où  de  sérieuses  garanties  pour  la  poursuite  et 

l'accusation  en  matière  pénale  nous  seront  données. 
Do€Dxe:«ts  diplomatique?.  —  Egypte.  3  3 
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J'eslîine  que  la  France  a  été  bien  inspirée  de  ee  faire  repréeenter  A  cette  Commis- 
sion, puisque  ees  tendances  ont  prévalu  et  que  des  incidents  du  débat  il  eat  ressorti 

que  rien  dans  la  Réforme  ne  peut  se  faire  sans  son  concours. 

J  ajouterai  en  terminant  que  1  entente  étroite  des  Représentants  fimnçais  et  russe 

en  cette  circonrtance  a  été  fort  remarquée  et  q«i*elle  a  fort  officacement  secondé 
l'action  de  M.  Pmniéres  dans  k  Commission. 

r  155. 

M.  RiBOT ,  Ministre  des  Affaires  étrangères , 

au  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Taris,  le  9  mai  i8go. 

Je  vous  remercie  des  indications  que  vous  m'avez  fait  parvenir  par  votre  dépèche 
du   2  5   avril  dernier,   au  sujet  des  pourparlers  qui  ont  lieu  entre  les  Cabinets 

d'Athènes  et  du  Caire  en  vue  d*attribuer  à  titre  permanent*  à  un  magistrat  grec,  le 

siège  de  conseiller,  dont  M.  Antoniadis  est  en  possession  à  la  Cour  mixte  d'Alexan- 
drie. Le  Ministre  de  Grèce  à  Paris  ayant  fait  ces  jours  derniers  une  nouvelle  démar- 

che auprès  de  moi  pour  s'assurer  des  bonnes  dispositions  du  Gouvernement  de  la 
République  en  ce  qui  concerne  ce  projet,  je  lui  ai  fait  savoir  que  nous  n  avions  pas 
dohjection  à  formuler   contre  la  demande  de  son  GouvememenL  Lorsque  Biaz 

Pacha  vous  aura  saisi  de  la  proposition  qui  devra  consacrer  d'une  façon  définitive 
les  termes  de  cet  Arrangement,  ie'Gouvternement  de  la  République  sera  tout  disposé 
à  y  répondre  avec  bimiveiUance. 

A.  RiBOT. 

r  i5«. 

M.  RiBOT ,  Ministre  des  Afiaires  étrangères , 

à  MM.  les  Ambassadeurs  de  la  République  française  à  Bedin,  Londres, 

Madrid,  Vienne,  et  près  S.  M.  le  Roi  d'Italie, 
et  aux  Ministares  de  France  à  Athènes,  Briftxeilea,  Copenhague,  la  Hâve , 

Lisbonne,  Stockholm  et  Washington. 

Paris,  le  27  mai  1890. 

Par  une  lettre  en  date  du  6  février  1889,  M-  Goblet  vous  a  fait  connaître  les 

conditions  sous  l€MU{uelles  le  Gouvernement  ôb  la  République  a  souscrit  à  une  pro- 
rogation pour  cinq  ans  des  tribunaux  de  la  Réforme  en  Ëgypte«  En  proposant  aux 

Puissances  les  bases  de  TArrangement  qui  devait  assurer  un  nouveau  délai  d'existence 
k  la  justice  mixte ,  le  Gouvernement  khédivial  avait  manifesté  le  désir  d'introduire 

dans  le  système  de  la  Réforme  un  certain  nombre  d^innovations  importantes. 
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Cette  demande  fut  d'abord  presque  complètemeikt  écactée.  Mais  il  était  demeuré 
entendu  qioe  les  divara  Gouvern^aBbeiits  ne  se  refuaeraient  pas  dana  la  suite  à  examiner 

les  propositions  du  Cabinet  égyptien. 

Une  CommâsaiQO  technique ,  composée  de  Délégués  de  toutes  les  Puissances  signa- 

taires au  pacte  de  la  Réforme  s'est  en  conséquence  réunie  cet  hiver  au  Caire.  Elle  a 
examiné  diverses  questions  relatives  à  Textension  de  la  compétence  des  tribunaux 

mixtes  et  à  la  composition  du  parquet. 

Bien  qu  un  accord  n^ait  pu  s'établir  à  ce  sujet  et  que  la  Commission  ait  dû  inter- 
rompre ses  travaux  sans  avoir  résolu  les  diverses  questions  dont  elle  avait  été  saisie, 

je  n  en  ai  pas  moins  jugé  utile  de  vouis  comn>uniquer  ci-joint  copie  d'une  lettre  par 

laquelle  le  Consul  général  de  France  au  Caire  m'a  rendu  compte  des  délibérations 

qui  ont  eu  lieu  ̂ ^K 
A.  RiBOT. 

M.  RiBOT,  Ministre  des  AfiFaâres  étrangères, 

à  M.  DE  Laboulaye  ,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Saint- 
Pétersbourg. 

Pari&yle  ay  mai  1890. 

Par  une  lettre  en  date  du  6  février  1 889,  M,  Goblet  vous  a  fait  connaître  les  con- 

ditions sous  lesquelles  îe  Gouvernement  de  la  République  a  souscrit  à  une  proro- 

gation pour  cinq  ans  des  tribunaux  de  la  Réforme  en  Egypte.  En  proposant  aux 

Puissances  les  bases  de  T Arrangement  qui  devaitassurernn  nouveau' délai  d'existence 

à  la  justice  mixte,  le  Gouvernement  kbédivial  avait  manifesté  le  désir  d'introduire 

dans  le  système  de  la  Réforme  un  certain  nombre  d'innovations  importantes. 

Cette  demande  fut  d'abord  presque  complètement  écartée. 
Mais  ik  étak.  detneiiré  Mitiiiidu  que  les  divers  GoavevntuMntB  ne  se  refuseraient  pas 

dans  la  suite  à  examiner  les  propositions  du  Cabinet  égyptien. 

Une  Commission  technique,  composée  de  délégués  de  toutes  les  Puissances  signa- 

taires du  pacte  de  la  Réforme ,  s^est  en  conséquence  réunie  cet  hiver  au  Caire.  Elle 

a  examiné  diverses  questions  relatives  à  l'extension  de  la  compétence  des  tribunaux 
mixtes  et  à  la  composition  du  parquet. 

Bien  qu'un  accord  n'ait  put  s'établir  à  ce  sujet  et  que  la  CuMoaittissiDci  ait  dû  inter- 
rompre ses  tramumi.  sa»s  avoir  résoiu  lesi  dûi^rses  question»  dont  elle  avait  été  saisie , 

je  n'en  ai  pas  moins  jugé  utile  de  vous  communiquer  ci-joint,  pour  votre  infor- 

mation personnelle ,  copte  d'une  lettre  ̂ ^\  par  laquelle  le'  Consul  général  de  France 

au  Caire  m'a  rendu  compte  des  délibérations  qui  ont  eu  lieu. 
Vous  voudrez  bien  faire  savoir  à  M.  de  Giers,  dans  un  des  prochains  entretiens 

que  vous  aurez  avec  Son  Excellence,  que  le  Gouvernement  de  la  République  se 

^*^  Voir  ]a  dépêche  du  Cafre  en  date  du  7  mai  1890. 

^^'  Voir  la  dépèche  du  Caire  en  date  du  7  mai  1890. 
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félicite  vivement,  en  ce  qui  le  concerne,  de  Tentente  qui  na  cessé  d'exister  au  sein 
de  la  Commission  du  Caire,  entre  le  Délégué  français  et  le  Représentant  de  ia  Chan- 

cellerie impériale. 
A.  RiBOT» 

r   158. 

Le  Marquis  de  Reverse  aux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire, le  12  février  1892. 

Parmi  les  modifications  que  la  Commission  judiciaire ,  réunie  au  Caire  au  prin- 

temps de  1 890,  a  exprimé  le  vœu  de  voir  apporter  aux  codes  de  la  Réforme ,  figm-e 
la  réduction  des  intérêts  moratoires  fixés  par  les  articles  i83,  1 84  et  1 85  du  Code 
civil. 

Le  Gouvernement  égyptien  voudrait  aujourd'hui  mettre  en  vigueur  les  desiderata 
de  la  Commission ,  et  il  vient  de  communiquer,  à  cet  effet,  aux  divers  Représentants 

des  Puissances  intéressées,  le  texte  d'un  décret  qu'il  promulguerait  aussitôt  après 
avoir  obtenu  l'assentiment  de  celle-ci. 

Votre  Excellence  trouvera  ci-joint  un  projet  de  décret,  ainsi  que<:opie  dWeNote 

explicative  que  m'a  remise  Tigrane  Pacha. 

A  mon  avis,  et  c'est  également  celui  de  M.  Prunières,  notre  Représentant  à  la 
Commission  de  1890,  il  y  a  tout  avantage  pour  nous  à  souscrire  à  la  modification 

souhaitée  par  le  Gouvernement  de  Son  Altesse. 
Reverseaux. 

ANNEXE  I*^  À  LA  DÉPÊCHE  POUTIQUE  DU  CAIRE  EU  DATE  DU  13  FEVRIER  189a. 

PROJET  DE  DÉCRET. 

Nous,  Khédive  d'Egypte, 

Vu  le  règleoieot  d'organisation  judiciaire  pour  les  procès  mixtes  en  Egypte; 
Après  accord  intervenu  entre  Notre  Gouvernement  et  les  Puissances  qui  ont  adhéré  à  la  Réforme 

judiciaire; 

Sur  la  proposition  de  Notre  Ministre  de  la  justice  et  lavis  conforme  de  Notre  Conseil  des 
ministres, 

DÉCRÉTONS  : 

ARTICLE  PREMIER. 

Les  articles  i83,   184.  et  i85  du  Code  civil  des  tribunaux  mixtes  sont  modifiés 

ainsi  quil  suit: 
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Art.  183.  Sauf  convention  contraire,  le  taux  de  l'intérêt  sera  de  5  p.  o/o  en 
matière  civile. 

Art.  184.  Sauf  convention  contraire,  il  sera  de  7  p.  0/0  en  matière  commer- 
ciale. 

Art.  185.  L'intérêt  conventionnel  ne  pourra  jamais  être  supérieur  à  9  p.  0/0. 

ART.  2. 

Ces  dispositions  entreront  en  vigueur  un  mois  après  la  publication  qui  en  sera  faite 

dans  les  formes  prévues  par  l'article  35,  titre  1",  du  Règlement  d'organisation  judi- 
ciaire. 

ART.    3. 

Notre  Ministre  de  la  justice  est  chargé  de  l'exécution  du  présent  décret. 

Fait  au  Palais  d'   le   

ANNEXE  n  À  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  CAIRE  EN  DATE  DU   I  2  FEVRIER   1  892, 

Note  du  Ministère  Khédivial  des  Affaires  Etrangères. 

Le  Caire,  février  1892. 

Parmi  les  changements  adoptés  au  sein  de  la  Commission  technique  internationale 

de  la  Réforme  judiciaire,  au  printemps  de  1890,  figure  la  réduction  de  l'intérêt 
légal  en  matière  civile  et  commerciale. 

S.  Exe.  Fakhry-Pacha ,  Ministre  de  la  justice,  s'emparant  du  vœu  exprimé  à  cet 
eflFet  par  le  Membre  suédois  de  la  Commission,  le  transformait  en  proposition  sou- 

mise à  ses  délibérations. 

Cette  proposition  consistait  donc  à  modifier  les  articles  1 83 ,  1 84.  et  1 85  du  Code 

civil  des  tribunaux  mixtes,  en  abaissant  le  taux  légal  à  5  p.  0/0  en  matière  civile, 

à  7  p.  0/0  en  matière  commerciale  et  en  fixant  à  9  p.  0/0  le  maximum  du  taux  con- 

ventionnel. (Voir  procès-verbal  n**  8,  pages  2  3  et  2^.) 
Après  une  courte  discussion,  la  proposition  du  Gouvernement  fut  adoptée  à 

l'unanimité  des  membres  présents  de  la  Commission,  moins  un,  le  Délégué  améri- 

cain étant  lui-même  pour  la  réduction ,  sauf  qu'il  désirait  l'unification  du  taux  de 
l'intérêt  en  matière  civile  et  en  matière  commerciale. 

Un  pareil  résultat  était  facile  à  prévoir,  n'étant  que  la  conséquence  de  l'expérience 

qui  avait,  une  première  fois  déjà,  en  1882,  amené  la  réduction  de  l'intérêt  légal  à 
7  p.  0/0  en  matière  civile  et  à  9  p.  0/0  en  matière  commerciale,  le  maximum  de 

l'intérêt  conventionnel  restant  fixé  à  1 2  p.  0/0. 

Depuis  cette  époque,  la  valeur  de  l'argent,  qui  tend  de  plus  en  plus  dans  le  Pays 

à  se  rapprocher  de  celle  qu'il  a  dans  les  pays  de  l'Europe,  ne  semble  pas  comporter 
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uaiiiléïèt  supërittui  k  celui  qua  déterminé  I9  Comminîoii  intematioiutie,  soit  en 

matière  civile ,  soit  en  matière  commerciale.il  faut  considérer,  en  outre >  que  les 

fonds  d  mal  égyptiens  ne  rapportent  point  au  delà  de  4  p*  0/0. 

D'autre  part,  une  préoccupation  s'impose  au  Gouvernement  dans  l'intérêt  des  po- 
pulations des  villages,  pressurées  souvent  par  des  prêteurs  peu  scrupuleux,  et  lui 

commande  de  porttr,  autant  que  possible,  uo  remèder  à  la  plaie  résultant  d'une 
usure  éhontée  en  réduisant  à  9  p«  0/0  au  lieu  de  1  a  p.  0/0  le  taux  maximum  de 

l'intérêt  conveotionnel. 

r  159. 

M,  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Marquis  de  Reverse  aux,  Agent  et  Consuf  de  France  au  Caire. 

Paris,  le  8  mars  1892. 

Par  votre  lettre  en  date  du  1 2  février  dernier,  vous  m'avez  soumis  un  projet  de 

décret  khédivial  tendant  à  abaisser  le  taux  de  l'intérêt  légal  dans  les  Codes  de  la 
Réforme; 

D'accord  avec  le  Garde  des  Sceaux,  je  vous  autorise  à  faire  savoir  à  Tigrane 
Pacha,  dès  que  vous  croirez  le  moment  opportun,  que  le  Gouvernement  de  la 

République  donne  son  assentiment  à  ce  projet' <*^ 
A.  RiBOT. 

^^)  Le  décret  abaissant  le  taux   de   Fintérèl  légal  dans  les  codes  de  la  Réforme  a  été  promulgué  le 
10  juillet  189a. 
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IMPÔT  SUR  LA  PROPRIÉTÉ   BÂTIE. 

18«!l-1887. 

N°  160. 

M.  Gamitie  Barràke,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M,  Jules  Ferry,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. 
Le  Caire,  le  23  macs  i884. 

J'ai  rhonneur  d'envoyer  ci-joint  à  Votre  Excellence  le  Décret  sur  Timpôt  de  la 

propriété  hâtie ,  ainsi  que  le  Règlement  d'administration  publique  pour  l'application 
de  ce  décrert,  parus  la  semaine  dernière  au  Moniteur  égyptien. 

Le  texte  de  ces  documents  est  exactement  conforme  à  la  rédaction  dont  nous, 

étions  convenus  d'avance  avec  le  Gouvernement  égyptien. 
Camille  BARRàRE. 

MONITEm  ÉGYPTIEN  DU  il  ItARS  i88U. 

DÉCRET 

SUR  LTMPÔT  DE  LA  PROPRIÉTÉ  BÂTIE. 

Nous,  Khédive  d'Egypte  , 

Sur  la  proposition  de  Notre  Ministre  des  finances  et  Tavis  conforme  de  Notre  Conseil  des 
Ministres,  Notre  Conseil  législatif  entendu; 

DÉCRÉTONS  : 

TITRE  PREMIER. 

DISPOSITIONS    oilNÉRALES. 

ARTICLE  PREMIER. 

A  partir  du  i^  janvier  i8849  l^impôt  du  douzième  sur  la  valeur  locative  sera 

perçu  dans  les  conditions  spécifiées  ci«après,  sur  les  maisons  d'habitation,  hôtels, 

entrepôts  ou  magasins,  usines  ou  fabriques,  bâtiments  d'exploitation  «  et  générale- 
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ment  sur  toutes  les  propriétés  bâties  de  TÉgypte  et  jardins  y  attenant,  qu*eiies  soient 

occupées  par  le  propriétaire,  Tusufruitier  ou  par  d'autres,  à  titre  gratuit  ou  oné- 
reux. 

ART.    2. 

Sont  exempts  de  Timpôt  : 

1  °  Les  cabanes  non  productives  de  revenus  ; 

2^  Les  maisons  dont  la  valeiu*  locative  annuelle  n^excède  pas  5oo  p.  t.  et  qui 
sont  habitées  par  les  propriétaires  ou  usufruitiers; 

3**  Les  édifices  affectés  au  service  des  cultes,  tels  que  mosquées,  églises, 
temples,  couvents  et  les  immeubles  consacrés  à  des  œuvres  de  bienfaisance  ou  de 
chanté. 

LEtat,  toutefois,  désignera  les  immeubles  qui  doivent  bénéficier  de  cette 

exemption,  laqueUe  ne  s^étend  pas  aux  biens  immeubles  productifs  de  revenus 
appartenant  aux  Wakfs,  aux  communautés  religieuses  ou  aux  établissements  de 
charité  ; 

A°  Les  immeubles  appartenant  à  TEtat  et  destinés  à  un  service  public  ; 

5^  Les  hôtels  consulaires  appartenant  à  des  Puissances  étrangères. 

ART.   3. 

Dans  l'estimation  de  la  valeur  locative  des  maisons ,  on  ne  doit  pas  faire  entrer 
les  meubles  qui  les  garnissent. 

Dans  l'estimation  de  la  valeur  locative  des  usines,  on  ne  doit  faire  entrer  que  les 
machines  et  appareils  attachés  aux  bâtiments  â  perpétuelle  demeure  et  constituant 

xme  partie  nécessaire  de  rétablissement. 

La  valeur  locative  se  détermine  soit  d'après  le  prix  des  baux ,  s'il  y  en  a  et  s'ils 

sont  sincères,  soit  par  comparaison  avec  d'autres  immeubles  voisins  et  dont  la 

valeur  locative  est  connue ,  en  tenant  compte  de  l'étendue  des  propriétés ,  de  leur 

situation,  des  commodités  qu'elles  présentent;  enfin,  en  appréciant  le  loyer  qu'on 
en  pourrait  tirer. 

Dans  l'estimation  de  la  valeur  locative  d'une  propriété  bâtie,  on  doit  tenir  compte 
des  cours  et  jardins  qui  y  sont  attenants  et  en  forment  une  dépendance  immédiate, 

mais  non  pas  de  ceux  qui,  quoique  y  attenant,  en  seraient  indépendants  et  seraient 

ou  pourraient  être  loués  séparément. 

TITRE  II. 

ÉT.^BLISSEMENT   DE    LUMPÔT. 

ART.  4* 

Il  sera  procédé  tous  les  ans  : 

1^  Au  recensement  des  immeubles  bâtis ,  lequel  devra  être  effectué  dans  cliaque 

ville  ou  localité  par  les  soins  de  l'autorité  administrative; 
2°  A  l'évaluation  de  la  valeur  locative  des  immeubles  bâtis. 
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Cette  évaluation  sera  faite  par  des  Conilhissioiis  qui  fonctionneront  dans  chaque 
village,  et  par  quartier  dans  chaque  ville. 

Elles  seront  composées  : 

1^  De  trois  Délégués  du  Gouvemenlent ,  à  Tun  desquels  appartiendra  la  prési- 
dence, avec  voix  prépondérante; 

a®  De  trois  membres  tirés  au  sort  sur  une  liste  de  douze  propriétaires  élus 

par  les  redevables.  L'un  au  moins  de  ces  trois  membres  devra  être  de  nationalité 
étrangère. 

Il  sera,  en  outre,  tiré  au  sort  parmi  les  propriétaires  élus  deux  membres  sup- 

pléants. 

Les  décisions  des  Commissions  ne  seront  valables  qu'autant  qu^elles  auront  été 
prises  par  quatre  membres  au  moins ,  parmi  lesquels  deux  Délégués  du  Gouverne- 

ment et  deux  propriétaires  élus. 

11  pourra  être  appelé  des  décisions  de  ces  Commissions  devant  les  Conseils  de 
révision. 

ART.    5. 

Les  Conseils  de  revision  seront  composés  chacun  : 

1^  DW  Délégué  du  Gouvernement,  président; 

2^  De  six  membres  tirés  au  sort  sur  les  listes  dont  il  sera  parlé  ci-après. 

Il  sera,  en  outre,  tiré  au  soft  quatre  membres  suppléants. 

S'il  s'agit  d'un  recours  intéressant  un  Egyptien,  la  majorité  des  membres  du 
Conseil  devra  être  égyptienrie. 

S'il  s'agit  d'im  intérêt  étranger,  cette  majorité  devra  être  de  nationalité  étran- 

gère. 
Les  Conseils  de  revision  fonctionneront  au  Caire,  à  Alexandrie  et  dans  les  chefs- 

lieux  des  gouvernorats  et  moudiriehs. 

Au  Caire  et  à  Alexandrie  les  douze  propriétaires  élus  dans  chaque  toumne  ou 

kisme  pour  la  formation  des  commissions  d'évaluation,  se  réuniront  pour  désigner 
parmi  eux  vingt-quatre  propriétaires,  dont  douze  Egyptiens  et  douze  étrangers, 
qui  formeront  les  listes  appelées  à  fournir  les  membres  et  suppléants  du  Conseil 
de  revision. 

Dans  les  chefs-lieux  des  provinces  et  des  gouvernorats,  les  six  membres  et  les 

deux  suppléants  seront  tirés  au  sort  sur  une  liste  de  vingt-quatre  propriétaires  élus 
par  les  contribuables. 

Les  décisions  des  Conseils  de  revision  seront  sans  appel;  ces  décisions,  toute- 

fois, ne  seront  valables  qu'autant  qu'elles  auront  été  prises  par  quatre  membres,  au 
moins,  non  compris  te  Président  délégué  par  le  Gouvernement. 

En  ce  cas,  la  majorité  devra  être  composée  de  membres  égyptiens  ou  de 

membres  de  nationalité  étrangère,  selon  que  le  recours  intéressera  un  Egyptien  ou 

un  étranger. 

Dans  les  chefs-lieux  des  provinces  et  des  gouvernorats  où  l'élément  européen  ne 
sera  pas  assez  nombreux  pour  être  représenté  en  nombre  suffisant  dans  le  Conseil 

DOCCMESTS  DIPLOMATIQUES.    Egypte.  2  4 
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âe  revision-,  il  sera  suppléé  à  cette  iosuffiflaiiGe  par  Ite  tirage  aa  sort  de  propriétaires 

égyptiens. 
Le  réclamant  étranger  aura  la  faculté,  dans  ce  cas,  de  porter  son  recours  devant 

un  Conseil  de  revision  de  son  choix. 

ART.    6. 

Aucun  membre  d^une  Commission  d'évaluation  ne  pourra  être  élu  membre  d^ua 
Conseil  de  revision. 

La  durée  du  mandat  des  Commissions  d^évaluation  et  des  Conseils  de  révision 
est  fixée  à  deux  ans. 

ART.   7. 

Sauf  le  droit  qui  appartiendra  aux  intéressés  de  réclamer,  lors  de  la  mise  en 

recouvrement  du  premier  rôle  annuel  d'imposition,  ainsi  qu'il  sera  dit  ci-après, 
les  évaluationa  faites  par  les  Commissions  resteront  fixes  et  invariables  pendant 
huit  ans. 

Elles  ne  pourront  être  modifiées,  lors  de  la  confection  des  autres  rôles  annuels, 

que  pour  cause  de  constructions  nouvelles,  démolitions,  incendies,  destruction 

totale  ou  partielle  des  propriétés  ou  non-occupation  des  propriétés. 

ART.    8. 

La  matrice  des  rôles  d'imposition  sera  établie  chaque  année  au  moyen  des  états 
de  recensement  et  d'évaluation. 

Le  rôle  d'imposition  sera  également  dressé  chaque  année  à  Taide  de  cette  ma- 
trice ,  par  ville  et  par  village. 

ART.  9. 

Les  déclarations  relatives  aux  additions  et  retranchements,  prévus  par  l'ar- 
ticle 7,  devront  être  faites  par  les  propriétaires  ou  usufruitiers  dans  la  première 

q^inzaine  de  novembre  de  chaque  année. 

A  défaut  de  déclaration  dans  ce  délai,  les  propriétaires  ou  usufruitiers  seront 

passibles,  la  première  année,  d'une  imposition  double,  pour  les  propriétés  nouvel- 
lement construites  ou  reconstruites  ou*  nouvellement  devenues  imposables,  et  pour 

les  additions  de  constructions  faites  à  leurs  propriétés. 

A  défaut  de  cette  déclaration  dans  le  même  délai  pour  les  constructions  démo- 

lies, détruites  ou  devenues  non  imposables,  ils  seront  déchus,  pour  la  première 
année,  du  droit  de  demander  le  dégrèvement. 

TITRE  IV. 

MtfTATIONS  DE  TITRES. 

ART.   10. 

Du  i"au  i5  novembre  de  chaque  année,  les  intéressés  seront  tenus  4©  feire  la 
déclaration  des  mutations  survenues  dans  les  propriétés  bâties,  par  suite  de  ventes ^ 
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éciittigeB^  partages  on  aulKS  actes  de  toute  nature  tcaxisktifs  de  propriété  ou  d'usv- firuit. 

A  défaut  de  déclaratioR  des  mutaiioiu  dans  le  délai  ci-dessus,  Tioipôt  sera  dû 
•soiîdainament  par  Tancien  propriétaire  ou  usufruitier  et  par  le  nouveau. 

Les  mutations  déclarées  chaque  année  dans  les  délais  voulus  seront  appliquées 

sur  la  matrice  ainsi  que  sur  le  rôle  de  l'année  suivante. 

TITRE  V. 

PUBLICATION  VT  MGOUVREBOSNT  DES  BÔLfiB  ASNHEL&. 

ART.    1  1 . 

Les  rôles  annuels,  ime  fois  arrêtés  et  rendus  exécutoires,  sont  publiés  et  mis  en 
recouvrement. 

TITRE  VI. 

ANNUALITÉ  DE  L'IMPÔT . 

ART.    1  3. 

L'impôt  assis  le  i^  janvier  est  dû  jusqu'au  i^*"  janvier  de  l'année  suivante  par  le 
redevable  inscrit  au  rôle ,  quels  que  soient  les  changements  que  subisse  la  matière 

imposable  dans  le  cours  de  l'anoée,  sauf  dans  le  cas  de  destruction  ou  de  vacance 
de  la  propriété. 

TITRE  VII. 

PAYJBMKirr  0£  jL'IUIPÔT  £T  poorsultes. 

ART.    l3. 

L'impôt  est  payable  par  trimestre  et  d'avance. 
Le  redevable  est  tenu  au  payement  de  Timpôt  sur  tous  ses  biens. 

ART.  i|4* 

A  défaut  de  payement  volontaire ,  les  poursuites  en  recouvrement  sont  exercées 

contre  le  redevable  conformément  au  décret  du  2  5  mars  i  88o,  en  vertu  d'une  con- 

trainte et  sans  qu'il  soit  besoin  d'autre  titre  exécutoire. 
Toutefois,  pour  les  immeubles  appartenant  à  des  étrangers,  il  ne  pourra  être 

passé  outre  à  l'exécution  en  absence  du  Délégué  consulaire  qu'à  l'expiration  du  délai 

de  viagt-<|uatre  heures  calcidé  à  partir  de. l'heure  de  la  réquisition.  Ce  délai  sera 
augmenté  du  délai  de  distance. 

he$  oppositions  aux  poursuitefi  et  les  difficultés  qu'elles  peuvent  soulever  de  la 

part  des  redevables  seront  jugées  par  l'autorité  compétente. 

ART.   i5. 

Pmir  ie  payement  de  l'impôt  sur  les  propriétés  bâties,  le  Trésor  a  privilège  sur 

H. 
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les  loyers  et  autres  revenus  de  là  propriété  bâtie ,  en  quelques  mains  qu'elle  passe , 

et  sur  la  propriété  elle-même ,  en  cas  d'insuffisance  des  loyers  et  revenus. 

Ce  privilège  s'exerce  avant  tout  autre ,  à  Texception  toutefois  des  privilèges  garan- 
tissant les  frais  de  justice  faits  pour  la  conservation  et  pour  la  réalisation  des  biens 

mêmes  sur  lesquels  porte  le  privilège  du  Trésor. 

ART.    i6. 

Les  locataires  sont  tenuf  solidairement  avec  le  redevable,  et  jusqu'à  concurrence 

du  montant  de  leurs  loyers  non  payés,  du  payement  de  l'impôt  envers  le  Trésor. 
Les  locataires  et  tous  autres  détenteurs  ou  débiteurs  de  deniers  provenant  des 

redevables  et  affectés  au  privilège  du  Trésor  doivent,  à  première  réquisition  et  sans 

qu'il  soit  besoin  de  fom^alités  judiciaires ,  payer  le  montant  de  l'impôt  en  acquit  du 

redevable,  jusqu'à  concurrence  des  loyers  ou  autres  sommes  dont  ils  sont  débiteurs 

ou  détenteurs.  Les  reçus  d'impôt  leur  serviront  de  quittance  vis-à-vis  des  redevables. 
ART.  17. 

L'action  en  payement  de  Timpôt  se  prescrit  contre  le  Trésor  dans  cinq  ans  à 
compter  de  la  publication  des  rôles  ou  des  dernières  poursuites. 

TITRE  VIII. 

DES  Rl&GLAMATIONS. 

ART.    18. 

Tout  propriétaire  ou  usufruitier  sera  admis  à  réclamer  devant  le  Conseil  de  revi- 

sion, contre  les  opérations  de  recensement  et  d'évaluation. 
ART.    19. 

Les  réclamations  devront  être  formées,  sous  peine  de  déchéance,  dans  les  six 

mois  qui  suivront  la  publication  du  premier  rôle  d'imposition. 
Dans  les  trois  mois  qui  suivront  la  publication  des  autres  rôles  annuels ,  aucune 

réclamation  ne  pourra  être  admise  contre  les  évaluations,  que  pour  causes  posté- 
rieures et  étrangères  aux  premières  opérations,  telles  que  démolition,  incendie, 

destruction  totale  ou  partielle  des  propriétés,  lorsque  la  déclaration  en  aura  été 

régulièrement  faite. 
ART.  ao. 

Toute  pe^nne  imposée  à  tort  sur  les  rôles  annuels  a  droit  à  la  décharge  de 

l'imposition  pour  laquelle  elle  est  inscrite  au  rôle. 
Tout  redevable  inscrit  au  rôle  poiu*  xme  cote  supérieure  à  Timpôt  réellement  dû 

a  droit  à  une  réduction. 

Il  y  a  lieu  en  outre  à  décharge  ou  réduction  de  la  portion  d'impôt  afférente  au 
revenu  perdu,  soit  en  cas  de  destruction  totale  ou  partielle  dWe  propriété  bâtie, 

survenue  dans  le  cours  de  l'année,  soit  en  cas  de  vacance,  pendant  un  semestre  au 
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moins,  de  tout  ou  partie  d'une  propriété  bâtie  dont  les  propriétaires  ou  usufruitiers 
ne  sont  pas  dans  Tusage  de  se  réserver  la  jouissance. 

ART.   a  1  . 

Tout  propriétaire  ou  usufruitier  omis  a  droit  de  demander  son  inscription  au 
rôle. 

En  cas  de  mutation  de  propriété,  lorsque  les  déclarations  de  mutation  ont  été 

faites  dans  les  délais  légaux  et  qu  il  n  en  a  pas  été  tenu  compte  dans  la  confection 

des  rôles,  les  intéressés  ont  le  droit  de  réclamer  et  de  faire  prononcer  la  mutation. 

ART.   2  2. 

Les  demandes  en  décharge»  en  réduction,  en  inscription  ou  en  mutation  de  cote, 

doivent  être,  sous  peine  de  déchéance,  formées,  soit  dans  les  six  mois  de  la  publi- 

cation du  premier  rôle  d'imposition,  soit  dans  les  trois  mois  de  la  publication  des 
rôles  annuels  ultérieurs  ou  au  cours  du  trimestre  de  janvier  si  les  rôles  ont  été  pu- 

bliés avant  le  i  ̂  janvier. 
Les  demandes  en  décharge  ou  réduction,  pour  cause  de  destruction  totale  ou 

partielle  ou  pour  cause  de  vacance,  doivent,  sous  peine  de  déchéance,  être  formées 

dans  le  premier  mois  qui  suit  l'événement  ou  la  fin  de  la  vacance. 

ART.   23. 

Les  réclamations  doivent  être  accoAipagnées  de  la  quittance  des  termes  échus  de 

fimpôt. 

Elles  ne  suspendent  pas  le  payement  des  termes  suivants  : 

Toutefois ,  s'il  n'a  pas  été  statué  dans  les  trois  mois  qui  suivent  l'accusé  de  récep- 

tion de  la  réclamation,  le  réclamant  pourra  refuser  le  payement  des  termes  de  l'im- 

pôt qui  viendront  à  échoir  après  l'expiration  de  ce  délai,  et  jusqu'à  la  décision  qui 
iaterviendra. 

ART.  2  4- 

Indépendamment  des  réclamations  individuelles  formées  par  les  intéressés,  les 

agents  de  perception  sont  autorisés  à  dresser,  chaque  année ,  dans  les  trois  mois  de 

la  publication  des  rôles  et  pour  chaque  quartier  des  villes  ou  pour  chaque  village, 

des  états  présentant  les  cotes  qui  leur  paraîtront  avoir  été  indûment  portées  aux  rôles. 

Us  adresseront  ces  états  aux  directem*s  des  daïras  baladiehs,  moudirs  et  gouver- 
neiurs. 

Après  avoir  été  soumis  à  la  Commission  d'évaluation ,  ces  états  seront  transmis  au 
Conseil  de  revision  qui  statuera. 

ART.   25. 

Les  frais  d'instruction  complémentaires,  d'expertises,  etc.,  ordonnées  par  les 
Conseils  de  revision  à  la  suite  des  réclamations,  seront  à  la  charge  des  réclamants, 

si  les  réclamations  sont  rejetées. 
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ART.   26. 

Les  rôles  d'imposition  étant  annuels,  les  décisions  prises  sur  les  réclamations 
individuelles  ou  sur  les  états  des  cotes  indûment  imposées,  dressés  par  les  agents  du 

Trésor,  n'auront  effet  fue  pour  Tannée  à  laquelle  se  rapportent  ces  rôles. 
Toutefois,  les  décisions  sur  les  réclamations  relatives  aux  opérations  d'évaluation 

produiront  effet  jusqu'à  la  fin  de  la  période  à  laquelle  ces  évaluations  sont  appli- cables. 
ART.  37. 

Jusqu'à  ce  qu'il  en  soit  ordonné  autrement,  les  dispositions  qui  précèdent  ne 
seront  appliquées  que  dans  les  villes  désignées  au  tableau  A  ci-annexé  et  dans  les 
limites  qui  seront  fixées  par  un  décret  ultérieur. 

ART.  28. 

Un  règlement  d'administration  publique  déterminera  le  mode  d'applicatîoB  du 
présent  décret. 

ART.  29. 

Les  attributions  conférées  par  le  présent  décret  et  par  le  règlement  concernant 

son  application  aux  diverses  autorités  qui  y  sont  mentionnées  pourront  être  con- 
fiées, en  tout  ou  en  partie,  aux  municipalités  dans  les  villes  où  elles  seront  instituées. 

ART.  3o. 

Toutes  dispositions  de  lois,  décrets  et  règlements,  toutes  instructions  contcaires 

au  présent  décret  sont  abrogées. 
ART.  3 1 . 

Nos  Ministres  de  l'Intérieur,  des  Finances,  des  Travaux  publics  et  de  la  Justice 

sont  chargés ,  chacun  en  ce  qui  le  concerne ,  de  l'exécution  du  présent  décret- 

Fait  au  palais  d'Abdine,  le  i5  gamad-ewel  i3oi  (i3  mai's  i884). 

Signé  :  Mièhémet  Thewfir. 

I>ar  te  KhMive  : 

Le  Président  du  Conseil  des  Ministres ,  Le  Ministre  des  Finances , 

Ministre  âe  la  Justice,  gj^g .  rjoustapha  Feiimy. 
Ministre  de  VimUrienr  p.  i.. 

Signé  :  Nubar. 

Le  Ministre  des  Travaux  publics. 

Signé  :  Abdea  Rahman  Rouchdy. 
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A. 

Tableau  des  villes  qui  doivent  être  soumises  à  V impôt  sur  les  propriétés  bâties. 

  iiw  11   tu  w^m^mmÈimi   n    i  ■■ 

DÉSIGNATION   DES  VILLES. 

Le  Caire. . . 

Aleiandrie. 

Port-Saïd . . 

bmaïlia. . . 

Soez. 

Pt^eb ^«ieh 

DÉSIGNATION 

DBS    OOUYBRNORATS    OU    MOUDIRISHB 

auxquds  appartiennent  les  villes. 

Gouvernorat  du  Caire. 

Gouvernorat  d^Alexandrie. 

Gouvernorat  générai  du  Canal. 
Idem. 

Idem. 

Goavamarat  db  Ro0«tle. 

Gouvernorat  de  Damiette. 

Moudirieh  de  Galioubieh. 

Idem. 

Mpudaiéli  de  fiienooûeb. 

Miem» 

Moudimeh  de  Bébâ'a. 
Idem. 

Idem. 

Moudirieb'  de  Garbieh. 
Idem» 

Id^. 

Ideui. 
Idem. 

Idem, 
Moudirieb  de  Dakahlieti. 

Iwem, 

Mowiiriebd»  OnvIii^. 

Idem^ 

Moudirieh  de  Guixeh. 

Moudirieh  de  Beni-Souef. 

Moudirieh  de  Fayoum. 

Moudirieh  de  Minieh. 

sdem. 

Itondicieb  d*Asnoat. 
Idem. 
Idem, 

Idem. 

Moudirieh  de  Guirgheh. 

Idem. 

Idem. 

Mou<Srieh  de  Ketieb. 

Moudirieh  d*Isneh. 

JUam. 
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MONITEUR  ÉGYPTIEN  DU  18  MARS  1886. 

RÈGLEMENT  D'ADMINISTRATION  PUBLIQUE 

POUR  L'APPLICATION  DU  DÉCRET  SUR  L'IMPÔT  DE  LA  PROPRIÉTÉ  BATIE. 

TITRE   PREMIER. 

RECENSEMENT  DES  IMMEUBLES  :   EVALUATION  DE  LA  VALEUR  LOGATIVE. 

ARTICLE    PREMIER. 

n  sera  procédé  tous  les  deux  ans  au  recensement  des  immeubles  bâtis. 

La  première  opération  de  recensement  sera  effectuée  du  i*'  avril  au  i*' juillet 
1 884  y  dans  les  conditions  suivantes  : 

Dans  chaque  ville  et  village ,  des  Commissions  composées  de  membres  désignés 

par  les  Ministres  de  Tlntérieur,  des  Finances  et  des  Travaux  publics  procéderont 

au  recensement  avec  l'assistance  d'écrivains  au  recensement,  et  dresseront  un  état 
de  toutes  les  propriétés  bâties,  sans  exception  et  sans  distinction,  entre  celles  qui 

doivent  payer  l'impôt  et  celles  qui  en  sont  exemptes. 

Dans  les  villes,  les  recensements  seront  faits  par  quartier  et  l'état  de  chaque 
quartier  sera  divisé  par  rues  et  passages. 

Les  états  indiqueront  la  nature ,  le  nombre  d'étages  et  la  destination  de  chaque 
propriété  (maison,  hôtel,  moulin,  usine,  etc.),  le  nom  du  propriétaire  ou  usufrui- 

tier, et  feront  connaître  si  la  propriété  est  occupée  ou  non,  si  elle  est  affectée  soit  à 

l'exercice  d'un  culte ,  soit  à  un  service  d'utilité  publique  ou  de  bienfaisance. 
Les  états  de  recensement,  une  fois  dressés,  seront  déposés  à  la  Daîra  Baladieb, 

à  la  Moudirieh  ou  au  Gouvernorat  et,  dans  les  villages,  chez  le  Sarraf. 

Les  propriétaires  seront  prévenus  collectivement,  par  voie  d'affiches  apposées  à 
la  porte  de  la  Daïra  Baladieh,  de  la  Moudirieh  ou  du  Gouvernorat  dans  les  villes,  et 

k  la  porte  des  Gheiks-el-Beled  dans  les  villages,  qu'ils  peuvent  prendre  connaissance 

pendant  im  mois  des  états  de  recensement,  et  qu'ils  peuvent  fair^  réparer  les  erreurs, 

omissions  ou  doubles  emplois  qu'ils  contiendraient. 
Ges  rectifications  seront  faites  par  les  Gonunissions  d'évaluation  qui  feront  con- 

naître au  public,  par  voie  d'affiches  apposées  comme  il  a  été  dit  ci-dessus,  le  jour, 
l'heure  et  le  lieu  auxquels  elles  se  réuniront. 

ART.   2. 

Après  avoir  entendu  les  observations  des  propriétaires  ou  autres  intéressés  ou 

leurs  représentants,  les  Gommissions  d'évaluation  rectifieront  et  arrêteront  les  états 
de  recensement. 

Elles  fixeront  ensuite,  dans  les  conditions  établies  par  le  décret,  la  valeur  locative 

des  propriétés  sujettes,  en  inscrivant  cette  valeur  sur  l'état  de  recensement. 



—  193  — 

TITRE  II. 

:£tablissement  de  la  matrice  du  rôle  d'imposition  et  des  rôles  annuels. 

ART.   3. 

Au  moyen  des  états  de  recensement  et  d'évaluation ,  la  Daira  Baladieh ,  la  M oudi- 
Tieh  ou  le  Gouvemorat  dressera,  pour  chaque  ville  ou  localité,  la  matrice  du  rôle, 

<;Vst-&-dire  un  registre  contenant,  par  ordre  alphabétique,  les  noms  de  tous  les  pro- 

priétaires et  usufruitiers  d'immeubles  bâtis,  et  récapitulant  en  regard  du  nom  de 

«chacun  d'eux  toutes  les  propriétés  bâties  sujettes  à  imposition  qu'il  possède  dans 
ies  villes  ou  localités,  avec  les  indications  données  par  les  états  de  recensement  et 

d'évaluation  sur  la  nature  et  la  valeur  locative  de  ces  propriétés. 
La  matrice  sera  signée  par  le  Directeur  de  la  Daîra  Baladieh ,  par  le  Gouverneur 

ou  par  le  Moudir. 
■ 

ART,  4. 

Le  rôle  d'imposition  sera  établi  chaque  année  par  ville  ou  par  localité,  au  moyen 
-du  registre-matrice. 

Ce  rôle  indiquera  le  nom  de  chaque  propriétaire  ou  usufruitier,  la  valeur  loca- 

iive  de  ses  propriétés  bâties  et  la  cote  ou  somme  d'impôt  qu  il  doit  payer,  calculée  à 
raison  du  douzième  de  cette  valeur. 

Le  rôle  sera  arrêté,  signé  ou  cacheté  et  rendu  exécutoire  pai-  le  Directeur  de  la 
Daïra  Baladieh ,  par  le  Gouverneur  ou  par  le  Moudir. 

TITRE  lir. 

ADDITIONS  ET  RETRANCHEMENTS  ANNUELS  À  LA  MATRICE  DU  RÔLE. 

ART.  5. 

Chaque  année,  d'après  les  déclarations  qui  devront  être  faites  par  les  propriétaires 
OU  usufruitiers  dans  la  première  quinzaine  de  novembre ,  les  propriétés  nouvellement 

construites  ou  reconstruites ,  devenues  imposables,  seront  ajoutées  aux  états  de  re- 

censement ainsi  qu'à  la  matrice ,  et  cotisées  au  rôle  d'imposition  de  Tannée  suivante , 

conformément  aux  estimations  de  la  Commission  d'évaluation  qui  sera  réunie  à  cet 
effet. 

D'après  ies  mêmes  déclarations  et  estimations,  les  propriétés  bâties  qui,  en  tout 

ou  en  partie,  auront  été  démolies  volontairement  ou  détruites  ou  auront  cessé  d'être 
imposables,  seront,  en  tout  ou  en  partie,  retranchées  des  états  de  recensement,  de 

la  matrice  et  du  rôle  d'imposition. 
ART.    6. 

Les  déclarations  relatives  aux  additions  et  retranchements  des  cotes  seront  con- 

trôlées par  les  Agents  de  T Administration,  en  vue  d'assurer  l'application  des  pénalités 
et  déchéances  prononcées  par  Tarticle  9  du  décret. 

DoGCFMBirrs  diplomatiques.  —  Egypte.  3  5 
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Les  oixiissions  seront  constatées  par  des  procès-verbaux,  en  vertu  desquels,  après 
estimation  dans  la  forme  ordinaire  de  la  valeur  locative ,  les  propriétés  nouvelles , 

non  déclarées,  seront  portées  d'office  sur  les  états  de  recensement,  sur  la  matrice  et 
sur  le  rôle  d'imposition. 

Les  doubles  cotes  exigibles  seront  perçues  à  titre  d'amendes  et  ne  figureront  pas 

sur  les  registres  d'imposition. 
Les  déchéances  du  droit  de  dégrèvement  seront  également  prononcées  en  vertu 

de  pracès-verbaux ,  si  le  défaut  de  déclaration  dans  les  délais  fixés  se  rapporte  à  des 

propriétés  qui  ont  cessé  d'être  imposables. 

TITRE  IV. 

DES  MUTATIONS  DES  COTES. 

ART.  7. 

Les  demandes  de  mutation  de  cote,  dans  les  cas  prévus  par  l'article  10  de  la  loi, 

seront  reçues  par  la  Daïra  Baladieh,  la  Moudirieh  ou  le  Gouvemorat;  à  l'appui  des 

déclarations  de  mutation  sera  produit  l'acte  translatif  de  propriété  ou  d'usufiruit.  A 
défaut  de  cette  pièce,  les  déclarations  devront  être  signées  par  Tancien  et  le  nou- 

veau propriétaire  usufruitier. 

TITRE  V. 

PUBLICATION,  MISE  EN  RECOUVREMENT  DES  RÔLES,  POURSUITES. 

ART.  8. 

Lorsque  les  rôles  auront  été  arrêtés  et  rendus  exécutoires ,  ils  seront  publiés  et 
mis  en  recouvrement. 

La  publication  aura  lieu  par  voie  d'affiches  apposées  à  la  porte  de  la  Daira  Bala- 
dieh, de  la  Moudirieh  ou  du  Gouvernorat  ou  à  la  porte  du  Cheik-el-Beled. 

Ces  affiches  porteront  avertissement  aux  contribuables  que  le  rôle  est  entre  les 

mains  des  agents  de  perception  et  que  chaque  redevable  doit  payer  dans  les  délais 

légaux  la  somme  pour  laquelle  il  est  porté,  sous  peine  d'y  être  contraint. 

L'agent  de  perception  certifiera,  au  bas  du  rôle ,  la  date  à  laquelle  la  publication 
a  été  faite. 

En  outre,  ce  même  agent  adressera,  sans  frais,  à  chaque  redevable  inscrit  au  rôle 

un  extrait  dudit  rôle  énonçant  le  montant  de  la  cote  à  laquelle  il  est  imposé  et  la 

date  de  la  publication  du  rôle. 
ART.  9. 

Les  payements  faits  successivement  par  les  redevables  seront  portés  à  leur  crédit 

sur  le  rôle  et  il  leur  sera  délivré  pour  chaque  payement  une  quittance  extraite  d'un 
registre  à  souche. 

ART.   10. 

A  défaut  de  payement  dans  les  délais  légaux,  des  contraintes  seront  dressées  par 
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les  agents  de  perception  et  après  avoir  été  rendues  exécutoires  par  le  directeur  de 

la  Daïra  Baladieh,  par  le  Moudir  ou  par  le  Gouverneur,  elles  seront  décernées  sans 
frais  aux  retardataires. 

ART.    1  1  . 

Les  contraintes  porteront  commandement  de  payer  dans  le  délai  de  huit  jours 

francs,  à  partir  de  l'heure  de  la  notiGcatioo. 
A  Teipiration  de  ce  délai,  à  défaut  d  opposition  en  forme,  il  sera  procédé  i 

f  exécution  dans  les  formes  prescrites  par  le  décret  du  a  5  mars  idBo. 

TITRE  VI. 

DES  RECLAMATIONS. 

ART.    13. 

Les  réclamations  des  propriétaires  ou  usufruitiers  contre  les  opérations  de  recen- 

sement et  d'évaluation  seront  portées  dans  le  Conseil  de  revision. 

Ces  réclamations  devront  être  rédigées  sur  papier  timbré ,  toutes  les  fois  qu'elles 
se  rapporteront  à  une  cote  supérieure  à  5oo  P.  T.  et  accompagnées  des  quittances 
des  termes  échus  de  Timpôt. 

Elles  seront  déposées  dans  les  délais  fixés  par  l'article  1 9  du  décret  à  la  Daîra 
Baladieh,  à  la  Moudirieh  ou  au  Gouvemorat  qui  les  enregistrera  à  la  date  de  leur 

réception  et  en  donnera  récépissé. 

ART.   i3. 

Les  réclamations  déposées  après  l'expiration  des  délais  fixés  seront  immédiate- 
ment, et  avant  toute  instruction  sur  le  fond,  transmises  au  Conseil  d«  revision  qui 

décidera  si  la  déchéance  est  encourue. 

Dans  le  cas  où  le  Conseil  de  revision  déciderait  que  la  déchéance  n'est  pas  en- 
courue ,  les  réclamations  seront  envoyées  à  la  Daîra  Baladieh ,  à  la  Moudirieh  ou  au 

Gouvernorat  pour  être  instruites  administrativement. 

ART.  i4* 

Les  réclamations  formées  dans  les  délais  voulus  feront,  au  fur  et  à  mesure  de 

leur  réception ,  l'objet  d'une  instruction  administi*ative,  puis  elles  seront  adressées  au 

Conseil  de  revision  qui  statuera  après  avoir  ordonné,  s'il  le  croit  nécessaire,  toute 

autre  mesure  d'instruction  telle  qu'expertise,  enquête,  etc. 

ART.  l5. 

Les  décisions  du  Conseil  de  revision  sont  notifiées  administrativement  par  lettre 

d'avis  et  sans  frais  aux  intéressés  ainsi  qu'au  Ministère  des  finances. 

Le  Ministre  des  finances  adresse  aux  agents  du  Trésor,  par  l'intermédiaire  de  la 
Daîra  Baladieh ,  de  la  Moudirieh  ou  du  Gouvemorat ,  des  ordonnances  de  dégrève^ 

ment  pour  la  restitution  aur  intéressés  des  impots  ou  fractions  d'impôts  perçus  en trop. 

35. 



196 

TITRE  VII. 

DE  LA  RRSPONSABILIT]^  DES  AGENTS  DE  PERCEPTION. 

ART.   16. 

Les  agents  du  Trésor  chargé*  des  recouvrements  sont  responsables  envers  TEtat 

de  la  rentrée  de  Timpôt. 
ART.  17. 

Au  mois  d'avril  de  chaque  année ,  les  agents  de  perception  dresseront ,  pour 
chaque  quartier,  dans  chaque  ville  et  pour  chaque  village,  un  état  des  cotes  irrécou- 

vrables de  Tannée  écoulée  et  l'enverront  au  Directeur  de  la  Daïra  Baladieh,  au  Mou- 
dir  et  au  Gouverneur,  qui  le  transmettront  an  Ministre  des  linances  avec  leur 
avis  motivé. 

ART.   18. 

Si  le  percepteur  justifie  avoir  fait  vainement  en  temps  utile  les  diligences  néces- 
saires pour  le  recouvrement  d^s  cotes  portées  sur  Tétat  il  lui  sera  donné  décharge 

par  le  Ministre  des  finances  de^  sommes  non  recouvrées, 

Appi'ouvé  par  le  Conseil  des  Ministres,  le  i5  Gamad-awel  i3oi  (i3  mars  i834)- 

Signé  :  Nubar. 

N'  161. 

M.  Barrere  ,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Jules  Ferry,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. Le  Caire,  le   i5  novembre  i884. 

L'application  aux  étrangers  de  Timpôt  sur  la  propriété  bâtie  a  donné  lieu ,  depuis 
quelques  mois,  à  de  longues  et  laborieuses  négociations.  A  la  surprise  générale,  le 

Moniteur  égyptien  a  publié ,  le  9  de  ce  mois,  un  décret  dont  le  texte  est  ci-joint  et 
qui  a  suspendu  purement  et  simplement  les  effets  de  cette  loi  en  prescrivant  pour 

les  indigènes  le  retour  à  l'ancien  état  de  choses. 

Pour  ceux  cjui  ont  suivi  de  près  l'élaboration  de  la  loi  du  i3  mars  i884i  une 

telle  mesure  n'a  cependant  rien  qui  puisse  surprendre.  Cette  loi  était  inapplicable  : 

l'expérience  Ta  bientôt  démontré.  Une  des  dispositions  de  la  loi ,  celle  qui  en  était 

comme  la  clef  de  voûte,  portait  que  les  commissions  d'évsduation  de  l'impôt  seraient 

composées  d'un  certain  nombre  d'indigènes  et  d'un  étranger  au  moins,  élus  par 
les  contribuables.  Ces  derniers  ayant  été  convoqués  au  Caire  et  à  Alexandrie  pour 

procéder  à  l'élection,  il  ne  s'en  est  pas  présenté  un  seul. 
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Le  Gouvernement  a  fait  une  deuxième  tentative ,  elle  n'a  pas  mieux  réussi  que 

la  première.  G*est  donc  par  cas  de  force  majeure  que  TAdministration  a  dû  renoncer 

à  Tapplication  d'une  loi  qui  n'a  pu  résister  à  la  première  épreuve  qu'on  lui  a  fait  subir. 
Cet  incident  tend  à  prouver  une  fois  de  plus  combien  peu  le  Gouvernement 

égyptien  peut  se  passer  de  l'assistance  étrangère  en  matière  administrative.  S'il 

s'était  adressé  aux  parties  intéressées  et  particulièrement  aux  agents  diplomatiques 

et  consulaires,  il  ne  se  trouverait  pas  dans  la  nécessité  de  renoncer  jusqu'à  nouvel 

ordre  à  la  perception  d'une  taxe  qui  aurait  ajouté  annuellement  i,5oo,ooo  francs  à 
ses  ressources  normales. 

Les  agents  étrangers  étaient  mieux  à  même  que  personne  d'indiquer  à  l'Adminis- 

tration le  moyen  pratique  de  percevoir  parmi  leurs  ressortissants  l'impôt  sur  la  pro- 
priété bâtie.  Ce  qui  en  est  résulté  arrivera  infailliblement  de  nouveau  si  le  Gouver- 

nement égyptien f  dans  son  désir  souvent  malencontreux  de  se  passer  de  Tingérance 

consulaire ,  persiste  à  n'avoir  recours  quà  ses  propres  lumières  pour  imposer  aux 
Européens  les  charges  légitimes  auxquelles  les  Puissances  pourraient  être  amenées  à 
donner  leur  adhésion. 

Gamille  Barrére. 

ANNEXE  À  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  GAHIE,  EN  DATE  DU  l5  NOVEMBRE   l884- 

DECRET. 

Nous,  Khédive  d'Egypte , 

Sur  la  proposition  de  notre  Ministre  des  finances  et  Tavis  conforme  de  notre  Conseil  des 
Ministres; 

Notre  Conseil  législatif  entendu  ; 

Considérant  que  notre  décret  du  i3  mars  i88â,  sur  Timpàt  de  la  propriété  bâtie,  comporte 

des  difficultés  d'application  qui  rendraient  la  perception  de  Timpôt  impraticable  pour  Texercice 
courant, 

DécaiTONs: 

ARTICLE  premier. 

L'application  du  décret  du  i3  mars  i884  sur  la  propriété  bâtie  est  suspendue. 

art.    2. 

Uimpôt  sur  la  propriété  bâtie  sera  perçu,  pour  l'exercice  i884f  et  jusqu'à  la 
promulgation  d'im  nouveau  décret  ̂   conformément  aux  lois  et  règlements  en  vigueur 
sur  la  matière,  antérieurement  au  décret  du  i3  mars  i884« 
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ART.   3. 

Notre  MÎDÎstre  des  fiiumces  est  diuyé  de  re&écutiou  du  présent  décret. 

Fait  au  palais  d'Abdiue,  le  ai  Mobarrem  i3oa  (9  novembre  i884)* 

Signé  :  MiHÉMST  Thewfiil. 

Par  le  Khédive  : 

Le  Président  du  Conseil  des  Ministres, 

Signé:  NfSAB. 

Le  Ministre  des  Finances, 

MODSTAPBA    FeHMT. 

Monseigneur, 

L'établissement  de  l'impôt  sur  la  propriété  bâtie,  aux  termes  du  décret  du 

i3  mars  i884,  repose  sur  des  commissions  d'évaluation,  composées  de 
délégués  du  Gouvernement  et  de  membres  tirés  au  sort,  sur  une  liste  de  douze 

propriétaires  élus  par  les  redevables ,  dans  chaque  quartier  des  villes  soumises  à 

rimpôt. 
Le  recours  des  contribuables  contre  les  évaluations  ainsi  faites  doit  être  porté 

devant  des  Conseils  de  revision  dont  les  membres  spnt  choisis  parmi  les  propriétaires 

élus  pour  la  composition  des  Commissions  d'évaluation. 
Ce  système  électoral  a  été  principalement  établi  en  vue  de  donner  aux  éti^angers 

propriétaires  en  Egypte  des  garanties  partictdiéres.  Malheureusement  son  application 
a  soidevé  des  difficidtés  insurmontables  dans  les  villes  même  du  Caire  et 

d'Alexandrie,  c'est-à-dire  dans  les  grands  centres  où  il  était  permis  d'espérer  qu'il 

serait  praticable ,  tandis  que  la  connaissance  du  pays  permet  d'affirmer  qu'il  est 
impossible  de  compter  sur  aucun  résultat  dans  les  autres  villes. 

Dès  le  début  des  opérations  et  alors  qu'il  sagissait  d'une  simple  élection,  et  non 

pas  encore  d'un  travail  d'évaluation  et  de  révision^  mon  administration  s'est  heurtée 
k  des  abstentions  ou  à  des  refus  de  mandat  qui  rendent  impossible  ia  perception 

régulière  de  l'impôt  et  qui ,  en  admettant  même  qu'elles  puissent  être  réparées  une 
première  fois ,  subordonneraient  cette  perception  à  des  éventualités  incompatibles 

avec  les  nécessités  d'un  fonctionnement  régulier  de  l'oi^anisation  financière  du 

pays. 
Les  difficidtés  qui  se  sont  présentées  d'abord,  et  qui  ne  manqueraient  pas  de  se 

représenter,  si  le  décret  du  i3  mars  était  maintenu  1  résultent  donc  manifestement 

du  système  d'élection  et  elles  sont  plus  particidièrement  insurmontables ,  en  ce  qui 

concerne  la  Commission  d'évaluation  et  les  Conseils  de  revision  qui  doivent  connaître 

les  intérêts  des  étrangers,  parce  que ,  en  dehors  du  peu  d'empressement  que  ces  contri- 

buables peuvent  apporter  è  l'exercice  de  leurs  droits  électoraux ,  leur  nombre ,  dans 
chacune  des  circonscriptions  fiscales,,  est  infiniment  trop  restreint  pour  servir  de 

base  à  une  élection  quelconque. 
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C^est  ainsi  que,  dans  la  ville  du  Caire,  trois  quartiers  seulement ,  sur  doQze ,  ont 
fourni  des  élections  à  peu  près  régulières. 

Dans  ces  conditions,  ianéceasiti  s'impose  de  modiiter  le  décret  du  i3  mars  i884; 
mais  cette  modification  entraînera  des  retards,  et  nous  touchons  à  la  fin  de  Tannée, 

sans  que  Timpôt  ait  été  perçu.  Une  situation  si  préjudiciable  aux  intérêts  du  Trésor 
eiige  impérieusement  une  psompte  solution. 

C'est  pourquoi  j'ai  Thonneur  de  présenter  à  la  sanction  de  Votre  Altesse  un 
projet  de  décret  qui  suspend Tapplication  du  décret  du  1 3  mars  i884  et  prescrit  la 

perception,  sur  la  propriété  bâtie,  dans  les  formes  et  conditions  des  lois  et  règle- 
ments antérieurement  en  vigueur. 

Tai  rhonneur  d'être,  Monseigneur,  de  Votre  Altesse,  le  très  humble  et  très 
obéissant  serviteur. 

Le  Caire,  le  9  novembre  i884. 
Le  Ministre  des  finances, 

MOOSTAPHA  FeHMT. 

N"  162. 

Le  Comte  d^Adn ay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire , 
à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. Le  Caire,  le  10  janvier  1886.   . 

Les  Agents  diplomatiques  accrédites  en  Egypte  ont  reçu  du  Gouvernement  khé- 

divial  la  lettre  que  j*ai  Fhonneur  d* envoyer,  ci-jointe,  en  copie  à  Votre  Excellence. 
Par  cette  circulaire,  Nubar  Pacha  leur  demandait  de  nommer  les  délégués  chargés 

de  défendre  les  intérêts  européens  dans  les  Commissions  d*évaluation  et  de  revi- 
sion de  Timpôt  sur  la  propriété  bâtie. 

Désirant  agir  de  concert,  mes  collègues  se  sont  réunis,  avant  mon  arrivée,  chez 

leur  doyen,  M.  de  Marlino,  à  Teffetde  statuer  sur  cette  demande.  Ils  ont  été  d*avîs, 

en  s^autorisant  de  la  Convention  de  Londres,  du  17  mars  i885,  de  ne  désigner 

d'office  les  délégués  dont  il  s^agit  que  dans  le  cas  où  les  élections  resteraient  sans 
résultat;  c'est  dans  ce  sens  que  M.  de  Martino  a  répondu  verbalement  à  Nubar- 
Pacha ,  en  son  nom  et  au  nom  des  représentants  des  autres  Puissances. D'AUNAY. 

Nubar-Pacha  à  M.  Barrère. 

CIRCULAIRE. 

Le  Caire,  le  27  octobre  i885. 

Monsieur  le  Ministre, 

Aux  termes  de  l'article  3  de  la  Convention  signée  à  Londres,  le  17  mars  i885. 
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les  Puissances  ont  déclaré  accepter  l'application  à  leurs  nationaux  du  décret  khédi- 
vial  du  1 3  mars  1 884,  concernant  Timpôtsur  la  propriété  bâtie,  avec  cette  modifica- 

tion que  les  membres  étrangers  des  Conmiissions  et  Conseils  de  revision  seraient 

désignés  par  le  Consul,  dans  le  cas  où  les  élections  resteraient  sans  résultat  et  que 

les  délégués  élus  ne  se  présenteraient  pas. 

Le  Gouvernement  égyptien  se  proposant  de  mettre  ce  décret  en  vigueur,  à  partir 

du  1^  janvier  1 886,  a  dû  se  préoccuper  d*établir  conformément  à  la  déclaration  des 
Puissances  la  procédiu*e  la  plus  simple  et  la  plus  rapide. 

En  procédant  actuellement  aux  élections  des  Commissions  d'évaluation  et  de  revi- 
sion, le  Gouvernement  se  heurtera  vraisemblablement,  comme  en  i  884.  à  l'inertie 

ou  au  mauvais  vouloir  des  électeurs  et  les  élections  n'auraient  ainsi  aucun  résultat. 

On  se  trouvemt  alors,  d'après  les  termes  de  la  Convention,  dans  l'obligation  de 

suspendre  les  opérations  jusqu'à  la  nomination  des  Délégués  par  l'autorité  consu- 
laire; de  là  des  lenteurs  et  des  retards  essentiellement  préjudiciables  aux  intérêts 

communs  du  Gouvernement  et  des  contribuables. 

Mais  ces  inconvénients  disparaîtraient  si,  dès  à  présent,  TAdministration  pouvait 

avoir  entre  les  mains  deux  listes  dressées  par  les  soins  obligeants  du  corps  consulaire 

et  portant  : 

La  première ,  les  noms  des  délégués  près  les  Commissions  d'évaluation. 
La  deuxième,  les  noms  des  délégués  près  les  conseils  de  revision. 

Muni  de  ces  listes,  le  Gouvernement  pourrait  faire  procéder  à  l'évaluation  et  à  la 

fixation  de  l'impôt.  Si  les  élections  restaient  sans  résultat  ou  si  les  délégués  élus  ne 

se  présentaient  pas,  l'Administration  prendrait  immédiatement  sur  les  listes  consu- 

laires, soit  par  voie  de  tirage  au  sort,  soit  par  ordre  d'inscription,  le  nombre  de 
délégués  nécessaire  pour  compléter  les  Commissions.  Les  opérations  pouiTaient 

ainsi  être  menées  rapidement  à  bonne  fin. 

En  vue  de  faciliter  aux  autorités  consulaires  l'établissement  de  ces  listes,  le  Gou- 
vernement tient  à  votre  disposition  les  états  nominatifs  des  propriétaires  étrangers, 

tels  ([u'ils  résultent  du  recensement  des  immeubles  de  1 884  et  je  me  permets  de 

vous  faire  parvenir  aujourd'hui  un  tableau  indicatif  du  nombre  des  délégués  à  désigner 
et  des  localités  dans  lesquelles  ils  auraient  à  siéger.  La  durée  de  leur  mandat  serait 

de  deux  ans  conformément  à  l'article  4  du  décret. 

Je  ne  doute  pas.  Monsieur  le  Ministre,  que  l'adoption  de  ces  mesures  ne  vous 
paraisse  conforme  aux  dispositions  de  la  Convention  signée  à  Londres  et  utile  aux 
intérêts  de  tous. 

Comptant,  dans  cette  circonstance  comme  toujours,  sur  votre  obligeant  concours, 

je  vous  prie  d'agréer  les  assurances  de  ma  haute  considération. 

Signé  :  Nubar. 
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r  163. 

^  Comte  D  AuNAY,  Agenl  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
a  M.  DE  Freycinet,  Présirlenl  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. 
Le  Caire,  le  18  avril  188O. 

Deux  décrois  tendant  à  faire  supJ)orter  aux  Européens  Timpôl  sur  la  propriété 

bàlie  viennent  de  paraître  au  Journal  officiel  égyptien. 

Comme  le  verra  Votre- Excellence ^  la  feuille  gouvernementale  fait  suivre  ces  deux 

documents  d'une  circulaire  adressée  à  ce  sujet  par  Nubar-Pacha  aux  Représentants 
des  Puissances,  en  date  du  i*^*"  février  1886. 

Aucune  nouvelle  correspondance  n'a  été  échangée  entre  le  Cabinet  du  Vice-Roi 

etTAgencc  au  sujet  de  Tapplicalioil  des  mesures  dont  il  s'agit. D'AUNAY. 

ANNEXE  À  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DU  l8  AVRIL    1886. 

L'IMPÔT  IMMOBILIER. 
r 

Nous»   Khédive  d'Egypte, 

Va  nos  décrets  des  i3  mars  et  9  novembre  i884  (i5  gamad-awel  i3oi  et  21  moharrem  i3o2]; 

Sur  la  proposition  de  Notre  Ministre  des  finances  et  l^avis  conforme  de  Notre  Conseil  des Ministres; 

Notre  Conseil  législatif  entendu , 

DÉCRÉTONS  : 

ARTICLE  PREMIER. 

Noire  décret  du  i3  mars  1  ?84,  concernant  l'impôt  sur  la  propriété  bâtie,  dont 

l'application  avait  été  suspendue  par  Notre  décret  du  9  novembre  i884»  est  remis 
en  vigueur. 

ART.  2. 

Cet  impôt  sera  dû,  à  partir  du  i^'' janvier  1886,  sur  les  bases  indiquées  dans 

Notre  décret  du  i3  mars  i884,  sans  préjudice  de  la  perception  à  opérer  jusqu'à  la 

(in  de  l'année  1 885,  conformément  aux  lois  et  règlements  antérieurs  au  décret 
du  i3  mars  i884. 

ART.  3. 

Nos  Ministres  de  l'intérieur,  des  finances,  des  travaux  publics  et  de  la  justice 

sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  décret. 

Suivent  les  signatures  de  Son  Altesse  et  de  tous  les  Ministres. 

Documents  diplomatiques.  —  Egypte.  26 
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Noos,  Khédive  d'Egypte, 

Les  Puissances  ayant  accepté  Tappiication  à  leurs  nationaux,  comme  aux  sujets  locaux  ,  de 

Notre  décret  en  date  du  i3  mars  i884  (  i5  gamad-awel  i3oi  ),  concernant  Timpôt  sur  la  propriété 

bâtie,  avec  la  modification  énoncée  en  l'article  i*  du  présent  décret; 
Sur  la  proposition  de  Notre  Ministre  des  finances  et  Tavis  conforme  de  Notre  Conseil  des 

Ministres; 

Notre  Conseil  législatif  entendu, 

DicaÉTONS  : 

ARTICLE   PREMIER. 

Les  menabres  étrangers  des  commissions  d'évaluation  et  des  conseils  de  revision , 
institués  par  les  articles  ̂   et  5  du  décret  susénoncé ,  seront  désignés  par  le  Consul 

dans  le  cas  où  les  élections  resteraient  sans  résultat,  ainsi  que  dans  le  cas  où  les 

délégués  élus  ne  se  présenteraient  pas;  si  les  délégués  du  Consul  ne  se  présentent 

pas,  la  commission  d'évaluation  ou  le  conseil  de  revision  procédera  valablement  en 
leur  absence. 

ART.    2. 

Dans  le  cas  où  les  élections,  pour  les  membres  indigènes  des  commissions  d'éva- 
luation et  des  conseils  de  revision  susmentionnés,  resteraient  sans  résultat,  ainsi  que 

dans  le  cas  où  les  délégués  élus  ne  se  présenteraient  pas,  leur  désignation  sera  faite 

par  le  Gouverneur  ou  par  le  Moudir. 

Si  les  délégués  désignés  par  le  Gouverneur  ou  le  Moudir  ne  se  présentent  pas,  la 

commission  ou  le  conseil  de  révision  procédera  valablement  en  leur  absence. 

ART.   3. 

Nos  Ministres  de  l'intérieur,  des  finances,  des  travaux,  publics  et  de  la  justice  sont 

chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  décret. 

Fait  au  palais  d'Abdine,  le  1 1  avril  i886  (7  redjeb  i3o3). 

Suivent  les  signatures  de  Son  Altesse  et  de  tous  les  Ministres. 

Circulaire  adressée  au  Corps  diplomatique  et  consulaire. 

Le  Caire,  le  i"  février  1886. 

Monsieur  l'Agent  et  Consul  général, 

Le  projet  de  décret  visant  les  articles  ̂   et  5  du  décret  du  i3  mars  i884,  relalif 

à  l'impôt  sur  la  propriété  bâtie,  ayant  subi  une  modification  de  forme  au  préambule, 

je  m'empresse  de  vous  faire  parvenir,  ci-inclus,  trois  exemplaires  du  projet  définitif. 

En  outre ,  certaines  Puissances  ayant  pensé  que  le  terme  «  Consul  ■  à  l'article  premier 
de  ce  projet  de  décret  pourrait  prêter  à  équivoque  et,  par  suite,  créer  des  difficultés 

dans  la  mise  en  pratique  du  décret,  le  Gouvernement  de  Son  Altesse  leur  a  déclaré 
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que,  par  ce  mot,  il  entendait  le  Corps  consulaire,  déclaration  qui  fait  disparaître 
tout  doute  à  cet  égard. 

Signé  :  N.  Nubar, 

r  164. 

Le  Comte  d'AuNAY,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  DE  Freycinbt,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. 
Le  Caire,  le  6  mai   i886. 

Sur  ma  demande,  les  Représentants  des  Puissances  au  Claire  se  sont  réunis  hier 

chez  leur  Doyen  à  Teffet  d'examiner  Taccueil  qu'il  convenait  de  réserver  à  un  «  mé- 

moire »  qui  vient  d'être  présenté  à  MM.  les  Consuls  généraux  par  le  «  Comité  des 

propriétaires  d^Alexandrîe  >.  Les  signataires  de  ce  document  font  longuement  valoir 

les  motifs  pour  lesquels  Tapjdication  du  décret  de  i884)  relatif  à  l'impôt  sur 
la  propriété  bâtie,  pourrait  être  retardée  à  Alexandrie.  Us  insistent  en  même 

temps  pour  que  certaines  dispositions  de  la  nouvelle  législation  soient  modifiées  et 

demandent  enfin  que  les  recettes  de  Toctroi  ainsi  que  le  produit  d'autres  taxes,  d^un 
caractère  essentiellement  municipal ,  soient  dépensés  au  profit  de  la  ville. 

A  mon  avis,  ces  vœux  ne  sont  pas  de  nature  à  être  repoussés  sans  examen.  Le 

de  mier  d^entre  eux  s'impose  tout  particulièrement  à  l'attention  et  j'ai  cru  devoir 

l'appuyer  auprès  de  m  es  Collègues  à  la  réunion  dont  je  viens  de  parler.  J'ai  fait 
observer  que  le  revenu  de  l'octroi,  pour  Alexandrie  seulement,  est  évalué  annueU 
lement  à  environ  deux  millions  de  francs.  Que ,  tout  compte  fait,  le  gouvernement 

local  consacre  à  peine  un  million  à  TAdministration  de  la  ville.  Qu'en  dehors  des 

dépenses  qu^il  supporte  pour  le  service  des  eaux,  du  gaz,  delà  police,  du  balayage, 
il  verse  chaque  année  cent  cinquante  mille  francs  seulement  à  la  commission  mimi- 

cipale  qui  dirige  les  travaux  d'édilité.  Que  la  caisse  est  alimentée  exclusivement  par 
une  contribution  volontaire  du  commerce  d'exportation,  depuis  quinze  ans  environ. 
Que  moyennant  une  taxe  de  vingt  paras  calculée  par  ardeb  pour  les  céréales,  et  par 

cantar  pour  le  coton,  les  exportateurs  emploient  annuellement  une  somme  de  sept  à 

huit  cent  mille  francs  à  des  dépenses  d'intérêt  public.  Que  c'est  grâce  à  cette  libé- 

ralité que  la  ville  a  été  dotée  d^un  système  complet  d'égouts  et  que ,  sur  une  surface 
de  près  de  trois  cent  cinquante  mille  mètres  carrés,  elle  a  pu  être  pavée  de  dalles 

excellentes.  Que  les  propriétaires  en  bordure  sur  les  rues  transformées,  à  l'excep- 
tion des  religieux,  (Hit  pris  à  leur  charge  la  moitié  de  cette  double  dépense.  J'ai 

a  jouté  enfin  que  la  valeur  locative  des  immeubles  européens  à  Alexandrie  est  éva- 
luée  à  environ  deux  cent  mille  livres,  soit,  en  chiffres  ronds,  cinq  millions  de  francs 

et  que  conséquemment  l'impôt  du  douzième  représenterait  un  rendement  annuel  de 
quatre  cent  vingt  à  quatre  cent  cinquante  mille  francs. 

Après  avoir  mis  en  lumière  ces  faiiis,  je  m'en  suis  autorisé  pour  déclarer  qu'en 

équité  la  ville  dont  nous  nous  occupons  devrait  être  assurée  de  bénéficier  d'une 
26. 
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portion  des  taxes  dont  les  étrangers  auront  à  supporter  le  poid5.  Et,  me  plaçant 

dans  un  ordre  d*idées  plus  général,  j'en  ai  arguë  pour  établir  que,  d'ici  à  peu  de 
temps,  on  reconnaîtrait  la  nécessité  de  constituer  dans  les  grands  centres  de  PÉgypte 

des  municipalités  auxquelles  le  Trésor  devrait  abandonner  une  fraction  du  rende- 
ment  de  certains  impôts  indirects  tels  que  Toctroi ,  par  exemple. 

Ces  observations  ont  rencontré  TasseQtiment  de  quelques-uns  de  mes  Collègues 

et  Sir  E.  Baring,  lui-même,  a  admis  que  la  création  des  municipalités  s'imposerait 

un  jour;  mais  en  s'empressant  d'ajouter  quil  serait  impossible  de  distraire  aucune 

portion  des  recettes  de  l'Etat  pour  en  faire  profiter  les  villes,  par  la  raison  que  la 

Convention  de  Londres  avait  déterminé  l'emploi  des  excédents  provenant  de  Ten- 

semblc  des  revenus  affectés  et  non  affectés.  J'ai  répliqué  qu'il  suffirait  d'un  échange 

de  notes  entre  les  cabinets  pour  régler  cette  difficulté.  Qiioi  qu'il  en  soit,  la  question 

n'aura  sans  doute  pas  de  suite  immédiate,  mais  elle  est  dès  maintenant  posée  et  il 

est  à  espérer  qu'elle  fersrson  chcmiQ  au  grand  avantage  des  intérêts  internationaux 
dont  nous  prenons  la  défense  dans  ce  pays. 

Après  avoir  exposé  nos  vues  sur  oo  point,  nous  nous  sommes  mis  d'accord,  mes 

collègues  et  moi,  au  sujet  de  la  réponse  qu'il  convenait  de  faire  au  mémoire  rédigé 

par  le  Comité  des  propriétaires  d'Alexandrie.  Nous  avons  reconnu  à  lunanimité  qu'il 
était  impossible  de  revenir  sur  le  tiécret  du  i3  mars  i884,  auquel  les  Puissances 

avaient  solennellement  adhéré  :  mais  que,  cependant,  il  était  équitable  de  prendre 

en  sérieuse  considération  f observation  consignée  dans  le  mémoire  susmentionné, 

relativement  à  l'estimation  delà  valeur  locative  des  immeubles,  et  en  conséquence 

nous  avons  été  d'avis  que  le  Corps  diplomatique  fit  auprès  de  Nubar-Pacha  une 

démarche  tendant  à  obtenir  du  Gouvernement  égyptien  que  l'évaluation  dont  il 

s'agit  eût  lieu  sur  le  produit  net  du  loyer.  C'est  dans  ce  sens  qu'il  a  été  répondu  par 

chacun  de  nous  séparément  au  Comité  des  propriétaires  d'Alexandrie.  A  la  fin  de  la 

séance,  j'ai  fait  remarquer  que  le  décret  du  1 1  avril  dernier ,' fixant  la  date  à  partir 
de  laquelle  les  étrangers  seraient  tenus  de  payer  l'impôt  sur  la  propriété  bâtie,  ne 

n)e  semblait  pouvoir  entrer  en  vigueur  qu'après  avoir  reçu  l'assentiment  des  Puis- 

sances. A  l'appui  de  cetle  observation,  j'ai  fait  valoir  que  si  la  Décfaration  de  Lon- 
dres consacrait  solennellement  la  législation  promulguée  en   i884,  elle  avait  passé 

sous  silence  la  date  de  la  mise   à  exécution  de  ces  dispositions  législatives  et  que , 

conséquemment ,  elle  ne  paraissait  pas  autoriser  le  Cabinet  kbédivial    à  les  appli- 

quer aux  Européens  avant  que  ceux-ci  aient  pu  être  prévenus  à  temps,  parles  Repré- 

sentants de  leurs  Gouvernements  respectifs,  (pi'ils  auraient  désormais  ime  nouvelle 

taxe  à  acquitter.  J'ai  ajouté  que,  du  reste,  le  décret  du  i  i  avril,  en  rendant  cette 

taxe  exigible,  à  commencer  du  i**  janvier  dernier,  avait  un  effet  rétroactif;  qu'en 

188A9  dans  des  conditions  analogues,  nous  avions  rappelé  qu'une  loi  dispose  de 

l'avenir  seulement;  que,  cette  fois  encore,  nous  serions  endroit  d'émettre  la  même 

opinion,  et  qu'en  tout  cas  je  tenais  à  eu  référer  à  Votre  Excellence,  avant  de  me 
prononcer  à  cet  égard.  Sir  E.  Baring  et  M.  de  Martino  m  ont  répondu  que  les  Cabi- 

nets de  Londres  et  du  Quirinal  avaient  déjà  fait  connaître  leur  adhésion  pure  et  simple 

à  ce  décret.  Mes  autres  Collègues  ne  sachant  pas,  au  contraire,  à  quel  parti  s'arrê- 

teraient, dans  cette  circonstance ,  leurs  Gouvernements  respectifs,  ont  déclaré  qu'ils 

considteraient  ceux-ci ,  avant  d'exprimer  un  avis  sur  le  point  que  j'avais  soulevé. 
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Je  vous  prie  de  vouloir  bien  m'informer  de  la  solution  qu  il  convient  de  donner 

à  la  question  que  je  viens  d'avoir  Thônneur  de  vous  exposer. * D'AONAY. 

I\^  165- 

Lord  Lyons,  Ambassadeur  de  Sa  Majesté  Britannique  à  Paris, 

à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. 
Paris,  le  a  A  mai  1886. 

NOTE  VERBALE. 

On  tbc  6^  instant  a  meeting  was  held  at  Cairo  by  the  Représentatives  of  Great 
Britain,  France,  Auslria-Hungary»  Belgium,  Germany,  Italy  andRussia^to  consider 

a  mémorial  from  a  Gommittec  of  liouse-owners  at  Alexandria  asking  for  the 
exemption  of  Europeans  from  the  payment  of  bouse  tax. 

It  would  appear  that  the  attitude  of  the  Frencb  Agent  and  Consul  gênerai  was 

not  altogether  favourable  to  the  tax  being  levied  from  the  i'^  of  January  of  the  pré- 
sent year,  and  indeed  that  he  spokc  of  objections  to  the  assessment  and  application 

of  the  tax  as  laid  down  in  the  Decree  issued  by  the  Egyptian  Government.  Tbc 

house  tax  having  been  accepted  by  the  Great  Powers  in  principle  by  the  Déclaration 

of  the  17^'^  March  i885,  and  the  Decree  having  been  subsequently  submitted  to 
aad  accepted  by  ail  the  Governments  concemed,  the  effect  would  be  most  unfor- 
tunate  if  the  Egyptîan  Government  were  now  to  find  that  they  could  not  count  on 

the  cordial  support  of  the  Foreign  Représentatives  in  applying  its  provisions  to  Euro- 
peans. Lord  Lyons  is  instructed  to  press  this  upon  the  attention  of  M.  de  Freycinet 

nnd  to  saggest,  for  His  Excellency*s  considération,  the  advantage  of  sending  instruc- 
tions to  the  Frencb  Agent  to  discountenance  any  opposition  to  the  Decree,  and  to 

abstain  from  making  any  objection  to  the  tax  being  imposed  from  the  i*"^  of 
January  last.  The  action  of  the  Frencb  Représentative  in  the  mattor  will  certainly 

hâve  much  weight  with  the  Représentatives  of  the  other  Powers. 

Paris,  May  24*'  1886. 

TRADUCTION. 

Le  6  mai  courant,  une  assemblée  des  Représentants  de  la  Grande-Bretagne,  de 

France,  d'Autriche-Hongrie,  de  Belgique,  d* Allemagne,  dltalie  et  de  Russie,  a 
été  tenue  au  Caire  pour  examiner  un  mémoire  émanant  dun  comité  de  proprié- 

taires d'Alexandrie  demandant  que  les  Européens  fussent  exemptés  de  Timpôt  sur 
la  propriété  bâtie. 

Il  semblerait  que  l'attitude  de  l'Agent  et  Consul  général  français  n'ait  pas  été 
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tout  à  fait  favorable  au  prélèvement  de  Timpôt  à  partir  du  i^  janvier  de  Tannée 

présente,  et  (|uil  ait  même  fait  entendre  qu*il  y  aurait  oM*tainea  objections  k  ce 

que  cet  impôt  fût  accepté  et  appliqué  tel  qu^il  a  été  présenté  dans  ie  Décret  éma* 

nant  du  Gouvernement  égyptien.  L'impôt  sur  la  propriété  bâtie  ayant  été  accepte 
en  principe  par  les  Grandes  Puissances,  aux  termes  de  la  Déclaration  du  17  mars 

1 885 ,  et  le  Décret  ayant  été  par  la  suite  soumis  à  tous  les  Gouvernements  intéressés 

et  accepté  par  eux ,  il  serait  extrêmement  regrettable  que  le  Gouvernement  égyptien 

vint  maintenant  à  s'apercevoir  qu'il  ne  peut  pas  compter  sur  l'entier  concours  des 

Représentants  étrangers  pour  l'appliquer  aux  Européens. 
Lord  Lyons  a  été  invité  à  appeler  Tattention  de  M.  de  Freycinet  sur  cette  ques- 

tion et  à  convaincre  Son  Excellence  de  l'avantage  qu'il  y  aurait  à  ce  qu'il  envoyât 

comme  instructions  à  l'Agent  français  de  se  désister  de  toute  opposition  audit 

décret  et  de  s'abstenir  de  faire  aucune  objection  à  ce  que  l'impôt  fût  applicable 
depuis  le  i*'  janvier  dernier. 

La  ligne  de  conduite  suivie  par  le  Représentant  français  sur  cette  question  aura 

certainement  ime  notable  influence  sur  celle  des  Représentants  des  autres  Puis- 
sances. 

Paris,  le  24  niai  1886. 

r  166. 

M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  d'ÀuNAY,  Agent  et  Consul  général  au  Caire. 

Paris,  ie  25  mai   1886. 

Votre  rapport  politique  du  6  de  ce  mois  m'a  mis  au  courant  de  l'échange  de 
vues  que  vous  avez  eu  avec  les  Représentants  des  Puissances  au  Caire  au  sujet  de 

l'application  aux  Européens  de  Timpôt  sur  la  propriété  bâtie. 

Après  avoir  examiné  le  mémoire  rédigé  par  le  Comité  des  propriétaires  d'Alexan* 
drie,  vos  Collègues  ont  tous  reconnu  quil  était  impossible  de  revenir  sur  le  décret 

du  1 3  mars  1 884  auquel  les  Puissances  ont  solennellement  adhéré.  Ils  ont  pensé 

seulement  que  peut-être  il  y  aurait  lieu  de  tenir  compte  dune  observation  relative  à 
Testimation  de  la  valeur  locative  des  immeubles  et  ils  ont  cru  pouvoir  demander  au 

Gouvernement  égyptien  que  celte  évaluation  fût  faite  sur  le  produit  net  du  loyer. 

L'établissement  de  la  taxe  sur  la  propriété  bâtie  ayant  été  approuvé  par  TEurope, 

nous  estimons,  pour  notre  part,  qu*il  ny  a  plus  lieu  d'en  discuter  le  principe,  et  il 
ne  nous  semble  même  pas  que  le  Gouvernement  khédivial  ait  besoin  d'une  nouvelle 
adhésion  des  Puissances  pour  mettre  cet  impôt  en  vigueur. 

Vous  avez  eu  raison  toutefois  de  faire  remarquer  à  vos  Collègues  qu  en  rendant 

exigible  à  partir  du  1^  janvier  dernier  la  taxe  acceptée  par  les  Puissances,  le  Cabinet 

égyptien  ne  s'était  pas  conformé  aux  principes  d'administration  qui,  en  tous  pays  civi- 
lisés, s'imposent  au  Gouvernement  en  matière  de  non-rétroactivité  des  actes  établis- 

sant de  nouvelles  charges  publiques. 
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Les  taxes  édictées  le  1 1  avril  ne  sont  évidemment  dues  qu  à  dater  de  ce  jour, 

et  les  réserves  que  vous  avez  formulées  sur  ce  point  se  recommandaient  d'elles- 
mêmes  à  mon  approbation. 

Il  parait  certain,  dVutre  part,  que  Tobligation  s'imposera  quelque  jour  de  sauve- 

garder les  intérêts  des  principales  villes  de  TEgypte  et  d'améliorer  leur  situation 
fiscale  visr-i-vis  du  Trésor  khédivial;  il  deviendra  sans  doute  difficile  denepas  appeler 

les  municipalités  à  bénéficier  de  certaines  taxes;  mais  si  justes  que  fussent  les  obser- 
sations  générales  dont  vous  avez  cru  devoir  saisir  vos  Collègues  à  cet  égard ,  ce 

sont  là  des  réformes  d'avem'r  dont  nous  ne  saurions  prendre  Tinitiative  dans  la  dis- 
cussion relative  à  Timpôt  sur  la  propriété  bâtie  sans  paraître  nous  dérober  à  Texé- 

cution  de  nos  engagements  internationaux. 
C.  DE  Freycinet. 

W  167. 

M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

à  Lord  Lyons,  Ambassadeur  de  Sa  Majesté  Britannique  à  Paris. 

Paris,  le  2^  mai  1886. 

NOTE  VERBALE. 

D'après  les  renseignements  parvenus  au  Ministère  des  Affaires  étrangères,  lors  de 

l'échange  de  vues  auquel  a  donné  lieu,  le  6  de  ce  mois,  l'examen  présenté  aux 

Consuls  généraux  par  les  propriétaires  d'Alexandrie,  les  Représentants  des  Puis- 
sances ont  été  unanimes  à  reconnaître  qu'il  n'y  avait  pas  lieu  de  revenir  sur  le 

principe  consacré  par  la  Déclaration  du  17  mars  i885. 

Le  Comte  d'Aunay,  conformément  aux  instructions  qu'il  avait  reçues,  n'a  pas 
hésité  à  s'associer  à  cette  manière  de  voir. 

Il  a  seulement  semblé  équitable  de  prendre  en  considération  l'observation  consi- 

gnée dans  le  mémoire  susmentionné  relativement  à  l'estimation  de  la  valeur  locative 
des  immeubles;  les  Consuls  généraux  ont,  en  conséquence,  cru  devoir  faire  une 

démarche  auprès  du  Premier  Ministre  du  Khédive  pour  demander  que  cette  éva- 
luation fût  faite  sur  le  produit  net  du  loyer. 

EnGn,  l'Agent  et  Consul  général  de  France  a  fait  remarquer  à  ses  Collègues  qu'en 
rendant  exigible,  à  partir  du  1  ̂ janvier  1886,  la  taxe  édictée  le  1 1  avril  suivant,  le 

Cabinet  égyptien  s'était  écarté  des  règles  administratives  qui,  en  tous  pays,  s'im- 
posent aux  Gouvernements  en  matière  de  non-rétroactivité  des  actes  établi^ant  de 

nouvelles  charges  publiques. 

Cette  réserve  est  trop  conforme  aux  habitudes  du  Gouvernement  français  en 

pareille  matière  pour  ne  pas  recevoir  son  approbation.  Le  Gouvernement  de  la  Reine 

en  appréciera  certainement  de  son  côté  la  valeur. 

Les  remarques  du  Comte  d'Aunay  n  impliquent  d'ailleurs  nulle  opposition  à  la 

levée  de  l'impôt  sur  la  propriété  bâtie ,  à  laquelle  les  résidents  français  en  Egypte 

seront  soumis  à  l'avenir  comme  les  autres  Européens. 
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N^  168. 

Le  Comle  d'Aunay,  Agent  el  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. 
Le  Caire,  ie  5  juin  i886. 

J'ai  reçu  la  dépêche  que  vous  m'avez  fait  l'honneur  de  m'adresser,  en  date  du 

2  5  mai.  Votre  Excellence  estime,  comme  moi,  qu^en  rendant  exigible,  à  partir  du 

1^' janvier  dernier,  la  taxe  sur  la  propriété  bâtie,  le  Cabinet  égyptien  ne  s'est  pas 

conformé  aux  principes  d'administration  admis  dans  tous  les  pays  civilisés  en 
matière  de  non-rétroactivité  des  actes  établissant  de  nouvelles  charges  publiques. 

Précisant  votre  pensée,  vous  voulez  bien  ajouter  que,  conséquemment,  l'impôt  sur 

la  propriété  bâtie  n'est  évidemment  dû  qu'à  dater  du  jour  où  il  a  été  édicté ,  c'est* 
à-dire  à  commencer  du  1 1  avril  dernier. 

Nubar-Pacha  et  Sir  E.  Baring  m'ayant  exprimé  le  désir  de  savoir  si  j^avais  été 

informé  de  vos  vues  sur  le  point  dont  il  s'agit,  j'ai  cru  devoir,  dès  maintenant,  leur 

faire  connaître  verbalement  l'opinion  exposée  par  Votre  Excellence. 
D'AUNAY 

IN*^  169. 

Le  Comte  d'Aunay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  1 3  juin  i886. 

J'ai  l'honneur  de  vous  envoyer  ci-joint  le  numéro  du  Journal  officiel^  paru  hier, 
([ui  contient  une  circulaire  du  Ministre  des  finances  relativement  à  la  formation  des 

Conmiissions  d'évaluation  et  des  Conseils  de  revision  chargés  d'établir  l'impôt  sur  la 
propriété  bâtie  pour  le  Caire  et  Alexandrie. 

A  la  suite  de  la  Circulaire  dont  il  s'agit  se  trouvent  deux  arrêtés  et  deux  avis  de 
convocation,  fixant  les  dates  des  élections  devant  avoir  lieu  dans  les  Ailles  susmen- 

tionnées pour  la  formation  des  Commissions  d'évaluation  et  des  Conseib  de  revision 
dont  nous  nous  occupons. 

Votre  Excellence  remarquera  que  le  Gouvernement  égyptien  ne  tient  pas  compte, 

jusqu'à  présent,  des  arguments  invoqués  par  nous  pour  enlever  au  décret  du  1 1  avril 1 886  son  eflFet  rétroactif. D'Aunay. 
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ANNEXE    À    LA    DÉPÉCHB    POLITIQUE    DU    CAIRE,    EN    DATE    DU     l3    JUIN     1 886 

MINISTERE  DES  FINANCES. 

DIRECTION  DES  CONTRIBUTIONS  DIRECTES, 

CIRCULAIRE   N^  3 1 . 

OBJET: 

Instraclions  à  suivre  pour  la  formation  des  Commissions  d'évaluaiton  et  des  Conseils 
de  revision  (Décrets  des  i3  mars  i884  et  ii  avril  1886)  pour  le  Caire  et 
Alexandrie. 

Le  Caire,  le  9  juin  1886. 
Monsieur  , 

Vous  avez  reçu,  en  temps  opportun,  communication  des  deux  décrets  du  1 1  avril 

1886,  le  premier  remettant  en  vigueur,  à  paitir  du  i*' janvier  1886,  le  décret  du 
i3  mars  1 884  y  et  le  second  modifiant  les  articles  4  et  5  de  ce  décret  en  ce  qui  con- 

cerne la  désignation  des  membres  étrangers  et  indigènes  des  Commissions  d*évalua- 
tien  et  des  Conseils  de  révision. 

Le  mode  d'opérer  dans  la  préparation  et  rétablissement  des  listes  électorales, 

d'après  le  recensement  effectué  pour  les  immeubles  bâtis,  a  déjà  faitlobjet  d'indi- 
cations spéciales  qui  vous  ont  été  également  transmises. 

Vous  trouverez  dans  la  présente  circulaire  les  instructions  nécessaires  relativement 

à  la  formation  des  Commissions  d'évaluation  et  des  Conseils  de  revision  prévus  par 
le  décret  du  i3  mars  1 884»  complété  par  le  décret  du  1 1  avril  i886. 

S  I".  — •  Commission  d'évaluation. 

Aux  termes  de  l'article  4  du  décret  du  i3  mars  i884»  Tévaluation  de  la  valeur 
locative  des  immeubles  recensés  sera  faite  par  des  Commissions  qui  fonctionneront 

par  quartier.  Les  Commissions  seront  composées  de  trois  délégués  du  Gouvernement, 

à Tun  desquels  appartiendra  la  présidence,  avec  voix  prépondérante,  et  de  trois 

membres  tirés  au  sort  sur  une  liste  de  douze  propriétaires  élus  par  les  redevables. 

L'un,  au  moins,  de  ces  trois  membres  devra  être  de  nationalité  étrangère.  Il  sera 
en  outre,  tiré  au  sort  parmi  les  propriétaires  élus  deux  membres  suppléants. 

Je  me  réserve  la  nomination  ultérieure,  par  arrêté  ministériel,  des  trois  délégués 

du  Gouvernement,  en  désignant  parmi  eux  celui  qui  prendra  la  présidence. 

La  date  des  élections  sera  fixée  par  arrêté  ministériel  auquel  vous  donnerez,  dans 

les  formes  d'usage,  la  publicité  nécessaire,  en  indiquant  les  lieu  et  heure  de  l'élec- tion. 

Au  jour  indiqué ,  le  scrutin  sera  ouvert  à  dix  heures  du  matin  et  fermé  à  quatre 

heures  du  soir;  il  y  sera  procédé,  sous  la  direction  d'un  bureau  électoral,  composé 

d'un  président  nommé  par  vous  et  de  deux  assesseurs  choisis  par  les  électeurs  pré- 
D0CUHE?fTS   DIPLOMATIQUES.    —    Kgvpte.  27 
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seuls  au  moment  de  Touverture  du  scrutin.  L^un  des  deux  assesseurs  remplira  les 
fonctions  de  secrétaire, 

Chaque  électeur  devra  se  présenter  personnellement  et  décliner  ses  noms  et  qua- 

lités; s'il  n'est  pas  connu  des  membres  du  bureau,  il  devra  se  munir  d'un  certificat 

d'identité  délivré  par  l'autorité  compétente. 
Les  femmes  pourront  être  représentées  valablement  par  des  mandataires  et  les 

mineurs  le  seront  par  leur  tuteur. 

Nul  ne  sera  admis  à  voter  s'il  n'est  inscrit  sur  la  liste  électorale;  nul  ne  peut  être 
élu  que  dans  son  propre  quartier  et  à  la  condition  dy  être  inscrit  sur  la  liste  électo- 

rale. Chaque  électeur  doit  nommer  douze  membres  indigènes  ou  étrangers,  à  son 

choix;  il  déposera  dans  l'urne  son  bulletin  de  vote  écrit,  et  le  secrétaire  constatera 

le  vote  par  un  paraphe  apposé  sur  la  liste  en  face  du  nom  de  l'électeur. 
Le  dépouillement  aura  lieu  séance  tenante,  aussitôt  après  la  fermeture  du  scrutin; 

il  sera  effectué  par  le  Président,  qui  dressera  et  signera  immédiatement  le  procès- 
verbal  du  résultat  du  dépouillement  des  votes. 

Dans  le  cas  où  il  n'y  aurait  pas  parmi  les  douze  propriétaires  ayant  obtenu  le  plus 
grand  nombre  de  suffrages  au  moins  un  propriétaire  étranger  pour  faire  partie  de  la 

Commission  d'évaluation,  le  Président  écartera  le  dernier  propriétaire  indigène 
élu  et  le  remplacera  par  le  propriétaire  étranger  qui  aura  obtenu  le  plus  de  suf- 
frages. 

Dans  les  conditions  ci-dessus,  les  douze  propriétaires  qui  auront  réuni  le  plus  de 

suffrages  seront  élus,  sans  qu'il  soit  besoin  d'autres  formalités  que  la  lecture  publique 
du  procès-verbal  par  le  Président. 

Dans  le  cas  où,  pour  le  dernier  candidat  restant  à  élire,  deux  ou  plusieurs  per- 
sonnes auraient  obtenu  le  même  nombre  de  suffrages,  le  Président  du  bureau  fera 

décider  par  voie  de  tirage  au  sort  celui  d'entre  eux  dont  l'élection  sera  seule  va- lable. 

Le  procès-verbal  sera  ensuite  déposé  entre  vos  mains,  pour  servir  en  tant  que 
de  besoin. 

Les  portes  de  la  salle  de  vole  devront  être  constamment  ouvertes  et  l'entrée  sera 
libre  pour  tous  les  électeurs,  pendant  toute  la  durée  des  opérations,  sous  la  seule 

réserve  des  mesures  qu'il  appartient  au  Président  de  prendre  pour  le  maintien  de l'ordre. 

Dans  la  huitaine  qui  suivra  l'élection ,  vous  convoquerez  à  la  Daïra  Baladleh  les 
douze  propriétaires  et  procéderez,  en  leur  présence,  de  la  manière  suivante,  au  ti- 

rage au  sort  entre  eux  des  trois  membres  et  des  deux  suppléants  de  la  Com- 
mission. 

Nous  mettrez  dans  l'urne  douze  bulletins  portant  chacun  le  nom  d'un  des  pro- 

priétaires élus  et  procéderez  au  tirage  au  sort,  en  ayant  soin  d'assigner  à  chacun  des 

propriétaires  le  numéro  d'ordre  dans  lequel  son  nom  sera  sorti  de  l'urne. 

Les  trois  propriétaires  dont  les  noms  sortiront  les  premiers  de  l'urne  seront  dé- 
clarés membres  de  la  Commission  et  les  deux  suivants  suppléants. 

Comme,  aux  termes  du  paragraphe  a  de  l'article  4  du  décret  du  i3  mars  iSSA^ 

l'un  au  moins  des  trois  membres  tirés  au  sort  doit  êlre  de  nationalité  étrangère,  dans 
le  cas  où,  parmi  les  trois  membres  désignés  par  le  sort,  il  ne  se  trouverait  pas  au 
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moins  un  étranger,  Tétranger  dont  le  numéro  d'ordre  suit  immédiatement  celui  d'un 
indigène  sera  déclaré  membre  de  la  Commission;  les  deux  suppléants  seront  pris 

sans  distinction  entre  étrangers  et  indigènes,  suivant  leura  numéros  d'ordre. 
Procès-verbal  sera  dressé  de  ces  opérations,  il  sera  signé  par  vous  et  demeurera 

déposé  à  la  Daïra  Baladieb. 

Si  un  ou  plusieurs  des  trois  membres  et  des  deux  suppléants,  élus  comme  il  est 

dit  ci-dessus,  se  récusent,  leurs  remplaçants  seront  pris  parmi  les  sept  propriétaires 

restant  dans  l'ordre  qu'indique  leur  numéro,  sans  avoir  d'autre  formalité  à  remplir 
que  de  prévenir  les  propriétaires  ainsi  nommés  de  leur  nomination.  Dans  ces  con- 

ditions, les  propriétaires  élus  comme  suppléants  qui  ne  seraient  pas  récusés  de- 
viennent de  droit  membres  de  la  Commission. 

Une  fois  la  liste  des  douze  propriétaires  épuisée,  si  vous  n'avez  pu  compléter  le 
nombre  de  membres  et  de  suppléants  nécessaire  pour  former  la  Commission,  vous 

vous  adresserez  au  Ministère  des  finances,  qui  prendra  les  niesures  nécessaires  con- 
formément aux  dispositions  du  décret  du  i  i  avril  1886. 

S  II.  —  Conseil  de  revision. 

L'article  6  du  décret  du  1 3  mars  dispose  qu'il  y  aura  un  Conseil  de  revision  pour 

chacune  des  villes  du  Caire  et  d'Alexandrie.  Ces  Conseils  seront  composés  :  1®  d'un 
Délégué  du  Gouvernement,  président;  2**  de  six  Membres  tirés  au  sort  sur  une  liste 
de  vingt-quatre  propriétaires,  formée  dans  les  conditions  ci-après.  Il  sera,  en  outre, 
pourvu  par  la  même  voie  à  la  désignation  de  quatre  membres  suppléants. 

Je  me  réserve  la  nomination  ultérieure  du  Délégué  du  Gouvernement,  prési- 
dent. 

A.     FORMATION  DE  LA  USTK  DE  VINGT-QUATRE  PROPRIETAIRES. 

Vous  voudrez  bien,  dans  le  courant  de  la  troisième  semaine  qui  suivra  les  élec- 
tions, convoquer  à  la  fois,  à  la  Daïra  Baladieb,  les  propriétaires  élus  dans  chacun 

des  quartiers  et  vous  les  inviterez  à  élire,  en  votre  présence,  au  scrutin  secret,  vingt- 

quatre  d'entre  eux,  dont  douze  indigènes  et  douze  étrangers. 
Les  membres  des  Conseils  de  revision  devront  être,  bien  entendu,  élus  en  de* 

hors  des  membres  et  suppléants  des  Commissions  d'évaluation.  (Voir  article  6  du 
décret  du  i3  mars.) 

B.     NOMINATION  DES  MEMBRES  DU  CONSEIL  DE  REVISION. 

Aussitôt  après  la  formation  de  cette  liste,  séance  tenante,  vous  inscrirez  le  nom 

de  chacun  des  vingt-quatre  propriétaires  sur  un  bulletin  séparé,  vous  déposerez  dans 
deux  urnes  distinctes  les  bulletins  portant  les  noms  des  propriétaires  indigènes  et 

les  bulletins  portant  les  ooms  des  propriétaires  étrangers. 

Vous  retirerez  ensuite  successivement  de  chaque  urne  les  douze  bulletins  qui  y 

ont  été  déposés  et  donnerez  à  chacun  des  propriétaires  le  numéro  d'ordre  dans  le- 
quel son  nom  sera  sorti  de  Turne. 

Les  trois  premiers  ]>ropriétaires  seront  nommés  membres  et  les  deux  suivants 

suppléants. 

Dans  le  cas  où  les  élections  par  quartier  auraient  donné  un  résultat  numérique- 
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menl  insuffisant  pom^  former  la  ll9te  des  douze  propriétaires  indigènes,  ou  celle  des 
douze  propriétaires  étrangers,  mais  cependant  supérieurs  au  nombre  de  cinq,  vous 

donnerez  à  chacun  de  ces  propriétaires  le  numéro  d*ordre  que  lui  aura  désigné  le 
sort  en  procédant  comme  il  est  indiqué  ci-des8us.  Les  trois  premiers  seront  nommés 
membres  et  les  deux  suivants  suppléants. 

Dans  le  cas  où  les  élections  n  auraient  pas  donné  un  résultat  numériquement  suffi- 
sant pour  désigner  les  trois  membres  et  les  deux  suppléants,  si,  par  exemple  «  il  ny 

a  que  Irois  propriétaires  étrangers,  ils  sont  de  droit  membres  du  Conseil  de  re vi- 

sion, et  vous  vous  adresserez  au  Ministère  qui,  selon  quil  s'agira  d'indigènes  ou 

d'étrangers  à  désigner,  invitera  M.  le  Gouverneur  à  désigner  lui-même  d'office  les 
membres  ou  suppléants  indigènes,  et  à  intervenir  auprès  du  Corps  consulaire  pour 

qu'il  désigne  les  membres  et  suppléants  étrangers,  conformément  aux  dispositions 
du  décret  du  1 1  avril  et  à  la  circulaire  du  Ministère  des  affaires  étrangères  du  i^  fé- 

vrier 1886,  adressée  au  Corps  diplomatique  et  consulaire. 

Ces  opérations  feront  l'objet  d'un  procès-verbal  qui  sera  signé  par  vous  et  déposé 
k  la  Daïra  Baladieh. 

Le  Conseil  étant  formé,  si  un  ou  plusieurs  des  membres  ou  suppléants  désignés 

au  sort,  comme  il  est  dit  ci-dessus,  se  récusent,  vous  désignerez  leurs  remplaçants 

de  ia  manière  indiquée  pour  la  Conunission  d'évaluation,  et  ce  n'est  que  quand  la 
liste  des  propriétaires  indigènes  ou  étrangers  sera  épuisée  que  vous  vous  adresserez 
au  Ministère  des  finances. 

Toutes  les  réclamations  en  matière  électorale  relatives  à  la  formation  des  Com- 

missions d'évaluation  et  des  Conseils  de  rc vision  devront  vous  être  présentées,  sous 

peine  de  décbéance,  dans  les  quarante-huit  heures  qui  suivront  l'opération  à  la- 
quelle se  référera  la  réclamation.  Vous  statuerez,  dans  la  huitaine,  sous  la  seule 

réserve  du  recours  contre  votre  décision  qui  pourra  m'étre  présenté  et  sur  lequel 
je  prononcerai  en  dernier  ressort. 

Vous  voudrez  bien,  Monsieur,  vous  conformer  strictement  aux  indications  qui 

précèdent,  relativement  è  la  formation  de  la  Commission  d'évaluation  et  du  Conseil 
de  revision;  des  instructions  précises,  sur  le  fonctionnement  et  les  attributions  de 
ces  deux  institutions,  vous  seront  adressées  ultérieurement. 

Agréez,  etc. 
Le  Ministre  des  Finances, 

Signé  :  Moustapha  Fehmy. 

MINISTERE  DES  FINANCES. 

DIRECTION  DES  CONTRIBUTIONS  DIRECTES. 

ARRÊTÉ. 

Le  Ministre  des  Finances, 

Vu  le  décret  du  i3  mars  1884  sur  Timpôt  de  la  propriété  bâtie; 

Vu  les  deux  décrets  du  11  avril  1886,  le  premier  remettant  en  vigueur,  à  partir  du  1*'  jan- 
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vier  1886,  le  décret  susmentionné  du  i3  mars,  et  le  second  modifiant  les  articles  4  et  5  de  ce 

décret  en  ce  qui  concerne  la  désignation  des  membres  étrangers  et  indigènes  des  Gommisions 

d'évaluation  et  des  Conseils  de  revision  ; 

Vu  la  circulaire  ministérielle  du  9  juin  1886  (7  ramadan  i3o3),  n*  3i  (Contributions  directes), 

Ârrétb  : 

ARTICLE    PREMIER. 

Les  dates  des  élections  à  faire  au  Caire  pour  la  nomination  des  membres  qui 

doivent  composer  les  Commissions  d'évaluation  des  propriétés  bâties  de  cette  viilc 
et  le  Conseil  de  revision  sont  fixées  comme  suit  : 

QUARTIERS. DATES  DES  ÉLECTIONS. 

Abdio   Lundi       3  1  juin  1886 ....      19  ramadan  1 3o3. 
Mardi        2a  idem        30  idem. 

Mercredi  ...      a3  idem        31  idem. 

Jeudi        a3  idem        33  idemi. 

Lundi.. ....      38  idem, .......      36  idem. 

Mardi        39  idem        37  idem. 
Mercredi  ...      3o  idem        28  idem. 

Jeudi          i"  juillet  1886  .      39  idem. 
Mardi          6  idem          h  chawal  1 3o3. 

Mercredi. ...        7  idem          5  idem. 
Jeudi          8  idem          6  idem. 

Samedi  ....      10  idem          8  idem. 

Eibekieh   

dioolmii   

Mouski  •   

Bab-el-Charieh   
Waîli   

Boulaq   
Darb-el-Ahraar   

Vieux-Caire   

Saîda-Zenab   
Khalifa   

Gamalieh   

ART.    2. 

Le  Directeur  de  la  Daïra  Baladieh  du  Caire  est  chargé  de  l'exécution  du  présent arrêté. 

Fait  au  Caire,  le  9  juin  1886. 

Le  Ministre  des  Finances, 

Signé  :  Moustapha  Fehmy. 

MINISTÈRE  DES  FINANCES, 

DIRECTION  DES  CONTRIBUTIONS  DIRECTES. 

ARRÊTÉ. 

Le  Ministre  des  Finances  , 

Vu  le  décret  du  i3  mars  i884  sur  Timpot  de  la  propriété  bftlîe; 

Va  les  deux  décrets  du  11  avril  1886,  le  premier  remettant  en  vigueur,  à  partir  du  i*' jan- 
vier 1886,  le  décret  susmentionné  du  i3  mars  et  lé  second  modifiant  les  articles  4  et  5  de  ce 
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décret  en  ce  qui  concerne  la  désignation  des  membres  étrangers  et  indigènes  des  Commissions 

d'évaluation  et  des  Conseils  de  revision  ; 

Vu  la  circulaire  ministérielle  du  g  juin   1886    (7  ramadan   i3o3],  n""  3i  (Contributions 
directes)  ; 

Arrête  : 

ARTICLE    PREMIER. 

Les  dates  des  élections  à  faire  à  Alexandrie  pour  la  nomination  des  membres  qui 

doivent  composer  les  Commissions  d'évaluation  des  propriétés  bâties  de  cette  ville 
et  le  Conseil  de  revision  sont  fixées  comme  suit  :  » 

QUARTIERS. 

Kism  Awal . . . . 

—  Tani   

Toumu  Khames. 

— —  Sades  . . 

— —  Sabefa . . 

■  Tamen . 

Ramlé   

DATES  DES  ÉLECTIONS. 

Luudi        3  1  juin  1886.. . .      19  ramadan  i3o3. 

Mardi        33  idem        20  idem. 

Mercredi        33  idem.        31  idem. 

Jeudi 

Lundi 

a  ̂  idem        a  idem, 

38  idem        36  idem. 

Mardi        39  idem        37  idem. 

Mercredi        3o  idem        38  idem. 

ART.   2. 

Le  Directeur  de  la  Daîra  Baladîeh  d'Alexandrie  est  chargé  de  Texécution  du  pré 
sent  arrêté. 

Fait  au  Caire,  le  9  juin  1 886. 

Le  Ministre  des  Finances, 

Signé  :  MousTAPHA  Fehmy. 

DAIRA  BALADIEH   DU   CAIRE. 

AVIS  DE  CONVOCATION. 

La  Daïra  Baladieh  du  Caire  a  Thonneur  de  prévenir  MM.  les  propriétaires  d'im- 

meubles bâtis  que  les  élections  des  merol)res  appelés  à  fonner  les  Commisions  d'éva- 
luation et  le  Conseil  de  revision,  à  faire  en  exécution  du  décret  du  1 3  mars  1 884  « 

de  la  circulaire  ministérielle  du  9  juin  1886  (7  ramadan  i3o3)>  n^  3i  (Côntribu- 
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tions  directe)  et  de  rarrété  ministériel  du  même  jom*,  auront  lieu,  de  lo  heures 
du  matin  à  4  heures  du  soir,  aux  jours  et  lieux  indiqués  ci-après  : 

QUARTIERS. DATES  DES  ÉLECTIONS. 
LIEUX  DÉSIGNÉS 

pour 

LXS    BLECTIONS. 

NOMBRE 
DES  CANDIDATS 

à  élire 

par  quartier. 
Abdin   

Mardi. ...    33  idem      30  idem   

Mercredi .    ai3  idem      31  idem   

Jeudi. ...    34  idem      33  idem   

Lundi ...    38  idem      36  idem   

Mardi. ...    39  idem      37  idem   
Mercredi .   3o  idem     38  idem   

Jeudi. . . .      i*'juiliet  18.86  39  idem   
MardL ...     6  idem        4  cbawal  i3o3. . 

Mercredi .      7  idem        5  idem   
Jeudi ....     8  idem        6  idem   

Samedi . .    10  idem        8  idem   

Garacol  d*Abdin   
12 

12 

12 

12 

12 

12 12 

12 

12 

12 
12 

12 

EibeUeh   

Choabrah   

dcrExbckioh 

Bab-el-Cbarieh. . . . 
Waîli   

  deBabelCharieh 
  d'Abassieh   

RaiiIaa             ... 

Dai4>-d-Abmar. . . . 

Vieax-Gaire   

Saida-2enab   
Kbalifa   

fir  IThulirn 

Ae*  ̂ «îrla.ZnnnK 

  de  Kbalifa   

Gamalieh   

Nul  ne  peut  être  électeur  et  n'est  éligible  que  dans  le  quartier  où  il  est  proprié- taire. 

Chaque  électeur  doit  élire  douze  propriétaires  à  aon  choix,  sans  acception  de 
nationalité. 

Le  Caire,  le  9  juin  i886. 

DAIRA  BALADIEH  D'ALEXANDRIE. 

AVIS  DE  CONVOCATION. 

La  Daïra  Baladieh  d'Alexandrie  a  l'honneur  de  prévenir  MM.  les  propriétaires 

d*immeubles  bâtis  que  les  élections  des  membres  appelés  à  former  les  Commissions 
d'évaluation  et  le  Conseil  de  revision,  à  faire  en  exécution  du  décret  du  i3  mars 

1884,  de  la  circulaire  ministérielle  du  9  juin  i886  (7  ramadan  i3o3),  n<*  3i 

(Contributions  directes)  et  de  l'arrêté  ministériel  du  môme  jour,  auront  lieu  pour 
les  deux  kism,  les  quatre  toumns  et  pour  Ramleh,  de  1  o  heures  du  matin  à  4  heures 

du  soir,  dans  le  local  de  la  Daïra  Baladieh  (Okelle  Dumreicher),  aux  jours  indiqués 

ci-après  : 

QUARTIERS. 

Kîsm  Kvtal   
  Tani   

Toama  Khames. 
  Sades . . 

  Sabcb.  . 

  Tamen . 

l^amlch   

DATES  DES  ÉLECTIONS. 

Lundi  • .  •  • 

Mardi   

Mercredi.  . 
Jeudi   

Lundi  .... 
Mardi   

Mercredi . . 

91  juin  i886* .  • . 
2  3  idem   

3  3  idem   

34  idem   

38  idem. ....... 

39  idem   
3o  idem   

19  ramadan  i3o3  • 
30  idem.  .  .  •   
3 1  idem   

3  3  idem   

36  idem»   • 

37  idem   38  idem   

NOMBRE 
DBS  CANDIDATS 

à  élire 

par  quartier. 

12 

12 

12 

12 

12 12 

12 
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Nul  ne  peut  être  électeur  et  n*est  éligible  que  dans  ie  quartier  où  il  est  proprié- 
taire. 

Chaque  électeur  doit  élire  douze  propriétaires  à  son  choix,  sans  acception  de 
nationalité. 

Alexandrie,  le  lojuin  1886. 

r  170. 

M,  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  AflPaires  étrangères, 

au  Comte  Horric  de  Beaucaire,  gérant  TAgence  et  Consulat  général 
de  France  au  Caire. 

Paris,  le  25  juin  1886. 

Les  termes  de  Tarrèté  du  Ministre  des  finances  d'Egypte,  inséré  au  Journal  officiel 
du  12  juin,  me  paraissent  rendre  nécessaire  la  communication  écrite  au  Gouverne- 

ment khédivial  de  nos  objections  à  la  rétroactivité  du  décret  établissant  Timpôt  sur 

la  propriété  bâtie. 

Cette  réserve  n^implique  d*ailleurs,  vous  le  savez,  nulle  opposition  de  notre  part 

pour  l'avenir  à  la  levée  d^une  taxe  applicable  aux  Français  comme  aux  autres  Euro- 
péens résidant  en  Egypte. 

C.  DE  Freycinet. 

r  171. 

Le  Comte  Horric  de  Beaucaire,  gérant  TAgenee  et  Consulat  général  de 
France  au  Caire, 

à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  AflFaires  étran- 

gères. 
Le  Caire,  le  13  juillet  1886. 

Conformément  aux  instructions  contenues  dans  la  dépêche  de  Votre  Excel- 

lence en  date  du  2  5  juin  dernier,  le  Comte  d'Aunay  a  fait  connaître  officiellement  à 
Nubar-Pacha  les  objections  de  notre  Gouvernement  contre  la  rétroactivité  du  Dé- 
cret  khédivial  établissant  Timpôt  sur  la  propriété  bâtie. 

J'ai  rhonneur  d  envoyer  ci-joint  à  Votre  Excellence  copie  de  la  note  que  notre 
Ministre  en  Egypte  a  adressée  à  ce  sujet  au  Gouvernement  égyptien.  Cette  commu- 

nication est,  jusqu'à  présent,  demeurée  sans  réponse. 
Beaucaire. 
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ANNEXE    1    L/L   DÉPÉGHE    POLITIQUE    DU    CAIRE,    EN    DATE    DU     12    JUILLET     l886. 

Le  Comte  d'AuNAY,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  S.  Exe.  Nubar-Pacha,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  A lïaires 

étrangères  du  khédive. 

Le  Caire,  le  25  juin  i886. 

J'ai  fait  connaître  à  mon  Gouvernement  le  texte  du  Décret  khédivial  du  1 1  avril 

dernier  relatif  à  Tapplication  aux  Européens  de  l'impôt  sur  la  propriété  bâtie.  Après 
avoir  examiné  ce  document,  le  Président  du  Conseildes  Ministres  de  la  République 

m'a  £aiit  observer  que  le  Cabinet  égyptien,  en  rendant  exigible,  à  partir  du  i"  jan- 

vier dernier,  la  taxe  susmentionnée  ne  s'était  pas  conformé  aux  principes  qui  sont 

admis  dans  tous  les  pays  et  d'après  lesquels  les  actes  établissant  de  nouvelles  char- 

ges publiques  ne  sauraient  avoir  d'effet  rétroactif. 

M.  de  Freycinet  m'a  conséquemment  chargé  de  faire  savoir  à  Votre  Excellence 

que  nous  considérons  l'impôt  dont  il  s'agit  comme  ne  pouvant  être  exigible  de  nos 

nationaux  qu'à  commencer  du  jour  de  la  promulgation  du  Décret  cité  plus  haut. 

Je  prie  Votre  Excellence  de  vouloir  bien  prendre  acte  des  réserves  que  je  lui  fais 

parvenir  à  ce  sujet  d'ordre  de  mon  Gouvernement. 
D'AUNAY. 

r  172. 

M,  DE  Freycinet,  Ministre  des  A£Paires  étrangères, 

à  M.  DE  KoTZEBUE,  Chargé  d'Afifaîres  de  Russie  à  Paris. 

Paris,  le  2 8  juillet  i886. 

Vous  m'avez  fait  l'honneur  de  me  donner  connaissance  des  inconvénients  que 

le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  l'Empereur  de  Russie  voyait  à  admettre  que  l'impôt 
sur  la  propriété  bâtie  en  Egypte  fût  applicable  aux  Européens  à  partir  du  i^  janvier 

i886.  J'ai  déjà  eu  l'occasion  de  vous  signaler  verbalement,  de  mon  côté,  les  objec- 
tions du  Gouvernement  de  la  République  contre  le  caractère  rétroactif  donné  à  cette 

taxe  par  l'Administration  khédiviale.  Conformément  à  mes  instructions,  l'Agent  et 
Consul  général  de  France  au  Caire  a  notifié,  le  24  juin  dernier,  à  Nubar-facha  que 

le  Gouvernement  de  la  République  ne  considérait  pas  que  l'impôt  dont  il  s'agit  pût 
être  exigible  de  ses  nationaux  avant  la  date  de  la  promulgation  du  Décret  qui  l'in- 

stitue, c'est-à-dire  avant  le  1 1  avril  1886. 

Je  m'empresse  de  vous  donner  connaissance  de  cette  indication  que  vous  jugerez 
sans  doute  utile  de  transmettre  à  la  ChanceUerie  Impériale. 

C.  DE  Freycinet. 

DOGUMBRTS  DIPLOMATIQUES.  —  Egypte.  28 
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r  173. 

M.  DE  Fretcinet,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

ail  Cîomte  Hqrric  de  Beaugairb^  gérant  T Agence  et  Consulat  général 
de  France  au  Caire. 

Paris,  le  38  juillet  1886. 

Vouy  wez  Jnea  voulu  me  tranamettre.,  le  1  a  de  ce  «lois,  le  texte  de  la  note  par 

JUfuelle  YAgeMt  et  Gonaul  géaéial  de  France  au  Caire  a  £ût  coaoaître  au  Ministre 

des  Affaires  étrangères  do  Khédive  notre  inteatioo  de  ne  pas  admettre  le  caractère 

de  rétroactivité  donné  par  ie  Gouvernement  égyptien  au  Décret  du  1 1  avril  dernier^ 

relatif  è  Tapplication  aux  Européens  de  Timpôt  sur  la  propriété  bAtie.  Vous  m'an- 
nonciez en  même  temps  que  Nubar-Pacha  n  avait  pas  encore  accusé  réception  de  la 

lettre  de  M.  d'Aimay. 
Dans  le  cas  où  la  r^onse  du  Gouvernement  égypti^i  ne  vous  serait  pas  parvenue 

au  moment  où  vous  recevrez  la  présente  lettre ,  je  vous  prie  de  demander  au  Aii* 
nislre  des  Affaires  étrai^ères  du  Khédive  de  vouloir  bien  nous  donner  acte  de  la 

notification  qui  lui  a  été  faite  le  2  4.  juin  dernier. 

C.  DE  Freycinet. 

r  174. 

Le  Comte  Horric  de  Beaucaire,  gérant  TAgence  et  Consulat  général  de 
France  au  Caire, 

à  M.  DE  Frbycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. Le  Caire,  le  16  août  1886. 

Conformément  aux  instructions  contenues  dans  votre  dépèche  du  a  8  juillet  der- 

nier, j'ai  prié  Tigrane-Pacha  de  me  donner  acte  de  la  notification  par  laquelle  le 

Comte  d'Aunay  a  informé  le  Gouvernement  égyptien  de  notre  intention  de  ne  pas 
admettre  le  caractère  rétroactif  du  Décret  khédiviai,  du  11  avril  1886,  relatif  à 

Timpôt  sur  la  propriété  bâtie.  Le  Ministre  des  Affaires  étrangères  intérimaire  du 

Khédive  m'a  promis  de  m'envoyer  prochainement  la  communication  écrite  que  je 
lui  ai  demandée  à  ce  sujet. 

S'il  m'est  permis  d'exprimer  une  opinion  à  ce  propos,  j'estime,  toutefois,  que 

nous  n'avons  peut-être  pas  d'intérêt  à  insister,  en  ce  moment ,  outre  mesure  sur  ce 

point.  Aucun  accord,  en  effet,  ne  s'est  établi  jusqu'à  présent  entre  les  Puissances  en 
ce  qui  concerne  la  date  à  partir  de  laquelle  la  taxe  sur  la  propriété  bâtie  en  Egypte 

devra  être  payée  par  les  Européens.  Certains  Agents  diplomatiques  proposent  uoe 

époque  postérieure  à  la  date  du  Décret  du  1 1  avril.  Les  Représentants  de  rAutriche 

et  de  la  Russie,  notamment,  sont  d'avis  que  la  charge  dont  il  s'agit  ne  pourra  être 
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<d>liga*oiie  pour  leurs  naboiiam  que  lorsque  les  rôles  de  rimpôt  ea  queslioo  seMni 

dresses  et  que  les  Commissions  d'évaluatioa  auront  terminé  leurs  travaux,  ce  ̂ iaes 
pcflrt  maDiqaer  de  demander  encore  au  moins  trots  moisu  MM.  de  GsàUer  et  Uitr<ivo 
oat  recMnmandé  tout  derosèrentent  cette  manière  de  vokr  à  leur  Gouvernenoient,  ett 

ajoutant  qu'il  y  aurait  peut-être  lieu  néanmoins,  d«is  un  but  de  conciliation,  d au- 
toriser le  Trésor  kbédîviid  à  percevoir  le  produit  de  Timpôt  correspondant  au  tri- 

mestre qaî  aura  pvëcédé  la  dôtore  des  opérations  préparatoires  suamentioDaées* 

Sm  ce  syaâèoie  venait  à  préraloîr,  ce  qui  ne  paraît  pas  iwy ossihie ,  la  nonvellf^ 

taDie  aHr  la  propnété  hâtîe  ne  serait  probablement  eûgible  qu'à  partir  du  i  ̂  aenk 

am  dis  1**  septembsv  1886.  Une  telle  combinaison  ne  pouvant  être  qu'avantageuse 

pour  nos  Gompairiolcs,  Votre  Excellence  estimera,  je  pense,  que  nous  devons,  s'il 
est  encore  possible,  nous  y  rallier  également.  Il  me  semble,  en  conséquence,  dési- 

rable, dans  les  circonstances  présentes,  de  réserver,  dans  une  certaine  mesure,  l'ave^ 
nir  et  de  nous  abstenir,  provisoirement  du  moins,  de  donner  un  caractère  trop 

solennel  à  des  réserves  que  nous  aurons  peut-être  bientôt  intérêt  à  ne  pas  invoquer. 

Beaugaire. 

Le  Comte  Horrig  de  Beaugaire,  gérant  TAgenceet  Consulat  général  de 
France  au  Caire , 

à  M.  DE  Freyginet»  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

^ères- Le  Caire,  le  a 3  août  1886. 

Rép(»k»t  »!  «k^r  que  i.  lui  «aia  exprimé,  c«oib»é»»t  à  .k»- ia«tr«ctû«» 

en  date  du  28  juillet  dernier,  Tigrane-Pacha  m'a  dmmé  aete  de  1»  m^ificatioa  pav 

farque&e  le  Comte  d'Aanagr  avait  informé  le  Gouvernement  égypteft  de  notre  inten- 
tion de  nepaa  admettre  ie  caractèie  rétroactif  dia  décret Ukédi^îid  du  v  1  avril  id&6 

relatif  à  Vimpèt  sot  ki-  propriété  bàkie.  Votre  Excelkme^  trouvera  cir-jqittt  copie  de  la 

ciMDDiunicatîoii  que  j'ai  reçœ  à  ce  snîct  du  Ministre,  du  Khédive. 

Dès  le  lendemain  du  jour  où  ce  document  m'a  été  remis,  j'acquis  la  certitude  qji»e 

certaines  des  aj^préhensions  dont  j'ai  fait  part  à  Votre  Excellence  dans  ma  dépêche 

du  1 6  août  dernier  allaient  être  justifiées.  J'aj^is  en  effet  que  le  Gouvernement  khé- 

divial  et  le  Chargé  d'affaires  britannique ,  sachant  que  diverses  Puissances  incUnaient  à 

considérer  le  noureLimpâit  caoune  nft  devant  être  exi|[il3ie  pour  leurs  nationaux  qu'à 

partir  d'une  date  qui  serait  probableipent  postérieure  à  celle  du  1 1  avril,  s'étaient 
entendus  pour  constater  avec  une  certaine  solennité  les  réserves  faites  par  notre 

Gouvernement  au  sujet  de  fa  rétroactivité  du  décret  précité  et  pour  représenter  ces^ 

réserves  comme  constituant  un  consentement  de  notre  part  à  ptyer  la  taxe  ea  ques- 
tion ,  à  partir  de  fak  dote  du  décret 

Le  joiu:  même  où  ces  renseignements  m'étaient  donnés,  Tigrane-Pacha  s'efforçait, 

dans  une  conrersatîonr  que  j'avais  avec  lui,  de  m'amènera  lui  déclarer  que  la  ques- 

tion de  Téchéanœ  à  partir  de  laquelle  l'impôt  serait  dû  par  nos  nationaux  était  d'ores 

28. 
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et  déjà  tranchée  pour  nous  et  que  Votre  Excellence  acceptait,  dans  tous  les  cas,  la 

date  du  1 1  avril  comme  point  de  départ  du  payement. 

J  ai  cru  devoir  en  conséquence  réserver,  sans  plus  tarder,  la  liberté  d'appréciation 
de  notre  Gouvernement  dans  une  note  également  ci-jointe  en  copie  que  je  me  suis 

empressé  de  faire  parvenii*  au  Cabinet  khédlvial. 

Mes  Collègues  d'Autriche-Hongrie,  de  Russie  et  d'Allemagne  ont  fait  savoir  de 

leur  côté  au  Ministre  du  Khédive  qu'ils  prenaient  acte  de  Tintention  du  Gouverne- 

ment égyptien  de  ne  percevoir  en  aucun  cas  l'impôt  en  question  avant  le  1 1  avril 

1886.  Ils  ont  ajouté  que,  se  trouvant  jusqu'à  présent  sans  instructions  à  cet  égard, 

ils  n'étaient  pas  en  mesure  de  faire  connaître  l'accueil  que  la  décision  projetée  par 
le  Cabinet  khédivial  rencontrerait  en  définitive  de  la  part  de  leurs  Gouvernements. 

Beaugaire. 

ANNEXE  I  À  LA  DEPECHE  POLITIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DU  3 3  AOÛT  1  886. 

Tigrane-Pacha,  Ministre  des  Affaires  étrangères  khédivial,  p.  i., 

au  Comte  Horrig  de  Beaugaire,  gérant  TÂgence  et  Consulat  général 
de  France  au  Caire. 

Le  Caire,  le  17  août  1886. 

D'ordre  du  Gouvernement  de  la  République,  M. le  Comte  d'Aunay  a  bien  voidu, 
par  dépêche  du  2  ̂  juin  dernier,  faire  remarquer  au  Gouvernement  de  Son  Altesse 

que  le  décret  du  16  avril  1886,  en  rendant  exigible  à  partir  du  1*' janvier  de  la 

même  année,  Timpôt  sur  la  propriété  bâtie,  ne  se  conformait  point  au  principe  gé- 

néralement admis  et  en  vertu  duquel  les  actes  établissant  de  nouvelles  charges  pu- 

bliques ne  pouvaient  avoir  d'effet  rétroactif. 

Le  Gouvernement  de  Son  Altesse  s'empresse  de  reconnaître  le  bien  fondé  de 

l'objection  élevée  par  S.  Exe.  M,  de  Freycinet;  aussi,  je  suis  heureux  de  vous  annon- 

cer. Monsieur  le  Chaîné  d'affaires,  que  des  ordres  vont  être  donnés  pour  que  l'impôt 

dont  il  s'agit  ne  soit  perçu  de  vos  nationaux  qu'à  partir  du  1 1  avril,  date  du  décret 

précité. 
TiGRANE. 

annexe  U  i  la  dépêche  POUTIQUE  du  CAIRE,  EN  DATE  DU  2 3  AOÛT  1  886. 

Le  Comte  HoRRic  deBeàucaire,  gérant  TAgence  et  Consulat  général  de 
France  en  Egypte , 

à  S.  Exe.  Tigrane-Pacha,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  19  août  1886. 

Vous  avez  bien  voulu,  en  date  du  17  de  ce  mois,  me  donner  acte  de  la  notifica* 
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tion  que  le  Comte  d'Aunay  avait  adressée,  le  24  juin  dernier,  à  S.  Exe.  Nubar 

Pacha  poinr  lui  faire  connaître  l'intention  de  notre  Gouvernement  de  ne  pas  admettre* 
le  caractère  rétroactif  du  décret  khédivial  du  1 1  avril  dernier  concernant  Timpôt 

sur  la  propriété  bâtie.  Je  m'empresse  de  remercier  Votre  Excellence  de  cette  commu- 
nication. 

Certains  Gouvernements  ayant  toutefois ,  m'assure-t-on,  manifesté  l'intention  de 

n'accepter  pour  leurs  nationaux  la  nouvelle  taxe  doût  il  s'agit  qu'à  partir  d'une  date 
qui  serait  postérieure  à  la  promulgation  du  décret  précité,  je  crois.  Monsieur  le 

Ministre,  devoir  faire,  dès  à  présent,  observer  à  Votre  Excellence  que  le  Gouverne- 

ment français,  en  formulant  des  objections  contre  l'elFet  rétroactif  du  décret  en  ques- 

tion, n'a  pas  entendu  abdiquer  par  là  le  droit  de  se  rallier  à  telle  autre  proposition 

qui  pourrait  être  admise  dans  la  suite  par  d^autres  Puissances  et  qui  lui  semblerait 
être  avantageuse  pour  ses  nationaux. 

Beaucàibe. 

N^  176. 

M.  deFreycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  Horrig  de  Beaugaire,  gérant  TÂgence  et  Consulat  général 
de  France  au  Caire. 

Paris,  le  24  août  i886. 

Par  une  lettre  du  1 6  août,  vous  m^avez  annoncé  que,  conformément  à  vos  instruc- 
tions du  29  juillet,  vous  aviez  prié  Tigrane-Pacba  de  vous  donner  acte  de  la  notifi- 

cation par  laquelle  M.  d'Âimay  a  informé  le  Gouvernement  égyptien  de  notre  intention 
de  ne  pas  admettre  le  caractère  rétroactif  du  décret  khédivial  du  1 1  avril  dernier 

relatif  à  Timpôt  sur  la  propriété  bâtie. 

Vous  me  faites  connaître  à  la  même  date  Topinion  des  représentants  de  TÂutriche- 

Hongrie  et  de  la  Russie  sur  cette  question;  d'après  MM.  de  Gsiller  et  Hitrovo,  la 

nouvelle  taxe  ne  devrait  être  exigible  qu'après  la  confection  des  rôles  et  après  Texé- 

cution  de  la  tâche  dévolue  aux  commissions  d'évaluation,  ce  qui  entraînera  un  délai 
dau  moins  trois  mois;  toutefois,  dans  un  but  de  conciliation,  ces  agents,  tout  en 

faisant  part  à  leurs  Gouvernements  de  cette  manière  de  voir,  auraient  exprimé 

lavis  qu'il  y  aurait  lieu  d'autoriser  le  Trésor  khédivial  à  percevoir  l'impôt  correspon- 
dant au  trimestre  qui  aura  précédé  la  clôture  des  opérations  préparatoires. 

Le  Gouvernement  de  la  République  serait  évidemment  tout  disposé  à  se  rallier 

le  cas  échéant  à  une  procédure  qui  aiu:ait  l'avantage ,  non  seulement  d'enlever  à  la 

loi  tout  effet  rétroactif,  mais  aussi  d'exonérer  nos  nationaux  d  une  grande  partie  du 

nouvel  impôt  pour  l'année  1886, 

Il  ne  vous  aura  d^ailleurs  pas  échappé  qu*en  déclarant  ne  pas  accepter  la  rétroac- 

tivité du  décret  du  1 1  avril  nous  ne  nous  sommes  nullement  mis  dans  l'impossibi- 

lité d'accepter,  d'accord  avec  les  Puissances ,  une  date  postérieure. 

C.  DE  Freycinet. 
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W  177. 

M.  D£  Freycinet,  Président  du  Cûo&eil,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  Horric  de  Beaugaire  ,  gérant  l'Agence  et  Consulat  généra! de  France  au  Caire. 

PiuriSf  le  3  septembre  i886. 

L'Ambassadeur  d*Autridlie-Hongrie  à  Paris  vient  de  m'ainoscw  que  ie  Cabinet 
de  Yiemie  accepte  le  jour  de  la  promulgation'  du  décret  kkédÎYÎal  codub^  la  date  à 
partir  de  laquelle  les  sujets  de  Sa  Majesté  Impériale  et  Royale  seront  aounns  en 

Egypte  k  la  nouyeile  taie  sur  la  propriété  bitie. 

Si,  comme  il  est  probable ,  la  manière  de  voir  de  la  Cour  d*Autriehe  est  partage 

par  TAllemagne  et  par  la  Russie,  nous  n'aurons  évidemment  pas  à  revenir  sur  les 

déclarations  par  lesquelles  nous  avoQ^  affinoé  notre  volonté  d^assurer  à  nos  nationaux 
le  bénéfice  du  principe  de  la  non-rétroactivité  de  rétablissement  de  nouveaux 

impôts. 

Les  réserves  formulées  dans  la  note  dont  j'ai  trouvé  copie  jointe  à  votre  lettre  du 

2  3  ao^  dernier  n*en  étaient  pas  moins  justifiées,  et  elles  auront  eu,  en  tout  éCaf  db^ 

cauae,  Ta^antage  de  ne  paa  séparer,  dans  une  question  d^intérèt  générid,  irotre  atti- 
tude de  celles  des  représentants  des  autres  Puissances. 

C.  DE  Frstginet. 

W  178. 

Le  Comte  d'AuNAY,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Flourehs,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  97  mars  1887. 

Le  Gouvernement  égyptien,  fort  de  Fassentiment  qu*bnt  donné  toutes  les  Puis* 
sances  à  Timpot  sur  la  propriété  bâtie,  vient  de  faire  envoyer  aux  intéressés,  par 

rAdministration  compétente,  une  sommation  d'avoir  à  verser  les  sommes  dues  pour 
cet  impôt  depuis  le  1 1  avril  1886. 

A  cette  occasion,  les  Consuls  généraux  se  sont  réunis  chez  leur  doyen,  M.  de 

Martino  et ,  après  en  avoir  délibéré ,  ils  ont  décidé  de  publier  un  avis  colfectif  enga- 

geant leurs  nationaux  d'acquitter  la  taxe  en  question.  Taî  cru  pouvoir  me  joindre  à eux  dans  cette  circonstance. 

D'autre  part,  il  m'a  paru  qu'il  serait  difficile  de  ne  pas  tenir  compte  de  certaines 
réclamations  que  soulève  TappIIcation  du  décret  du  i3  mars  i884-  La  plus  impor- 

tante de  ces  protestations  émane  d'un  comité  de  propriétaires  caîrotes  ;  je  me  suis 
chargé  de  la  soumettre  à  mes  Collègues  et  de  leur  faire  remarquer  le  bien  fondé  delà 

plupart  des  griefs  qaelle  contient.  En  fait,  on  ne  conteste  ni  le  principe  de  l'impôt» 
ni  la  validité  des  décrets  qui  en  règlent  la  perception  ;  mais  on  voudrait  que  ces 
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dispositicms  fument  complétëes  et  interprétées  au  moyen  d*un  règiement  d'admî» 

mstrction  puUiqae  par  exemple,  de  manière  k  ce  que  Ton  n'ait  pfais  dor^nairant  à 
redewter  des  évaluations  exceMÎTet,  telles  que  celles  dont  on  se  {^aint  aujourdliui. 

C'est  dans  oe  sens  que  je  me  suis  exprimé  devant  mes  Collègues  dans  la  réunimi 

teoue  à  l'Agence  dltidie ,  -eit  je  ¥ous  œiais  reeonnaissant  de  me  €iire  savoir  si  ce 

lasifiage  obtient  i'approbaCkm  de  Votre  Ëxœfieooe. 
D'AeMT. 

*M.  Floubens,  Mmîstre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  d'Aunay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Paris,  le  12  avril  1887. 

En  m'entretenant  par  votre  lettre  du  37  mars  i  887  des  difficultés  que  rencontra 
auprès  des  colonin  européennes  Tapplication  du  Décret  khédivial  relatif  à  Timpôt 

sar  la  propriété  bâtie ,  vous  m'avez  rendu  compte  de  la  réunion  des  Consuls  gêné* 
raux  qui  a  eu  lieu  chez  M.  de  Martino  au  sujet  de  la  perception  de  cette  taxe. 

L'obligation  où  se  trouvent  les  étrangers  d'acquitter  les  sommes  dont  leurs  (jou- 
vemements  respectifs  les  ont  reconnus  redevables,  de  ce  chef,  au  fisc  égyptien,  ne 

pouvait  être  contestée:  aussi  avez-vous  soigneusement  évité  de  remettre  en  cause 
le  principe  de  Timpôt  ;  la  netteté  de  vos  déclarations  à  cet  égard  ne  vous  a  pas  paru 

inconciliable  avec  la  préacnftaiion  de  certains  vœux  prabques  qu'il  serait  désirable, 
dansTintérèt  des  contribuables  et  au  point  de  vue  même  de  la  bonne  gestion  admi- 

nistrative, de  voir  prendre  en  considération  par  les  Ministres  du  Khédive.  Thésite 

d  autant  moins  à  approuver  les  observations  soumises  par  vous  à  vos  Collègues  que 

votre  initiative ,  j'en  ai  Tassurance ,  n  était  point  de  nature  à  leur  laisser  Fidée  que 
nous  eussions  l'intention  de  revenir  sur  notre  assentiment  au  décret  ou  de  chercher 
à  rouvrir  inutilement  un  débat  épuisé* 

Flourens. 

Le  Comte  d'Adnay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Flouiushs,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  3o  mai  1887. 

Par  mon  rapport  du  27  mars  dernier,  j*aî  déjà  eu  Thonneur  de  vous  faire  con- 
naître qu'un  certain  nombre  de  propriétaires  européens  avaient  protesté  contre  la 

manière  dont  on  entend  appliquer  le  décret  relatif  à  l'impôt  sur  la  propriété  bâtie . 
Depuis  lors,  Sir  Evelyn  Baring  a  saisi,  au  nom  du  Corps  diplomatique,  le  Gouver- 
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nçtment  égyptien  de  Ja  question  et,  le  13  <lc  ce  mois,  dans  une  réunion  des  repré- 

sentants  des  Puissances ,  le  Ministre  d'Anglet^erre  nous  a  rendu  compte  du  résultat 
de.  ses  pourparlers  avec  Nubar-Pacha.  II  nous  a  annoncé  que  le  Gouvernement  de 
Soi)  Altesse  avait  autorisé  le  Ministre  des  finances,  à  la  condition  que  cette  mesure, 

absolument  gracieuse,  ne  constituerait  pour  l'avenir  ni  un  droit,  ni  même  un  pré- 
cédent, à  recevoir  les  plaintes  élevées  par  les  contribuables  étrangers  contre  les  déci- 

sions des  Conseils  de  revision.  J'ai  Thonneur  de  communiquer  ci-joint  à  Votre  Excel- 
lence le  texte  de  la  lettre  que  Nubar-Pacba  a  adressée  à  ce  sujet  à  son  Collègue  des 

finances  (Annexe  n''  i). 
Les  représentants  des  Puissances  ont  en  général  favorablement  accueilli  les  expli- 

cations de  Sir  Evelyn  Baring.  Quant  à  moi,  j'ai  objecté  que,  le  Ministère  des 
finances  étant  juge  et  partie,  il  serait  plus  équitable  d autoriser  les  réclamants, 

H^omme  ils  le  demandaient  du  reste,  à  saisir  de  leurs  griefs  une  commission  consti- 
tuée ad  hoc. 

J'ai  été  assez  heureux  pour  obtenir  gain  de  cause  à  ce  sujet,  et  il  a  été  décidé 

qu'un  Conseil  supérieur  de  revision  allait  être  créé  dans  le  but  dont  il  s'agit.  Ce  Conseil 

fonctionne  déjà  et  Vôtre  Excellence  trouvera  ci-joint  le  texte  de  l'avis  par  lequel 
les  redevables  étrangers  ont  été  invités,  par  le  Comité  des  propriétaires  lui-même,  à 

lui  soumettre  leurs  réclamations  (Annexe  n®  !)). 

ANNEXE   1  A  L/L  DEPECHE  DU  CAIRE  DU  3  G  MAI   1887. 

A  S;  Exe.  Mohamed  Zeki-Pagha,  Ministre  des  finances,  Caire. 

PRBSIDBIICE 

du 

CONSEEL  DES  MINISTRES. 

N*  367. 

Le  Caire,  le  3o  avril  1887. 

Monsieur  le  Ministre  et  cher  Collègue  , 

Vous  avez  bien  voulu  me  faire  part  des  protestations  d'un  certain  nombre  de  pro- 

priétaires européens  du  Caire  au  sujet  de  l'application  du  décret  relatif  à  Timpôt 
sur  la  propriété  bâtie. 

Une  partie  de  ces  griefs  ne  tend  k  rien  moins  qu*à  remettre  en  discussion  la  loi 

«lle-mème  ou  le  règlement  d'administration  publique  qui  en  a  réglé  l'application; 
le  Gouvernement  ne  saurait  en  accepter  la  discussion. 

Mais  il  est  un  point  sur  lequel  les  propriétaires  ont  plus  spécialement  insisté  : 

ils  ont  fait  valoir  que  les  élections  pour  la  constitution  des  Conunissions  d'évaluation 

et  des  Conseils  de  revision  se  sont  faites  au  mois  de  juillet,  qu'à  cette  époque  la 

plupart  des  propriétaires  européens  du  Caire  étaient  absents  ;  qu'ils  n'ont  pas  pu 
concourir  aux  élections  et  que,  par  suite  de  cet  le  absence,  ils  ne  se  trouvent  pas 

représentés  dans  le  sein  des  Commissions  et  se  sont,  en  fait,  privés  des  garanties 

que  le  législateur  avait  entendu  leur  assurer. 
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Je  crois  devoir  vous  faire  observer  que  ce  soat  là  des  considérations  qui  ne  sau- 
raient en  aucune  façon  entacher  de  nullité  les  élections  dont  la  fixation  est  laissée 

à  Tappréciation  exclusive  du  Gouvernement.  En  fait,  les  élections  ont  eu  lieu  con- 

formément aux  dispositions  du  décret,  et  les  Commissions  d*évaluation,  aussi  bien 
que  les  Conseils  de  revision,  comprennent  dans  la  proportion  présente  des  pro- 

priétaires étrangers.  Les  contribuables  se  trouvent  donc  avoir  les  garanties  à  eux 

assurées  par  le  décret. 

Toutefois,  le  Gouvernement,  voulant  témoigner  de  sa  bonne  volonté,  au  lieu  de 

s*en  tenir  à  Texécution  pure  et  simple  de  la  loi ,  est  tout  disposé  à  tenir  compte ,  sur 
ce  point,  des  raisons  de  fait  invoquées  par  les  contribuables  étrangers. 

Le  Ministère  des  finances  est  donc  autorisé  à  recevoir  les  réclamations  élevées 

par  les  contribuables  étrangers  contre  les  décisions  des  Conseils  de  revision,  à  les 

examiner,  d'accord  avec  les  réclamants,  en  apportant  à  cet  examen  un  large  esprit 

d*équité  et  de  bienveillance  et  à  réduire  au  besoin  les  cotes  établies  et  arrêtées  par 
les  Conseils  de  revision. 

Mais  il  est  bien  entendu  que  cette  mesure,  absolument  gracieuse,  est  purement 

exceptionnelle  :  elle  ne  saurait  être  considérée  comme  une  addition  ou  modification 

au  décret  du  i3  mars  i884  et  ne  saurait  constituer  pour  Ta  venir  ni  un  droit,  ni 

même  un  précédent:  quand  les  réclamations  relatives  à  cette  première  évaluation 

auront  été  jugées ,  les  contribuables  ne  pourront  porter  leurs  réclamations  que  devant 

les  Conunissions  de  revision ,  dont  les  décisions  ne  sont  susceptibles  d'aucune  espèce 
de  recours. 

Le  Gouvernement  ne  saurait  aller  au  delà  de  cette  concession,  sous  peine  de 

compromettre  Tapplication  d*une  loi  acceptée  par  les  Puissances  depuis  i884  et 

dont  Tapplication  ne  commencera  qu'à  dater  du  1 1  avril  1 886. 
D'ailleurs,  et  pour  tenir  compte  des  observations  des  contribuables,  le  Gouver- 

nement a  décidé  qu'à  l'avenir  les  élections  auraient  lieu  au  mois  de  janvier. 

Veuillez  agréer.  Monsieur  le  Ministre  et  cher  collègue,  l'assurance  de  ma  haute 
considération. 

Le  Président  du  Conseil  des  Minisires, 

N.    NUBAR. 

ANNEXE    II    X    LA    DjipÊCHE    DU    CAIRE    DU    3o    MAI     1887. 

AVIS 

k  MM.  L£S  PROPRIÉTAIRES  EUROPÉENS  DU  CAIRE. 

Le  Comité  pour  la  protection  et  la  défense  des  droits  et  des  intéréfts  des  pro- 

priétaires européens  du  Caire  invite  les  propriétaires  à  effectuer  le  {Payement  de 

l'impôt  pour  la  période  du  la  avril  au  3o  juin  i886. 
Les  redevables  qui  auraient  des  réclamations  à  élever  les  porteront ,  conformé- 

ment au  décret  du  1 3  mars  1 884*  devant  le  Conseil  de  revision,  en  justifiant  dudit 

payement. 
nocmanTS  diplomatiques.  —  Egypte.  >9 



Hb  poiurroirt'se  pourvoir,  cottAre  ks  décisioits  ém  oe-  CodmH,  davtnjbano  — nirtis- 
shou  spéciale,  dite  «  CbmoMsnon  spéciale  aupéimure  de  renaîoiL» ,  ctmpMée  de  : 

MM.  Boinet  Bey,  délégué  par  le  Gouveraement;. 

César  Adda,  délégué  par  le  Gomité  des  propriétaires  ; 

Beyerlé,  désigné  par  ces  deux  délégués* 

Cette  Commission  a  été  instituée  avec  mandat  d'examiner  et  réflovmer,  s*îl  y  a  lîetr, 

eu  faveur  des  propriétaires  récltananta,  tes  décisions  en  Conseil'  dé  révision. 
Les  réclamations  adteasées  à  cette  Commission  seront  déposée»  an  MinBstèrsdto 

finances* 

Lès  termes  arriérés  postérieurs  à  cdtri  du  i  x  avril  au*  3o  juin  1 88fi  et  k»  termes 

àr  échoir  de  l'année  1887,  formant  ensemble  six  trimestres,  seront  payée  oommeii 
stiitî 

Le  1 1  juillet  prochain ,  trois  trimestres  ; 

Le  1 1  octobre  prochain,  trois  trimestrea. 

Sans  préjudice,  bien  entendu,  de  la  dispoaitioa  finale  de  lartide  2a  du  décret 
du  1 3  mars  précité. 

'te  Caire,  te  rg  mai  1887. 
Le  Président  du  Comité, 

R.    SUARÂS. 

r  181. 

M.  Floui\£Ms«  Ministre  des  Affaires  étrangères^ 

au  Comte  d'AuMAT,  Agent  et  GoMui  général  de  Fmivce  an  Gairt. 

Paris,  le  i3  juin  1887. 

Monsieur  le  Comte,  j^ai  Thonneur  de  vous  accuser  réception  de  la  lettre  du 
3o  mai  dernier,  par  laquelle,  en  me  transmettant  le  texte  de  la  communication 

adressée  par  Nubar-Pacha  au  Ministre  des  finances  au  sujet  de  Fimpôt  sur  la  pro- 

priété bfttie,  vous  m'informiez  de  la  création  d^un  Conseil  supérieur  de  révision 
destiné  à  examiner  les  rédamations  des  propriétaires. 

Je  vous  sais  gré  d^avoir  par  vos  démarches  assuré  à  nos  nationaux  soumis  à  l'ap- 
plication du  décret  la  plus  importante  des  garanties  réclamées  par  eux  et  formulées 

dans  leurs  desiderata  du  i3  mars  i88d-  Les  propositions  complémentaires  que 

vous  ayea  £»tes  en  v<ie  de  r^er  la  procédure  à  suivre  pour  Tîntroducboa  des  ré- 
demartîoiis  el  de  détemûiier  la  irakur  loeatîvedesimmeuUes  me  paraissent  égalemefit 
bien  fondées. 

Flouumb. 
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IX. 

f}é«^€4ATION«  it«;LATl¥£S  À  LA   GOnVfiR&IOli 

DE  LA  DITTTE  PUBLIQUE  ÉGYPTIENNE. 

1889-1890. 

r  182. 

Le  CeMhte  VAsdbiott,  Agent  et  Coosni  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Spuller^  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  35  février  1889. 

Depuis  quelque  temps ,  il  est  sérieusement  question  de  la  conversion  de  la  Dette 
privilégiée  en  k  p.  0/0;  on  espérerait  réaliser  ainsi  une  économie  sur  le  service  de 
la  Dette  de  1 75,000  livres  environ, 

On  est  en  pourparlers  avec  Londres  à  «e  sujet;  si  la  r^Mmse  est  favei^ble ,  4e  Délé- 
gué allemand  à  la  Caisse  de  la  Dette  serait  envoyé  pour  négocier  à  Berlin  et  à  Lon- 

dres. 

in<iÉ  I    ̂ ^JtiHkÊHn^tm^tÊÊÊâÊÊÊ^ÊÊlÊKÊmÊal^^^mtUÊmimmj^^^m^ 

If  183. 

Le  Comte  d' Aubmitt  ,  Agent  et  Goosvl  général  de  FVaiiiGe  au 
à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangètek. 

Le  Caire,  le  7  mars  1889. 

Le  capilal  noniml  de  laDetbefarivîlégiée  s'élève  à  9  2.y3ao,<ooo  liwes,  et  l'intérêt 
en  est  de  5  p.  0/0.  On  rembourserait  au  pi»r  les  porteiurs  de  titres  qui  en  feraient  la 
demande  et  on  émettrait  pour  le  reste  de  nouveaux  titres  à  il  p.  0/0 ,  lesquels ,  on 

lespère,  pourraient  être  jdacés  à  gS.  L'écoùonïîe  qui  en  réstdterîiit  sur  f e  service 
annuel  de  la  Dette  serait,  à  ce  taux,  d'environ  1 75,000  livres.  Je  me  réserve  de  vous 

adresser,  dès  que*  j'aurai  pu  mé  les  procurer,  dé  phi^  amples  renseignements  sur  le 
mode  d'exécution  de  ce  projet. 

QMfi  mp^^  ̂ja  soii;>,  j'imclîiie  li  pemw  4|t['tee  irédn etiott  du  taux  de  l'intérêt  d'une 
fisMe  M  \Mkk  des  d^mm  <égyptie«ui«s  ne  f^éift  gùètt-e  tM*der. 

29. 
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Le  Gouvernement  égyptien  considère  que  le  concours  des  Puissances  est  néces- 

saire pour  la  réalisation ,  mais  il  a  l'intention  de  ne  solliciter  leur  consentement  que 

le  jour  où,  muni  de  propositions  en  forme,  il  sera  en  mesure  d'exposer  dans  quelles 
conditions  la  conversion  s'effectuerait. 

Le  Gouvernement  de  la  République  est  donc  appelé  à   se  prononcer  prochaine- 

ment dans  cette  question.  Il  sera  sans  doute  disposée  accueillir  ce  projet,  si  la  com- 
binaison suggérée  doit  constituer  un  dégrèvement  légitime  et  réel  pour  le  budget 

égyptien  et  si  les  droits  des  porteurs  de  bons  se  trouvent  entièrement  sauvegardés. 

Au  point  de  vue  politique,  il  y  a  lieu  de  remarquer  que  le  Gouvernement   britan- 

nique a  déclaré  en  mainte  occasion  aux  différentes  Puissances,  à  la  France  en  parti- 

culier, que  son  occupation  de  l'Egypte  cesserait  lorsque  Tordre  financier  et  admi- 

nistratif y  serait  rétabli.  Or,  le  dégrèvement  d'une  sonune  de  1 5o  à  200  mille  livres 

assurerait  l'équilibre  normal  du  budget.  D'autre  part,  les  valeurs  égyptiennes  attei- 
gnant un  prix  qu  elles  n  ont  jamais  connu  attestent  que  le  crédit  khédivial ,  grâce 

aux  ressources  du  pays  et  au  contrôle  des  diverses  administrations  mixtes ,  a  conquis 

la  place  qui  devait  lui  revenir  et  que  nos  spécialistes  lui  ont  dès  longtemps  assignée. 

Ainsi  se  trouvera  réalisée  une  des  conditions  principales  auxquelles  les  Anglais  ont 

subordonné  le  retrait  de  leurs  troupes. 
L.  d'Aubignt. 

r  184, 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  i*  avril  1889. 

On  a  vu  ici  avec  inquiétude  se  produire  à  Londres  la  doctrine  d'après  laquelle  le 
Gouvernement  égyptien  ne  serait  pas  fondé  en  droit  à  rembourser  immédiatement 

les  obligations  de  la  Dette  privilégiée. 

Le  Journal  officiel  égyptien,  en  présence  de  ce  mouvement  d'opinion,  a  cru  devoir 
annoncer,  dans  un  extrait  ci-annexé ,  que  le  Gouvernement  se  considère  comme 
pleinement  autorisé  à  procéder  au  remboursement ,  avec  Tassentiment  des  Puissances, 

le  jour  où  il  lui  conviendra. 
L.  d'Aubigny. 

ANNEXE  1  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  GAIBE  EN  DATE  DU    I^'  AVRIL   1  889. 

Extrait  du  Journal  ojficiel  égyptien  du  3o  mars  1889  : 

MINISTÈRE  DES  FINANCES. 

Le  Ministre  des  finances  porte  à  la  connaissance  du  public  que  le  Gouvernement 

égyptien  maintient  son  droit  absolu  de  rembourser  les  obligations  de  la  Dette  privi- 
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légiëe  au  pair,  et  qu'il  se  réserve  d*user  de  ce  droit,  avec  l'assentiment  des  Puis- 
sances «  k  1  époque  qui  lui  paraîtra  convenable. 

Le  Caire,  le  3o  mars  1 889. 

r  185. 

M.  Spullër,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 
Paris,  le  6  avril  1889. 

Le  silence  gardé,  dans  ces  derniers  mois,  par  le  Gouvernement  de  la  République 

au  sujet  de  f  évacuation  n^implique  de  sa  part  aucun  sentiment  de  résignation  pro* 
gressive  à  un  état  de  choses  que  les  déclarations  réitérées  du  Cabinet  de  Londres 

nous  autorisent  à  considérer  comme  essentiellement  provisoire.  Nous  avons  pris  acte 

de  ces  déclarations  ;  ni  le  temps  ni  les  circonstances  ne  nous  ont  amenés  à  les  laisser 

prescrire. 

Si  nous  nous  sommes  abstenus  de  les  rappeler,  depuis  la  signature  de  la  Convention 

de  Suez,  dont  la  préparation  avait  d'ailleurs  fourni  à  Lord  Salisbury  ime  occasion  de 

les  renouveler  spontanément;  s'il  nous  a  paru  préférable  de  laisser  à  la  Turquie 

l'initiative  d'aborder  de  nouveau  la  question  avec  le  Gouvernement  britannique ,  notre 

réserve  n*a  pas  eu  d'autre  motif  que  Tattente  d^une  situation  favorable  à  une  reprise 
des  pourpariers  et  la  conviction  où  nous  étions  que  de  pareilles  occasions  ne  man* 
queraient  pas  de  se  présenter. 

n  importe  qu'au  Caire  f  on  ne  se  méprenne  pas  sur  nos  dispositions. 
Le  Gouvernement  de  la  Reine  ne  les  ignore  pas. 

E.  Spuller. 

N'  186. 

Le  Comte  d  Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  11  avril  1889. 

Le  Gouvernement  égyptien  a  voulu  avoir  Topinion  des  membres  européens  les 

plus  marquants  du  barreau  égyptien  sur  la  convertibilité  de  la  Dette  privilégiée. 

Il  vient  de  publier  un  recueil  contenant  ces  différents  avis.  Qs  émanent:  1®  de 

notre  compatriote.  M*  Borelli;  a*  de  M*  Figari,  avocat  italien,  et  3®  de  M.  Royle, 
avocat  anglais.  En  tète  se  trouve  reproduite  une  note  rédigée  par  im  des  membres 

du  contentieux  de  TÉtat,  M.  Ch.  de  Roccaserra,  ainsi  qu*un  avis  donné  collectivement 
par  le  contentieux  de  TÉtat. 

Ces  différents  avis  concluent  tous  à  la  légalité  du  remboursement  de  la  Dette  pri- 
vilégiée au  pair. 

L.  d'Adbigny. 



9S0 

N^  187. 

M.  Wâddington,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Londres, 

à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Londres,  le  19  avril  1889. 

Votre  Excellence  a  bien  voulu  me  signaler  Htftention  où  se  trouve  letrouveme- 

ment  «égyptieB  -d><mvnr  KventeeflemeHt  des  négvÔÉlioHi  oi  Me  4t  ifmotééBv  à  la 
conversion  de  sa  Dette  privilégiée,  et  me  faire  connaître  ses  vues  relativement  à  ce 

projet  dont  Sir  Edgar  Vincent,  récemment  arrivé  à  Londres,  est  venu  pr^arer  la 
réalisation. 

f  e  ne  manquerai  pas  de  me  conformer  aux  mstructtons  du  Département  dans  les 
conversations  que  je  pourrai  avoir,  soît  avec  ce  foncâonnaîre ,  soit  avec  les  menîbres 

duPoreign  Office.  Pour  le  moment,  je  croîs  devoir  signaler  ï  fattentîon  ilulStînis- 

tére  un  mouvement  que  vient  d*organiser  un  petit  groupe  de  détenteurs  anglais 

de  titres  de  la  Dette  privilégiée  égyptienne.  Ces  porteurs  d*obligations  se  pro- 
posent de  résister  par  tous  les  moyens  en  leur  pouvoir  à  la  conversion  de  cet 

emprunt. "WadwScton. 

■p— ^*i- 

N^  188. 

Le  Comte  n'AmsKifT,  Agent  «t  GoaBvl  gèoéPtl  àêfttatM  êm  Otivt^ 
à  M.  SpulleR;,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  3  mai  1889. 

Le  Gouvernement  anglais ,  cédant  aux  instances  de  Sir  Edgar  Vincent,  vient 

d'adhérer  au  projet  de  conversion  de  tai  dette  privilégiée. 
Le  Commîntfr»  «llMimd  à  k  raisM  4e  1*  Otttë^  déll|^<  p«r  U  O^itfNNMMBlt 

égyptien  pour  fixer  les  conditions  de  cette  opération  «  est  dëîà  en  Europe  et  entré  en 
négociations  avec  les  banquiers  des  grandes  capitales. 

U  se  rend  actuellement  à  Londres.  Dès  qu'il  sera  en  présence  d'offres  fermes,  le 
Gouvernement  égyptien  cottipte  wHiciter  fautorisàtioii  des  gfaMki)  PuisSàttMs. 

L.  D^AUBIGNT. 

r  189. 

M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

à  M.  JussERAîfD,  Chargé  d'Atfftirés  de  France  à  Lôhdffti. 
Paris,  le  7  mai  1889. 

Monsieur,  les  lettres  que  j'ai  eu  rhonnaur  d'adresser  antérieurement  à  M.  Wad- 
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dington  exposaient  les  considérations  d'ordre  politique  dont  le  Gouvernement  de  la 

République  entend  s'inspirer  pour  régler  son  attitude  dans  les  affaires  d'Eg)rpte. 
I>*aprè8  une  dépèche  du  Comte  d'Aubigny,  en  date  du  3  mai,  le  Gouvernement 

khédivial  se  propose  de  donner  suite  prochainement  à  son  projet  de  conversion  de 

la  Dette  privilégiée  et  se  considère  comme  assuré  de  l'assentiment  du  concours  de 

l'Angleterre  pour  cette  opération. E.  Spuller. 

W  190. 

SiT.  Juss£RAriD^,Chârgé  d'Affaires  de  France  à  Londres, 

à  M.  SmcBBR,  Minsfere*  àes  Affafires  élmisgère»^ 

Londres,  le  9  mai  i88g. 

Les  informations  que  j*ai  pu  recueillir  confirment  celles  que  le  Coiinte  d'Aubigny 
a  adressées  au  Département  au  sujet  de  la  conversion  de  la  Dette  égyptienne. 

L'adhésion  du  Gouvernement  anglais  serait  atquise  au  projet  de  Sir  Edgar  Vin- 
cent; elle  n'est  pas  encore  formellement  donnée  parce  que  ledit  projet  est  soumis 

aux  jurisconsultes  de  la  Couronne.  Ceux-ci  ont  à  déclarer  si,  à  leur  avis,  les  pré- 
tentions dW  groupe  de  créanciers  dont  TAmbassadeur  a  ̂ nMreteiio  bt  Département 

par  dépèche  du  19  avril  sont  admissibles,  et  si>ki  o^avtsrsk»  peutôtre  légpblement 
imposée  aux  porteurs  de  titres. 

JIJHSErAIVI). 

wt^.mJ.émmmÊmmMÊ^m^Ê^mÊÊÊÊÊI^ÊÊÊ^tÊIÊÊmm^mm^^'làÊéém 

N"  191. 

M.  JussERAND,  Chargé  d'Affaires  de  France  à  Londres, 
à  M.  Spdller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Londres,  le  10  mai  1.88g. 

Une  question  a  été  posée  au  Gouvernement  à  la  séance  de  la  Chambre  des  com- 
mune$  du  g  de  ce  mois  relativement  au  projet  de  conversion  de  la  Dette  privilégiée 

êgjfùmme*  t>m8  m  répooMv  ̂ ^  Votre  Excettcace  troawra  cijoial  ie  texte  ̂   le 

Saii»Seerétaîre  dfÉtai  ptfrlmMataire  su  Fona^  Office  a  reeoMut  qne  le  GouK^eraiBr 

taem  égyptien  ne  po«v«i»  ooolnctev  dempviflut,  pour  la  cottversîoft  dunl  iL  a'agît, SMS  le  eoMentement  de»  PuîssMKpes* 

Le  bœn  de  Rîehotiofen^  cbaffé  d^uae  missioB^ciHioenitnt  ieai  mAaaea  aSaiitBr  est 

arrivé  aiifowd'bat  k  Lendvei^ 
JUSSERAND. 
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ANNEXE  À  LA  OiépÉCHE  POLITIQUE  DE  LONDRES  «  EN  DATE  DU   lO  MAI    1889 

Extrait  du  Times  du  lo  mai  1889. 

THE  EGYPTIAN  DEBT. 

In  answcr  to  Sir  G.  Campbeli, 

Sir  J.  Fergusson  said,  — «The  Egyptian  Government  caimot  raise  a  loan  for  the 
purpose  of  paying  off  the  Pri vileged  Debt  without  the  consent  of  the  Powers  «  but 

they  hâve  not  yet  communicated  to  the  Powers  their  proposais  with  regai^d  to  the 
suggested  loan ,  and  its  position  with  respect  to  the  other  Egyptian  stock  >. 

TRADUCTION. 

LA  DETTE  ÉGYPTIENNE. 

Sir  J.  Fergusson  a  dit, 

en  réponse  à  Sir  G.  Campbell, 

t  Le  Gouvernement  égyptien  ne  peut  contracter  un  emprunt  dans  le  but  de  rem- 
bourser la  Dette  privilégiée  sans  le  consentement  des  Puissances  «  mais  il  ne  leur  a 

pas  encore  communiqué  ses  propositions  pour  Temprunt  projeté  ni  le  pqint  de  vue 

auquel  il  se  place  en  ce  qui  concerne  le  reste  de  la  Dette  égyptienne.  » 

r  192. 

M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Londres, 

à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Londres,  le  22  mai  1889. 

Tai  rhonneur  d'adresser,  ci-joint,  à  Votre  Excellence  le  texte  d'une  question 
adressée  cette  semaine  au  Gouvernement  par  un  membre  de  la  Chambre  des  com- 

munes, M.  Isaacson,  et  qui  a  trait  au  droit  du  Gouvernement  khédivial  de  convertir 

sa  dette.  Ainsi  que  M.  Jusserand  Tavait  fait  prévoir  à  Votre  Excellence  dans  sa 

dépêché  du  9  mai ,  les  jurisconsultes  de  la  Courcmne  s'étant  prononcés  en  faveur  de 
la  l^alité  de  la  conversion ,  le  Cabinet  a  pu  répondre  dans  un  sens  conforme. 

Waddington. 
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ANNEX£  À  LA  DÉPJBCHE  POLITIQUE  DE  LONDBES  EN  DATE  DU   2  2   MAI   1  889 

Extrait  du  Times  du  1 7  mai. 

THE  ÉGYPTIAN  RAILWAY  FIVE  PER  CENT.  PREFERENCE  LOAN. 

M'  Isaacson  asked  the  First  Lord  of  the  Treasury  whether,  as  stated  in  the 
papers,  Her  Majesty  s  Government  intended  to  carry  out  the  conversion  of  the 

Egyptian  Railway  Five  per  cent,  préférence  Loan  întoafour  per  cent,  loan,  notwith- 
standing  the  express  undertaking  printed  on  the  hond,  from  the  decrees  of  1876, 

as  foliows  :  «  The  loan  to  hear  înterest  at  the  rate  of  five  per  cent,  per  annum , 

payable  half-yearly  on  the  1 5^  of  April  and  1 5^  of  October  each  year,  and  redeem- 
able  at  par  in  65  years  by  half-yearly  drawings»;  to  this  was  added  the  sinking 
fund  table,  drawn  up  to  allow  the  payment  of  the  loan  in  65  years;  whether  he 

was  aware  that  six  of  the  most  eminent  counsel,  including  Sir  Horace  Davey,  Sir 

Charles  Russcll,  M'  Finlay,  M'  Arthur  Cohen,  etc.,  hâve  given  opinions  that  the 
conversion  would  be  an  illégal  act;  and  when  Mess'""  Rothschild  were  consulted  as 
to  the  conversion,  and  what  commission  was  to  be  paid  to  them  for  bringing  out 
the  new  loan. 

M'  W.  H.  Smith.  ■ —  The  conversion  is  to  be  carried  out  by  the  Egyptian  and 

net  by  her  Majesty*s  Government,  which  is  only  concerned  with  other  great  Powers 
in  giving  assent  to  the  proposais  of  the  Egyptian  Government,  and  before  giving 
such  assent  they  had  consulted  the  law  officers  of  the  Crown,  and  had  satisfîed 

themselvesof  the  legality  of  the  proposed  measurc.  The  Government  are  not  aware 

what  steps  Mess"  Rothschild  hâve  taken  with  regard  tp  the  conversion,  nor  was  it 
necessary  to  consul t  the  Government  in  any  way  as  to  the  Commission  paid  to  that 
finn. 

TRADCGTIOIN. 

EMPRUNT  PRIVILÉGIÉ  5  P.  O/O  DES  CHEMINS  DE  FER  ÉGYPTIENS. 

M.  Isaacson  a  demandé  au  Premier  Lord  de  la  Trésorerie  si,  comme  le  rappor- 

taient les  journaux,  le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  avait  l'intention  d'effectuer  la 

conversion  en  im  emprunt  de  4  p.  0/0  de  l'emprunt  privilégié  5  p.  0/0  des  Chemins 
de  fer  égyptiens,  malgi*é  les  engagements  exprès  imprimés  sur  les  obligations,  en 
conformité  des  décrets  de  1876,  à  savoir  :  «  L emprunt  portera  intérêt  au  taux  de 

5  p.  0/0  par  an,  payables  par  semestres,  les  i5  avril  et  i5  octobre  de  chaque 

année,  et  sera  amortissable  au  pair  en  65  ans  par  tirages  semestriels.  >  A  cela  était 
DOGIIMBFITS   DIPLOMATIQUKS.    —    Egypte.  3o 
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ajouté  le  tableau  d'amortissement  dressé  pour  effectuer  le  remboursement  de 
l'emprunt  en  65  ans  ; 

Si  le  Gouvemegtient  savait  que  six  jurisconsultes  des  plus  éminents,  j  compris  Sir 

Horace  Davey,  Sir  Charles  Russell,  M,  Kniay,  M.  Arthur  Cohen,  etc.,  avaient  exprimé 

l'avis  que  la  conversion  serait  un  acte  illégal; 
Si  MM.  Rothschild  avaient  été  consultés  au  sujet  de  cette  conversion,  et  quelle 

commission  devait  leur  être  payée  pour  effectuer  le  nouvel  emprunt. 

M.  W.  H.  Smith.  —  La  conversion  doit  être  effectuée  par  le  Gouvernement 
égyptien  et  non  par  celui  de  Sa  Majesté  ;  elle  ne  le  regarde  seulement,  ainsi  que  les 

autres  grandes  Puissances,  qu'en  ce  qu'il  doit  donner  son  assentiment  aux  proposi- 
tions du  Gouvernement  égyptien,  et,  avant  de  donner  an  pareil  assentiment,  le 

Gouvernement  a  consulté  les  jurisconsultes  de  la  Couronne ,  et  s'est  couTaincu  de  la 
légalité  de  cette  opération* 

Le  Gouvernement  n'e&t  pas  au  courant  des  mesures  que  MM.  Rothschild  ont 

prises  en  vue  de  cette  conversion  ;  il  n'était  pas  non  phis  nécessaire  de  consulter  en 
aucune  façon  le  Gouvernement  au  sujet  de  la  conunission  à  payer  à  cette  maison. 

N*  193. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  23  mai  1889. 

Les  Représentants  des  Puissances  viennent  d'être  saisis  par  le  Gouvernement 

khédivial  d'un  projet  de  décret  autorisant  l'émission  de  la  quantité  nécessaire  de 
titres  4  p-  0/0 , 

1  ̂  Pour  le  remboursement  au  pair  ou  la  conversion  de  la  Privilégiée  actuelle  ; 

a""  Pour  le  remboursement  de  l'emprunt  4  1/3  émis  l'an  dernier; 

3**  Pour  produire  une  somme  de  1, a  00, 000  livres  égyptiennes  à  employer  anx 

frais  de  l'opération,  à  l'échange  des  pensions  et  à  des  travaux  d'irrigation. 

Les  banquiers  n'étant  liés  que  jusqu'au  3o  juin,  le  Gouvernement   égyptien 

sollicite  l'agrément  des  Puissances  avant  cette  date. L.  d'Aubigny. 

W  194. 

Le  Coojte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Spdller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  24  mai  1889. 

J'ai  l'honneur  de  vous  adresser  ci-joint  la  circulaire  de  Zoulfikar-Pacba  aux  Repré- 

sentants des  Puissances  relative  à  la  conversion  de  la  Dette  privilégiée  et  dç  \^' 
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praot  4  1/2  p*  o/o  de  i^an  dernier  ainsi  qu'à  un  nouvel  emprunt  de  L.  £•  i,aoo,ooo 

destiné  au  rachat  des  pensions  et  à  des  travaux  d'irrigation.  A  cette  circulaire 
(annexe  n®  i)  se  trouve  joint  le  projet  de  décret  (pièce  jointe  o^a) . 

H  est  à  regretter  que  le  Gouvernement  égyptien  n'ait  pas  consulté,  an  préalable, 

les  Puissances  sur  le  principe  même  de  la  conver^n  et  qu'il  cbercbe^  en  quelque 
sorte,  à  leur  forcer  la  main  en  les  mettant  en  présence  dW  acocHrd  déjà  conclu  avec 

les  banquiers  et  en  ne  leur  laissant  qu'un  délai  insuffisant  pour  se  prononcer  en 

toute  connaissance  de  cause.  L'agrément  des  Gouvernements  devrait,  en  effet,  être 
donné  avant  le  3o  juin.  Passé  cette  date,  les  banquiers  sont  déliés  de  leur  engage- 
ment. 

Je  n'aborderai  pas  ici  le  rattachement  de  la  questiion  politique  égyptienne  à  la 
demande  de  conversion.  Considérant  cette  opération  sotis  un  aspect  purement  Iman- 

cîer,  j'estime  que  le  Gouvernement  de  la  RépiiMique ,  tout  en  faisant  ses  réserves 
sur  k  &çon  tardive  dont  il  est  consnlté ,  doit  adhérer  au  principe  d'une  mesure 

qoi,  bien  appliquée,  doit  dégrever  les  charges  publiques  de  l'Egypte. 

L.  d'Aubigny. 

ANNEXE  I"*  À  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  CAIRE  EN  DATE  DU  2  4  MAI   iSSg. 

ZouLFiKAR  Pacha,  Ministre  des  Affaires  étrangères  du  Khédive, 

au  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France* 

[circulaire.) 

Le  Caire,  le  23  mai  1889. 

L'abaissement  de  la  valeur  de  Targeut  sur  les  loarchés  financiers  de  FEurope  a 
permis  à  la  plupart  des  États  de  procéder  pendant  ces  dernières  années  à  la  couver** 

sien  de  leurs  dettes  et  d'alléger  ainsi  leurs  diarges  publiques.  L'Egypte,  grâce  k 

Tamélioration  marquée  de  son  crédit,  se  trouve  aujourd'hui  en  mesure  de  profiter 

des  conditions  favorables  du  marche  pour  réalisa  à  son  tour,  au  moyen  d'une  con- 
version ,  de  notables  éoonoioaies  sur  le  service  de  sa  dette. 

A  la  suite  de  diverses  négociations,  le  Gouvernement  de  Son  Altesse  vient  de 

signer,  avec  un  groupe  de  banquiers ,  vax  contrat  aux  termes  duquel  MML  de  Roths- 
child ,  Bleichrœder  et  Hauasmann  se  sont  chargés  de  convertir  en  k  p-  o/o  la  Dette 

privilégiée  5  p.  o/o,  de  rembourser  l'Emprunt  4.  i/â  p«  o/o  émis  en  1888,  et  de 
mettre  en  outre  à  la  disposition  du  Gouvernement  égyptien  une  somme  effective  de 
L.  E.  1,200,000. 

Pour  faire  face  à  cette  opération ,  le  Gouvernement  égyptien  se  propose  d'émettre , 

jusqu'à  concurrence  du  capital  nécessaire,  des  titres  A  p*  0/0  qui  seraient  substitués 
et  assimilés  entièrement  aux  titres  actuels  de  la  Privilégiée  5  p.  0/0. 

J'ai  l'honneur  de  vous  remettre  ci-joints  quatre  exemplaires  du  projet  de  décret 

déteiminant  les  cimditions  de  l'opération. 
3o. 
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Je  preads  la  liberté ,  Monsieur  le  Comte ,  d^appeler  spécialement  rattention  du 
Gouvernement  de  la  République  sur  les  avantages  considérables  que  TEgypte  est 

appelée  à  retirer  de  cette  combinaison. 

Le  groupe  financier  prend  ferme  à  90  le  nouveau  titre  4  p-  0/0  :  en  se  basant  sur 

ce  taux,  la  transformation  en  4  p,  0/0  de  la  Dette  privilégiée  5  p.  0/0  produira  une 

économie  de  56  1 76,000  sur  la  somme  actuellement  absorbée  par  le  service  de  cette 

dette;  une  économie  de  56  35, 000  résultera  également  du  remboursemeat  de  l'em- 
prunt 41/2. 

D'autre  part,  cette  économie  se  trouvera  réduite  de  56  5 2, 000  par  suite  de  Té- 

mission  de  nouveaux  titres  jusqu'à  concurrence  d'une  somme   effective   de  L.  £. 

1,300,000.  Cette  émission,  qui  rentre  du  reste  dans  les  limites  de  l'autorisation  du 
firman  impérial  de  1888,  a  surtout  pour  but,  après  prélèvement  de  certains  frais, 

de  créer  les  ressources  nécessaires  pour  deux  opérations  qui  intéressent  au  plus 

haut  degré  le  bien-être  et  l'avenir  de  l'Egypte  ;  une  partie   de  ces  ressources  est 

destinée  à  continuer  l'échange  des  pensions  contre  des  terres,  échange  également 
avantageux  .pour  les  pensionnaires  et  le  Gouvernement;  Fautre  partie  sera  employée 

à  des  travaux  dMrrigation,  notamment  dans  la  Haute-Egypte,  de  façon  à  préserver  le 

pays  des  effets  désastreux  d'une  mauvaise  ciiie. 
En  définitive,  l'opération  totale  au  point  de  vue  budgétaire  se  traduit  par  une 

économie  annuelle  de  H  169,000,  ainsi  quil  est  facile  de  s'en  rendre  compte  par 

un  tableau  d'ensemble  que  vous  trouverez  ci-annexé. 

La  situation  des  porteurs  de  l'Unifiée  se  trouvera  elle«-méme  améliorée;  comme 
vous  le  savez.  Monsieur  le  Comte,  la  dotation  de  la  Dette  privilégiée  5  p.  0/0 

constitue,  après  le  service  de  l'emprunt  garanti,  une  première  charge  sur  les  reve- 
nus affectés;  les  sommes  nécessaires  pour  parer  à  Tinsuflisancc  des  revenus  spécia- 

lement affectés  à  la  Dette  privilégiée  doivent  être  prélevés  sur  les  ressources  de 
l'Unifiée. 

Le  service  de  la  nouvelle  Privilégiée  4  p*  0/0  exigeant  une  somme  bien  infé- 

rieure à  l'annuité  de  la  Privilégiée  actuelle,  les  prélèvements  à  faire  sur  les  res- 
sources de  rUnifiée  seront  considérablement  diminués  et  pourront  même,  à  un 

moment  donné,  cesser  complètement. 

Cette  diminution  des  charges  de  la  Dette  aura  pour  effet  d'augmenter  les  excé- 

dents des  revenus  affectés,  dont  l'emploi  est  déterminé  par  les  conventions  interna- 

tionales en  vigueur  :  la  moitié  des  excédents  est  versée  au  fonds  de  réserve  jusqu'au 
jour  où  ce  dernier  aura  atteint  la  somme  de  L.  E.  2,000,000,  et  ensuite  appliquée 

à  l'amortissement  en  première  ligne  de  l'Emprunt  garanti  3  p.  0/0  ;  l'autre  moitié 
est  tenue  par  la  Caisse  de  la  Dette  à  la  disposition  du  Gouvernemant  égyptien. 

Le  Gouvernement  de  Son  Altesse  espère ,  Monsieur  le  Comte ,  que  le  Gouverne- 

ment de  la  République,  appréciant  les  sérieux  avantages  que  présente  cette  opéra- 
tion, voudra  bien  donner  son  assentiment  à  la  promulgation  du  Décret  et  se  charger 

en  même  temps,  ainsi  qu'il  a  bien  voulu  le  faire  pour  le  Décret  du  27  juillet  i885, 

de  le  porter  à  la  connaissance  des  Puissances  qui  ont  pris  part  à  l'établissement  des 
tribunaux  mixtes,  en  les  invitant  à  y  adhérer. 

Je  me  permets  d'insister  plus  particulièrement  sur  le  fait  que  le  groupe  financier 

n'étant  lié  que  jusqu'au  3o  juin  prochain,  il  est  du  plus  haut  intérêt  pour  le  Gou- 
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vemement  de  Son  Altesse,  en  présence  des  conditions  essentiellement  avantageuses 

de  Farrangement  intervenu,  d'obtenir,  avant  cette  date,  Tassentiment  du  Gouverne- 

ment de  la  Républi({ue.  Aussi,  je  m'en  remets  à  votre  obligeance  habituelle  pour 
solliciter  et  obtenir  une  réponse  favorable. 

Veuillez  agréer,  etc. 

Le  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Signé  :  Zoulfikar. 

ANNEXE. 

11  faut  au  taux  de  96  : 

Pour  rembourser...      22,296,800  5C     Privilégiée    5  p.   0/0...      23, 470,820  56 

—            ...        2,33o,ooo          Emprunt  4  1/2  p.  0/0.  .        2,452,64o 

Pour  produire          1,230,769  L.  É.    1,200,000          1,296,540 

25,857,569  27,2  i8,5oo 

Intérêts  à  4  p.  0/0  :  sf   1,088,740. 

Charges  actuellement  prévues  au  budget  : 

Service  de  la  Dette  privUégiée  5  p.  0/0        1,11 4.84o  sf 

Service  de  l'Emprunt  ̂   1/2  (y  compris  amortissement  ^  28,483) . .         1 33,333 

1,248,173 

Économie  :  s6  1 59,433. 

ANNEXE    11    À    LA    DÉPÊCHE    POLITIQUE    DU    CAIRE,    EN    DATE    DU    2^    MAI    1  889. 

PROJET   DE  DÉCRET. 

Nous,  Khédive  d'Egyptf, 

Vu  la  loi  de  liquidation  du  17  juillet  1880; 

Vu  notre  décret  du  27  juillet  i885; 

Vu  le  iirman  de  S.  M.  I.  le  Sultan  contenant  autorisation  d  augmenter  la  dette  égyptienne  d'une 
somme  de  cinq  millions  de  livres  égyptiennes  effectives. 

Vu  notre  décret  du  3o  avril  1888  autorisant  un  emprunt  de  deux  millions  de  livres  égyptiennes 
stfectives  à  valoir  sur  ladite  somme  de  cinq  millions  de  livres  égyptiennes; 

Considérant  que  l'Allemagne,  rAutriche-Hongrie ,  la  France,  la  Grande-Bretagne,  l'Italie  et  la 
Russie  ont  déclaré  qu'elles  acceptaient  le  présent  décret  et  qu  elles  se  sont  engagées  à  le  porter 
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coliectivemeot  à  la  connaisiance  des  aubres  PaiMances  qui  ont  pris  part  à  rétablbsement  des  tribu- 
naux mixtes  en  Egypte,  et  à  les  inviter  à  y  adhérer; 

Sur  la  proposition  de  notre  Conseil  des  Ministres, 

AVONS  DÉCRÉTÉ  ET  DÉCRÉTONS  .' 

ARTICLE    PREMIER. 

Notre  Ministre  des  finances  est  autorisé  à  créer  une  dette  privilégiée  4  P-  *o/o, 

jouissance  du  j6  juillet  1889,  au  moyen  d%ine  émission  de  rentes  sur  l*Etat  ou 

d'obligations  jusqu'à  concurrence  de  la  somme  nécessaire  : 
1  ̂  Pour  convertir  ou  rembourser  en  espèces  et  au  pair  les  titres  actuellement  en 

circulation  de  la  Dette  privilégiée  5  p.  O/o; 

2°  Pour  rembourser  en  espèces  et  au  pair  les  titres  actuellement  en  circulation  de 
Temprimt  4  1/2  p.  0/0  émis  en  vertu  de  notre  décret  du  3o  avril  1888; 

3**  Pour  produire  une  somme  effective  de  1,300,000  livres  égyptiennes, 

ART.  2. 

La  Dette  privilégiée  4  p«  0/0  est  substituée  et  assimilée  entièrement  k  la  Dette  pri- 
vilégiée 5  p.  0/0. 

Sont  Aotamment  maintenues  toutes  les  dispositions  des  lois  et  décrets  en  vigueur 

concernant  TÂdministration  spéciale  des  chemins  de  fer,  télégraphes  et  port 

d^ Alexandrie  les  affectations  et  garanties  assurées  à  la  Dette  privilégiée  5  p.  0/0 ,  son 
service  par  la  Caisse  de  la  Dette  publique ,  son  exemption  de  tout  impôt  au  profit  de 
notre  Gouvernement. 

ART.  3. 

L'annuité  de  L.E.  1 3o,ooo  affectée  au  service  de  TEmprunt  4  j/2  p.  0/0  par  notre 
décret  du  3o  avril  1888  continuera  à  être  versée  par  notre  Ministre  des  finances  à 

la  Caisse  de  la  Dette  publique  dans  les  conditions  prévues  par  Tarticle  5  dudit  décret; 

à  partir  du  1 5  juillet  1889,  elle  fera  partie  intégrante  des  revenus  affectés  au  service 
de  la  Dette  privilégiée  4  p.  o/o, 

ART.  4- 

La  Dette  privilégiée  4  p.  0/0  ne  pourra  être  remboursée  pendant  une  période  de 

quinze  années  expirant  le  i5  juillet  190^;  après  cette  date,  notre  Gouvernement 

pourra  à  toute  époque  procéder  au  remboursement  de  tout  ou  partie  de  cette  dette. 

ART.  5. 

n  sera  accordé  aux  porteurs  de  titres  de  la  Dette  privilégiée  5  p.  0/0  un  délai 

qui  ne  pourra  être  moindre  de  sept  jours  pour  demander  la  conversion  de  leurs 
titres  en  titres  de  la  Dette  privilégiée  4  p*  0/0. 

La  conversion  sera  effectuée  sans  frais  pour  les  porteurs  qui  seront  tenus  de  faire 

le  dépôt  de  lexu*s  titres  aux  endroits  qui  seront  délégués  à  cet  effet. 

ART.  6. 

Les  dépositaires  légaux  ou  contractuels  de  titres  de  la  Dette  privil^ée  5  p.  0/0 
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sont  autorisés  à  effectuer  la  conversion  de  ces  titres  dont  ]es  propriétaires  ne  leur 

auraient  pas  fait  connaître,  cinq  jours  au  moins  avant  Texpiration  du  délai  ci^dessus 

mentionné ,  qu'ils  optent  pour  le  remboursement. 
ART.  7. 

Les  titres  dé  la  Dette  privilégiée  5  p.  0/0  réservés  pour  assurer  le  règlement  des 

dettes  de  la  liquidation  seront  convertis  parles  soins  de  la  Caisse  de  la  Dette  publique , 

conformément  aux  dispositions  du  présent  décret,  les  sommes  payées  en  espèces  à 

titre  de  soulte,  s'il  y  a  lieu,  seront  placées  par  la  Caisse  de  la  Dette  publique  au 
profit  de  la  liquidation.  Les  sommes  stipulées  payables  en  titres,  aux  termes  delar- 

ticle  69  de  la  loi  de  liquidation,  seront  payables  en  titres  de  la  dette  privilégiée 

4  p.  0/0  au  pair. 
ART.  8. 

Les  titres  de  la  Dette  privilégiée  5  p.  0/0  dont  les  porteurs  n^auront  pas  demandé 

la  conversion  dans  les  formes  et  délais  prescrits ,  ainsi  que  tous  les  titres  de  l'Emprunt 
li  1/2  p.  0/0,  seront  appelés  au  remboursement  postérieurement  au  30  juin  1889  à 

des  dates  qui  seront  fixées  ultérieurement. 

Le  reaiboursement  comprendra  le  payement  en  espèces,  tant  du  capital  nominal 

que  des  intérêts  cornus  jusqu'au  jour  fixé  pour  le  remboursement. ART.  9. 

La  somme  effective  de  L.  E.  1, a 00,000  prévue  à  Tartide  1^  du  présent  décret, 
sera  versée,  le  i5  juillet  1889  à  la  Caisse  de  la  Dette  publique;  siur  ces 

1,200,000  livres  égyptiennes  seront  prélevés  les  frais  incombant  à  notre  Gouverne- 

ment dans  les  opérations  ci-dessus,  et  les  sommes  nécessaires  au  remboursement  des 
avances  faites  par  la  Caisse  de  la  Dette  publique  à  notre  Ministère  des  finances,  pour 

rachat  d'allocations  et  pensions;  le  surplus  destiné  à  des  dépenses  extraordinaires  de 
notre  Gouvernement  sera  employé  pour  un  tiers  à  la  continuation  des  opérations  de 

lechange  des  pensions  contre  des  terres  libres  ou  domaniales  et  pour  les  deux 

autres  tiers  à  des  travaux  d'irrigation. 

Les  sommes  employées  pour  l'échange  des  pensions  seront  versées  directement 
par  la  Caisse  de  la  Dette  publique  aux  divers  ayants  droit,  sur  mandats  délivrés  par 

notre  Ministre  des  finances:  les  sommes  destinées  aux  travaux  d'irrigation  seront 
remises  par  la  Caisse  de  la  Dette  publique  à  noire  Ministère  des  finances  au  fur  et  à 
mesiure  de  ses  besoins. 

ART.  10. 

Les  commissaires  de  la  Caisse  de  la  Dette  publique  nous  adresseront,  après  Tem* 
ploi  totale  de  ladite  somme  deL.  E.  1,200,000,  un  rapport  établissant  cet  emploi 

d'après  les  justifications  qui  leur  seront  produites. 
Ce  rapport  sera  publié  au  Journal  officiel. 

ART.  1 1 . 

Un  décret  ultérieur,  rendu  sur  la  proposition  de  notre  Conseil  des  Ministres 

indiquera  : 

Les  dates  à  partir  desquelles  les  intérêts  cesseront  de  courir  aur  les  titres  de  la 

Dette  privilégiée  5  p.  0/0  et  de  l'Emprunt  4  1/^  P*  ̂/^  ̂ 
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Le  mode  d  établissement  des  comptes  d'intérêts  et  le  mode  de  versement  des 
intérêts  afférents  à  Tannée  financière  en  cours: 

Les  dates,  délais  et  toutes  formalités  soit  pour  la  conversion^  soit  pour  le  rem- 
boursement; 

Les  soultes  à  payer,  s'il  y  a  lieu,  aux  porteurs  de  titres  convertis; 

Le  mode  d'annulation  éventuelle  des  titres; 

Les  délais  de  prescription  applicable  aux  titres  qui  n'auront  été  présentés  ni  k  la 
conversion  ni  au  remboursement; 

Les  prix,  conditions  et  dates  des  émissions; 

Le  mode  dMnscription  de  la  Dette  privilégiée  4  p-  o/o  ; 

Et  en  général,  le  mode  d'exécution  de  toutes  les  opérations  visées  par  le  présent décret. 

ART.    12. 

Les  dispositions  du  deuxième  alinéa  de  l'article  i  ̂  de  notre  décret  du  2  2  juin 
i886,  aux  termes  desquelles  il  peut,  dans  certains  cas,  être  sursis  provisoirement 

au  payement  des  titres  ou  coupons  de  la  Dette  égyptienne  sont  et  demeurent 

abrogées. 

ART.  i3. 

Sont  formellement  maintenues  toutes  les  dispositions  des  lois  et  décrets  en  vi- 
gueur, en  tant  qu  elles  ne  sont  pas  contraires  au  présent  décret. 

ART.    1  4- 

Notre  Ministre  des  finances  est  chargé  de  l'exécution  du  présent  décret. 

r  195. 

M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères; 

à  M.    Waddington,   Ambassadeur  de    la    République    Française  à 
Londres. 

Paris,  le  i^juîn  1889. 

Le  courrier  du  Caire  vient  de  m'apporter  le  projet  de  conversion  de  la  Dette  pri- 

vilégiée égyptienne.  Je  vous  l'enverrai  par  la  prochaine  valise,  et  vous  vous  rendrai 
compte  que  ce  projet  soulève  un  certain  nombre  de  questions  qui  ne  paraissent  pas 

devoir  y  être  logiquement  rattachées.  Tel  qu'il  est,  il  demande  une  étude  à  laquelle 
je  vais  procéder  sans  retard,  mais  qui,  je  le  crains,  exigera  un  certain  temps.  Le 

délai  d'un  mois  dans  lequel  on  nous  prie  de  donner  notre  réponse  est  bien  restreint. 
En  même  temps  que  vous  tiendrez  à  Lord  Salisbiu^y  le  langage  ci-dessus  indiqué, 

vous  lui  ferez  entendre  qu'il  nous  est  impossible  de  séparer  la  question  qui  nous  est 

soumise  des  questions  plus  générales  qui  se  rattachent  à  la  situation  de  l'Egypte* 

Dans  ce  pays,  les  questions  financières  n'ont  jamais  été  considérées  en  dehors  des 
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questions  politiques.  Cette  distinction  aurait  aujourd'hui  moins  de  raison  d'être  que 
jamais ,  car  lé  projet  de  conversion  est  une  marque  éclatante  des  progrès  faits  par 

TEgypte  dans  Tordre  politique,  aussi  bien  que  dans  Tordre  économique.  U  semble 

donc  que  le  moment  soit  venu  pour  TAngleterre  de  réaliser  }es  promesses  d'éva- 

cuation qu'elle  nous  a  faites  si  souvent.  Nous  ne  voulons  pas  paraître  influer  d'une 

manière  trop  directe  sur  les  résolutions  du  Cabinet  de  Londres.  Nous  savons  qu'il 
désire  conserver  à  ces  résolutions  un  caractère  spontané ,  et  nous  trouvons  ce  désir 

très  légitime.  Plus  d'une  fois  déjà.  Lord  Salisbury  vous  a  indiqué  que  son  Gouver- 
nement éprouverait  quelque  susceptibilité  si  on  profitait  contre  lui  des  moments 

difficiles.  C^est  à  lui  de  savoir  s'il  ny  a  pas  lieu  de  profiter  des  facilités  actuelles. 
Ces  facilités  ont  été  augmentées  par  la  Convention  de  Suez.  Nous  avons  accepté 

Tintroduction  dans  cette  Convention  de  la  clause  qui  en  suspend  Tefficacité  jusque 

après  Tévacuation  anglaise,  afin  de  marquer  notre  confiance  dans  le  Cabinet  de 

Londres.  Il  n'a  pas  voulu,  en  effet,  en  consacrant  des  négociations  auxquelles  il  a 

attaché  tant  d'intérêt  et  qui  ont  été  si  laborieuses,  les  frapper  de  nullité  :  cela  ne 

serait  digne  ni  de  lui,  ni  de  l'Europe  dont  nous  avons  obtenu  Tadbésion.  Toutes  ces 
conditions  me  paraissent  de  nature  à  être  utilement  présentées  è  Lord  Salisbury 

pour  lui  demander  s'il  ne  juge  pas  opportim  de  faire  connaître  à  quel  moment  aura 
lieu  Tévacuation  de  TÉgypte.  Si  le  départ  des  troupes  anglaises  devait  faire  naître 

quelques  nécessités  financières,  la  conversion  permettrait  d'y  pourvoir,  et  nous 

aurons  à  nous  préoccuper,  soit  à  ce  titre,  soit  sans  doute  à  d'autres  encore,  de  Tem- 
ploi  qui  sera  fait  du  profit  de  cette  opération. 

£.  Spuixer. 

r  196. 

M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Londres, 

à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Londres,  le  5  juin  i88g« 

Dans  mon  entretien  d'hier  soir  avec  Lord  Salisbury,  j'ai  abordé  la  question  de  la 

conversion  de  la  Dette  égyptienne  privilégiée.  Je  lui  ai  dit  que  vous  venie»  de  rece- 

voir  du  Caire  le  texte  du  projet  que  vous  alliez  l'étudier;  que  cette  étude  prendrait 

nécessairement  un  certain  temps,  et  qu'à  première  vue  il  vous  semblait  que  certaines 
clauses  moliveraient  diverses  observations  de  détail. 

Je  lui  ai  ensuite  tenu  le  langage  suivant  :  «  Nous  avons  été  heureux  de  constater  le 

«  relèvement  de  TÉgypte  tant  dans  l'ordre  politique  que  dans  l'ordre  économique ,  et 

«  nous  reconnaissons  volontiers  la  part  que  l'Angleterre  y  a  prise.  Le  projet  de  con- 

«  version  qui  nous  est  soumis  en  est  la  preuve.  Mais  cet  état  de  choses  ne  prouve-t-il 

«  pas  aussi  que  la  tâche  de  l'Angleterre  approche  de  sa  fin  et  que  l'Egypte  pourra  être 
«bientôt  Uvrée  à  elle-même?  Vous  nous  ave»  souvent  déclaré  que  vous  comptiez 

«  évacuer  VÉgypte  aussitôt  que  Tordre  y  serait  complètement  établi  «  la  sécurité  du 

•  pays  assurée.  Ce  moment  n'est-il  pas  arrivé?  Nous  ne  désirons  exercer  aucune 
DOCVJIKNTS    DIPLOMATIQUE».         Eg]fpte.  3l 
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«  j^eâaioQ  siur  vous;  mais  ne  pouvez-vous  pas  nous  laisser  entrevoir  le  moment  où 
«  vous  prendriez  Tinîtiative  de  TévacuationP  » 

Lord  Salisbury  m'a  répondu  à  peu  près  en  ces  termes  : 

«  La  pro^érité  relative  que  TÉgypte  a  atteinte  sous  notre  impulsion  ne  se  main- 
«  tiendrait  certainement  pas  si  nous  quittions  le  pays  en  ce  moment.  Si  nous  annon- 
«  cions  notre  prochain  départ,  la  conversion  deviendrait  impossible*  A  oies  y  eux,  le 

a  succès  que  nous  avons  déjà  obtenu  en  Egypte  est  plutôt  une  raison  pour  que  nous 

K  poursuivions  notre  tâche  jusqu'au  bout.  £n  effet,  la  sécurité  extérieure  du  pays  est 

«  lodn  d'être  assurée.  L'attitude  que  prendra  le  Senou3si  est  encore  plus  incertaine  ; 
«  nous  ne  savons  ^i  son  suceès  amènera  la  pacification  du  Soudan,  ou  bien  de  nouvelles 

«  attaques  contre  k  Haute-Egypte;  notre  départ  en  ce  moment  serait  un  encourage- 

«  ment  pour  ce  nouveau  Madhi«  Je  vous  renouvelle  d'ailleurs  la  déclaration  que  je 
«  vous  ai  souvent  laite  à  savoir  que  nous  évacuerons  TEgypte  aussitôt  que  le  pays 

0  pourra  se  suiEre  à  lui-même.  Vous  avez  fait  échouer  la  Convention  conclue  par  Sir 

(>  11.  D.  Wolif  avec  le  Sultan,  et  depuis  lors,  j'ai  laissé  dormir  la  question;  mais  je  vous 

a  avertis  que  je  ne  puis  pas  présenter  au  Parlement  une  convention  d'évacuation  qui 

«  ne  nous  donne  piasle  droit  de  rentrer  si  la  sécurité  extérieure  de  l'Egypte  était 

a  menacée.  Sans  cette  clause,  je  ne  puis  pas  faire  accepter  la  Convention  à  l'opinion 
«  publique  en  Angleterre.  » 

Je  lui  fis  alors  observer  que  les  menaces  d'incursion  dans  la  Haute-Egypte  étaient 

passées  à  l'état  chronique,  et  que  la  Basse-Egypte  n'*eiigeant  guère  que  de  la  police 
et  de  la  gendarmerie,  l'armée  égyptienne  serait  toujours  assez  iorte  pour  défendre 

la  frontière  du  Sud.  Je  lui  rappelât  fe  clause  de  la  Convention  de  Sues  d'après 

laquelle  sa  mise  à  exécution  était  subordonnée  à  l'évacuation  de  l'Egypte  par  les 
Anglais,  ce  qui  annulait  en  fait,  quant  à  présent,  ce  grand  acte  international,  dont 
la  négociation  avait  été  si  laborieuse. 

J'ai  dît  à  Lord  SaSsbury  que.,  prochainement  sans  doute,  j'aurai  Toccasion  de 
reprendre  la  conversation  avec  lui. 

Waddïngton. 

r  197. 

M.  Spuller,  Ministre  des  AfiFarres  étrangères, 

à  M.  Waddïngton,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Londres. 

Paris,  le  7  juin  1889. 

J'ai  reçu  la  dépêche  dans  laquelle  vous  me  rendez  compte  de  votre  conversation 
avec  Lord  Salisbury  au  sujet  derÉgypte.  Dites  à  5a  Seigneurie  que  nous  avions  cru 

les  progrès  de  ce  pays  plus  réels  et  pkts  solides  qu'il  ne  nous  les  présente.  Nous 

étions  d'ailleurs  d'autant  plus  disposés  à  regarder  ces  progrès  comme  assez  avancés 

pour  permettre  l'évacuation  q«e,  dans  les  négociations  de  i884t  Te  Gouvernement 

aoglais   avait  indiqué    l'anAée   i88d  /comme  date  à  peu  près  certaine   de   cette 
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opération.  Si  Lord  Safisbury  a  des  craintes  sérieuses  au  sujet  de  TËgypte,  il  corn- 
{Mrendra  cpije  le  projet  de  conversion  nous  présente  un  aspect  nouveau  et  différent 

de  celui  sous  lequel  nous  Tavions  d^abord  aperçu.  Nous  aurons  à  nons  demander  si, 

en  consentant  à  la  conversion,  nous  n'exposerions  pas  les  intérêts  de  nos  nationaux 
daos  un  pays  dont  fa  venir  reste  aussi  incertain.  A  nos  yeux^  la  conversion  ne  peut 

être  qa'une  marqae  de  confiance,  et  nous  sommes  surpris  que  celte  confiance  iîusse 
précisément  défaut  au  Gouvem^aoeat  anglais. 

Nous  croyons  qu'il  se  trompe  et  que  TEgypte,  dès  maintenant,  peut  se  suffire  à 

elle-même.  L'ordre  est  parfait  dans  la  Basse-Egypte  et  quant  aux  difficultés  mîli«- 
tairesdbnt  on  parie  dans  la  Haute^Ëgy pie ,  du  côté  des  frohtièresy  elles  oût  toujours 

été  fort  exagérées.  L'armée  égyptienne  y  suffisait  autrefois  très  bien  et  y  suffira 
quand  on  le  voudra.  Toutefois,  nous  n  avons  jamais  considéré  Févacuation  comme 

devant  se  faire  d'un  seul  coup,  mais  comme  une  opération  échelonnée  a  intervalles 
déterminés  d^avanee ,  avec  une  date  finale  certaine.  Lord  Salisbury  doit  reconnaître 
lui-même  qu  il  y  a  nne  contradiction  véritable  à  ne  pas  fixer  cette  date  ne  varietar  et 
à  réclamer  le  droit  éventuel  de  rentrer  en  Egypte.  Mes  prédécesseurs  ne  se  sont  pas 

refusés  à  consentir  ce  droit  au  Gouvernement  anglais,  mais  à  la  condition  qu'il  ne 

pourrait  s'exercer  que  dans  une  période  limitée.  Je  croiâ  aussi  qu'il  y  aurait  là  éven- 

tuellement un  terrain  de  transaction.  L'Angleterre  évacuerait  d'abord  la  Basse- 

Egypte  et  elle  s'engagerait  à  l'évacuation  totale  dans  un  délai  à  déterminer.  Si ,  par 

impossible,  des  troubles  se  produisaient  après  l'évacuation  dans  un  second  délai 

à  déterminer,  nous  ne  ferions  pas  d'objection  absolue  à  la  rentrée  des  troupes  bri- 
tanniques. 

£.  Spullbr* 

r   198. 

Le  Comte  d  Aobigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Spuller,  Ministre  des  Afiiaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  ii  juin  1889. 

Les  consentements  au  projet  de  décret  pour  la  conversion  sont  donnés  par  l'An- 

gleterre, TAllemagne,  l'Autriche-Hongrie  et  l'Italie. L.  d'Aubigny. 

r  199. 

M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Londres, 

à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Londres,  le  la  juin  1889. 

Je  viens  d'avoir  un  entretien  avec  Lord  Salisbury;  je  lui  ai  présenté  la  questioa 
de  Tévacuation  de  FÉgypte  et  les  conditions  auxquelles  nous  pourrions  donner 
notre  adhésion  à  la  Convention  de  la  façon  suivante  : 

«J*ai  rendu  compte  à  M-  Spuller  de  notre  dernière  convepsatioû  au  sujet  de 3i. 
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rÉgypte.  Aujourd'hui,  je  suis  autorisé  à  vous  faire  la  déclaration  suivante  : 
entrer  dans  vos  vues  et  dans  les  exigences  de  votre  situation  parlementaire,  autant 

que  cela  lui  est  possible ,  le  Gouvernement  de  la  République  consent  en  principe 

à  ce  que  les  troupes  anglaises  puissent  rentrer  en  Egypte  après  révacuatîon  totale , 

s'il  s  y  produisait  des  troubles  graves,  mais  à  deux  conditions  expresses  ;  i^  que  la 
faculté  de  rentrer  soit  limitée  à  un  délai  déterminé  ;  a®  que  la  date  de  Tévacuation 
totale  soil  fixée  définitivement.  Il  ne  vous  échappera  pas  que  ces  deux  conditions 

sont  nécessairement  connexes,  la  première  ne  pouvant  être  que  le  corollaire  de  la 

seconde.  » 

—  «  Je  reconnais  « ,  m*a  répondu  Lord  Salisbury ,  «  toute  l'importance  de  l'ouver- 
ture que  vous  venez  de  me  faire.  Mais,  à  cause  même  de  son  importance,  il  est 

indispensable  qu*elle  soit  discutée  en  Conseil  des  Ministres ,  et  je  vous  promets  de 
la  soumettre  à  mes  Collègues,  à  la  première  réunion  du  Cabinet.  » 

«  Dans  toutes  les  questions  relatives  à  TEgypte ,  à  la  Syrie ,  à  Constantinople  » ,  a 

ajouté  Lord  Salisbury,  «  le  fond  de  notre  politique  ne  varie  pas:  c'est  le  souci  du 

«  maintien  de  TEmpire  ottoman.  Si  nous  hésitons  à  évacuer  TEgyp te ,  c'est  que  nous 

«  ne  voudrions  pas  ouvrir  éventuellement  la  porte  à  d'autres.  » 

J'ai  rappelé  à  Sa  Seigneurie  que  le  Gouvernement  de  la  République  avait  tou- 
jours déclaré  sa  ferme  volonté  de  ne  pas  chercher  à  entrer  en  Egypte  après  le 

départ  des  Anglais  ;  que  le  maintien  de  TEmpire  ottoman  avait  toujours  été  un  des 

buts  poursuivis  par  la  diplomatie  française  aussi  bien  que  par  le  Gouvernement 

anglais  et  que  Févacuation  de  l'Egypte ,  en  supprimant  une  cause  de  dissentiment 
entre  la  France  et  TAngleterre,  nous  confirmerait  certainement  dans  cette  politique, 

qui  était  traditionnelle  chez  nous.  Finalement,  j'ai  fait  un  appel  chaleureux  à  Lord 

Salisbury,  en  rengageant  à  accepter  des  propositions  qui  témoignaient  d'un  sincère 
désir  de  conciliation  de  notre  part ,  et  qui  supprimeraient  une  source  chronique  de 
difficultés  entre  les  deux  pays. 

Waddincton. 

N^  200. 

M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

à  M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Londres. 

Paris,  le  16  jain  1889. 

J'approuve  de  tous  points  le  langage  que  vous  avez  tenu  à  Lord  Salisbury  dans  la 
conversation  dont  me  rend  compte  votre  dépèche  du  1  2  juin.  Il  ne  vous  échappera 

pas  que  nous  avons  intérêt  à  recevoir  une  réponse  très  prompte,  en  vue  de  celle  que 

nous  avons  à  faire  nous-mêmes  au  projet  de  conversion.  Vous  savez  que  les  banquiers 

ne  sont  liés  que  jusqu'à  la  fin  du  mois. 

Vous  avez  eu  raison  de  déclarer  &  Lord  Salisbury  que  nous  n^avons  pas  de  visées 

personnelles  sur  l'Egypte.  Il  me  semble  que  la  neutralisation  de  ce  pays,  mesure  qui 
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a  paru  plus  d'une  fois  convenir  à  l'Angleterre  et  à  laquelle  nous  ne  faisons  pas  d  ob- 
jections, serait  de  nature  à  disstpetvpour  favenirles  appréhensions  qui  vous  ont  été 

exprimées. 
E.  SrULLER. 

r  201. 

M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  Répuolique  française  à  Londres, 

à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Londres,  ie  19  juin  1889. 

II  y  a  eu  Conseil  des  Ministres  hier,  et  je  suis  allé  aujourd'hui  demander  à  Lonl 

Salisbury  s'il  avait  quelque  chose  à  me  dire  relativement  aux  affaires  d'Egypte. 

Il  a  commencé  par  me  dire  qu'il  avait  entretenu  hier  le  Conseil  des  ouvertures 

que  je  lui  avais  faites,  mais  que,  vu  l'importance  de  la  question,  il  préférait  me 
répondre  par  écrit,  afin  de  pouvoir  bien  préciser  les  vues  du  Gouvernement  anglais. 

Pressé  néanmoins  par  moi  de  me  donner  un  aperçu  de  Taccueil  qui  serait  fait  à  notre 

proposition ,  il  me  répondit  à  peu  près  en  ces  termes  :  •  D'abord  le  Conseil  est  d'avis 

«  que  la  question  de  l'évacuation  ne  pourrait  pas  être  liée  à  celle  de  la  conversion  de 
c  la  dette.  » 

«  Sur  le  fond  de  votre  proposition,  nous  estimons  quelle  ne  tient  pas  un  compte 

«  suffisant  des  sacrifices  d'honmies  et  d'argent  que  nous  avons  faits  en  Egypte.  La  faculté 

«  poiur  nous  de  rentrer  en  Egypte  ne  doit  pas  être  limitée  à  un  délai  fixé  d'avance , 
«  mais  doit  rester  subordonnée  aux  circonstances  imprévues  qui  pourront  surgir,  autre- 
«  ment  nos  sacrifices  auraient  été  faits  en  pure  perte ,  tandis  que  nous  devrions  en 

«  retirer  un  bénéfice  sérieux,  c'est-à-dire  la  certitude  absolue  qu'aucune  autre  Puissance 

«  ne  prendra  notre  place.  »  —  «  Mais  nous  prendrons  l'engagement  de  ne  pas  aller 

«  en  Egypte  lorsque  vous  l'aurez  quittée,  et  je  ne  vois  pas  d'autre  Puissance  à  laquelle 

«  on  puisse  attribuer  des  visées  de  ce  genre.  U  me  semble  qu'il  ne  serait  pas  impossible 

«  d'arriver  à  une  entente,  à  la  neutralité  de  l'Egypte  par  exemple.  Et  la  datedel'éva- 

•  cuation  .►^  » —  «  Sur  ce  point  »,  me  répondit  LordSalisbury,  «  il  n'y  aurait  pas  de  diffi- 

«  culte  si  la  faculté  de  rentrer  était  réglée  suivant  nos  désirs.  J'ajoute  que  nous  sommes 
«  disposés  à  abandonner  la  clause  suspensive  insérée  dans  la  convention  du  canal  de 
«  Suez  ». 

Waddixgton. 

N"  202. 

M-  E.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

à  M.  Waddington,  Ambassadeur  delà  République  française  à  Londres. 

!RarIs,  le  21  juin  1889. 

Si  Lord  Salisbury  doit  faire  aux  ouvertures  conciliantes  que  nous  lui  avons  pré- 

sentées au  sujet  de  l'Egypte  la  réponse  dont  il  vous  a  indiqué  le  sens  général,  je  crois 
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que  rabstention  serait  préférable.  Nous  considérerions  en  effet  que  cette  réponse 

serait  un  recul  sur  la  situation  antérieure  de  la  question  «  sinon  un  re  irait  des  pro- 
messes solennelles  que  le  Gouvernement  anglais  a  faites  de  rentrer  un  jour  dans  le 

droit  commun  européen  relativement  à  l'Egypte. 
Le  Gouvernement  anglais  est  libre  de  traiter  séparément  la  question  de  la  con- 

version et  la  question  de  Tévacuation,  mais  nous  n  avons  pas  à  dissimuler  qu'à  nos 

yeux  ces  questions  sont  connexes.  La  conversion  n'est  pas  seulement  pour  nous  une 

occasion  naturelle,  mais  une  occasion  nécessaire  d'échanger  nos  vues  siu*  l'évacua- 

tion. Comme  je  l'ai  déclaré,  le  k  juin,  à  la  Chambre  des  Députés,  nos  dispositions 

ne  peuvent  pas  être  les  mêmes  à  l'égard  des  réformes  à  introduire  en  Egypte,  de 

quelque  ordre  qu'elles  soient,  suivant  que  ce  pays  sera  jugé  désormais  capable  ou 

non  capable  de  se  passer  de  Tintervention  armée  d'une  Puissance  étrangère. 
Pour  conclure  sur  la  question  du  droit  de  rentrer  en  Egypte  que  nous  serions 

disposés  à  reconnaître  à  l'Angleterre,  ce  droit  devrait  s'appliquer  à  une  période 

strictement  limitée,  et  ne  pas  constituer  à  son  profit  un  droit  perpétuel  dont  l'exer- 
cice serait  intermittent,  à  l'exclusion  des  autres  Puissances. 

Quant  à  la  crainte  de  Lord  Salisbury  de  nous  voir  occuper  l'Egypte  après  le 
départ  des  troupes  anglaises,  vous  y  avez  facilement  répondu  en  renouvelant  les 

assurances  que  nous  avons  données  si  souvent,  et  en  rappelant  les  anciennes  propo- 
sitions de  neutralisation  que  nous  sommes  toujours  prêts  à  adopter.  Nous  avons 

suffisamment  prouvé  que  nous  ne  voulions  pas  aller  en  Egypte.  Lord  Salisbury  vous 

a  proposé  d'abandonner  la  clause  suspensive  insérée  dans  la  Convention  de  Suez. 

Nous  tenons  plutôt  au  maintien  de  cette  clause.  Nous  n'avons,  en  effet,  aucun  intérêt 
à  neutraliser  militairement  le  canal  de  Suez  et  à  rendre  ce  point  invulnérable 

d'après  le  droit  des  gens,  aussi  longtemps  que  les  Anglais  resteront  en  Egypte. 

Vous  jugerez  certainement  qu'il  y  a  urgence  à  ce  que  vous  revoyiez  Lord  Salis- 
bury pour  lui  présenter  les  observations  qui  précèdent. 

E.  Spcller. 

r  203. 

M-  WiDDiNGTON,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Londres-, 

à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Londres,  le  21  juin  188g. 

Je  viens  d'entretenir  de  nouveau  Lord  Salisbury  des  affaires  d'Egypte. 

«  En  m*autorisant  »,  lui  ai-je  dit,  «  à  vous  faire  la  concession  doot  je  voua  ai  entre- 

«  tenu  l'autre  jour,  M.  Spuller  avait  espéré  que  vous  feriez  un  pas  de  votre  côté  et 

•  que  nous  pourrions  nous  mettre  d'accord  sur  ce  terrain  transactionnel.  Loin  delà, 
t  vous  paraissez  vouloir  vous  réserver  indéfiniment  le  droit  de  rentrer  en  Egypte,  si, 

t  selon  vous,  les  circonstances  l'exigeaienL  De  notre  côté, nous  ne  pouvons  admettre 

c  ique  TAngleterre  s'attribue  ce  privilège  à  l'exclusion  de  toute  autre  Puissance.  Vous 
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«  avez  déclaré  maintes  fois  que  vous  n  entendiez  pas  rester  éternellement  en  Égyple  ; 

a  voilà  sept  ans  que  vous  y  êtes  :  le  pays  est  tranquille ,  et  nous  n  apercevons  pas  de 

«  raison  sérieuse  pour  que  l'évacuation  n  ail  pas  lieu  dans  un  délai  raisonnable  ». 
Ici,  Lord  Salisbury  ma  interrompu  :  «  Je  maintiens  mes  déclarations  antérieures; 

•  naais  notre  tâche  n'est  pas  achevée  ». 

—  «  Ce  qui  préoccupe  Topinicm  publique  en  Angleterre  »,  ai-je  repris,  «  c'est  la 

«  crainte  de  voir  la  France  prendre  la  place  de  l'Angleterre  en  Egypte  si  Tévacuation  avait 
«  lieu.  Or,  sur  ce*point,  nous  vous  offrons  les  garanties  les  plus  explicites  et,  de  plus, 
•  nous  sommes  prêts  à  négocier  une  convention  assurant  ia  neutralité  de  TÉgypte, 

•  ainsi  qu'il  en  a  déjà  été  question  plusieurs  fois.  Que  pouvez-vous  nous  demander 
«  de  plus  ?  » 

«  J'en  parlerai  de  nouveau  à  mes  Collègues  »  m'a  répondu  Lord  Salisbury;  o  je  ne 

«  puis  d'ailleurs  rien  faire  sans  m'étre  entretenu  à  fond  de  la  situation  en  Egypte 
«  avec  Sir  Evelyn  Baring  qui  doit  venir  procbainement  en  congé  en  Angleterre.  Je 

«  ne  puis  vous  donner  une  réponse  catégorique  immédiate.  » 

J'ai  répété  que  le  projet  même  de  conversion  prouvait  que  l'Egypte  était  d'ores 
et  déjà  revenue  à  un  état  très  satisfaisant 

Lord  Salisbury  m'a  alors  demandé  ce  que  nous  pensions  de  son  oflfre  relative  à  la 
clause  suspensive  dans  la  convention  du  canal. 

Je  lui  ai  répondu  qu'elle  n'avait  pas  grande  importance  à  nos  yeux,  ce  dont  il  n'a 

pas  paru  surprip.  Il  m'a  alors  répété  qu'il  consulterait  de  nouveau  ses  Collègues  et 
qu'il  me  tiendrait  au  courant  du  résultat.  Je  le  reverrai  donc  prochainement* 

Finalement,  je  l'ai  engagé  à  surseoir  à  l'envoi  de  sa  note  écrite. 

Wadwngton. 

N"  204. 

M.  Spuller.  Ministre  des  AJQâires  étrangères, 

à  M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  Répnbliqnue  française  à  Londres. 

Pans,  le  22  juiu  1889. 

L'impression  que  nous  avait  laissée  votre  conversation  du  19  juin  avec  Lord 

Salisbury  n'a  pas  été  atténuée  par  les  observations  que  voms  ave»  échangées  avec 
Sa  Seigneurie  lé  â  1 . 

A  mes  yeux ,  les  conditions  qui  auraient  permis  à  l'An^eterre  d'évacuer  l'Egypte 
de  la  manière  la  plus  honorable  pour  elle  se  sont  o£Fertes  à  f^sieurs  reprises,  et, 

par  le  fait  même  du  projet  de  conversion ,  elles  se  présentent  aujourd'hui  avec  éclat. 

L'Egypte  est  prospère  et  tranquille.  Si  nous  demandons  à  l'Angleterre  de  fixer  une 

date  pour  l'évacuation,  ce  n'est  pas  en  vue  de  l'Egypte  dont  la  situation  nous  paraît 

parfaitement  assurée,  c'est  en  vue  de  l'Angleterre  dont  nous  désirons  ménager  les 
susceptibilités  légitimes. 
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Mais  ici  se  manifeste  le  désaccord.  Lorsque  vous  avez  rappelé  i  votre  interlo- 

cuteur que  les  troupes  anglaises  étaient  en  Egypte  depuis  sept  ans  et  que  nous 

n'apercevions  pas  de  raisons  plausibles  pour  que  l'évacuation  n'ait  pas  lieu  dans  un 

délai  raisonnable,  il  vous  a  interrompu  et  vous  a  déclaré  qti^il  maintenait  ses  décla- 
rations antérieures,  en  ajoulanl  toutefois  que  la  tâche  entreprise  n  était  pas  terminée. 

Loin  de  maintenir  ses  déclarations  antérieures,  le  Cabinet  de  Londres  les  reti- 

rerait  s*il  réclamait  le  droit  de  rentrer  en  Egypte  pour  un  avenir  sans  terme,  ce  qui 

signitierait  non  pas  que  la  tâciie  nest  pas  achevée,  mais  qu'elle  ne  le  sera  jamais. 
Pour  ce  qui  concerne  TEmpire  ottoman,  nous  sommes  autant  que  personne  par- 

tisans de  son  intégrité.  Aussi ,  considérons-nous  le  maintien  systématique  de  Foccu- 
pation  anglaise  comme  une  très  grave  atteinte  portée  à  cette  intégrité.  Moins  que 

jamais  aujourd'hui,  nous  ne  pourrions  conseiller  au  Sultan  d'accepter  un  Arrange- 

ment qui  laisserait  la  date  de  l'évacuation  indécise. 

Dans  ces  conditions ,  je  dois  croire  comme  vous,  qu'il  nous  sera  impossible  de 
donner  avant  le  3o  juin  une  réponse  au  projet  de  conversion. 

E.  Spuixer. 

r  205. 

M.  Waodington,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Londres, 

à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Londres,  le  24  juin  1889. 

Cette  après-midi,  je  suis  allé  voir  Lord  Salisbury.  Un  conseil  des  Ministres  avait 
eu  lieu  samedi. 

«J'ai  parlé  de  nouveau  »,  m'a  dit  Sa  Seigneurie,  «  à  mes  Collègues  des  affaires 
«  irÉgypte  et  je  leur  ai  fait  part  de  vos  observations.  Ils  persistent  à  croire  qu'il  est 
«  impossible  actuellement  de  fixer  la  date  de  Tévacuation,  et  ils  estiment,  comme  moi, 

«  qu  il  vaudrait  mieux  subordonner  cette  date  à  certaines  conditions  déterminées 

«  pour  les  raisons  que  je  vous  ai  fait  savoir  dans  notre  dernier  entretien.  D'un  autre 
«  côté,  nous  voudrions  bien  mettre  un  terme  aux  charges  que  &it  peser  sur  nous 

«  l'occupation,  pour  une  foule  de  raisons  parmi  lesquelles  je  mets  en  première  ligne 
«  le  désir  de  supprimer  une  cause  de  discorde  enlre  la  France  et  l'Angleterre;  mais 
«  nous  sommes  bien  embarrassés,  car  nous  craindrions  d'affaiblir  le  Gouvernement 
<  du  Khédive  si  nous  retirions  nos  troupes.  Plusieurs  de  mes  Collègues  m  ont  engagé 
«  à  vous  faire  une  réponse  écrite  exposant  clairement  les  vues  du  Gouvernement 
«  anglais.  » 

—  «Sur  ce  dernier  point  » ,  lui  ai-je  répondu,  «je  suis  toujours  d'un  avis  con- 
Il  li\iire,  je  ne  vois  aucun  avantage  à  accentuer  un  dissentiment  dans  une  correspon- 

«  dance,  puisque,  des  deux  côtés,  le  but  poursuivi  est  d'arriver  à  une  entente.  » 

Lord  Salisbury  m'a  répondu  qu'il  se  rangeait  à  mon  opinion  et  que ,  effectivement, 
il  y  avait  des  inconvénients  à  s'engager,  par  écrit,  dans  une  discussion  de  principe 
qui  pourrait  être  modifiée  par  les  événements.  Il  n'y  aura  donc  pas  de  note  écrite. 
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J  ai  ensuite  présenté  de  nouveau  à  Sa  Seigneurie  les  observations  contenues  cians 

votre  dernière  dépêche,  que  je  lui  avais,  d ailleurs,  déjà  exposées  dans  nos  précé- 
dents entretiens.  Jq  lui  ai  déclaré  de  nouveau  que  la  fixation  de  la  date  ferme  était  le 

sine  qua  non  de  toute  négociation  en  vue  de  Tévacuation;  qu'il  serait  impossible  de 

préciser  des  conditions  d'une  façon  assez  nette  pour  que  l'engagement  ait  un  carac- 

tère ferme  ;  que  nous  laissions  à  l'Angleterre  l'initiative  et  le  soin  de  fixer  cette  date , 

mais  que  c'était  la  seule  manière  pour  elle  de  faire  honneur  à  la  parole  qu'elle 

avait  donnée.  J'ai  rappelé  à  Lord  Salisbury  que  la  faculté  indéfinie  de  rentrer  en 

Egypte  après  l'évacuation  équivaudrait  en  droite  un  protectorat  perpétuel,  tout  au 
moins  à  une  situation  privilégiée  par  rapport  à  toutes  les  autres  Puissances,  et  que 

la  France  no  consentirait  pas  à  signer  un  acte  qui  sanctionnerait  cette  faculté. 

Passant  ensuite  à  l'intégrité  de  l'Empire  ottoman,  je  lui  ai  déclaré  que  le  Gou- 
vernement de  la  République  était  partisan  de  son  maintien  au  moins  autant  que 

l'Angleterre;  mais  que  l'occupation  de  l'Egypte  par  l'Angleterre  n'était  pas  précisé- 
ment une  démonstration  en  faveur  de  cette  intégrité. 

J'ai  ajouté  que  nous  ne  pourrions  jamais  conseiller  au  Sultan  d'accepter  un  arran- 

gement qui  laisserait  la  date  de  l'évacuation  indécise.  J'ai  ensuite  rappelé  encore  une 

fois  que  personne  ne  menaçait  l'Egypte  et  qu'une  fois  les  Anglais  partis  nous  ne  son- 
gions pas  à  prendre  leur  place. 

«  Vous  ne  tenez  compte  »,  me  répondit  Lord  Salisbury  »,  que  des  dangers  exté- 

«  rieurs;  ce  que  je  crains  suitout,  c'est  le  danger  intérieur,  non  pas  d'une  nouvelle  révo- 

«  lution  comme  celle  d'Arabi,  mais  de  l'impuissance  où  se  trouverait  l'Administration 

«  khédiviale  qui  n'est  pas  de  force  à  marcher  toute  seide.  » 

Je  lui  répondis  que  telle  n'était  pas  l'impression  des  voyageurs  français  et  anglais 

qui  avaient  passé  l'hiver  en  Egypte  et  que  j'avais  interrogés;  tous  constataient,  au 

contraire,  la  parfaite  tranquillité  du  pays  et  le  bon  fonctionnement  de  l'Adminis- tration. 

Waddington. 

N°  206. 

M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 
à  M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Londres. 

Paris,  le  25  juin  1889. 

Le  langage  de  Lord  Sahsbury  montre  que  Sa  Seigneurie  veut  éviter,  pour  le 

moment,  de  prendre  xm  engagement  ferme  au  sujet  de  Févacuation.  Je  ne  puis  que 

le  regretter,  surtout  si  je  me  reporte  aux  motifs  qui  vous  ont  été  indiqués  pour 

expliquer  cette  attitude.  Je  ne  saurais,  en  effet,  regarder  comme  fondée  la  préoccu- 
pation qui  vous  a  élé  exprimée,  à  savoir  que  la  machine  gouvernementale  en 

Egypte  se  détraquerait  après  le  départ  dos  troupes  anglaises.  C'est  condamner  ce 
pays  à  une  minorité  indéfinie  que  de  lui  attribuer  une  pareille  incapacité  politique. 

DOCUUEÎITS   DIPLOMATIQUES.   —   Egypte.  3  3 
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Je  reconnais  volontiers  que  Tétat  de  TEgypte  pourrait  rapidement  deveair  critique 
si  tous  ka  fonctionnaires  et  administrateurs  européens  venaient  à  disparaître ,  mais 

il  n'en  est  pas  de  même  des  troupes  anglaises  dont  la  présence  «  aujourd'hui ,  est 
certainement  inutile. 

£•  &PULLBR. 

IT  207. 

M.  SpuLLER,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Conote  d'AuBiGJXT»  Agent  et  G)nsul  général  de  France  au  Caire* 
Paris,  le  28  juin  1889. 

Pai  fait  savoir  bier  à  M.  de  Richtofen  que ,  malgré  mon  vif  désir  de  donner,  dans 

le  délai  Indiqué  à  Tongine,  la  réponse  du  Gouvernement  de  la  République  au  pro- 
jet de  conversion  de  la  Dette  que  le  Gouvernement  Ibédivial  vous  a  soiunîs,  je  me 

trouvais  dans  Timpossibilité  de  lui  donner  cette  réponse  avant  la  fin  du  présent 
mois. 

Cette  communication  a  certainement  été  transmise  au  Caire.  II  conviendra  cepen- 

dant que  vous  la  confirmiez  en  donnant  la  même  indication  à  Riaz-Pacba,  pour 
r^[Mmdne  à  la  Note  par  laquelle  la  Gouvemanmit  kkédivial  nous  a  saisis  du  projet 
de  ooQveraion. 

E.  Spullbe* 

r  208. 

M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Londres, 

à  M.  Spdller,  Ministre  des  Affaires  étrangères  à  Paris. 

Londres,  le  i*' juillet  1889. 

Lord  Salisbury  m'a  déclaré  aujourd'hui  qu'il  avait  de  nouveau  entretenu  ses  Col- 

lègues et  qu^ils  avaient  définitivement  décidé  que  la  question  de  l'évacuation  et  celle 
de  la  conversion  ne  pouvaient  être  liées. 

Je  lui  rappelai  qu'en  Egypte  les  questions  politiques  et  financières  avaient  ce- 
pendant toujours  été  traitées  ensemUe,  et  j^ajoutai  :  1  Vous  ne  pouvez  oublier  qu^l 

«  y  a  quatre  ans  Lord  GranviJle  et  moi  nous  étions  tombés  d'acûord  sur  un  arran- 

«  gement  relatif  à  l'évacuation  au  i^  janvier  i888,  et  que  Lord  Granville  déclara 
«  seidement  que ,  si  nous  ne  consentions  pas  aux  propositions  financières  de  l'Angle- 

«  terre»  l'arrangement  politique  serait  caduc*  On  ne  peut  àxmo  pas  dire  que  la  France 
«  élève  en  ce  moment  une  prétention  extraordinaire  ;c  est  votre  propre  Gouvernemaat 

c  qui  en  a  donné  l'exemple.  Vous  n  avez  qu'à  redire  les  procès-verbaux  de  la  confi* 
«  rence  pour  vous  en  assurer  ».  «*-  Lord  Salisbury  me  répondit  qu  il  ne  pouvait  accepter 

toutl'béritage  de  ses  prédécesseurs,  et  que,  dans  tous  les  cas»  la  situation  d'aujouc^ 
d'hui  était  différente;  puis»  il  s'est  étendu  sur  l'opinion  de  la  presse* 

H  fit  ensuite  allusion  à  Ja  marche  des  derviches  sur  Wady4Ialfa,  naais  sani 
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înabter.  11  me  déclara  que  ropùûoii  des  banquiers  était  unanime  à  protester  contre 

toute  annonce  d'évacuation  et  à  soutenir  que>  ai  on  l'annonçait,  la  conversion  devien- 
drait impossible.  Puis,  il  termina  par  ces  mots  :  «Je  vous  affirme  de  nouveau  que 

«nous  ne  voulons  pas  pn^nger  notre  séjour  en  Egypte  au  delà  du  strict  nécessaire. 

>  Il  n  y  a  pas  de  parti  actudiement  en  Angleterre  qui  soutienne  Foccupation  indéfinie  •• 

ie  développai  à  Lord  Safisbury,  pour  la  troisième  ou  la  quatrième  fois,  tous  les  ai^- 

meots  qui  militent  en  laveur,  d'une  entente  avec  la  France  en  Egypte,  et  je  Ini 

montrai  que  cette  entente  pouvait  s'accentuer  moyennant  de  légères  concessions  de 
la  part  de  TAi^eterre.  —  «  Tout  le  monde  sait  maintenant  »,  me  dit  Lord  Salisbury, 
«  que  ¥Ous  avez  lié  les  deux  questions  et  que  vous  refiisez  votre  assentiment  à  la 

•  coaversîon  pour  nous  forcer  la  main.  Sî  nous  cédions,  l'Europe  entière  dirait  que 
«  Doos  avons  manqué  aux  obligations  que  nous  avons  contractées  en  allant  en 

•Egypte.» 

B  n'y  avait  pki5  à  prolonger  f entretien.  En  quittant  Lord  Salisbm-y,  je  lui  dis  : 

•  Je  dois  écrire  à  mon  Gouvernement  qn^il  n'y  a  pas  de  transaction  possible  en  ce 
flEMHnenl.  »— •  Non,  »  répondit  Lord  Salisbury,  »  je  ne  rois  plus  rien  à  faire  quant  à 

présent.  » 
Waddington. 

N°  209. 

M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

à  M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Londres. 

Paris,  ie  2  juittet  1 889* 

Dans  Tentretien  que  vous  avez  eu  hier  avec  Lord  Salisbury,  vous  avez  indiqué  en 

termes  très  nets  la  situation  où  nous  nous  sommes  toujours  placés  et  dans  laquelle  nous 

restons  en  ce  qui  concerne  les  afiFaires  dxlgypte.  L'allusion  que  vous  avez  faite  aux 
négociations  de  1 884  était  tout  à  fait  opportune.  Elle  montrait  claii^ement  que.  rien 

n était  changé  dans  notre  attitude^  qu*il  ny  avait  rien  de  nouveau,  rien  d'imprévu. 
Dans  le  passé  comme  dans  le  présent,  et  il  en  sera  certainement  de  même  dans 

l'avenir,  les  questions  financières  et  administratives  en  Egypte  resteront  liées  pour 

nous  à  la  question  politique,  à  l'exécution  des  promesses  qui  nous  ont  été  si  souvent 
renouvelées.  Vous  vous  rappeliez  que,  dès  le  moment  où  nous  avons  appris  dune 

manière  certaine  qu'un  projet  de  conversion  aHait  nous  être  soumis,  le  Comte  d'Au- 
bîgny  a  fait  savoir  à  Sir  E.  Baring  que  nous  serions  nécessairement  obligés  de  parler 

à  Londres  de  la  situation  politique  de  I  rlgypte.  Nous  voulions  par  là^  non  seulement 

é^ter  toute  surprise  au  point  de  vue  des  discussions  futures,  mais  amener  discrèter 

ment  le  Gouvernement  anglais  à  se  demander  à  lui-même  si  Tétat  de  prospérité  que 

le  projet  de  Conversion  dénotait  en  Egypte  ne  lui  permettait  pas  d'entrevoir  et  de 

faire  apercevoir  la  date  de  Tévacuation.  Nous  aurions  été  heureux  qu'une  initiative 

de  sa  part  nous  dispensât  d'exercer  sur  lui,  à  un  degré  quelconque,  une  apparence 

de  pression.  Nous  ne  voulions  pas  toutefois  qu'une  attente  iodéfiniment  prolongée 
32. 
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de  la  résolution  qui  était  dans  nos  désirs,  comme  elle  était  dans  les  engagements 

pris  envers  nous,  permît  d'interpréter  notre  attitude  comme  un  consentement  résigné 
à  la  situation  actuelle  de  FEgypte. 

Je  n  ai  pas  besoin  de  vous  rappeler  que  nous  ne  sommes  pas  seulement  inspirés 

dans  cette  affaire  par  la  légitime  préoccupation  de  nos  intérêts  particuliers,  mais 

surtout  par  le  souci  que  nous  prenons  de  l'intégrité  de  l'Empire  ottoman ,  qui  ne 
redeviendra  une  réalité  que  lorsque  l'Egypte  sera  rendue  à  elle-même,  dans  les 
limites  des  firmans. 

Nous  continuerons  de  tendre  à  ce  but,  comme  nous  l'avons  fait  lorsque  nous  avons 
négocié  la  Convention  relative  à  la.  neutralité  du  canal  de  Suez.  Je  ne  puis  que 

regretter  que  Lord  Salisbury  pense  qu'il  n'y  ait  rien  à  faire  quant  à  présent.  Les 

négociations  restent  donc  pour  le  moment  interrompues.  Lorsqu'elles  seront  reprises, 
on  nous  retrouvera  animés  des  mêmes  sentiments  de  fermeté  et  de  modération  que 

nous  avons  toujours  apportés  dans  cette  affaire,  que  vous  venez  de  manifester  en 

mon  nom  une  fois  de  plus,  et  qui,  j'en  ai  la  conviction^  seront  un  jour  appréciés 

comme  ils  méritent  de  Tétre ,  dans  l'intérêt  de  l'intégrité  de  l'Empire  ottoman  non 

moins  que  dans  l'intérêt  de  nos  bons  rapports  avec  l'Angleterre. 
£.  Spuller. 

N°  210. 

M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

à  M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Londres. 

Paris,  le  18  juillet  1889. 

Vous  savez  avec  quelle  insistance  le  baron  de  Richtofen,  dans  ses  derniers  entre- 

tiens  avec  vous  et  moi,  s'était  attaché  à  représenter  le  défaut  d'adbésion  de  la  France, 
à  la  date  du  3o  juin ,  comme  devant  définitivement  décourager  les  banquiers  que  le 

Gouvernement  khédivial  avait  réussi  à  intéresser  à  l'opération  de  la  Conversion  de  la 
Dette  privilégiée. 

Tigrane  Pacha  est  venu  avant-hier  trouver  notre  Chargé  d'Affaires  au  Caire  et  a 
fait  auprès  de  lui  une  démarche  pour  solliciter  de  nouveau  notre  adhésion,  en  insis- 

tant sur  le  désir  personnel  que  Riaz  Pacha  avait  de  ne  pas  paraître  se  désintéresser 
de  la  réussite  de  la  Conversion. 

Je  me  propose  de  faire  répondre  au  Premier  Ministre  du  Khédive  que ,  pas  plus 

que  lui,  je  ne  suis  indiffèrent  à  une  opération  d'où  l'Egypte  peut  tirer  un  profit  maté- 
riel et  à  la  réalisation  de  laquelle  je  ne  me  suis  pas  vu  sans  regrets  dans  la  nécessité 

de  causer  quelque  retard.  Rajouterai  qu'en  complet  accord  de  sentiments  avec  vous, 

il  m'est  toutefois  impossible  de  ne  pas  persévérer  dans  l'attitude  que  nous  a  dictée 

la  préoccupation  supérieure  des  véritables  intérêts  de  l'Egypte,  jusqu'au  jotur,  pro- 

chain je  l'espère,  où  un  changement  dans  les  conditions  présentes  de  la  situation 

politique  de  ce  pays  nous  permettrait  de  donner  au  projet  de  Conversion  l'adhésion 
que  nous  n'avons  jamais  refusée  à  titre  définitif. 

E.  Spuller. 

J 
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r  211. 

M.  W  ADDiNGTON»  Ambassadeur  de  France  à  Londres, 

à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères  à  Paris. 

Londres  Y  le  i*'  août  1889. 

Lord  Salisbury  a  prononcé  hier  soir  chez  le  Lord-Maire  un  discours  important , 

dont  je  vous  envoie  le  texte  ci-joint,  touchant  les  questions  de  politique  étrangère. 

Le  Premier  Ministre  a  saisi  cette  occasion  de  combattre  les  vues  qui  viennent  d'être 
exposées  à  Birmingham  par  Lord  Randolph  Churchill  au  sujet  de  Tévacuation  de 

TEgypte.  Lord  Salisbury  se  place  toujours  sur  le  même  terrain  pour  affirmer  la  né- 

cessité pour  l'Angleterre  de  prolonger  son  occupation.  Comme  il  fallait  s'y  attendre, 
il  a  fait  allusion  aux  récentes  négociations  qui  ont  eu  lieu  entre  nous  au  sujet  de  la 

fixation  d'une  date  d'évacuation;  il  a  fait  ressortir  les  troubles  actuels  qui  nécessitent 
ie  maintien  des  troupes  anglaises,  et  a  pu,  de  cette  façon,  présenter  la  demande  que 

nous  étions  en  droit  de  formuler  comme  ayant  été  faite  juste  au  moment  où  les  évé- 
nements avaient  nécessité  une  expédition  militaire  contre  un  nouveau  Mahdi. 

Waddington. 

ANNEXE  À  LA.  D^lPÊCHE  POUTIQUE  DE  LONDRES  EN  DATE  DU    1^  AOÛT    1889. 

Extrait  du  Standard  du  1"  août  1889. 

DISCOURS  DE  LORD  SALISBURY. 

The  other  point  on  which  the  horizon  is  somewhat  disturhed  is  on  the  frontiers 

of  Egypt,  and  again  it  is  only  the  reflection  of  the  past  —  the  recollection  of  the 

stupendous  evil  which  foUowed  from  Dervish  act  of  past  times  —  that  make  us  look 
at  this  matter  as  one  of  any  importance.  I  had  hoped  we  should  hâve  been  able  to 

bring  you  satisfactory  news  of  the  progress  of  this  matter  to  this  banquet,  but  at 

ail  events  I  think  we  may  say  that  it  is  principally  interesting  in  that  it  indicates  the 

act  that  the  time  bas  not  yet  arrived  when  England  can  leave  Egypt  to  défend  her* 
se]î  {loud  cheers). 

It  is  a  curious  coincidence  that  almost  at  the  time  the  Dervishes  were  starting  on 

their  mission  to  Egypt,  application  was  made  to  this  country  to  take  measures  in 

the  direction  of  leaving  Egypt  to  herself,  which  could  only  be  justified  on  the  sup- 
position that  the  Dervish  antagonism  had  ceased  to  exist.  We  bave  had,  not  only 

from  foreign  parts,  but  from  domestic  advisers  [load  laaghter)^  suggestions  that  the 

time  had  come  when  we  ought  to  abandon  Egypt.  Now,  in  respect  to  this  matter, 

as  to  others,  it  is  important  to  remember  that  we  are  boimd  by  our  engagements, 

and  that  we  bave  undertaken  not  to  abandon  Egypt  or  renounce  our  power  of  assis* 
ting  her  until  she  is  capable  of  maintaining  her  own  Government,  in  the  face  alike 
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of  doiiiestîc  and  foreign  foes  [loud  cheers).  That  is  an  engagement  which  has  been 

made  repeatedly.  Now,  if  you  put  yoiir  name  to  a  biil,  it  is  not  very  interesting  to 

inquire  whether  originally  you  got  value  for  the  process  through  which  you  went, 

Nor  is  it  very  usefui  for  you  to  meditate  whether  you  cannot  take  a  pen  and  wntc 

straight  through  your  naime^  bccaisse  tbtt  opération  nûght  lead  you  to  onpleasant 

places.  The  same  is  true  of  nations.  We  hâve  come  under  this  engagement  with 

respect  to  E^gypt.  It  is  an  engagement  of  which  we  hâve  no  reason  to  be  ashamed. 

It  is  sanctîoned  by  tbe  h^hest  considérations  of  honour,  of  pkîlanthropiy,  of  tmftia- 

nity  {hear,  he€r)j  but  it  îs  onn  engagement  which  brings  to  us  —  I  readiiy  aïknit  it 

«--  no  inunediate  pnrfk,  no  mMerîdl  {nrofit,  ao  profit  eicept  that  which  alws^s 

attends,  the  fmlfilmeat  of  an  hononrahle  engagement;  but  it  is  an  engagement  —  be 

its  consequeûee  what  it  inay  -«^  that  England  has  undertaken ,  and  wkîch  Engbnd 
will  assoredly  MiSà  [chf$ers). 

TRADUCTION. 

L'autre  point  sur  lequel  l'horizon  est  quelque  peu  assombri  se  trouve  sur  les  fron- 

tières d'Egypte,  et  encore  est-ce  seulement  en  réfléchissant  sur  le  passé  —  en  nous 
rappelant  les  calamités  qui  ont  eu  lieu  jadis  du  fait  des  Derviches  —  que  nous  regar- 

dons cette  afiaire  comme  ayant  quelque  importance.  J'avais  espéré  pouvoir  vous 
apporter  à  ce  banquet  des  nouvelles  satisfaisantes  du  progrès  de  cette  affaire,  mais, 

en  tout  cas,  je  crois  pouvoir  dire  qu'elle  offre  principalement  de  Tintérêt  en  ce 

qu'elle  prouve  que  le  moment  n'est  pas  encore  venu  où  l'Angleterre  peut  aban- 

donner l'Egypte  à  sa  propre  défense.  [Vifs  applaudissemenis.) 

C'est  une  curieuse  coïncidence  que ,  presque  'au  moment  où  les  Derviches  s'en- 

gageaient dans  leurs  entreprises  contre  l'Egypte ,  on  demandait  à  ce  Pays  de  prendre 

des  mesures  en  vue  d'abandonner  l'Egypte  à  elle-même,  ce  qui  pouvait  seulement 

se  justifier  par  la  supposition  que  l'hostilité  des  Derviches  avait  cessé  d'exister. 

IL  nous  a  été  suggéré  non  pas  seuâena^ent  par  l'étranger,  mais  aussi  par  des  donneurs 
de  conseils  pris  chez  nous-^ookêmes  {Rireê  brayants.)  ̂   que  le  temps  était  venu  pour 

nous  d'abandonner  l'Egypte.  Or,  à  ce  point  de  vue  comme  à  d'autres,  ii  est  impoT' 
tant  de  se  rappeleùr  que  nous  sommes  liés  par  nos  engagements  et  que  nous  avûos 

astamé  la  tâche  de  ne  pas  abimdoûner  l'Egypte  et  de  ne  pas  resKNacer  k  notre 

fisM^ulté  de  l'assister  jusqu'à  ce  qu'elle  soit  capable  de  maiutenir  son  pixipre  Gour 
vemement  en  face  d'adversaires  aussi  bien  de  Tintérieur  que  de  l'extérieur.  {Vifi 
uppliiadissemenU*  ) 

C'est  là  un  engagement  qui  a  ̂ é  pcis  à  plusieurs  reprises.  Si  vous  signes  ud 

laUet)  il  n'est  pas  très  intéressant  de  rechercher  si  à  l'origine  vous  possédies  uDC 

valeur  représentant  le  moulant  de  rengagea^ejOLt  pris.  Il  n'e^  pas  non  pl«is  très  Htii^ 
de  vous  demander  si  vous  œ  fK>UTeA  pas  prendre  une  pkune  et  rayer  votre  signar 

ture  parce  que  cette  <^ration  pourrait  vousansbeaer  à  des  eottséqueoces  désagréables- 
n  en  est  de  même  pout  les  nations» 

JNous  avons  pris  cet  engagement  au  w^et  de  l'Ég^e.  C'est  ua  eogi^emeat  àoet 

nûios  n'avons  aucune  raison  d'é4pe  honteux.  Il  est  ssactionaë  par  les  principes  Ub 
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plus  élevés  de  rhonneur  de  la  philanthropie  et  de  rhumanité.  {Bravos.  )  Mais  c'est  un 

engagement  qui ,  j'en  conviens,  ne  nous  rapporte  aucun  profit  immédiat,  aucun  profit 
matériel,  aucun  profit,  si  ce  n  est  celui  qui  résulte  toujours  de  Taccomplissement  d  un 

engagement  honorable;  mais  c^est  un  engagement,  quelle  qu'en  puisse  être  la  con- 

séquence, que  TAngleterre  a  pris  et  qu'elle  aooompUra  i  coup  sAr«  { Applaudissement  s). 

r  212. 

M.  Waddiugton,  Ambassadeur  de  France  à  Londres, 

k  M.  Spuljueiv,  Ministre  des  Affaires  étrangères  à  Paris. 

Londres,  le  i3  aoAt  188^. 

Une  discussion  a  eu  lieu  hier  à  la  Chambre  des  Lords  au  sujet  des  affaires 

d^Égypte.  Lord  Camarvon  a  fait  un  eicposé  historique  des  événements  qui  se  sont 
déroulés  dans  ce  Pays  depuis  le  moment  où  les  Anglais  «  avaient  dû  gagner  à  eux 

•  seuls  la  bataille  de  Tel-el-Kebir,  grâce  au  défaut  de  coopération  d'alliés  avec  qui 

«  ils  avaient  d'abord  pénétré  en  Egypte  ».  Puis  il  a  examiné  les  diverses  solutions  que 

la  question  comporte;  il  en  a  trouvé  cinq  différentes,  et  s'est  arrêté  à  celle  qui 
consisterait  «  à  déclarer  à  FEurope  que  TAngleterre  entend  rester  en  Egypte  pour 

•  le  présent,  sans  limite  de  temps  ni  de  moment;  que  les  droits  des  créanciers  seront 

«  reJiigieuseimnt  respectés,  mais  qm  le  Gouvernement  de  k  Reine  administrera  le 

<  Pays  diaprés  ses  propres  principes  et  compte  le  gouverner  avec  la  fermeté ,  le  succès 
«  et  la  sagene  dont  on  a  use  dans  les  meilleures  provinces  de  Flnde  ». 

Lord  Salisbury  a  défendu  la  politique  suivie  depuis  qu'il  est  au  pouvoir  et  a 

décliné  toute  responsabilité  pour  les  engagements  pris  avant  qu*il  eût  formé  son 
Ministère.  Ces  engagements,  cependaiU,  doivent  être  observés,  et  ils  ne  permettent 

pas  d'adopter  les  vues  de  Lord  Carnarvon.  Sur  ce  point  important,  il  s'est  exprimé 

en  ces  termes  :  «  Je  n*ai  pas  besoin  de  répéter  ce  que  j'ai  déjà  dit  de  Tobligation  que 
«  nous  sommes  tenus  en  honneur  de  remplir  avant  de  quitter  TÉgypte.  Mais  quand 

•  mon  noble  ami  me  demande  d'aller  plus  loin  et  de  nous  transformer  de  gardiens  ed 

«  propriétaires  et  de  déclarer  qu'en  dépit  de  tout  ce  que  nos  prédécesseurs  et  nous* 
«mêmes  avons  dit,  nous  allons,  dans  les  conditions  et  circonstances  présentes^ 

•  déclarer  que  notre  séjour  en  Egypte  est  permanent  et  que  les  relations  de  TAngle- 

«  terre  avec  ce  Pays  sont  celles  d'une  nation  conquérante  vis-à-vis  d'une  nation 

«  conquise,  je  ne  peux  m'empècher  de  croire  que  mon  noble  ami  tient  trop  peu 
<  de  compte  du  caractère  sacré  des  obligations  prises  par  le  Gouvernement  et 

«auxquelles  il  doit  se  conformer.  En  pareille  matière,  nous  ne  devons  pas  consi- 

•  dérer  ce  qui  est  le  plus  commode  ou  le  plus  profitable,  mais  ce  à  quoi  nous 

«  sommes  tenus  par  nos  propres  obligations  et  par  la  loi  européenne.  Nous  n'avons , 
«  certes  «  aucune  intention  d'abandonner  notre  tâche  avant  qu'elle  soit  remplie,  mais 

«  nous  n^avons  ni  autorité,  ni  droit  suffisant  pour  lui  attribuer  l'extension  que  mon 
<  noble  ami  désire.  » 

Waddington. 
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M,  Denaut,  gérant  FAgence  et  Consulat  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  Je  i3  septembre  i88g. 

Le  Ministre  des  Affaires  étrangères  du  Gouvernement  égyptien  vient  de  m'adresser 
la  lettre  dont  copie  est  ci-jointe,  en  vue  de  solliciter  de  nouveau  Tadhésion  du 
Gouvernement  de  la  République  au  projet  de  conversion  de  la  Dette  privilégiée. 

Une  communication  analogue  a  été  faite  au  Consul  général  de  Russie.  Diaprés  le 

langage  que  m'a  tenu  M.  Ko)^ander,  le  Cabinet  de  Saint-Pétersbourg  persisterait 

dans  la  ligne  de  conduite  qu'il  a  suivie  jusqu'à  présent  dans  cette  question. 

Denaut. 

ANNEXE    k    LA    DEPECHE    POLITIQUE    DU    CAIRE,    EN    DATE    DU  l3    SEPTEMBRE     l88g. 

Zoulfikar-Pacha,  Ministre  des  Affaires  étrangères  du  Khédive, 

à  M.  Denaut,  gérant  TAgence  et  Consulat  général  de  France  au  Caire. 

Le  Caire,  le  12  septembre  1889. 

Dans  votre  comuiunication  du  a  o  juillet  dernier,  vous  avez  bien  voulu  me  faire 

savoir  que  le  Gouvernement  de  la  République  n  était  pas  encore  à  même  de  donner 

son  assentiment  au  projet  de  conversion  qui  faisait  Tobjet  de  ma  Circulaire  du  a3  mai 

précédent. 

Le  Gouvernement  de  Son  Altesse  n'a  donc  jamais  abandonné  l'espoir  de  recevoir 
postérieurement  du  Cabinet  de  Paris  une  réponse  favorable  à  ce  projet.  Cette  espé- 

rance s'est  d'ailleurs  trouvée  confirmée  par  les  entrevues  que  Sir  Edgar  Vincent  a  eu 

rhonneur  d'avoir  dernièrement  avec  M.  SpuUer,  qui  a  bien  voulu  Tassurer  que  son 

Gouvernement  n'opposait  pas  un  refus  définitif  à  l'opération  dont  il  s'agit  et  recon- 

naissait,  au  contraire,  tout  l'intérêt  qu'elle  présentait  aussi  bien  pour  l'Egypte  que 
pour  les  porteurs  de  titres. 

Cependant,  tous  retards  apportés  à  la  solution  de  cette  importante  question  ne 

peuvent  que  préjudicier  aux  intérêts  du  Pays  et  compromettre  les  avantages  évidents 

qui  en  résulteraient. 

Sans  vouloir  rappeler  ceux  que  j'ai  déjà  eu  l'honneur  d'exposer  dans  ma  circu* 

Uire  précitée,  permettez-moi  d'attirer  votre  attention  sur  le  fait  que  la  Conversion, 

en  diminuant  les  charges  du  Trésor  d'environ  cinq  millions  de  francs  annuellement, 

permettrait  éventuellement  d'alléger  l'impôt  professionnel  en  faveur  des  classes  les 

plus  pauvres  des  contribuables  des  provinces  et  de  continuer  les  travaux  d'utifité 
publique  que  le  Pays  réclame  si  vivement. 
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Aussi,  le  Gouvernement  de  Son  Altesse,  confiant  dans  l'équité  du  Gouvernement 
de  la  République  «  et  dans  ses  sentiments  de  bienveillance  à  Tégard  de  f  Egypte , 

espère-t-il  qu'il  voudra  bien  ne  pas  différer  ultérieurement  son  assentiment  à  une 
opération  dont  la  légalité  et  les  avantages  ont  déjà  été  reconnus  par  lui. 

Je  vous  serai  reconnaissant  de  vouloir  bien  soumettre  à  votre  Gouvernement ,  en 

les  reconmiandant  à  sa  haute  appréciation,  les  considérations  sur  lesquelles  je 

viens  d^avoir  l'honneur  d'attirer  votre  attention  et  qui  font  espérer  au  Gouver- 
nement de  Son  Altesse  que  cette  nouvelle  démarche  aura  un  accueil  favorable. 

ZOULFIILAR. 

N^  214. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Spuller,  Ministre  des  A£Paires  étrangères. 

Le  Caire,  le  i*'  novembre  1889. 

Dès  mon  arrivée  ici,j*ai  tenu  à  préciser  sans  retard  auprès  de  Riaz-Pacha  le  carac- 
tère exact  de  notre  attitude  et  les  mobiles  qui  nous  guident  dans  Taffaire  de  la  Con* 

version.  C'est  à  regret,  lui  ai-je  dit,  que  le  Gouvernement  de  la  République  se  voit 
actuellement  dans  Timpossibilité  de  donner  son  consentement  à  cette  opération;  il 

reconnaît  que  Téconomie  qui  en  résulterait,  employée  d'une  façon  judicieuse  et 
dans  des  conditions  à  déterminer,  pourrait  être  profitable  à  TEgypte.  Mais  Tamè- 

lioration  si  notable  des  finances  du  pays  et  le  rétablissement  de  son  crédit  com- 

portent plus,  à  nos  yeux,  qu'un  simple  allégement  de  la  Dette  publique;  ils  nous 

créent  le  droit  et  le  devoir  de  réclamer  en  faveur  de  l'Egypte  des  avantages  politiques 

dun  ordre  supérieur.  Ces  avantages  tmt  été,  dès  Tannée  i883,  l'objet  des  nos  pour- 
parlers avec  la  Grande-Bretagne  qui  prit  elle-même  alors  Tinitiative  de  subordonner 

Je  retrait  de  ses  troupes  au  rétablissement  de  l'ordre  financier  et  administratif  du 

pays.  Depuis  cette  époque,  nous  n'avons  pas  manqué  de  saisir  toute  occasion  favo- 

rable pour  rappeler  à  la  Grande-Bretagne  l'exécution  des  assurances  que  nous  avons 

obtenues  d'elle.  Riaz-Pacha  devait  comprendre,  mieux  que  personne  en  Egypte,  que 
nous  travaillons  pour  le  bien  de  son  pays. 

J'ai  mis,  d'une  façon  sommaire,  le  Ministre  au  courant  des  pourparlers  engagés 
en  juillet  dernier  entre  M.  Waddington  et  Lord  Salisbury,  pourpaiiers  suspendus 

momentanément,  du  fait  de  la  Grande-Bretagne,  mais  qui  ne  pouvaient  tarder  beau- 
coup à  être  repris. 

Riaz-Pacha  m'a  écouté  avec  attention.  Il  s'est  abstenu ,  quand  il  a  pris  la  parole  à 
son  tour,  de  toute  récrimination  contre  le  maintien  de  notre  refus  de  conversion. 

D  m'a  dit  qu'il  se  résignerait  à  attendre ,  comptant  beaucoup  sur  le  temps  pour  ar- 
ranger les  choses;  mais  il  a  exprimé,  en  même  temps,  son  regret  que  le  Gouver- 

nement français. n'ait  pas  cru  pouvoir  alléger,  d'ores  et  déjà,  les  charges  du  budget 

égyptien  d'ime  somme  annuelle  d'environ  5  millions  de  francs,  tout  en  poursui- 
vant des  négociations  dont  mon  interlocuteur  se  plaisait  à  reconnaître  le  prix  pour 

l'avenir  de  l'Egypte. L.  d'Aubigny. 

DdcuMETiTs  DIPLOMATIQUES.  —  Egypte.  33 
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N*  215. 

Le  Comte  d'Aubight,  Agent  et  Coosal  général  de  France  au 
à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  ie  à  déœmbre  1889. 

Le  Gouvernement  égyptien  se  propose ,  pour  permettre  la  suppression  totale  de 

la  corvée,  d'établir  une  taxe  annuelle  maxima  de  4  piastres  et  demie  par  feddan.  II 
a  demandé  à  la  Caisse  si  elle  consentait  à  assimiler  au  rachat  des  prestations  le 

produit  de  cette  taxe,  fixé  au  maximum  à  i5o,ooo  livres,  pour  être  employé,  con- 
curremment avec  le  crédit  de  a5o,ooo  livres,  à  des  travaux  actuellement  faits  par 

la  corvée. 

M.  Le  Chevalier  a  déclaré  avoir  hesoin  de  Tautorisation  de  son  Gouvernement 

avant  de  donner  son  assentiment  à  cette  proposition. 
L.  d'Aubigny. 

N^  216. 

M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  d  Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  an  Caire. 

Paris,  le  9  décembre  1689. 

La  création  d  une  taxe  nouvelle  destinée  à  augmenter  d*une  somme  de  1 5o,ooo 
livres  les  crédits  du  ministère  des  travaux  publics  nous  paraît  inspirée  par  des  consi  - 

dérations  d'humanité  qui. ont  naguère  déterminées  Puissances  i consacrer  200,000 
livres  à  Tabolition  de  la  corvée. 

Mais ,  en  saisissant  directement  de  la  question  la  Caisse  de  la  Dette  avant  de 

consulter  les  Gouvernements,  TAdministration  khédiviale  s'est,  croyon&-nous,  écar- 

tée ,  non  seulement  de  la  lettre ,  mais  encore  de  l'esprit  des  décrets  auxquels  elle 
entend  donner  une  extension  nouvelle.  Les  réserves  de  M.  Le  Chevalier  ont  donc 

été  parfaitement  fondées. 

Dans  la  séance  de  demain,  notre  délégué  pomrra,  à  titre  consultatif ,  joindre  son 

assentiment  à  celui  de  ses  collègues;  mais  il  devra  faire  soigneusement  observer  que, 

si  le  Gouvernement  khédivial  est  libre  de  créer  de  nouveaux  impôts ,  toute  augmen- 

tation de  dépenses  administratives  de  TEgypte ,  si  intéressant  qu'en  puisse  ètrelobj^t, 
doit  recevoir,  aux  termes  de  la  Convention  de  Londres,  Tassentiment  des  Cabinets 
intéressés. 

E.  Spuller. 
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Le  Comte  d'âubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Spuller,  ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  ç^  décembre  1S89. 

Toutes  les  Puissances,  y  compris  la  Russie,  ont  autorisé  leur  commissaire  à  adhé- 

rer à  rétablissement  de  la  taxe  qui  fait  Tobjet  de  ma  communication  du  4  de  ce 
mois. 

L.  d'Aubight. 

N"  218. 

Le  Comte  d'Aubignt,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Spdlleb,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  11  décembre  1889. 

Je  viens  d'être  saisi  par  le  Gouvernement  égyptien  d'une  demande  en  vertu  de 
laquelle  on  renonçait  à  la  taxe  spéciale  de  rachat  dont  vous  entretenait  ma  dépêche 

du  4  décembre  en  consacrant  à  la  suppression  complète  de  la  corvée  et  du  rachat 

des  prestations,  en  outre  des  3  5o,ooo  livres,  TécoDOmie  procurée  par  le  Projet  de 

conversion.  Riaz-Facha  me  prie  de  solliciter  d'urgence  votre  adhésion  à  cette 
demande. 

L.  d'Adbignt. 

N"  219. 

Le  Comte  d'Acbigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Sfuixsh,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

Le  Caire,  le  ib  décembre  i88< 

Le  Gouvernement  étg^rptien  a  déposé  aujourd'hui  i  l'ouverture  de  la  a 

annuelle  de  l'Acsemblée  législative  son  projet  de  taxe  pour  la  suppression  cor 
de  la  corvée,  en  faisant  remarquer  que  si  la  France  consent  à  la  conversion,  1 

prévu  ne  sera  pas  appliqué.  Dans  ces  conditions,  notre  décision,  qndlequ'elli 
est  appelée  à  un  grand  retentissement  dans  le  pays. 

L.  d'Aubigat. 
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Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  16  décembre  1889. 

Parma  dépèche  du  1 1  décembre ,  je  vous  ai  fait  connaître  la  demande  que  le  Gou- 

vernement égyptien  adresse  au  Gouvernement  de  la  République,  afin  que  nous  cqn- 
sentions  à  céder  la  conversion  de  la  Dette  privilégiée  et  à  faire  appliquer  Téconomie 

de  cette  opération  à  la  suppression  de  la  (iOrvée. 

Votre  Excellence  trouvera  ci-joint  copie  de  ce  document. 
L.  d'Aubigny. 

* 

\NNEXE  À  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DU  I  6  DÉCEMBRE   1889. 

Zoulfikar-Pagha,  Ministre  des  affaires  étrangères  du  Khédive, 

au  Comte  d  Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Le  Caire,  le  11  décembre  1889. 

Votre  Gouvernement  a  consenti,  il  ny  a  pas  longtemps,  à  Taffectation  de 

200,000  livres  pour  la  suppression  partielle  de  la  Corvée,  et  le  Gouvernement  de 

Son  Altesse  espère  que  le  Gouvernement  de  la  République,  mû  par  les  mêmes 

sentiments  qui  Tont  guidé  précédemment,  voudra  bien  lui  prêter  son  appui  pour 
compléter  cette  œuvre  humanitaire  sans  imposer  de  nouveaux  sacrifices  au  Pays. 

C'est  précisément  dans  la  pensée  de  faire  disparaître  ce  vestige  de  l'ancien  régime 

que  le  Gouvernement  de  Son  Altesse  a  décidé  d*abolir  définitivement  la  Corvée 

dans  toute  TEgypte;  mais  l'adoption  de  cette  mesure  laisse  à  la  charge  de  TÉtat  des 
travaux  auxquels  il  est  pourvu  actuellement,  soit  directement  par  la  Corvée,  soit 
par  le  produit  du  rachat  des  prestations  qui  serait  supprimé. 

Pour  faire  face  à  ce  surcroît  de  dépenses,  l'obligation  s'impose  au  Gouvernement 

égyptien  de  créer  de  nouvelles  ressources,  et  ces  ressources,  il  n'a  pu  se  les  procurer 

qu'en  décidant  de  frapper  encore  la  propriété  foncière,  déjà  si  fortement  grevée, 

d'une  nouvelle  taxe  de  3  piastres  par  feddan,  en  moyenne,  jusqu'à  concurrence 
d'une  somme  annuelle  de  i5o,ooo  hvres. 

Je  ne  pense  pas  avoir  besoin  d'ajouter  que  c'est  bien  à  regret  que  le  Gouver- 
nement de  Son  Altesse  s'est  vu  dans  la  nécessité  de  recourir  à  l'augmentation  de 

l'impôt  foncier  et  qu'il  s'estimerait  on  ne  peut  plus  heureux  de  renoncer  à  cette 

augmentation  s'il  lui  était  possible  de  se  procurer  les  ressources  qui  lui  sont  néces- 
saires par  la  conversion  de  la  Dette  privilégiée. 

Aussi,  le  Gouvernement  de  Son  Altesse  se  croit  justifié,  et  considère  que  c'est 
même  pour  iui  un  devoir,  de  faire  un  nouvel  appel  aux  sentiments  de  bienveillance 

du  Gouvernement  de  la  République  pour  obtenir  son  adhésion  au  projet  de  la  con- 
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version;  car,  dans  la  pensée  du  Gouvernement  égyptien,  on  ne  saurait  faire  un 

meilleur  emploi  des  économies  résultant  de  cette  opération  que  de  les  affecter  à  la 

suppression  de  la  Corvée.  Cette  combinaison  serait  sans  conteste  accueillie  avec 

grande  satisfaction  dans  le  Pays  qui  se  verrait  ainsi  débarrassé  de  la  Corvée  sans 

accroissement  de  Tirnpôt  foncier. 

Permettez-moi  de  recourir  encore  une  fois  à  vos  bons  offices,  Monsieur  le  Comte, 

pour  vous  prier  de  soumettre  d'urgence  cette  proposition  à  la  baute  appréciation  du 

Gouvernement  de  la  RépubKque  française  en  l'informant  que  le  Gouvernement  de 
Sou  Altesse  serait  beureux  de  pouvoir  connaître  Taccueil  fait  à  ma  démarcbe  dans 

le  délai  le  plus  rapprocbé. 
ZOULFIKAR. 

N^  221. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, « 

à  M.  Spdller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire  le  19  décembre  1889. 

La  Cbambre  législative  a  voté  hier  la  taxe  obligatoire  d'une  totalité  de  1 5o,ooo  livres 
destinée  à  Teiécution  des  travaux  actuellement  faits  par  la  Corvée  et  à  sa  suppression 

totale.  Cette  taxe  entrera  en  recouvrement  le  1^  janvier  prochain ,  à  moins  que  nous 

n'ayons,  d*ici  là,  consenti  à  lui  substituer,  jusqu'à  concurrence  delà  somme  susdite, 
Téconomie  à  réaliser  par  la  conversion. 

L.  o'AuBiGNy. 

N^  222. 

Le  Comte  d'Aobigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  20  décembre  1^889. 

J'ai  rbonneur  de  vous  adresser,  par  le  présent  rapport,  un  eicposé  aussi  complet 
que  possible  des  éléments  de  nature  à  permettre  à  Votre  Excellence  de  se  rendre 

exactement  compte  de  la  proposition  du  Gouvernement  égyptien  de  consacrer  l'éco- 
nomie résultant  de  la  conversion  à  la  suppression  de  la  Corvée. 

Par  décrets  en  date  des  2  avril  1888  et  1 4  juin  1889,  approuvés  par  les  Puis- 

sances, le  Gouvernement  égyptien  a  été  autorisé  à  employer  à  la  suppression  par- 
tielle de  la  Corvée  : 

r 

1^  Un  crédit  annuel  de  2  5 0,000  livres; 

a^  Le  produit  du  rachat  des  prestations. 
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Au  Gommencement  de  ce  mois,  la  Caisse  de  la  Dette  était  saisie  d'un  projet  de 
Décret  (annexe  n^  i)  édictant  la  suppression  totale  de  la  Corvée  et  du  racbai  des 
prestatimis.  Dans  les  explications  par  lui  fournies  «  Riaz-Pacha  déclarait  qu  il  était« 

depuis  longtemps,  préoccupé  de  l'injustice  de  la  Corvée  ne  frappant  pas  ceux  qui  en 
profitent,  mais  pesant  uniquement  sur  la  population  pauvre.  Il  estimait,  après  avoir 

consulté  les  ingénieurs,  qu'oa  pourrait  supprimer  coaiplètement  la  Corvée  et  le  ra- 

chat des  prestations  avec  une  nouvelle  somme  de  1 5o,ooo  livres  qu'on  était  résolu 
de  demander  à  une  taxe  spéciale  de  3  piastres  en  moyenne  frappant  chacun  des 

5  millions  de  feddans  cultivés  en  Egypte.  La  Caisse  de  la  Dette  était  consultée  sur 

le  point  de  savoir  si  elle  consentirait  à  assimiler  le  produit  de  cette  taxe  au  produit 

du  rachat  des  prestations  et  à  admettre  son  emploi  dans  les  conditions  prévues  aux 
décrets  sur  la  suppression  partielle. 

Les  Commissaires  de  la  Dette  chargés  de  l'exécution  de  ces  décrets  et  ayant  dès 

lors  le  pouvoir  de  les  interpréter  ont  constaté  tout  d'abord  que  la  mesure  proposée 

n'augmenterait  pas,  mais  diminuerait  plutôt  les  ressources  du  Ministère  des  travaux 

publics. 
En  effet,  il  a  eu  à  sa  disposition  en  i888,  outre  le  crédit  de  25o,ooo  livres, 

71,000  livres  provenant  du  rachat  des  prestations  et  6  millions  de  journées  fournies 

en  nature  par  les  coi^éables,  représentant,  en  évaluant  à  2  piastres  et  demie  la  valem* 
de  la  journée,  i5o,ooo  livres.  Ainsi,  la  ressource  nouvelle  de  i5o,ooo  livres  serait 

substituée  &  deux  ressources  d'un  total  de  220,000  livres.  Accéder  à  la  demande  du 

Gouvernement,  ce  n'était  donc  pas  augmenter  sa  liberté  d'action  en  matière  de  tra- 

vaux puhiies,  mais,  au  contraire,  ta  restreindre  et  ne  pas  s'écarter  de  l'esprit  des 
décrets  approuvés  par  les  Puissances  et  de  la  pensée  qui  a  spécialement  dirigé  la 
France  dans  la  question. 

A  un  autre  point  de  vue,  il  fallait  reconnaître  que,  le  nombre  des  rachats  allant 

toujours  en  augmentant,  le  Gouvernement  khédivial  avait  la  possibilité,  par  une 

élévation  du  taux  de  rachat,  d'arriver  très  prochainement  à  se  procurer,  de  celte 
façon,  les  2  5o,ooo  livres  nécessaires,  suivant  lui,  pour  la  suppression  et  de  la  Corvée 
et  du  rachat  des  prestations. 

C'est  dans  ces  conditions  que  les  Commissaires  de  la  Dette  ont  cru  ne  pas  pouvoir 
refuser  Tassimilation  au  produit  du  rachat  des  prestations  du  produit  de  la  taxe 
devant  être  créée  pour  le  même  objet. 

Les  Délégués  de  France  et  de  Russie  avaient  seuls  demandé  à  consulter  leurs 

Gouvernements  avant  de  donner  leur  réponse  définitive. 

Les  accords  finalement  intervenus  ont  été  consignés  dans  des  lettres  dont  copies 

sont  annexées  au  présent  rapport.  (Annexes  n**  2,  3,  4-) 

Cest  alors  que  Rîaz-Pacha  a  convoqué  l'Assemblée  générale  pour  avoir  son  as- 

sentiment à  l'établissement  de  la  nouvelle  taxe.  L'approbation  demandée  n'a  pas  été 
accordée  sans  hésitation  et  sans  regret  par  une  réunion  composée  en  majorité  de 
grands  propriétaires  sur  lesquels  ne  pèsent  ni  la  Corvée  en  nature  ni  le  rachat  en 

espèces. 

Riaz-Pacha Favait  pressenti,  c'est  pourquoi  il  a  saisi,  par  sa  lettre  du  11  dé- 
cembre, le  représentant  de  la  France  d'upe  demande  annexée  à  ma  lettre  du  16  cou- 

rant et  tendant  à  appliquer,  jusqu'à  conciureace  de  i5o,ooolivres,  à  la  suppression 
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de  la  Corvée  et  du  rachat  des  prestations,  Téconomie  pouvant  être  procurée  par  la 
conversion. 

Quand,  Tété  dernier,  nous  avons  tenté  de  lier  la  question  de  la  conversion  à  la 

reprise  des  négociations  avec  le  Cabinet  de  Londres  sur  l'évacuation,  FÉgypte  ne 
nous  fournissait  aucune  indication  quant  à  Temploi  de  Téconomie  devant  résulter 

de  Topération.  Aussi ,  notre  refus  nVt-il  causé  aucun  mécontentement  sérieux  dans 
le  Pays. 

Il  n'en  est  plus  de  même  en  présence  de  la  nouvelle  proposition.  Cette  fois,  la 

conversion  fournit  un  moyen  pour  les  corvéables  d'échapper  à  une  taxe  qui  autre- 
ment va  les  frapper;  aussi  ne  manqueraient-ils  pas  de  nous  reprocher  notre  refus. 

L.  d'Aubigny. 

ANNEXE    I    À    LA    DÉPÊCHE    POLITIQUE    DU    CAIRE,    EN    DATE    DU    30    DECEMBRE     1 889. 

PROJET   DE   DÉCRET. 

Nous,  B^ÉDivE  d'Egypte, 

Sar  ia  prD^pofition  de  Notre  Conaeil  des  lliaistres  ; 

Vu  la  délibération  de  TAssemblée  générale, 

DÉCRÉTORB  : 

ARTICLE    PREMIER. 

La  corvée  est  supprimée  dans  toute  TEgypte. 

ART.  2. 

Le  gardiennage  et  ia  surveillance  des  digues  et  autres  ouvrages,  ainsi  que  les  tra- 

vaux d^urgence  en  cas  de  danger  pendant  ia  crue  du  Nil,  continuent  à  rester  à  la 
chajrge  de  la  population. 

ART.    3. 

La  corvée  ainsi  que  le  rachat  des  prestations  sont  remplacés  par  rétablissement 

tant  sur  les  terres  Ouchouri  que  sur  îes  terres  Kharadji,  dune  taxe  spéciale  d'un 
maximum  de  P.  T:  4  p»*  ieAian  demi  le  produit  toîsl  me  devra  pa5  dépasser  L.  E. 
i5o,ooo. 

La  répartition  de  cette  taxe  sera  faite  par  un  Décret  ultérieur,  rendu  sur  la  propo- 
sition de  Notre  Conseil  des  Ministres,  le  Conseil  législatif  entendu. 

ART.    4. 

Le  produit  de  cette  taxe  ftpécûde  aeca,  aiFec  rantorisslicn  des  MMu  les  Conmii»- 
saires  de  ia  Dette,  employé  dan»  lea*  cooditiooft  prescrites  par  notre  I>écret  du 

i4  juin  1 889  pour  la  somme  de  L.  E.  a5o,ooo  pcévue  anâît  décret* 



264 

ART.    5. 

Nos  Ministres  des  Finances  et  des  Travaux  publics  sont  chargés ,  chacun   en  ce 

qui  le  concerne ,  de  Texécution  du  présent  décret. 

ANNEXE    U    À    LA    DÉPÊCHE    POLITIQUE    DU    CAIRE,    EN    DATE    DU    30    DÉCEMBRE     1 889 

Riaz-Pacha  à  MM,  les  Commissaires-Directeurs  de  la  Caisse  de  la 

Dette  publique ,  au  Caire, 

Le  Caire f  le  1 1  décembre  1889. 

Messieurs, 

J'ai  rhonneur  de  vous  adresser  ci-joint  un  projet  de  décret  portant  abolition  com- 

plète de  la  corvée  et  établissant  sur  la  propriété  foncière  une  taxe  spéciale  jiisqu'à 
concurrence  de  L.  E.  i5o,ooo  par  an  pour  être  employée  dans  les  conditions  pré- 

vues par  le  décret  du  1 4  juin  1 889. 

Je  vous  serai  très  obligé  de  .vouloir  bien  me  faire  parvenir  votre  avis  favorable 

le  plus  tôt  possible. 

Le  Ministre  des  Finances, 
m 

Signé:  Riaz. 

ANNEXE    m    À  LA    DÉPÊCHE    POLITIQUE    DU    CAIRE,    EN    DATE    DU  20  DÉCEMBRE    1 889. 

Les  Commissaires-Directeurs  de  la  Caissede  la  Dette  publique  au  Cairer 
à  Riaz-Pacha,  Ministre  des  Finances  du  Khédive. 

Le  Caire,  le  i4  décembre  i8S9- 

Monsieur  le  Ministre, 

Le  2  juillet  1886,  en  réponse  au  premier  projet  qui  nous  était  soumis,  c^oûcer- 
nant  Tabolition  partielle  de  la  corvée,  nous  écrivions  à  S.  Exe.  le  Président 

du  Conseil,  tout  en  adbérant  à  ce  projet,  que  le  vrai  desideratiun  dans  la  qif.«stion 
devait  être ,  non  pas  seulement  une  réduction  qui  laisse  subsister  forcément  de 
grandes  injustices,  mais  une  suppression  absolue. 
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Nous  ne  pouvons,  dès  lors,  qu'accueillir  favorablement  la  mesure  faisant  Tobjet de  la  lettre  de  Votre   Excellence  en  date  du  1 1  décembre  courant. 

En  conséquence,  nous  déclarons  consentir  à  ce  que  le  produit  de  la  taxe  spéciale 
imposée  sur  les  terres  en  remplacement  de  la  corvée  et  du  rachat  des  prestations 

soit  assimilé  aux  produits  de  ce  rachat,  à  ce  qu'il  n'entre  pas  dans  les  recettes  bud- 
gétaires et  à  ce  quil  soit,  concurremment  avec  la  somme  de  aôo,ooo  L.Ë.  prévue 

aux  décrets  des  a  avril  j  888  et  1 4  juin  1 889 ,  employé  aux  travaux  de  la  nature  de 

ceux  spécifiés  auxdits  décrets  dans  les  conditions  qui  y  sont  stipulées. 

Pour  bien  assurer  que  le  but  poursuivi  sera  atteint,  nous  demandons  que  le  rap* 

port  annuel  dn  Ministère  des  travaux  publics  sur  l'emploi  des  sommes  qu'il  aura  eues 
à  sa  disposition  pour  la  suppression  de  la  corvée  indique  le  nombre  des  journées  qui 

sont  restées  à  la  charge  de  la  population ,  pour  gardiennage  et  surveillance  des  digues 

et  autres  ouvrages  et  pour  travaux  d'urgence  en  cas  de  danger  pendant  la  crue  du 
Nil;  pour  ces  derniers  travaux,  le  rapport  devra  spécifier  d'une  façon  explicite  les 

circonstances  et  les  motifs  à  raison  desquels  il  n'aura  pas  été  possible  de  les  faire 
exécuter  moyennant  rémunération. 

Le  décret  qui  nous  a  été  soumis  fixe  le  maximum  à  imposer  sur  chaque  feddan 

et  le  maximum  du  produit  total  de  la  nouvelle  taxe. 

Il  est  bien  entendu  également  que  dans  le  cas  où  le  produit  de  la  nouvelle  taxe 

ne  serait  pas,  au  cours  d'une  année,  entièrement  employé,  le  reliquat  serait  reporté 
aux  exercices  suivants,  pour  recevoir  la  même  destination,  le  montant  des  revenus  de 

ladite  taxe  ne  devant  jamais  entrer  dans  le  budget  administratif. 

Veuillez  agréer,  etc. 
Le  Commissaire  de  service, 

Signé*:  A.  Money. 

ANNEXE  IV  À  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DU  20  DÉCEMBRE    1  88g 

Riaz-Pacha  à  MM.  les  Commissaires-Directeurs  de   la  Caisse    de  la 

Dette  publique,  au  Caire. 

Le  Caire,  le  17  décembre  1889. 

Messieurs  , 

J'ai  Thonneur  de  vous  accuser  réception  de  votre  lettre  du  i4  décembre  courant, 

n®  1361,  et  je  m'empresse,  en  vous  remerciant  de  l'accueil  favorable  que  vous  avez 
bien  voulu  réserver  au  projet  de  décret  que  le  Gouvernement  vous  avait  communi- 

qué concernant  l'abolition  complète  delà  corvée,  de  vous  confirmer  les  conditions 
auxquelles  est  subordonnée  votre  adhésion  à  cette  mesure  : 

1  "^  Le  produit  de  la  taxe  spéciale  imposée  sur  les  terres  en  remplacement  de  la 

corvée  et  du  rachat  des  prestations  sera  assimilé  aux  produits  de  ce  rachat;  il  n'en* 
D0GI7ME?fTS    DIPLOMATIQUES.        Egypte.  34 
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trera  pas  dans  ie&  recettes  boclgétaires  et  sera ,  concurremment  avec  la  somme  de 

L.  E.  a5o,ooo  prérue  aux  décrets  des  2  avril  i88Set  1^  juin  1889,  employé  aux 

travaux  de  la  nature  de  ceux  spécifiés  auxdits  décrets  et  dans  les  ccmdîtiaiis  qui  y 

sont  stipulées; 

a^  Le  rapport  annuel  du  Ministère  des  travaux  publics ,  sur  l'emploi  des  sommes 

qu'il  aura  eues  à  sa  disposition  pour  la  suppression  de  !a  corrëe ,  indiquera  le  nombre 
des  journées  qui  seront  restées  à  la  cbarge  de  la  population  pour  gardiennage  et 

surveillance  des  digues  et  autres  ouvrages  et  pour  travaui  cf urgence  en  cas  de 

danger  pendant  la  crue  du  Nil;  pour  ces  derniers  travaux,  le  rapport  spécifiera  d'une 

façon  explicite  les  circonstances  et  les  motifs  à  raison  desquels  il  n'aura  pas  élé  pos- 
sible de  les  faire  exécuter  moyennant  rémunération; 

3**  Le  décret  qui  vous  a  été  communiqué  fixe  le  maximun  à  imposer  sur  chaque 
feddan  et  le  maximum  du  produit  total  de  la  nouvelle  taxe  :  il  est  bien  entendu, 

toutefois,  qu'aucune  terre  n*en  sera  complètement  exemptée  ; 

4^  Il  demeure  bien  entendu  également  que  dans  le  cas  où  le  produit  de  la  nou- 

velle taxe  ne  serait  pas,  au  cours  d'une  année,  entièrement  employé,  le  reliquat 
sera  reporté  aux  exercices  suivants  pour  recevoir  la  même  destination,  le  montant 

des  revenus  de  ladite  taxe  ne  devant  jamais  entrer  dans  le  budget  administratif. 

Veuillea  agréer,,  etc. 

r  223. 

Le  Comte  d'AuBicwT,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  23  décembre  1889. 

he  Journal  officiel  du  Gouvernement  égyptien  vient  de  publier  un  décret  khédivial 

supprimant  totalement  la  corvée  en  Egypte  et  instituant  sur  toutes  les  terres  d'Egypte 

une  taxe  d'un  maximum  de  4  piastres  1/2  par  feddan  pour  faire  face  aux  travaux  qui 
étaient  précédemment  exécutés  au  moyen  de  la  corvée.  Ce  décret  est  accompagné 

d*un  rapport  adressé  au  khédive  par  le  Président  du  Conseil. 

Votre  Excellence  trouvera  ci-joint  le  texte  de  ces  deux  documents.  Il  ressort  d'un 
passage  du  rapport  de  Riaz  Pacha  que  la  somme  perçue  à  titre  du  rachat  de  presta- 

tion sera  cette  année  L  E.  1 10,000  et  non  de  7  1,000  comme  je  Tavais  dit  précé- 
demment. Ce  dernier  chifire  était  celui  de  Tannée  1888. 

Il  est  permis  de  supposer,  en  raison  de  son  rapide  accroissement,  que  le  rachat 

des  prestations  serait  très  promptement  arrivé  à  la  somme  de  L.  E.  i5o,ooo. 

Ainsi  se  trouvent  prises  toutes  les  mesures  pour  que  cette  taxe  entre  en  recouvre- 

ment dès  le  1^  janvier  1890.  Elle  portera  sur  toutes  les  terres  et  frappera  lourde- 
ment les  grands  propriétaires  à  commencer  par  S.  A.  le  Khédive. 

L.  d'Aubigny. 
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ANNEXE  I  À  LA  DléPÉGHE  POUTIQOE  DU  CAIRE  EN  DATE  DU    I9   Dl&GEBfBRE   1889. 

Extrait  du  Journal  officiel  du  Gouvernement  égyptien 

du  samedi  21  décembre  1889. 

DÉCRET 

Nous  y  KfioboiYE  d'Egypte  , 

Sur  la  pToposition  de  notre  Conseil  des  Ministres, 

Vu  la  dëlibératîoD  de  TÂssanblée  générale; 

DicRiTONS  : 

ARTICLE  PREMIER. 

La  Corvée  est  supprimée  dans  toute  l'Egypte. 

ART.   2. 

Le  gardiennage  et  la  surveillance  des  digues  et  autres  ouvrages,  ainsi  que  les  tra* 

vaux  dWgence  en  cas  de  dano'er  pendant  la  crue  dudit ,  continuent  à  rester  à  la 
cbaige  de  la  population. 

ART.  3. 

La  Corvée  ainsi  que  le  rachat  des  prestations  sont  remplacés  par  rétablissement, 

tant  sur  les  terres  ouchouri  que  sur  les  terres  kharadji .  d'une  taxe  spéciale  d'un 
maximum  de  P.  T.  4  1/2  par  feddan,  dont  le  produit  total  ne  devra  pas  dépasser 

1  5o,ooo  livres  égyptiennes  par  an. 

La  répartition  de  cette  taxe  sera  faite  par  un  décret  ultérieur,  rendu  sur  la  propo- 
sition de  Notre  Conseil  des  Ministres,  le  Conseil  législatif  entendu. 

ART.  4. 

Le  produit  de  cette  taxe  spéciale  sera ,  avec  l'autorisation  de  MM.  les  Commissaires 
de  laDetle,  employé  dans  les  conditions  prescrites  par  notre  décret  du   i4  juin 

1889  pour  la  somme  de  260,000  livres  égyptiennes  prévue  audit  décret. 

ART.  5. 

Nos  Ministres  des  finances  et  des  travaux  publics  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui 

le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  décret. 

Fait  au  Palais  d'Abdine,  le  26  Rabi-Aker  i3o7  (19  décembre  1889). 
MénéiiET-THEV^iK . 

Par  le  Khédive  : 

Le  Président  da  Conseil  des  Ministres,  Le  Ministre  des  Travaux  publics. 

Ministre  des  Finances,  MOHAMED  ZEKI. 
RIAZ.    

34. 
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ANNEXK  II  A  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DU   IQ  DECEMBRE   1  889. 

RAPPORT 

adressé  à  S.  A.  le  Khédive  par  S.  Exe.  le  Président  du  Conseil  des  Ministres. 

Monseigneur, 

Le  jour  heureux  quia  marqué  ravènement  de  Votre  auguste  Altesse  au  trône 

khédivial,  jour  mémorable  où  a  commencé  pour  TËgypte  Tère  des  réformes,  parmi 

les  questions  vitales  intéressant  au  plus  haut  degré  la  prospérité  du  pays  et  le  bien- 
être  de  ses  populations,  questions  qui  étaient  Tobjet  de  la  haute  sollicitude  de  Votre 

Altesse ,  celle  se  rapportant  aux  travaux  d'utilité  publique  fixait  d  une  façon  toute 

spéciale  la  haute  attention  de  Votive  Altesse.  Il  s'agissait ^  en  effet,  d'assurer,  pendant 

la  crue  du  Nil,  l'irrigation  régulière  des  terres,  tout  en  les  protégeant  contre  l'inon- 

dation e^  de  donner  aux  cultures  scfi  une  quantité  d'eau  suffisante  à  Tépoque  de 

l'étiagc.  ̂ ussi,  suivant  les  généreuses  intentions  de  Votre  Altesse,  était-il  nécessaire  de 

rechercber  tous  les  moyens  possibles  à  Teffet  d'entreprendre,  au  fur  et  à  mesure  que 

les  circonstances  le  permettraient,  tous  les  travaux  extraordinaires  dont  l'exécution 

serait  jpgée  nécessaire  au  développement  et  au  progrès  de  l'agriculture.  Il  s'agissait, 
en  outre,  de  savoir  sM  était  possible  de  remplacer  par  un  autre  système  moins  oné- 

reux f  t  plus  avantageux  le  système  de  la  corvée  suivi  depuis  les  temps  les  plus  recu- 

lés, dans  l'exécution  des  travaux  d'utilité  publique. 
Pour  atteindre  ce  noble  but,  une  Assemblée  générale  fut  convoquée,  en  1880  , 

au  siège  du  Ministère  des  travaux  publics.  A  cette  réunion  aissistaient  plus  de 

3qo  notables,  omdehs  et  cheikhs  de  villes  et  villages ,  venus  de  tous  les  points  de 

l'Egypte,  tous  les  moudirs,  un  grand  nombre  de  hauts  fonctionnaires  de  l'État,  et 
enfin  tous  les  membres  4u  Cabinet  de  l'époque. 

Après  de  longues  discussions  et  de  mûres  délibérations  qui  se  prolongèrent  pen- 
dant trois  jours  consécutifs,  il  fut  décidé  que  le  maintien  de  cet  odieux  système  était 

malheureusement  inévitable. « 

L'unique  cause  de  cette  fatale  résolution  était,  en  premier  lieu,  l'impossibilité 
absolue  de  trouver  alors  des  entrepreneurs  qui  fussent  à  même  d'exécuter  tout  ou 

même  partie  des  travaux  dont  il  s'agit;  en  second  lieu,  l'usage  des  appareils  méca- 

niques n'était  pas ,  à  cette  époque ,  assez  famiher. 

C'est  donc  forcé  par  les  circonstances  et  contre  son  gré,  que  le  Gouvernement  de 
Votre  Altesse  s*était  vu  dans  la  pénible  nécessité  de  maintenir  ce  système  inique.  Ne 

pouvant  trouver  mieux,  le  Gouvernement  khédivial  dut  s'en  tenir  là  provisoirement 

en  attendant  qu'il  pût,  sinon  adopter  plus  tard  un  autre  système,  du  moins  trouver 

le  moyen  d'alléger,  sous  ce  rapport,  le  loiu^d  fardeau  du  peuple. 

Depuis  lors,  le  pays  n'a  cessé  de  nourrir  Tespoir  que,  par  des  recherches  et  des 
études  constantes  des  moyens  les  plus  pratiques  à  adopter,  ainsi  que  par  des  essais 

et  des  expériences  de  diverses  natures  à  tenter,  le  Gouvernement  khédivial  arrive- 

rait, avec  le  temps,  à  donner  à  cette  question  une  solution  aussi  conforme  à  l'équité 
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que  favorable  à  l'intérêt  public,  suivant  les  généreuses  intentions  de  Votre  Altesse  et 

de  fait  Fattention  la  plus  sérieuse  du  Gouvernement  khédivial  s^était  portée  sur  cette 

question  importante ,  en  vue  d^atteindre  le  bût  philanthropique  et  utile  poursuivi. 
Certains  travaux  avaient  même  été  entrepris  dans  ce  sens. 

Le  seul  avantage  qui  résulta  de  la  réunion  de  TAssemblée  générale  susmentionnée 

fut  la  fixation  et  l'imposition  du  rachat  des  prestations  aux  habitants  des  villages 
(chifliks],  ceux  des  hods,  exbehs  et  kafrs  et  ceux  des  abadiehs  qui,  contrairement 

aux  habitants  des  autres  villages,  étaient  jusqu'alors  exemptés  de  la  prestation. 

Si  rassemblée  générale  avait  jugé  bon  d'étendre  cette  mesure  aux  habitants  des 

villages  susindiqués,  c'était  uniquement  dans  un  but  égalitaire  et  pour  ne  pas  établir 

de  distinction  parmi  le  peuple;  elle  n'avait  nullement  Pinteution  d'obliger  ces 

pauvres  malheureux,  qui  gagnent  à  peine  leur  pain  quotidien,  d^exécuter  des  travaux 
ou  de  payer  un  impôt  qui  ne  profite  qu'à  des  tiers*  La  pensée  qui  dicta  cette  réso* 

lution  de  l'Assemblée  générale  était  d'amener  les  propriétaires  des  vastes  domaines 
sur  lesquels  travaillaient  ces  hommes  à  payer  pour  ces  derniers  le  montant  du 

rachat  afin  de  ne  pas  entraver  ou  arrêter  lem^s  travaux  agricoles. 

Or  le  but  visé  n^a  malheureusement  pas  été  atteint. 
Les  détails  de  ce  qui  eu  lieu  alors  et  dans  la  suite  relativement  à  ce(te  question  se 

trouvent  suffisamment  indiqués  dans  les  rapports  précédemment  soumis  à  Votre 
Altesse. 

Le  résultat  définitif  obtenu  fut  l'adoption  du  système  qui  demeura  en  vigueur 

jusqu'à  ce  jour,  en  vertu  du  décret  rendu  par  Votre  Altesse,  en  date  du  a 5  janvier 

1881,  système  d'après  lequel  tous  les  indigènes,  sauf  quelques  exceptions  peu  im- 
portantes, doivent  personnellement  ou  la  prestation  en  nature  ou  le  rachat. 

Il  est  vrai  que  dans  les  derniers  temps ,  grâce  aux  efforts  constants  du  Gouver- 

nement de  Votre  Altesse  et  aux  mesures  prises  par  lui ,  l'introduction  dans  le  système 

eu  question  de  certaines  modifications  connues,  a  eu  pour  conséquence  d'améUorer 
l'ancien  état  de  choses  et  d'en  adoucir  dans  une  certaine  mesure  les  rigueurs.  Cette 

amélioration  s'est  fait  surtout  sentir  depuis  q'un  crédit  annuel  de  L.  E.  25o»ooo  a 
été  accordé  pour  alléger  les  charges  de  la  prestation. 

Mais  il  n'en  est  pas  moins  certain,  mon  dévouement  sincère  envers  Votre  Altesse 
me  fait  un  devoir  de  le  déclarer,  que  les  vestiges  et  les  effets  de  ce  système  onéreux 

n'ont  pas  encore  complètement  disparu.  La  prestation  n'a  pas  été  réglée  d'une  façon 

équitable;  elle  porte  toujours  en  elle  le  germe  de  l'arbitraire,  les  empreintes  de 

l'inégalité  et  de  l'injustice  ,  faits  qui  sont  en  contradiction  directe  avec  les  sentiments 

d'équité  de  Votre  Altesse,  et  qui  répugnent  au  bon  sens. 

Tandis  qu'en  effet  la  majeure  partie  du  peuple  supporte  le  lourd  et  humiliant 
fardeau  de  la  corvée ,  ce  sont  les  riches  et  les  propriétaires  des  vastes  domaines  qui 

profitent  réellement  des  avantages  résultant  soit  des  travaux  exécutés  par  les  pauvres 

malheureux ,  soit  du  rachat  que  ceux-ci  payent. 

Non  contents  de  bénéficier  seuls  de  ces  avantages,  les  riches  sont  les  premiers  à 

se  plaindre  et  à  jeter  les  hauts  cris  si  l'eau,  ne  fût-ce  qu'un  instant,  vient  à  diminuer 
tant  soit  peu  sur  leurs  terres. 

En  outre,  les  difficultés,  les  entraves  et  les  obstacles  de  toute  sorte  que  le  G  ou-, 

vernement  khédivial  et  ses  agents  rencontrent  dans  l'application  et  la  mise  à  exécu- 
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tioa  de  ce  s^^tème  inique,  d'une  façon  coaforaie  autant  que  possible  aux  principes 

de  la  justice  et  de  Téquîté ,  d'une  part ,  la  nécessité  d^exécuter  en  temps  voulu  les 

travaux  d  utilité  publique  dont  dépend  la  vie  du  pays ,  d'autre  part ,  sont  un  sujet 

d'embarras  et  de  soucis  constants  et  pénibles  pour  le  Gouvernement  de  Votre  Altesse. 
Tels  ne  sont  pas  les  seuls  inconvénients  du  système  en  question;  il  en  présente 

bien  d'autres  encore  dont  Ténumération  serait  trop  longue. 

Au  reste ,  est-il  juste  et  équitable  d'obliger  ies  habitants  des.  villages  (chifliks) 
kafrs,  hods,  ezbehs,  abadiehs  ainsi  que  ceux  des  autres  villages  qui  ne  possèdent 

aucune  parcelle  de'  terre  ou  ceux  qui  n'ont  que  de  i  feddan  jusqu'à  i  o ,  est-il 
équitable  de  les  obliger  à  supporter  le  &rdèau  de  la  prestation  ou  d'en  payer  le 
rachat  à  raison  de  P.  E.  4o  par  homme  pour  la  Basse  Egypte  et  de  P.  E.  3o  pour 

la  Haute-Egypte,  alors  que  les  riches  et  les  grands  propriétaires  qui  possèdent  des 

centaines  et  des  milliers  de  feddaus  profitent  largement  et  paisiblement  sans  sup- 
porter prescpie  aucune  charge  des  fruits  et  des  avantages  résultant  des  travaux  et  des 

contributions  imposés  à  ces  malheureux  ?  Évidemment,  non. 

Cet  état  Je  choses  est  on  ne  peut  plus  injuste.  Je  ne  citerai  qu'un  exemple  à  l'appui 

de  ce  qui  précède  :  le  montant  du  rachat  des  prestations  versé  au  Trésor  par  l'Ad- 
ministration des  Domaines  est  retenu  par  cette  dernière  sur  les  salaires  des  hommes 

qui  travaillent  sur  ces  terres. 

Or,  si  le  Gouvernement  khédivial  a  jadis  et  dernièrement  cru  devoir  suivre  ce  sys- 

tème, c'est  parce  qu'il  y  était  contraint  par  la  force  des  choses.  U  ne  disposait,  en 

effet,  d'aucun  autre  moyen  qui  pût  remplacer  la  corvée  dans  l'exécution  de  ces 
travaux,  dans  lesquels  le  mal  serait  devenu  plus  grand  et  plus  dangereux. 

Mais  aujourd'hui  sous  les  hauts  auspices  de  Votre  Altesse  et  grâce  à  sa  sollicitude 
bienveillante,  le  Gouvernement  khédivial,  parles  moyens  pratiques  dont  il  dispose, 

est  sûr,  non  seulement  de  faire  exécuter  les  travaux  annuels  par  voie  d'entreprise  et 

au  moyen  des  appareils  mécaniques,  mais  aussi  de  pouvoir  entreprendre  d'énormes 

travaux  extraordinaires  d'une  très  grande  importance. 
Les  avantages  du  système  des  entreprises  sont  très  considérables  et  trop  évidents 

pour  qu'ils  soient  ignorés.  Nul  ne  saurait  nier  ce  fait. 
En  premier  lieu,  ceux  des  indigènes  qui  entreprennent  ces  travaux  sont  absolu- 

ment libres  de  les  exécuter  ou  non  moyennant  un  prix  déterminé^  aucune  contrainte 

n'étant  employée  à  ce  sujet  à  leur  égard. 
En  second  lieu,  les  habitants  des  villes  et  villages  ainsi  que  les  cultivateurs 

peuvent  se  livrer  paisiblement  à  leurs  travaux  agricoles.  U  ne  sont  plus,  ainsi  que 

par  le  passé ,  menés  à  la  corvée  comme  des  troupeaux  de  moutons ,  en  pleine  saison 

de  récolte  ou  de  culture  de  toute  espèce,  et  aux  époques  de  l'irrigation  des  terres. 
Ils  étaient  alors  arrachés  à  leurs  cultures  qui,  faute  de  bras  et  de  soins,  subissaient 

des  dommages  et  des  perles  très  considérables. 

Enfin  les  sommes  énormes  actuellement  payées  ou  qu'il  y  aurait  lieu  de  payer 
pour  ces  entreprises  sont  presque  totalement  distribuées  aux  indigènes  qui  en  pro- 
fitent. 

A  cet  effet,  je  me  bornerai  à  citer  im  seul  exemple  : 

Nul  n'ignore  la  sécheresse  que  les  provinces  de  la  Haute-Egypte,  et  notamment 

celles  de  Keneh ,  Esneh  et  Ghirgheh ,  ont  éprouvée  l'année  dernière.  Or,  sans  le  se- 
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cours  des  sommes  dépensées  par  le  Ministère  des  Traraux  publics  pour  les  travauK 

qu'il  fit  exécuter  dans  ces  trois  moudiriebs,  sommes  dont  le  montant  s'élève  à  L.  E. 
100,000  environ  et  fiit  réparti  parmi  les  habitants  desdites  provinces,  ces  derniers 

auraient  endiu*é  les  souffrances  atroces  de  la  famine  à  un  degré  aussi  lamentable  qae 

dans  les  années  analogues  antérieures.  Gef  exemple  peut  s'appliquer  d'ime  façon 
générale  aux  autres  provinces. 

Pour  toutes  ces  considérations  il  devient  maintenant  aussi  inopportun  qu'linipos- 

sible  de  maintenir  le  système  de  la  corvée  et  la  nécessité  s'impose  de  rem{4acer  ce 

système  par  un  autre  plus  conforme  à  la  justice  et  à  l'équité. 
C'est  dans  ce  but  que  je  crois  devoir  soumettre  à  la  haute  approbation  de  Voire 

Altesse  le  projet  de  décret  ci-annexé-,  portant  l'aboKtion  totale  et  définitive  de  la 
corvée  dans  toute  l'Egypte  et  établissant  sm-  les  terres ,  â  titre  de  rachart  de-prestation 
la  taxe  spéciale  indiquée  au  projet  susvisé.  Afin  que  Vôtre  Altesse  sort  persuadée  que 

le  Gouvernement  kbédîvial  ne  TÎse  par  ce  projet  aucun  avantage  financier,  je  croê 

devoir  lui  exposer  que  la  somme  totale  qui  résultera  du  nouveau  système  projeté 
s  élèvera  à  L.  E.  i5o,ooo. 

La  somme  perçue  à  titre  de  rachat  de  prestation,  d'après  l'ancien  système,  s'élève 
à  L.  E.  11 1,000  ce  qui  laisse  une  difierence  de  L.  E.  4o,ooo. 

Cette  difierence  se  trouve  représentée  par  la  taxe  annuelle  à  supprimer  du  Ca- 

nal Ibrahimieh  qui  s'élève  pour  Tannée  courante  àL.  E.  2  4iOOO  et  par  le  montant 
de  la  nouvelle  taxe  spéciale  incombant  aux  terres  des  domaines  de  la  Daîra  Sanieh, 

et  qui  en  fait  reste  à  la  charge  du  Trésor,  complétant  ainsi  la  somme  précitée  de 
L.  E.  i5o,ooo. 

En  daignant  sanctionner  le  projet  de  décret  ci-annexé,  Votre  Altesse  donnera 
encore  une  preuve  nouvelle  et  impérissable  de  sa  haute  et  constante  sollicitude  pour 

le  bien-être  de  son  peuple. 

J'ai  l'honneur  d'être ,  Monseignemr,  de  Votre  Albesse  y  le  très  obéissaort  et  très  dé- 
voué serviteur, 

RlAZ. 

r  224. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Spullxr^  Ministre  des  A£Paires  étrangères. 

Le  Caire,  le  i*' janvier  1890» 

Conformément  à  vos  instructions,  j*ai  ouvert  avec  le  Ministre  des  Affaires  étran- 
gères, le  27  décembre  dernier,  des  pourparlers  sur  les  bases  suivantes  : 

Au  projet  de  conversion  se  trouve  lié  un  emprunt  de  1, a 00. 000  livres  dont  les 

deux  tiers  sont  destinés  à  des  travaux  d'irrigation.  Le  Gouvernement  français  désire 
le  développement  des  richesses  agricoles  de  1  Egypte,  mais  il  tient  aussi  à  ce  que  ces 
travaux  soient  exécutés  avec  méthode  et  économie.  Dans  ce  but,  il  demande  la  créa- 
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tion  d'un  conseil  technique  d'étude  et  de  contrôle  dans  lequel  devront  siéger  TAd- 
ininistraleur  des  chemins  de  fer  et  le  Secrétaire  général  aux  Travaux  publics  et 

sans  l'approbation  desquels  aucun  travail  ne  pourra  être  entrepris.  Dans  ces  conditions, 

le  Gouvernement  français  consentira  volontiers  à  ce  qu'une  part  des  économies 

résultant  de  la  conversion  gage  l'emprunt  projeté. 

Faute  de  cette  garantie,  il  refusera  l'adjonction  de  l'emprunt  en  question  à  la 
conversion. 

En  second  lieu,  le  Gouvernement  français  ne  concédera  aucune  partie  de  ce 

même  emprunt  au  rachat  des  pensions,  ainsi  que  le  demande  le  Gouvernement 

égyptien.  Les  4oo,ooo  livres  restant  lihres  seront  beaucoup  mieux  employées,  sauf 

déduction  des  frais  de  l'opération,  k  la  création  d'une  réserve  destinée  à  assurer  la 
sécurité  intérieure  du  pays  et  la  défense  des  frontières.  Entrerait  également  dans  ce 

fonds  la  partie  de  l'économie  qui  serait  procurée  par  l'ensemble  de  l'opération  après 
prélèvement  des  1 5o,ooo  livres  destinées  à  supprimer  totalement  la  corvée. 

Voilà  quelles  ont  été  en  substance  mes  communications.  Elle  sont  à  lexamen 
entre  les  différents  membres  du  Gouvernement. 

Sir  Evelyn  Baring  a  fait  part  à  Lord  Salisbury  de  ma  démarche. 

L.  d'Adbigny. 

N*^  225. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  6  janvier  1890 

Le  Gouvernement  égyptien  vient  de  me  faire  connaître,  par  l'organe  de  Tigrane- 

Pacha,  ses  résolutions  au  sujet  des  propositions  dont  je  l'avais  saisi  pour  résoudre  la 

la  question  des  conversions  de  la  Privilégiée  et  de  l'emprunt  4  1/^  P*  V^*  ̂^  ̂^^ 
disposé  à  prélever  sur  le  fonds  de  réserve  une  somme  de  200,000  livres  destinée 

à  constituer  un  fonds  spécial  pour  Tarmée  et  la  police.  Ses  concessions  ne  voot  pas 

plus  loin.  Il  repousse  toute  idée  de  conseil  technique  d'étude  et  de  contrôle,  tout  en 

maintenant  l'adjonction  à  l'opération  des  conversions  d'un  emprunt  de  1,  a  00, 000 

livres  pom*  les  travaux  publics  et  le  rachat  des  pensions.  J'ai  répliqué  à  Tigrane- 

Pacha  que  je  ne  pouvais  considérer  celte  réponse  comme  définitive  parce  qu'elle  ne 
nous  permettrait  pas,  à  notre  grand  regret,  de  poursuivre  la  négociation. 

L,  d'Adbigny. 
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IN°  226. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Spuller,  Ministre  des  AfFalres  étrangères. 

Le  Caire,  le  22  janvier  1890. 

Sir  Edgar  Vincent  vient  de  soumettre  au  Gouvernement  égyptien  un  projet  finan- 
cier. Un  groupe  financier,  ayant  à  sa  tête  la  Banque  ottomane,  achèterait  les  l)iens 

servant  de  gage  à  l'emprunt  domanial  et  à  l'emprunt  Daïia  pour  un  prix  permettant 
de  rembourser  ces  deux  dettes,  la  première  à  100,  la  seconde  à  80.  Le  Gouver- 

nement s'engagerait  à  payer  aux  acheteurs  la  diflFérence  entre  lés  revenus  nefs  que 
leur  donneraient  ces  biens  el  le  4  p-  0/0  du  prix  payé. 

Cette  opération,  constituant  sous  le  nom  de  vente  un  véritable  emprunt,  aurait 

besoin  de  l'autorisation  de  la  Caisse.  Ce  qui  pourrait  toutefois  diminuer  la  valeur  de 

ce  projet  pour  le  Gouvernement  égyptien,  c'est  que,  si  l'article  18  du  décret  annexé 

à  la  Convention  de  Londres  lui  permet  d'ajouter  au  chiffre  de  ses  dépenses  adminis- 
tratives le  montant  des  subventions  à  verser  à.  l'administration  des  Domaines  et  de 

la  Daïra,  il  n'en  serait  pas  de  même  de  la  somme  qu'il  aurait  à  payer  aux  acheteurs 
des  gages  des  deux  emprunts  pour  leur  compléter  un  revenu  de  4  p-  0/0;  cette 

somme  grèverait  donc  exclusivement  le  budget  administratif.  En  ce  qui  concerne  ia 

Daira,  aux  termes  de  l'article  55  de  la  loi  de  la  liquidation,  aucune  vente  ne  peut 
être  faite  sans  le  consentement  des  deux  contrôleurs.  Le  contrôleur  français  aurait 

donc  le  pouvoir,  en  droit  strict,  de  s'opposer  à  l'achat,  par  le  groupe  Vincent,  des 

biens  de  la  Daïra  sans  donner  de  motif  à  son  refus,  et  raisonnablement  d'exiger  au 

moins  un  prix  permettant  l'amortissement  à  100  et  non  à  80.  En  outre,  un  projet 

qui  aurait  pour  conséquence  de  faire  passer  la  propriété  d'une  très  notable  partie  des 

terres  de  l'Egypte  en  des  mains  étrangères  est  fait  pour  éveiller  certaines  appré- 
hensions auprès  des  membres  du  Gouvernement  égyptien.  On  me  dit  que  le  Cheik- 

ul-Islam  du  Caire  se  serait  ému  de  cette  éventualité. 

Il  y  a  donc  là  des  difficultés  de  natiu'e  à  faire  hésiter  le  Gouvernement  égvptien. 

Néanmoins,  nous  devons  nous  attendre  à  ce  qu'on  poursuive,  sous  une  forme  ou 
sous  une  autre,  la  suppression  de  ces  deux  administrations.  Il  y  aurait  au  conlraire 

un  moyen  de  les  consolider,  ce  serait  que  les  emprunts  domanial  et  Daïra  fussent 

compris  dans  la  conversion.  Le  revenu  des  terres  augmenté  des  revenus  des  terres 

de  Keneh,  déjà  subsidiaircment  affectés  à  l'emprunt  domanial,  entrerait  dans  les 
affectations  générales  de  ia  Privilégiée.  Les  deux  administrations  menacées  seraient 

maintenues  pour  fonctionner  dans  les  mêmes  conditions  que  l'administration  des 
chemins  de  fer. 

Le  Gouvernement  français  devrait-il  faire  lui-même  une  suggestion  à  cet  égard  ? 

L'mitiative  ne  pourrait-elle  pas  venir  d'établissements  financiers.»^  Je  crois  devoir 
poser  ces  différentes  questions  que  je  ne  suis  pas  en  mesure  de  résoudre.  Il  appar- 

tiendra à  Votre  Excellence  de  décider  si  cette  suggestion  mérite  d'être  étudiée. 
L.  d'Aubigny. 

Doci;mk>ts  d:plomatiques.  —  Kgypte.  35 



274  — 

r  227. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  23  janvier  1890. 

Je  joins  à  cette  lettre  le  texte  des  propositions  formulées  par  le  Gouvernement 

égyptien  en  vue  de  répondre  à  nos  vues,  pour  la  constitution  d'un  fonds  de  guerre 
et  de  police.  Si  le  Gouvernement  de  la  République  était  disposé  à  accepter  le  projet 

en  question,  il  y  aurait  à  stipuler  que  les  ressources  provenant  de  ce  fonds  devraient 

être  employées  exclusivement  à  l'augmentation  de  Teffectif  égyptien.  C'est  seulement 
par  ce  moyen  que  Ton  atteindrait  le  but  que  nous  poursuivons,  à  savoir,  faciliter  le 

départ  des  troupes  britanniques  en  mettant  TEgypte  financièrement  à  même  de  porter 

TeiTectir  des  troupes  khédiviaies  à  im  chiffre  suffisant  pour  assurer  par  leurs  propres 

forces  Tordre  à  l'intérieur  et  la  sécurité  aux  frontières.  A  défaut  de  la  stipulation 
eu  question,  le  fonds  de  guerre  prévu  ne  ferait  que  donner  de  plus  grandes  facilités 

pom^  équilibrer  le  budget  de  la  guerre,  sans  que  la  cause  de  l'évacuation  ait  à  en 
retirer  le  moindre  avantage. 

Avec  les  ressources  que  donnerait  aujourd'hui  cette  dotation,  c'est-à-dire  avec 

180,000  livres,  on  pourrait  entretenir  un  surplus  d^effectif  de  5, 000  hommes 
pendant  environ  deux  ans,  ou  de  6,000  liommes  durant  un  an.  On  compte,  en 

effet,  que  Tun  dans  Tautre  et  les  cadres  compris,  un  homme  coûte  annueilemeul  de 
3o  à  3ô  livres. 

Le  bud{>et  de  la  guerre  pour  Tannée  actuelle  provoit  un  effectif  de  i  a,o4o  hom- 

mes, cadres  et  états-majors  compris.  Le  jour  où  la  dotation  de  guerre  am^ait  atteint 

son  maximum,  l'emploi  de  ses  ressources  permettrait  une  augmentation  d'effectif  de 
6,000  hommes  pendant  quatre  ans  environ.  Le  chiHire  de  1 8,000  hommes,  aux 

yeux  de  M oukhtar-Pacha ,  serait  suffisant  pour  subvenir  à  tous  les  besoins  de 

TËgypie  non  occupée.  Pendant  ces  quatre  ans,  on  aurait  le  temps  d'augmenter  les 
ressources  du  budget  de  la  guerre  des  sommes  nécessaires  pour  le  maintien  perma- 

nent de  Teffectif  normal.  U  ne  faut  pas  oublier  d'ailleurs  qu'au  départ  des  troupes 

anglaises  la  somme  de  ioo»ooo  livres  que  coûte  actuellement  l'occupation  britan- 
nique au  Trésor  égyptien  lui  ferait  retour. 

L.  n'AuBKSîY. 
■*  »  ■  i»i^-^— <>*»» 

ANNE\E  À  LA  bEPÊCHE  POLITIQUE  J)13  CAIRE,  EN  DATE  DU   2  3   JANVIER   189a. 

NOTE  DU  GOUVEÏL>îfiMENT  EGYPTIEN. 

Le  Gouvernement  de  Son  Altesse  est  disposé  à  créer  un  fonds  spécial  pour  la 

guerre  et  la  police,  jusqu'à  concurrence  de  000,000  livres. 
En  conséquence,  le  quart  de  Tacllf  actuel  du  fonds  de  réserve  et  de  ses  accrois- 
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seœeDts  successifs  serait  dès  à  présent  affecté  à  ia  création  de  ce  fonds  spécial,  bien 

entendu  sous  réserve  des  paragraphes  i  et  a  de  Tarticle  3  du  Décret  du  i  q  juil- 
let iSSS. 

En  outre,  le  Gouvernement  est  disposé  à  consacrer  la  moitié  lui  revenant  dans 

Téconomie  procurée  par  la  conversion  à  4  p*  o/o,  après  prélèvement  des  sommes 

nécessaires  pour  le  service  du  nouvel  emprunt  y  compris  et  des  1 5o,ooo  livres  des- 
tinées à  la  suppression  de  la  corvée,  exclusivement  à  des  dépenses  de  guerre  ou  de 

police. 
Cette  obligation  cesserait  de  plein  droit  le  jour  où  le  fonds  de  réserve  aurait 

atteint  2  millions. 

r  228. 

Le  Comte  d  Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Spullee,  Ministre  des  AJQPaires  étrangères* 

Le  Caire,  k  12  février  1890. 

La  Caisse  vient  d'être  saisie  d'un  projet  comportant  un  emprunt  non  pas  seu-* 
Icment  de  1,200,000  livres^  mais  de  1,760,000  livres,  savoir:  1,260,000  pour 

travaux  publics,  5oo,ooo  pour  rachat  de  pensions.  Quant  à  présent,  on  n'émettrait 

lie  titres  que  jusqu'à  concurrence  de  1  million  de  livres;  l'émission  serait  complétée 
au  fur  et  à  mesure  des  besoins.  Le  Gouvernement  payerait  à  la  Caisse,  par 

versements  mensuels  et  sur  son  budget  administratif,  l'annuité  nécessaire  pour  le 

service  du  nouvel  emprunt;  les  revenus  d'une  province  seraient  affectés  pour  le  cas 
de  retard  dans  ces  payements. 

Avant  de  délibérer,  la  Commission  de  la  dette  attendra  la  rentrée  au  Caire  des 

dél^^és  d'Allemagne  et  de  Russie  actuellement  dans  la  Haute-Egypte,  mais  il  est 
certain  que,  la  majorité  donnera  le  consentement  demandé. 

L.  d'Aubigny. 

N^  229. 

Le  Comte  d*Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  i4  février  1890. 

Pour  faire  suite  à  ma  dépêche  du  12  de  ce  mois,  j'ai  l'honnenr  d'adresser  ci- 
joint  à  Votre  Excellence  copie  de  la  leltre  par  laquelle  le  Ministre  des  finances  du 

Khédive  saisit,  à  titre  officieux,  les  Commissaires  de  la  caisse  de  la  Dette  égyptienne 

d'une  demande  d'emprunt  de  1,760,000  livres. 
35.      . 
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Le  Gouvernement  khcdivial,  en  présence  des  difficultés  qu'il  rencontre  de  notre 

part  pour  la  réalisation  <le  la  Convention,  s'est  décidé  à  réaliser  l'emprunt  projeté 
sur  cl  autres  ressources  que  Téconomie  des  conversions.  Le  consentement  de  la  Caisse 

de  la  Dette   ne  Fait  pas  de  doute,  la  majorité  des   Commissaires  présents    étant 
suffisante. 

L.  d'âubigny. 

ANNEXE    A    LA    DErÉCHE    POLITIQUE    DU    CAIRE    EN    DATE    DC     I^    FÉVRIER     189O. 

f.e  Ministre  des  finances  du  Khédive, 

aux  Coiumîssaircs  delà  Delte  égyptienne. 
Le  Caire,  ftvrier  i8go. 

A-'ESSIEtliS, 

Le  projet  de  décret  relatif  à  la  conversion  de  la  Dette  privilégiée  de  Temprunt 

!x  1/2  p.  0/0  qui  vous  a  été  soumis  Tannée  dernière  mettait  à  la  disposition  du 

Gouvernement  une  certaine  somme  destinée  aux  travaux  d'irrigation  ainsi  qu'à 
l'échange  des  pensions. 

N'ayant  pu  obtenir  l'adhésion  de  toutes  les  Puissances  à  ce  projet,  ie  Gouver- 

nement égyptien  se  ti'ouve  aujourd'hui  dans  la  nécessité  de  s'adresser  à  la  Caisse  de 
la  Dette  publique  pour  être  autorisé  à  émettre  un  emprunt  à  valoir  sur  les  5  millious 

de  livres  dont  rémission  est  autorisée  par  firman  impérial. 

Les  dépenses  extraordinaires  auxquelles  le  Gouvernement  se  proposerait  de  faire 

face,  au  moyen  d'empiunt,  sont: 

1®  Achèvement  des  travaux  d'irrigation  commencés  sur   le  million 
de  livres  prévu  par  la  Convention  de  Londres. .  .  1 90,000  sf 

2**  Exécution  des  travaux  de  drainage,  etc    56o,ooo 

3®  Travaux  de  protection  contre  les  Charakis  ....  5oo,ooo 

4^  Continuation    de   l'échéance    des    pensions    et 
allocations    5oo,ooo 

Total        1,760,000 

Sur  ce  clîifl're,  le  moulant  exigé,  en  1890,  pour  couvrir  des  dépenses,  dont  une 
partie,  comme  vous  le  savez,  a  déjà  été  encourue,  s'élève  à  85o,ooo  livres,  soit: 

Travaux  publics  : 

Dépenses  effectuées  en  1 889    26,000  rf 

Dépenses  à  effectuer  en  1 890    365,ooo 

Rachat  des  pensions  et  allocations: 

Dépenses  effectuées  en  1 889    a5o,ooo 

Dépenses  à  effectuer  en  1 890    2  10,000 

Total    85o,ooo 
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Eninc  référant  à  rapplication  éclairée  de  la  Caisse  de  la  Dette  par  le  caractère 

inanife2>te  d'utilité  des  travaux  ou  des  opérations  dont  il  s'agit  de  poursuivre  l'exé- 

cution, ainsi  qu'au  concours  actif  quelle  a  déjà  obligeamment  prêté  au  Gouver- 

nement, je  me  plais  à  espérer.  Messieurs,  cpie  vous  voudrez  bien  autoriser  l'émissif^n 

(l'un  emprunt  de  i  ,760,000  livres  efiFectives  à  un  taux  d'intérêt  nominal  n'excédant  pas 
4  1/2  p.  0/0  et  reporter  ainsi  sur  le  projet  actuel  le  consentement  que  vous  aviiz 

donné,  par  votre  lettre  du  aS  juin  dernier,  à  l'emprunt  de  1 ,300,000  livres  destiné 
au  même  usage. 

Le  Gouvernement  ne  se  proposerait  d'émettre,  pour  le  moment,  des  titres  que 

jusqu'à  concurrence  d'une  somme  de  1,000,000  livres,  sauf  à  compléter  plustaid 
rémission,  au  fur  et  à  mesure  de  ses  besoins. 

Des  dispositions  identiques  h  celles  du  décret  du  3o  avril  1888  pourvoiraient 

au  service  de  cet  emprunt,  sauf  à  désigner,  d'accord  avec  vous,  une  province  do.  t 
les  revenus  seraient  assignés  à  la  Caisse  de  la  Dette,  en  cas  de  retard  dans  !c 

payement  de  l'annuité. 
Il  est  bien  entendu  que  le  Gouvernement  ne  demanderait  aucun  versement  sur 

l'emprunt  sans  faire  connaître,  sa  spécification,  dans  les  formes  établies  pour 

l'emploi  des  fonds  de  l'emprunt  4  i/a  p.  0/0. 

Vous  reconnaîtrez,  je  n'en  doute  pas.  Messieurs,  tout  le  mérite  de  la  proposition 

que  je  viens  d'avoir  rbonneur  de  vous  exposer,  et  je  vous  serais  reconnaissant  de 
bien  vouloir  me  faire  savoir  votre  réponse  aussitôt  que  possible. 

r  230. 

M.  le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  20  février  1890. 

J'ai  cru  utile  de  faire,  sous  la  forme  d'un  tableau,  un  exposé  de  la  situation  des 
dettes  consolidées  de  TEgypte  au  3i  décembre  1889. 

J'ai  l'honneur  d'adresser  ci-joint  cet  exposé  à  Votre  Excellence. 

L.  d'Aubigny 
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SITUATION  DES  DETTES  CONSOLIDÉES  DE  L'EGYPTE 

AU    31    DÉCEMBRE    1880. 
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1  L.  É.  s  25  fr.  083. SITUATION  DES  DETTES  CONSOLID 

NATURE  DES  DEITES. 

VALEUR  NOMINALE 

DES   TITRIS 

en  circulation. 

PAIR 

(tadi 

de 
remboursement.) 

1 

COURS  AU  30  DÉCEMBRE   1^ 

Emprunt  3  p.  o/o  1 885. 9,111.100  L.  É. 
500 Pas  cobé  à  VOfidd. 

Dette  privil<«giér  5  p.  o/o  1 876. 22,296,800  L.  É. 
500 

519 

Dette  unifiée  à  p.  0/0  anté- 
rieure k  1876. 

55,988,920  L.  É. 500 470 

Emprunt  domanial  5  p.  0/0 
1878. 

5,173,440  L.  É. 500 

> 

520 

Emprunt  DairaSanieh  4  p.  0/0 
(antérieur  à  1876). 

8,587,480  L.  É. 

400 417  50 

Emprunt  h  1/2  p.  0/0  1888. 2,208,900  L.  É. 500 Pas  coté  à  l'Officiel 

Total   103,935,640  L.  É. 

2,694,323,595  fr.  72 soit  en  francs   
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L'EGYPTE  AU  31   DÉCEMBRE  1889. 

OBSERVATIONS. 

!et  emprunt,  contracté  après  la  Conférence  de  Londres,  en  i885,  a  été  garanti  par  toutes  les  Puissances  signataires.  Le 
iee  en  est  gagé,  comme  première  charge,  sur  tous  les  revenus  affectés  aux  Dettes  privilégiée  et  unifiée. 

kéée  en  1876 ,  garantie  : 

I*  Parles  revenus  des  chemins  de  fer,  des  télégraphes  et  du  port  d'Alexandrie; 
I*  Et  subsidiairement  par  les  revenus  affectés  à  la  dette  unifiée. 

Unification  de  1876,  garantie  : 

1'  Par  les  revenus  des  quatre  provinces  de  Garbieh,  Menoufieh,  Behera  et  Siout; 
I*  Par  les  droits  des  douanes^ 
Y  Par  les  droits  perçus  sur  les  tahacs  à  l'importation  ; 
l*  En  cas  d'insuffisance ,  sur  les  ressources  générales  du  Trésor. 

Garanti  par  les  domaines  cédés  à  TÉtat,  en  1878,  par  le  Khédive;  ces  domaines,  qui  représentent  encore  actuellement  environ 

qpuinzième  des  terres  cultivées  d'Lgypte ,  sont  administrées  par  une  Commission  mixte  composée  d'un  Français ,  d'un  Anglais 
d'un  Égyptien.  Les  administrateurs  français  et  anglais  ne  peuvent  être  relevés  de  leurs  fonctions  sans  l'assentiment  de  leurs 
laYernements  respectifs.  Cette  administration,  qui  date  de  l'époque  où  l'influence  française  était  prépondérante  en  Egypte,  est 
core  en  grande  partie  composée  de  fonctionnaires  français.  L'emprunt  des  Domaines  a  été  constitué  par  un  contrat  passé  entre 
Goaveniement  khédivial  et  MM.  de  Rothschild  en  1878.  La  loi  de  liquidation  du  17  juillet  1880,  qui  règle  les  conditions  de 

u  les  autres  emprunts  contractés  jusqu'à  cette  époque,  ne  vise  pas  la  Dette  domaniale. 
En  dehors  des  Domaines  proprement  dits ,  cet  emprunt  a  pour  garantie  subsidiaire  les  revenus  de  la  province  de  Keneh  et ,  en 

Déral,  l'ensemble  des  ressources  budgétaires. 
L'emprunt  contracté  en  1878  s'élevait  à  8,5oo,ooo  livres  égyptiennes.  3,3 a 6,000  livres  ̂ yptiennes  ont  déjà  été  remboursées 
Cique  exclusivement  avec- le  produit  de  vente  des  terres. 
Le  gage  des  Domaines  proprement  dits  est  notoirement  insuffisant  pour  assurer  le  service  de  cet  emprunt  à  5  p.  0/0 ,  et  presque 

ique  année,  il  y  a  un  déficit  que  le  Gouvernement  khédivial  doit  parfaire.  En  1887-88,  le  déficit  annud  a  été  d'environ 
•0.000  livres  ̂ yptiennes. 

Cet  emprunt  est  garanti  par  des  terres  et  des  usines  à  sucre  que  le  Khédive  avait  données  en  gage  avant  1878  et  dont  il  a  alors 
andonné  la  propriété. 

L'Administration  de  la  Dalra  Sanieh  a  été  constituée  par  la  loi  de  liquidation  de  1 880.  A  la  tête  est  placé  un  administrateur 
Qfptien.  Il  est  assisté  de  deux  contrôleurs ,  un  français  et  un  anglais ,  désignés  chacun  par  leur  Gouvernement  respectif.  Rien 
ut  spécifié  en  ce  qui  concerne  leur  inamovibilité. 

De  même  que  pour  l'Emprunt  domanial  le  gage  de  la  Daira  Sanieh  suffit  à  peine  pour  assurer  le  service  de  l'emprunt.  Depuis 
i^oes  années  surtout ,  la  production  excessive  des  sucres  de  betteraves  européens  ayant  fait  baisser  sensiblement  le  prix  des 
icresde  cannes,  le  Gouvernement  khédivial  a  dû  payer,  pour  parfaire  le  service  de  Temprunt,  une  somme  annudle  dépassant 
^»ooo  livres  égyptiennes. 

£n  1888,  un  firman  a  autorisé  le  Khédive  à  émettre  un  emprunt  de  5,ooo,ooo  de  livres  égyptiennes,  2,5oo,ooo  ont  été  émises 

[«G  l'assentiment  de  la  Caisse  de  la  Dette.  Cet  emprunt  est  garanti  par  les  revenus  encaissés  par  la  Caisse  de  la  Dette,  et,  subsi- 
mûrement,  sur  les  revenus  de  la  province  de  Guirgeh. 

r 
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N^  231. 

M.  Spuller,  Ministre  des  AfiFaîres  étrangères, 

au  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Paris,  le  37  février  1890. 

Vous  m'avez  rendu  compte,  sous  la  date  du  2  3  janvier,  de  Taccueil  fait  par  le 
Ministre  des  Affaires  étrangères  de  Son  Altesse  aux  dernières  suggestions  que  vous 

avez  été  chargé  de  lui  présenter  au  sujet  de  la  conversion  de  la  Dette  privilégiée;  il 

s*agissait  de  profiter  de  cette  opération,  d'une  part,  pour  constituer  im  fonds  destiné 
exclusivement  à  l'augmentation  deTeffectif  de  l'armée  égyptienne,  à  laquelle  restera 

confiée  la  défense  du  pays  après  le  départ  des  troupes  anglaises  d'occupation,  et, 

d*autre  part,  pour  établir  une  Commission  anglo-française  chargée  de  contrôler 

l'emploi  des  sommes  réalisées  à  l'occasion  de  la  Conversion  et  affectés  à  de  nouveauic 
travaux  publics. 

Le  Gouvernement  de  Tewfik-Pacha  ayant  repoussé  entièrement  nos  demandes 

en  ce  qui  concerne  l'institution  de  ce  contrôle  et  n'ayant  admis ,  en  ce  qui  touche  la 

création  d'un  fonds  pour  les  dépenses  militaires,  que  raltribulion  de  ressources 
insuffisantes  à  nos  yeux,  je  me  suis  dispensé,  depuis  lors,  de  vous  adresser  des 
instructions  nouvelles. 

Il  semble  aujourd'hui  que  le  Gouvernement  de  Son  Altesse  ait  marqué  son 
intention  de  renoncer  à  poursuivre  ses  démarches  tendant  à  la  conversion  de  la 

Dette  privilégiée  puisque,  comme  vous  me  l'avez  annoncé  le  12  février,  la 

Commission  de  la  Dette  a  été  saisie  d'un  projet  d'emprunt  de  1,750,000  livres 
substitué  à  cet  emprunt  de  1,200,000  livres  qui,  au  point  de  vue  égyptien, 

constituait,  croyons-nous,  l'une  des  parties  essentielles  de  Topération  de  la 

conversion  à  laquelle  le  Ministère  du  Khédive  l'avait  rattaché. 

En  cet  état  de  choses,  nous  n'avons  plus  qu'à  attendre  la  suite  donnée  par  la 
Commission  de  la  Dette  à  la  demande  du  Gouvernement  égyptien. 

E.  Spuller. 

N"  232. 

Le  Comte  d'Adbigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M-  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  4  mars  1890. 

Riaz-Pacha  déclare  que  la  demande  d'emprunt  à  la  Caisse  de  1,760,000  livres 

n'implique  pas  l'abandon  du  projet  de  conversion  dont  j'ai  saisi  Votre  Excellence, 

non  plus  que  du  projet  de  dotation  de  guerre.  S'il  savait  que  le  Gouvernement 
français  fût  disposé  à  donner  prochainement  son  assentiment  à  ces  propositions,  le 
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Oouvernemenl  khédîvial  renoncerait  à  détacher  l'emprunt  de  la  conversion.  Sous 
cette  nouvelle  forme  en  effet,  Temprunt  sera  très  onéreux  puisque  son  service  devra 

être   imputé  sur  les    dépenses  administratives  dont  le  chiffre  est  limité  par  la 

-convention  de  Londres*  mais  il  s'impose,  paraît-il,  en  raison  d'avances  pour  travaux 

publics  à  rembourser  d'urgence. 
On  me  fait  dire  officieusement  que  le  Gouvernement  égyptien  consentirait  à 

Joindre  à  la  conversion  de  la  Privilégiée  celle  des  domaines,  Torganisation  actuelle 

de  cetle  administration  étant  maintenue /mais  qui!  ne  prend  l'initiative  d'aucune 
proposition  nouvelle.  On  ne  serait  pas  disposé  actuellement  à  entrer  dans  la  même 

voie  pour  la  Daira  en  raison  de  difficultés  d'exécution. 
L,  d'Aubignt. 

iV  233. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  8  mars  1890. 

Le  Gouvernement  khédivial,  tout  en  maintenant  ses  offices  quant  à  la  constitution 

<1'im  fonds  militaire,  parait  réellement  disposé  à  rattacher  la  conversion  de  la 

Domaniale  à  celle  de  la  Privilégiée,  en  consolidant  ainsi  l'Administration  anglo- 

française  qui  gère  le  gage  de  la  première  de  ces  dettes.  M'autorisez- vous  à  déclarer 

qu*à  cette  condition  la  France  serait  prête  à  accepter  la  conversion?  Si  je  pouvais 

faire  une  semblable  déclaration,  le  projet  d'emprunt  soumis  à  la  Commission  de  la 

Dette  n'aurait  plus  de  raison  d'être.  Ce  projet  a  été  discuté  dans  la  séance  de  ce 

matin  et  quatre  Commissaires  se  sont  déjà  prononcés  pour  l'acceptation. 
L.  D^AUBIGNY. 

r  234. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  10  mars  iSgo. 

J'ai  l'honneur  de  vous  adresser  ci-joint  copie,  avec  son  annexe,  d'une  lettre  par 

laquelle  M.  Le  Chevalier  me  rend  compte  d'une  résolution  prise  par  la  Commission 
de  la  Caisse  de  la  Dette  relativement  à  la  demande  du  Gouvernement  de  contracter 

l'emprunt  de  1,750,000  livres  dont  j'ai  déjà  entretenu  le  Département.  Votre 

Excellence  verra  qu'en  raison  de  l'opposition  faite  au  projet  par  notre  Conunissaire , 

la  majorité  a  décidé,  tout  en  reconnaissant  l'utilité  de  l'emprunt,  d'en  ajourner  l'au- 
torisation et  de  demander  au  Gouvernement  de  chercher  préalablement  à  arriver  à 

une  entente  quant  h  la  conversion. 
36. 
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Je  prie  Votre  Excellence  de  me  faire  savoir,  le  plus  promptement  possible,  si 

elle  autorise  M.  Le  Chevalier  à  signer  le  projet  de  lettre  que  la  Commission  se  pro- 

pose d'adresser  dans  ce  but  au  Gouvernement  égyptien.  Vous  trouverez  également 

sous  ce  pli,  Monsieur  le  Ministre,  le  texte  du  projet  de  Décret  édictant  l'emprunt 
dont  il  s'agit. L.  d'Aubigny. 

ANNEXE  I  A  LA  DÉPÉGUE  POLITIQUE  DU  CAIRE ,  EN  DATE  DU  1  O  MARS  I  89O. 

M.  Le  Chevalier,  Délégué  français  à  la  Commission  de  la  Dette  publique 

égyptienne, 

au  Comte  d^Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 
Le  Caire  «  le  10  mars  1890. 

La  discussion  du  projet  d^emprunt  de  1,700,000  livres  a  continué  hier  et 

aujourd'hui. 
Nos  collègues ,  comprenant  qu'ils  rencontreraient  chez  moi  un  refus  absolu  d'au- 

toriser un  emprunt  dans  Tétat  présent  des  négociations  relatives  à  la  Conversion , 

ont  proposé ,  à  titre  de  transaction  ,.c|ue  la  Commission  reconnût  l'utilité  de  Teroprunt , 

mais  demandât  qu  avant  d*y  procéder  on  cherchât  à  arriver  à  une  entente  quant  à 
la  conversion.  Le  prince  Mourousi,  Commissaire  de  service,  a  rédigé  le  projet  dune 

lettre  à  adresser  dans  ce  sens  par  la  Caisse  à  Riaz-Pacha,  et  Ton  m'a  demandé  si 

j'étais  d'accord  pour  son  envoi.  J'ai  déclaré  que  je  devais,  avant  de  répondre, 
consulter  mon  Gouvernement. 

11  a  été  alors  décidé  que  cette  lettre  serait  expédiée  seulement  le  19  mars;  si 

d'ici  là  j'y  suis  autorisé  par  M.  Spuller,  la  lettre  sera  envoyée  conforme  au  projet; 

sinon,  il  y  sera  indiqué  que  la  décision  y  mentionnée  n'a  été  prise  qu'à  la  majorité. 

J'estime  qu'il  y  a  lieu  de  m  autoriser  à  ne  pas  me  séparer  de  mes  collègues 

quant  à  l'envoi  de  la  lettre  dont  copie  est  ci-jointe  ;  veuillez  prier  le  Ministère  de 
vous  télégraphier  à  cet  égard  avant  le  1 9  de  ce  mois. 

G.  Le  Chevalier. 

ANNEXE    II    À    LA    DÉI'ÊGHE    POLITIQUE    OU    CAIRE    EN    DATE    DU     lO    MARS     189O. 

Les  Commissaires-Directeurs  de  la  Dette  d*Égypte, 
au  Ministre  des  Finances  du  Khédive. 

Monsieur  le  Ministre, 

La  Commission  de  la  Dette  a  examiné,  avec  l'attention  quil  comporte,  le  projet 
de  décret  que  le  Gouvernement  de  S.  A.  le  Khédive  se  propose  de  promulguer  pour 

l'émission  d  un  emprunt  de  L.  E.  i  ,760,000  dont  le  produit  net  servirait  :  i^  à  faire 

face  aux  dépenses  nécessaires  au  parachèvement  des  travaux  d'irrigation  déjà  en 
grande  partie  exécutés  avec  le  million  délivres  égyptiennes  accordé  par  la  Convention 
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de  Londres;  2^  à  des  travaux  de  canalisation  dans  la  Haute-Egypte  qui  auraient  pour 

but  de  diminuer  et  même  de  faire  disparaître  complètement  les  Charakis;  3^  à  des 

travaux  de  drainage  dans  la  Basse-Egypte  destinés  à  désaturer  les  terres  trop  abon- 

damment arrosées  ou  ayant  trop  peu  d'écoulement  naturel;  4^  et  enfin  à  la  conti- 
nuation des  rachats  de  pensions. 

Des  explications  fournies  par  M.  le  Colonel  Sir  Scott  M oncrief ,  il  est  résulté  pour 

nous  ia  conviction  que  les  travaux  pour  lesquels  le  Gouvernement  demande  les  cré- 
dits susmentionnés  étaient  dune  sérieuse  utilité  et  que  leur  exécution  dans  les 

années  1890  à  189a  devait  être  reconnue  comme  une  nécessité.  Cest  cette  convic- 
tion qui  nous  a  amenés,  Monsieur  le  Ministre,  à  nous  montrer  favorables  au  projet 

du  Gouvernement  de  trouver  les  ressources  nécessaires  pour  Texécution  de  ces 
travaux. 

Quant  à  la  continuation  du  rachat  des  pensions  nous  en  avons  admis  Tutilité  pour 

les  raisons  qui  nous  ont  déjà  guidés  lorsque  nous  avons  autorisé  en  1888  Temprunt 

à  4  1/2  p.  0/0. 

Toutefois,  certains  des  commissaires  délégués  ayant  cru  devoir,  dans  le  cours  do 

la  discussion,  attirer  Tattention  de  leurs  collègues  sur  l'inopportunité  quil  y  aurait, 
au  point  de  vue  du  crédit  égyptien,  de  lancer  sur  les  marchés  européens  un  emprunt 

d'aussi  peu  d'importance  que  celui  dont  le  projet  nous  a  été  soumis,  leurs  collègues 
ont  cru  devoir  prendre  ces  observations  en  sérieuse  considération. 

Après  mûre  délibération,  la  Commission  de  la  Dette  a  pensé  que  les  négocia- 

tions relatives  à  la  conversion  de  la  Dette  privilégiée  n'ayant  point  pris  fin  et  les 

sommes  demandées  par  le  Gouvernement  devant,  d'après  le  projet  primitif  de  la 

Conversion,  rentrer  en  grande  partie  dans  cette  opération  d'ensemble,  il  était  peut- 

être  prématuré  de  vouloir  aujourd'hui  négocier  l'emprunt  de  L.  E.  1,750,000. 

La  Commission  de  la  Dette,  réservant  l'examen  des  dispositions  du  décret  à  pro- 

mulguer lorsque  l'opportunité  en  sera  démontrée,  croit,  quant  à  elle,  qu'il  serait  avan- 

tageux  au  Gouvernement  de  S.  A.  le  Khédive  d'activer  autant  que  possible  les  négo- 

ciations relatives  à  la  conversion  de  la  Dette  privilégiée  et  de  l'emprunt  à  4  1/2  p.  0/0 

et  de  ne  pas  procéder  aux  opérations  d'émission  du  nouvel  emprunt  avant  le 
1^  mai  1890,  date  à  laquelle  le  Gouvernement  pourra  probablement  être  fixé  sur 
le  résultat  de  ses  négociations. 

Veuillez,  etc.. 

ANNEXE    m    A    LA    DÉPÊCHE    POLITIQUE    OU    CAIRE    EN    DATE    DU     10     MARS     1 89O. 

PROJET   DE   DECRET 

Nous,  Khédive  d'Egypte, 

Vu   le  firmaD    de    S.   M.   I.   le  Sultan    contenant   Taotorisation  d*émetlre  un  emprunt  de 
L.  É.  5  millions; 

Vu  la  loi  de  liquidation  du  17  juillet  1880; 

Vu  notre  Décret  du  27  juillet  i885  ; 
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Sur  la  propoaiticm  de  notre  Conseil  des  Ministres  et  sur  Tivia  oonforme  de  MM.  les  Gonmiis- 
saires  directeurs  de  la  Caisse  de  la  Dette  publique, 

DÉCRÉTONS  : 

ART.    I. 

Noire  Ministre  des  finances  est  autorisé  à  émettre  à  un  taux  qui  ne  pourra  excéder 

le  4  1/2  p.  0/0,  à  valoir  sur  la  somme  de  L.  E.  5, 000, 000  cî-dessus  mentionnée, 

la  quantité  de  titres  nécessaires  pour  produire,  après  le  prélèvement  des  coupons 

de  1890,  et  le  payement  des  frais  de  remise  et  autres  frais  de  l'opération,  une 
somme  effective  maxima  de  L.  E.  1,750,000. 

ART.  IL 

Les  coupons  de  cet  emprunt  seront  payés  en  or  en  Egypte,  à  Londres,  à  Berlin 

et  à  Paris  le  20  juin  et  le  20  décembre  de  chaque  année. 
MM.  les  Commissaires  de  la  Dette,  de  concert  avec  notre  Ministre  des  finances, 

fixeront  en  monnaie  française  et  en  monnaie  allemande,  le  change  des  payements  à 

Paris  et  à  Berlin  des  coupons  de  cet  emprunt,  sans  que  ce  change  puisse  jamais 

dépasser  la  parité  de  la  livre  sterling,  ni  être  inférieur  à  25  francs  ou  à  20  marks  et 

25  ])fennigs. 

ART.    IIL 

Le  service  de  cet  emprunt  sera  effectué  par  la  Caisse  de  la  Dette  publique,  dans 

les  mêmes  conditions  que  le  service  de  Temprunt  garanti  et  des  dettes  privilégiée  et 
uniGée. 

ART.    IV. 

Les  obligations  de  cet  emprunt  ne  pourront  être  frappées  d'aucun  impôt  au  profit 
de  notre  Gouvernement. 

ART.  V. 

Une  annuité  fixe  égale  à  5  p.  0/0  du  montant  nominal  des  titres  émis  sera  des- 
tinée au  service  de  cet  emprunt  et  fera  partie  de  la  somme  à  laquelle  ont  été  arrêtées 

les  dépenses  administratives  par  farticle  18  de  notre  décret  du  27  juillet  i885. 

Elle  sera  payée  par  mensualités  qui  seront  versées  le  1*^'  de  chaque  mois,  à  partir 

du  i'^"' janvier  1891 ,  par  le  Ministère  des  finances  à  la  Caisse  de  la  Dette  publique. 

En  cas  de  retard  dans  le  payement  d'une  seule  de  ces  mensualités,  le  produit  des 

contributions  directes  et  indirectes  de  la  province  de  Minia  sera  versé  par  l'Admi- 
nistration de  cette  province  à  la  Caisse  de  la  Detle  publique,  sur  sa  simple  demande, 

jusqu'à  ce  que  le  payement  de  la  semestrialité  à  échoir  soit  assuré  intégralement,  et 
ce,  sous  les  mêmes  responsabilités  que  celles  édictées  par  le  décret  du  2  mai  1876 

pour  les  fonctionnaires  des  provinces  et  administrations  affectées  à  la  dette 

publique. 

Le  Gouvernement  s'engage  à  n'apporter  dans  les  contributions  ci-dessus  men- 
tionnées aucune  modification  qui  serait  de  nature  à  en  réduire  le  rendement 

au-dessous  d'une  somme  annuelle  de  L.  E.  3oo,ooo. 



287 

ART.    VI. 

La  pottioû  de  cette  annuité  qui  ne  serait  pas  absorbée  par  le  service  de  Tîntérêt 
sera  affectée  à  Famortissement. 

ART.   VII. 

L'annuité  fixée  à  Tarticlo  S  fiera  diminuée  d'un  quart  lorsque,  par  suite  des  auior- 
tisseoients,  le  aM>nlant  des  titres  restant  en  circulatioQ  sera  réduit  aux  trois  quarts 
de  rémission. 

ART.  vm. 

Tous  les  versements  de  l'emprunt  seront  centralisés  à  la  Caisse  de  la  Dette. 

ART.   IX. 

Sur  le  produit  de  cet  emprunt,  sont  destinées  : 

L.  Ë.  1 90,000  à  Tachèvement  des  travaux  d'irrigation  commencés  sur  le  mil- 
lion de  livres  prévu  par  la  Convention  de  Londres;    . 

56o,ooo  à  l'exécution  de  travaux  de  drainage  ; 
5oo,ooo  aux  travaux  de  protection  contre  les  Charakis  ; 

5oo,ooo  à  la  continuation  de  l'échange  des  pensions  et  allocations. 

1,760,000 

La  Commission  de  la  Dette  remettra  à  notre  Ministre  des  finances,  au  fiir  et  à 

mesure  de  ses  besoins,  les  sommes  destinées  comme  ci-dessus  aux  travaux  publics; 

les  sommes  destinées  à  l'échange  des  pensions  seront  versées  par  elle ,  diroctement 
aux  divers  ayants  droit  sur  mandat  ministériel. 

ART.  X. 

L'amortissement  prévu  par  l'article  6  du  présent  décret  se  fera  par  rachat  au 

cours  du  marché;  lorsque  ce  cours  sera  supérieur  au  pair,  il  s'effectuera  au  pair  par 
voie  de  tirage. 

ART.    XI. 

Notre  Ministre  des  finances  est  chargé  de  l'exécution  du  présent  décret. 

r  235. 

M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Paris  y  le  10  mars  1890. 

Vous  pouvez  faire  pressentir  au  Gouvernement  égyptien  que  nous  poursuivrons 

volontiers  avec  lui  nos  pourparlers  relativement  aux  finances  égyptiennes.  11  importe 
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que  le  Ministère  khédivial  tienne  compte  de  ces  dispositions  pour  ne  point  presser 

Tcxamen  de  sa  nouvelle  proposition  d'emprunt  et  nous  laisser  le  temps  d'étudier  les 
suggestions  présentées  dans  votre  dépèche  du  4  de  ce  mois.  Le  caractère  traditionnel 

de  nos  relations  avec  le  Gouvernement  égyptien  et  ses  propres  intérêts  lui  en  font  un 

devoir.  Nous  ne  considérons  pas  l'adjonction  de  la  Délie  domaniale  à  la  conversion 
connue  offrant  en  elle-même  un  avantage;  le  maintien  de  rAdministralkm  mixte 
nous  semblant  suffisamment  assuré  dans  les  conditions  actuelles^  sans  recourir  à  une 

novation.  Mais  cette  adjonction  ouvre  le  champ  k  des  combinaisons  nouvelles  et  nous 

l'envisageons  surtout  à  ce  point  de  vue. 

KUe  augmenterait,  croyons-nous,  de  35,ooo  livres  environ  l'économie  actuelle 
résultant  de  la  conversion.  Il  y  a  là  un  excédent  de  ressources  légitimant  un  accrois- 

sement des  fonds  de  guerre.  Les  ressources  disponibles  pour  des  travaux  publics 

en  seraient  également  augmentées,  ce  qui  justifierait  une  étude  nouvelle  de  notre 

demande  relative  au  contrôle  international  technique  des  futurs  travaux  publics.  La 

Commission  de  la  Dette  pourrait  par  exemple  être  chaînée  de  désigner  trois  ingé- 
nieurs, un  français,  un  anglais  et  un  autre  étranger,  qui  seraient  investis  des  pouvoirs 

nécessaires  pour  l'assister  dans  la  surveillance  qu'elle  exerce  déjà  au  point  de  vue 
restreint  de  la  comptabilité. 

J'aurais  intérêt  à  connaître  votre  sentiment  sur  les  chances  de  succès  de  cette 

coiiib'naison  ou  de  telle  autre  qui  s'en  rappFOcherait. E.   Spullea. 

r  236. 

M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  d*Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Paris,  le  i8  mai*s  1890 

Vous  pouvez  autoriser  notre  commissaire  à  signer  avec  ses  collègues  la  lettre  à 

Riaz  Pacha  dont  vous  m'avez  communiqué  le  projet  le  10  mars. 
A.    RiBOT. 

r  237. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  21  mars  i8go. 

Riaz-Pacha  m*a  fait  savoir  que,  par  égard  pour  les  intérêts  français  engagés  dans 
rUniûée,  il  est  tout  prêt  à  foimuler  un  projet  de  conversion  en  unifiée  de  toute  la 
Dette  égyptienne  en  y  comprenant  par  conséquent,  en  outre  de  la  Privilégiée  et  de 
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Teiuprant  4  i/s  p-  o/o,  ia  Domaniale  et  la  Daîra,  les  deux  Administrations  angpo- 
françaises  qui  nous  intéressent,  étant  confirmées  dans  les  conditions  actuelles  de  leur 

fonctionnement.  Il  consent  à  employer  toute  Téconomie  devant  résulter  de  Voté- 
ration  et,  quelle  que  soit  cette  économie,  5 0,000  livres  au  moins,  à  Taugmentaiion 

du  budget  de  la  guerre  en  vue  de  Taccroissement  de  Teffectif.  H  veut  s^enteodre 
avec  la  France  et  est  prêt  à  envoyer  à  cet  effet  un  négociateur  à  Paris  pour  conclure 
Tentente  complète. 

L.    D*AUBIGNY. 

N*^  238- 

Le  Comte  d^Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  RiBOT,  Ministre  des  A£Paire3  étrangères. 

* 

Le  Caire,  29  mars  1896. 

Le  Gouvernement  égyptien  se  propose  d^ envoyer  Tigrane  Pacha  à  Paris  pour  né- 

gocier. M.  Palmer,  conseiller  financier,  l'accompagnerait. 
L.  d'Aubigny. 

r  239. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Ribot,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  8  avril  1890.' 

Tigrane-Pacha  et  M.  Palmer,  Dâégués  égyptiens  pour  les  négociatiotis  finan- 
cières, se  sont  embarqués  hier. 

L.  d'Aubigny. 

r  240. 

M.  Ribot,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  d  Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Paris,  le  3  mai  1890. 

J'ai  rhonneur  de  vous  adresser  ci-joint  copie  d*une  note  dans  laquelle  se  trouvent 
exposées  les  vues  du  Gouvernement  de  la  République  au  sujet  du  projet  de  conver- 

sion de  la  dette  égyptienne.  Un  exemplaire  de  cette  note  a  été  remis  aujourd'hui 

même  aux  délégués  du  Khédive.  Vous  voudrez  bien,  jusqu'à  nouvel  ordre,  consi- 
dérer les  indications  que  renferme  ce  document  comme  destinées  à  votre  informa- 

tion personnelle. 
A.   RiBÔT. 

DocmoHTs  oiPLOMATiQUBs.  —  Egypte.  ^7 
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ANNEXE  À  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  EN  DATE  DU  3  MAI  1  89O. 

Fidèle  aux  sentiments  dont  il  n  a  cessé  de  s'inspirer  durant  le  cours  de  la  négo- 
ciation  relative  à  la  conversion  des  dettes  de  TËgypte,  le  Gouvernement  de  la  Répu- 

blique a  examiné  dans  Tesprit  le  plus  bienveillant  les  propositions  qui  lui  ont  été 

soumises  en  dernier  lieu,  à  ce  sujet,  par  le  Gouvernement  égyptien.  La  France  oest 

pas  près  d'oublier  les  sympathies  traditionnelles,  ni  les  liens  de  toute  nature  qui 

l'imissent  à  TÊgypte  et  si  elle  doit  veiller  aux  intérêts  engagés  dans  la  dette  égyp- 
tienne, rien  nest  plus  loin  de  sa  pensée  que  de  leur  sacrifier  ceux  du  peuple 

égyptien. 
Au  point  de  vue  financier,  la  coavci^n  se  présente  actneilemetti  dana  des  con* 

ditions  très  favorables.  Nous  le  constatons  volontiers  avec  le  Gouvernement  khédivial 

et  il  ne  serait  pas  sans  inconvénients  de  différer  une  opération  dont  nous  ne 

sommes  pas  moins  désireux  (jae  lui  d'assurer  le  succès^ 
Nous  sommes  donc  disposés  à  Tautoriser  en  y  comprenant,  confi^rmémeni  au 

vœu  exprimé  par  le  Gouvernement  du  Khédive ,  non  seulement  la  dette  privilégiée 
mais  aussi  la  dette  des  domaines,  celle  de  la  Daïra  et  Temprunt  de  1888. 

En  nous  proposant  d'élargir  ainsi  les  bases  de  Fopération  projetée,  l'adminislra- 

tion  égyptienne  a  eu  surtout  en  vue  l'augmentation  de  l'économie  à  réaliser.  Cette 

perpective  qui  est,  en  effet,  tout  à  l'avantage  de  l'Egypte,  ne  devrait  pas  être  pour 
nous-mêmes  Tune  des  considérations  les  moins  propres  à  nocis  déterminer  à  secon- 

der les  intentions  du  Gouvememenl  égyptien* 

Toutefois,  les  délégués  du  Khédive  ont  reconnu,  au  cours  des  pourpalers,  qu'il 

serait  préférable  dans  l'intérêt  du  crédit  égyptien  de  substituer  à  l'opération  d'en- 
semble proposée  des  converaîons  séparées  de  la  dette  privilégiée,  de  U  dette  doma- 

niale et  de  la  Daîrah. 

Le  Gouvernement  de  la  République  se  rallie  volontiers  sur  ce  point  à  l'opinioa 
du  Gouvernement  égyptien. 

Cette  façon  de  procéder  présente  d'ailleurs,  à  un  autre  point  de  vue,  un  avan- 
tage qui  ne  saurait  nous  laisser  indifférents.  On  sait  quelles  règles  particulières 

président  à  la  gestion  des  gages  de  la  dette  des  Domaines  et  de  ceUe  de  la  Daîrab 

et  à  quelles  nécessités  elles  répondent.  Pour  notre  part,  nous  ne  pouvions  laisser 

ignorer  au  Gouvernement  égyptien  que,  parmi  les  conditions  essentielles  de  notre 

adhésion,  figurait  en  première  hgne  le  maintien  de  ces  garanties.  Le  système  de  la 

conversion  distinctefpermettra  non  seidement  de  ne  pas  toucher  aux  administrations 

mixtes  de  la  Dette  domaniale  et  de  la  Dette  de  la  Daîrah,  mais  encore  d'en  consa- 

crer de  nonveau  le  principe  et  d'en  mettre  le  fonctionnement  à  Tabrî  de  toule 
surpriise. 

L'entente  une  fois  établie  sur  ces  bases  générales,  il  y  aura  lieu  de  déterminer 
les  points  de  détail  qui  peuvent  comporter  certaines  modifications.  Sans  parler  de 

la  clause  ayant  pour  objet  de  supprimer  la  limite  assignée  aux  dépenses  administra- 
tives et  qui  ne  saurait  être  maintenue  dans  un  projet  auquel  elle  ne  se  rattache  à 
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aucun  litre,  û  en  est  trois  qui  devaient  plus  particulièrement  attirer  notre  atten- 
tion. 

Le  fffojet  égyptien  fixe  à  ̂   p.  o/o  de  leur  valeur  nominale  le  taux  de  rembour* 

aoneat  des  titres  de  la  Daxrah.  Il  ne  semble  pas  qu  un  chii&e  ausai  peu  élevé  tienne 
suffisamment  compte  de^  conditions  dans  lesquelles  cette  valeur  a  été  créée  ni  des 

avantages  que  le  mode  d'amoriisscanent  prévu  par  les  contrats  organiques  asaore  à 
cette  catégorie  de  créanciers.  Le  Gouvernement  français  considère  que  la  fixation 

du  taux  à  80  p.  o/o  constituerait  une  transaction  équitable  entre  les  droits  dn 

Gouvememeut  égyptien  et  les  prétentions  légitimes  des  porteurs  de  titres. 

D'autre  part,  les  dispositions  de  larticle  4  dn  projet  tendraient  i  modifier  les 
coadditions  dans  lesquelles  peuvent  être  aliénés  les  domaines  affectés  à  la  dette 

domaniale  et  à  celle  de  la  Daira.  Toutefois  pour  enqpécher  le  renouvellement  de 

projets  ayant  en  vue  des  réalisations  d'ensemble^  on  devrait  convenir  d'un  chiffre 
toCal  maximum  à  débattre  pour  les  ventes  effectuées  chaque  année  par  chacune  des 
deux  administrations  des  Domaines  et  de  la  Daurah. 

Enfin,  le  projet  qui  nous  a  été  soumis  parait  devoir  être  con^plété  par  un  artide 

nouveau  fixant  un  délai  de  quinze  ans  pendant  lequel  il  ne  pourrait  être  procédé  à 

aucun  remboursement  de  tout  ou  partie  de  la  dette  en  dehors  des  am<»tissements 

à  effectuer  avec  les  produits  des  aliénations  des  biens  domaniaux  et  de  la  Daïrafa  et 

avec  les  excédents  des  revenus,  après  que  le  fonds  de  réserve  aura  atteint  deux  mil* 
lions  de  livres. 

Le  Gouvernement  égyptien  hésitera  sans  doute  d'autant  moins  à  accepter  l'inser- 

tion d'une  telle  disposition  qu  elle  figurait  dans  le  projet  de  conversion  dont  il  a 

pris  l'initiative  Tan  demisr. 

Sur  toutes  ces  conditions  financières,  l'entente  parait  donc  Jaciie  entre  le  Gouver- 
nement Uiédivîal  et  les  diverses  Puissances  intéressées* 

B  nous  reste  à  examiner  la  question  de  l'emploi  des  économies  résultant  de  la 

conversion.  Les  dispositions  manifestées  de  part  et  d'autre  nous  autorisent  à  peîiser 

qu'elle  n'offiîrait  pas  de  difficultés  beaucoup  plus  sérieuses  que  Topération  dile- 

même,  si  nous  nous  trouvions  en  face  de  l'Egypte  seule  et  de  son  Gouvernement, 
Mais  nous  avons  à  tenir  compte  de  la  situation  transitoire  et  exceptionnelle  créée  dans 

la  vallée  du  Nil  par  l'occupation  étrangère  et  dont  les  conséquences  au  point  de  vue 
que  nous  envisageons,  ne  sauraient  pas  plus  échapper  au  Gouvernement  khédivial 

qu'à  nous-mêmes* 

Cette  occupation,  d'après  les  déclarations  solennelles  du  Gouvernement  anglais 

luinnême ,  est  temporaire.  Elle  doit  cesser  dès  que  l'ordre  sera  rétabli  en  Egypte. 

Le  Gouvernement  de  la  République  pense  qae  cette  condition  est  aujourd'hui 
remplie  et  que  TEgypte  pourrait  dès  à  présent  suffire  par  elle-même  aux  obligations 
qui  lé^timent  seule ,  aux  yeux  de  TAngleterre ,  la  présence  des  troupes  britanniques 

dans  cette  partie  de  l'empire  ottoman.  Il  n'en  veut  d'autre  preuve  que  le  tableau  que 
les  Ministres  anglais  et  leurs  Agents  eux-mêmes  se  sont  plu  à  retracer,  dans  ces  der- 

niers temps,  de  l'état  actuel  du  pays,  de  sa  prospérité  et  de  la  sécurité  qui  y  règne. 

Quoi  qu'il  en  soit,  à  cet  égard,  on  ne  peut  admettre  que  tout  ou  partie  des  éco- 
nomies provenant  de  la  conversion  projetée  et  qui  représentent,  somme  toute,  un 

sacrifice  imposé  aux  capitaux  européens,  sans  distinction  d'origine,  puissent  con- 37. 



—  292  — 

tribuer  même  Indirectement  à  prolonger  la  situation  créée  dans  la  vallée  du  Nil  par 

Toccupation  étrangère.  Il  semble  difficile  que  les  puissances  ne  s'accordent  pas  à 
reconnaître  avec  nous  que  ces  économies  doivent  au  contraire  être  employées, 

autant  que  possible,  à  faciliter  à  TEgypte  les  moyens  de  mettre  l'Angleterre  en 
mesure  de  remplir  les  engagements  que  celle-ci  a  pris  au  sujet  de  Tévacuation. 

Quant  à  noiis,  notre  sentiment  n  a  jamais  varié  à  cet  égard.  C'est  en  vue  de  pré- 
parer ce  résultat  que,  dès  le  début  des  pourpaiiers  actuels,  le  Gouvernement  fran- 

çais demandait  que  les  ressources  6  provenir  de  la  conversion  restreinte ,  envisagée 

alors  par  le  Gouvernement  khédivial,  fussent  affectées  pour  la  plus  large  part  pos- 

sible à  la  constitution  d'un  fonds  spécial  destiné  à  mettre  TÉgypte,  par  Taccrois^ment 
de  ses  forces  militaires ,  en  état  de  pourvoir  par  elle<nème  à  la  garde  et  à  ta  police 

de  son  territoire  et  de  hâter  ainsi  Theure  de  l'évacuation. 

Mais  on  doit  constater  que  la  situation  n^est  plus  exactement  aujourd'hui  ce  qu'elle 
était  au  moment  où  se  produisaient  ces  propositions.  La  Turquie,  que  le  maintien 

des  troupes  étrangères  en  Egypte  devait  naturellement  moins  que  toute  autre  Puis- 

sance laisser  indi£Pérente ,  n'a  pas  cru  pouvoir  tarder  plus  longtemps  à  interroger 

l'Angleterre  sur  ses  intentions.  Le  Cabinet  de  Londres  n  a  pas  encore  donné  sa 

réponse.  Nous  devons  espérer  qu'elle  sera  de  nature  à  satisfaire  à  la  fois  le  Gouver- 

nement du  Sultan  et  les 'Puissances  signataires  de  la  déclaration  de  ]885;  mais, 
pour  être  sincère  et  efficace ,  un  pareil  accord  doit  être  préparé  par  des  explications 
franches  et  décisives  entre  tous  les  intéressés. 

Dans  ces  conditions,  le  Gouvernement  français  s'est  trouvé  amené  à  penser  qu'il 

n'y.  aurait  pas  lieu  de  subordonner  la  conversion  dont  les  dispositions  des  parties  en 

cause  suffisent  à  garantir  la  prompte  réalisation  à  une  entente  sur  l'emploi  même 
des  sommes  provenant  de  cette  opération.  Il  ne  voit  pas  quels  motifs  sérieux  pour- 

raient s'opposer  k  ce  que  cette  dernière  question  fût  réservée  à  une  négociation  ulté- 

rieure ,  qui-  pourrait  être  poursuivie  avec  l'Angleterre  et  les  autres  Puissances ,  dans 
des  conditions  plus  favorables. 

L'exposé  qui  précède  permettra  au  Gouvernement  égyptien  de  se  rendre  exacte- 
ment compte  des  conclusions  que  l'étude  de  ses  dernières  propositions  ainsi  que  des 

circonstances  dans  lesquelles  elle  se  sont  produites  a  amené  le  Gouvernement  fran- 
çais à  adopter;  elles  peuvent  se  résumer  dans  les  termes  suivants  : 

Nous  offirons  de  consentir  immédiatement  à  la  conversion  sous  les  conditions  et 

réserves  d'ordre  financier  qui  ont  été  indiquées  plus  haut,  mais  il  sellait  bien  entendu 
que  les.soonnes  restées  libres  sur  les  revenus  affectés  seront  versées  et  daoaeureront 

entre  les  mains  des  commissaires  de  la  dette  jusqu'à  entente  ijdtérieure  entre  le 
Gouvernement  égyptien  et  toutes  les  Puissances  signataires  de  la  Convention  de  1 885 

en  ce  qui  concerne  l'emploi  de  ces  sommes. 
Nous  serions  heureux  que  le  Gouvernement  égyptien  reconnut  avec  nous  que 

ces  propositions  constituent  la  seule  solution  pratique  que  paraisse  comporter  une 

situation  politique  dans  laquelle  nous  n'avons  d'ailleurs  aucune  part  de  responsabi- lité. 
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N"  241. 

M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Londres, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères,  à  Paris, 

Londres,  le  9  mai  1890. 

Dans  Taprès-midi,  je  me  suis  rendu  au  Foreign-OfiSce,  suivant  rendez-vous  pris  la 
veille  avec  Lord  Salisbury. 

Au  début  de  notre  entretien,  j^ai  relevé  la  publication  de  la  phrase  du  rapport 
de  Sir  E.  Baring  qui  représentait  la  prospérité  financière  de  TËgypte  comme  dépen- 

dant de  la  prolongation  indéfinie  de  Toccupation  anglaise,  et  j'ai  dit  nettement  à 
Lord  Salisbury  que  cetle  publication  avait  causé  une  fâcheuse  impression  en  France. 

Lord  Salisbury  m*a  répondu  que,  sans  doute,  il  devait  accepter  la  responsabilité  de  la 

publication,  mais  qu^en  réalité  elle  avait  été  faite  en  dehors  de  lui. 

J'ai  ensuite  fait  à  Lord  Salisbury  l'analyse  de  la  note  que  vous  avez  remise  aux 
Délégués  égyptiens  en  insbtaot  notamm^t  sur  le  maintien  des  administn^tions 

mixtes  de  la  Daïra  et  des  Domaines ,  telles  qu  elles  existent  actuellement.  Les  diffé- 

rentes conditions  de  la  conversion  énumérées  dans  la  note  n'ont  suscité  aucune  ob- 

servation de  la  part  de  Lord  Salisbury.  Il  n'en  a  pas  été  de  même  de  la  clause 
essentielle,  celle  qui  réserve  à  une  entente  ultérieure  Temploi  des  fonds  résultant 

des  économies  résdisées  par  la  conversion.  Sa  Seigneurie  est  devenue  beaucoup 

plus  attentive.  Je  lui  ai  exposé  que  cette  clause  'était  nécessaire  parce  qu'il  fallait 
profiter  de  la  situation  favorable  du  marché  financier  et  que,  pour  en  profiter,  il 

fallait  se  hâter  de  faire  la  conversion  avant  le  mois  d^aoùt,  époque  à  laquelle  les 
grandes  opérations  financières  sont  habituellement  suspendues  pendant  plusieurs 

mois.  J'ai  ensuite  insisté  sur  ce  point  qu'en  réservant  la  question  de  Temploi  vous 
désirez  surtout  ne  susciter  aucun  obstacle  à  la  négociation  actuellement  pendante 

entre  l' Angleterre  et  la  Porte. 
Ceci  a  porté  la  conversation  sur  le  terrain  politique.  Lord  Salisbury  ma  fait  ob« 

server  qu'il  était  loin  d'un  accord  avec  la  Porte  et  qu'il  ne  prévoyait  pus  quand  cet 
accord  pourrait  se  faire- 

Puis  il  revint  à  la  clause  réservant  l'emploi  des.eiicédents  réalisés  par  la  conver- 
sion et  me  questionna  sur  la  destination  que  vous  voulez  bien  leur  donner,  c  Vous 

c  ne  vous  opposez  pas>,  m'a-t-il  dit,  «je.  suppose,  à  la  suppression  de  la  corvée  et 

«  je  sais  que  vous  désirez  consacrer  une  partie  des  fonds  à  l'augmentation  de  l'armée 
I  égyptienne.  »  Je  lui  répondis  que  la  quesjùpn  était  absolument  réservée  et  que  vous- 

même  vous  n'aviez  pas  encore  d'idées  arrêtées  à  ce  sujet;  que  sans  doute  une  partie 

des  excédents  pourrait  être  consacrée  soit  à  l'extinction  de  la  corvée ,  soit  à  l'augmen- 
tation de  l'armée,  soit  à  f  amortissement ,  mais  que  la  question  devait  faire  l'objet  de 

négociations  ultérieures  au  cours  desquelles  chacun  produirait  son  opinion.  Lord  Sa- 

lisbury me  dit  alors  qu'il  aurait  préféré  de  beaucoup  que  l'emploi  des  fonds  fût  réglé 
en  même  temps  que  la  conversion.  Je  lui  ai  répondu  en  développant  de  nouveau 

l'argument  de  la  nécessité  d'agir  vite,  si  on  voulait  faire  la  conversion  en  temps  utile. 
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Il  a  senti  qu'il  lui  était  difficile  de  prendre  la  responsabilité  de  nouveaux  retards  apr^ 

nous  avoir  tant  fait  reprocher  ceux  qu'il  nous  attribue.  Aussi,  lorsque  je  lui  ai  poséb 

question  catégoriquement,  «  J  aurais  préféré  un  autre  arrangement  »,  m'a-t-il  déclaré, 
«  mais  VOU5  pouvex  informer  M.  Ribot  aue  i*acauiefice  k  sa  oropositîon.  • 

WkODÎHÙTOn. 

r  242. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Ribot,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  k  i4  nai  ift^o. 

La  limitation  à  1,200,000  francs  de  l'emprunt  compris  dans  la  conversion  est  ac- 
ceptée par  le  Gouvernement  égyptien  qui  va  suspendre  rechange  des  pensions. 

Riaz-Pacba  m'a  prié  ce  matin  de  vous  remercier  de  vos  dispositions  conciliaotes  et 

m'a  répété  Tassurance  quMl  vous  a  déjà  fait  tenir  par  ses  délégués  au  sujet  du  iTiusée 
de  Ghizeh. 

L.  D*Adbigny. 

r  243. 

M.  Ribot,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Cai 

û,  le  aa  mai  189-^- 

J'ai  l'honneur  de  vous  adresser  ci-joint  un  exemplaire  du  projet  de  décret     jreiati 

à  la  conversion  de  la  dette  d'Egypte  que  j'ai  paraphé  hier  au  nom  du  Gouverr»^  ̂ '^^ 
de  la  République,  avec  Tigrane-Pacha  et  M.  Pal  mer,  agissant  comme  mandatai 

Khédive.  Vous  trouverez  également  copie  de  la  note  qui  m*a  été  remise  av^ 
change  des  signatures  parles  deux  délégués  égyptiens. 

A.  Ribot. 

da 
^t  Vé

 

■•««»i 

ANNEXB  I  À  LA  DliPÉGHB  POLmO»  BN  DATE  DU  32  MAI    189O. 

Noua,  Khédive  d'Egypte, 1      •       ,  -       •  •  • 

Va  la  loi  de  liquidation  du  17  juillet  1880  ; 

Vu  nos  décveU  des  27  juiHet  i885  et  fto  avril  1888; 

Vu  le  décret  du  t4  octdMre  1876^  • 

Vu  ia  convention  du  3i  octobre  1878^1  foconTentiooadditieHnelle  du  li  avril  i'98o,  int^' 
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égyptien  et  MM.  de 
frères,  de  Pam; 

Vu  le  firman  de  S,  M*  I.  le  Sultan  oantenmt  Tauloriâatîoo  d'émettre  un  emprunt  d£  &  JuiUions 
de  livres  égyptiennes; 

Vu,  en  ce  qui  concerne  Temprunt  de  i,3oo,ooo  livres  égyptiennes  eflTectives,  prévu  par  le  pré- 
sent décret,  Tavis  conforme  de  MM.  les  Conmiisiaîres-Directeurs  de  la  Caisse  de  la  Dette  pu- 

blique; 

Considérant  que  rAllemagne.  rAulrîche-Hongrîe,  la  France,  la  Grande-Bretagne,  Iltalie  et  la 

Russie  ont  dédaré  qu*eHes  acceptaient  le  présent  décret  et  quelles  se  sont  engagées  à  le  porter 
coUeclivement  à  la  connaissance  des  autres  Puissances  qui  ont  pris  part  a  rétablissement  des  tri- 

bunaux mixtes  en  Egypte,  et  à  les  inviter  à  y  adhérer; 

Sur  fai  proposition  de  noire  Ministre  des  finances  et  ravis  coafbrme  de  notre  Conseil  des  Minis- 
tres, 

AvoifS  nicaéTé  kt  dégrétons  : 

ARTICLE  PREMIEII. 

Notre  Ministre  des  finances  est  autorisé  : 

1**  A  créer,  à  un  taux  n'excédant  pas  4  p.  o/o ,  une  Dette  privilégiée,  jusqu'à  con- 
currence de  la  somme  nécessaire, 

a)  Pour  convertir  ou  rembourser  en  espèces  et  ati  pair  les  litres  actuellement  en 

circulation  de  la  Dette  pritilégiée  5  p.  o/o  ; 

b)  Pour  rembourser  en  espèces  et  au  pair  les  titre»  actaellement  en  circulati(Hi 

de  l'emprunt  ̂   1/2  p.  0/0 ,  émis  en  rerin  de  notre  décret  du  3o  avril  1888; 
c)  Pour  produire ,  en  vue  de  Peffiploi  déterminé  à  Tarticle  1 1  du  présent  décret, 

une  somme  effective  de  1 ,3oo,ooo  livres  égyptiennes  ; 

d)  Pour  produire  la  somme  nécessaire  à  couvrir  les  frais  incombant  à  notre 

Gouvernement  dans  les  opérations  énumérées  au  présent  article. 

2®  A  créer,  à  im  taux  n'excédant  pas  4  p-  0/0,  une  Dette  domaniale,  jusqu'à  con- 
currence de  la  somme  nécessaire , 

Pour  convertir  ou  rembourser,  en  espèces  et  au  pair,  les  obligations  domaniales 

hypothécaires  d'Egypte  5  p.  0/0  encore  en  circulation,  ainsi  que  celles  rachetées 
antérieurement  au  présent  décret  avec  des  ressources  autres  que  le  produit  des 
aliénations  ; 

3**  A  créer,  à  un  taux  n'excédant  pas  4  p«  0/0 ,  une  Dette  Daïra  Sanieh ,  jusqu'à 
concurrence  de  la  somme  nécessaire , 

Pour  convertir  ou  rembourser  en  espèces,  au  taux  de  85  p,  0/0,  dans  les  deux 

cas,  les  titres  actuellement  en  circulation  de  la  Dette  générale  de  la  Daïra  Sanieh. 

ART.  2. 

La  nouvelle  Dette  privilégiée,  la  nouvelle  Dette  Daïra  Sanieh  sont  entièrement 

assimilées  et  substituées,  respectivement  à  la  Dette  privil^ée  5  p«  0/0 ,  aux  obliga- 

tions domaniales  hypothécaires  d'Egypte  â  p.  0/0  et  à  la  Dette  générale  Daïra  Sanieh; 
Sont  aaotamment  maintenues  toutes  les  di^ositions  des  lois,  décrets  et  conven- 

tions actuellement  en  vigueur,  concernant  les  administrations  spéciales  des  chemins 
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de  fer,  télégraphes  et  port  d'Alexandrie  ,  deï  Domaines  de  TÉtat  et  de  la  Daîra  Sa- 
nieh ,  ainsi  que  le$  affectations  et  garanties  assurées  à  la  Dette  privilégiée  5  p.  o/o , 

aux  obligations  domaniales  hypothécaires  d*Ëgypte  et  à  la  dette  générale  de  la 
Daîra  Sanieh. 

ART.   3. 

L*annuité  de  1 3o,ooo  livres  égyptiennes  précédemment  affectée  au  service  de 

l'emprunt  à  i/^  p*  o/o  par  notre  décret  du  3o  avril  i888,  sera  augmentée  d'une 

somme  égale  à  Tintérèt  des  titres  émis  pour  l'emprunt  de  L.  E.  i,3oo,ooo  prévu 

par  l'article  premier  du  présent  décret. 
Cette  annuité,  ainsi  majorée,  sera  prélevée  sur  la  somme  à  laquelle  ont  été  arrê- 

tées les  dépenses  administratives  par  nos  décrets  des  27  juillet  i885,  a  6  janvier  et 

2  avril  1888;  elle  sera  versée  par  notre  Ministre  des  finances  à  la  caisse  de  la 

Dette  publique ,  dans  les  conditions  prévues  à  l'article  5  du  décret  du  3o  avril  1 888  ; 
elle  fera  partie  intégrante  des  revenus  affectés  au  service  de  la  nouvelle  Dette  privi- 

legiee. 
ART.  4. 

Sur  les  ressources  affectées  à  la  Dette  privilégiée ,  tant  par  la  loi  de  liquidation 

que  par  le  présent  décret  et,  subsidlairement,  sur  les  ressources  affectées  à  la  Dette 
unifiée,  la  Caisse  de  la  Dette  publique  prélèvera  annuellement  la  somme  de  livres 

égyptiennes  1,086,969  correspondant  à  la  dotation  actuelle  de  la  Dette  privilégiée 

5  p.  0/0  et,  en  outre,  le  montant  de  l'annuité  prévue  à  l'article  3  du  présent  décreL 
La  différence  entre  le  total  de  ces  prélèvements  et  la  somme  nécessaire  pour 

assurer  le  service  de  la  nouvelle  Dette  privilégiée  sera  conservée  par  la  caisse  de  la 

Dette  publique ,  à  titre  de  dépôt. 

L'emploi  des  sommes  ainsi  laissées  en  dépôt  fera  l'objet  d'une  entente  ultérieure 
entre  Notre  Gouvernement  et  les  Puissances  qui  ont  accepté  le  présent  décret. 

Les  mêmes  dispositions  s'appliqueront  aux  économies  réalisées  à  la  suite  de  la 
conversion  des  titres  de  la  Dette  générale  de  la  Daîra  Sanieh  et  des  obligations 

domaniales  hypothécaires  d^Ëgypte  5  p.  0/0.  Le  montant  de  ces  économies  sera 
versé  annuellement  à  la  caisse  de  la  Dette  publique. 

ART.  5. 

Les  Commissaires  de  la  caisse  de  la  Dette  publique  pourront  placer  en  titres  de 

la  Dette  égyptienne  les  sommes  en  dépôt  entre  leurs  mains,  en  exécution  de  l'article 
précédent. 

Les  intérêts  de  ces  titres  s'ajouteront  au  montant  principal  du  dépôt  et  seront 
affectés  au  même  emploi. 

ART.   6. 

La  nouvelle  Dette  privilégiée,  la  nouvelle  Dette  domaniale  et  la  nouvelle  Dette 

Daîra  Sanieh,  ne  pourront  être  remboursés  avant  l'expiration  d'une  période  de 
quinze  années,  sous  réserve  pour  la  Dette  doinanisde  et  la  Dette  Daîra  Sanieh,  des 

dispositions  édictées  parles  articles  7,  8  et  9  du  présent  décret. 
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ART.   7. 

Le  produit  des  ventes  des  propriétés  des  Domaines  de  TÉtat  et  de  la  Daïra 

Sanieh  continuera  a  être  exclusivement  affecté  à  l'amortissement  de  la  Dette  doma- 
niale et  de  la  Dette  Daïra  Sanieh,  respectivement. 

Seront  également  affectés  à  ramortissemënt  dé  ces  dettes ,  les  excédents  des  revenus 

nets  des  administrations  des  Domaines  de  TÉtat  et  de  la  Daïra  Sanieh,  sur  le  mon- 

tant nécessaire  pour  le  service  des  coupons,  dans  les  conditions  déterminées  par 

Farlicle  4  du  présent  décret. 

ART.  8. 
i 

A  parlîr  de  la  promulgation  du  présent  décret,  le  total  des  ventes  effectuées  dans 

le  com's  d*une  même  année  par  Tadministration  des  Domaines  de  TEtat  ne  pourra 
dépasser  3 00, 000  livres  égyptiennes. 

Toutefois,  si  les  ventes  d'une  année  ont  été  inférieures  à  cette  somme,  les  ventes 

des  années  ultérieures  pourront  être  augmentées  jusqu'à  concurrence  d'un  maximum 
calculé  à  raison  de  3 00, 000  livres  égyptiennes  pour  chaque  année  écoulée. 

Ces  dispositions  seront  applicables  aux  ventes  effectuées  par  l'administration  de  la 
Daïra  Sanieh. 

ART.  9. 

Les  sommes  destinées  à  l'amortissement  par  l'article  22  de  notre  décret  du 

27  juillet  1 885 ,  modifié  par  l'article  4  du  décret  constitutif  du  fonds  de  réserve  du 

1  2  juillet  1888  ,  seront  employées  jusqu'à  concurrence  du  chiffre  de  87,760  livres 

égyptiennes  (L.  90,000)  fixé  par  le  décret  précité  du  27  juillet  i885,  à  l'amortisse- 

ment de  l'emprunt  garanti  3  p.  0/0. 

Le  surplus  sera  employé  pour  les  neuf  dixièmes  à  l'amortissement  de  la  Dette 

unifiée  et  pour  un  dixième  à  l'amortissement  de  la  Dette  domaniale. 

ART.  10. 

L'amortissement  prévu  dans  les  articles  7  et  9  du  présent  décret  s'effectuera  par 
rachats,  au  cours  du  marché,  ou  par  tirages  et  au  pair  lorsque  le  cours  sera  supé- 

rieur au  pair. 

ART.    1  ] . 

Le  produit  de  l'emprunt  de  livres  égyptiennes  1 ,3oo,ooo  prévu  par  l'article  pre- 
mier du  présent  décret  sera  versé  à  la  caisse  de  la  Dette  publique  et  affecté  : 

1^  Pour  les  sept  dixièmes,  aux  travaux  d'irrigation  (achèvement  des  travaux  com- 
mencés sur  le  crédit  ouvert  par  la  Convention  de  Londres,  travaux  de  drainage  et 

travaux  ayant  pour  but  de  diminuer  les  «  charakis  »]  ; 

2^  Pour  les  trois  dixièmes,  aux  indemnités  pour  rachat  de  pensions  et  d'allo- 
cations. 

Les  sommes  destinées  aux  travaux  d^irngation  seront  versées  par  la  caisse  de  la 
Dette  publique  à  notre  Ministre  des  finances,  au  fur  et  à  mesure  de  ses  besoins,  les 

sommes  destinées  à  l'échange  des  pensions  et  allocations,  après  remboursement  au 
Ministère  des  finances ,  contre  justifications,  du  montant  des  échanges  déjà  effectues 
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en  sus  du  crédit  de  livres  égyptiennes  45o,ooo  prévu  par  notre  décret  du 

3o  avril  1888,  seront  versées  directemtirf  par  la  caisse  de  la  Dette  publique  aux 

ayadi»  droit,  siw  mandais»  délivrée  fnr  Mire  MîiMtre  de»  finataees. 

ART.    12. 

Le»  GommôsMiTOs  de  la  caiMe  de.  k  Dette  poUtope  oocb-  aKfresHMVtr  après  PéD> 

plot  total  des  sûmmes  meafionnéts^à  Vartîcle  qoi  psécèdb ,.  vn  f appwt  étttbiîsflMfl  cet 
emploi  dlap^  les  jnâlîfieatîoD»  qui  leur  semont  pfMkiite». 

Ce  rapport  sera  publié  au  Journal  officiel. 

ART.    i3'. n  sera  accordé  aux  porteurs  de  titres  de  la  Dette  privilégiée  5  p.  0/0 ,  d'obligations 

domanrates  hypothécaires  d'Égyple  et  de  titres  de  la  Dette  générale  de  la  Daîra 
Sanieh,  un  délai  qui  ne  pourra  être  moindre  de  dix  jours,  pour  demander  le  rembour- 

sement de  leurs  titres,  aux  conditions  fixées  par  farlicle  premier  du  présent  décret. 

Faute  d'avoir  demandé  le  remboursement  dans  ledit  délai,  leurs  titres  seront  con- 
vertis de  plein  droit. 

La  conversion  ou  le  remboursement  sera  effectué  sans  frais  pour  les  porteurs 

qui  seront  tenus  de  faire  le  dépôt  de  leurs  titres  aux  endroits  qui  seront  désignés  à 
cet  effet. 

ART.    i4. 

Les  dépositaires  f égaux*  ô\l  contractuels  de  titres  de  la  Dette  privilégiée  5  p.  0/0, 

d'obligations  domaniales  hj^otbécaîres  d'Egypte  et  de  titres  de  la  Dette  générale  de 
la  Daïra  Sanieh,  seront  autorisés  à  laisser  s'effectuer  la  conversion  de  ces  titres,  si 

les  propriétaires  ne  leur  ont  pas  fait  connaître,  cinq  jours  au  moins  avanl  l'expi- 
ration du  délai  mentionnné  à  l'article  précédent,  qu'ils  optent  pour  le  rembourse- 

ment. 

ART.   i5. 

Les  titres  de  la  Dette  privilégiée  5  p.  0/0 ,  réservés  pour  assurer  le  règlement  des 

dettes  de  la  liquidation ,  seront  convertis  par  les  soins  de  la  caisse  de  la  Dette 

publique,  conformément  aux  dispositions  du  présent  décret;  les  sommes  payées  en 

espèces,  à  titre  de  soulte  s'il  y  a  lieu,  seront  placées  par  la  caisse  de  la  Dette 
publique  au  profit  de  la  liquidation. 

Les  sommes  stipulées  payables  en  titres  aux  termes  de  l'article  69  de  la  loi  de 
liquidation,  seront  payables  en  titres  de  la  nouvelle  Dette  privilégiée,  au  cours  de 
la  veille  du  jour  où  la  caisse  de  la  Dette  publique  en  effectuera  la  délivrance  aux 

ayants  droit,  toutes  les  fois  que  ce  cours  sera  au-dessousl  du  pair;  dans  le  csfs  con- 
traire, ces  sommes  seront  payées  en  espèces. 

Les  titres  seront  délivrés,  munid  du  coupon  eA  cours  lors  de  cette  délivrance. 

ART.  ï6.  .        . 

Le»  titres  de  k  Dette  privilégiée  5  p.  0/0,  les  obligation^  domaniales  hypothé- 

caires d'Egypte  et  les  titres  de  la  Dette  générale  de  la  Da!ra  Sanieh,  dont  les  pdr- 
teurs  auront  demandé  le  rembouvseriient  dans  les  formes  et  délais  prescrits,  alinsi 
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que  tous  les  titres  de  Temprunt  ̂   1/2  p.  0/0,  seront  remboursés,  à  des  dates  qui 
seront  fixées  ultérieurement. 

Le  remboursement  comprendra  le  payement  en  espèces  du  capital ,  dans  les  con- 
ditions spécifiées  à  Tarticle  premier  du  présent  décret,  smsi  qae  le  payeneat  en 

espèces  des  iniéséts  courus  jusqu'au  jour  fixé  pour  le  remboursement. 

ART.   17. 

Les  coupons  des  nouvelles  Dettes  seront  payées  en  or,  en  Egypte ,  à  Berlin ,  à 

Londres  et  à  Paris,  aux  mêmes  dates  el  conditions  de  change  que  les  coupons  des 
Dettes  auxquelles  elles  sont  substituées. 

ART.   18. 

Des  décrets  ultérieurs  rendus  sur  la  proposition  de  ntflre  Ministre  des  finances 

indiqueront  : 

Les  dates  à  partir  desquelles  les  intérêts  cesseront  de  courir  sur  les  titres  de  la 

Dette  privilégiée  5  p.  0/0,  de  Femprunt  4  1/2  p»  0/0,  sur  les  obligations  domaniales 

cTEgypte  5  p.  0/0  et  sur  les  litres  de  la  Dette  générale  de  la  Daîra  Sanieh; 

Le  mode  d'établissement  des  comptes  d^ntérêts  et  le  mode^  de  versement  des 
intérêts  aVerents  à  Tannée  financière  en  cours; 

Les  dates,  délais  et,  en  général,  toutes  les  formalités,  soit  pour  la  conversion,  soit 

pour  le  remboursement; 

hes  soultes  à  payer,  s'il  y  a  lieu,  aux  porteurs  de  titres  convertis; 

Le  mode  d'annulation  éventuelle  des  titres; 
Les  prix,  conditions  et  dates  des  émissions; 

Les  dates  d'expiration  de  la  période  prévae  jii'artick  6  du  pràseat  décret  ; 

Le  iBWL  d'intérêt  de  cbacune  des  nouvelles  deltes^ 

Et,  en  général,  le  mode  d'exécution  de  toutes  les  topémlions  visées  psn*  le  présent 
décret. 

ART.    1  9. 

Les  portearstde  la  Dette  privilégiée  5  p.  0/0 ,  de  l'emprunt  4  1/2  p.  0/0 ,  des  obli- 

gations domaniales  hypothécaires  d'£igypte  5  p.  0/0  et  de  la  Dette  générale  de  la 
Daïra  Sanieh  seront  déchus,  quinze  ans  après  la  promulgation  des  décrets  visés  à 

l'article  précédent,  du  droit  de  réclamer  les  sommes  ou  titres  nouveaux  qui  pour- 
ront leur  être  dus,  par  suite  du  remboursement  ou  de  la  conversion  de  leurs  anciens 

litre§. 

Le  bénéfice  résultant  de  ces  prescriptions  sera  employé  à  Tamortissement  de  la 

Detle  unifiée,  par  les  soins  de  la  caisse  de  la  Dette  publique. 

ART.  20. 

Sont  formellement  maintenues  toutes  les  dispositions  des  lois  et  décrets  en 

vigaenr^  en  tant  qu'elles  ne  sont  pas  contraires  à  celles  du  présent  décret. 
38. 
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ART.    2  1  . 

Notre  Ministre  des  iinances  est  chargé  de  rexécution  du  présent  décret. 

Paris,  le  Q  i  mai  1890. 

TtCRANE. 

Palme R. 

A.    RlBOT. 

ANNEXE  II  A  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  EN  DATE  DU   2  3  MAI    1  89O. 

MM.  Palmer  et  Tigrane-Pacha 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Paris,  le  21  mai  i8go. 

Dans  le  contre-projet  de  décret  pour  la  conversion  communiqué  aux  soussignés 

comme  ayant  reçu  Fagrément  de  M.  Ribot,  le  paragraphe  C  de  Tarticle  premier  est 

rédigé  comme  suit  : 

«  C.  Pour  produire,  en  vue  de  l'emploi  déterminé  à  l'article  1  1  du  présent  dé- 
«  cret,  une  somme  eflTective  de  1,200,000  livres  égyptiennes. 

■  Cette  somme  pourra  être  augmenlée  jusqu'à  concurrence  de  i,3oo,ooo  livres 

*  égyptiennes  efiFectives,  pourvu  que  Taugmentalion  résultant  de  l'emprunt  émis  en 
«  I  888  et  des  opérations  autorisées  par  le  présent  décret,  ne  dépasse  pas  les  limites 

«  fixées  par  le  firman  d'avril  1888.  » 

Les  soussignés  prient  M.  le  Ministre  des  Affaires  étrangères  du  Gouvernement 

de  la  République  française  de  vouloir  bien  consentir  à  la  fixation  sans  restriction  de 

l'emprunt  à  un  chiffre  de  Liv.  égypt.  i,3oo,ooo  efiFectives  et  à  la  suppression  du 
second  alinéa  du  paragraphe  précité. 

En  faisant  cette  demande,  les  soussignés  sont  autorisés  à  déclarer  que  le  Gouver- 
nement de  S.  A.  le  Khédive  est  résolu  à  ne  contracter  aucun  autre  emprunt  en 

vertu  du  firman  d'avril  1888. 
T16RANE.  E.  Palmer. 

r  244. 

Lord  Lytton,  Ambassadeur  de  S.  M.  Britannique  à  Paris, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 
M 

NOTE  VERBALE. 
•^7  mai  1890. 

Sur  la  demande  du  Gouvernement  khédivial,  le  Gouvernement  do  la  Reine  don- 

nera immédiatement  son  approbation  au  projet  de  décret  pour   la  conversion  de  la 
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Dette  égyptienne.  L'article  4  du  décret  comprend  une  disposition  d'après  laquelle 

l'emploi  des  économies  réalisées  à  la  suite  de  la  conversion  sera  Tobjet  d'une  entente 
ultérieure  entre  les  Puissances. 

Toutefois  le  Gouvernement  de  la  Reine  croit  devoir  constater  qu'à  son  avis  le  bien- 

être  de  l'Egypte  exige  qu'une  somme  qui  ne  dépassera  pas  1 5o,ooo  livres  sterling  sera 

désormais  consacrée  à  la  suppression  de  la  corvée  afin  d'éviter  la  taxe  qu'il  serait 

nécessaire  autrement  de  percevoir.  La  façon  d'employer  le  reste  des  économies 
serait  réservée  pour  considération  ultérieure. 

Le  Gouvernement  de  la  Reine  espère  que  le  Gouvernement  de  la  République  se 

ralliera  à  cette  manière  de  voir  et  y  donnera  désormais  son  assentiment. 

r  2/i5. 

M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

à  M.  JussERAND,  Chargé  d'affaires  de  France  à  Londres. 

Paris,  le  28  mai  1890. 

M.  l'Ambassadeur  de  la  Grandc-Rretagne  est  venu  m'annoncer  hier  que  le  Cabinet 

de  Londres  donne  son  assentiment  au  projet  de  décret  proposé ,  d'accord  avec  nous, 

par  le  Gouvernement  khédivial  pous  la  conversion  de  la  Dette  égyptienne.  J*ai  pris 

acte  de  la  promesse  faite  par  le  Gouvernement  anglais  d'accepter  le  projet  présenté 
par  le  Cabinet  khédivial.  Sans  préjuger  en  rien  le  sens  de  notre  réponse  en  ce  qui 

concerne  l'emploi  d'une  somme  de  i5o,ooo  livres  pour  l'abolition  de  la  corvée»  je 

me  suis  borné  à  dire  à  Lord  Lytton  que  j'apprécierais  volontiers ,  pour  ma  part,  l'inté- 

rêt que  pouvait  présenter  pour  l'Egypte  mie  nouvelle  diminution  des  charges  résul- 

tant de  la  corvée,  et  j'ai  promis  d'entretenir  prochainement  le  Conseil  des  ministres 

de  cette  proposition  qui  rentre  d'ailieiu:s  dans  la  catégorie  des  questions  relatives  à 

l'emploi  des  profils  de  la  conversion,  et  que  nous  avons  réservées  comme  devant 

faire  l'objet  d'une  entente  ultérieure  entre  toutes  les  Puissances. 
A.    RiBOT. 

r  246. 

M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

à  M.  Waddington,  Ambassadeur  de  France  à  Londres. 

Paris,  le  29  mai  1890. 

Ma  lettre  d'hier  vous  a  fait  connaître  les  termes  dans  lesquels  j'ai  répondu  à  la 

communication  que  Lord  Lytton  a  été  chargé  de  me  faire  au  sujet  de  l'affectation 

d'une  partie  des  économies  à  provenir  de  la  conversion  égyptienne  à  l'abolition  de 

la  corvée.  Celte  communication  se  bornait,  d'ailleurs,  ix  exposer  la  manière  de  voir 
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du  GouverDement  anglais  à  cet  égard,  en  exprimant  l'espoir  que  nous  y  conforme- 
rions la  nôtre.  Nous  sotnmes  naturellement  disposés  à  examiner  la  question,  dans  le 

même  esprit  dont  nous  nous  sommes  toujours  montrés  animés  pour  tout  ̂ ce  qui 

concerne  le  bien-être  du  peuple  égyptien ,  lorsqu'elle  sera  soumise  par  le  Gouver- 
nement khédivial  aux  Poiasanoes  signataires  de  la  Convention  de  Londres.  Il  suffit, 

d'aiHeurs,  de  se  reporter  au  projet  de  décret  sur  la  conversion  qui  vient  de  recevoir 
TasseAtiment  du  Cabinet  de  Londres ,  pour  constater  que  le  Gouvernement  égyptien 

ne  pourra  prendre  utilement  aucune  initiative  dans  ce  sens,  avant  que  ropération 

qui  en  fait  lobjet  soit  achevée.  Vous  voudrez  bien  donner  sans  retard  connaissance 

à  lord  Salisbury  des  indications  contenues  dans  cette  dépêche,  dont  vous  pourrez, 

s^il  en  exprime  le  désir,  laisser  copie  à  Sa  Seigneurie* 

J*ai  appris  que  le  Gouvernement  anglais  avait  fait  remettre  aux  Puissances  une 

note  identique  à  celle  que  Lord  Lytton  m'a  laissée.  Je  tiens  à  ce  que  ma  réponse  par- 
vienne le  plus  tôt  possible  à  Lord  Salisbury. 

A.    RlBOT. 

N'  247. 

M.  RïBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

aux  Ambassadeurs  de  la  République  à  Londres,  à  Saint-Pétersbourg, 

à  Vienne,  à  Berlin  et  près  S.  M.  le  Roi  d'Italie. 

Paris,  le  17  juin  1890. 

L  aecoiHi  qui  s'est  établi  entre  le  Gouvernement  du  Khédive  et  les  Puissances 
signataires  de  la  Convention  de  Londres  au  sujet  de  k  conversion  de  la  Dette  égyp- 

tienne est  entré  dans  la  période  d'exécution.  La  dette  privilégiée ,  comme  il  a  été 
convenu,  a  été  convertie  la  prennère,  et  le  Gouvernement  égyptien  tfa  pas  à  regretter 

les  circonstances  qui  Tout  amené  à  différer  cette  opération  ;  car  elle  parait  s'être 
accomplie,  même  si  Vfm  tient  compte  du  retard  ainsi  apporté  à  la  réalisation  de 

réconomie  quelle  comporte,  dans  des  conditions  plus  avantageuses  pour  TÉgypte, 

que  s'il  y  avait  été  procédé  dès  le  mois  de  juin  1 889. 
Les  dispositions  dont  nous  nous  sommes  invariablement  inspirés  durant  tout  le 

cours  de  la  négociation  me  dispensent  d'insister  sm*  la  satisfaction  que  ce  résultat 

devait  nous  causer  à  nous-mêmes,  ft  atteste  la  confiance  qu^inspire  le  crédit  de 

l'Egypte,  ses  ressources  propres ,  et  les  garanties  de  sécarité  qu'elle  présente.  Venant 
après  les  témoignages  que  le  Gouvernement  anglais  et  ses  agents  se  sont  accordés, 

dans  les  derniers  temps,  à  porter  dans  le  même  sens,  la  facilité  avec  laquelle  s'e$t 
accomplie  cette  opération  peut  être  envisagée  assurément  comme  une  preuve  déci- 

sive que  le  rétablissement  de  l'ordre  est  aujourd'hui  complet  en  Egypte  et  qu'aucun 

danger  apparent  n'en  menace  le  maintien.  En  présence  d'une  telle  situation ,  il  était 

difficile  de  se  soustraire  amt  conclusions  qui  s'en  dégagent.  Nous  avons  été  ainsi 

amenés  à  nous  demander  sH  n'était  pas  permis  de  considérer  désormais  eortime 
pi-ochain  le  jotn*  ou,  conformément  aux  engagements  pris  p:at  FAngléterre,  HEgyptô 
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devra  être  rendue  à  eUennècnie»  Mais  entre  le  r^kne  actuel  et  celui,  de  Taveoiff,  il 

y  a  à  prévoir  une  période  de  trattsitioo',  dont»  pcmr  notre  part,  coa&anCa.  dan»  les 
engagements  que  je  viens  de  rappdhr,»  noua  navcms  cesaa  de  noua  préoacuper  et, 

qui  méritent  aujourd'hui  dé  fixer  Fattenlion  des  Gouvernements,  qui  s^inléreaaent  à 

rÉgypte  et'  à  ses  créanciers. 
Elle  implique  en  effet  un  ensemble  de  mesures- qui  ne  sauraÎMil  être  trop  soîgneu* 

seffident  étudiées ,  et  dont  Texameu,  par  suite,  ne  saurait  être  trop  promplement 

abordé.  L'emploi  des»  économie»  provenant  de  la  conversion  fonmit  aux  Cabinets 

une  occasion  naturelle  de  procéder  de  conoert  à  cette  étude^  et  de  s'entendre  avec 
la  Puissance  souveraine  et  le  Gouvernement  du  Khédive  sur  les  dispositions  transi- 

toires qui,  tout  en  facilitant  à  TËgypte  les  moyens  de  rentrer  dans  la  plénitude  des 

conditions  indispensables  à  l'exercice  de  ses  droits,  se  trouveront  ainsi  ne  la  grever 

d'aucune  charge  no«lvelle« 

Parmi  ces  mesure^,  il  en  est  une  qui  parait  devoir  s'imposer  la  première  à  Tatten-* 

tion  des  Piussances;  c'est  la  i*éorganisation  de  Fermée  égyptienne  dans  certaines 

conditions.  Le  Gouvernement  anglais  d'ailleurs  ̂   en  se  plaçant  au  point  de  vue  où 

nous  l'envisagions  nous-mêmes,  l'a  signalée  avec  noua,  dès  1886,  comme  la  pus 
nécessaire. 

Dans  les  entretiens  que  notre  Ambassadeur  à  Londres  a  eu  à  suivre  à  cette 

époque  avec  Lord  Salisbury  et  qui  lui  ont  permis  de  recaeîiltr  l'assurance  que  le 
Gouvernement  anglais,  loin  de  vouloir  rester  indéfiniment  dans  la  vallée  du  Nil, 

était  décidé  à  l'évacuation,  pourvu  qu'il  lui  fût  permis  de  retirer  honorablement  ses 
trotipe»,  le  premier  Ministre  de  la  Reine,  examinant  avec  M.  Waddington  les  pré^ 

cautions  qu'il  y  avait  lieu  de  prendre  de  commun  accord  en  vue  de  ce  départ,  con- 

statait tout  particulièrement  la  nécessité  de  doter  l'Egypte  d'une  force  militaire 
solidement  organisée,  suffisante  pour  garantir  la  sécurité  sur  la  frontière  du  Soudan, 

qui  était  alors  menacée,  et  datis  l'Egypte  proprement  dite.  Il  entrait  mémo  dans  le 

détail  de  cette  réorganisation^  en  marquant  ainsi  l'importance  que.  le  Cabinet  de 
Londres  attachait  comme  nous  k  une  question  ans»  étroitemrent  liée  à  celle  de 

révaciiation.  Elle  ne  saurait  présenter  moins  d'intérêt  à  ses  yeuit,  aujourd'hui  que 

la  situation  satisfaisante  de  l'Egypte  permet  d'envisager  comme  de  plus  en  plus 
rapproché  le  moment  où  ce  pays  sera  de  nouveau  en  état  de  suffire  par  lai-mème 
à  sa  défense  et  à  sa  sécurité  intérieure. 

Il  conviendrait  donc,  avant  toutes  c))Oses>»  de  déterminer  la  somni<e  qu'il  serait 
nécessaire  de  prélever  sur  les  économies  résultant  delà  conversion.,  pour  assui^r  la 

reconstitution  de  l'armée  égyptienne  clans  des  conditions  répondant  aux  préoccu- 
pations qui  nous  sont  ainsi  communes,  sur  un  point  essentiel v  avec  le  Gonvemement 

britannique.  Un  échange  de  vues  panait  dès  lors  i^ndiqué  au  sujet  de  cette  qwestion  ; 

et  si,  comme  l'accueil  fait  à  l'ifléc  d'une  entente  sur  l'emploi-  d«s  produits  delà 

conversion  nous  autorise  à  l'espérer,  celle  façon  de  procéder  ne  soulève  pae  d'ol)- 
jéction,  le  GouVèrnemetot  égyptien  pourrait  être  invité  à  soumettre  aussi  promple- 
ment  que  possible  aux  puis:^ances  des  propositions  qui  seraient  examinées  par  elles 
de  cortdert  avec  la  Porte; 

Mars  il  est  un  premier  point  se  tatlachant  à  Temploi  des  économies  pfodttifes 

pal*  la  Convcrsiofn ,  sur  lequel  les  Cabinets  sont  dès  à  présent  en  mesure  d'établir 
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entre  eux  rententc  prévue  par  l'article  4  du  décret  kkédivial.  Le  Gouvernement 

égyptien  vient  de  s'adresser  aux  Puissances  pour  obtenir  Taulorisation  d'appliquei* 

une  somme  de  i5o,ooo  L.  E.  à  l'abolition  complète  de  la  corvée. 

Vous  savez  que,  diaprés  les  calculs  du  Gouvernement  khédivial,  le  montant  des 
bénéfices  provenant  de  la  conversion  ne  serait  pas  inférieur  à  35o,ooo  L.  E.  Il  ne 

parait  pas  douteux  que  sur  cette  somme  totale,  même  après  les  prélèvements  néces- 
sités par  la  réorganisation  de  Tarmée  égyptienne,  et  par  les  autres  mesures  destinées 

à  préparer  Tévaçuation,  il  ne  reste  des  ressources  suffisantes  pour  alléger  les  charges 

de  rÉgypte,  en  permettant  d assurer,  aussi  complètement  que  possible,  Fabolition 
(le  la  Corvée. 

Je  n'ai  pas  à  rappeler  ici  dans  quel  sens,  à  ce  point  de  vue,  l'action  de  la  France 

s'est  toujours  exercée  en  Egypte:  nous  sommes  donc  tout  disposés,  pour  ce  qui 

nous  concerne,  à  seconder  l'initiative  que  le  Gouvernement  du  Khédive  a  décidé  de 
prendre  dans  une  question  qui  touche  au  bien-être  du  peuple  égyptien.  Seulement, 

dans  l'intérêt  même  de  Tœuvre  qu^il  s'agit  de  favoriser,  il  nous  paraîtrait  nécessaire 

de  s'entendre  sur  certaines  garanties ,  conformes  d'ailleurs  à  l'esprit  des  institutions 

financières  qui  ont  si  efficacement  contribué  à  relever  le  crédit  de  l'Egypte  et  à  déve- 
lopper sa  prospérité. 

Il  n  y  aurait  assurément  rien  que  de  normal  à  ce  que  la  Commission  de  la  Dette, 

par  application  des  principes  qui  ont  présidé  à  sa  création,  fût  chargée  de  contrôler 

l'emploi  des  fonds  qui  seraient  consacrés  à  l'abolition  de  la  corvée  ;  elle  présenterait, 

à  la  fin  de  l'année,  un  rapport  spécial  sur  cet  objet.  Ce  serait  également  et  en  vertu 

des  mêmes  règles  sur  Tavis  unanime  de  la  Commission  que  l'affectation  dont  il 

s'agit  serait  inscrite  au  budget,  en  tenant  compte  naturellement  pour  chaque  exer- 

cice de  l'ensemble  des  ressources  du  Trésor  égyptien  et,  par  exemple,  lorsque  le 

moment  sera  venu,  des  disponibilités  qu'il  attend ,  dans  un  avenir  très  rapproché 

de  l'exécution  de  certaines  clauses  des  arrangements  financiers  passés  avec  la  Corn* 

pagnie  du  Canal  de  Suez.  Nous  nous  bornerons  aujourd'hui  à  indiquer  ces  points 
que  les  Puissances  verront  sans  doute  comme  nous  intérêt  à  examiner  avec  le  Gou- 

vernement égyptien.  En  attendant,  si  l'Administration  khédiviale  ne  trouvait  pas 
dans  ses  réserves  actuelles  les  fonds  nécessaires  è  la  suppression  de  la  corvée,  nous 

nous  prêterions  volontiers  pour  notre  part,  dès  cette  année,  à  lui  accorder  l'autori- 

sation qu'elle  demande  de  prélever  une  somme  suffisante  sur  les  économies  prove- 
nant de  la  conversion.  Nous  ne  doutons  pas  que,  de  son  côté,  le  Gouvernement 

égyptien  ne  prenne  ses  dispositions  pour  metti'e,  d'ici  à  la  fin  de  Tannée,  les  Puis- 

sances en  état  de  réaliser  l'entente  visée  par  le  décret  khédivial,  en  les  saisissant 

des  propositions  qu'il  aura  été  invité  à  leur  soumettre  dans  les  conditions  indiquées 

plus  haut,  au  sujet  des  mesures  destinées  à  préparer  le  retour  de  l'Egypte  à  un 
régime  plus  normal. 

Telles  sont.  Monsieur  l'Ambassadeur,  les  vues  que  m'ont  suggérées  la  situation 

actuelle  de  l'Egypte  et  les  premiers  effets  de  l'arrangement  financier  qui  vient  de 
créer  un  nouveau  lien  entre  son  Gouvernement  et  les  Puissances  signataires  de  la 

Convention  de  Londres.  Vous  voudrez  bien,  en  en  faisant  part  au  Ministre  des 

Affaires  étrangères,  lui  laisser  copie  de  la  dépèche  qui  les  contient.  Elles  permet- 
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Iront,  aux  Gouvernements  de  Londres,  de  Saint-Pétersbourg,  de  Vienne,  de  Berlin 

•et  de  Rome  de  se  rendre  exactement  (fompte  de  la  façon  dont  nous  envisageons  les 

questions  qui  se  rattachent  à  l'Egypte  et  dont  nous  souhaiterions  qu'on  les  envisageât 
autour  de  nous. 

La  France,  ai-je  aie  dire,  n'entend  assumer  dans  ces  questions  la  responsabilité 

d'aucune  action  isolée  parce  qu'elle  ne  poursuit  aucun  avantage  particulier  qui  puisse 
tourner  au  détriment  d'autruî.  Les  derniers  incidents  lui  ont  fourni  l'occasion  de 

constater,  une  fois  de  plus,  que  ses  intérêts  ne  sont  point  opposés  à  ceux  de  l'Eu- 

rope, pas  plus  qu'ils  ne  vont  à  la  rencontre  des  droits  du  Sultan;  aussi  est-ce  avec 

une  confiance  égale  à  notre  désir  d'entente  que  nous  avons  jugé  le  moment  oppor- 

tun pour  faire  appel  au  concours  de  l'Angleterre  et  des  Puissances  en  vue  de  pré- 
parer, de  concert  avec  la  Porte,  le  règlement  des  difficultés  relatives  à  la  situation  de 

l'Egypte  dans  les  conditions  les  plus  propres  à  concilier  les  divers  intérêts  en  jeu 
avec  les  égards  dus  à  des  susceptibilités  trop  légitimes  pour  que,  en  ce  qui  nous  con- 

cerne, nous  n'ayons  pas  tout  particulièrement  à  cœur  de  les  ménager. 

A.    RiBOT. 

X  248. 

M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Londres, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères,  à  Paris. 

Londres,  le  2a  juin  1890. 

J'ai  donné  lecture  hier  à  Lord  Salisbury  de  votre  dépêche  du  17  juin,  relative 

aux  AfiFaires  d'Egypte,  et  je  lui, en  91  remis  copie. 
Waddington, 

DOCUMETITS   DIPLOMATIQUES.       Egypte.  39 
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X. 

IMPÔTS   DU   TIMBRE   ET    DES  PATENTES, 

1884-18^)2. 

N*'  249. 

M.  Barrére,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Jules  Ferry,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran- 

gères. Le  Caire,  le  23  février  i884. 

Le  Ministre  des  Affaires  étrangères  du  Khédive  vient  de  m^adresser  deux  projets 

de  loi  relatifs  à  rétablissement  d'impôts  nouveaux  qui  seraient  perçus  soiis  forme  de 

droits  de  timbre  et  de  patentes  et  qu'il  serait  dans  les  intentions  du  Gouvernement 
égyptien  de  rendre  applicables  aux  Européens. 

J*estime  que,  dans  les  circonstances  actuelles,  la  réponse  à  faire  aux  ouvertures 

de  Nubar-Pacha  ne  comporte  aucune  urgence  et  qu'il  y  a  lieu,  tout  au  moins,  de 
réserver  pour  le  moment  notre  appréciation. 

N'  250. 

M.  Barrère,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Jules  Ferry  ,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étran* 

gères. Le  Caire,  le  4  niai  i884. 

A  la  date  du  2  3  février  dernier,  j'ai  eu  l'honneur  de  vous  entretenir  de  deux 
projets  de  loi  sur  le  timbre  et  sur  les  patentes  que  le  Gouvernement  égyptien  avait 

élaborés  en  vue  de  les  appliquer  aux  étrangers  résidant  en  Egypte.  Depuis  lors,  j'ai 
appris  officieusement  que ,  devant  les  critiques  unanimes  que  son  œuvre  soulevait 

dans  le  public,  le  Gouvernement  du  Khédive  se  désistait  provisoirement  de  ses 

prétentions  et  que,  s'il  était  amené  ultérieurement  à  les  reproduire,  ce  serait  sous 
une  forme  nouvelle. 

Camille  Barrére. 
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N"  251. 

Le  Comte  D'Aunay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caîre, 
à  M.    de    Freycinet,  Président  du   Conseil,  Ministre  des  AfiFaires 

étrangères. 
Le  Caire,  le  7  juin  1886. 

Nubar-Pacha  vient  de  m^adresser  un  projet  de  loi  sur  Timpôt  du  timbre,  en  me 

demandant  de  m'employer  pour  que  le  Gouvernement  de  la  République  y  donne, 
le  plus  tôt  possible ,  son  assentiment. 

Je  m'empresse  de  vous  transmettre,  ci-joint,  le  texte  de  ce  projet  avec  la  copie 

de  la  lettre  que  le  premier  Ministre  du  Khédive  m'a  écrite  à  ce  sujet. 

J* estime  qu'en  ce  cfui  nous  concerne  nous  ne  devons  pas  nous  hâter  d'y 
adhérer. 

Aux  termes  de  la  Déclaration  de  Londres  ̂ ^\  nous  nous  sommes  simplement 

engagés  à  entreprendre,  de  concert  avec  le  Cabinet  khédivial,  l'étude  d'im  projet 
de  loi  sur  le  timbre.  Mais  en  nous  interdisant  de  revenir  sur  le  principe  de  cette 

taxe,  nous  sommes  certainement  restés  libres  d*examîner  à  loisir  le  texte  des  dispo- 
sitions législatives  destinées  à  appliquer  le  nouveau  droit  à  nos  nationaux. D'AUNAY. 

AJ«N£X£  lkh\  niP^GHE  PQUT1QU£  DU  GAIRB  CN  DATE  DU  7  JUIN   1  886. 

Nubar-Pacha, 

au  Comte  D'Aunay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

(CIBCULAIRB.) 

Le  Caire,  le  3i  mai  1886. 

Aux  termes  de  l'article  s  de  la  Convention  signée  à  Londres,  le  i5  mars  i885, 

les  Puissances  ont  dédaré  accepter  l'application  à  leurs  nationaux,  conune  sujets 
locaux,  du  droit  de  timl^^e  et  se  sont  engagés  à  entreprendre,,  de  concert  avec  le 

Gouvernement  égyptien,  l'étude  du  projet  de  loi  établissant  cet  impôt. 
Le  Gouvernement  égyptien  ayant  intérêt  à  promulguer,  sans  plus  de  retard, 

ladite  loi,  j'ai  l'honneur  de  vous  transmettre  ci-joint  le  projet  qu'il  a  préparé,  en 

vous  priant  de  vouloir  bien  le.  soumettre  à  l'examen  du  Cabinet  de  Paris. 
Je  vous  serais  reconnaissant,  Monsieur  le  Comte,  de  me  prêter  votre  obligeant 

concoin^s  afin  que  l'avis  du  Gouvernement  de  la  République  sur  ce  projet  soit  com- 
muniqué, le  plus  tôt  possible,  au  Gouvernement  égyptien. 

N.  NUBAR. 

^'^  Voir  les  Documents  diplomatiques  relatifs  a  la  Convenlioa  de  Londres  du  17  mars  i885.  —  Egypte 
]885,  page  43* 

39. 
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ANNEXE  II  k  LA  OÉPÊCHE  POLITIQUE  OU  CAIRE  EN  DATE  DU  7  JUIN  1886. 

PROJET  DE  LOI  SUR  LE  TIMBRE. 

TITRE  PREMIER. 

DE  L'ÉTABLISSEMENT  DES  DHOITS. 

CHAPITRE  PREMIER. 

DISPOSITIONS  PRÉLIMINAIRES. 

ARTICLE    PREMIER. 

L'impôt  du  timbre  est  établi  sm^  tous  les  papiers  destinés  aux  stctes  civils  et  judi- 
ciaires, aux  écritures  qui  peuvent  être  produites  en  justice  et  y  faire  foi,  aux 

affiches  et  aux  journaux. 

ART.  a. 

Cet  impôt  est,  suivant  les  cas  ci-après  indiqués,  dun  droit  gradué  en  raison  des 

sommes  exprimées,  dun  droit  fixe  ou  d'un  droit  établi  d'après  la  dimension  du 
papier  dont  il  est  fait  usage. 

ART.  3. 

Les  papiers  destinés  au  timbre,  qui  seront  débités  par  l'Administration,  porte- 
ront un  filigrane  particulier  imprimé  dans  la  pâte  même. 

Chaque  feuille  de  papier  portei^a  l'empreinte  de  deux  timbres;  l'un  de  ces  timbres, 

portant  le  mot  «  Egypte  »  sera  gravé  pour  être  frappé  à  sec;  l'autre,  portant  le  prix 
du  papier,  sera  gi'avé  pour  êlre  appliqué  en  noir. 

Les  timbres  mobiles  qui  seront  vendus  par  l'Administration  et  dont  l'usage  sera 
admis  dans  les  cas  autorisés  par  la  présente  loi,  porteront  les  mots  «  Gouvernement 

égyptien  »  et  le  prix. 

Toute  personne  qui  voudra  se  servir  de  papiers  auti'es  que  ceux  de  l'Administra- 

tion sera  admise  à  les  faire  timbrer  avant  d'en  faire  usage. 
Ces  papiers  seront  frappés  avec  des  timbres  noirs  portant  les  mêmes  indications 

que  les  timbres  apposés  sur  les  papiers  vendus  par  l'Administration. 
Toutes  les  indications  qui  doivent  être  portées  sur  les  timbres  seront  gravées  en 

arabe  et  en  français. 

Des  spécimens  de  tous  les  papiers  et  timbres  mobiles  vendus  par  l'Administration 

et  des  empreintes  des  timbres  destinés  au  timbrage  à  l'extraordinaire  devront  être 
déposés  dans  les  greffes  de  tous  les  tribunaux  mixtes  ou  indigènes,  chez  les  Moudirs 

des  provinces  et  les  Gouverneurs  des  villes. 
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CHAPITRE  II. 

DU  DROIT  PROPORTIONNEL. 

S  1*'.  — >  Des  effets  négociables  ou  de  commerce. 

ART.  4- 

Sont  assujettis  au  droit  de  timbre  proportionnel  les  lettres  de  change,  billets  & 

ordre  ou  au  porteur,  et  tous  autres  effets  négociables  ou  de  commerce,  tirés 

d'Egypte  sur  l'Egypte  ou  sur  un  pays  étranger,  à  l'exception  des  chèques,  qui 

tomberont  sous  l'application  des  règles  spéciales  prévues  par  les  articles  29  et 
suivants. 

Ce  droit  est  perçu  diaprés  la  somme  énoncée  et  est  fixée  ainsi  qu'il  suit  : 
À  P.  o  20  (5/10  1  P.)  pour  les  effets  de  P.  É.  i,ooo  et  au-dessous. 

—  1  00  pour  ceux  au-dessus  de     1,000  jusqu'à      2,000 
—  2  00  — 
—  3  00  — 
—  4  00  — 
—  5  00  ^ 
—  10  00  — 

—  i5  00  — 

—  20  00  — 

—  25  00  — 
—  3o  00  — 
—  35  00  — 

—  4o  00  — 
—  45  00  — 
—  5o  00  — 

Et  à  P.  E.  5  pour  chaque  P.  E.  10,000  ou  fraction  de  P.  E.  10,000. 

ART.  5. 

Les  effets  venant  de  l'étranger  et  payables  dans  un  autre  pays  étranger  ou  en 

Egypte,  seront  soumis  au  timbre  avant  qu^ils  puissent  êtie  négociés,  acceptés  ou 

acquittés  en  Egypte  et  le  droit  sera  payé  d*après  la  quotité  fixée  par  l'article  4- 

ART.   6. 

Pour  la  perception  des  droits ,  les  monnaies  étrangères  qui  ne  seront  pas  tarifées 

par  le  Gouvernement  égyptien,  seront  comptées  chaque  année  d'après  leur  valeur 
au  3 1  décembre  de  Tannée  précédente,  valeur  que  le  Gouvernement  établira  et  fera 

connaître  par  un  avis  inséré  au  Journal  officiet. 

ART.  7. 

Les  lettres  de  change  ou  autres  effels  de  commerce  tirés  par  première,  seconde, 

troisième,  etc.,  ne  devront  acquitter  le  droit  que  pour  les  expéditions  mises  en  cii- 

culation;  cependant,  le  payement  pour  l'une  des  expéditions  qui  n'est  pas  mise  en 
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circulation  ne  pourra  pas  être  invoqué  pour  motiver  Texemption  de  celle  qui  est  en 
circulation. 

ART.  8. 

En  cas  de  contravention  aux  articles  4  à  7,  le  souscripteur,  l'accepteur,  le  béné- 
ficiaire ou  premier  endosseur  en  Egypte  de  TefTet  ooa  timbré,  seront  passibles 

chacun  d'une  amende  de  5  p.  0/0  du  montant  de  Teffet. 

Si  la  contravention  ne  consiste  que  dans  l'emploi  d'un  timbre  inférieur  à  celui 

qui  devait  être  employé,  il  ne  sera  perçu  de  droit  et  d'amende  que  sur  la  somme 
pour  laquelle  le  droit  de  timbre  n  aurait  pas  été  payé;  —  le  tiré  qui  aura  reAisé 

d'accepter  un  effet  pour  le  seul  motif  que  l'effet  n'était  pas  timbré  conformément  k 
la  loi  ne  pourra  être  tenu  de  rembourser  les  frais  de  protêt. 

Les  contrevenants  seront  soumis  solidairement  au  payement  du  droit  de  timbre 

et  des  amendes  prononcées  par  le  présent  article;  le  porteur  sera  tenu  de  faire 

l'avance  de  ce  dcoii  et  de  ces  Muendes  sauf  sob  recours  cootre  ceux  qui  eo  seront 

passibles. ABT.    9. 

Il  est  interdit  à  toutes  personnes,  sociétés,  administration  publique,  ou  établis- 

sements de  banque,  d'encaisser  ou  de  faire  encaisser  pour  leur  compte,  ou  pour 

compte  d'autrui^  des  eflB&tsn^ociables  ou  de  conunerce  non  timbrés  et  ce  sous  peine 

d'une  amende  de  5  p.  0/0  du  montant  des  effets  encaissés. 

ART,    10. 

On  pourra  acquitter  le  droit  de  timbre  des  effets  désignés  à  l'article  4 ,  soit  en 

rédigeant  ces  effets  sur  des  papiers  timbrés  vendus  par  l'Administration  ou  sur  des 

formules  préalablement  timbrées  à  l'extraordinaire,  soit  en  apposant  un  timbre 

mobile  sur  l'effet  dans  les  conditions  fixées  au  titre  III.  Les  effets  désignés  à  l'ar- 
ticle 5  seront  timbrés  au  moyen  de  timbres  mobiles. 

L'Administration  ne  metti-a  pas  en  vente  de  coupons  timbrés  et  de  timbres 

mobiles  d'un  prix  supérieiu*  à  P.  E.  5o. 

Les  personnes  qui  voudraient  employer  des  coupons  vendus  par  l'Administration 

pour  des  effets  de  plus  de  P.  E.  1*00,000  devront  apposer  des  timbres  mobiles  pour 
compléter  le  droit  exigible. 

Les  coupons  vendus  par  l'Administration  auront  une  longueur  de  o'^,2  5  et  iine 
hauteur  de  o™,85 

S  II.  —  Des  actions  et  obligations  des  sociétés. 

ART.     1  1. 

Toute  société,  compagnie,  ou  entreprise  quelconque,  financière,  commerciale, 

industrielle  ou  civile  ayant  son  siège  social  en  Egypte  ou  qui  existe  en  vertu  d'un 
firman  du  Gouvernement  égyptien  qui  émet,  soit  en  Egypte,  soit  dans  un  pys 

étranger,  des  actions  ou  obligations  dont  la  cession,  pour  être  parfaite  à  l'égard  des 

tiers ,   n'a  pas  besoin  d'être  signifiée  au  débiteur  cédé  ou  d'être  acceptée  par  h\ 
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dans  OA  acte  ayanl  date  certame,  doit  payer  un  droit  de  timbre  d'un  <|uart  pour 
cent  sur  le  capital  nominal  de  ces  actions  et  obligations. 

ART.    la. 

Dans  le  mois  de  sa  constitution  et  dans  tous  les  cas ,  cinq  jours  avant  toute 

émission,  la  société,  compagnie  ou  entreprise  devra  faire,  au  bureau  du  receveur 

du  timbre  dans  le  ressort  duquel  elle  aura  son  siège  social,  une  déclaration,  inscrite 

sur  le  registre  du  receveur  et  signée  par  le  représentant  légal  delà  société,  indiquant 

le  capital  nominal  des  actions  ou  obligations  dont  Tèmission  a  été  autorisée  par  la 

société,  ainsi  que  la  date  de  l'ouverture  et  de  la  clôture  de  l'émission. 

Le  receveur  ne  devra  pas  recevoir  la  déclaration  dont  il  s'agit  sans  exiger  le 

payement  préalable  du  droit  de  un  quart  pour  cent  fixé  à  l'article  précédent. 

ART.    i3. 

Si ,  pendant  son  existence ,  la  société  émet  de  nouvelles  actions  ou  obligations , 

elle  devra  payer  les  droits  et  faire  la  déclaration  prescrite  par  l'article  précédent 
cinq  jours  avant  rémission. 

ART.    l4. 

Tonte  contravention  aux  artides  1 3  et  1 3  sera  pvinte  d  une  amende  de  5  p.  o/o 

du  capital  nominal  des  titres  émis  sans  déclaration  préalable. 

ART.     l5. 

Dans  les  six  mois  qui  suivront  la  clôture  d'une  émission,  la  société,  compagnie 

ou  entreprise  pourra,  en  fournissant  la  preuve  que  l'émission  a  échoué  pour  tout  ou 
pour  partie ,  demander  et  obtenir  le  remboursement  des  droits  afiFérents  au  capital 
nominal  non  souscrit. 

Le  remboursement  ne  pourra  être  effectué  qu'en  vertu  d'une  décision  du  Ministre 
des  finances. 

Passé  le  délai  de  six  mois,  le  droit  sera  irrévocablement  acquis  au  Trésor. 

ART.    i6. 

Dans  les  six  mois  de  la  promulgation  de  la  présente  loi,  toutes  les  sociétés 

désignées  à  l'article  12  devront,  sous  peine  d'une  amende  de  P.  E.  1,000  par  chaque 

jour  de  retard,  faire,  dans  les  formes  tracés  par  l'article  1  a ,  la  déclaration  de  toutes 

les  actions  et  oMigations  qu'elles  ont  déjà  émises,  en  indiquant  le  capital  nominal 
de  ces  aclions  et  obligations. 

Le  droit  de  un  quart  pour  cent  sera  dû  sur  ce  capital,  un  dixième  du  droit  devra 

être  payé  au  moment  même  de  la  dédaratiaa. 

Le  payement  du  sm^plus  sera  réparti  en  neuf  trimestrialités» 

ART.    17. 

En  cas  de  retarddans  le  payemBntd€strime8triaUtés,U  société,  compagnie,  etc., 

devra.  P«  Ë.  1 00  par  jour  de  retard^  à  titre  d'amende. 
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J^e  droit  de  un  quart  pour  cent  devra  être  avancé  par  la  société,  compagnie,  etc., 

quels  que  soient  les  statuts. 

En  cas  de  fausse  déclaration,  la  société,  compagnie,  etc. ,  sera  passible  deTameDde 

édictée  par  l'article  1 4- 
ART.     ]8. 

Dès  que  la  déclaration  prescrite  par  les  articles  lâ,  1 3  et  16  aura  été  faite,  le 

public  en  sera  informé  par  un  avis  que  l'Administration  du  Timbre  fera  insérer  au 

Jiiumal  officiel.  Cet  avis  équivaudra  à  l'apposition  du  timbre. 
•  •  • 

ART.     19. 

Les  actions  et  obligations  des  sociétés,  compagnies,  entreprises,  communes, 

départements  et  établissements  étrangers  ne  pourront  être  négociées  en  Egypte 

sans  avoir  été  au  préalable  visées  pour  timbre  par  les  receveurs  du  timbre  au  droit 

de  un  quart  pour  cent  de  leur  capital  nominal. 

ART.   20. 

Il  est  interdit  aux  banques ,  aux  courtiers ,  à  toutes  personnes  et  à  tous  établis- 

sements, sous  peine  d*une  amende  de  P.  E.  1,000  pour  chaque  contravention ,  de 

coter,  de  négocier  ou  concourir  à  la  négociation  ,d  actions  et  obligations  n'ayant  pas 

supporté  les  droits  de  timbre,  qu'il  s'agisse  des  valeurs  égyptiennes  désignées  aux 
articles  1 1  et  16  ou  des  valeurs  étrangères  mentionnées  à  Tarticle  1 9. 

CHAPITRE   III. 

DU  DROIT  FlU. 

S  I".  —  Des  journaux. 

ART.    2  1  • 

Les  journaux,  écrits  ou  publications  périodiques  traitant  de  matières  politiques, 

qui  se  publient  en  Egypte,  sont  soumis  à  un  droit  de  timbre  de  2  paras  (un  demi- 
dixième  de  P.)  par  exemplaire. 

ART*   22. 

Le  droit  établi  par  l'article  2 1  ne  pourra  être  payé  que  par  le  timbrage  à  l'extra- 
ordinaire. Le  timbre  des  journaux  devra  être  apposé  en  tète  de  la  première  page. 

ART.     23. 

Toute  contravention  aux  articles  21  et  22  sera  punie  d'une  amende  de  P,£.  300 
par  chaque  exemplaire  non  timbré.  Cette  amende  sera  à  la  charge  de  Timprimeur, 
nonobstant  toute  stipulation  contraire. 

Toutefois  les  éditeurs-gérants  et  imprimeurs  desdits  journaux,  écrits  ou  publi- 
cations périodiques  seront  solidairement  tenus  du  payement  du  droit  des  amendes. 
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S  II*  —  Des  hulletins  de  pesage, 

*     ART.    24- 

Les  peseurs  publics  ne  pourront  délivrer  les  bulletins  de  pesage  que  sur  des 
formides  revêtues  du  timbre  de  lo  paras  (deux  dixièmes  et  demi  de  P,)  qui  seront 
vendus  par  FÂdministration. 

ART.     3  5. 

Toute  contravention  à  l'article  précédent  sera  punie  d'une  amende  de  P.  E.  20. 

S  III.  —  Des  reçus  et  qaitiances» 

Sont  assujettis  au  droit  de  timbre  de  20  paras  (cinq  dixièmes  de  P.)  les  quittances 

pures  et  simples,  reçus  ou  décharges  de  sommes,  titres,  valeurs  ou  objets,  et  géné- 

ralement tous  les  titres  de  quelque  nature  qu*ils  soient,  signés  ou  non,  qui  empor- 
teraient libération ,  reçu  ou  décharge. 

Les  quittances  des  sommes  inférieures  à  P.  E.  5o  sont  exemptes  de  tout  droit  à 

moins  qu'il  ne  s'agisse  d'un  accomple  ou  d'une  quittance  finale  siu*  plus  forte  somme. 
Sont  également  exemptes  de  droit  les  quittances  des  sommes  versées  aux  caisses 

d'épargne  ou  retirées  de  ces  établissements. 
Le  droit  de  quittance  de  2  o  paras  sera  dû  : 

1^  Sur  les  billets  de  chemin  de  fer  supérieurs  à  P.  E.  1  o  et  sur  les  récépissés  de 
bagages  ou  marchandises  délivrés  par  le  chemin  de  fer,  quelle  que  soit  la  somme 

payée  pour  le  transport;  mais  la  décharge  des  bagages  ou  des  marchandises  donnée 

par  le  destinataire  sera  exempte  du  droit  de  timbre  ; 

2®  Sur  les  récépissés  délivrés  par  la  poste  pour  des  groupes  ou  des  sommes 
supérieures  à  P.  E.  5o;  il  ne  sera  rien  dû  pour  tous  autres  récépissés  délivrés  par  la 

poste  ainsi  que  pour  toute  décharge  donnée  à  la  poste  par  le  destinataire  pour  des 

sommes  ou  objets  transportés; 

3^  Sur  les  récépissés  délivrés  par  une  administration  de  télégraphes  quand  le 
coût  de  la  dépêche  sera  supérieur  à  P.  E.  5o. 

Les  reçus  des  dépêches  télégraphiques  délivrés  par  le  destinataire  seront  exempts 
de  timbre. 

ART.   27. 

Le  droit  établi  par  l'article  précédent  pourra  être  payé  soit  par  le  timbrage  à 

l'extraordinaire ,  soit  par  l'apposition  de  timbres  mobiles. 

Un  règlement  sera  fait  avec  l'Administration  des  chemins  de  fer  pour  le  versement 
à  la  Caisse  centrale  du  Ministère  des  finances  des  droits  de  timbre  sur  les  billets  et 

sur  les  récépissés ,  droits  qui  seront  indépendants  de  ceux  actuellement  perçus  par 

les  chemins  de  fer  et  ne  pourront  être  assimilés  aux  recettes  de  cette  adminis- 
tration. 

ART.    28. 

Toute  contravention  à  l'article  26  sera  punie  d'une  amende  de  P.  E.  100. 

Le  droit  esta  la  charge  du  débiteur;  cependant  lorsque  c'est  une  administration 
Documents  diplomatiques.  —  Egypte.  ào 
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gouvernementale  dont  les  revenus  sont  affectés  ou  non  à  la  dette  publique  qui  est 

débiteur ,  le  droit  est  à  la  charge  du  créancier ,  même  lorsquHl  s'agit  des  quittances 
fournies  par  les  fonctionnaires  pour  leur  traitement. 

Toute  personne  qui  a  donné  reçu,  quittance  ou  décharge  sans  le  timbrer  r^ulië- 
rement  est  tenue  personnellement,  nonobstant  toutes  stipulations  contraires,  du 
montant  des  droits,  frais  et  amendes. 

S  IV.  —  Des  chèques. 

ART.     29. 

Sont  assujettis  au  droit  fixe  de  P.  T.  0.20  (cinq  dixièmes  de  piastre)  les  chèques 

et  tous  mandats  de  payements  tirés  d^Égypte  sur  TÉgypte  ou  sur  Tétranger,  qui 

servent  au  tireur  à  effectuer  le  retrait  à  son  profit  ou  au  profit  d^un  tiers  de  tout  ou 
partie  des  fonds  portés  à  son  crédit  chez  le  tiré.  Pour  que  le  droit  proportionnel  ne 

soit  pas  exigible,  il  faut  qu  il  y  ait  provision  au  moment  de  la  sousciîptioa  et  que  le 

tiré  soit  obligé  de  payer  à  présentation. 

ART.    3o. 

Les  chèques  venant  de  l'étranger  seront  soumis  au  droit  fixé  par  Tarticle  précédent 

avant  qu'ils  puissent  être  négociés,  acquittés  ou  payés  en  Egypte. 

ART.  3i. 

Le  tireur,  le  bénéficiaire  ou  premier  endosseur,  le  premier  endosseur  en  Egypte 

pour  les  chèques  venapt  de  l'étranger,  l'encaisseur  et  le  payeur  d'un  chèque  non 

timbré,  sont  passibles  chacun  d'une  amende  de  5  p.  0/0  de  la  somme  exprimée, 
et  sont  tenus,  solidairement  avec  le  porteur,  du  payement  du  droit  et  des  amendes 
sauf  leur  recours  contre  qui  de  droit. 

Si  le  payement  ne  doit  pas  être  fait  à  vue  ou  s'il  n*y  a  pas  provision  préalable, 
les  droits  et  amendes  doivent  être  perçus  conformément  au  paragraphe  1  *'  du  chapitre II. 

Le  tiré  qui  n'aura  pas  payé  un  chèque  pour  le  seul  motif  que  le  chèque  n'était 
pas  timbré  conformément  à  la  loi,  ne  pourra  être  tenu  de  rembourser  les  frais  de 

protêt. 
ART.  32. 

Le  droit  de  timbré  des  chèques  peut  être  payé  soit  par  le  timbrage  à  l'extraordi- 

naire, soit  par  l'apposition  de  timbres  mobiles  dans  les  conditions  fixées  au  titre  III. 

Les  chèques  venant  de  l'étranger  seront  timbrés  au  moyen  de  timbres  mobiles. 

S  V.  —   Des  Actes  de  F  État  civil. 

ART.  33. 

Sont  assujettis  au  droit  fixe   de    i  piastre  égyptienne  les  billets  de  naissance  et 
contrats  de  mariage. 
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S  VI.  —  Des  Assurances. 

ART.  34. 

Tout  contrat  d'assurance  maritime ,  sur  la  vie  ou  contre  Fincendie  doit  être  fait 
sur  papier  timbré  au  droit  de  3  piastres  ̂ yptiennes.  Les  avenants  sont  soumis  au 
même  droit. 

Chaque  exemplaire  du  contrat  doit  être  fait  sur  papier  timbré. 

Le  droit  ne  pourra  être  perçu  que  sur  le  timbre  à  Textraordinaire. 

Toute  contravention  rendra  l'assureur  et  Fassui  é  passibles  chacun  dWe  amende 
de  4 00  piastres  égyptiennes.  Ds  seront  solidaires  pour  le  payement  des  droits  et 
amendes. 

SîVU.  *—  Des  Connaissements. 

ART.  36. 

Pour  chaque  connaissement  créé  en  Egypte,  Texpédition  ou  exemplaire  dont  le 

capitaine  doit  être  porteur  sera  établi  sur  papier  timbré  au  droit  de  6  piastres  égyp- 

tiennes; le  droit  pourra  être  payé  soit  par  le  timbrage  à  l'extraordinaire ,  soit  par 

l'emploi  du  papier  vendu  par  T Administration. 

ART.  36. 

Pour  les  connaissements  venant  de  Tétranger,  Texpédition  ou  exemplaire  qui  est 

entre  les  mains  du  capitaine  sera  soumise  au  visa  pour  timbre  au  droit  de  3  piastres 

égyptiennes;  ce  visa  pour  timbre  sera  donné  par  les  agents  des  douanes  spéciale- 
ment chargés  de  cette  recette  du  timbre.  Les  timbres  mobiles  nécessaires  pour  le 

visa  seront  vendus  par  le  Ministère  des  finances  aux  agents  des  douanes  qui  bénéfi- 

cieront d'une  remise  de  i  p.  0/0. 
ART.  37. 

Moyennant  payement  des  droit  fixés  par  les  articles  précédents  pour  les  expédi- 
tions en  possession  du  capitaine ,  les  autres  expéditions  dés  connaissements  sont 

exemptes  de  tout  droit  de  timbre. 

ART.  38. 

Les  capitaines  de  navires  égyptiens  et  étrangers  devront  exhiber  aux  agents  des 

Douanes  soit  à  l'entrée,  soit  à  la  sortie,  les  connaissements  dont  ils  sont  porteurs. 

ART.   39. 

Toute  contravention  à  l'article  35  sera  punie  d'ime  amende  de  200  piastres 

égyptiennes.  Le  capitaine,  l'armateur  et  l'expéditeur  seront  tenus  solidairement  au 

payement  du  droit  et  de  l'amende. 

Tout  capitaine  qui,  à  l'entrée  ou  à  la  sortie,  aurait  refusé  de  représenter  un  con- 

naissement sera  passible  d'une  amende  de  200  piastres  turques. 

4o. 
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CHAPITRE  IV. 

DU    DROIT    DB    DIMKNSION. 

ART.    4o. 

Doivent  être  rédigés  sur  du  papier  timbré  à  raison  de  sa  dimension  : 

Les  inventaires,  actes  de  partage,  registres  de  partage  des  successions,  et  géné- 
ralement tous  actes  rédigés  ou  expéditions  délivrées  par  les  Mehkemés; 

Tous  actes,  jugements,  sentences,  etc.,  du  Cadi; 

Les  billets  officiels  et  les  pétitions,  même  en  forme  de  lettre,  présentés  à  S.  A. 

le  Khédive,  aux  Ministres,  à  TAssemblée  générale  et  au  Conseil  législatif,  à  toutes 

autorités  constituées,  à  tous  les  fonctionnaires  de  l'État; 

Les  permis  de  passage  et  de  séjour,  les  passe-ports,  les  permis  de  port  d'armes; 

Les  seneds  ou  obligations  de  sommes  qui  ne  sont  négociables  qu'en  suivant  les 
règles  tracées  par  le  Code  civil  pour  les  cessions  de  créances; 

Les  actes  de  garanties  avec  ou  sans  énonciation  de  sommes; 

Tous  hodgets,  taksits  de  quelque  nature  que  ce  soit,  tous  actes  contenant 

vente  mobilière  ou  immobilière,  donation,  bail,  charte-partie,  concessions,  avec  oit 
sans  énonciations  de  sommes; 

Les  feuilles  d'enchères; 
Les  contrats  de  vente  de  marchandises,  les  ordres  de  livraison  de  marchandise» 

et  tous  actes  de  commerce  connus  sous  le  nom  de  firmans  ou  de  contrats: 

Les  procurations  ; 

Les  lettres  de  voitures  ou  toutes  pièces  émanant  des  expéditeurs  des  Rais  de 

barques,  voituriersou  tous  entrepreneurs  de  transport  par  eau  ou  parterre,  et  pouvant 
tenir  lieu  de  lettre  de  voiture; 

Les  extraits,  copies  et  expéditions  déUvrés  aux  particuliers  par  les  administrations 

publiques  ; 

Tous  actes  sous  signatures  privées ,  unilatéraux  ou  sy nallagmatiques ,  passés  entre 

particuliers,  ou  entre  l'Etat  ou  des  particuliers,  en  matière  civile  ou  commerciale; 
Et  généralement  tous  actes  et  écritures  (autres  que  ceux  faisant  Tobjet  des 

chapitres  II  et  III),  extraits,  copies  et  expéditions  d'écritures  privées  ou  publiques 
devant  ou  pouvant  faire  titre  ou  être  produits  pour  obligation,  décharge,  justifi- 

cation ,  demande  ou  défense. 

ART.  4i. 

Pour  les  actes  rédigés  en  plusieurs  doubles,  tous  les  doubles  doivent  être  faits  sur 
papier  timbré. 

ART.  42. 

Chaque  contravention  aux  articles  Ao  et  Ai  sera  passible  d'ime  amende  de 
P. E.  200. 
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Chacune  des  parties  à  Tacte  sera  solidairement  tenue  au  payement  des  droits  et 
des  amendes. 

ART.  '43. 

Pour  tous  les  actes  entre  une  Administration  gouvernementale  affectée  ou  non  et 

les  particuliers,  les  droits  de  timbre  sont  à  la  charge  des  particuliers. 

ART.  44. 

L'impôt  du  timbre  de  dimension  ne  pourra  être  payé  que  par  l'emploi  du  papier 
vendu  par  l'Administration  ou  par  le  timbrage  à  Textraordinaire. 

Toutefois  les  actes  préparés  par  une  des  Administrations  visées  à  Tarticle  précé- 

dent pourront  être  timbrés  par  l'apposition  de  timbres  mobiles.    ' 

L'Adimnistration  mettra  en  vente. les  papiers  timbrés  indiqués  dans  Tétat  ci-des-« sous: 

HAUTEUR. LARGEUR. SUPERFICIE. PRIX. 

0-2500 
0-1700 

0-0425 

p.  t. 

3 

0  2500 0  3400 0  0850 6 

0  3000 0  4250 0  1275 9 

0  3400 0  5000 0  1700 
12 9  4250 0  6000 0  2550 

18 

Si  les  papiers  présentés  au  timbrage  sont  de  dimensions  diff(érentes  de  celles  des 

papiers  de  l'Administration,  le  timbre  sera  payé  au  prix  du  format  supérieur;  si  les 
papiers  présentés  ont  plus  de  o  met.  carré  355o  de  superficie,  le  droit  sera  perçu  k 

raiscHide  P.  £.  6  par  o  met.  carré  o85o  de  superficie  ou  fractions  de  o  met.  carré  o85o. 

TITRE  IL 

DES    ACTES    NON    SOUMIS    k   LA    FORMALITÉ    DU    TIMBRE. 

ART.  A5. 

Indépendamment  des  exemptions  déjà  indiquées  »  sont  exemptés  de  tout  droit  de 
timbre  : 

Les  titres  de  la  Dette  publique  de  TEtat  égyptien  et  de  tous  les  Gouvernements 

étrangers  ; 

Les  titres  des  pensions  dues  par  le  Gouvernement  égyptien; 

Les  quittances  données  par  tous  fonctionnaires  pour  impôts  de  toutes  sortes  ; 

Les  actes  échangés  entre  les  diverses  Administrations  du  Gouvernement; 

Les  quittances  de  secours  accordés  aux.  indigents,  écoles,  édifices  consacrés  au 

culte  et  établissements  de  bienfaisance;  les  certificats  d'indigence; 
Les  démissions  des  employés  et  les  demandes  de  congé; 
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Les  acquits  inscrits  sur  les  lettres  de  cfaauge,  billets  k  ordre  et  autres  effets  négo- 
ciables ou  de  commerce  assujettis  au  droit  proportionnel»  ainsi  que  sur  les  chèques; 

Les  serghis  des  fonctionnaires  et  agents  de  TEtat,  en  activité  de  service,  ou  en 
retraite,  les  livrets  des  militaires; 

Les  serghis  ou  carnets  d'ouvriers;  mais  les  quittances  données  par  les  ouvriers 
doivent  supporter  Fimpôt  conformément  au  titre  I,  chapitre  III,  S  III; 

Les  livres  tenus  par  les  commerçants; 

Toutes  publications  autres  que  celles  imposées  par  Tarticle  21. 

ART.  46. 

Les  écritiu:es  privées  qui  auraient  été  fiftites  sur  papier  non  timbré  sans  contraven* 
lion  à  la  présente  loi,  quoique  non  comprises  nouvnémeat  daaeies  exemptions,  de 

même  que  tous  les  actes  sous  seings  privés  ou  authentiques  passés  en  pays  étranges,, 

ne  pourront  être  produits  en  justice ,  devant  des  experts  ou  arbitres  ou  devant  toutes 

autres  autorités  constituées  sans  avoir  été  au  préalable  soumises  au  visa  pour  timbre, 

sous  peine  d'ime  amende  de  P.  É.  200  outre  le  droit  de  timbre. 

TITRE  III. 

DE  LA  VENTE  ET  DU  MODE  D'EMPLOI  DES  PAPIERS  TIMBRAS  ET  TIMBRES  MOBILES 

ET  DU  TIBIBRAGE  À  L'EXTRAORDINAIRE. 

ART,   47- 

Les  papiers  timbrés  et  timbres  mobiles  dont  Tusage  est  prescrit  par  la  présente 

loi  seront  vendus  par  les  bureaux  de  poste  et  par  tous  autres  débitants  que  rAdmi- 

nistratioD  croira  devoir  désigner  ultérieurement;  ils  seront  aussi  vendus  par  les  rece- 
veurs du  timbre  qui  seront  établis  dans  les  villes  où  il  y  a  des  tribunaux  mixtes  ou 

indigènes  et  dans  toutes  autres  villes  où  cela  paraîtrait  plus  tard  nécessaire.  Dans 

toute  ville,  siège  dun  tribimal,  où  le  Gouvernement  ne  pourrait  pas  nommer  dès  à 

présent  un  receveur,  le  greflfier  en  chef  de  l'un  des  tribunaux,  pourra,  avec  lautori- 
sation  du  Président  du  tribunal,  remplir  les  fonctions  de  receveur  du  Timbre. 

ART.  48. 

Toute  personne  qui  vendra  du  papier  timbré  ou  des  timbres  mobiles  sans  y  avoir 

été  autorisée  par  un  arrêté  ministériel  sera  passible  d'ime  amende  de  P.  É.  4oo  et 
le  papier  saisi  cbez  ces  débitants  sera  confisqué  au  profit  de  FÉtat. 

ART.  49- 

Les  timbres  mobiles,  dans  le  cas  où  Tusage  en  est  admis,  devront  être  apposés 

au  moment  même  de  la  rédaction  de  l'acte,  sur  les  actes,  effets ^  écrits,  etc.,  créés 

en  Egypte  et  avant  tout  usage  en  Egypte,  c*est-à*dire  avant  l'acceptation,  le  premier 
endossement,  ou  le  payement  (suivant  le  cas),  sur  les  chèques  et  effets  venant  de 

Tétranger;  ils  devront  être  placés  k  côté  de  la  signature  de  celui  qui  doit  apposer  le 
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timbre  et  ils  devront  être  oblitérés  au  moment  de  l'apposition  en  inscrivant  sur  le 
timbre  le  lieu  de  Toblitération ,  la  date  (quantième,  mois  et  millésime)  et  la  signa- 

ture ou  le  cachet. 

L'oblitération  poiu^ra  aussi  être  faite  par  une  griffe  à  Tencre  grasse  indiquant  le 
nom  de  la  personne  qui  a  apposé  le  timbre,  le  lieu  et  la  date  comme  il  est  dit  ci- 
dessus. 

Dans  le  cas  prévu  à  l'article  44  (Sa)  le  timbre  mobile  sera  apposé  par  Tagent  qui 
doit  signer  Tacte,  au  moment  même  de  la  signature. 

Seront  considérés  comme  non  timbrés  : 
m 

1  ®  Tous  actes  ou  écrits  revêtus  de  timbres  mobiles  qui  n'auraient  pas  été  apposés 
et  oblitérés  comme  il  est  dit  ci-dessus; 

2^  Les  actes,  pièces  et  écrits  timbrés  au  moyen  de  timbres  mobiles,  dans  des 

cas  où  l'emploi  des  timbres  mobiles  n'est  pas  autorisé  par  la  présente  loi. 

ART.  56. 

Dans  tous  les  cas  où  l'acte  doit  être  visé  pour  timbre  par  le  receveur  du  Timbre, 

le  receveur  apposera  des  timbres  mobiles  qu'il  oblitérera  lui-même;  le  visa  pour 
timbre  ne  peut  être  donné  que  par  les  receveurs  établis  près  les  tribunaux,  sauf  ce 

qui  est  établi  au  sujet  des  connaissements  venant  de  l'étranger. 

ART.  5 1  . 

Les  personnes  qui  voudront  faire  timbrer  des  papiers  à  l'extraordinaire,  devront 
les  déposer  à  Tun  des  receveurs  établis  près  les  tribunaux. 

Les  droits  exigibles  seront  versés  au  recevem*,  contre  reçu,  au  moment  du  dépôt. 

ART.   02. 

L'empreinte  des  timbres,  tant  des  papiers  vendus  par  TÂdministration  que  des 

papiers  timbrés  à  l'extraordinaire,  ne  pourra  être  couverte  d'écriture,  ni  altérée  sous 

peine  d'une  amende  de  P.  Ë.  loo. 

ART.  53. 

Le  papier  timbré  qui  aura  été  employé  à  un  acte  quelconque  ne  pourra  plus 

servir  pour  un  autre  acte^  quand  même  le  premier  n'aurait  pas  été  achevé. 
Une  pourra  être  fait  deux  actes  sur  la  même  feuille  de  papier  timbré,  à  moins 

que  le  second  ne  soit  timbré  au  moyen  d'un  timbre  mobile,  dans  le  cas  où  l'emploi 
des  timbres  mobiles  est  autorisé  par  la  loi. 

En  cas  de  contravention,  le  second  acte  sera  considéré  comme  non  timbré. 

ART.  54- 

Ceux  qui  abuseront  des  timbres  pour  timbrer  et  vendre  frauduleusement  du 

papier  timbré,  ceux  qui  auront  contrefait  des  timbres  ou  auront  fait  usage  des  timbres 

contrefaits,  tomberont  sous  l'application  des  articles  i8o  et  i8i  du  Gode  pénal 
mixte  et  des  articles  i85  et  i86  du  Code  pénal  indigène. 
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ART,   55. 

Les  tribunaux  de  la  Réforme  siégeant  en  matière  correctionnelle  connaîtront  des 

délits  prévus  à  Tarticle  54  de  la  présente  loi. 

ART.  56. 

L'usage  d'un  timbre  mobile  ayant  déjà  servi  sera  puni  d'une  amende  de  P.  E.  a  ,ooo. 

TITRE  IV. 

DE  LA  CONSTATATION   DES  CONTRAVENTIONS  ET  DES  POURSUITES  ET  INSTANCES. 

ART.   57. 

Il  est  interdit  aux  huissiers,  greffiers,  arbitres  et  experts  d'agir,  aux  magistrats  de 
prononcer  aucun  jugement,  aux  fonctionnaires  de  TÉtat  de  prendre  aucune  décision 

en  vertu  d'actes  ou  documents  qui  ne  seraient  pas  timbrés  ou  visés  pour  timbre 
conformément  à  la  présente  loi. 

11  est  interdit  aux  huissiers,  en  résidence  ou  domiciliés  dans  une  ville  où  il  y  a  un 

receveur  du  timbre,  de  faire  aucun  protêt  sans  avoir  au  préalable  soumis  Feffet  pro- 
testé au  visa  du  receveur. 

ART.  68. 

Les  huissiers,  greffiers,  arbitres,  experts  et  fonctionnaires  qui  contreviendront  à 

l'article  précédent  seront  passibles  d'une  amende  de  P.  É.  200  par  contravention. 
ART.  59. 

Les  Moudirs,  Mamours  de  districts,  Gouverneurs  des  villes  et  Mamours  de 

toumns  auront  le  droit  de  constater  toutes  les  contraventions  en  matière  de  timbre; 

le  même  droit  appartiendra  aux  agents  des  Postes  pour  les  journaux  confiés  à  la 

poste;  aux  agents  de  police  en  ce  qui  concerne  les  journaux; 

Aux  agents  des  Douanes  en  matière  de  coimaissements; 

Aux  agents  percepteurs  des  droits  d'écluse  et  des  droits  d'octroi  en  ce  qui  con- 
cerne les  lettres  de  voitures,  dont  les  voituriers,  bateliers,  etc.,  devront  être  por- 

teurs et  dont  les  susdits  agents  percepteurs  auront  le  droit  d'exiger  la  présentation. 

ART.  60. 

Les  contraventions  relevées  par  ces  fonctionnaires  et  agents  devront  être  consta- 
tées par  des  procès-verbaux. 

Lorsque  le  contrevenant  aura  refusé  de  reconnaître  l'exactitude  du  procès-verbal 
et  de  le  cacheter,  la  pièce  en  contravention  sera  retenue  pour  être  jointe  au  procès- 
verbal. 

Toutes  les  fois  qu'il  s'agira  de  contraventions  prévues  par  les  articles  54  et  55, 
la  pièce  en  contravention  devra  être  jointe  au  procès-verbal  ;  même  si  le  contrevenant 

signe  le  procès-verbal. 
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ART.  61. 

Les  receveurs  du  Timbre  près  les  tribunaux ,  lorsqu'on  ne  leur  payera  pas  comp- 
tant les  droits  et  ainëtides  exigibles,  auront  égaicmènt  le  droit  de  dresser  des  pro- 

cès-verbaux et  de  retenir  les  papiers  en  contraventîton ,  conformément  à  l'article  69; 
Les  receveurs  auront  le  droit  de  vérifier  les  pièces  déposées  aux  greflPes  des  tribu- 

naux pour  s'assurer  de  l'exécution  des  lois  sur  le  timbre ,  et  de  se  faire  représenter 

le  répertoire  des  actes  d'huissier  pour  s'assurer  que  tous  les  protêts  ont  été  soumis 
au  visa. 

ART.   62. 

Toutes  les  fois  qu'il  sera  aécessaira; d'avoir  recours  aux  voies  judiciaires  pour 
obtenir  le  payement  des  droits  ou  amendes  de  timbre,  le  premier  acte  de  pour- 

suite sera  une  contrainte  décernée  par  le  receveur  du  Timbre  de  la  résid<ence  du 

tribunal  compétent  pour  juger  l'affaire  et  qui  sera  visée  et  déclarée  exécutoire  par 
le  Président  du  tribunal. 

L'exécution  de  la  contrainte  ne  pourra  être  interrompue  que  par  une  opposition 
formée  dans  les  huit  jours  de  la  signification  de  la  contrainte  et  contenant  assigna- 

tion devant  le  tribunal  compétent. 

La  compétence  des  tribunaux  mixtes  et  indigènes  est  la  même  en  matière  de  timbre 

qu'en  matière  de  droit  commun;  toutefois  les  jugements  en  matière  de  timbre  seront 

toujours  susceptibles  d'appel. 
ART.  63- 

:« 

Aucune  autorité,  ni  les  tribunaux,  ni  les  fonctionnaires  chargés  du  récouvreoi.ent 

ne  pourront  accorder  de  remise  ou  modération  des  droits  établis  pour  la  présente 

et  des  peines  encourues,  ni  en  suspendre  ou  faire  suspendre  le  recouvrement. 

Toutefois,  le  droit  de  iàire  remise  de  tout  ou  partie  des  amendes  encourues, 

dans  les  cas  où  la  bonne  foi  des. contrevenants  sera  certaine,  est  expressément  délégué 
au  Ministre  des  finances. 

ITTRE  V. 

DISPOSITIONS    TRANSITOIRES. 

ART.  64. 

La  présente  loi  n'est  pas  applicable  aux  actes  déjà  soumis  au  timbre  par  les  tarifs 
des  tribunaux  mixtes  et  indigènes. 

ART.  65. 

Sont  abrogés  tous  décrets,  décisions  du  Conseil  privé,  règlements,  etc.,  en  tant 

qu'ils  contiennent  des  dispositions  relatives  au  droit  de  timbre  proprement  dit,  en 
contravention  avec  la  présente  loi. 

ART.  66. 

Remise  est  faite  de  toutes  les  amendes  qui  peuvent  être  dues  à  ce  jour  en  vertu 

de  décrets,  décisions,  ou  règlements  abrogés  par  l'article  précédent. 
DoçuMBKTs  DiPLOMATiQiJEs.  —  Ég;ypte.  il 



322 

ART.  67. 

)s  Act»  OU  éciitiires  rédigés  sur  papier  non  ûiabvë  antériaursmeat  à  la  promui* 
a  de  la  présente  loi^  ne  pouirout  être  produite  en  jastioe,  devant  des  axperts 
rbitTBS  ou  devant  toutea  autres  autorités  oonstitoéee,  sans  avoir  été  timbrés  ou 

pour  timbre  eux  droits  étabKs  par  la  présente. 

r  25Î. 

Le  Comte  HoRRic  de  Beaucaiaa,  gérant  Tagence  et  Coasul  général  de  France 
au  Caire» 

à  M.  DE  Freycinet,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  A£Faires  étran- 

gères. Le  Caire,  le  1%  août  1686. 

La  Chambre  <ie  commerce  austro-hongroise  d'Alexandrie  vient  d'adresser  au 
Représentant  de  T Autriche  en  Egypte  un  rapport  concernant  le  projet  de  loi  sur  le 

Timbre  qui  a  été  soumis  dernièrement,  par  le  Gouvernement  khédivial,  à  l'appré- 

ciation des  Puissances  et  que  le  Comte  d'Aunay  a  fait  connaître  à  Votre  Excellence 
par  ime  dépêche  en  date  du  7  juin  dernier. 

Une  même  idée  semble  avoir  inspiré  la  plupai^t  de  ses  observations  :  Abaissement 
des  droits  de  timbre  proposés  et  diminution  du  chiflre  des  amendes  en  cas  de  con- 

travention. La  Chambre  de  commerce  austro-hongroise  désirerait  en  outre  qu'on  fît 
disparaître  du  projet  présenté  aux  Puissances  certaines  stipulations  qui  auraient  un 

effet  rétroactif.  Elle  voudrait  qu'on  exemptât  complètement  de  l'impôt  du  timbre  les 
actes  émanant  des  Consuls  et  des  autorités  européennes ,  les  affiches ,  les  reconnais- 

sances des  banques,  les  connaissements  venant  de  l'étranger,  les  livrets  et  quittances 

des  ouvriers,  les  livrets  et  quittances  des  Caisses  d'épargne  et  des  Monts-de-Piété.  De 

plus ,  les  Représentants  du  commerce  autrichien  à  Alexandrie  estiment  qu'il  y  aurait 

lieu  d'élargir  les  dispositions  du  projet  de  loi  en  ce  qui  concerne  l'emploi  facultatif 
du  timbre  mobile  et  du  papier  timbré. 

Enfin  l'auteur  du  travail  en  question  est  d'avis  qu'il  conviendrait  de  refuser  au 
Gouvernement  khédivial  le  droit  de  prélever  des  amendes  lorscpie  ces  amendes 

auraient  le  caractère  d'une  peine  correctionnelle  et  non  celui  d'ime  perception  fiscale, 

•et  qu'en  aucun  cas,  même  lorsqu'il  s'agirait  de  rechercher  des  fraudes,  les  fonc- 
tionnaires égyptiens  ne  sauraient  être  autorisés  à  opérer  des  perquisitions  domici- 

liaires chez  les  Européens  sans  l'intervention  des  Consuls. 

Beaucaire. 
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W  253, 

Le  Comte  d'Aunay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  la  mars  1887. 

Monsieur  le  Ministre,  j'ai  l'honneur  d'envoyer  ci-joint  à  Votre  Eicellence  un 
exemplaire  du  Projet  de  loi  sur  les  patentes  présenté  récemment  par  le  Gouver- 

nement égyptien. D'AUNAY. 

ANNEXE    À    LA    DEPECHE    POUTIQUE    DU    CAIRE    EN    DATE    DU     13    MARS    1887. 

PROJET  DE  LOI  SUR  LES  PATENTia 

DJËINIÈRE  RÉDACTION.  —  DÉCElffîRE  ISSO. 

TTTRE  K 

DISPOSITIONS    GÉNÉRALES. 

ARTICLE    PREMIER. 

Tout  individu,  majeur  ou  mineur,  sans  distinction  de  natiooalité,  qui  exerce  en 

Egypte  une  profession  non  comprise  dans  les  exemptions  détenninées  par  Tartick  a 

du  présent  décret,  est  assujetti  au  droit  de  patente. 

Par  profession  on  entend  :  le  commerce  de  gros  ou  de  détail,  quel  qu'eoa  soit 

l'objet,  les  industries  et  métiers  de  toute  nature,  et  toutes  les  autres  professions 
généralement  quelconques. 

Le  libre  exercice  de  toute  profession  est  assuré  à  tous  les  habitants  de  l'Egypte  » 

indigènes  ou  étrangers  indistinctement,  à  la  condition  d'observer  les  lois  générales 
du  pays,  sous  réserve  des  industries  dangereuses  et  de  celles  qui  se  rapportent  au 

monopole  du  Gouvernement. 

ART.   2. 

Sont  exemptés  du  droit  de  patente  : 

1  ̂  Les  Caisses  d'épargne  et  les  Sociétés  de  bienfaisance  ; 

2^  Les  auteurs,  ies  professeurs  de  belles-lettres,  de  langues,  de  sciences,  de  dessin, 

de  musique,  d'escrime  et  de  gymnastique.  Les  maîtres,  instituteurs  et  institutrices 
des  écoles  publiques  ou  privées,  des  pensions,  pensionnats  ou  maisons  particulières, 
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ies  artistes  peintres,  les  artistes  sculpteurs,  artistes  dessinateurs^  photographes;  les 

comédiens,  artistes  dramatiques  et  lyriques;  les  garde-malades  et  les  nourrices  ; 

3^  Les  laboureurs  et  agricidteurs  ne  vendant  que  le  produit  de  Texploitation  de 

leur  propre  fonds  ou  du  fonds  d'autrui. 

TITRE  II. 

ASSIETTE    D£    L'IMPÔT. 

I 

ART.    3. 

Les  professions  soumises  à  la  patente  sont  divisées  en  deux  catégories  : 

La  première  catégorie  est  soumise  à  un  droit  fixe  et  annuel. 

La  seconde  catégorie  est  soumise  à  un  droit  proportionnel  basé  sur  la  valeur  loca- 

tive  de  chaque  local  consacré  à  l'exercice  de  la  profession  patentée,  ainsi  que  de 
rhabitation  du  redevable. 

« 

ART.    4. 

Les  professions  de  la  première  catégorie  se  subdivisent  en  trois  classes  : 

1  ̂  Les  professions  exercées  dans  les  villes  du  Caire ,  d'Alexandrie  et  de  Port-Saïd 
et  leurs  faubourgs  ; 

2^  Les  professions  exercées  dans  les  chefs-lieux  de  gouvernorats  et  de  provinces, 
non  compris  dans  la  première  classe  ; 

3°  Les  professions  exercées  dans  toutes  les  autres  villes  et  locdités  de  TEgyp^^ 
non  comprises  dans  les  deux  premières  classes. 

ART.   5. 

Les  professions  de  la  première  catégorie,  les  séries  que  comportent  ces  profes- 
sions ainsi  que  le  droit  imposé  à  chaque  profession  et  à  chaque  série,  sont  indiqués 

dans  le  tableau  A  annexé  au  présent  décret.  L'assiette  de  ces  droits  sera  établie  sur 
la  déclaration  faite  par  le  contribuable  lui-même  du  capital  engagé  et ,  à  défaut  de 
cette  déclaration,  par  les  agents  de  la  Daîra  Baladieh. 

ART.    6. 

Dans  la  deuxième  catégorie  sont  compris  les  commerçants  en  détail  quelque  soit 

Tobjet  de  leur  commerce,  tous  les  métiers,  toutes  les  industries,  sans  autres  excep- 
tions que  celles  énumérées  à  Tarticle  2  • 

Sous  les  réserves  énoncées  à  l'article  7,  les  contribuables  de  la  deuxième  catégorie 
payeront  annuellement  un  droit  de  patente  de  5  p.  0/0  de  la  valeur  locative  des 

locaux  affectés  à  Texercice  de  la  profession  et  à  Thabitation  du  contribuable,  sans 
que  ce  droit  puisse  toutefois  être  inférieur  à  : 

P.  T.    1 00  pour  les  villes  de         1"  classe. 

P.  T.      76  —        2*  dasse. 
P.  T.     5o  —         3*  classe. 
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ART.    7. 

Lies  débitants  de  tabac  et  de  spiritueux  payeront  annuellement  un  droit  de  patente 

de  3o  p.  0/0  de  la  valeur  locative  des  locaux  affectés  à  leiu*  •  commerce  et  à  leur 
habitation,  sans  que  ce  droit  puisse  être  inférieur  à  : 

L.  E.   4  pour  les  villes  de         i**  classe. 
L.  E.   3  —        2^  classe. 

L.  E.  2  —         3®  classe. 

TITRE  m. 
1  • 

RECENSEMENT    GENERAL. 

ART.    8. 

Du  i^  au   il  sera  procédé  dans  toute  TEgypte,  par  les  soins  de  l'autorité 
administrative,  à  un  premier  recensement  de  tous  les  individus  soumis  parle  présent 

décret  au  payement  du  droit  de  patente. 

Des  états  de  recensement  distincts  seront  dressés  pour  chaque  catégorie  de  con* 
tribuables. 

Les  états  des  contribuables  de  la  première  catégorie  indiqueront  le  nom  et  les 

prénoms  de  chaque  redevable,  sa  nationalité,  sa  profession,  la  rue  où  la  profession 

est  exercée,  la  série  à  laquelle  appartient  la  profession,  et  enfin,  le  montant  du  droit 

de  patente  exigible. 

Les  états  des  contribuables  de  la  deuxième  catégorie  porteront  les  mêmes  indi- 
cations relativement  au  nom,  à  la  nationalité,  au  domicile  et  à  la  profession;  ils 

énonceront,  en  outre,  Tévaluation  de  la  valeur  locative  des  locaux  affectés  à  Texer- 

cice  de  la  profession  et  à  Thabitation  du  redevable ,  ainsi  que  la  quotité  de  Timpôt 

proportionnel  de  5  p.  0/0  ou  de  3o  p.  0/0  applicable  à  cette  évaluation. 
Les  états  de  recensement  seront  déposés  dans  les  villes,  à  la  Daîra  Baladieh,  au 

Gouvemorat  ou  à  la  Moudirieh;  dans  les  villages,  ils  seront  déposés  chez  les  sarrafs. 

Les  contribuables  seront  prévenus  par  voie  d'affiches  et  par  la  voie  des  journaux 

officiels,  qu'ils  peuvent  prendre  connaissance  des  états  de  recensement  et  d'impo- 

sition et  produire  leurs  réclamations  dans  un  délai  d'un  mois  à  partir  de  la  publi- 
cation. Un  nouveau  délai  de  deux  mois  est  accordé  à  ceux  des  patentables  qui  n'ont 

pas  réclamé  pendant  la  publication,  à  ia  condition  d'appuyer  leur  demande  de  la 

quittance  des  termes  échus,  c'estrà-dire  d'un  semestre,  conformément  à  Farticle  1 1. 

TITRE  IV. 

RECLAMATIONS. 

ART.    9. 

Les  réclamations  relatives  aux  patentes  seront  portées  devant  les  Conmiissions  de 

revision  qui  siégeront  au  Caire ,  à  Alexandrie  et  dans  les  chefs-lieux  des  provinces. 
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Les  Commissions  de  révision  qui  am*ont  à  connaître  des  réclamations   des  indi- 
gènes seront  composées  : 

1^  Au  Caire  et  à  Alexandrie  : 

Du  directeur  de  la  Daira  Baladieh,  qui  présidera  la  Commission  et  qui  aura  voix 

prépondérante  ; 

Du  chef  de  la  corporation  à  laquelle  appartient  le  contribuable  et  de  deux  notables 

de  cette  même  corporation,  choisis,  Tun  par  le  directeur  de  la  Daîra  Baladieh  et 

Tautre  par  le  contribuable  ; 

2^  Dans  les  autres  chefs-lieux  de  provinces  et  de  Gouvernorats  : 

Du  Moudir  ou  du  Gouverneur  qui  présidera  la  Commission  et  qui  aura  voix  pré- 

pondante ; 
Du  chef  de  la  corporation  à  laquelle  appartient  le  contribuable  et  deux  notables 

de  la  même  corporation ,  choisis ,  Tun  par  le  Moudir  ou  le  Gouverneur,  et  Tautre  par 
le  contribuable; 

Dans  le  cas  où  Tindigëne  négligerait  ou  refuserait  de  désigner  un  notaUe ,  et  dum 

le  cas  où  le  notable  ainsi  désigné  ne  se  présenterait  pas,  bien  que  dûment  convoqué, 

il  sera  passé  outre  et  la  Commission  statuera  valablement. 

Les  Commissions  appelées  à  connaître  des  réclamations  des  étiangers  «eronC 

composées: 

1  ®  Au  Caire  et  à  Alexandrie  : 

Du  directeur  de  la  Daîra  Baladieh,  qui  présidera  la  Commission  et  qui  aura  voix 

prépondérante. 
De  trois  assesseurs  près  les  tribunaux  mixtes,  choisis,  Tun  par  le  directeur  de  la 

Daira  Baladieh  et  les  deux  autres  par  le  contribuable  ; 

a®  Dans  les  autres  cbe&-lieux  de  provinces  et  de  gouvemorat,  ces  Comoiiasions 
seront  composées  : 

Du  Moudir  ou  du  Gouverneur,  qui  présidera  la  Ccmimission  avec  voix  pr^ion- 
dârante. 

De  trois  notables  étrangers,  choisis,  Tun  par  le  Gowerneur  ou  le  MomUr,  et  les 

deux  autres  par  le  contribuable, 

Daeas  le  cas  où  f  étranger  ne  désignerait  pas  les  deux  représentants  ci-deasos  iadi* 
qués  ou  si  ces  deux  représentants  dûment  convoqués  ne  se  préseuftaient  pas,  il  sera 
passé  outre  et  la  Commission  statuera  valablement. 

Les  décisions  des  Commissions  de  reviMdn  ne  sermit  susceptibles  d'aucune  e^^eoe 
de  recours. 

TITRE  V. 

PAYEMENT  DES  DROITS  ET  DÉUVRANCE  DBS  PATENTES. 

ART.    lO. 

Le  droit  de  patente  deviendra  exigible  pour  la  première  année  dès  Texpin 

de  la  durée  du  dépôt  des  états  de  recensement,  fixée  k  un  mois  par  l'article  7. 
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A  ce  moment  tous  les  contribuables  devront  ae  faire  délivrer  par  les  bureaux 

institués  pour  cet  objet  à  iaDalra  Baladieh,  au  Gouvemorat  ou  à  la  Moudirieh,  la 

feuille  de  patente  de  famiée  courante. 

Ensuite,  la  patente  devra  être  renouvelée  tous  les  ans,  dans  le  premier  mois  de 

l'année,  sans  quHl  y  ait  lieu  de  faire  de  nouveaux  recensements. 
&i,  au  momenl.  du  renouvellemenl  de  la  patente,  le  contribuable  réclame  pour 

jin  motif  quelconque  une  •diminution  de  taxe  ou  si  le  Gouvernement  veut  impoew 
une  majoratioià  de  taxe»  et  si,  à  ce  sii^et,  il  y  a  désaccord  ajrec  VA dminîstratîoa ,  ce 

liésaccord  sera  tranché ,  selon  le  cas,  par  la  Commisoion  oonformémeat  aux  disposi- 
tions  des  articles  8  et  9. 

Les  mêmes  GoBàmissîons  stat«aront  égdiemeat  sur  les  désaccords  qui  pourraîeat 

surgir  entre  les  contribuables  et  rAdministration  àToccasion  des  patentes  demandées 

par  de  nouveaux  contribuables  ou  des  patentes  renouvelées.  H  sera  accordé  aux  pa- 
tentables inscrits  pour  la  première  fois  et  à  ceux  dont  le  renouvellament  occasionne 

un  accroissement  de  taxe  un  délai  ds  deux  mois  pour  réclamer. 

Ce  délai  court  de  l'expiration  du  mois  pendant  lequel  aura  eu  lieu  Tinscriptlon  ou 
le  renouveflement. 

ART.  1 1 . 

Le  droit  de  patente  est  annuel;  il  est  calculé  à  partir  du .....  de  chaque  année 

du  calendrier  grégorien  et  est  payable  par  semestre  et  d'avance. 

Lorsque  la  patente  est  demandée  après  l'expiration  du  premier  mois  d'un  semestre 

le  droit  est  calculé  proportionnellemeut  au  nombre  de  mois  restant  à  coiu^ir  jusqu'à 
la  fin  de  l'année ,  y  compris  le  mois  pendant  lequel  la  déclaration  a  été  reçue  et 
rimpôt  est  immédiatement  exigible  pour  la  portion  du  semestre  en  cours. 

ART.    12. 

Une  profession  exercée  par  une  association  de  plusieurs  personnes  ne  donne  lieu 

qu'à  la  délivrance  d'une  seule  patente,  prise  soit  au  nom  de  tous  les  associés,  soit 
au  nom  de  l'un  d'eux. 

Toute  personne  exerçant  une  seule  profession  de  la  première  catégorie  ne  payera 

que  le  droit  de  patente  y  afférent,  quel  que  soit  dans  la  même  ville,  le  nombre  des 

locaux  affectés  à  l'exercice  de  cette  profession. 
Toute  personne  exerçant  dans  le  même  local  ou  ses  dépendances  deux  professions 

rangées,  l'une  dans  la  première  catégorie,  l'autre  dans  la  deuxième  catégorie,  ne 

sera  passibk  que  d'un  seul  droit.  Ce  droit  sera  le  plus  élevé  de  ceux  qui  seraient 

appliqués  si  chacune  des  professions  était  taxée  d'après  sa  catégorie. 
Toute  personne  exerçant  dans  la  même  localité  ou  dans  les  localités  différentes, 

mais  dans  des  locaux  séparés,  deux  ou  plusieurs  professions  différentes,  soit  de  la 

première ,  soit  de  la  seconde  catégorie ,  doit  payer  le  droit  de  patente  entier  pour 

chacune  des  professions  qu'elle  exerce. 

ART.  i3. 

En  cas  de  cession  ou  de  transfert  à  une  autre  personne,  celle-ci  succède  aux 

droits  et  charges  de  son  prédécesseur. 
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A  l'expiration  du  semestre  courant,  Tune  ou  Fautre  des  parties  intéressées  pourra 
faire  substituer  le  nom  du  nouveau  titulaire  à  celui  de  l'ancien . 

Si  dans  le  premier  mois  du  semestre  courant,  aucune  des  parties  n^a  accompli  la 

formalité  ci-dessus,  elles  seront  solidairement  responsables  de  l'impôt  inscrit  au  nom 
de  Tancien  titulaire. 

En  cas  de  cessation  de  Texercice  de  la  profession,  le  droit  de  patente  n'est  exi- 

gible que  jusqu'à  l'expiration  du  semestre  courant. 
En  cas  de  cessation  par  suite  de  décès  ou  de  faillite  déclarée ,  les  droits  ne  seront 

dus  que  pour  le  passé  et  le  mois  courant;  le  surplus  de  la  taxe  déjà  perçu  pour  le 

semestre  sera  restitué  à  la  demande  des  parties  intéressées.  Cette  deaiande  devra 

être  présentée  sous  peine  de  déchéance  avant  l'expiration  du  mois  qui  suivra  l'évé- 
nement. 

ART.  i4. 

Les  patentes  délivrées  aux  contribuables  sont  détachées  d'un  registre  à  souche 

spécial  et  portent  un  numéro  d'ordre. 
En  cas  de  perte  de  la  feuille  de  patente,  un  duplicata  à  titre  gratuit  en  est  délivré 

sous  le  même  numéro. 

TITRE  VI. 

CONSTATATIONS  DES  CONTRAVENTIONS.  POURSUITES  EN  MATlÂllE  DE  CONTRAVENTIONS 

ET  EN  MATIÈRE  DE  RECOUVREMENTS. 

ART.   16. 

Toute  personne  exerçant  une  profession  sans  s'être  munie  de  sa  patente,  confor- 

mément au  présent  décret ,  est  passible  d'une  amende  égale  au  double  du  droit  de 
patente  qui  lui  était  applicable. 

Cette  amende  est  appliquée  indépendamment  du  droit  simple;  elle  est  calculée  à 

partir  du  mois  où  la  patente  aurait  dû  être  prise,  proportionnellement  au  temps 

restant  à  courir  jusqu'à  la  fin  de  l'année. 
La  même  pénalité  est  appliquée  : 

I  "^  A  toute  personne  qui  n'a  pas  renouvelé  sa  patente  ou  qui  n'a  pas  payé  les 
droits  aux  époques  fixées  ; 

2°  A  celui  qui,  par  suite  d'une  fausse  déclaration  de  sa  profession  ou  de  la  série 

à  laquelle  appartient  sa  profession,  se  serait  muni  d'une  patente  donnant  lieu  au 

payement  d'un  droit  inférieur  à  celui  réellement  dû. 

ART.  16. 

Qu'il  s'agisse  de  l'exercice  sans  patente  d'une  profession,  d'un  défaut  de  renou- 

vellement, d'une  fausse  dédaration  de  profession  ou  d'un  retard  dans  le  payement 
du  droit  du,  la  contravention  est  constatée  par  un  procès-verbal  dressé  par  les  agents 

du  bureau  local  des  patentes.  Cet  acte  doit  énoncer  le  nom  et  les  prénoms  du  con- 
trevenant, sa  profession ,  le  nom  de  la  rue,  et  autant  que  possible,  le  numéro  de  la 
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maison  où  la  profession  est  exercée ,  le  montant  du  droit  de  patente  dû  et  le  montant 

de  l'amende  exigible. 
Le  procès-verbal  est  signifié  administrativement  au  contrevenant  avec  commande- 

ment de  payer  dans  le  délai  de  cinq  jours  francs  à  compter  de  la  signification. 

Si,  à  l'expiration  de  ce  délai,  le  contrevenant  ne  s'est  pas  libéré,  et  s'il  n'a  pas 
fait  opposition,  le  Directem*  de  la  Daïra  Baladieh,  le  Moudir  ou  le  Gouverneur  rend 

le  commandement  exécutoire,  et  il  est  alors  procédé  à  l'exécution  conformément  au 
décret  du  2  5  mars  1880,  tant  sur  les  marchandises  que  sur  les  meubles  et  au  besoin 

sur  l'immeuble  du  patentable. 

L*Etat  est  privilégié  sur  le  produit  de  ces  ventes  pour  le  recouvrement  des  droits 

de  patente;  aucun  créancier  même  privilégié  ne  sera  payé  avant  que  l'Etat  n  ait  été 
entièrement  désintéressé* 

L'opposition  faite  par  le  contribuable  devra  toujours  être  motivée. 
Les  instances  en  opposition  seront  portées  devant  les  tribunaux  compétents. 

Toutefois  l'opposition  ne  sera  recevable  et  ne  suspendra  l'exécution  qu'autant 

qu'elle  sera  accompagnée  de  la  quittance  des  sommes  portées  audit  commandement. 
Les  significations  des  procès-verbaux  et  commandement  sont  faites  sans  fi:'ais  par 

les  agents  du  Trésor.  Tous  autres  frais  d'exécution ,  de  quelque  nature  qu'ils  soient 

seront  à  la  charge  du  contribuable  d'après  le  tarif  annexé  à  la  présente  loi. 
Les  frais  judiciaires  engagés  dans  les  instances  relatives  au  droit  de  patente  sont 

à  la  charge  de  la  partie  qui  succombe. 

ART.   1  7. 

Les  détails  d'application  du  présent  décret  seront  fixés  par  un  règlement  d'admi- 
nistration publique. 

ART.  18. 

Toutes  les  dispositions  antérieures  contraires  au  présent  décret  sont  et  demeurent 

abrogées. 
ART.   19, 

Notre  Ministre  des  finances  est  chaîné  de  l'exécution  du  présent  décret. 

Documents  diplomatiques.  —  Egypte.  4  s 
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TABLEAU  A< 

DÉSIGNATION  DES  PROFESSIONS. 

Sociétés  anonymes  ayant  pour  objet  des  opérations  finandèrea , 
industrielles  et  commerciales  ou  de  travaux  publics,  an 
capital  iociai: 

de    5ôtvoo  96  à  ioo»ooo  ̂ .   

de  100,001  sf  à  300,000  sf.   

de  900,001  56  à  3oo,ooo  3^   

de  3oo,ooi  36  à  4oo,ooo  a£.   

de  4oo,oo  1  36  à  5oo,ooo  ôf  et  au^ssus   

Chacune  des  sooenrsdes  de  cas  sociétés   

Les  mêmes  sociétés  anonymes  au  capital  au-dessous  de  5o,ooo  36 
1  par  mille  sans  que  la  patente  puisse  être  ioférienre  à  3o  36. 

Cbacnne  des  succursales  de  ces  sociétés, 

Banquiers  y  compris  les  sociétés  en  nom  eôUectif  et  en  com« 
maudite  ayant  pour  objet  des  opérations  de  banque  : 

1**  Série:  Celui  qui,  outre  les  opérations  constituant  la 
banque  proprement  dite,  fait  rémission  des  titres  ou  valeurs 

étrangers  ou  s*il  paye  les  dividendes  et  coupons  de  ces 
mêmes  valeurs  pour  le  compte  des  États,  sociétés  ou  villes 
étrangères   

a**Sériat  Cdlui  qui  Mi  les  opérations  oonstîftnnnt  la  banque 

proprement  dite,  c*est-à-dire  le  commerce  des  métaux  pré- 
cieux, change  des  monnaies,  dépôts,  papiers  de  commerce, 

billets  à  ordre,  lettres  de  change,  recouvrements,  changes, 

arbitrages,  escomptes,  comptes  courants ,  prêts  sur  nantis- 
sements ou  consignations   

3*  Série:  Escompteurs  se  bornant  à  escompter,  payer  ou 
encaisser  les  papiers  de. commerce   

Sociétés  anonymes  ou  autres  d'assurances  maritimes,  contre 
rincendie  et  sur  la  vie,  contre  la  grêle,  les  accidents  et  la 

mortalité  des  bestiaux ,  et  agences  de  ces  compagnies  fonc- 
tionnant en  Egypte.   

Compagnies  de  navigtion  à  vapeur,  anonymes  on  autres ,  faisant 
un  service  régulier: 

Direction  ou  agence  principale   

Chacune  des  agences  secondaires   

(La  somme  des  droits  à  payer  par  l'agence  principale,  pour 
l'ensemble  des  agences  secondaires,  ne  peut  en  aucun  cas 
dépasser  60  36.) 

1-  CLASSE. 

Le  Caire, 

Akxtndrid, 

Pott-Saîd. 

L.  É- 

2*  CLASSE. 

Chefs4ieuz 

3*  CLASSE. 

de districts , Gotttféês, 

de 
vaies 

gouTemorata et 

et 
mondiriehs 

(PortrSaîd 

vAigea. 
«aoepté). 

100 

200 300 

400 

500 
1/5 

delà 

patente 

piinc^Mle. 

1  0/00 
1/5 

deia 

patente 
principale. 

100 

75 

50 

20 

30 

0 

L.É. 

100 200 

300 400 

500 

1/5 

de  la 

patente 
princniali. 

1  0/00 

1/5 

delà 

patente 
pnnctpale. 

60 

45 

30 

8 

20 4 

u  & 

100 

200 

300 

400 

500 

1/5 

delà 

pateate 
principale. 

I  0/00 

1/5 
dala 

patente 

hO 

30 

20 

10 

2 
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DÉSIGNATION  DES  PROFESSIONS, 

6  Compagnies  de  navigation  à  vapeur,  anonymes  ou  autres,  ne 
faisant  pas  un  service  régulier. 

Direction  on  agence  principal^e   •   ••..,,. 

Chacune  des  agences  secondaires   

(L41  soaume  des  droits  à  payer  par  Tagence  principale,  pour 

l'ensemble  des  agences  secondaires,  ne  peut  en  aucun  cas 
dépasser  4o  «6.) 

Agents  de  différentes  compagnies  de  bateauii  à  vapeur  ou  de 
propriétaires  de  Vateaux  ne  fiJsant  que  des  voyages  acci- 
dentel!.   

8  Industriels  et  commerçants  en  gros,  quel  que  soit  fobjet  de 
leur  commerce,  y  compris  les  sociétés  en  nom  collectif  et  en 
commandite,  faisant  le  commerce  eu  gros  (sont  réputés 

marchands  en  gros  ceux  qui  vendent  à  d'autres  marchands)  : 

1"  série  :  Capital  de  20,000  sf  et  au-dessus   

s*  série  :  Capital  de  10,000  sC  à  20,000  «£   

3*  série  :  Capital  de    S,ooo  «f  à  10,00(^06   

4*  série  :  Capital  inférieur  à  5,ooo  ̂    

Fabricants  de  spiritueux   

Armateurs  de  bateaux  à  vapeur  (par  bateau)   

Armateun  de  navires  à  voiles  d'un  JAugea^e  mînîmqm  de  bo 
tonufaok  (par  navire)  (sous  vérification)   , , . . . 

12  Entrepreneurs  : 

1"  série   

2*  série   

3*  série   

à*  série   

13  Commissionnaires  pour  Timportation  et  Fexportation  : 

1"  série.   

2*  série   

14  Commissionnaires  de  transports   

15  Courtiers  : 

1**  série   

i*  série   ••••..   ,.... 

3*  série   

16  Changeurs  de  monnaies   <   

17  Loueurs  de  voitures  : 

De  place  (par  voiture).   

De  transports  (par  voiture)   

18  Avocats  et  mandataires  en  justice   

2'  CLASSE. 

1"  CLASSE. 

Le  Caire, 

Alexandrie, 

Port-Saïd. 

Chefs-lieux 

de 

districts, 

de 

gouvemorats 
moudirieh 

(Port-Saïd 

excepté). 

3*  CLASSE. 

Contrées, 

villes 

et 

villages. 

L,  É. 

M.      £• 

L.  E- 

20 

10 5 

5 3 2 

15 8 3 

50 

50 

90 

30 
30 

30 

20 
20 20 

6 0 Ô 30 18 

12 
5 5 5 

2 ? 2 

50 

30 

20 

"25 

15 
10 

12 7 5 

6 3 2 

20 

14 
10 

10 

7 5 
10 

7 5 

24 
15 

\) 
15 

8 4 

4 2 1 

5 3 2 

2 1 f 

1/2 
1/4 

M 

50 

30 

20 

\ 

Ai. 
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19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 
27 

28 

29 

30 

31 

32 

■fio DÉSIGNATION  DES  PROFESSIONS. 

Experts  près  les  tribunaoi   

Médecins,  chirurgiens,  dentistes,  pharmaciens  (Les  médecins 
attacliës  au  service  du  Gouvernement  sont  assujettis  à  la 

taxe  lorsqu'ils  exercent  la  médecine  en  dehors  de  leur  service ofTiciel)   

Vétérinaires   

Sages-femmes   

Ingénieurs  et  architectes   

Meliandes  Mémari   

Imprimeurs  et  éditeurs   

Directeurs  ou  propriétaires  de  journaux   

Directeurs  de  spectacles   

Commis  et  employés  : 

1**  Commis  ayant  un  traitement  de  3oo  piastres  par  mois  et 
au-dessous   

a**  Commb  ayant  un  traitement  de  3oi  p.  à  5oo  p.  par  mois. 

3*  Commis  ayant  un  traitement  de  Soi  p.  à  i  ,ooo  p.  par  mois. 

d"*  Commis  ayant  un  traitement  au-dessus  de  i,ooo  p.  par mois   

Marchands  et  industriels  ambulants  : 

1**  série   

3*  série   

Domestiques ,  cochers  et  gens  de  service  des  deux  sexes  : 

1*  Tous  domestiques  ayant  une  paye  de  loo  p.  par  mois  et au  dessous   

a**  Tous  domestiques  ayant  une  paye  de  ici  p.  par  mois  et 
au-dessus   

Propriétaires  de  baudets  de  louage  (par  baudet)   

Ou>rïers  (i}  des  deux  sexes   

l"  CLASSE. 

Le  Caire, 

Alexandrie, 

Port-Sftid. 

L.  É. 

40 

40 

5 

20 4 

10 

10 10 

p.  T. 

24 

60 120 

180 

100 25 

30 

60 15 

30 

2*  CLASSE. 

Chefs-lieux 
de districts, 

de 

goavemorals 

et moodîriehs 

(Port-Said 

excepté). 

L.  Ê. 

20 

20 

3 

1 

20 

2 

6 

5 

5 

p.  E. 

24 60 

120 

180 

50 

15 

30 60 
10 

25 

3*  CLASSE. 

Contrées, 

villes 

et 

villages. 

L.  i. 10 

10 

10 

1 

4 

2 

2 

P.  E. 

24 

60 120 

180 

25 

10 

30 

m 

5 

15 
(i)  Pur  ouvriar  00  «nlend  :  i*  Tostos  les  penonnai  travaillant  Mit  chei  «Um,  boU  chat  des  parlictiliers  et  n'ayant  ai  bonti^«M«  >> 

enaeinei  ni  appr«nlL9.  a*  Tontes  les  personnes  des  deux  seiei  exorçant  individarilmn eni  an  mctUr,  aae  indaiîri*  qnelcon^ti  Mit 
pour  leur  propre  eompte,  soit  «a  s'engagcaat  à  la  jonmée  ou  k  forfait  chei  des  patrons  on  des  particuliers. 
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r  254. 

Le  Comte  Horric  de  Beâugaire,  gérant  FAgence  et  Consulat  général  de 
France  au  Caire , 

à  M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  ii  novembre  1887. 

J'ai  rhonneur  de  vous  envoyer  cl-joint  copie  d'une  lettre  que  vient  de  m'adresser 
Nubar  Pacha  concernant  les  impôts  du  timbre  et  des  patentes. 

Ainsi  que  le  verra  Votre  Excellence,  le  Président  du  Conseil  Khédivisd  ex- 
prime dans  cette  commimication  Tespoir  que  les  divers  Gouvernements  intéressés 

voudront  bien,  pour  résoudre  plus  rapidement  cette  double  question,  déléguer  leurs 

pouvoirs  à  la  Caisse  de  la  Dette  publique. 

Je  serai  reconnaissant  à  Votre  Excellence  de  vouloir  bien  m'indiquer  le  sens  de  la 
réponse  que  je  devrais  faire  parvenir  au  Ministre  des  Affaires  étrangères  du  Vice- 
Roi. 

Beaucaire. 

ANNEXE  À  L\  DEPECHE  POLITIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DU    1  1    NOVEMBRE   1887. 

NuBAR  PaCHA, 

au  Comte  Horric  de  Beaugaire  ,  gérant  l'Agence  et  Consulat  général  de 
France  au  Caire. 

Le  Caire,  le  7  novembre  1887. 

Les  nécessités  financières  qui  s*imposent  au  Gouvernement  de  Son  Altesse  et  les 

obligations  qu'A  a  contractées  vis-à-vis  de  ses  créanciers  l'ont  amené  à  demander 

aux  diverses  Puissances  la  faculté  d'établir  certains  impôts  applicables  à  leurs  natio- 

naux aussi  bien  qu'aux  sujets  locaux. 
Tels  sont  les  impôts  sur  le  timbre  et  sur  les  patentes  consentis,  en  principe,  en 

verlu  de  l'article  2  de  la  Convention  signée  à  Londres. 

En  présence  d'une  situation  qui,  en  se  prolongaant,  serait  de  plus  en  plus  nuisible 

aux  intérêts  du  Trésor  égyptien,  et  pour  hâter  la  solution  d'une  question  de  cette 

importance,  je  viens  vous  demander  s'il  ne  semblerait  pas  opportun  au  Gouverne- 
ment de  la  République  de  déléguer  ses  pouvoirs  à  la  Caisse  de  la  Dette  publique, 

qui,  unie  au  Gouvernement  égyptien,  aurait  à  s'occuper  du  prorapt  établissement 
des  taxes  relatives  au  timbre  et  aux  patentes. 

N.  NUBAB. 
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N^  255. 

Le  Comte  Horbig  de  Beaugaire  ,  gérant  TAgence  et  Consulat  général  de 
France  au  Caire , 

à  M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étangères. 

Le  Caire,  le  a8  novembre  1887. 

Paî  mis  à  profit  le  séjour  assez  prolongé  que  j*aî  dû  faire  cet  été  à  Alexandrie  pour 
amener  notre  Chambre  de  Commerce  dans  cette  vîfle  à  terminer  les  rapports  con- 

cernant les  projets  d*impdts  du  timbre  et  des  patentes  qae  cette  assemblée  avait 

promis  de  rédiger  en  vue  d'éclaîrer  notre  Gouvernement  sur  ces  questions.  Ce  tra- 
vail vient  de  m'être  remis.  Notre  Chambre  de  Commerce  d'Alexandrie  formule  de 

nombreuses  objections  contre  les  projets  soumis  par  le  Gouvernement  khédivial  i 

l'approbation  des  Puissances.  Ses  observations  portent  principalement  sur  les  tarifs 
des  taxes  et  des  amendes,  qui  semblent  trop  élevés,  et  sur  un  assez  grand  nombre 

d'articles  qui ,  s'ils  étaient  adoptés,  porteraient  atteinte  aux  capitulations  et  laisse- 

raient les  contribuables  européens  sans  garantie  contre  l'arbitraire  administratif. 

Beaugaire. 

N"  256. 

Le  Comte  D'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  30  janvier  1888. 

Je  suis  d'avis  d'agréer  la  suggestion  de  Nubar  Pacha  tendant  à  ce  que  les  Puissances 

délèguent  aux  Commissaires  de  la  Caisse  de  la  Dette  leurs  pouvoirs  pour  l'étude  du  pro- 
jet de  taxe  sur  le  timbre  et  les  patentes.  Je  subordonnerais  toutefois  notre  acceptation  à 

deux  conditions  :  1  **  Il  devrait  être  entendu  que  cette  façon  de  procéder  ne  créera 

pas  poiu*  l'avenir  im  précédent  que  le  Gouvernement  égyptien  pût  invoquer  dans 

des  cas  analogues;  2^  Cette  Commission  ne  serait  admise  à  émettre  sa  décision  qu'à 
l'unanimité  des  délégués  composant  la  Caisse  de  la  Dette. 

Il  est  bien  entendu ,  en  outre ,  que  pendant  le  cours  de  cet  examen ,  le  Commis- 
saire français  se  tiendrait  en  communication  avec  le  Gouvernement  de  la  République 

par  l'intermédiaire  de  TAgence  et  qu'il  ne  prendrait  aucune  décision  définitive  isans 
l'autorisation  de  Votre  Excellence. 

J  ai  consulté  mes  collègues  et  j'ai  vu  que  la  plupart  d'entre  eux  n'élevaient  pas 

d'objections  sérieuses  contre  les  ouvertures  de  Nubar  Pacha  et  que  plusieurs  avaient 

déjà  répondu  dans  un  sens  affirmatif.  J'en  ai  causé  avec  ce  dernier,  et  j'ai  pu  me 
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r^endre  compte  que  le  Gouvernement  égyptien  consentirait  à  se  rallier  à  la  solution 
que  je  vous  propose  au  cas  où  Votre  Excellence  croirait  devoir  Tadopter. 

Je  serais  reconnaissant  à  Votre  Excellence  de  vouloir  bien  me  faire  connaître ,  le 

plus  tôt  possible  la  réponse  que  je  devrai  faire  aux  suggestions  de  Nubar  Pacha. 

L.  d'Aubigny. 

r  257. 

M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

Au  Comte  D'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 
Paris,  le  II  février  1888. 

JTapprouve  les  conditions  sous  lesquelles  vous  me  proposez  de  donner  notre 

adhésion  à  la  proposition  formulée  par  Nubar  Pacha  dans  la  dernière  circulaire  sur 

les  impôts  du  timbre  et  des  patentes.  Il  reste  donc  entendu  : 

1®  Que  la  procédure  à  laquelle  nous  donnons  notre  assentiment  ne  constituera 
nullement  un  précédent  ; 

a^  Que  la  Commission  de  la  Dette  ne  pourra  émettre  de  décision  valable  qu'à 
Tunanimité  de  ses  membres; 

3®  Que  ceux-ci  enfin  resteront  en  communication  avec  les  agents  et  en  référeront 
à  leurs  Gouvernements  par  Tintermédiaire  de  ces  derniers  avant  de  prendre  aucune 
décision  définitive. 

L'Ambassadeur  d'Autriche-Hongrie  m^ayant  fait  part  du  désir  de  son  Gouverne- 

ment de  marcher  d'accord  avec  nous  dans  cette  affaire ,  je  lui  communique  le  sens 
de  notre  réponse  à  la  proposition  du  Gouvernement  khédivial.  Vous  pouvez  en 

informer  TAgent  autrichien  avant  vos  autres  collègues. 
Flourens. 

r  258. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Flourens,  Ministre  des  A£Eiaires  étrangères. 

Le  Caire^  le  18  février  1888. 

Je  viens  d'adresser  à  Nubar  Pacha  ime  communication  par  laquelle  je  Tinforme 
des  réserves  sous  le  bénéfice  desquelles  le  Gouvernement  de  la  République  est 

prêt  à  donner  au  commissaire  fi*ançais  à  la  Caisse  de  la  Dette  Finstruction  de  pro- 
céder avec  ses  collègues  à  i  étude  des  projets  de  lois  sur  le  timbre  et  sur  les  patentes. 

Votre  Excellence  trouvera  ci-joint  une  copie  de  cette  lettre. 

L.  D'Aubigny. 
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Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  en  Egypte, 
à  Nubar-Pacha,  Ministre  des  Affaires  étrangères  du  Khédive. 

Le  Caire,  le  i5  février  1888. 

Par  une  communication  du  7  novembre  dernier,  vous  avez  saisi  le  Chargé  d^af- 

faires  de  France  d'une  demande  tendant  à  ce  que  les  Puissances  délèguent  leurs 
pouvoirs  aux  commissaires  de  la  Dette  publique  égyptienne,  pour  Tétude  des  pro- 

jets d'impôts  sur  le  timbre  et  sur  les  patentes,  prévus  par  l'article  a  de  la  conven- tion de  Londres  de  i885. 

Le  Gouvernement  de  la  République  a  examiné  cette  proposition.  Dans  le  but  de 
témoigner  son  bon  vouloir  envers  le  Gouvernement  de  S.  A.  le  Khédive  il  consent 

à  donner  au  commissaire  français  à  la  Caisse  de  la  Dette  la  délégation  suggérée  par 
Votre  Excellence. 

Il  doit  toutefois  subordonner  son  adhésion  à  deux  conditions  dont  Votre  Excel- 

lence voudra  bien  reconnaître  la  légitimité. 

H  devra  être  entendu  que  les  attributions  législatives  données  en  cette  circon- 
stance aux  commissaires  de  la  Caisse  de  la  Dette  ont  im  caractère  exceptionnel  et 

qu'elles  ne  constituent  à  aucun  degré  une  extension  de  compétence  pour  l'avenir. 
En  second  lieu,  cette  commission  ne  sera  admise  à  émettre  de  décision  vsdable 

qu'à  Tunanimité  des  délégués  qui  la  composent. 
Sous  le  bénéfice  de  ces  deux  réserves,  le  Gouvernement  de  la  République  est  prêt 

à  donner  à  M.  Le  Chevalier  les  instructions  nécessaires  pour  quil  procède,  de 

concert  avec  tous  ses  collègues,  à  l'étude  de  projets  d'impôts  sur  le  timbre  et  sur 
les  patentes. 

Le  Gouvernement  de  la  République  pense  qu'une  fois  le  travail  de  la  Commission 
terminé,  toutes  les  Puissances  intéressées  auront  à  donner  leur  ratification  formelle 

aux  projets  adoptés  pour  les  rendre  applicables  à  leurs  nationaux. 

L.  D'AOBIGNY. 

W  259. 

M.  le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  GoBLET,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  20  avril  1888. 

Toutes  les  grandes  Puissances  ont  répondu  aux  propositions  de  Nubar-Pacha  ten- 

dant à  déléguer  à  la  Caisse  dé  la  Dette  les  pouvoirs  nécessaires  pour  étudier,  d'accord 

avec  le  Gouvernement  égyptien,  l'établissement  des  taxes  sur  le  timbre  et  les 

patentes. 
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Lltidie  et  la  Grande-Bretagne  acceptent  purement  et  simplement  ces  suggestions. 

Li* Allemagne  et  rAutriche  y  adhèrent  également,  mais  en  se  réservant  de  se  pronon- 
cer en  dernière  instance  dans  le  cas  où  les  divergences  qui  se  manifesteraient  au 

"Sein  de  la  Commission  d*étude  seraient  trop  profondes.  Enfin,  la  Russie  vient  de 
donner  sa  réponse  qui  est  calquée  sur  celle  du  Gouvernement  de  la  République.  Il 

n'est  pas  sans  intérêt  de  remarquer  que ,  dans  Topinion  du  monde  offiiciel  égyptien , 
c^est  Tavis  du  Gouvernement  de  la  République  qui  parait  avoir  inspiré,  d'une  façon 
plus  ou  moins  exclusive,  la  réponse  des  trois  Empires. 

^îubar-Pacha  vient  de  m'écrîre  officiellement  qu'il  accepte  les  conditions  posées 
par  le  Gouvernement  français  et  Votre  Excellence  trouvera  ci-joint  le  texte  de  cette 
communication. 

L.  d'Aubigny. 

ANNEXE  A  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  CAIRE  EN  DATE  DU  20  AVRIL    l  888. 

NuBAR  Pacha,  Ministre  des  AfiFaires  étrangères  du  Khédive, 

au  Comte  d'AuBiGNY,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

[CiBCULAIRE.) 

Le  Caire,  le  19  avril  1888. 

Vous  m*avez  fait  Thonneur  de  m'informer  par  voire  dépêche  du  1 5  février  der- 
nier, en  réponse  à  ma  lettre-circulaire  du  7  novembre  1887,  que  le  Gouvernement 

delà  République  veut  bien  adhérer,  sous  certaines  réserves,  à  la  proposition  de 

déléguer  au  commissaire  français  près  la  Caisse  de  la  Dette  publique  ses  pouvoirs 

pour  étudier,  d'accord  avec  le  Gouvernement  égyptien,  rétablissement  des  taxes 
sur  le  timbre  et  les  patentes. 

Le  Gouvernement  égyptien  accepte  les  réserves  formulées  dans  la  dépèche  pré- 

citée et,  en  vous  priant  de  vouloir  bien  faire  agréer  ses  remercîments  au  Gouver- 
nement de  la  République  pour  cette  adhésion,  je  saisis  Toccasion  de  vous  renouveler, 

Monsieur  le  Comte,,  les  assurances  de  ma  haute  considération. 

N.    NUBAR, 

IS"  260. 

Le  Comte  d'AoBiGNY,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  16  janvier  1890. 

J*ai  rhonneur  de  vous  adresser  ci-joint  (Annexent  i),  copie  d'une  circulaire  de 
Zouifikar-Pacha  ayant  pour  but  de  notifier  au  Gouvernement  français  que  la  Caisse 

D0C0M£NTS   DIPLOMATIQUES.    —   Egypte*  43 
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de  la  Dette,  à  runanimitë,  est  tombée  d'accord  sur  un  projet  de  loi  des  patentes 

appticable  aux  Européens  et  aux  indigènes.  Le  Ministre  des  Affaires  étrangères 

ajoute  que  ce  projet  a  rencontré  l'approbation  du  Gouvernement  khédivial  et  il  me 
prie,  en  conséquence,  de  solliciter  ladhésion  définitive  de  Votre  Excellence  afin  que 

ce  nouvel  impôt  reçoive  son  application. 

J'aurai  soin,  en  notifiant  l'adhésion  de  Votre  Excellence  à  la  loi  des  patentes,  de 

stipuler  que  l'impôt  en  question  ne  sera  applicable  à  nos  ressortissants  que  le  jour 
où  tous  les  contribuables,  quelle  que  soit  leur  nationalité ,  y  seront  égalemeDt 

assujettis. 

Votre  Excellence  trouvera  ci-joint  le  texte  du  projet  de  loi  des  patentes  approuvé 

par  la  Caisse.  (Annexe  u**  n.) 
L.  d'AuBlGNY. 

ANNEXE  I  A  LA  Dl^PÉCHE  POLITIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DU    l6   JANVIER    189O. 

Zoulfikar-Pacha,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  d'AuBiGNY,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Le  Caire,  le  3i  décembre  1889. 

A  la  suite  de  ma  circulaire  du  7  novembre  1 887  ,  tous  avec  bien  voulu  informer 

le  Département  par  votre  dépèche  du  i5  février  1888  que  le  Gouvemcnnent  de  U 

Réptiblique  consentait  à  confier  à  MM.  les  Commissaires  de  la  Caisse  de  la  Dette 

publique  le  soin  d'étudier ,  d'accord  avec  le  Gouvernement  égyptien  «  les  projets  de 
loi  concernant  rétablissement  des  taxes  sur  le  timbre  et  les  patentes  acceptées ,  eo 

principe ,  par  les  Puissances  signataires  de  la  Convention  de  Londres  du  1 8  mars  1 885. 

En  conséquence  de  cet  assentiment,  un  projet  relatif  aux  patentes  a  été  élaboré 

par  le  Gouvernement  de  Son  Altesse,  conjointement  avec  MM.  les  Commissaires  de 

la  Caisse,  et  c*est  ce  travail,  adopté  à  l'unanimité,  dont  j'ai  l'honneur,  Monsieur 
le  Comte,  de  vous  adresser,  ci-joini)  quatre  exemplaires  imprimés. 

Le  Gouvernement  de  Son  Altesse  pense  que  la  modération  des  taxes  proposées 

ne  saurait  échapper  à  tout  examen  impartial  et,  en  vous  transmettant  ce  projet,  j'aî 
recours  à  vos  obligeants  offices  pour  obtenir  l'adhésion  définitive  du  Gouvernement 
de  la  République  en  vue  de  rendre  les  dispositions  dû  décret  à  promulguer  appli^ 
cables  à  vos  nationaux. 

Je  me  réserve  de  vous  saisir  prochainement  du  projet  de  loi  sur  le  timbre  etvou^ 

prie,  Monsieur  le  Comte,  d'agréer,  etc. 
ZoCLflKAA. 
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ANNEXE  II  A  LA  DEPECHE  POLITIQUE  DU  CAIRE  EN  DATE  DU    l6  JANVIER  1  89O, 

A      Son     ExcelleDce    Riaz-Pagba,    Président   du  conseil   des  Ministres, 
Ministre  des  finances^  au  Caire. 

Le  Caire,  le  36  décembre  i88g. 

Monsieur  le  Président, 
* 

£n  conformité  des  accords  diplomatiques  mentionnés  dans  la  lettre  de  votre  pré- 
décesseur aux  finances,  en  date  du  17  avril  1888,  les  Commissaires  de  la  Dette 

ont  étudié,  conjointement  avec  les  Délégués  du  Gouvernement  de  Son  Altesse,  le 

projet  de  loi  sur  les  patentes  qui  avait  été  soumis  aux  Puissances. 

Les  soussignés  ont  l'honneur  d'envoyer  à  Votre  Excellence  le  texte  qu  ils  ont  una- 
nimement adopté. 

Bs  saisissent  cette  occasion  pour  offrir  à  Votre  Excellence  les  assiurances  de  leur 
très  haute  considération. 

Baron  RicntHORN. 

Comte. Ch.  Zaluski. 

G.  Le  Chevalier. 

A.    MONET. 

Prince  A,  Mourousi. 

LOI  SUR  LES  PATENTES. 

Nous ,  Khédive  d'Egypte  : 

Sur  la  proposition  de  notre  Ministre  des  Finances,  et  Tavis  conforme  de  notre  Conseil  des 
Ministres; 

Avec  l'assentiment  des  Puissances; 

Avons  fiiciiiiiÉ  ET  DécnéTOHs  : 

TITRE  L 

DISPOSITIONS   GiNéAALES. 

ARTICLE  PREMIER. 

Le  libre  exercice  de  toute  profession  ou  industrie,  de  tout  art,  commerce  ou 

métier  est  assuré  à  tous  les  habitants  de  l'Egypte ,  indigènes  ou  étrangers  indistinc- 

tement, à  la  condition  d'observer  les  loi»  générales  du  pays,  sous  réserve  des  indus- 

tries dangereuses  et  de  celles  qui  sont  ou  peuvent  être  l'objet  de  monopoles 
gouvernementaux. 

Tout  individu,  sans  distinction  de  nationalité,  qui  exerce  en  Egypte  une  profes- 

d3( 
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sion»  une  industrie,  un  art,  un  commerce  ou  métier  non  compris  dans  les  exemptions 

déterminées  par  Tarticle  2  du  présent  décret,  est  assujetti  au  droit  de  patente. 

ART.  2. 

Sont  exemptés  du  droit  de  patente  : 

1^  Les  Caisses  d'épargne  et  les  Sociétés  de  bienfaisance; 

2®  Les  auteurs,  les  professeurs  de  belles-lettres,  de  langues,  de  sciences,  de 

dessin,  de  musique,  d'escrime,  d'équitation ,  de  gynmastique,  de  danse  et  générale- 

ment d arts  d'agrément,  les  chefs,  maîtres  et  maîtresses  d'écoles  et  de  pensions,  les 
instituteurs  et  institutrices  des  écoles  publiques  ou  privées,  des  pensions,  pension- 

nats ou  maisons  particulières;  les  artistes  peintres,  sculpteurs,  dessinateurs;  les  ar- 
tistes dramatiques  ou  lyriques: 

3^  Les  laboureurs  et  agriculteurs  ne  vendant  que  le  produit  des  terrains  par  eur 

exploités,  qu'ils  en  soient  propriétaires  ou  non; 

4^  Les  fonctionnaires  et  employés  de  l'Etat  ou  des  Administrations  publiques;  ea 

ce  qui  concerne  seulement  l'exercice  de  leurs  fonctions  ; 

5®  Les  commis-voyageurs  et  représentants  de  maisons  de  commerce  ou  de 

fabriques  étrangères,  lorsqu'ils  n'ont  pas  de  domicile  stable  en  Egypte,  qu'ils  reçoi- 
vent leur  rémunération  du  dehors  et  ne  voyagent  qu'avec  des  assortiments  d'échan- 

tillons (sans  marchandises)  dans  le  seul  but  d'obtenir  des  commandes  ou  d'effectuer 
des  achats,  à  condition  que  leur  séjour  en  Egypte  ne  dépasse  pas  quatre  mois  par 
année  ; 

6**  Les  employés  et  commis;  les  ouvriers,  serviteurs  et  domestiques  à  gages;  les 
personnes  travaillant  à  façon  ou  à  la  journée,  sans  compagnons,  apprentis,  enseigne 
ni  bouliques; 

7°  Les  entrepreneurs  de  navigation  à  voile; 

8^  Les  Compagnies  de  navigation  maritime  faisant  un  service  postal  régulier; 

9®  Les  sages-femmes;  les  gardes-malades  et  les  nourrices; 

10^  Les  marchands  ambulants  ne  figurant  pas  au  tableau  A; 

1 1®  Les  propriétaires  de  baudets  de  louage. 

Sont  en  outi*e  exemptés  dans  les  localités  autres  que  celles  visées  aux  deux  pre- 
mières colonnes  du  tableau  A,  les  commerçants  au  détail  et  les  artisans. 

TITRE  IL 

ASSIETTE  DE  L'IMPÔT. 

ART.  3. 

Les  professions  soumises  à  la  patente  sont  divisées  en  deux  catégories  : 

La  première  catégorie  comprend  les  professions  désignées  au  tableau  A,  lesquelles 
sont  soumises  aux  droits  y  figurant. 

Dans  la  seconde  catégorie  sont  compris  toutes  les  professions,  industries,  arts  ou 



—  341  — 

métiers  ne  figurant  pas  au  tableau  A,  sans  autres  exceptions  que  celles  énumérées  à 
Tarticle  a. 

Les  contribuables  de  la  seconde  catégorie  payeront  annuellement  un  droit  de 

patente  de  5  p.  o/o  de  la  valeur  locatîve  des  locaux  affectés  à  Texercice  de  la  profes- 
sion, sans  que  ce  droit  puisse  toutefois  être  inférieur  à  P.  T  .la. 

Pour  Testimation  de  la  valeur  locative  des  locaux  affectés  à  l'exercice  d'une  indus- 
trie ,  on  doit  tenir  compte  des  machines  fixes  et  en  général  de  toutes  les  machines 

à  vapeur. 

TITRE  m. 

iTABLISSEIIENT  DES  ETATS,  INSCRIPTIONS,  DELIVRANCE 

DES  PATENTES,  PAYEMENT  DES  DROITS. 

ART.    ii. 

Dans  le  mois  suivant  la  publication  par  les  journaux  officiels  du  présent  décret, 

les  personnes  que  ledit  décret  soumet  à  un  droit  de  patente  devront  faire,  dans  les 

villes,  à  la  Daïra  Baladieh,  au  Gouvernorat  ou  à  la  Moudirieh,  dans  les  villages, 

chez  les  sarrafs,  une  déclaration  indiquant  leurs  nom,  prénoms,  prénoms  de  leur 

père,  nationalité,  profession,  la  rue  ou  la  profession  est  exercée,  si  c'est  possible,  le 

numéro  de  la  maison  et  s'il  y  a  lieu  Tévaluation  du  capital  ou  de  la  valeur  locative 
devant  déterminer  le  montant  de  Timpot. 

Si  les  déclarations  ainsi  faites  sont  reconnues  exactes  par  l'autorité  administrative 
compétente,  elle  fixe  le  montant  du  droit  sur  leur  base;  dans  le  cas  contraire,  elle 

leur  fait  subir  les  modifications  qu  elle  croit  justes.  Elle  inscrit  d'office  les  paten- 
tables qui  n^auront  pas  fait  de  déclarations. 

Pour  la  fixation  des  valeurs  locativcs,  la  Daïra  Baladieh  prendra  pour  base  les 

évaluations  servant  à  la  perception  du  droit  sur  la  propriété  bâtie. 

ART.  5. 

Deux  états,  un  pour  chaque  catégorie,  des  patentables  de  la  ville,  du  Gouver^ 

norat  ou  de  la  Moudirieh,  seront  dressés  conformément  aux  dispositions  qui  pré- 
cèdent et  déposés  ou  à  la  Daïra  Baladieh  ou  au  siège  du  Gouvernorat  ou  de  la 

Moudirieh  et,  dans  les  villages,  chez  les  sarrafs;  ils  seront,  aux  mêmes  lieux,  affichés 

en  entier  ou  par  extrait. 

Ces  états  seront  en  outre  communiqués  à  titre  d'information  eu  entier  ou  par 
extrait  aux  consulats  ayant  des  administrés  patentables  dans  le  ressort  de  leur  juri- 
diction. 

ART.   6. 

Les  patentables  devront,  dans  le  mois  suivant  Taffichage,  et  en  ce  qui  concerne 

les  étranger^  la  communication  aux  consulats  prescrite  par  Tarticle  précédent,  sous 

réserve  toutefois  des  dispositions  de  l'article  lo  concernant  le  point  de  départ  de. 

l'exigibilité  pour  la  première  amiée,  retirer  leur  patente  en  payant  le  droit  pajr  eux 
du.  ou  produire  leur  réclamation  écrite,  dont  récépissé  leiu*  sera  donné  dans  les. 
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TÎU^s,  i  la  Daïra  Baiadieh,  au  siège  du  Gouvemorat  ou  de  la  Moudirieh  et,  dans  les 

villages  chez  les  sarrafs. 

Le  patentable  qui  n'aura  pas  fait  sa  réclamation  dans  le  délai  indiqué  ci*dessus 
pourra  encore  la  produire  dans  un  nouveau  délai  de  deux  mois ,  mais  à  la  condition 

de  Tappuyer  de  la  quittance  du  semestre  dû  en  conformité  de  Tarticle  i  o. 

ART,  7^ 

La  patente  devra  être  renouvelée  tous  les  ans  dans  le  premier  mois  de  Tannée. 

Si  au  moment  du  renouvellement  de  la  patente  le  contribuable  réclame  une  dimi- 

nution de  taxe,  ou  si  l'administration  veut  lui  imposer  une  majoration,  en  cas  de 
désaccord ,  le  patentable  a  un  délai  d'un  mois  pour  faire  sa  réclaoïation. 

En  cas  de  majoration  par  l'administration ,  ce  délai  ne  courra  que  du  jour  où  avis 
lui  en  aura  été  donné  dans  les  conditions  indiquées  &  Tarticle  qui  suit. 

Le  patentable  qui  n'aura  pas  fait  sa  réclamation  dans  le  délai  indiqué  ci-dessus 
pourra  encore  la  produire  dans  un  nouveau  délai  de  deux  mois,  mais  à  la  condition 

de  l'appuyer  de  la  quittance  du  droit  fixé  par  Tadministration. 

ART.  8. 

Toute  personne  non  encore  soumise  à  la  patente,  qui  commencera  l'exercice 
dune  profession  y  assujettie,  devra  dans  le  mois  faire  sa  déclaration  dans  les  condi- 

tions indiquées  à  l'article  4.  Faute  de  ce  faire,  eUe  sera  inscrite  d'office.  Elle  pourra 
réclamer  contre  la  taxe  qui  lui  aura  été  imposée  dans  un  délai  de  deux  mois  à  partir 

de  l'avis  qui  devra  lui  être  donné.  Pour  les  étrangers,  cet  avis  devra  être  communi- 
qué en  même  temps  à  leurs  consulats. 

Le  patentable  qui  n'aura  pas  fait  sa  réclamation  dans  le  délai  indiqué  ci-dessus 
pourra  encore  la  produire  dans  un  nouveau  délai  de  deux  mois,  mais  à  la  condition 

de  Tappuyer  de  la  quittance  du  droit  fixé  par  l'administration. 
ART.  9. 

Les  sommes  payées  par  les  patentables  réclamant  dans  les  conditions  prévues 

aux  derniers  paragraphes  des  articles  6 ,  7  et  8 ,  seront  considérées  comme  un  simple 

dépôt  jusqu'à  la  décision  à  intervenir.  La  quittance  en  fera  mention. 

ART.  10. 

Le  droit  de  patente  sera  exigible  pour  la  première  année  à  partir  du  1  **  janvier 
ou  du  1  ̂  juillet ,  si  à  ces  dates  se  sont  écoulés  deux  mois  depuis  la  promtdgation  de 

la  loi  et  tm  mois  depuis  le  dépôt,  Taffichage  et  la  communication  prescrits  par  l'ar- 
ticle 5. 

ART.  1 1 . 

Le  droit  de  patente  est  établi  par  année  du  calendrier  grégorien.  Sous  réserve  de 

!a  disposition  relative  à  la  première  année ,  il  est  csiculé  i  partir  du  1  ̂  janvier  de 

chaque  année  et  est  payable  par  semestre  et  d^avanee. 
Lorsque  la  patente  est  denandée  après  l'expiration  du  premier  mois  d'un  semes- 

tre, le  droit  est  calculé  proportionnellement  au  nombre  de  mois  rèstuit  à  oourir,  y 
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compris  le  mois  pendant  lequel  la  dédaration  a  été  reçue  et  Timpôt  est  immédiate* 

ment  exigible  pom*  la  portion  du  semestre  en  cours* 

ART.    1  2. 

L'industrie  ou  le  commerce  exercé  par  une  association  de  plusieurs  personnes 

ne  donne  lieu  qu  à  la  délivrance  d'une  seule  patente. 

ART.   i3. 

Toute  persomie  exerçant  friusienrs  professicns  pasnbles  du  droit  fixe  ne  paie 

qu'un  seul  droit  fixe ,  celui  afférent  à  la  profession  pour  laquelle  le  tarif  est  le  plus 
élevé. 

Dans  le  cas  oà  plusieurs  professions  potir  lesquelles  la  patente  est  basée  sur  la 
valeur  locative  sont  exercées  dans  le  même  locd  sans  séparation  distincte ,  le  droit 

est  perçu  suivant  le  quantum  le  plus  élevé. 
Toute  personne  exerçant  dans  plusieurs  localités  une  même  profession  soumise 

à  un  droit  fixe  sera  imposée  au  droit  fixe  dans  la  localité  où  ce  droit  est  le  plus  élevée 

Le  droit  dû  sur  la  valetu*  locative  est  exigible  dans  chaque  localité. 

ART.    i4. 

En  cas  de  cession  ou  de  transfert  à  une  autre  personne,  celle-ci  succède  aux 
droits  et  charges  de  son  prédécesseur. 

A  l'expiration  du  semestre  courant,  Tune  ou  Tautre  des  parties  intéressées  pourra 
faire  substituer  le  nom  du  nouveau  titulaire  à  celui  de  l'ancien. 

Si,  dans  le  premier  mois  dn  semestre  courant,  aucune  des  parties  na  accompli 

la  formriité  ci^^essus,  elles  seront  solidairement  responsables  de  l'impart  inscrit  au 
nom  de  l'ancien  titulaire. 

En  cas  de  cessation  de  l'exercice  de  la  profession,  la  droit  de  patente  n'dst  éii* 

gible  que  jusqu'à  Fexpiration  du  semestre  courant. 
En  cas  de  cessation  par  suite  de  décès  ou  de  faillite  déclarée,  les  droits  ne  seront 

dus  que  pour  le  mois  passé  et  le  mois  courant;  le  surplus  de  la  taxe  déjà  perçue 
pour  le  semestre  sera  restitué  à  la  demande  des  parties  intéressées.  Cette  demande 

devra  être  présentée ,  sous  peine  de  déchéance ,  avant  l'expiration  des  six  mois  qui 
suivront  l'événement. 

ART.  i5. 

Les  patentés  délivrées  aux  contribuables  sont  détachées  d'un  registre  à  souche 

spécial  et  portent  un  numéro  d'ordre  v 
En  cas  de  perte  de  la  feuille  de  patente,  un  duplicata  à  titre  gratuit  ëU  est  délivré 

sous  le  même  numéro. 

TITRE  IV 

COMMISSION  DE  REVISION. 

ABT.    l6. 

Les  rédamations  relatives  aux  paitentes  seront  portées  devant  des  Commissions 
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de  revision  constituées  dans  les  conditions  déterminées  par  les  articles  17  à  ai. 

Pour  Tannée  dans  laquelle  commencera  à  fonctionner  la  présente  loi  et  pour  Tannée 

suivante,  les  Commissions  seront  constituées  avant  la  mise  en  vigueur  de  la  loi. 

Pour  les  années  subséquentes,  les  Commissions  seront  constituées  avant  le  3i  dé- 
cembre de  Tannée  précédente. 

ART.  17. 

Au  Caire  et  à  Alexandrie  : 

Les  Consulats  généraux  ou  Consulats  des  Puissances  représentées  à  la  juridiction 

mixte  désigneront  chacun,  ceux  des  Puissances  représentées  à  la  Cour  d'appel  et  le 
Consulat  général  ou  Consulat  de  Grèce,  quatre,  les  autres,  deux  de  leurs  nationaux. 

Les  personnes  ainsi  désignées,  procéderont  sur  la  convocation  du  doyen  du 

corps  consulaire  de  la  ville ,  à  la  majorité  absolue  des  votants  au  premier  tour  et  à 

la  majorité  relative  au  second  tour,  si  besoin  en  est,  i  Télection  parmi  eux  de  dix 
membres  de  la  Commission. 

L'élection  de  dix  indigènes  sera  faite  dans  les  mêmes  formes  et  conditions  par 
les  cheiks  de  toutes  les  corporations  patentables  de  la  ville  sur  la  convocation  du 
Gouverneur. 

ART.    1 8. 

Dans  les  Gouvemorats  de  Port-Saïd  et  de  Suez  : 

Les  Consulats  généraux  ayant  ime  représentation  consulaire  dans  le  Gouvernorat 

désigneront  ou  conféreront  à  leur  autorité  consulaire  locale  la  faculté  de  désigner, 

suivant  la  distinction  établie  par  Tarticle  17,  deux  ou  im  délégués  choisis  indiffé- 
remment parmi  les  étrangers  de  toute  nationalité  résidant  dans  le  Gouvernorat. 

Ces  délégués,  convoqués  par  le  Doyen  du  Corps  consulaire  au  chef-lieu  du  Gou- 
vernorat, éliront  dix  membres  de  la  Commission  de  revision  devant  y  siéger. 

Les  cheiks  des  corporations  patentables  du  Gouvernorat  éliront  dix  membres  de 
la  même  Commission. 

ART.    19. 

Dans  les  moudiriehs  de  Charkieh,  Dakahlieh,  Garbieh  et  Siout  : 

Les  Consulats  généraux  des  Puissances  ayant  des  patentables  dans  la  Moudirieh , 

ou  leurs  Consulats  du  Caire  ou  d'Alexandrie  désigneront,  suivant  la  distinction  éta- 
blie par  Tarticle  1 7,  deux  ou  un  délégués  de  nationalité  étrangère. 

Ces  délégués ,  sur  la  convocation  du  Moudir ,  éliront  huit  membres  de  la  Commis- 
sion  de  revision  ;  huit  membres  indigènes  seront  élus  dans  les  mêmes  conditions  par 

les  cheiks  des  corporations  patentables  de  la  province. 

ART.  ao. 
m 

Les  Commissions  fonctionnant  au  Caire  et  à  Alexandrie  et  dans  les  che&-lieux 

des  Gouvernorats  et  Moudiriehs  indiqués  aux  articles  18  et  19  devront,  pour  siéger 
valablement,  être  composées  : 

1®  Du  fonctionnaire  désigné  par  le  Gouvernement  comme  président; 

3^  De  quatre  des  membres  élus  dans  les  conditions  prévues  aux  articles  1 7,  i^ 



—  345  — 

et  ig-  Trois  de  ces  membres  devront  être  étrangers  ou  sujets  locaux ,  suivant  que 
le  réclamant  sera  étranger  ou  sujet  local. 

Les  membres  de  la  Commission  seront  convoqués  à  siéger  à  tour  de  rôle. 

L'Administration  et  le  contribuable  réclamant  devront  être  avisés  au  moitis  huit 

jours  &  l'avance  du  jour  fixé  pour  Texamen  de  la  réclamation;  ils  pourront  présenter 
des  explications  orales  ou  écrites. 

Si,  au  jour  fixé  pour  Texamen  d'une  réclamation,  il  ne  se  trouve  pas  un  nombre 
de  membres  présents  suffisant  pour  que  la  Commission  puisse  siéger,  le  Président 
remettra  cet  examen  à  une  autre  date. 

Huit  jours  avant  cette  date,  le  Consul  du  réclamant  étranger  ou,  à  défaut,  le 

Doyen  du  Corps  consulaire  et  le  Gouverneur  ou  Moudir,  pour  ce  qui  concerne  les 

indigènes,  seront  avisés  des  jour  et  heure  de  la  nouvelle  séance  et  informés  qu'aux- 

ditsjour  et  heure,  la  Commission  pourra  siéger  valablement,  quelle  qu'en  soit  la 
composition. 

Les  membres  convoqués  à  une  séance  qui  se  trouveront  absents  pourront  toujours 

être  remplacés  par  d*autres  membres,  étrangers  ou  indigènes,  suivant  le  cas. 
ART.    ai. 

Dans  les  Gouvemorats  et  provinces  autres  que  ceux  indiqués  aux  articles  17,  18 

et  1 9 ,  les  Commissions  seront  composées  du  Moudir  ou  Gouverneur  ou  de  leur 

délégué  comme  président  et  de  deux  membres  indigènes  pris  parmi  dix  délégués 

élus  par  les  Cbeiks  des  corporations  patentables  du  Gouvemorat  ou  de  la  Province. 

L'Administration  et  le  réclamant  seront  avisés  au  moins  huit  jours  à  Tavance  du 

jour  où  aura  heu  l'examen  de  le  réclamation;  ils  pourront  présenter  leurs  exphca- 
tions  écrites  ou  orales. 

ART.    3  2. 

Les  patentables  étrangers  des  Gouvemorats  et  Provinces  visés  par  Failicle  a  i 

pourront  porter  leurs  réclamations ,  à  leur  choix,  soit  devant  la  Commission  de  revi- 
sion de  leur  Gouvemorat  ou  Province,  soit  devant  la  Commission  de  la  Province  la 

plus  rapprochée  pai*mi  celles  désignées  à  l'article  1 9 ,  soit  devant  la  Commission  du 
Caire  ou  d'Alexandrie. 

Le  patentable  qui  voudra  user  de  la  faculté  d'option  prévue  par  le  présent  article 
devra  spécifier,  dans  sa  réclamation  même,  devant  quelle  Commission  il  entend 

qu'elle  soit  portée,  et  la  Commision  ainsi  choisie  sera  seule  compétente.  Faute  par 

le  patentable  d'avoir  déclaré  son  option  dans  sa  réclamation,  celle-ci  sera  portée  de 
plein  droit  devant  la  Commission  du  Gouvemorat  ou  de  la  Province  où  il  est  soumis 

au  droit  objet  de  ladite  réclamation. 

TITRE  V. 

POURSUITES  EN  MATIÈRE  DE  RECOUVREMENTS. 

ART.     2  3. 

Toute  personne  qui  n'aura  pas  payé  le  montant  de  la  patente  à  laquelle  elle  sera 
définitivement  soumise  sera  poursuivie  conformément  aux  dispositions  suivantes  : 
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L'autorité  chargée  du  recouvrement  signifiera  administrativement  au  patentable 

en  retard  commandement  d'avoir  à  payer  le  montant  du  droit  dû  par  lui  dans  un 

délai  de  cinq  jours  francs,  à  partir  de  la  signification.  L'extrait  du  rôle  devra  figurer 

en  tête  sur  l'original  et  la  copie  du  commandement. 

Pour  les  patentables  étrangers,  avis  de  cette  signification  devra  être  donné  à  l'au- 
torité consulaire.  Remise  de  la  copie  du  commandement  à  cette  autorité,  qui  appo- 

sera son  visa  sur  l'original,  équivaudra  à  la  signification  au  contribuable  lui-même > 

dans  le  cas  où  elle  n'aura  pas  pu  lui  cire  faite  directement. 

Si,  à  l'expiration  des  cinq  jours  impartis  par  le  commandement,  le  patentable  ne 

s'est  pas  libéré,  ce  commandement  est  rendu  exécutoire,  pour  les  indigènes,  par  le 
Gouverneur,  le  Moudir  ou  leur  délégué;  pour  les  étrangers,  il  sera  présenté  au  juge 

de  service  du  Tribunal  mixte,  qui  devra  y  faire  apposer  la  formule  exécutoire.  Il 

sera  ensuite  procédé  à  la  saisie-exécution  et  à  la  vente  des  biens  meubles  et  immo- 
biliers du  patentable. 

L'exécution  sera  faite,  en  ce  qui  concerne  les  indigènes,  par  les  agents  des  Gou- 
vernorats  et  des  Moudiriehs ,  et,  pour  les  étrangers,  par  les  huissiers  des  Tribunaux 

mixtes.  Dans  les  localités  où  ne  siègent  ni  Tribunaux  mixtes ,  ni  délégation  de  ces 

Tribunaux,  il  pourra  être  procédé  à  tous  actes  d'exécution,  même  vis-à-vis  des 
étrangers,  par  des  offiniers  publics  désignés  ad  hoc  par  le  Ministère  des  finances. 

Avis  préalable  des  actes  d'exécution  contre  les  étrangers  devra  être  donné  à  leur 
autorité  consulaire. 

La  somme  due  est  de  plein  droit  majorée  d  un  douzième  par  chaque  mois  s'écou- 

lant  entre  l'expiration  du  délai  de  cinq  jours  sus  indiqué  et  rencaissement  par  les 
agents  du  Trésor. 

L'État  est  privilégié  en  première  ligne  sur  le  produit  des  ventes  faites  pour  le 
recouvrement  des  droits  de  patente,  ainsi  que  de  toute  vente  mobilière  ou  immo- 

bilière faîte  par  autorité  de  justice  contre  ie  patentable. 

ART.    24. 

Lorsque  les  huissiers  des  Tribunaux  mixtes  seront  chargés  de  l'exécutioii,  ils  pro- 
céderont en  conformîté  des  prescriptions  du  présent  article  et  de  Taorticle  s  5^ 

La  saisie  mobilière  sera  opérée  parr  un  huissier,  assisté  de  deux  témoins,  en  ia 

forme  ordinaire  des  procès-verbaux  de  ̂ sie;  il  ̂ ra  ensuite  constitué  im  gardien 

des  objets  saisis. 

Le  procès-verbai  contiendra  fixation  du  jo«r,  de  Theune  et  désignation  du  lien  de 
la  vente,  qui  ne  pourra  être  effectuée  ni  avant  le  huitième  ni  après  le  quinzième 

jour  qui  suivra  la  notiiication  de  ia  saisie. 

Copies  du  procès-verbal,  certifiées  conformes  par  l'huissier,  seront  remises  au 
gardien  et  au  saisi  ;  mention  de  ces  remises  sera  faite  au  procès-verbal. 

En  cas  de  refus  de  recevoir  la  copie,  mention  de  ce  refus  sera  également  faite 

au  procès-verbal. 
Copie  du  même  procès-verbal  sera  affichée  quatre  jours  au  plus  tard  après  la 

notification  de  la  saisie  à  la  porte  du  lieu  où  sont  les  objets  saisis,  à  l'endroit  où  la 

vente  doit  être  eflectuée,  s*il  est  autre,  à  la  porte  de  la  moudirieh  ou  du  Gouvei:- 
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norat,  ou  de  la  demeure  du  Cheik-el-Beled ,  et,  en  outre,  au  tableau  affecté  dans  le 

Tribunal  aux  annonces  judiciaires. 

ART.     2  5. 

Aux  joiu*  et  endroit  fixés  par  le  procès-verbd  de  saisie ,  il  sera  procédé ,  par  lc9 
soins  de  Thuissier  et  en  présence  de  deux  témoins,  à  la  vente  des  objets  saisis. 

La  vente  sera  poursuivie  jusqu'à  concurrence  des  sommes  dues,  y  compris  la 

majoration  prévue  à  l'article  a 3  et  les  frais. 
Il  sera  dressé  un  procès-verbal  mentionnant  la  cause  de  la  vente,  la  désignation 

<les  objets  vendus,  leur  provenance,  Theure  de  rouverlure  et  de  la  clôture  des 

enchères,  le  prix  d'adjudication  et  les  noms  des  adjudicataires. 
Ce  procès-verbal  sera  signé  par  Thuissier  et  signé  ou  cacheté  par  les  deux  témoins 

et  les  adjudicataires. 

Le  prix  d'adjudication  devra  être  payé  au  comptant  et  en  espèces. 

ART.    26. 

Lorsque,  aux  cas  prévus  par  Tarticle  23,  Texécution  sera  confiée  aux  agents  des 

Gouvernorats  et  des  Moudiriehs  ou  à  des  officiers  publics  désignés  ad  hoc  par  le 

Ministère  des  finances,  ils  procéderont  dans  les  formes  édictées  par  notre  décret  du 
a5  mars  1&80. 

ART.   27. 

Le  produit  de  la  vente  faite  en  vertu  des  articles  précédents  sera  intégralement 

versé  par  l'huissier,  Tagent  ou  l'officier  public  qui  y  aura  procédé,  entre  les  mains 
du  percepteur.  Si  ce  produit  est  supérieur  au  montant  des  sommes  dues  par  le 

patentable,  le  surplus  lui  sera  restitué  par  le  percepteur. 

ART.    28. 

Le  contribuable  pourra  former  opposition,  laquelle  devra  être  toujours  motivée ^ 

aux  poursuites  prévues  plus  haut ,  dans  les  formes  ordinaires  et  devant  le  Tribunal 

civil  indigène  ou  mixte  selon  la  nationalité.  L'opposition  ne  suspend  l'exécution  que 
ai  elle  est  accompagnée  d'une  quittance  constatant  le  versement  au  percepteur,  à 
titre  de  dépôt,  de  la  somme  portée  au  commandement. 

ART.   29. 

Tous  les  impôts  perçus  jusqu  ici  sous  la  dénomination  de  taxes  professionaelles 

sont,  ou  remplacés  par  les  droits  de  patente  établis  par  la  présente  loi,  ou  suppri- 
més. 

ART.    3o. 

La  présente  loi  sera  affichée  dans  les  trois  langues  judiciaires  aux  sièges  de  per- 

ception ,  en  même  temps  qu'elle  sera  publiée  dans  le  Journal  officiel. 

ART.    3l. 

Notre  Ministre  des  finances  est  chargé  de  l'exécution  du  présent  décret. 

a. 
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TABLEAU    A. 

DÉSIGNATION  DES  PROFESSIONS. 

Sodétës  aaonymes  égyptienœs  ayant  pour  objet  des  opérations 
financières,  industrielles  ou  commerciales  et  sociétés  étran- 

gères anonymes  ou  à  responsabilité  limitée ,  ayant  pour  objet 
les  mêmes  opérations  et  ayant  une  ou  plusieurs  agences  en 

Egypte: 
1/2  p.  0/00  sur  le  capital  versé ,  sans  que  le  droit  puisse  être 

inférieur  i  10  L.  E.  ni  supérieur  à  5oo  L.  E. 

Banques,  banquiers,  escompteurs  et  personnes  faisant  profes- 
sion de  prêter  sur  gages  mobiliers  : 

Droit  fixe. 
60  L.  E.  1**  catégorie. 

40  *• 
ao  3* 
10  à' 

Plus  1 5  p.  0/0  sur  la  valeur  locative  du  local  affecté  à  rexercice 
de  la  profession.  (Le  contribuable  inscrit  dans  une  catégorie 
pourra  réclamer  contre  cette  inscription  si  elle  lui  fait  payer 
un  droit  fixe  supérieur  à  1/3  p.  0/00  de  son  capital  mobi- lier). 

Sociétés  anonymes  ou  autres  d^assurances  maritimes ,  ayant  leur 
siège  ou  une  ou  {dusieuri  agences  en  Egypte  : 

Droit  fixe,  i5  L.  E. 

Plus  6  p.  0/0  sur  la  valeur  locative  des  locaux  affectés  aux  bu- 
reaux. 

Sociétés  anonymes  ou  autres  d'assurances  sur  la  \ie  et  contre 
rincendie,  les  accidents  et  la  mortalité  des  bestiaux,  ayant 
leur  siège  ou  une  on  {dusieurs  agences  en  Egypte  : 

Droit  fixe,  5  L.  £. 

Plus  6  p.  0/0  sur  la  valeur  locative  des  locaux  affectés  aux  bu- 
reaux. 

Compagnies  de  navigation  à  vapeur,  anonymes  ou  autres,  ou 
propriétaires  de  bateaux  à  vapeur  étrangers ,  ayant  leur  siège 
ou  une  ou  fdusieurs  agences  en  Egypte  : 

Droit  fixe,  10  L.  E. 

Hus  10  p.  0/0  sur  la  valeur  locative  des  bureaux. 

Gonsignataires  des  navires  ne  tombant  pas  sous  inapplication du  droit  ci-dessus  : 

Droit  fixe,  3  L.  E. 

Plus  10  p.  0/0  sur  la  valem*  locative  des  bureaux. 

Armateurs  de  bateaux  à  vapeur  ayant  leur  port  d  attache  en 

Egypte  : 
Par  bateau  à  vapeur,  s  L.  K. 

LE  CAIRE 
et 

ALBXAllDiUl 

(Ramleh 

compris). 

liv.  é. 

LOCALITÉS 
DisiGiviis 

au tableau  B. 

lÎY.   i. 

AUTRES 

LOGALmS. 

Ut.  «. 
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8 

10 

11 

DÉSIGNATION  DES  PROFESSIONS. 

Droit  fixe. 

LE  CAIRE 

et ALSXAHDIUI 

[Ramleh 

compris). 

Commerçants  en  gros ,  qoel  que  soit  l'objet  de  leur  commerce  * 
y  compris  les  sociétés  en  nom  collectif  on  en  commandite  t 
faisant  le  commerce  en  gros  : 

>4  L.  E.  i'*  catégorie. 

8  3^ 

Plus  6  p.  o/o  sur  la  valeur  locative  des  bureaux  et  3  p.  o/o  sur 
celle  des  magasins. 

(Le  contribuable  inscrit  dans  une  catégorie  pourra  réclamer 
contre  cette  inscription  si  elle  lui  fait  payer  un  droit  fixe  supé- 

rieur à  i/4  p.  o/oo  du  cbifire  annuel  de  ses  affaires.) 

Fabricants  de  spiritueux  : 

Droit  fixe ,  5  L.  £.  ^ 

Plus  ao  p.  o/o  sur  la  valeur  locative  du  local  a£fecté  à  fexer- 
cice  de  la  profession. 

Entrepreneurs  de  travaux  pubiica  et  entrepreneurs  de  construc- 
tions (sociétés  ou  particuliers]  : 

Droit  fixe,  i  L.  E. 

Plus  i/i  p.  o/oo  sur  le  montant  des  travaux  contractés  par 
eux,  cette  portion  du  droit  payable  à  la  fin  de  chaque  se- 
mestre. 

(Les  administrations  signataires  des  contrats  de  travaux  publics 
et  celles  chargées  de  délivrer  les  permis  des  constructions 
pour  les  particuliers  communiqueront  aux  bureaux  chargés 
de  la  perception  des  droits  de  patente  les  chilfres  servant  de 
base  à  Tétamissement  du  présent  droit.  ) 

Commissionnaires  pour  Timportation  et  Texportation  : 

Droit  fixe   

IHus  6  p.  o/o  sur  la  valeur  locative  des  bureaux  et  3  p.  o/o  sur 
cdle  des  magasins. 

« 

CommissioDnaires  de  transports  : 

Droit  fixe   

Plus  6  p.  o/o  sut  la  valeur  locative  des  bureaux  et  3  p.  o/o  sur 
les  magasins. 

Agents  de  change  et  courtiers  de  Bourses  et  de  marchandises  : 

(  ao  L.  E.  i"*  catégorie. 
Droit  fixe   <    lo  a* 

(     2  3- Plus  i5  p.  o/o  sur  la  valeur  locative  des  bureaux. 

(Le  contribuable  inscrit  dans  une  catégorie  pourra  réclamer 
contre  cette  inscription  si  die  lui  fait  payer  un  droit  fixe 
supérieur  à  i/a  p.  o/o  de  ses  bénéfices). 

Courtiers  de  navires ,  de  ventes  et  de  locations  d*immeubles  : 
Droit  fixe   

Plus  6  p.  o/o  sur  la  valeur  locative  des  bureaux. 

liv.  ê. 

2 

LOCALITÉS 
DBSIGNiBS 

au  . 

tableau  B. 
liv.  é. 

AUTRES 

LOCALmb. 

liv.  i. 

2 
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12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

DÉSIGNATION  DES  PROFESSIONS. 

Ghangeors  de  monnaies  : 
Droit  fixe   

Loueurs  de  voitures  : 

De  place  et  de  remise  (par  voilure). 

De  transports  (par  voiture)   

Avocats  exerçant  devant  la  Gour  d'appel  miide  ? 
Droit  fixe   

LE  GAIRE 
et 

(Ramleh 

compris). 

Plus  lo  p.  o/o  sur  la  valeur  locative  âe  Vétaàè  au  de  la  partie 
de  rhabitation  servant  comme  étude. 

Avocats  et  mandataires  en  justice  exerçant  devant  les  antres  juri- 
dictions mixtes  et  indigènes  : 

Droit  fixe. 

Plus  le  droit  proportionnel  ci-desaua.  (Les  axocata  atagiaineig 
sont  exemptés  de  toute  patente). 

Médecins  et  chirurgiens  : 

Établis  en  Egypte  depuis  5  ans  :  Droit  "fixe. 
Établis  en  Egypte  depuis  i  an  :  Droit  fixe . 

Plus  1 5  p.  o/o  sur  la  valeur  locative  du  cabinet  ou  de  la  partie 

de  rhabitation  affectée  à  l'exercice  àe  la  profession. 

(Les  médecins  et  chirurgiens  attachés  au  service  du  Gouver- 

nement sont  assujettis  à  la  taxe  lorsqu'ils  exercent  la  méde- 
cine ou  la  chirurgie  en  dehors  de  leur  service  officiel.j 

(Sont  exempts  de  tout  droit  de  patoatei  fes  miàêdmsM  cfaie«r- 
giens  exerçant  leur  profession  en  Égppta  def&m  moim  ̂ moA année.  ) 

Pharmaciens  : 

Droit  fixe   

Plus  6  p.  o/o  sur  la  valeur  locati\ie  du  local  affecté  à  l'exercice 
de  la  profession. 

Dentistes  : 

Droit  fixe   

Plus  1 5  p.  o/o  de  la  valeur  locative  du  cabinet  ou  de  la  partie 

de  rhabitation  affectée  à  l'exercice  de  la  profession. 

(Les  barbiers  qui  font  aussi  métier  d'arracheurs  de  dents  ne 
seront  pas  considérés  comme  dentistes.) 

Vétérinaires  : 

Droit  fixe   

Ingénieurs  et  architectes  : 

Droit  fixe   

Plus  1  o  p.  o/o  sur  la  valeur  locati>K  des  buoeaux  ou  de  la  partie, 

de  l'habitation  affectée  à  l'exercice  de  la  profession. 
(Dans  le  cas  où  des  ingénieurs  ou  architectes  se  chargeront ,  à 

titre  d'entrepreneurs,  de  travaux  publias  ottdacaDatmctioiis, 
sera  déduit  du  droit  au(piel  ils  sont  assujettis  d'après  le  nu- 

méro 8  ci-dessus  le  montant  de  la  patente  qu'ils  auront 
payée  dans  l'année  comme  ingénieurs  ou  architecéaa.) 

liT.  A. 

1 

0  250 

2 

3 

1 

LOGALITÉS 

DBSIONiES 

au 

tableau  B. 

Uv.  i. 

1 

0  500 

0  150 

AUTRES 

UXIALITBS. 

lir.  i. 

Néant. 

Néaot. Néast. 

2 

l 

Néant 

Néant. 

Néant 

0  5M Néant 

0  500 
Néant. 

2 
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DÉSIGNATION  D£â  PROFESSIONS. 

20 

LE  GAIR£ 

et 
ALEuanwtz 

(Ramleh 

compris). 

liT.   L 

lléhandès  Mémari  : 

Droit  fixe   

21 
Propriétaires  de  j^nniMUL  : 

Droit  fixe   

22 

23 

24 

25 

' 

Vins  6  p.  o/o  sur  la  valeur  locative  du  local  occupé  par  les  bu- 
reaux : 

Hôteliers ,  aubergistes  ou  loueurs  en  gamb  : 

6  p.  o/o  sur  la  valeur  locative  du  local  affecté  au  restaurant 
et  1  p.  o/o  sur  celle  des  autres  locaux  afibctés  à  Te^rcice  de 
la  profession. 

Marchands  ambulants  vendant  des  produits  étrangers  : 

Droit  fixe   

Débitants  de  tabac  : 

1 5  p.  o/o  sur  la  valeur  locative  du  local  affecté  à  l'exercice  de 
la  profession,  avec  un  minimum  de   

Défailanto  de  spifiloeox  i 

lo  p.  «/o  VÊT  1»  vaienr  locative  du  local  affecté  à  Tesercice  de 
la  profession,  avec  un  minimum  de   

(Ne  sont  pas  considérées  comme  débitants  de  spiritueux  les 
peisMuus  dont  riadwstna  prncipde  eA  de  servir  d«s  re^s.) 

2 

0  500 

LOGAUTÉS 

DÉSIGN^BS 

au 
tableau  & 

lit.  é. 

0  200 

TABLEAU    B. 

AUTRES 

LOCALITES. 

liv.  «. 

0  500 

1 

0  100 

Port-Saïd. Menouf. Damanhour. 
Guerga. 

Suez. TanU. Guiteh. Kena. 
Benba. Kafir-dl-Zayat. Beni-Souef. Louqsor. 

Zagaxig. Héiouan46»-6«mft. Hfedûiet-Fayoam. 
AMOiian. 

Mansourah. Samannoud. Blinia. 

Mi»CkaBtf. Zîfia. Assiout. 

Chibin-el-Kom. Mehalla-Kobra. 

Sohag. 

r  261. 

M.  RiBOT,  Ministre  des  AflFaires  étrangères, 

au  Comte  i>  Acbigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Paris,  le  8  février  1890. 

Par  votre  lettre  en  date  du  1 6  janvier  dernier,  vous  m'avea  communiqué  le  texte 
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défiDitivemenl  approuvé  par  la  Caisse  de  la  Dette  publique,  du  projet  de  loi  destiné  à 

établir  en  Egypte  Timpôt  des  patentes  sur  les  Européens.  Je  vous  autorise  à  notifier 

au  Gouvernement  khédivial  Tadhésion  du  Gouvernement  de  la  République  à  ce 

projet,  en  stipulant,  toutefois,  que  Timpôt  en  question  ne  saurait  être  applicable  à 

nos  administrés  que  le  jour  où  tous  les  contribuables  d'Egypte,  quelle  que  soit  leur 
nationalité ,  y  seraient  également  assujettis.  Je  vous  laisse,  d ailleurs,  juge  du  mo- 

ment où  vous  croirez  opportun  de  faire  parvenir  cette  communication  au  Ministre 

des  Affaires  étrangères  du  Khédive,  en  tenant  compte  notamment  des  autres  négo- 
ciations que  vous  poursuivez  actuellement  avec  le  Cabinet  égyptien. 

A.    RlBOT. 

N°  262. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  38  mars  1890. 

Le  Projet  de  décret  sur  Timpôt  du  Timbre  est  toujours  à  l'étude  au  sein  de  la 

Commission  de  la  Dette  et  n^a  pas  encore  réuni  Tunanimité  des  suffrages.  Au  surplus, 
en  présence  des  plaintes  en  partie  justifiées  des  colonies  européennes  relativement 

aux  patentes,  j'estime  que  nous  avons  intérêt  à  éloigner  le  plus  possible  l'époque  à 
laquelle  la  nouvelle  loi  entrera  en  application.  Plusieurs  de  mes  collègues  commen* 
cent  à  se  rallier  à  cet  avis. 

L.  d'Aubigny 

r  263. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  lii  mai  1890. 

A  la  date  du  10  de  ce  mois,  j'ai  notifié  officiellement  à  Zoulfikar-Pacha  l'adhésion 
définitive  du  Gouvernement  de  la  République  à  Timpôt  des  patentes  tel  qu  il  a  été 

fixé,  à  Funanimité,  par  les  Commissaires  directeurs  de  la  caisse  de  la  Dette  Publi- 

que. J'ai  d'ailleurs  stipulé  que  la  loi  en  question  ne  pourrait  être  applicable  à  nos 
administrés  que  le  jour  où  tous  les  contribuables  d^Egypte ,  quelle  que  soit  leur 
nationalité,  y  seraient  également  assujettis. 

Je  ne  pouvais  guère  tarder  davantage,  la  plupart  de  mes  collègues  ayant  fait 
pareille  notification,  il  y  a  longtemps  déjà. 

L.  d'Aubigny. 
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N"  264. 

M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  d'Acbigny,  Agent  et  G>nsul  général  de  France  au  Caire. 
Paris,  le  3o  mai  1890. 

Votre  lettre  en  date  du  1 4  de  ce  mois  m'a  fait  savoir  que  vous  avez  officielle- 
ment transmis,  le  1  o  mai  dernier,  à  Zoulfikar-Pacha  l'adhésion  du  Gouvernement  de 

la  République  à  l'impôt  des  patentes,  tel  qu'il  a  été  accepté  par  la  Commission  de 
la  Dette.  J'approuve  la  réserve  que  vous  avez  formulée  en  stipulant  que  cet  impôt  ne 
pourra  être  applicable  i  nos  nationaux  que  lorsque  tous  les  contribuables  d'Egypte, 
quelle  que  soit  leur  nationalité,  y  seront  également  assujettis. 

A.  RiBOT. 

ir  265. 

Le  Comte  d  Aobigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  4  décembre  1890. 

Par  ma  letti^e  du  1  k  mai  dernier,  j'annonçais  à  Votre  Excellence  que  je  venais  de 
notifier  au  Ministère  khédivial  des  Affaires  étrangères  l'adhésion  du  Gouvernement 

de  la  République  à  l'application  à  nos  nationaux  du  projet  d'impôt  sur  les  patentes 
établi  i  1  unanimité  par  les  membres  composant  la  caisse  de  la  Dette.  J'exposais,  en 

outre,  les  motifs  qui  m'avaient  inspiré  en  cette  circonstance  et  Votre  Excellence,  & 
la  date  du  3o  mai,  voulait  bien  approuver  ma  conduite. 

Mon  nouveau  Collègue  d^Italie  a  été  singulièrement  désappointé  à  son  arrivée  ici 

en  constatant  que  son  prédécesseur  avait  donné  l'adhésion  du  Cabinet  du  Quirinal 

au  projet  primitif,  sans  même  s'éclairer  au  préalable  des  objections  que  la  colonie 

italienne  d'Egypte  pourrait  élever  contre  les  dispositions  en  question. 

M.  Maccio  pensa  qu'il  n'était  pas  trop  tard  pour  réparer  cette  omission  et 
soumit  incontinent  le  nouveau  projet  à  sa  Chambre  de  commerce  d'Alexandrie.  Celle- 
ci  formula  les  critiques  les  plus  vives  contre  le  droit  proportionnel  qui  avait,  à  ses 

yeux,  le  tort  grave  de  faire  double  emploi  avec  l'impôt  sur  la  propriété  bâtie.  Ces 
avis  trouvèrent  un  écho  à  la  Consulta  et  M.  Crispi  pria  les  Cabinets  de  Vienne  et  de 

Berlin  de  surseoir  à  leur  adhésion  s'il  en  était  encore  temps. 

Mes  Collègues  d'Allemagne  et  d'Autriche,  qui  n'avaient  notifié  que  verbalement 
leur  acceptation,  suspendirent  toute  notification  écrite  à  ce  sujet. 

Ces  jours  derniers,  M.  Maccio  a  remis  au  Gouvernement  khédivial  une  note  dans 

laquelle  il  subordonne  l'adhésion  du  Cabinet  de  Rome  à  un  remaniement  complet 
de  la  loi,  avec  la  suppression  de  la  taxe  proportionnelle  pour  base. 

L'application  de  cet  impôt  va  se  trouver  par  suite  ajournée  pour  longtemps.  Les 
dispositions  en  devront  être  prélablement  remaniées  d'mie  façon  radicale.  Une  fois 

DOCUMEIVTS  DIPLOMATIQUEft.    —    Égvple.  45 
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l'accord  intervenu  enti-e  Tltalie  et  TEgypte ,  nous  aurons  à  notre  tour  A  nous  prononcer, 

ainsi  que  toutes  les  autres  Puissances^  sur  la  nouvelle  rédaction.  Il  se  peut,  qu'en 

fin  de  compte  Y  le  Gouvernement  khédivial  se  rende  compte  de  .l'impassibilité  d'ar- 
river à  une  solution  pratique  et  renonce  à  une  taxe,  dont  il  est  chaque  jour  à  même 

de  constater  les  «Kfficultés  d^applîcttton. L.  d'Aubigny. 

pr   266. 

M.  RiBOT,  Mixàistra  des  Affaire»  étraDgères«  à  Pari»» 

au  Comte  d^Aubicpty,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Paris,  le  2/i  décembre  1890. 

Par  votre  lettre,  eu  date  du  4  cte  ce  mois,  vous  iii*avez  fait  connaître  Topposition 
que  les  Cabinets  de  Rome ,  de  Beriin  et  de  Vienne  se  sont  décidés  à  faire ,  au  dernier 

moment,  au  projet  d'impôt  des  patentes  présenté  par  Riaz-Pacha.  La  nouvelle  atti- 

tude prise  par  les  Gouveraernents  ne  peut  que  ndu*  donner  saûafKtîon,  puîequ'elfe 
dénote  de  la  part  de  ces  Puissances,  la  volonté  de  s'inspirer  plus  que  par  le  passé 

des  intérêts  des  colonies  européennes  d'Egypte  et  qu'elle  remet  en  question,  sans  que 
nous  ayons  à  intervenir,  nne  taxe  onéreuse  pour  les  étrangers.  Les  inconvénients 

résultant  de  cette  nouvelle  char^  pour  nos  nationaux  nous  avaient  toujours  fraj^és, 

vous  le  savez,  et  ce  n'est  qu'à  titre  d'expédient  financier  momentanément  nécessaire 
que  le  Gouvernement  de  ia  République  en  avait  admis  le  principe  lors  de  la  confé- 

rence de  Londres  de  1686. 

Les  circonstances  ne  sont  plus  les  mêmes  aujourd'hui. 

£n  faisant  part  à  Zoulfikar-Pacha  de  votre  adhésion  à  ce  projet  d^impôt,  vous 

avez  eu  soin  d'ailleurs  de  stipuler  que  la  loi  établissant  la  taxe  des  patentes  ne  pourrait 

être  a|^licable  à  nos  administrés  que  le  jour  où  tous  les  contribuables  d'Egypte, 
quelle  que  soit  leur  nationalité ,  y  seraient  également  assujettis. 

La  netteté  de  vos  réserves  paraît  suffisante  pour  rendre  inutile  de  faire  aujourd'hui 
auprès  du  Cabinet  khédivial  une  démarche  spéciale  en  vue  de  les  rappeler.  Si  vous 

croyez  toutefois  que  le  moindre  doute  puisse  exister  dans  Tesprît  des  Ministres  du 

Khédive  à  ce  sujet,  vous  voudrez  bien  leur  faire  remarquer  que  notre  bon  vouloir  se 
trouve  arrêté  sur  ce  point  par  le  refus  des  autres  Puissances. 

A.  RiBOT. 

N"  267. 

M.  Dem  àUT,  gérant  f  Agence  et  Consulat  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  AfiFaîres  étrangères. 

Le  Caire,  le  9^  mars  lâ^i. 

Le  Gouvernement  italien  a  adhéré  au  projet  de  loi  des  patentes  après  avoir  obtenu 
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une  légère  modification  dont  le  sens  est  que  «  les  médecins  ne  payeront  la  patente 

qu  après  trois  années  de  séjour  ». 

Votre  Excellence  sait  que  le  projet  approuvé  par  le  Gouvemeo^ent  de  la  Il4pu* 
blique  limitait  ce  délai  à  un  an.  Bien  que  la  modification  soit  favorable ,  comme  elle 

change  le  texte  accepté  par  nous,  j*ai  prévenu  le  Gouvernement  égyptien  qu^ft  mon 
avis  le  projet  devait  être  soumis  de  nouveau  aux  Puissances.  Ayant  appris  que 

malgré  mon  observation  le  décret  d'application  de  la  loi  va  paraître  à  YOfficiel,  j'ai 
déclaré  verbalement  au  Ministre  des  Affaires  étrangères  que  si  Ton  passait  outre ,  je 

me  refuserais  à  considérer  la  taxe  comme  applicable  aux  Français. 

DfiNAUT. 

N"  268. 

M«  Denaut,  gérant  T Agence  et  Consulat  général  de  France  au  Caire 

à  M.  RnOT,  Miniitre  des  Affiures  étrangères* 

Le  Caire,  Il  i2  mars  1691. 

Le  Gouvernement  italien  ayant  renoncé,  sur  la  demande  du   Gouvernement 

égyptien,  au  bénéfice  stipulé  pour  les  médecins,  la  loi  des  patentes  a  été  publiée  au 

DBNAirr. 

N^  260, 

Le  Marqms  ra  Reterseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères* 

Le  Caire,  le  i4juin  1891. 

Les  délégués  désignés  par  leurs  consulats  respectifs  pour  procéder  à  Télection  des 

membres  de  la  Commission  de  revision  instituée  par  le  titre  IV  de  la  Loi  sur  les  pa- 

tentes,  se  sont  réunis  jeudi  dernier,  11  de  ce  mois,  chez  le  Consul  d'Angleterre, 

doyen  du  corps  consudaire  de  cette  ville ,  à  l'effet  d'y  remplir  leur  mandat. 
L'élection  des  1  o  membres  européens  chargea  de  £ure  partie  de  lad^  Commission 

a  donné  les  résultats  suivants  :  3  Français  (MM.  Prioley,  député  de  la  nation,  direc- 

teur des  Moulins  français,  Rosé,  avocat,  etPerrot,  phamdacien),  3  Grecs,  1  Autri- 

chien, 1  Italien,  1  Allemand  et  1  Anglads.  L'Anglais  na  été  élu  quau  second  tour 
de  scrutin. 

Ce  résidtat  est  d'autant  plus  satisfaisant  que  la  loi  ne  donnant  à  chaque  nationa- 

lité que  quatre  électeurs ,  trois  des  nôtres  n'en  ont  pas  moins  réussi  à  être  nommés. 

45. 
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K  270. 

Le  Marquis  d£  Reverseaux,  et  Agent  Consul  général  de  France  en  Egypte^ 

à  M.  RiBOTi  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  3o  juillet  1891. 

Le  Gouvernement  égyptien  a  décidé  que  la  perception  du  nouvel  impôt  des  pa- 

tentes exigible  des  étrangers  depuis  le  i^"*  courant  serait  retardée  jusqu'au  1^  sep- 
tembre prochain.  Ce  délai  a  été  accordé  afin  de  permettre  aux  intéressés  de  présenter 

leurs  réclamations  contre  les  évaluations  des  commissions  de  répartition  et  de  faire 

réduire  leurs  cotes,  s'il  y  a  lieu. 

Quoi  qu'en  disent  certains  journaux ,  Timpôt  des  patentes  sera  appliqué  à  tous  les 
étrangers  sans  distinction. 

Ainsi  les  Persans,  quon  prétend  être  exempts  en  vertu  de  Capitulations  qui  n'exis- 
tent pas,  seront  assujettis  au  nouvel  impôt;  ils  sont,  en  effet,  assimilés  aux  sujets 

des  Puissances  chrétiennes  en  Egypte ,  ainsi  qu^il  ressort  du  texte  de  l'article  6  de 
la  Convention  passée  entre  la  Turquie  et  la  Perse  le  8/ao  décembre  iSyS. 

De  même  les  succursales  de  la  Banque  ottomane  en  Egypte  ne  sont  nullement 

exonérées,  car,  si  à  Constantinople ,  la  maison  principale  est  une  banque  d'Etat  et 

a,  comme  telle  certains  privilèges  d'exemption,  les  établissements  qui  dépendent 

d'elle  en  Egypte  n'ont  à  aucun  degré  un  caractère  officiel  vis-à-vis  du  Gouverne- 
ment khédivial  et  subissent  la  même  loi  que  les  autres  banques  locales. 

En  terminant ,  je  crois  devoir  faire  remarquer  à  Votre  Excellence  que  l'impôt  sur 

la  propriété  bâtie  qui  est  aujourd'hui  uniformément  perçu  en  Egypte  et  sans  oppo- 
sition ,  n  a  jamais  été  explicitement  ratifié  par  les  Chambres  françaises.  Il  a  été  ad- 

mis que  ces  Chambres,  en  sanctionnant  la  Convention  de  Londres  du  1 8  mars  1 885, 

avaient  sanctionné  en  même  temps  la  déclaration  annexe  qui  autorisait  rétablisse- 
ment des  trois  impôts  sur  la  propriété  bâtie,  le  timbre  et  les  patentes. 

Reverseadx. 

r  271. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RifiOT»  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire ,  le  1 5  janvier  1892. 

Dans  l'arrangement  financier  que  je  prépare,  je  m'efforcerai  d^obtenir  rabolitioii 
de  rimpôt  des  patentes  t*^ 

Reverse AUX. 

^'^  Voir  au  chapitre  de  l'Abolition  définitive  de  la  conëe ,  page  ̂ 79 ,  la  dépêche  de  l'Agent  et  Consul 
général  de  France  au  Caire,  en  date  du  1 5  janvier  189a. 
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r  272. 

Le  Marquis  do  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  20  janvier  1892. 

Le  Gouvernement  khédivial  consent  à  abolir  le  droit  des  p&tentes. 

La  suppression  de  ce  revenu  imposant  au  Gouvernement  égyptien  une  perte  de 

25,ooo  livres,  il  en  serait  compensé  par  un  prélèvement  égal  dans  la  répartition 

des  excédents  d*exercice  <*'. 
Reverseaux. 

r  273. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Ribot,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  35  janvier  1892. 

J'ai  donné  notre  assentiment  au  décret  relatif  à  Tabolition  de  Timpât  des  patentes  ̂ ^^ 
Revebseaux. 

r  274. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  25  janvier  1892. 

JTai  rhonneur  de  transmettre  à  Votre  Excellence  le  décret  qui  vient  d'être  ap- 
prouvé par  toutes  les  Puissances  et  qui  stipule  Tabolition,  à  partir  du  i  ̂janvier  1892, 

de  rimpôt  des  patentes  institué  par  le  décret  du  8  mars  1891,  moyennant  la  ma- 

joration d  une  somme  annuelle  de  26,000  livres  égyptiennes  sur  la  part  des  excé- 
dents revenant  au  Gouvernement  lors  du  Règlement  de  compte  de  ces  excédents 

avec  la  caisse  de  la  Dette  publique  ̂ ^). 
Reversëaux. 

^^^  Voir  ci-dessous,  page  479.  2a  lettre  de  1* Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire,  en  date  du 
20  janYieri892. 

^'^  Voir  ci-dessous,  page  48o,  la  lettre  de  T Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire,  en  date  du 
25  janvier  1892. 

^^^  Voir  ci-dessous,  page  48 1,  Tannexe  à  la  lettre  de  TAgent  et  Consul  général  de  France  au  Caire,  en 
date  du  25  janvier  1892. 
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N"  275. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  3  février  1893. 

La  colonie  française  d'Alexandrie  et  celle  du  Caire ,  en  me  faisant  parvenir  l'ex- 

pression de  leur  gratitude  pour  la  suppression  de  l'impôt  des  patentes  »  m'ont  prié 
de  transmettre  au  Khédive  une  adresse  de  remerciements  poiu*  la  suppression  de 
cette  taxe. 

La  colonie  hellène  a  suivi  cet  exemple. 
Reverseaux. 
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XI. 

ÉTABLISSEMENT  D'UNE  MUNICIPALITÉ  INTERNATIONALE 

A  ALEXANDRIE. 

1887-1890. 

r  276. 

Le  Comte  Horric  de  Bealgairë,  gérant  rAgence  et  Consulat  général  de 
France  au  Caire, 

à  M.  Flodrens,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire  «  le  i8  juillet  1887. 

Un  comité  de  notables  d'Alexandrie  vient  d'adresser  aux  divers  représeotants  des 
Puissances  en  Egypte  une  requête  qui  contient  un  projet  de  municipalité  pour  la  ville 

dont  il  s^tgit.  Cette  question  a  déjà  été  soulevée  plusieurs  fois  depuis  quelques 

années.  Mais  son  examen  s'impose  d'une  façon  particulière  en  ce  moment  »  puisque 

Tarrangement  relatif  à  l'entretien  d'Alexandrie  qui  existe  actuellement  entre  le  Gou- 
vernement et  les  habitants  de  cette  ville  doit  expirer  le  1 5  mars  prochain. 

Tigrane-Pacha ,  que  j^ai  entretenu  de  la  réforme  proposée,  m'a  assuré  que  le  Gou- 
vernement khédivial  ny  était  pas  opposé  de  parti  pris. 

Il  est  incontestable  que  les  colonies  étrangères  gagneraient  à  rétablissement  d'une 
administration  municipale  stable  et  régulière  à  Alexandrie.  Les  avantages  qui  en 

résulteraient  pour  elles  se  trouvent  clairement  exposés  dans  le  projet  soumis  aujour- 

d'hui à  l'approbation  des  Puissances. 
Beaocaire. 

Pr  277. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Flourens»  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

Le  Caire,  le  3  février  1888. 

Par  sa  lettre  du  1 8  juiliet  dernier,  le  Comte  de  Beaucaire  vous  a  entretenu  d^«m 
projet  de  nnmicîpaiité  à  Alexandrie  dû  à  un  groupe  de  notables  résidents  de  cette 
ville. 
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Ainsi  qu'il resM)rt  de  ce  document^  la  Commission  qui,  dans  ces  dernières  années 
avait  charge,  au  moyen  de  taxes  volontaires,  des  travaux  de  voirie , arrive  le  1 5  niars 

prochain  au  terme  de  son  mandat  et  déclare  qu'elle  ne  saurait  prolonger  davantage son  service. 

Lorsque  je  suis  arrivé  en  Egypte»  jai  trouvé  mes  Collègues  plus  soucieux  qu^iU 

ne  semblaient  Tétre  à  l'époque  à  laquelle  M.  de  Beaucaire  vous  a  écrit,  de  substituer 

une  organisation  définitive  au  service  provisoire  qui  va  prendre  fin.  L'attitude  résolue 
de  la  Commission  actuelle  jusiifiait  ce  souci. 

Dans  une  réunion  toute  récente  à  laquelle  j'assistais,  les  Représentants  des  Puis- 

sances en  Egypte  sont  tombés  d'accord  pour  entreprendre  cette  tâche.  En  même 

temps,  nous  avons  décidé  d'inviter  le  Gouvernement  égyptien  à  nous  soumettre 
un  projet  de  service  de  voirie  dans  lequel  la  pailicipation  pécuniaire  de  TEtat  serait 
nettement  indiquée. 

Nous  ne  connaissons  pas  encore  la  réponse  que  nous  fera  Nubar-Pacba. 

L.  d'Adbigny. 

r  278. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Flourens,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  2  avril  i888. 

La  Commission  provisoire  d*édilité  d'Alexandrie  est  amvée  au  terme  de  son  man- 

dat, et  les  taxes  facultatives  sur  l'exportation  et  l'importation,  ainsi  que  les  centimes 

additionnels  grevant  la  propriété  bâtie,  à  titre  également  facultatif,  ont  cessé  d^étre 
perçues  depuis  le  1 5  mars  dernier.  Les  services  urbains  que  cette  Commission  avait 

pris  à  sa  charge ,  ne  fonctionnent  plus  aujourd'hui  qu'au  moyen  d'une  réserve  de 
fonds  qui  sera  épuisée  dans  un  mois  environ. 

D  autre  part,  les  Représentants  des  Puissances  en  Egypte  n'ont  pu,  jusqu'à  ce  jour, 
malgré  leur  bonne  volonté ,  s'entendre  avec  le  Gouvernement  égyptien  pour  la  con- 

stitution d'une  organisation  urbaine  plus  ou  moins  définitive. 

Dans  ces  conjectures,  mes  Collègues  et  moi,  nous  avons  décidé  d'obvier  au  danger 
menaçant  de  la  cessation  des  services  de  voirie  en  rendant,  avec  le  consentement  de 

nos  Gouvernements  respectifs,  obligatoires,  pour  une  période  coounençant  le  i5  de 

ce  mois  et  ne  devant  pas  excéder  le  i^'  janvier  1889,  ̂ ^^  taxes  perçues  jusqu'au 
i5  mars  dernier,  dans  la  ville  d'Alexandrie,  à  titre  volontaire. 

La  plupart  des  Européens,  et  en  particulier  nos  nationaux,  ne  feraient  pas  diffi- 

culté de  continuer  pour  cette  courte  période  leurs  contributions  volontaires ,  en  pré- 

sence de  la  résolution  bien  arrêtée  des  Représentants  des  Puissances,  d^arriver  à  une 
solution  prompte  et  définitive.  Néanmoins  conune  il  suffirait  de  quelque  refus  pour 

entraver  la  marche  des  services,  noua  avons  reconnu  la  nécessité  d'obtenir  que  les 

Puissances  intéressées  donnent  le  caractère  d'obligation  au  payement  des  taxes  en 

question,  jusqu'à  la  fin  de  la  présente  année. 
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Je  prie  Votre  Excellence  de  vouloir  bien  m'auloriser  par  le  télégraphe  à  notifier 
Tadhésion  du  Gouvernement  de  la  République  au  décret  que  le  Vice-roi  édictera  à 
ce  sujet. 

L.  d'Aubigny. 

r  279. 

M.  GoBLET,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Conale  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Paris,  le  11  avril  i888. 

Je  vous  autorise  à  faire  appliquer  à  titre  provisoire  jusqu'au  i^'  janvier  procliain 

les  taxes  municipales  d'Alexandrie  dans  les  conditions  exposées  par  votre  rapport du  2  avril. 

René  Goblet. 

N°  280. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Goblet,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  i6  novembre  i888. 

Votre  Excellence  sait  que  les  représentants  des  Puissances ,  n'ayant  pu  tomber 

d'accord  avec  le  Gouvernement  égyptien  pour  la  création  d'une  municipalité  d'Alex- 

andrie, ont  décidé,  au  mois  d'avril  dernier,  de  prolonger  dans  les  mêmes  conditions 

que  précédemment  le  service  de  la  Commission  d'édilité.  Toutefois,  certains  membres 

de  ladite  Commission  ayant  déclaré  qu'ils  ne  continueraient  pas  à  l'avenir  le  service 

des  taxes  facultatives  qu^ils  s^étaient  imposées  jusque-là,  nous  avions  reconnu  qu'il  y 

avait  lieu,  pour  les  Puissances,  d'autoriser  le  Gouvernement  égyptien  à  rendre  obli- 
gatoires les  taxes  en  question. 

La  période  prévue  par  le  décret  khédivisd  expire  le  3 1  décembre  de  cette  année 

et  le  projet  de  municipalité  n'est  pas  plus  avancé  qu'au  printemps  dernier.  En  outre, 

l'idée  d'une  telle  institution  a  perdu  depuis  quelque  temps  dans  le  public  européen 

la  faveur,  fort  relative  d'ailleurs,  qu'elle  avait  d'abord  rencontrée.  On  s'est  aperçu 

bien  vite  qu'il  faudrait  payer  assez  cher  le  luxe  d'une  municipalité. 
Le  Gouvernement  khédivial  voyait  en  effet  dans  ce  projet  une  occasion  de  res- 

treindre dans  des  limites  plus  étroites  sa  part  de  charges  dans  les  services  de  la  ville , 

en  alléguant  qu'il  appartenait  aux  Alexandrins  de  créer,  comme  ils  l'entendraient, 

une  série  d'impôts  municipaux.  L'intérêt  des  contribuables  a  vite  prévalu  et  aujour- 

d'hui on  ne  demande  que  la  continuation  du  statu  guo,  quelque  insuffisant  qu'il  soit 
au  point  de  vue  financier.  Nos  nationaux,  en  particulier,  se  prononcent  dans  ce 

sens.  La  crise  économique  est  certainement  pour  beaucoup  dans  ces  dispositions. 

Documents  diplomatiques.  —  Egypte.  46 
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Il  y  a  peu  de  Jours,  dans  \m»  réuoioa  des  Comuis  généraux^  nous  avons  discuté 

ie  point  de  savoir  ce  qui!  convenait  dq  faire.  Noua  sommes  tombés  d^accord  pour 
conclure  à  une  prolongation  nouvelle  pendant  un  an,  de  Tétat  actuel,  les  chaînes 

respectives  des  Alexandrins  et  celles  de  TEtat  restant  les  mêmes  que  devant. 

En  conséquence,  j*ai  l'honneur  de  solliciter  du  Gouvernement  de  la  République 

r^lorisation  d'adhérer  à  un  décret  par  lequel  le  Khédive  obligera  nos  nationaux  à 
acquitter  les  taxes  destinées  à  subvenir  aux  services  de  la  ville  dans  les  mêmes  con- 

dilions  qu'aujourd'hui  et  jusqu'au  3 1  décembre  i88g. 

Je  prie  Votre  Excellence,  en  raison  de  l'époque  avancée,  de  vouloir  bien  m*aviser 
par  télégramme  de  sa  décision  k  cet  égard. D'AUBIGNY. 

M.  René  Goblet,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Paris,  le  36  novembre  1888. 

J'approuve  le  décret  obligeai^  nos  nationaux  à  acquitter  les  taxes  urbaines  jusqu'au 
r*^  janvier  1890  dans  les  mêmes  conditions  que  pendant  la  présente  année. 

René  Goblet. 

r  282. 

Le  Comte  d  Aubigny»  Agent  et  Coasul  généxal  de  Frauce  au  Caire, 

à  M.  Sfuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  9  juin  18&9. 

J'ai  précédenmient  entretenu  M-  Flourens  des  pourparlers  engagé»,  ettire  tas  Be- 

présentants  des  Puissances  et  le  Gouvernement  égyptien,  à  feffet  d*arrivwr  k  constituer 

une  municîpalîlé  pour  la  vîHe  d'Alexandrie.  Le  1 6  novembre  dernier,  je  demandais 
à  M.  Goblet  Tautorisatien  pour  le  Khédive  de  prolonger,  pendant  Tannée  1 889 ,  Tap- 

pKcation  aux  Européens  des  taxes  attribuées  êèj^  pi^édemment  a«x  services  d'cfH- 
lité  de  cette  ville.  C'était  le  maintien,  pour  une  année  de  plus,  du  provisoire,  avec 
fassui^nee  donnée  par  me$  collègues  et  moi  à  nos  nationaux  de  lAclier  dTarriver  à 

la  constitution  de  quelque  cbose  de  définrlif  pour  le  1*  janvier  18^90. 

Rîaar-Pacba  nous  a  saisis,  au  commencennent  de  cette  année^i,  d*unprejet  se  rap 

prêchant  fort  de  celui  que  Nubar^Paeba  nous  avait  préoédemment  soumis  et  quJ 

m*avait  paru  rnaeceptaUe. 
^ous  n  avons  pas  voulu  écarter  de  prime  abord  ces  nouvelles  propositions,  et  W» 

Consuls  généraux,  réimis  en  eonsell,  ont  décidé  que  les  membi^es  de  la  ÇoHMiaissioii 
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coastitaée  Tannée  précédente  entreraient  en  négocialions  avec  ie  Président  du  Con- 

seil pour  tâcher  d'introduire  dans  le  projet  les  modifications  indispensables.  Je  dé^ 

clarai,  pour  ma  part,  qu'en  acceptant  ce.  mandat,  je  u  engageais  à  aucun  degré  le 
consentement  du  Ciouv^iiemeiit  de  la  République,  nayant  auciin  pouvoir  à  cet 

effet,  maïs  que  j'entendais  seulement  m'assurer  de  l'étendue  des  concessicms  que  le 
Gouvernement  khédîvial  était  diaposé  à  faire.  Après  un  certain  nombre  de  séances, 

nous  avons  été  en  mesure  de  saisir  ie  Corps  diplomatique  d\m  projet  sensiUement 
amendé. 

En  réunion  générale ,  mes  collègues  n'ont  formulé  contre  ce  projet  que  qu^qpaes 
objections  de  détail  dont  ie  Gouvernement  égyptien  a  tenu  comiple  dans  la  rédaction 

du  projet  définitif. 
Ce  travail  une  fois  terminé ,  le  Ministre  des  a£Giires  étrangères  nous  a  adressé  la 

circulaire  dont  Votre  E]icellence  trouvera  une  copie  sous  ce  pli.  Il  en  ressort  que  le 

Gouvernement  khédivial  entend  ne  solliciter  le  consentement  des  Puissances  que 

pour  obtenir  l'application  aux  Européens  des  taxes  ou  surtaxes  nouvelles. 
ZouUikar-Pacba  considère  que  le  règlement  organique  en  lui-même  est  un  acte 

(radminîstration  intérieure  qui  ne  porte  aucune  atteinte  aux  capittdations. 

Quoi  qu'il  en  soit  du  bien-fondé  de  cette  prétenticm,  il  est  certain  que  les  Puis- 
sances n'accorderont  leur  consentement  aux  impôts  que  si  les  clauses  du  règlement 

organique  leur  paraissent  présenter  des  garanties  suffisantes  qu'il  sera  fait  un  emploi 
équitable  et  utile  des  fonds  que  devront  payer  leurs  nationaux.  En  fait  donc,  tout 

au  moins,  le  règlement  dans  son  entier  se  trouve  subordonné  à  l'approbation  des 
Puissances. 

L'organisation  de  la  Commission  Municipale  constitue  le  titre  premier  du  projet. 

Nous  avons  obtenu,  non  sans  peine,  qu'il  y  eût  parité  dans  le  Conseil  entre  le 
nombre  des  membres  élus  par  les  contribuables  et  les  membres  choisis  par  le  Gou- 

vernement kbédivial  ou  à  la  dévotion  de  celui-ci,  par  suite  des  fonctions  de  Tétat 

qu  ils  exercent*  Le  projet  antérieur  de  Riaz-Pacha  attribuait  doute  sièges  à  l'élection 
et  quatorze  à  la  nomination  du  pouvoir  central.  Malgré  cet  amendement,  la  balance 

penche  encore  en  faveiu*  du  Gouvernement  en  raison  de  la  voix  prépondérante  du 

Président  qui  est,  de  droit,  le  Gouverneur  d'Alexandrie.  Néanmoins,  parmi  les 
fonctionnaires  membres  de  droit 9  se  trouvent  des  Européens,  tels  que  les  procureurs 

généraux  des  deux  juridictions,  qui  ne  seront  sans  doute  pas,  en  toute  circonstance, 
les  instruments  aveugles  du  Gouvernement. 

Dans  le  mode  d'élection,  nous  avons  tenu  à  faire  prévaloir,  dune  part,  un  cens 

élevé  (un  loyer  de  près  de  2,000  francs  comme  minimam);  d'autre  part,  un  système 

de  vote  corporatif  pour  les  importateurs,  les  exportateurs  et  les  propriétaires  d'im- 
meubles*  Nous  tenons  ainsi  compte  de  l'initiative  prise  par  ces  corporations,  il  y  a 

,  (|uelques  années  déjà,  de  contribuer  volontairement  aux  frais  d'édilité.  Les  membres 
(le  ces  divers  collèges  auront  droit,  en  outre,  de  prendre  part  au  vote  censitaire.  Us 

se  trouveront  ainsi  placés  dans  une  situation  privilégiée  au  point  de  vue  du  droit  de 
l'électeur. 

Il  nous  a  paru  sage,  pour  éviter  une  trop  grande  prépondérance  d'un  même  élé- 

ment représentatif  sur  les  autres,  de  stipuler  qu'il  ne  pourra  être  élu  plus  de  trois 
membres  d'une  môme  nationalité,  éti^ngère  ou  indigène. 

46. 
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L'élévation  du  cens  assurera  aux  étrangers  une  part  coasidérable  dans  les  élec- tions. 

Je  n'ai  pas  d'objection  sérieuse  à  faire  valoir  contre  le  titre  qui  règle  les  attribu- 
tions de  ia  Commission  Municipale.  Elles  me  paraissent  suffisamment  étendues.  11  y 

aurait  un  danger  à  porter  atteinte  aux  prérogatives  du  pouvoir  central  et  à  trop 

affaiblir  ce  dernier,  en  prévision  de  troubles  toujours  possibles  dans  un  port  comme 

Alexandrie,  composé  d'éléments  aussi  hétérogènes. 

Le  titre  III  traite  de  l'exercice  des  attributions  de  la  Commission  Municipale* 

L'immixtion  du  Ministre  de  l'intérieur  peut  sembler  excessive  et  il  est  permis  de  se 

demander  si  l'autonomie  de  ce  corps  ne  sera  pas  une  pure  fiction.  Mais  il  ne  faut  pas 

ouhlier  que  l'influence  collective  des  Représentants  des  Puissances  sera  toujours 

prête  à  s'exercer  au  cas  où  l'arbitraire  administratif  viendrait  à  prévaloir  au  préjudice 
(IcN  colonies  étrangères.  H  y  a  là  un  tempérament  dont  devra  tenir  compte  le  Gou- 

vernement khédivial. 

L'article  22  qui  dispose  que  le  Président  de  la  Commission,  c'est-à-dire  le  Gou- 
verneur, nomme  et  révoque  les  employés,  peut  paraître  dangereux  au  premier  abord. 

Mais  rien  n'empêche  la  Commission,  en  vertu  de  l'article  i6,  de  constituer  un 

(jomité  exécutif  qui  devra  seconder  le  Président  dans  l'exercice  de  ses  attributions. 

Sans  doute,  ce  règlement  devra  recevoir  l'approbation  du  Ministre  de  l'intérieur, 

mais,  dans  ce  cas  en  particulier,  l'action  des  Consuls  généraux  pourra  utilement 
s'exercer. 

Le  titre  qui  présente  les  plus  graves  difficultés  est  celui  qui  traite  du  budget.  Les 

dépenses  pour  les  différents  services  seraient  évaluées  à  63,ooo  livres  égyptiennes 

environ.  Le  détail  en  est  établi  d'après  les  dépenses  de  l'année  1888,  qui  peut  être 
considérée  comme  une  année  normale. 

Ces  charges  seraient  couvertes  en  partie  par  des  taxes  fournies  directement  par 

les  contribuables  d'Alexnndrie  et  en  partie  par  des  contributions  gouvernementales. 
On  rendrait  obligatoire  les  taxes  de  1/2  pour  mille  soldées  actuellement  par  les 

exportateurs  et  les  importateurs  et  la  taxe  de  1  p.  0/0  sur  la  valeur  locative  des  pro- 

priétés bâties,  également  fournie  aujourd'hui.  On  ajouterait  à  la  charge  des  loca- 
taires une  taxe  de  2  p.  0/0  sur  les  loyers.  Toutefois  ces  deux  dernières  surtaxes  devant 

atteindre  lourdement  les  immeubles  urbains  déjà  trop  grevés  en  raison  de  la  crise, 

ou  est  convenu  que  la  Commission  déciderait  elle-même  si  elle  doit  les  rendre 

immédiatement  applicables  et  dans  quelle  mesure.  Il  lui  serait  loisible  d'en  ajourner 
le  recouvrement  à  des  temps  meilleurs.  Le  taux  indiqué  ci-dessus  serait  un  maxi- 
main. 

En  outre,  les  Européens  seraient  désonnais  astreints  à  la  taxe  sur  les  voitures  et 

bêtes  de  somme  qui  frappe  actuellement  les  indigènes  seuls,  les  Puissances  ne  l'ayant 
pas  encore  concédée. 

D'autre  part,  le  Gouvernement  égyptien  abandonnerait  le  produit  de  la  taxe  des 

voitures  payée  par  les  indigènes,  le  rendement  de  jardins  appartenant  ài  l'Etat,  qu'il 
encaissait  précédemment,  ainsi  que  les  droits  de  voirie.  En  outre,  il  concéderait  le 

5o.  0/0  des  recettes  nettes  de  l'octroi  d'Alexandrie,  en  garantissant  un  minimum  de 

L.  E.  3 1,780.  Le  total  de  la  contribution  de  l'Etat  serait  ainsi  de  35,493  livres 

égyptiennes.  Or,  précédemment,  le  gouvernement  participait  aux  frais  d'entretien 
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de  ia  ville  pour  environ  4o,ooo  livres  égyptiennes.  Il  est  vrai  que  dans  ce  total 

figurait  une  somme  de  6,000  livres  provenant  de  droits  de  port  sur  le  faquinage  qui 

ont  été  supprimés.  Le  gouvernement  qui  a  servi  cette  contribution  pendant  une  certaine 

période  après  cette  suppression ,  se  refuse  formellement  à  la  verser  plus  longtemps. 

En  vertu  de  Farticle  3 1 ,  toute  nouvelle  taxe  ou  surtaxe  ne  pourra  être  imposée 

aux  Européens  qu'avec  le  consentement  des  Puissances. 
Ce  n est  pas  sans  peine  que  nous  sommes  arrivés,  mes  Collègues  et  moi,  à  ce 

résultat. 

A  un  point  de  vue  d'ordre  supérieur,  j'estime  que  l'établissement  dans  Alexandrie 

d'une  institution  internationale  offre  des  avantages  réels.  Elle  constitue  un  obstacle  à 

toute  tendance  d'absorption  de  l'Egypte  par  une  seule  Puissance. 

ANNEXE  k   LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  CAIRE  EN  DATE  DU  9  JUIN  1  889. 

Zoulfirar-Pacha,  Ministre  des  Affaires  étrangères  du  Khédive, 

au  Comte  d'AuBiGNY,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

{cinCULAIRE) 

Le  Caire,  le  16  mai  1889. 

Vous  n'ignorez  pas  que  MM.  les  membres  du  Corps  Diplomatique  et  Consulaire 

vous  avaient  prié,  ainsi  que  MM.  vos  Collègues  d'Allemagne,  d'Autriche-Hongrie,  de 

la  Grande-Bretagne  et  d'Italie,  de  faire  partie  d'un  Comité  chargé  de  s'entendre  avec 

le  gouvernement  de  Son  Altesse  sur  l'établissement  d'une  Municipalité  d'Alexandrie. 

Il  est  également  à  votre  connaissance,  Monsieur  le  Comte,  qu'après  différentes 
entrevues  que  S.  Ë.  le  Président  du  Conseil  a  eues  avec  MM.  les  Délégués 

du  Corps  Diplomatique  et  Consulaire,  une  entente  complète  s'est  établie  sur  le  projet 
que  vous  possédez  déjà. 

Le  gouvernement  de  Son  Altesse  est  tout  disposé  à  mettre  immédiatement  à  exé- 

cution ce  projet,  qui,  dans  son  ensemble,  rentre  dans  la  sphère,  de  son  administra- 
lion  intérieure.  Toutefois,  certaines  dispositions  du  projet  ayant  trait  à  des  taxes 

déjà  existantes  et  à  créer  ne  sauraient  être  applicables  aux  éUaugers  sans  ressenti- 

ment des  Puissances;  aussi  je  m'empresse,  Monsieur  le  Comte,  de  faire  appel  à  votre 
obligeance  pour  soumettre  au  Gouvernement  de  la  République  le  texte  des  nouvelles 

dispositions  et  obtenir  son  adhésion. 

Le  Gouvernement  de  Son  Altesse  ose  d'autant  plus  compter  sur  votre  valable 
appui,  en  cette  circonstance,  que  M.  le  Doyen  du  Corps  Diplomatique  et  Consulaire 

a  bien  voulu  par  une  communication  antérieure,  informer  mon  prédécesseur  que 

MM.  les  Représentants  des  Puissances  s'efforceraient  d'obtenir  sans  délai  l'agrément 

de  leurs  gouvernements  respectifs  à  l'établissement  des  taxes  qui  pourraient  résulter 

pour  leurs  nationaux  d'une  organisation  nouvelle  de  la  Municipalité  d'Alexandrie. 
Le  décret  du  3 1  janvier  dernier  qui  a  prorogé  pour  une  nouvelle  année  la  perception 

de  diverses  taxes  destinées  à  faire  face  aux  dépenses  d'édilité  d'Alexandrie,  cessant 
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d'être  en  vigueur  le  3 1  décembre  prochain ,  je  ne  crois  pas  avoir  besoin  d'attirer 
votre  bienveillante  attention  sur  la  nécessilé  pour  le  Gouvernem  ^it  de  Son  Altesae 

d'obtenir  prochainement  Tadhésion  qu'il  sollicite  et  de  procéder^  en  temps  utile,  à 
la  publication  du  Décret  organisant  la  nouvelle  Municipalité. 

Je  me  plais  à  croire,  Monsieur  le  Comte,  que  les  Puissances  voudront  bien  appré- 
cier ce  témoignage  de  bon  vouloir  que  le  Gouvernement  de  Son  Altesse  donne  aux 

Colonies  Étrangères  en  les  admettant  à  faire  partie  d'une  Commission  Municipale  et 

par  suite  à  régler  l'emploi  des  taxes  dont  le  produit  est  exclusivement  affecté  à  la 
ville  d^Alexandrie. 

ZOULFIKAR. 

r  283. 

M.  Spuller,  Ministre  des  AfFaires  étrangères, 

au  Comte  d'AuBiGNY,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Paris,  le  i5  novembre  1889- 

Par  votre  lettre  en  date  du  9  juin  dernier,  vous  m'aves  fait  connaître  Tétat  dans 

lequel  se  trouve  actuellement  la  question  de  la  municipalité  d'Alexandrie.  Je  vous 
remercie  du  soin  que  vous  avez  pris  de  me  renseigner  au  sujet  de  celte  affaire. 

En  me  soumettant  les  dernières  propositions  de  Riaz-Pacha  vous  m'avez  annoncé 
que  les  mesures  provisoires  au  moyen  desquelles  on  pourvoit  à  ce  moment  à  Tadmi- 

iiistration  de  la  ville  d^Alexandrie  devaient  prendre  fin  le  1^'  janvier  tSgo.. 
Quels  que  soient  les  inconvénients  de  détail  que  présente  le  projet  en  queation, 

rintérèt  que  nous  avons  à  voir  fonctionner  régulièrement  à  Alexandrie  une  muni- 

cipalité internationale  doit  {HÎmer  aujourd'hui  toute  autre  considération.  Vous  vou- 
drez donc  bien ,  dans  les  pourparlers  que  vous  allez  engager  à  ce  sujet  avoc  le  Cabi- 

net khédivial,  vous  inspirer  avant  tout  de  Tidée  que  nous  sommes,  en  fin  de  compte, 

les  premiers  à  désirer,  avec  les  garantie  nécessaires,  l'adoption  du  projet. 
Ce  premier  point  établi ,  je  crois  devoir  formuler  certaines  réserves. 

Dans  sa  circulaire  en  date  du  1 6  mai  dernier,  Zoulfikar-Pacha  a  dédaré  qu'à  ses 

yeux  la  réforme  de  la  municipalité  d'Alexandrie  «  rentre  dans  la  sphère  de  l'adminis- 

tration intérieure  de  l'Egypte  »,  et  que  par  conséquent,  sans  la  question  des  taxes 

applicables  aux  étrangers  qui  s'y  trouve  associée ,  le  Gouvernement  vice-royal  croirait 

pouvoir  l'édicter  sans  consulter  les  Puissances.  Je  suis  au  contraire  d'avis  qu'en  de- 

hors même  de  la  question  des  taxes,  l'arrangement  proposé  doit  être  considéré 
comme  un  accord  synallagmatique  et  ne  saurait  dans  la  suite  être  modifié  sans  une 

entente  préalable  avec  les  Puissances.  Il  importe  que  vous  évitiez  soigneusement  de 

laisser  trancher  contrairement  à  nos  vues,  cette  question  de  principe  dont  l'impor- 

tance ne  saurait  vous  échapper  en  ce  qui  concerne  l'avenir. 
Vous  voudrez  bien  veiller  à  ce  que  les  représentants  des  Puissances  conservent 

(les  moyens  suffisants  d'exercer  leur  influence  pondératrice  pour  prévenir  les  abus  de 
pouvoir  ou  l'immixtion  excessive  du  Ministre  de  l'intérieur  dans  les  attributîoBs  do 

la  municipalité.  Peut-être  conviendra-t-il  d'introduire  certaines  réeerves  dans  Tar- 
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ticle  2  2  qui  donne  au  Président  de  la  GommissioD ,  c  est-à-dire  au  Gouverneur,  le 
droit  de  nommer  et  de  ré? oquer  tous  les  employés  de  la  Municipalité. 

Dans  la  discussion  da  titre  relatif  a«  budget  de  la  Muniopalité ,  vous  devres  vous 

préoccuper  avant  tout  d'éviter  autant  que  possible  à  nos  nationaux  un  surcroît  vexa- 
toire  de  chairs.  Vous  êtes  mieux  en  mesure  que  je  ne  saurais  le  faire  moi-même, 
de  discuter  avec  le  gérant  de  notre  Consulat  à  Alexandrie,  les  membres  de  notre 

Chambre  de  commerce  et  les  personnes  les  plus  marquantes  de  notre  colonie  dans 

cette  ville  les  points  sur  lesquels  il  serait  équitable  de  concéder  l'application  de 

nouvelles  taxes.  Il  importera  que  vous  étudiiez  avec  soin  l'assiette  de  ces  nouveaux 

impôts  et  qu'il  soit  bien  entendu  que  ces  impots  applicables  aux  étrangers  auront  un 

maximum  fixe  qu'il  ne  sera  pas  permis  de  dépasser  sans  demander  l'assentiment  des 
Puissances.  . 

Pour  terminer  cette  négociation  vous  voudrez  bien  subordonner  provisoirement 

notre  adhésion  au  consentement  de  toutes  les  Puissances  représentées  dans  les  tri- 

bunaux de  la  Réforme.  En  second  lieu,  vous  devrez  spécifier  que  les  clauses  orga- 
niques insérées  au  projet  paraissent  au  Gouvernement  de  la  République  un  minimum 

de  gannties  pour  l'em|doi  rationna  et  équitable  des  fonds  et  que  c'est  seulement  en 
raison  de  cette  garantie  qu  il  ciMicède  L'application  des.  taies  à  ses  nationaux.  Vous 

exigerez,  en  conséquence,  du  Gouv^rnanent  khédîfial  qu'il  s'engage  i  ne  pas  mo- 
difier sans  un  nouvel  accord  avec  les  Puissances  le  rè^ement  organique  somma  au- 

jourd'hui à  leur  approbation. 
E.  SrOLLKR. 

N°  284. 

Le  Comte  d'AuBiGNY,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire , 
à  M.  Spuller,  Ministre  des  A&ires  étrangères. 

Le  Gadte,  le  22  nowoaiire  \itS^^ 

Le  Ministre  des  Afiaires  étrangèrea  vienL  éà  in^ra|^eler  qiiej  ai  été  saisi,  au  mois 

de  juin  dernier,  d'un  projet  de  règlement  poui'  la  Mimicipalité  d'Alexandrie  et  que, 
le  décret  khédivial  en  vertu  duquel  les  taxes  destinées  à  faire  face  aux  dépenses 

d'édiKté  produisant  ses  effets  seulement  jusqu'au  3i  décembre  prochain,  il  y  aurait 
lieu  d'être  fixé,  le  plus  tôt  possible,  sur  les  résolutions  du  Gouvernement  de  la 
République. 

La  plupart  des  Puissances  ont  notifié  leur  acceptation  i\  ce  projet  ;  néanmoins 
certaines  Puissances  ont  encore  réservé  leur  réponse,  la  Grèce  en  particulier.  Ce  fait 

a  son  importance,  la  colonie  grecque  étant  de  beaucoup  la  plus  considéraUe  d'Alex- 
andrie par  le  nombre  et  par  la  richesse.  Mon  collègue  hellène  me  déclare  que  le 

Cabinet  d'Athènes  n'adlièrera  pas  au  projet  en  question  sans  que  l'on  y  introduise 
certaines  modifications. 

Tout  en  m^en  tenant  aux  conclusions  que  j'ai  soumises,  le  9  juin  dernier,  à  Voire 

Excellence,  j'estime  que,  dans  notre  réponse,  nous  pourrions  indiquer  qu'en  subor- 
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(ioiiïiant  notre  adhésion  à  celle  de  toutes  les  Puissances,  nous  visons  spécialement 

celle  qui  a  rintérèt  le  plus  considérable  dans  la  question  et  qui,  en  raison  même  de 

ces  intérêts,  na  pas  encore  pu  prendre  de   résolution  déGnitive. 

L.  n'AuBIGNY. 

1S°  285. 

M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

Agent  et  Consul  général  de  France  an  Caire. 

Paris,  le  i4  décembre  1889. 

Je  vous  autorise  volontiers  à  laisser  entendre,  dans  les  explications  verbales  dont 

vous  aurez  sans  doute  occasion  d*accompagner  votre  réponse  à  la  Circulaire  de 

Zoulfikar-Pacha  qu'au  nombre  des  Puissances  intéressées,  à  Tassentiment  desquelles 
est  subordonnée,  indépendamment  des  autres  conditions,  notre  acceptation  du  nou- 

veau régime  municipal  d'Alexandrie ,  figure  la  Grèce ,  et  que  le  Gouvernement  kbé- 

(livial  aura  en  conséquence  à  se^mettre  d'accord  avec  le  Cabinet  d'Athènes. 

E.  Spuller. 

iT  286. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  3  décembre  1889. 

Me  conformant  aux  instructions  contenues  dans  votre  lettre  du  i^5  novembre  der- 

nier, j'ai  adressé  aujoud'hui  à  Zoulfikar-Pacha  une  lettre  dans  laquelle  je  précise  les 

conditions  auxquelles  le  Gouvernement  de  la  République  consent  à  l'application  à 

nos  nationaux  d'Alexandrie  des  taxes  proposées  dans  le  but  de  créer  des  ressources 
pour  la  Municipalité  projetée. 

Je  ne  crois  pas  inutile  de  transmettre  ci-joint  à  Votre  Excellence  copie  de  cette 
communication. 

L-  d'Aubigny. 
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ANNEXE    À    LA    DEPECHE    IK>LITIQDE    OU    CAIRE    EN    DATE    DU    3    DECEMBRE     1889 

Le  Comte  d'Aubigny,  Ministre  de  France  en  Egypte, 
à  Zoulfikar-Pacha,  Ministre  des  Affaires  étrangères  du  Khédive, 

Le  Caire,  le  3  décembre  1889. 

J'ai  transmis  au  Ministre  des  Affaires  étrangères  de  la  République  française  la 
teneur  de  votre  communication  du  1 6  mai  dernier  relative  à  la  création  de  certaines 

taxes  applicables  aux  Européens  en  vue  de  rétablissement  d'une  Municipalité  ppur 

la  ville  d'Alexandrie.  J'ai  dû,  en  même  temps,  faire  connaitre  au  Gouvernement 

français  le  texte  même  du  règlement  organique  de  cette  Municipalité  afin  qu'il 

puisse  juger,  en  parfaite  connaissance  de  cause,  de  l'étendue  des  garanties  qui  seront 
assurées  aux  Français  résidant  à  Alexandrie,  en  échange  des  sacrifices  nouveaux 

qu'on  leur  impose. 
Je  suis  chargé,  en  réponse  à  ces  communications,  de  faire  savoir  à  Votre  Excel- 

lence que  le  Gouvernement  français  adhère  aux  propositions  du  Gouvernement 
khédivial  sous  le  bénéfice  des  réserves  suivantes  : 

H  sera  d'abord  entendu  que  son  consentement  est  subordonné  à  celui  de  toutes 
les  Puissances. 

En  second  lieu,  le  Gouvernement  français  considère  que  les  sujets  ou  protégés 

français  ne  seront  astreints  aux  taxes  prévues  dans  le  projet  qu'autant  que  la  teneur 

du  règlement  organique  ne  sera  pas  modifiée  par  l'Administration  khédiviale  agissant de  sa  seule  autorité  et  sans  le  consentement  de  la  France. 

En  outre,  il  devra  être  bien  entendu,  poiu:  dissiper  toute  équivoque  dans  l'inter- 

prétation de  l'article  3  2  du  projet,  que  le  Président  qui  nommera  et  révoquera  les 

employés,  devra  être  assisté  d'une  Commission  issue  du  Conseil  municipal  et  qu'il 

ne  pourra  prendre  de  pareilles  mesures  qu'avec  l'approbation  de  ce  Comité. 
Telles  sont.  Monsieur  le  Ministre,  les  conditions  auxquelles  le  Gouvernement 

français  adhère  aux  termes  de  la  lettre  de  Votre  Excellence  du  1 6  mai  dernier. 

L.  d'Aubigny. 

.r.287. 

Le  Comte  d  Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  a 5  mars  1890. 

Les  décrets  et  arrêtés  relatifs  à  la  constitution  et  à  l'organisation  de  la  Municipa- 

lité d'Alexandrie  ont  successivement  paru  au  Journal  officiel  égyptien . 
Tdà  l'honneur  de  communiquer  ci-joint  le  texte  de  ces  divers  documents  à  Votre 

Excellence. 

L.  d'Aubigny. 

Documbsits  diplomatiques.  —  l^gypte.  47 
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ANNEXB  I  k  LA  DéPÂCHE  POLITIQUE  DU  CAIAE  EN  DATE  DO  sS  MARS   iSqO. 

DÉGBET 

da  5  janvier  1890  instituant  une  Commission  Municipale  à  Alexandrie. 

Nous ,  Kh^ivs  d*Égypte  , 

Sur  la  proposition  à»  IHotre  Miniatre  de  l'Intérieur  et  TavU  conforme  de  Notre  Conseil  des Ministres; 

Le  Conseil  législatif  entendu  ; 
Vu  Tassentiment  des  Puissances  à  Tarticle  3i  et  aux  paragraphes  a,  h,  c,  d,  e,  de  Tarticle  io. 

DÉCRÉTONS  : 

TITRE  PREMIER. 

ORGANISATION  DE  LA  COMMISSION  MUNICIPALE  D'ALEXANDRIE. 

ARTICLE  PREMIER. 

Il  est  institué  à  Alexandrie  une  Commiaftîoa  Municipale  doutrorganiMtioo  et  les 
attributions  âont  arrêtées  par  le  présent  Décret. 

ART.    a. 

Cette  Commission  est  composée  de  vingt-huit  membres,  comme  suit  : 

6  lœnibroft  de  droit, 

8  membres  nommés  par  ie  Gouvernement , 

6  membres  élus  par  le  collège  électoral  institué  par  les  articles  4  à  1 1  do  présent 
Décret. 

3  membres  élus  par  les  négociants  exportateurs , 

3  membres  élus  par  les  négociants  Importateurs, 

3  membres  élus  par  les  propriétaires  d'immeubles  situés  dans  la  ville  d'Alexandrie et  sa  banlieue. 

Il  ne  pourra  être  admis  dans  la  Commission  Municipale  plus  de  trois  membres 

élus  d'ime  même  nationalité ,  indigène  ou  étrangère. 
àat.  3. 

Les  six  membres  de  droit  aont  : 

1°  Le  Gouverneur  d'Alexandrie  ou  son  remplaçant; 

2®  Le  Procureur  générsd  de  la  Cour  d'appel  mixte  ou  son  substitut; 

3*  Le  Directeur  général  des  Douanes  ou  son  remplaçant; 

A*  L-e  chef  du  Partpiet  près  le  tribrmal  indigène  d^  Alexandrie  ou  son  substîtnt; 

5**  Le  médecin  occupant  à  ̂exandrie  le  poste  le  plus  élevé  dans  ïe  personnel  àt 
là  dîrCclion  des  Services  sanitaires  : 

6^  L'ingénieur  occupant  à  Alexandrie  le  poste  le  plus  élevé  dans  le  personnel  des 
Travaux  Publics. 
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DES  ÉLECTIONS 

ART.    4. 

Nul  n'est  éligible  s'il  n'est  électeur. 

Sont  électeurs  toutes  les  personnes  du  sexe  masculin  âgées  d'au  moins  a  5  ans  et 
occupant  à  Alexandrie  ou  sa  banlieue  un  local  inscrit  sur  les  registres  de  la  Daîra- 

Baladieh  pour  une  valeur  locative  de  L.  É.  76  et  au-dessus,  et  n'étant  pas  dans  un 

des  cas  d'incapacité  prévus  par  l'article  suivant. 
ART.  5. 

Ne  seront  pas  électeurs  ; 

a)  Les  condamnés  aux  travaux  forcés,  à  la  détention,  à  l'exil,  à  l'interdiction  des 

droits  civiques  ou  à  l'internement  dans  une  localité  désignée,  ainsi  que  les  condam- 
nés pour  vol,  escroquerie,  abus  de  confiance  ou  attentats  aux  mœurs; 

6)  Ceux  qui  auront  été  révoqués  des  fonctions  qu'ils  rempUssaient  au  service  du 

Gouvernement,  soit  à  la  suite  d'une  condamnation  judiciaire  ou  p^  décision  du 
Conseil  de  discipline,  pour  manquement  au  devoir,  malversation ,  prévarication  ou 
concussion; 

c)  Ceux  qui  sont  en  état  de  faillite  déclarée  et  les  interdits* 

ART.  6. 

Les  huit  membres  nommés  par  le  Gouvernement  ne  pourront  être  choisis  que 
parmi  les  électeurs. 

ART.  7. 

Les  élections  se  font  au  scrutin  de  liste  et  à  la  majorité  absolue  des  suffrage^ 

exprimés. 

S^l  est  nécessaire  de  procéder  à  un  second  tour  de  ecnxiin ,  l'élection  aura  lieu  à 
la  majorité  relative  des  suffrages  exprimés. 

Les  membres  des  catégories  spéciales  (exportateurs,  importateurs  et  propriétaires 

d'imineubles  établiront  entre  eux  un  mode  d'élection  qui  devra  être  approuvé  p^  le 

Ministre  de  l'Intérieur  et,  à  défaut,  il  sera  procédé  d'office  par  le  GouverjQement  à  la 
désignation  des  représentants  de  ces  diverses  catégories. 

ART.  8. 

La  durée  du  mandai  des  meaibret  de  la  Commiasîott  Municipale  est  de  quatre 
ans. 

Il  sera  procédé ,  tous  les  deux  ans ,  au  renouvellement  de  la  moitié  de  ses  membres, 

il  l'exception  des  membres  de  droit. 
Après  la  première  période  de  deux  années,  les  membres  sortants  seront  désignés 

par  le  tirage  au  sort. 

Le  roulement  s'établira  ensuite  par  l'expiration  du  mandat  des  aiidres  «embres  à 
la  fin  de  ia  quatrième  année. 

Tous  les  membres  sortants  peuvent  être  réélus  ou  nommés  de  nouveau* 

47. 
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ART.  9. 

Ne  peuvent  être  électeurs  ni  membres  de  la  (Commission  Mmiicipale  les  memJbres 

du  Corps  Diplomatique  et  Consulaire  et  tous  fonctionnaires  et  employés  relievant  des 

Consulats  y  à  quelque  titre  que  ce  soit. 

ART.  10. 

En  cas  de  vacance  parmi  les  membres  élus,  il  ne  sera  procédé  à  des  nouvelles 

élections  partielles  que  si  le  nombre  de  ces  membres  élus  est  réduit  de  plus  du 

quart. ART.  1  1 . 

Les  fonctions  de  membre  de  la  Commission  Municipale  sont  gratuites.  Aucun 

membre  de  la  Commission  Municipale  ne  peut,  directement  ou  indirectement,  se 

charger  d'entreprises  ou  de  fournitures  municipales,  sous  peine  d'exclusion. 

ARt.  12. 

Le  Gouverneur  de  la  ville  d'Alexandrie  ou  le  fonctionnaii^e  qui  le  remplace  est 
président  de  droit  de  la  Commission  Municipale. 

Le  vice-président  est  élu,  au  scrutin  secret  et  à  la  majorité  absolue  des  voix,  par 
les  membres  de  la  Commission  Municipale,  lors  de  sa  première  réunion. 

Si,  au  premier  tour  de  scrutin,  aucun  membre  n'a  obtenu  la  majorité  absolue,  il 
est  procédé  à  un  second  tour  ;  si ,  à  ce  deuxième  scrutin ,  le  même  résultat  se  pro- 

duit, le  troisième  sera  restreint  aux  deux  membres  ayant  obtenu,  à  la  seconde 

épreuve ,  le  plus  grand  nombre  de  voix. 

En  cas  de  partage  des  voix ,  à  la  suite  du  troisième  scrutin ,  l'élection  du  vice-pré- 
sident  sera  faite  par  voie  de  tirage  au  sort. 

ART.    i3. 

La  Commission  Municipale  d'Alexandrie  constitue  une  personnalité  civile  de 
nationalité  indigène. 

ART.   1^. 

La  circonscription  de  la  ville  d'Alexandrie  et  de  sa  banlieue  est  déterminée  dans 

le  plan  arrêté  par  notre  Ministre  de  l'Intérieur  et  annexé  au  présent  décret. 

TITRE  n. 

ATTRIBUTIONS  DE  LA  COMMISSION  MUNICIPALE. 

ART.    l5. 

La  Conunission  Municipale  est  compétente  pour  prendi^e  et  faire  exécuter  toutes 
décisions  relatives  aux  questions  et  services  suivants  : 

1  **  Le  budget  de  la  ville  ; 

2**  L'assielte  et  la  perception  des  droits  municipaux,  ainsi  que  Tadminiatration 
des  revenus  municipaux  de  toute  nature  ; 
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3^  L'ouverture,  la  ferfnetiu*e  et  Tentretien  des  rues,  places,  ponts,  promenades 
et  jardins  publics;  la  fixation  du  tarif  pour  les  voitures  publiques ,  les  bètes  de  selle, 

de  somme  et  de  trait;  les  projets  de  voirie,  d'alignement,  et  d'une  façon  générale 

Tensemble  des  services  publics  de  la  ville,  tels  que  les  eaux,  l'éclairage,  le  pavage, 
le  nettoyage,  les  halles  et  marchés,  les  cimetières,  les  abattoirs,  les  égouts,  les 

théâtres,  tous  les  établissements  et  bains  publics  et  tout  ce  qui  peut  contribuer  à 

l'embellissement  et  à  la  prospérité  de  la  ville; 

4®  Le  service  des  pompiers  et  toutes  mesures  relatives  aux  incendies; 

5^  L'assistance  des  indigents,  les  hospices,  les  hôpitaux,  les  écoles  et  autres  éta- 
blissements municipaux  de  bienfaisance  ; 

6"^  Le  service  de  santé  et  d'hygiène  de  la  ville,  sauf  ce  qui  rentre  dans  les  attri- 
butions du  service  sanitaire,  maritime  et  quarantenaire ; . 

7^  Tous  autres  objets  sur  lesquels  la  loi,  les  rè^ements  ou  le  Gouvernement  l'ap- 
pellent à  délibéra; 

8**  Tout  projet  de  constructions,  de  grosses  réparations,  de  démolitions  et,  en 
général,  de  tous  travaux  à  entreprendre  par  les  particuliers,  devra  être  préalablement 

soumis  à  la  Commission  Municipale,  pour  l'examen  des  conditions  d'hygiène  et  de 

sécurité  publique  et  l'autorisation  à  obtenir. 

TITRE  m. 

DisposrnoNS  diverses  concernant  l'exergige  des  attributions 
DE  LA  commission  MUNICIPALE. 

ART.    l6. 

La  Commission  Mimicipale  préparera  son  règlement  intérieur,  dans  les  trois  mois 

qui  suivront  la  publication  du  présent  décret,  et  le  soumettra  à  l'approbation  de 
notre  Ministre  de  l'Intérieur. 

ART.  17. 

La  Commission  Municipale  s'assemblera  de  droit,  en  session  ordinaire,  au  moins 

ime  fois  par  mois,  et  en  session  extraordinaire  tous  les  fois  que  le  président  l'estimera 
nécessaire  ou  que  huit  membres  en  auront  fait  la  demande  par  écrit. 

En  cas  de  session  extraordinaire,  la  Commission  Municipale  ne  peut  s'occuper 
que  des  objets  pour  lesquels  elle  a  été  convoquée. 

ART.   18. 

Le  Ministre  de  llntérieur  a  la  faculté  de  se  faire  représenter  à  toutes  les  réu- 
nions de  la  Commission  Mimicipale,  par  un  délégué  spécial  ayant  voix  consultative. 

ART.    19. 

La  Commission  Municipale  soumet  ses -délibérations,  dans  le  délai  de  trois  jours, 

à  l'approbation  de  notre  Ministre  de  l'Intérieur.  Elles  ne  seront  exécutoires  qu'au- 
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tant  qu'elln  auront  été  approHrées  par  notre  Ministre  de  rintérieur  ou  si^  dans  ies 
huit  jours  après  Ja  UausoiisBXMi^  il  nea  a  pas  fiuapendu  leiÀ^tion. 

Si^  dans  les  trente  jours  après  la  transmission  à  notre  Ministre  de  rintéiievr,  une 

déiîbéiatîon  suspendue  n'a  pas  été  annulée,  elle  deviendra  exeoutoîre. 

ART.  20. 

La  force  exécutoire  des  règlements  ne  s'étend  pas  au  delà  des  questions  règlement 
taires  rentrant  dans  les  attributions  de  la  Commission  Municipale;  les  questions  de 

droit  individuel  peuvent  toujours  être  portées  devant  les  tribunaux  compétents. 

ART.    31. 

Le  Président  de  la  Commission  Municipale  représente  la  Municipalité  dans  tous 

les  actes  qui  la  concernent;  il  est  cliargè»  sous  le  contrôle  de  la  Commission  Mmii- 
^pafas  et  ia  snrvcrîHance  da  Mmstère  de  ilutérieor  : 

1  **  De  veiUer  aux  intérêts  généraux  et  particuliers  de  la  Municipalité  ; 

2**  De  Faire  tous  actes  conservatoires  de  ses  droits; 

3**  De  la  ««stion  des  revenus  et  de  la  surveillance  des  établissemens  et  services 

confiés  à  la  Municipalité; 

6^  De  souscrire  les  marchés,  de  passer  les  adjudications  des  travaux,  dans  les 
formes  établies  par  les  lois  et  les  règlements; 

5**  De  souscrire,  dans  les  mêmes  formes,  les  actes  de  vente,  d'acquisitions  ou  de 
transactions,  lorsque  oes  actes  ont  été  régidîèreHient  autorisés; 

G"*  De  la  proposition,  au  Ministère  de  Tlntérieur,  du  budget  voté  en  séance  de 

la  Commission  Municipale,  et  de  Tordonnancement  des  dépenses  sm^  les  crédits  régu- 
lièrement ouverts  ; 

7®  De  représenter  la  Municipalité  en  justice,  soit  en  demandant,  soit  en  défendant; 

8®  l>e  contiacler  des  emprunts  avec  Tautorisation  du  Gouvememeat 

ART.  22. 

Le  Président  représente  seul  rAdministration  Municipale  ;  il  nomme  et  révoque , 

dans  les  formes  qui  seront  établies  par  le  rè^ement  intérieur,  tous  les  employés  de 

la  Municipalité. 

Les  agents  et  employés  de  tout  ordre  et  de  toute  catégorie  attachés  aul  services 

Mimicipaux  relèvent  directement  du  Président  de  la  Commission  Municipale.  Ils 

nont  droit,  de  la  part  du  Gouvernement,  à  aucune  pension  ou  indemnité,  à  quel- 

que titre  que  ce  soit. 
ART.  aâ. 

Toute  infraction  ou  contravention  aux  arrêtés  du  Président  «  rendus  en  conformité 

des  délibérations  de  la  Conmiission  Municipale  et  sous  Taj^robation  du  Ministre  de 

rintérieur,  entraînera  les  peines  de  simple  police  prévues  par  le  Code  pénal  indigène 

et  le  Code  pénal  mixte. 
ART.  24- 

Le  public  n^est  pas  admis  aux  séances  de  la  Commission. 
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ART.  95. 

Les  <{uestioiis  sur  lesquelles  la  Commission  Municipale  est  appelée  à  délibérer 

sont  portées  à  l'ordre  du  jovtr  par  le  Président. 
La  Commission  ne  peut  délibérer  sur  des  questions  étrangères  à  Tordre  du  jour  ; 

eu  cas  d'infiraclion  à  cette  dift|^06Îlian ,  le  Président  doit  lever  la  séance. 

ART.  26. 

La  Commission  Municipale  ne  peut  délibérer  valablement  qu  autant  que  cpînaie 

de  ses  meoibres  au  moins  asHste&t  â  la  séance  et  prement  part  au  vote. 

Lorsque  les  membres  de  la  Comnnssion  ne  soni  pas  réunis  en  nombre  suffisant 

pour  délibérer  valablement,  ]e  Président  procède  à  une  seconde  convocalk>n  pour 

une  nouveile  réunion  qui  ne  peut  avoir  lieu  qu  après  un  délai  de  48  heures.  Les 

délibérations  de  cette  seconde  séance  sont  valables,  quel  que  soit  le  nombre  des 

membres  présents. 
ART.   27. 

Les  délibérations  de  la  Commission  Municipale  sont  prises  à  la  majorité  des 

voix  des  membres  présents. 

£n  cas  de  partage ,  la  voix  du  Président  est  prépondérante. 

Aucun  vote  ne  peut  être  émis  par  un  membre  présent  au  nom  d'un  membre 
absent. 

ART.  28. 

Les  membres  de  la  Commission  ne  peuvent  prendre  part  à  des  délibérations 

relatives  aux  affaires  dans  lesquelles  ils  ont  un  intérêt,  soit  en  leur  nom  personnel, 
soit  comme  mandataires. 

m 

AaT.  39. 

Tout  membre  de  la  Commission  qui,  sans  motifs  légitimes,  a  manqué  à  trois 

convocations  consécutives  peut  être  déclaré  démissionnaire  par  le  Président. 

Le  Président  prononce,  sauf  recours  â  Notre  Ministre  de  l'Intérieur,  rexcfusîon 
de  tout  membre  qui  ne  remplit  pas  les  conditions  requises  par  larticle  4i  ou  qui  se 

trouve  dans  Tun  des  cas  prévus  aux  articles  5 ,  9  et  1  ) . 

ART.  3o. 

La  Commission  Municipale  décide  valablement,  sous  réserve  des  dispositions 

contenues  à  Farticle  19,  sur  les  projets,  pians  et  devis  des  travaux  neufs  ou  d'en- 

tretien, dont  la  dépense  totale  n'excède  pas  L.  E.  1 ,000. 
Lorsque  la  dépense  dépasse  la  limite  ci-dessus»  les  travaux  ne  peuvent  être  en- 

trepris qu'après  Tapprobation  du  Ministre  des  Travaux  publics. 

La  Commission  muoicipale  déétbèresurle  budget,  les  recettes  et  les  dépenses  ordi- 
naires ou  extraordinaires,  et,  en  général,  sur  toutes  les  questions  qai  intéressent 



—  376  — 

rédilité  de  la  ville.  Elle  ne  peut  créer,  sous  une  forme  quelconque,  des  taxes  nou- 
velles, ni  apporter  des  modifications  aux  taxes  existantes,  mais  elle  peut  faire  toute 

proposition  tendant: 

1^  à  rétablissement  de  centièmes  additionnels  aux  taxes  existantes; 

2^  à  la  création  de  nouvelles  taxes; 

3®  à  l'ouverture  d'emprunts,  dont  la  totalité  ne  pourra  jamais  dépasser  L.  £. 
5oo,ooo  en  indiquant  Temploi  proposé  pour  ces  ressources  extraordinaires. 

11  appartiendra  au  Conseil  des  Ministres  exclusivement  de  statuer  sur  ces  propo- 
sitions. 

La  décision  du  Conseil  rendra  exécutoire  la  mesure  proposée;  mais  si  elle  est 

contraire  au  texte  formel  des  traités,  elle  ne  deviendra  exécutoire  qu'avec  Tassen- 
timent  des  Puissances. 

Toutefois,  cet  assentiment  ne  sera  pas  nécessaire  pour  les  taxes  sur  les  matières 

suivantes  et  autres  exclusivement  affectées  à  la  Municipalité  et  ayaot  un  caractère 

purement  municipal:  voirie  [tanzim],  égouts,  poids  publics,  marchés,  entrepôts 

publics,  pompes  funèbres,  concessions  de  terrains  dans  les  cimetières,  occupation  de 

la  voie  publique,  voitures  publiques  et  privées,  droit  de  stationnement,  balayage, 

arrosage,  hôtels,  clubs-cercles,  maisons  meublées,  cafés,  cabarets,  cafés-concerts, 
bals,  concerts,  théâtres,  jeux  et  fêtes  publiques,  foires,  maisons  de  tolérance, 

omnibus,  tramways,  charrois,  chiens,  bêtes  de  somme,  de  selle  et  de  trait,  etc.,  etc. 

ART.    3a. 

La  Police  relève  uniquement  du  Gouvernement. 

En  aucun  cas,  la  Commission  Municipale  ne  peut  s'immiscer  dans  les  mesures 

prescrites  par  la  Police ,  quelles  qu'elles  soient. 

ART.    33. 

Les  lois ,  décrets  ou  règlements  ne  peuvent  faire  l'objet  de  délibérations  de  la  part 
de  la  Conmiission  Municipale. 

Les  mesures  prescrites  par  les  lois,  décrets  et  règlements,  ou  par  arrêtés  minis- 
tériels ,  sont  applicables  purement  et  simplement. 

ART.   34. 

La  Commission  Municipale  ne  peut  accepter  aucun  legs  ou  don  à  titre  gracieux  ou 

onéreux,  sans  l'autorisation  du  Ministre  de  Tlntérieur. 

ART.    35. 

Toute  délibération  portant  sur  un  objet  étranger  aux  attributions  de  la  Commission 
est  mdle  de  plein  droit. 

Sont  également  nulles  de  plein  droit  toutes  les  délibérations  prises  par  la 
Commission  en  dehors  de  sa  réunion  légale. 

•Art.  i3€. 

La  Commission  Municipale  peut  être  suspendue  par  arrêté  du  Ministre  de 

rintënètir,  et  dissoute  par  décret  rendu  sur  lé  rapport  du  Coiiseil  des  Ministres.' 
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Eacas  de  suspension,  le  Gouvernement  se  trouvera  de  plein  droit . substitué  iiia 

Commission  Municipale,  et  pourvoira  à  TÀdministration  Municipale,  soit  directement, 

soit  par  une  Commission  spéciale  dont  il  désignera  les  membres. 

Le  Gouvernement  procédera  à  de  nouvelles  élections  dans  un  délai  de  six  mois. 

TITRE  IV. 

BUDGET  ET  COMPTABILITÉ   DE  LA  MUNICIPALITÉ. 

ART.   37. 

Avant  le  i5  novembre  de  chaque  année,  la  Commission  Municipale  vote  un  projet 

de  budget  de  recettes  et  de  dépenses,  par*  chapitres  et  articles,  pour  l'exercice  de 
Tannée  suivante. 

Ce  projet  de  budget  n'est  rendu  définitif  et  applicable  qu'après  sa  sanction  par  le 
Ministre  de  l'Intérieur. 

Il  est  rendu  officiel  sous  forme  d^arrèté  du  Président  de  la  Commission  Muni- 
cipale, portant  approbation  du  Ministre. 

ART.    38. 

Si,  au  3i  décembre,  l'approbation  ministérielle  n'a  pas  été  obtenue  pour  le  budget 

proposé,  le  budget  de  Tannée  qui  prend  fin  continue  àsemr  de  base  pour  l'exercice 

suivant,  jusqu'à  Tapprobation  d'un  nouveau  budget. 
ART   39. 

L'état  des  prévisions  budgétaires  de  la  Municipalité  est  établi  pour  une  période 
de  douze  mois,  commençant  le  1^  janvier  et  finissant  le  3i  décembre  de  chaque 
année,  ou  à  toutes  autres  dates  qui  pourraient  être  fixées  par  le  Ministère  des 
Finances. 

RECETTES. 

ART.   4o. 

Les  ressources  des  recettes  budgétaires  sont  les  suivantes  : 

a)  Produit  net  de  i/a  pour  mille  sur  la  valeur  des  exportations  : 

b)  Produit  net  de  1/2  pour  mille  sur  la  valeur  des  importations  ; 

(Ces  taxes  ne  sont  établies  que  pour  une  période  de  cinq  ans  k  partir  de  la  publi- 
cation du  présent  Décret}. 

c)  Produit  net  de  i  p.  0/0  au  maximum  sur  la  valeur  locative  des  propriétés 

bâties,  payable  par  les  propriétaires  ; 

d)  Produit  net  de  2  p.  o/b  au  maximum  sur  les  loyers,  payables  par  les  loca- 
iaires  ; 

(Il  appartiendra  à  notre  Gouvernement,  d'accord  avec  la  Commission  Municipale  « 
Documents  diplomatiques.  —  Kgypie.  48 
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de  déterminer  l'époque  à  laquelle  ces  deni  taies  oMnmenceront  à  être  perçues ,  et 
d*ei»  fixer  le  moniast  dans  les  timîtes  ci-dessus). 

e)  Produit  net  de  la  taxe  sur  les  voitures  et  bfttes  de  somme  ; 

f)  Produit  des  jardins  Noussa  ; 

g)  Droits  de  voirie  ; 

h)  Produit  net  de  5o  p.  o/o  des  recettes  nettes  de  Toctroi  d'Alexandrie,  dont  le 
montant  garanti  par  le  Gouvernement  est  de  L.  E.  31,780  ; 

i)  Autres  recettes  dûment  autorisées. 

DÉPENSES. 

ART.  4l* 

Les  dépenses  budgétaires  à  la  charge  de  la  Municipalité  sont  les  suivantes  : 

Arrosage,  bafaiyage  et  eati,  gax»  taozim  et  travaux  publics  «  pompiers,  allocation 

aux  hôpitaux,  jardin  Noussa,  pavage,  entretien,  améliorations  et  embefiissement  de 

la  ville,  frais  d^administration ,  etc.,  etc. 
ART.  42. 

Les  dépenses  ordinaires  énoncées  à  Tarticle  précédent,  ainsi  que  le  montant  des 

condamnations  judiciaires  qui  pourraient  être  prononcées  contre  la  Commission 

Municipale,  sont  obligatoires;  toutes  autres  dépenses  sont  facultatives. 

Si  la  Commission  Municipale  ne  vote  pas  les  dépenses  obligatoires,  ou  si  elle  ne 

vote  que  des  sommes  insuffisantes  pour  assurer  les  services,  les  allocations  nécessaires 

sont  inscrites  d'office  au  budget  par  un  arrêté  du  Ministre  de  llntérieur. 
Tous  travaux  et  dépenses  imprévus  ne  peuvent  être  faits  que  sur  autorisation  spé- 

ciale du  Ministre  de  Tlntérieur. 

En  cas  de  travaux  accidentels  ayant  un  caractère  d'urgence,  si  la  Commission 
Municipale  ne  prend  pas  les  dispositions  nécessaires  pour  leur  exécution,  le  Ministre 

de  l'Intérieur  peut  y  faire  procéder  d'office  par  arrêté  ministériel,  et  inscrire  la 
dépense  au  budget. 

Dans  le  coiu^ant  du  premier  mois  de  chaque  exercice,  le  compte  de  l'exercice 
clos,  avec  les  développements  et  explications  nécessaires,  est  soumis  à  la  Commission 

Municipale  pour  lui  permettre  d'apprécier  les  actes  d'administration  du  Président. 
Les  comptes  examinés  par  la  Commission  Munidipdb  seront  soumis  à  la  vérifi- 

cation  de  la  comptabilité  générale  de  l'Etat* 

Les  comptes  administratifs,  approuvés  par  Le  Ministre  de  l'Intérieur,  sont  rendas 
publics  par  voie  d'insertion  au  Journal  Officiel. 

ART.  44- 

La  Comptabilité  Municipale  est  établie  conformément  aux  prescriptions  et  règle- 
ments de  la  Comptabilité  générale  de  TÉtat. 

Les  services  de  l'Administration  Municipale  peuvent,  à  toutes  époques,  être  sou* 
mis  i  la  vérification  et  à  Tinspeclion  des  agents  du  Gouvernement. 
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DISPOSITIONS  SPECIALES. 

ART.  45. 

Lie  Ministre  de  i'Intérieur  détermiaera,  par  un  règlement  spécial,  roi]g^anisation 
administrative  et  de  perception  de  la  Municipalité,  les  relations  de  la  Commission 

Municipale  avec  les  administrations  de  perception  du  Gouvernement,  ainsi  que  la 

forme  dans  laquelle  ces  administrations  auront  à  faire  remise  des  sommes  perçues 

au  profit  de  la  Caisse  Municipsde. 
ART.  46. 

Notre  Ministre  de  llntérieur  est  cbai^  de  lexécntion  du  présent  Décret. 

Fait  au  palais  d'Abdîne,  ie  5  janvier  1 890. 
MÉH^MST  Thewfik. 

ParkKhéiive: 

Le  Président  du  Conseil  des  Ministres, 
Ministre  de  T  intérieur, 

RlAZ. 

ANNEXE    n    X    LA    DÉPÉGHE    POLITIQUE    DU    CAIRE    EN    DATE    DU    2  5    MARS     189O. 

âRRÉTÉ 

da  Ministre  de  Flntêrieur  relatif  aux  élections  municipales  à  Alexandrie. 

Le  MmisrRE  ra  L'iRTiftioEUii , 

Vu  le  décret  du  5  janvier  1890,  instituant  une  Commission  Municipale  à  Alexandrie  ; 

Aniiftn 

ARTICLE    PREMIER. 

Le  Gouverneur  d'Alexandrie  dressera,  dans  les  huit  jours  qui  suivront  la  date  du 
présent  arrêté,  une  liste,  par  ordre  alphabétique,  en  double  exemplaire,  de  toutes 

les  personnes  indigènes  ou  étrangères,  du  sexe  masculin,  âgées  dau  moins  a 5  ans 

et  occupant  à  Alexandrie  ou  sa  banlieue  un  local  inscrit  sur  les  registres  de  la  Daîra- 

Baladieb,  pour  une  valeur  locative  de  L.  E«  75  et  au-dessus,  et  n  étant  pas  dans  un 

des  cas  d^incapacité  suivants  : 
a)  Condamnation  aux  travaux  forcés,  à  la  détention,  à  Texii,  à  Tlnterdiction  des 

droits  civiques  ou  à  Tintemement  dans  une  localité  désignée ,  ainsi  que  condamnation 

pour  vol,  escroquerie,  abus  de  confiance  on  attentat  aux  mœurs,  quelle  que  soit  la 

peiafi  ODkCoume  ; 

b)  Révocation  des  fanctums  au  service  du  Gouvernement,  soit  à  la  suite  d'une 

^oondamiMitioft  judiciaire ,  soit  par  décision  d'un  conseil  de  discipline,  pour  man* 
<{uement  au  devoir,  malversation,  prévarication  ou  concussion  ; 

/i«. 
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c)  Déclaration  en  élal  de  faillite  etiaterdiction.  Ne  seront  inscrits  dans  cette  liste, 

ni  les  membres  du  Corps  diplomatique  et  consulaire,  ni  aucun  fonctionnaire  ou  em- 
ployé relevant  des  consulats,  à  quelque  titre  que  ce  soit. 

ART.  2. 

Cette  liste  électorale  municipale  restera  affichée  au  siège  du  Gouvcrnorat  et  sur 

le  perron  de  la  Bourse  khédiviale  jusqu^au  i5  février  1890. 

ART.  3. 

Toute  personne  qui  se  croira  omise  sur  la  liste  pourra  réclamer  son  inscription , 

et  toute  personne  inscrite  pourra  réclamer  Tinscription  de  toute  personne  indûment 
omise  ou  la  radiation  de  tout  individu  indûment  inscrit. 

Ces  réclamations  pourront  être  produites  jusqu'à  fin  février  1890* 

Elles  seront  adressées  au  Gouverneur  d^Alexandrie  qui  devra  ouvrir  un  registre 
sur  lequel  les  réclamations  seront  inscrites  par  ordre  de  date. 

Il  sera  donné  récépissé  de  chaque  réclamation. 

L'électeur  dont  rinscriplion  aura  été  contestée  en  sera  averti,  sans  frais,  par  le 
Gouverneur,  et  pourra  présenter  ses  observations. 

ART.  4. 

Les  réclamations  seront  jugées,  sans  frais,  du  1®'  au  i5  mars  1890,  par  une 

Commission  composée  d'un  délégué  du  Ministère  de  l'Intérieur  qui  en  aura  la  pré- 

sidence et  de  deux  électeurs  dont  Tinscriptioa  naura  pas  été  contestée  dont  l'un 

indigène  et  l'autre  étranger,  choisis  par  ledit  délégué. 
Les  délibérations  de  cette  Commission  qui  seront  prises  à  la  majorité,  avec  voix 

prépondérante  du  Président  en  cas  de  partage,  seront  notifiées  aux  intéressés,  par 

écrit  et  à  domicile,  sans  frais,  dans  les  trois  jours  par  les  soins  du  Gouveroorat. 

Les  intéressés  pouîTont  se  pourvoir  contre  les  délibérations  de  ladite  Commis- 
sion des  réclamations  devant  la  Commission  Municipale,  dans  le  délai  de  dix  jours 

à  dater  de  sa  première  réunion.  La  Commission  les  jugera  dans  les  vingt  jotirs  sub- 
séquents ,  au  plus  tard. 

La  délibération  de  la  Commission  des  réclamations  aura  toutefois  son  effet  jus- 

qu'à la  décision  de  la  Commission  Municipale. 
En  général,  les  réclamations  ne  pourront  arrêter  la  marche  des  élections  qui 

seront  faites  sur  la  base  de  la  liste  électorale  Municipale  affichée,  et  des  modifica- 

tions qui  pourront  y  être  faites  jusqu'au  moment  des  élections. 

Un  exemplaire  de  la  liste  électorale  définitive  sera  adressé  au  Ministre  de  l'Inté- 
rieur, dans  le  délai  de  deux  mois,  à  partir  de  la  première  réunion  de  la  Commis- 

sion Municipale. 

ART.    5. 

Chaque  année  aura  lieu  une  re vision  de  la  liste  électorale  municipale  à  laquelle 

le  Gouverneur  ajoutera  les  personnes  qu'il  reconnaîtra  avoir  acquis  les  qualités 
requises  par  la  loi  et  dont  il  retranchera  les  individus  décédés  et  ceux  qui  auront 

perdu  les  qualités  requises. 
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Cette  liste  revisée  sera  affichée  au  siège  du  Gouvemorat  et  sur  le  perron  de  la 

Bourse  khédiviale  du  i^'  au  i5  janvier  de  chaque  année,  à  partir  du  i^  janvier 

Les  réclamations  contre  cette  liste  pourront  être  produites  du  1 5  au  3 1  janvier 

de  chaque  année  au  Vice-Président  de  la  Commission  Municipale,  qui  devra  ouvrir 
un  registre  sur  lequel  les  réclamations  seront  inscrites  par  ordre  de  date  el  qui 

donnera  récépissé  de  chaque  réclamation. 

L^électeur  dont  Tinscription  aura  été  constatée  en  sera  averti,  sans  frais,  par  le 
Vice-Président  de  la  Conmiission  Municipale  et  pourra  présenter  ses  observations. 

Ces  réclamations  seront  jugées  souverainement  par  la  Commission  Municipale 

du  1*  au  1 5  février  de  chaque  année  « 

ART.    6. 

L'élection  de  six  membres  de  la  Commission  Municipale  élus  par  le  collège  élec- 

toral se  fera  au  jour,  à  l'heure  et  au  lieu  qui  seront  fixés  par  le  Gouverneur  d'Alex- 
andrie, au  moins  huit  jours  avant  Télection,  au  scrutin  de  liste  et  à  la  majorité 

absolue  des  suffrages  exprimés.  S'il  est  nécessaire  de  procéder  à  un  second  tour  de 

scrutin,  l'élection  aura  lieu  à  la  majorité  relative  des  suffrages  exprimés. 

Nul  ne  peut  être  admis  à  voter,  s'il  n'est  inscrit  sur  la  liste  électorale  municipale. 
Le  droit  d^lection  ne  peut  être  exercé  que  personnellement. 

Chaque  bulletin  de  vote  ne  pourra  contenir  qu'autant  de  noms  qu'il  y  a  de 
membres  à  élire.  Si  un  nom  est  répété  dans  un  même  bulletin,  il  ne  pourra,  en 

aucun  cas,  être  compté  que  pour  un  seul  suffrage. 

Les  bulletins  blancs  ne  sont  pas  comptés  conune  suffrages  exprimés  pour  rétablis- 
sement de  la  majorité  absolue. 

La  Direction  de  Télection  appartient  à  une  Commission  électorale  composée  de 

quatre  électeurs  inscrits,  sachant  lire  et  écrire,  élus  par  les  électeurs  présents  au 

moment  de  l'ouverture  de  l'opération  électorale  qui  aura  lieu  à  l'heure  fixée,  quel 

que  soit  le  nombre  des  électeurs  présents,  et  d'un  délégué  du  Ministre  de  l'Intérieur 
qui  en  aura  la  présidence.  Cette  Commission  électorale  nomme  dans  son  sein  un 
secrétaire. 

Le  délégué  ministériel.  Président  de  la  Commission  électorale,  prendra  les  me- 

sures nécessaires  pour  veiller  à  la  liberté  du  suffrage  et  à  la  régularité  de  l'opéra- 
tion électorale. 

ART.    7. 

Les  électeurs  ne  peuvent  s'occuper  d'autres  objets  que  de  l'éleclion  des  membres 
de  la  Commission  Municipale.  Toute  discussion,  toute  délibération  sont  interdites. 

Les  électeurs  seuls  assistent  à  l'assemblée.  Ils  ne  peuvent  pas  s'y  présenter  en 
armes. 

ART.    8. 

Le  Président  de  la  Commission  électorale  rappellera  aux  électeurs  réunis  les  dis- 
positions du  décret  instituant  la  Commission  Municipale,  concernant  les  qualités 

requises  pour  l'éligibilité,  leur  expliquera  le  procédé  à  suivre  dans  l'opération  élec- 
torale, et  les  engagera  à  donner  leurs  votes  en  bonne  conscience  et  dans  le  seul  but 

du  bien  de  la  ville  d'Alexandrie. 
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ABT.    9. 

Le  Président  de  la  Commision  électorale  a  la  police  de  rassemblée.  Si  la  règle 

établie  pour  TarticFe  7  du  présent  arrêté  n*est  pas  scrupuleusement  observée,  il 
doit  user  du  rappel  i  Tordre.  Si,  malgré  ses  efforts,  il  ne  peut  se  faire  obéir,  i!  doit 

lever  la  séance  pour  la  remettre  k  une  autre  heure. 

II  pourra,  enfin,  s'il  ne  lui  restait  aucun  moyenne  faire  respecter  la  loi,  requérir 
la  force  armée,  par  Tintermédiaire  du  Gouverneur. 

ÀAT.     10. 

Le  Président  de  la  Commission  électorale  doit  constater,  au  commencement  de 

l'opération,  Theiure  à  laquelle  le  scrutin  est  ouvert,  montrer  aux  électeurs  présents 
que  la  caisse  dans  laquelle  doivent  être  déposés  les  bulletins  est  vide,  et  la  fermer 

avec  une  clef  qui  restera  entre  ses  mains. 

U  constate  également  Theure  à  laquelle  il  déclare  le  scrutin  clos. 

▲RT.    1, 1 . 

Trois  membres  de  la  Commission  électorale  au  moins  doivent  être  présents  pen- 
dant tout  le  cours  des  opérations. 

Le  Secrétaire  compte  an  nombre  des  trois  membres  dont  la  présence  simultanée 

est  requise  pendant  toute  la  durée  du  vote. 

Si  la  Commission,  pendant  le  cours  des  opérations,  ne  se  trouve  plus  compowSe 

de  trois  membres,  le  Président  doit  la  compléter  en  prenant  parmi  les  électeurs 

présents  le  nombre  de  membres  nécessaires. 

En  cas  d'absence,  le  Président  est  remplacé  par  le  membre  qu'il  désignera. 
Le  Président  désignera  aussi  le  membre  qui  aura  à  remplacer  le  Secrétaire, 

absent  momentanément. 

ABT.    la. 

La  Commission  électorale  juge,  séance  tenante  et  en  dernier  ressort,  sauf  la  dis- 
position contenue  dans  Farticle  2  3  du  présent  arrêté,  toutes  les  difficultés  qui 

s'élèvent  sur  les  opérations  de  rassemblée. 
Les  décisions  sont  motivées. 

La  délibération  de  la  Commission  est  secrète;  la  décision  est  prononcée  à  haute 

voix  par  le  Président. 
ART.    i3. 

• 

Les  décisions  de  cette  Commission  sont  prises  à  la  majorité.  En  cas  de  partage 

dont  il  sera  fait  mention  au  procès-verbal,  la  voix  du  Président  est  prépondérante. 

Toutes  réclamations  et  décisions  sont  insérées  au  procès-verbal. 

Toutefois,  le  défaut  de  mention  au  procès-verbal  des  difficultés  survenues  et  des 

décisions  prises  ne  peut  motiver  l'annulation  des  opérations  électorales. 
AAT.  lA« 

Le  vote  reste  ouvert  depuis  une  heure  après  le  lever  du  soleil  jusqu'à  une  heure 
avant  le  coucher  du  soleil  et  se  fera  par  scrutin  secret. 

Les  membres  de  la  Commission,  en  tant  qu'ils  sont  électeurs,  TOdent  les  premiers 
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ABT.  i5. 

Les  électeurs  qui  ne  savent  pas  écrire  pourront  exprimer  leur  vote  de  rive  roix , 

dans  les  mêmes  conditions  que  celles  établies  par  le  scrutin  secret.  Dans  ce  cas ,  le 

vote  de  chaque  électeur  est  enregistré  sor  une  liste  en  marge  de  son  nom. 

L^enregistremeni(  est  fait  par  le  secrétaire  de  la  Commission ,  sous  le  contrôle  d'un 
membre  de  cette  Commission  choisi  par  Télecteur. 

Celui-ci  pourra  exprimer  son  vote  de  manière  à  ce  qu  il  ne  soit  entendu  que  du 

Secrétaire  et  du  membre  qu^il  aura  désigné. 

ART.   16. 

Nul  n'est  éligible  s'il  n*est  électeur. 
ART.  17, 

Les  votes  donnés  conditionnellement  sont  nuls. 

La  Commission  électorale  délibère  immédiatement  et  souverainement  sur  la  vali- 

dité ou  rinvalidité  des  votes,  sans  préjudice  de  la  disposition  contenue  dans  Tarticle  2  3 

du  présent  arrêté. 

ABT.  18 

Le  vote  ne  durera  qu'un  jour.  Toutefois,  si  des  circonstances  imprévues  en  ont 
empêché  le  commencement,  la  continuation  ou  la  clôture,  il  peut  être  prorogé  au 

jour  suivant.  Cette  prorogation  doit  être  notifiée  aux  électeurs  dans  le  mode  qui 

sera  établi  par  la  Commission  électorale. 

ABTi.  19. 

Dès  que  tous  les  électeurs  présents  auront  donné  leur  vote,  le  Président  de  la 
Commission  électorale  déclarera  le  scrutin  clos. 

Le  Président  et  lesmembres  de  la  Commission  électorale  signent  la  liste  dévote. 

Ces  opérations  achevées,  le  nombre  des  votants  sera  vérifié  et  notifié  immmédia- 
tement  à  rassemblée  par  le  Président  de  la  Commission. 

On  procédera  ensuite ,  devant  les  électeurs  présents,  au  dépouillement  des  votes. 

ART.  90. 

Si  deux  candidats  obtiennent  le  même  nombre  de  suffrages,  la  majorité  estacquise 

à  celui  qui  sera  désigné  par  le  sort.  Le  tirage  au  sort  sera  fait  par  le  Président  de  la 
Commission  électorale. 

Si  plus  de  trois  membres  appartenant  à  une  même  nationalité  sont  élus,  l'élection 
n'aura  d'effet  que  pour  les  trois  membres  qui  auront  obtenu  le  plus  grand  nombre 

de  suffrages.  En  cas  d'égalité  de  sufi&ages,  il  sera  appliqué  la  règle  prévue  au  premier 
paragraphe  de  cet  article. 

ART.  21. 

Le  Président  de  la  Commission  électorale  proclamera  les  noms  des  membres  de  la 

Commission  Municipale  éhis. 
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Le  Président  et  tous  les  membres  de  la  Commission  électorale  signeront,  séance 

tenante,  le  procès-verbal  de  l'élection  qiii  sera  transmis  directement  avec  lestons  les 
actes  électoraux  au  Ministre  de  Tlntérieur  dans  la  huitaine. 

U  restera  un  double,  certifié  conforme  par  le  Président  et  les  membres  de  la 

Commission  électorale,  auprès  du  Gouverneur. 

ABT.  a  a. 

Le  Ministre  de  Tlntérieiir  adressera,  sans  délai,  à  chacun  des  membres  élus  de  la 

Commission  Municipale,  sHl  possède  les  qualités  d^éligibilité  requises,  un  certificat 
d'élection.  Ce  certificat  autorise  le  membre  élu  à  exercer  ses  fonctions  et  établit  la 

présomption  de  la  validité  de  son  élection  jusqu'à  décision  contraire. 

ART.  2  3. 

Toutes  réclamations  contre  la  validité  des  élections  devront  être  présentées,  dans 

les  huit  jours,  à  peine  de  déchéance,  au  président  de  la  Commission  Municipale,  et 

seront  jugées  souverainement  par  cette  Commission. 

ART.  24- 

Le  Gouverneur  d'Alexandrie  est  chargé  de  l'exécution  du  présent  arrêté. 

Fait  au  Caire,  le  26  janvier  1890. 
RlAZ. 

ANNEXE  in  X  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DO  2  0  MARS  I  89O. 

ARRÊTÉ 

Jin  Minisire  de  V Intérieur  relatif  aux  élections  de  la  Commission  Municipale  d^ Alexandrie. 

Le  Ministre  de  l'intérieur. 

Vu  Tarticle  7  du  décret  da  5  janvier  i8go ,  disposant  que  les  membres  des  cat^ries  spéciales 

des  exportateurs,  importateurs  et  propriétaires  d'immeubles,  établiront  entre  eux  un  mode  d'élec- 
tion des  représentants  de  chacune  d'elles  dans  la  Goounission  Municipale  d'Alexandrie,  que  ce 

mode  devra  être  approuvé  par  le  Ministre  de  llntérieur,  et  qu'à  défaut,  il  sera  procédé  d'office  par 
le  Gouvernement  à  la  désignation  de  ses  Représentants; 

AHRéTE  : 

article  premier. 

Les  membres  de  chacune  des  trois  catégories  siismentionaées sont  invités,  confor- 

mément aux  dispositions  de  Taiiicle  ci-dessus  visé,  à  présenter  au  Gouverneur 

d'Alexandrie,  le  20  février  courant  au  plus  tard,  pour  être  soumis  à  l'approbation 

du  Ministre  de  Tlntérieur,  le  mode  d'élection  qu'ils  auront  établi  entre  eux  pour 
leur  représentation  respnclive  dans  la  Commission  Municipale. 
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ART,  2, 

Cet  arrêté  sera,  par  les  soins  du  Gouverneur  d'Alexandrie,  affiché  dans  les  divers 
quartiers  de  la  ville  et  de  sa  banlieue. 

Le  Caire,  le  8  février  1890. 
RlAZ. 

ANNBXE  IV  À  LA  oéPÉGHE  POUTIQUC  DC  CAIRE,  EN  DATE  DU  25  MARS   189O. 

ARRÊTÉ 

Du  Ministre  de  f  Intérieur  portant  règlement  d'organisation  de  la  Manicipalité d* Alexandrie. 

Le  Ministre  de  l'Intérieur, 
Vu  Tarticle  &5  du  décret  du  5  janvier  1890; 

Arrête: 

ARTICLE   PREMIER. 

COMPOSITION  DE  L\  DÉLÉGATION  MUNICIPALE. 

La  Commission  Municipale  d'Alexandrie ,  lors  de  sa  première  réunion  et  après 
l'élection  de  son  vice-président,  conformément  à  l'article  1 2  du  décret  susvisé , 
élira ,  dans  son  sein ,  pomr  la  durée  d  une  année ,  la  Délégation  Municipale  qui  sera 

composée  de  quatre  membres  et  de  deux  suppléants. 

Le  Président  et  le  Vice-Président  de  la  Commission  Municipale  président  égale- 
ment sa  délégation. 

ART,    2. 

DURÉE  DES  FONCTIONS  DE  LA  DÉLÉGATION  MUNICIPALE. 

Les  fonctions  de  la  Délégation  dureront  une  année  qui  commencera  le  1^  janvier 
et  finira  le  3i  décembre,  excepté  pour  la  première  année  qui  commencera  le  jour 

de  l'élection  de  la  Délégation  et  finira  le  3 1  décembre  1 890. 
Les  nouvelles  élections  de  la  Délégation  seront  faites  dans  la  dernière  semaine  de 

chaque  année. 

Les  membres  sortants  peuvent  être  réélus. 

ART.    3. 

r         t 

ELECTION  DES  MEMBRES  DE  LA  DELEGATION  MUNICIPALE. 

L*élection  des  membres  de  là  Délégation  municipale  et  de  leurs  suppléants  se 
fera  au  scrutin  secret  et  àjmajorité  absolue  des  voix.  : 

Documents  diplomatiques.  —  Egypte  k^ 
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Si,  au  premier  tour  de  scrutin,  aucim  membre  n^a  obtenu  la  majorité  absolue, 
par  rapport  aux  vingt-huit  membres  composant  la  Commission  Municipale,  il  est 

procédé  à  un  second  tour,  et  alors  Télection  aura  lieu  à  la  majorité  relative  des  suf- 
frages exprimés. 

En  cas  de  partage  des  voix  à  la  suite  du  second  tour  de  scrutin ,  Télection  sera 

faite  par  voie  de  tirage  au  sort.  Le  tirage  au  sort  sera  fait  par  le  Président. 

Si  le  Vice-Président,  un  membre  de  la  Délégation  ou  un  suppléant  déclarent, 
daosla  même  séance  où  leur  élection  aura  eu  lieu,  ne  pas  Taccepter ,  il  sera  procédé, 

séance  tenante,  à  une  nouvelle  élection,  à  la  majorité  relative  des  suffirages  exprimés. 

ABT.  4- 

ATTRIBUTIONS  GÉNÉRALES  DE  LA  DÉLÉGATION  MUNICIPALE. 

La  Délégation  est  Torgane  administratif  et  exécutif  permanent  de  la  Commission. 

Elle  fonctionne  aussi,  au  nom  de  la  Commission,  cpiand  celle-ci  n^est  pas  réunie, 
pour  toutes  les  affaires  qui  lui  sont  déférées  par  le  présent  arrêté  ou  lui  seront 

déférées  par  tous  arrêtés  vdtérieurs  ou  qui  lui  seront  confiées  par  la  Commission 
dans  la  limite  des  attributions  de  cette  dernière. 

Elle  continue  ses  fonctions  aussi  dans  le  cas  de  nouvelles  élections  jusqu*à  ce  que 
la  Commission  Municipale  nouvellement  constituée  ait  élu  ime  nouvelle  Délégation. 

ART.  5. 

ATTRIBUTIONS  SPÉCIALES  DE  LA  DÉLÉGATION  MUNICIPALE. 

Les  attributions  de  la  Délégation  Municipale  sont  plus  spécialement  les  suivantes  : 

a)  La  correspondance  avec  le  Ministère  de  Tratérieiu',  le  Gouvernorat  et  les  autres 

autorités  de  la  ville ,  ainsi  qu'avec  les  particuliers  ; 

6)  L^examen  des  réclamations  contre  la  validité  des  élections  et  la  rédaction  des 
rapports  à  présenter  à  ce  sujet  à  la  Commission; 

c)  La  préparation  du  budget  à  soumettre  aux  délibérations  de  la  Commission; 

i)  L'étude  de  toutes  propositions  relatives  à  Taugmentation  ou  à  la  modification 

de  tous  crédits  ouverts  au  budget  des  dépenses  ou  à  Fouverture  de  nouveaux  cre'- dits; 

e)  L'étude  de  toutes  propositions  tendant  à  rétablissement  de  centièmes  addi- 

tionnels aux  taxes  existantes ,  à  la  création  de  nouveUes  taxes  et  à  l'ouverture  d'em- 

prunts dans  les  limites  fixées  par  l'article  3 1  du  décret  du  5  janvier  1 890  ; 

f)  L'examen  du  compte  annuel  prévu  à  l'article  43  de  ce  décret  et  la  présenta- 
tion à  la  Commission  des  observations  que  cet  examen  lui  aura  suggérées  ; 

g)  L'étude  des  projets ,  plans  et  devis  des  travaux  neufs  ou  d'entretien  à  soumettre 
aux  décisions  de  la  Commission  (Art.  3 o  de  ce  même  décret); 

h)  L'étude  préparatoire  et  les  propositions  rebtives  aux  affaires  contentieuses  et 
toutes  autres  du  ressort  de  la  Commission; 
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i)  La  réception  de  toutes  demandes  adressées  à  la  Commission,  pour  telles  fins 
que  de  droit; 

k)  L'expédition  des  affaires  courantes  de  la  Municipalité; 

l)  L'exécution  des  décisions  de  la  Commission  Municipale; 
m)  Les  décisions  à  prendre  dans  les  matières  qui  lui  seront  spécialement  confiées 

par  la  Commission  ; 

n)  Les  propositions  relatives  aux  nominations,  promotions  et  licenciements  des 

employés  municipaux  rétribués  sur  le  budget  municipal,  qui  seront  faites  confor- 

mément à  l'article  sa  du  décret  du  5  janvier  1890,  sur  ces  propositions; 

o  )  Le  pouvoir  disciplinaire  à  l'encontre  de  ces  employés,  en  vertu  des  règlements 
qui  seront  arrêtés  à  cet  égard  ; 

p)  Le  concours  à  prêter  au  Président  pour  l'aider  dans  l'exercice  des  attributions 
qui  lui  sont  confiées  par  le  décret  du  5  janvier  1 890; 

q)  L'élaboration  du  projet  de  règlement  intérieur  de  la  Municipalité  prévu  par 
Tarticie  16  du  décret  du  5  janvier  1890. 

AkT.  6. 

BUREAUX  MUNICIPAUX. 

Ce  règlement  intérieur  comprendra  lee  dispositions  relatives  à  l'établissement  et 

à  l'organisation  des  bureaux  municipaux,  à  leurs  attributions  détaillées,  à  la  forma- 
tion du  cadre  du  personnel  et  à  la  fixation  des  traitements. 

Ces  bureaux  comprendront  : 

a)  Le  secrétariat; 

b)  Le  service  de  la  voirie  et  des  travaux  publics  ; 

c)  Le  service  de  santé  et  d'hygiène  de  la  Ville. 
ART.    7. 

SECRETARIAT. 

Le  secrétariat  comprend  la  direction  générale  ds  tous  les  bureaux  municipaux , 

ainsi  que  la  direction  spéciale  du  service  administratif,  financier  et  du  contentieux. 

ART.  8. 

SERVICE  ADMINISTRATIF. 

Le  service  administratif  comprend  la  correspondance  générale ,  la  rédaction  des 

procès-verbaux  des  séances  de  la  Commission  et  de  la  Délégation  Mimicipales, 

l'assistance  des  indigents ,  les  établissements  municipaux  de  bienfaisance,  les  écoles, 

les  archives,  l'inventaire  de  tous  biens  mobiliers  et  immobiliers  municipaux  qui  doit 
être  publié  tous  les  ans,  et,  en  général,  tous  autres  objets  sur  lesquels  la  loi,  les 

règlements  ou  le  Gouvernement  appellent  la  Commission  à  délibérer. 
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ART    9 

SERVICE  FINANCIER. 

Le  senîce  financier  est  chargé  : 

a)  De  la  réception  des  droits  perçus  par  l'Administration  des  Douanes  et  de  ia 
Daira-Baladieh ,  pour  compte  de  la  Municipalité,  conformément  à  Tarticle  4o  du 
décret  du  5  janvier  1 890  ; 

6)  De  la  perception  des  taxes  dont  le  recouvrement  est  fait  directement  par  la 

Municipalité  ; 

c)  Du  payement  des  dépenses  dûment  ordonnancées  ; 

d)  De  la  comptabilité  des  diverses  opérations  de  recettes  et  de  dépenses  de  la  Muni- 

cipalité. 
ART. 1  O. 

BUDGET. 

Les  recettes  et  les  dépenses  de  la  Municipalité  ne  peuvent  être  faites  qu'en  vertu 
du  budget  de  Texercice  ou  des  autorisations  supplémentaires. 

ART.    1 1 . 

RECETTES  RECOUVREES  PAR  D'AUTRES  ADMINISTRATIONS. 

Les  droits  perçus  par  l'Administration  des  Douanes  et  de  la  Dalra-Baladieh  pour 
compte  de  la  Municipalité  doivent  lui  être  versés  dans  la  première  semaine  du  mois 
suivant. 

Ces  versements  sont  accompagnés  de  bordereaux  indiquant  la  nature  des  recettes 
et  le  montant  perçu. 

Les  bordereaux  doivent  être  signés  par  le  chef  ou  le  sous-chef  de  rAdministratioo 
qui  effectue  le  versement. 

L'accusé  de  réception  doit  être  signé  par  le  Président  ou  le  Vice-Président  et 
contresigné  par  le  secrétaire  de  la  Commission  Municipale. 

ART.  12. 

RECETTES  RECOUVREES  PAR  LA  MUNIQPAUTE. 

Le  secrétaire,  en  sa  qualité  de  chef  du  service  financier,  est  chargé,  sous  sa 

responsabilité  personnelle,  dû  recouvrement  des  autres  recettes  opéré  directement 
par  la  Municipalité. 

Il  est  chargé,  sous  les  ordres  du  Président  ou,  à  son  défaut,  du  Vice-Président,  de 

faire  contre  les  débiteurs  en  retard  les  poursuites  nécessaires,  d^empêcher  les  pres- 
criptions, de  veiUer  à  la  conservation  des  droits  de  la  Municipalité. 
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Il  aura  sous  ses  ordres  un  caissier  chargé  des  encaissements  et  des  payements  et 

responsable  de  la  garde  des  fonds. 
Le  secrétaire  et  le  caissier  devront  fournir  un  cautionnement  dont  le  montant 

sera  fixé  par  la  Commission  Municipale. 

ART.  i3. 

DEPENSES. 

Le  Secrétaire,  en  sadite  qualité,  est  également  chargé  de  la  liquidation  des 

dépenses  de  la  Municipalité. 

Les  mandats  d'ordonnancement  des  dépenses  signées  par  le  Président  ou,  à  son 

défaut,  par  le  Vice-Président,  doivent  énoncer  le  nom  de  l'ayant  droit,  la  nature  de 
la  dépense  et  le  motif  du  payement, la  somme  à  payer ,  le  crédit  du  budget  sur  lequel 

la  dépense  est  imputée.  Us  doivent  être  appuyés  des  pièces  justificatives  prescrites 

par  les  règlements  de  la  Comptabilité  générale  de  l'Etat  et  particulièrement  des 
autorisations  prévues  par  le  décret  du  5  janvier  1890. 

Le  Secrétaire  est  responsable  de  tous  payements  qui  s^effectueraient  sans  l'accom- 
plissement de  ces  formalités. 

ART.  i4. 

COMPTE  ANNUEL. 

La  comptabilité  de  la  Municipalité  est  soumise  à  la  vérification  des  agents 

comptables  désignés  par  le  Directeur  général  de  la  comptabilité  de  l'Etat. 
La  vérification  est  opérée  tous  les  trois  mois  dans  les  bureaux  mêmes  de  la  Muni- 

cipalité, d'après  les  pièces  justificatives  qui  doivent  être  présentées  à  l'agent 
comptable. 

Le  compte  annuel  de  la  Municipalité  doit  présenter,  par  colonnes  distinctes  et 

dans  l'ordre  des  chapitres  et  des  articles  du  budget  : 

En  recettes. 

a)  La  nature  des  recettes  ; 

6)  Les  évaluations  du  budget; 

c)  Les  sommes  recouvrées. 

En  dépenses. 

a)  Les  articles  des  dépenses  du  budget  ; 

6)  Le  montant  des  crédits  ouverts  au  budget  ou  accordés  par  des  autorisations 
ultérieures. 

c)  Le  montant  des  sommes  payées  sur  ces  crédits  pendant  le  courant  de  l'exercice. 
Les  comptes  des  trois  premiers  mois  de  Tannée  1890  seront  arrêtés  par  le 

Ministre  des  Finances,  à  la  fin  du  mois  d'avril  1890,  sur  la  base  des  recettes  et  des 
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dépenses  de  ce  trimestre  «  et  le  solde  débiteur  ou  créditeur  sera  porté  au  compte  de 

la  Municipalité. 

Un  extrait  du  compte  général  annuel  de  la  Municipalité,  revêtu  du  visa  de  vérifi- 

cation et  signé  par  le  président  ou  à  son  défaut  par  le  vice-président  de  la  Commission 
Municipale  et  par  le  secrétaire,  est  transmis  au  Ministère  de  Tlntérieur,  le  i5  février 

de  Tannée  suivante,  avec  un  extrait  certifié  du  procès-verbal  de  la  séance  de  la 
Commission  où  le  compte  a  été  examiné. 

ART.  i5. 

EXERCICE  FINANCIER. 

Le  premier  exercice  de  la  Mimicipalité  commencera  du  jour  de  la  première 

réunion  de  la  Conunission  et  finira  le  3i  décembre  1890.  Le  premier  travail  de  la 

Commission  devra  être,  après  l'organisation  de  ses  bureaux,  la  formation  de  son 
budget  pour  ce  premier  exercice. 

Pour  les  autres  exercices,  la  Commission  se  conformera  aux  dispositions  des 

articles  87  «  38  et  3^  du  décret  du  5  janvier  1 890. 

ART.  1  6. 

CONTENTIEUX. 

La  Commission  Municipale  est  chargée  de  délibérer  sur  les  actions  judiciaires  de 

la  Municipalité.  Aucune  action  ne  peut  être  intentée  sans  une  autorisation  prise  à  ia 

suite  d'une  délibération  de  la  Commission ,  après  examen  du  rapport  de  la  Délégation, 

à  l'exception  des  actes  conservatoires  ou  des  procédures  d  urgence  que  le  président 
ou  le  vice-président,  à  son  défaut,  peut  et  doit  engager  de  son  initiative. 

Une  pareille  autorisation  est  également  nécessaire  pour  permettre  au  président  ou 

au  vice-président,  à  son  défaut,  de  défendre  la  Municipalité  contre  les  actions  qui 

pourraient  être  intentées  contre  elle.  Cependant,  cette  autorisation  n'est  pas  néces- 
saire pour  la  défense  de  la  Municipalité  contre  des  actions  possessoires,  des  demanoes 

reconventionnelles  ou  des  instances  en  référé. 

ART.    1  7 

SERVICE  DE  LA  VOIRIE  ET  DES  TRAVAUX  PUBLICS. 

Le  service  de  la  Voirie  et  des  Travaux  publics  comprend  l'ouverture,  la  ferme- 

ture, l'entretien  et  la  dénomination  des  rues,  places,  ponts,  promenades  et  jardins 

publics;  la  libre  circulation  et  l'occupation  de  la  voie  publique;  la  surveillance  des 

inmieubles  du  Domaine  municipal,  le  numérotage  des  maisons,  les  égouts,  les  voi- 
tures publiques  et  privées,  les  bêtes  de  selle,  de  somme  et  de  trait;  les  omnibus, 

les  tramways,  les  charrois,  les  chiens,  le  droit  de  stationnement,  les  projets  de 

voirie,  d'alignement,  et  dune  façon  générale  l'ensemble  des  services  publics  de  la 

ville,  tels  que  les  eaux,  l'éclairage,  le  pavage,  le  balayage,  l'arrosage;  leshôtelst  1^ 
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cluhs^-cercles,  les  maisons  meublées,  les  cafés,  les  cabarets,  les  cafés-concerts,  les 

bals,  les  concerts,  les  théâtres,  les  fêtes  publiques,  les  foires,  les  bains  publics  et 

autres  établissements  publics ,  ainsi  que  tout  ce  qui  peut  contribuer  à  Tembellisse- 
ment  et  la  prospérité  de  la  Tille;  les  poids  publics,  les  entrepôts  publics;  le  service 

des  pompiers  et  toutes  mesures  relatives  aux  incendies;  toutes  autorisations  de  con- 

struction, de  grosses  réparations,  de  démolitions  et  en  général  de  tous  travaux  à  en- 

treprendre par  les  particuliers ,  en  ce  qui  concerne  Texamen  des  conditions  d'aligne- 
nnent  et  de  solidité  de  construction  en  vue  de  la  sécurité  générale ,  ainsi  que  tous 

projets,  plans  et  devis  de  travaux  neufs  ou  d'entretien  à  entreprendre  par  la  Munici- 
palité, etc. 

ART.    18. 

SERVICE  DE  SANTE  ET  D'HYGIENE  DE  LA  VILLE. 

Le  service  de  santé  et  d'hygiène  de  la  ville  comprend  les  halles  et  marchés;  les 
cimetières,  les  pompes  funèbres,  les  abattoirs;  les  égouts  et  les  bains  publics,  pour 

ce  qui  concerne  ce  service;  les  registres  des  naissances  et  des  décès,  les  hospices,  les 

hôpitaux,  la  prostitution,  les  maisons  de  tolérance,  toutes  autorisations  de  construc- 

tions, de  grosses  réparations  «  de  démolitions  et  en  général  de  tous  travaux  à  entre- 

prendre par  les  particuliers,  pour  ce  qui  concerne  les  conditions  de  santé  et  d'hygiène 

publique,  l'exécution  des  rè^ements  de  salubrité  et  des  ordonnances  sanitaires,  le 
service  médical  et  hygiénique  de  la  ville,  etc. 

ART.  19. 

COMITES  PERMANENTS. 

Pour  exercer  une  surveillance  constante  sur  les  objets  les  plus  importants  de 

TAdministration  Municipale  et  pour  avoir  éventuellement  des  propositions  à  leur 

égard,  la  Commission  peut  nonuner,  dans  les  formes  prévues  à  l'article  3  du  présent 

arrêté,  des  Comités  permanents  composés  d'un  nombre  déterminé  de  membres  à 
élire  en  dehors  des  membres  de  la  délégation. 

ART.  20. 

COMITES  SPEQAUX  ET  TRANSITOIRES. 

La  Commission  peut  aussi  nommer,  de  la  même  manière,  des  Comités  spéciaux 

et  transitoires  pour  l'examen  d'un  ou  de  plusieurs  objets  ou  pour  des  enquêtes 
snéciales. 
spéciales, 

ART.  2 1 . 

PRESIDENTS  ET  RAPPORTEURS  DE  CES  COMITES. 

Ces  Comités  permanents  ou  spéciaux  et  transitoires  élisent  dans  leur  sein  un  pré- 
sident et,  pour  chaque  aBFaire,  un  rapporteur. 
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Le  Président,  le  Vice-Président  et  le  Secrétaire  de  la  Commission  Municipale ,  ont 

le  di'oit  d'assister,  à  titre  consultatif,  à  chaque  séance  de  ces  Comités  et  d'y  prendre 
la  parole. 

Le  rapporteur  de  ces  Comités  présente  à  la  Commission  par  écrit,  le  résultat  des 
délibérations  déférées  à  ces  mêmes  Comités. 

ART.  2  3. 

RÈGLEMENT  INTÉRIEUR, 

Le  règlement  intérieur  de  la  Commission  Municipale  prévu  à  l'article  1 6  du  décret 
du  5  janvier  1 890,  comprendra  aussi  les  dispositions  concernant  le  règlement  inté- 

rieur de  la  délégation. 
ART.  a 3. 

Le  président  de  la  Commission  Municipale  d'Alexandrie  est  chargé  de  l'exécution 
du  présent  arrêté. 

Fait  au  Caire,  le  18  mars  1890. 

Le  Ministre  de  Vlntérieur, 

RlAZ. 
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XII. 

APPLICATION  DES  RÈGLEMENTS  DE  POLICE  AUX  EUROPÉENS 

1801. 

N°  288. 

L.e  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  i5  mai  i8gi. 

Lors  de  la  dernière  prorogation  du  régime  de  la  réforme  en  Egypte  pour  une  pé-* 

riode  de  cinq  ans ,  la  France  a  concédé ,  av^c  les  autres  Puissances ,  certaines  attribu- 

tions législatives  à  la  Cour  mixte  d'Alexandrie,  en  matière  de  simple  police.  Cette 
innovation  était  stipulée  dans  Tannexe  D  de  la  circulaire  khédiviaie  du  9  octobre 
1888. 

Aux  termes  de  cette  concession,  les  règlements  concernant  certaines  mesures 

d^administration  locale  ou  de  sûreté  publique  sont  applicables  aux  étrangers  à  la 
condition  cjue  «  les  peines  y  édictées  ne  soient  pas  supérieures  à  celles  de  simple  po- 
«  lice  et  que  la  Cour  reconnaisse  en  asseinblée  générale  qu  ils  sont  communs  à  tous 

«  les  habitants  du  territoire  et  qu  ilsne  contiennent  enfin  aucune  disposition  contraire 
«  au  texte  des  traités  et  conventions  •. 

£n  conformité  de  cet  accord,  plusieui^s  règlements  ont  été  soumis  à  l'approbation 
de  la  Cour  dès  Touverturc  de  la  session;  un  décret  rendant  obligatoire,  sous  peine 

d^amende  et  même  d'emprisonnement  pour  les  chefs  de  famille,  la  vaccination  des 
nouveau-nés  a,  notamment,  été  accepté.  Un  autre  règlement  concernant  les  éta- 

blissements incommodes,  insalubres  ou  dangereux,  impliquant,  outre  le  droit  de 

visite  parles  autorités  locales,  la  perception  de  taxes  et  subordonnant  à  Tautorisation 

préalable  du  Gouvernement  Tinstallation  de  toute  cbaudière  ou  machine  à  vapeur, 

vient  d*ètre  présenté  à  la  Cour  et  il  y  a  tout  lieu  de  croire  qu'il  sera  adopté  avec  de 
légères  modifications. 

L'attention  du  Département  a  déjà  été  attirée,  il  y  a  quelque  temps,  par  mon 
prédécesseur  sur  les  inconvénients  que  présentent  ces  deux  règlements.  Le  premier, 

relatif  à  la  vaccine,  est  attentatoire  à  la  liberté  individuelle,  car  il  s'agit  en  fait 

d'obliger,  même  au  moyen  de  la  contrainte  par  corps,  un  chef  de  famille  à  faire 

vacciner  ses  enfants,  alors  que  les  autorités  médicales  ne  sont  pas  d'accord  sur  l'inno- 
cuité de  cette  mesure  préventive.  On  peut  donc  le  considérer  à  juste  titre  comme 

en  opposition  avec  les  Capitulations ,  qui  garantissent  la  plus  grande  liberté  person- 

nelle aux  étrangers  assurés,  on  le  sait,  en  pays  d'Orient,  de  l'exterritorialité  complète. 
DOCUUBTTTS   DiPLO.MATlQUKS.    —    l'^g^'pte.  5o 
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Jl  en  est  de  même  du  second  règlement  au  double  point  de  vue  de  rinviolabilité  du 

domicile  et  de  la  liberté  du  commerce,  telle  au  moins  qu'elle  a  été  comprise  et 

interprétée  jusqu'ici  en  Egypte  :  i**  en  raison  du  droit  de  visite;  2**  à  cause  de  la 
taxe  réclamée,  et  3®  par  suite  de  Tassujettissement  à  une  permission  pour  Tinstal- 

lation  d une  chaudière  ou  d'une  machine  à  vapeur,  c'est-à-dire  pour  louvertore  de 
tout  établissement  industriel. 

Depuis  lors ,  la  Cour  a  été  saisie  de  plusieurs  autres  projets  de  règlements  concer- 

nant Tétat  civil,  l'exercice  de  la  médecine  et  de  la  pharmacie,  la  vente  des  substances 
vénéneuses,  etc.  J'ai  eu  soin  de  faire  savoir  aux  Conseillers  français  de  la  Cour 

d'appel  d'Alexandrie  que  ces  règlements  portent  atteinte  aux  privilèges  concédé 
aux  étrangers  en  Egypte.  MM.  Bellet  et  de  Sigoyer  ont  reconnu  les  dangers  de  cet 

état  de  choses,  et  leurs  efforts  tendront  à  ce  que  le  droit  de  visite  visé  plus  haut  ne 

puisse  être  exercé  qu'avec  l'assistance  d'un  délégué  des  tribunaux  mixtes,  ce  qui 
constitue  une  garantie  suffisante  et  sauvegarde  les  principes. 

Mais  ces  magistrats  ne  se  dissimulent  pas  qu'il  leur  serait  difficile  d'obtenir 
davantage. 

Dans  ces  conditions,  il  serait  loisible  au  Gouvernement  khédivial,  sous  forme  de 

règlements  d'ordre  intérieur  et  en  combinant  les  pénalités  de  façon  à  ne  pas  dépasser 

les  limites  de  l'annexe  D  précitée ,  de  supprimer  progressivement  les  immunités  qui 

ont  jusqu'à  présent  protégé  le  commerce  étranger  et  les  résidents  européens  dans 

cette  partie  de  l'Orient. 

Les  Consuls  généraux  d'Italie  et  d'Autriche-Hongrie  au  Caire  se  sont,  de  leur 
côté ,  montrés  inquiets  de  cet  état  de  choses  et  en  ont  référé  &  leurs  Gouvernements 

respectifs.  Tous  deux  ont  reçu  pour  instruction  de  s'employer  à  obtenir  des  atté- 
nuations au  règlement  de  la  vaccination ,  surtout  en  ce  qui  concerne  les  voies  de  ré- 

pression. Mais  on  ne  saurait  se  faire  d'illusions  sur  les  difficultés  qui  seront  opposées 

parles  autorités  locales.  Fortes,  en  effet,  des  dispositions  de  l'annexe  D,  elles  se 
refuseront  à  modifier  un  décret  devenu  applicable  aux  étrangers,  grâce  à  la  sanction 
de  la  Cour. 

Quoi  qu'il  en  soit,  j'estime  qu'il  est  de  la  plus  haute  importance  de  mettre  im 

terme  à  l'application  des  pouvoirs  conférés  à  la  Cour  par  l'annexe  D ,  tels  que  Jes 

comprend  le  Gouvernement  égyptien  et  qui  ne  tendraient  à  rien  moins  qu'à  fabo- 
lition  des  Capitulations. 

Je  serai  très  reconnaissant  à  Votre  Excellence  de  vouloir  bien  me  fournir  ses  direc- 
tions à  cet  égard. 

Reverseaux. 

N^  289. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  AflFaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  i6  juin  1891. 

Le  Journal  officiel  vient  de  promulguer  les  règlements  de  police  acceptés  f^v  w 
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Cour.  Ces  règlements  sont  exécutoires  dans  un  délai  de  trois  mois,  sauf  un,  relatif 

aux  établissements  publics ,  applicable  dans  un  mois. 
RsYBHSfiAUX. 

N"  290. 

Le  Marquis  de  Reverse  aux,  Agent  el  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  20  juin  1891. 

J^ai  rhonneur  de  vous  transmettre  sous  ce  pli  le  texte  des  règlements  approuvés 

par  la  Cour  mixte  et  dont  j'ai  annoncé  la  promulgation  au  Département  par  mon 
télégramme  du  1 G  de  ce  mois. 

Les  colonies  europé«(mes  sont  tellem^it  émues  de  ces  innovations  qu'il  ne  serait 

pas  étonnant  que,  dans  l'application,  le  Gouvernement  égyptien  rencontrât  de 
sérieuses  difficultés. 

Vous  connaissez,  d'autre  part,  les  inconvénients  qui  résulteraient,  au  point  de  vue 
des  principes,  de  la  mise  en  vigueur  de  ces  mêmes  règlements. 

Je  vous  serai  très  reconnaissant,  Monsieur  le  \finistre,  de  vouloir  bien  me  donner 

vos  instructions  à  ce  sujet. 
Reverseaux. 

ANNEXE  I  À  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  CURE,  EN  DATE  DU   20  JUIN    1891. 

DÉCRET  CONCERNANT  L*ÉTAT  CIVIL. 

Nous,  Khédive  d'Egypte, 

Sur  la  proposition  de  Notre  Ministre  de  Tlntérieur  et  Tavis  conforme  de  Notre  Conseil  des 
Ministres; 

Le  Conseil  législatif  entendu; 

Va  k  délibératioD  de  rAssemUée  générale  de  la  Cour  d'appel  mixte,  en  date  du  i**  juin  1891; 
Vu  les  articles  46,  47  et  54  du  Code  pénal  mixte,  44t  45  et  k%  da  Gode  pénal  indigène^ 

DÉCRÉTONS  : 

Dispositions  générales. 

ARTICLE    PREMIEB. 

Les  naissances  et  les  décès  en  Egypte  et  dans  ses  dépendances  seront  déclarés  et 

inscrits  dans  les  registres  à  ce  destinés. 

ART.    a. 

Ces  registres  seront  déposés  dans  les  villes  aux  bureaux  sanitaires,  dans  les  vil- 
lages chez  les  sarrafs  sous  la  surveillance  des  cheikhs. 

5o. 
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Toutefois,  dans  les  ezbehs,  kafrs,  abadiehs,  campements  et  tribus  dont  la  popu- 
lation est  inférieure  à  Irois  cents  âmes  et  qui  ne  seront  pas  pourvus  de  registres,  les 

déclarations  seront  reçues  danii  les  villes  ou  villages  dont  ils  dépendent. 

ART.    3. 

Les  cheikhs,  dans  les  villages,  feront  opérer  par  les  sarrafs  rinscription  des  nais- 
sances et  décès  sur  le  registre  déposé  chez  eux. 

ART.    4- 

Les  registres  d'inscription  seront  cotés  par  première  et  dernière  et  cachetés  sur 
chacjue  feuille  par  le  sceau  du  gouvernorat  ou  de  la  moudirieh. 

ART.    5. 

Les  inscriptions  ne  pourront  comprendre  que  les  énonciations  prescrites  par  le 

présent  décret. 
ART.    6. 

Les  témoins  comparants  devront  être  majeurs  et  du  sexe  masculin. 

ART.    7. 

Les  inscriptions  se  feront  sans  délai. 

L'acte  d'inscription  sera  lu  séance  tenante  aux  comparants,  déclarants  et  témoins, 
qui  le  signeront  ou  y  apposeront  leur  cachet  immédiatement. 

ART.    8. 

Les  inscriptions  ne  devront  contenir  aucun  blanc,  ni  aucune  abréviation. 

Les  ratures  ou  renvois  seront  approuvés  par  tous  les  signataires  de  l'acte. 
Aucune  date  ne  pourra  être  mise  en  chiffres. 

ART.    9. 

L'acte  d'inscription  sera  dressé  en  double  originale  Les  déclarations  et  inscripUons 
sont  exemptées  de  tout  droit. 

ART.  10. 
■ 

L'Administration  des  services  sanitaires  surveillera  la  régularité  des  inscriptions 
et  signalera  à  qui  de  droit  les  infractions  constatées. 

Il  sera  délivré  aux  intéressés  eux-mêmes,  immédiatement  et  sans  frais,  copie  cer- 
tifiée conforme  des  actes  de  naissance  et  de  décès. 

Toute  personne  aura  droit  à  une  copie  certifiée  conforme  d'im  acte  quelconque 

de  naissance  ou  de  décès,  moyennant  une  demande  sur  timbre  de  P.  T.  3  6i  un 
taxe  de  P.  T.  6  par  copie. 

La  même  condition  est  imposée  aux   intéressés  eux-mêmes  pour  toute  copi 

qu'ils  demanderont  indépendamment  de  la  première. 
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Naissances. 

ART.   1  1 . 

Les  déclarations  de  naissance  seront  faites  dans  les  trois  jours  de  Taccouchement 

au  dépositaire  du  registre  du  lieu  où  la  naissance  s'est  produite. 

ART.    12. 

La  naissance  de  Tenfant  sera  déclarée  par  le  père;  à  défaut,  par  un  parent  du  sexe 

masculin,  ou  par  le  médecin  ou  par  raccoucheuse ,  ou  par  toute  autre  personne 

ayant  assisté  à  l'accouchement,  ou  même  par  le  cheikh. 

ART.   i3. 

Le  déclarant  devra  être  assisté  de  deux  témoins. 

ART,   i4. 

Lacté  de  naissance  énoncera  Theure,  le  jour  et  Tannée,  la  ville  ou  le  village  où  il 

est  dressé,  Theure,  le  jour  et  Tannée,  ainsi  que  le  lieu  de  la  naissance,  le  sexe  de 

Tenfant,  les  prénoms  qui  lui  sont  donnés,  les  noms,  prénoms,  àgc,  profession  et 

domicile  des  père  et  mère  ainsi  que  du  déclarant  et  des  témoins. 

Mention  sera  faite  de  la  qualité  du  déclarant. 

ART.  i5. 

Toute  personne  qui  aura  trouvé  un  enfant  nouveau-né  sera  tenue  de  le  présenter 

à  Tautorité  civile  de  la  localité  en  môme  temps  que  les  vêtements  qu'il  portait  et  de 
déclarer  les  circonstances  de  temps  et  de  lieu  où  il  aura  été  trouvé. 

De  tout  quoi  procès-verbal  détaillé  sera  dressé  sans  délai;  cet  acte  énoncera 

l'heure,  le  jour  et  Tannée  de  la  remise  de  Tenfant  à  Tautorité,  les  noms,  prénoms, 

profession,  âge  et  domicile  de  la  personne  qui  Ta  trouvé,  si  elle  ne  s'y  oppose  pas; 
Tâge  apparent  de  Tenfant,  le  lieu,  Theure,  le  jour  et  Tannée  où  il  a  été  trouvé,  les 

noms  qui  lui  seront  donnés  par  ladite  personne  ou,  à  défaut,  par  Tautorité,  enfm 

Tautorité  civile  qui  reçoit  Tenfant. 

Ce  procès  verbal  sera  signé  ou  cacheté  immédiatement  par  Tautorité  qui  l'aura 
dressé  et  par  la  personne  qui  aura  trouvé  Tenfant,  si  elle  consent  à  être  mentionnée. 

Un  double  de  ce  procès-verbal  sera  transmis  dans  les  vingt-quatre  heures  de  sa 

date  à  Tautorité  dépositaire  du  registre  des  naissances,  laquelle  en  effectuera  la  tran- 
scription sans  délai  au  registre. 

Une  fois  les  formalités  ci -dessus  accomplies,  la  personne  qui  aura  trouvé  Tenfaul 

nouveau-né  ne  pourra  le  garder  si  elle  ne  justifie  être  de  bonne  vie  et  mœurs  et 
posséder  les  moyens  de  subvenir  aux  frais  de  son  entretien. 

ART.  i6. 

Si  la  naissance  a  lieu  au  cours  d'un  voyage  dans  l'intérieur  de  l'Egypte,  la  décla- 

ration doit  être  faite,  dans  les  trois  jours  après  Tarrivée,  au  Imreau  ou  à  l'agent  saili- 
taire  de  la  localité  de  la  destination. 
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Si  la  naissance  se  produit  au  cours  dW  voyage  hors  d*Egypte ,  les  parents  seront 
tenus  de  présenter,  au  retour  dans  la- lieu,  de  leur  résidence,  au  dépositaire  du 
registre  des  naissances ,  Tacte  de  naissance  dressé  par  les  autorités  du  pays  où  la 
naissance  a  eu  lieu;  cet  acte  sera  reproduit  immédiatement  dans  le  registre. 

Si  la  naissance  se  produit  en  cours  de  pèlerinage,  la  déclaration  en  sera  faite  à 

Fagent  sanitaire  qui  accompagne  la  caravane.  Celui-ci  délivrera  aux  pareotsi  un  certi- 

ficat qu*ils  devront  pré.senter  à  leur  retour  au  dépositaire  du  registre  du  lieu  de  leur 
résidence,  où  l'inscription  régulière  dewa  sa&ire  sans  délai. 

Les  1  contrevenants  à  cette .  dernière  disposition,  seront  punis  comme  s'ils  avaient 
omis  de  faire  la  déclaration  de  naissance. 

ART.  17. 

La  reconnaissance  d'un  enfant  naturel  sera*  inscrite  dans  le  registre  des  naissances, 
et  mention  de  cette  reconnaissance- s«a:  fiiite  en  mai^  de  l!aote  deennaflanoB. 

L'acte  de  reconnaissance  contiendra  les  noms,  prénom,  âge,  profession  et  domi- 
cile de  la  personne  qui  reconnaît  Fenfant  comme  sien,  et  il  sera  signé  ou  cacheté 

par  cette  perseanerainsiqucrpar  1  autorité' qui  lë^dresM; 

Après  vingt-huit  jours  révolUs  à  dater  db  Taccovchement,  Hnscription  de  la  nais- 

sance ne  pourra  plus  se  faire  qu'eff  présence  et  avec:  le-  concours  dis  Tinspecteur 

sanitaire  de  la  localité  et  qu'en  vertu  d!une  décision  rendue  après  enquête  par  fau- 
torité  judiciaire. 

Décès. 

ART.    19. 

Les  inhumations-  ne  pourront  se  faire  avant  l'expiration  du  délai'  de  huit  heures 

en  été  et  de  dix-  heures  en  hiver,  et  devront  être  faites  avant  Fexpiration  du  délaf 
de  vmgt-quatre'  heure»  à'  partir  de  Theure  du  décès. 

Aucune  inhumation  ne  pourra  se  faire  sans  une  autorisation  délivrée  par  ràuto* 
rite  sanitaire,  sur  papier  libre  et  sans  ffais. 

ART.  2*01 

Cette  autorisation  ne  sera  accordée  que  contre  remise  du  certificat  constatant  le 

décès  et  sa  cause,  délivré  par  un  médecin  reconnu  par  Tautorité  sanitaire,  ou,  à 
défaut,  par  Tàgent  sanitaire  dîi  lieu. 

ART.  21. 

La  déclaration  de  décès,  accompagnée  du  certificat  mentionné  dans  l'article  20, 

doit  être  faite  au  bureau  ou  à  l'agent  sanitaire  du  lieu  dans  les  douze  heures  au  plus 

tard  par  deux  personnes"  majeures  et  dkp  sexe  masculin ,  qui  seront  autant  que  pos- 
sible des  parents  du  défunt  et,  à  défaut',  des" voisins,  des  cheikhs,  dey gaflSrsou d^s 

mem])res  de  la  corporation  des  gens  faisant  le  sénHce  des^  inhumatiene; 
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ART.   2  2. 

L'inscription  du  décès  se  fera  immédiatement  sur  le  registre  et  en  présence  des 
déclarants. 

ART.  2  3. 

Cette  inscription  énoncera  l'heure,  le  jour  et  Tannée  de  la  déclaration,  les  noms, 
les  prénoms,  Tâge,  la  profession,  le  domicile  des  déclarants,  ainsi  que  de  la  per- 

sonne décédée,  de  ses  père  et  mère,,  le  lieu  de  naissance  du  défunt,  enfin  Theure^ 

le  jour.  Tannée  et  le  lieu  du  décès. 

ART.   24* 

Si  le  décès  a  lieu  dans  un  hôpital,  une  prison,   un  hôtel  ou  un  établissemen 

public  quelconque,  il  incombe  au  directeur  ou  propriétaire  de  faire  la  déclaration. 

Si  la.  mort  est  survenue  pendant  un  voyage  dans  Tin  teneur  de  TiEgypte,  le  décès 

doit  être  enregistré  au  Inireau  sanitaire  le  plus  proche. 

ART.   25. 

Lorsqu'il  y  aura  des  signes  ou  indices  de  mort  violente  ou  d  autres  circonstances 

qui  permettront  de  la  soupçonner,  Tinhumation  ne  pourra  avoir  lieu  qu'après  une 
expertise  médico-légale  ordonnée  par  le  parquet  des  tribunaux  indigènes,  lorsque 

la  victime  est  de  nationalité  indigène;  s^il  s'agit  d'un  étranger,  le  permis  d'inhuma- 

tion ne  sera  délivré  qu'après  avis  donné  à  Tautorité  consulaire,  afin  que  cette  auto- 
rité puisse  prescrire  elle-même  toutes  les  vérifications  qui  lui  paraîtraient  néces- 

saires. 

Lorsqu'un  cadavre  sera  trouvé  sur  le  sol  ou  dans  Teau ,  la  personne  qui  Taura 
trouvé  doit  en  aviser  Tautorilé  locale.  Il  est  alors  procédé  conformément  à  la  dispo- 

sition qui  précède. 

Dans  le  cas  où  le  nom  d'un  décédé  ou  son  lieu  de  résidence  et  d'origine  seraient 
inconnus,  un  procès-verbal  constatant  le  signalement,  les  circonstances  de  la  mort  et 

tous  autres  renseignements  utiles  sera  dressé  par  l'agent  sanitaire  qui  aura  constaté 
le  décès.  Ce  procès-verbal  sera  transmis  à  Tautorité  locale. 

Les  greflBers  de  juridiction  criminelle  devront  envoyer,  dans  les  vingt-quatre 

heures  de  l'exécution  à  mort,  au  dépositaire  du  registre  des  décès  du  lieu  où  le 

condamné  aura  été  exécuté,  les  renseignements  visés  par  l'article  23. 

Dispositions  finales. 

•ART.    26. 

Sont  passibles  d'une  amende  de  26  à  100  p.  e.  et  d'un  emprisonnement  de 
vingt-quatre  heures  à  une  semaine  les  personnes  astreintes  aux  déclarations  de  nais- 

sance et  de  décès  qui  auront  omis  de  les  faire  dans  les  délais  légaux. 

La  répression  s'exercera  à  Tencontre  des  personnes  susmentionnées  dans  Tordre 
où  elles  sont'désignées  aux  articles  y  relatifs. 
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Les  dispositions  des  articles  352  du  Code  pénal  indigène  et  34.1  du  Code  pénal 

mixte  seront  toujours  applicables. 

ART.    27. 

Aucune  rectification  ultérieure  ne  pourra  être  faite  auK  actes  de  naissance  et  de 

décès,  sans  une  décision  rendue,  après  enquête  et  sauf  les  droits  des  tiers,  par  Tau- 
torilé  judiciaire. 

La  rectification  et  Tautorisation  seront  inscrites  au  registre  des  actes  qu^elles  con* 
cernent,  et  mention  en  sera  faite  en  marge  des  actes  mêmes. 

ART.  28. 
» 

Les  mesures  de  simple  police  prescrites  par  le  présent  décret  sous  les  peines  y 

édictées  sont  seules  obligatoires  pour  les  étrangers  résidant  ou  de  passage  en 

Egypte. 
Les  obligations  imposées  aux  personnes  désignées  aux  articles  1 2  et  3  1  se  bor- 

neront, lorsque  Tenfant  né  ou  la  personne  décédée  est  de  nationalité  étrangère: 

1**  En  ce  qui  concerne  les  naissances,  à  remettre  à  TAdministration  des  Services 

sanitaires,  dans  le  délai  de  quinze  jours  à  partir  de  la  naissance,  un  bulletin  conte- 

nant un  extrait  de  Tacte  de  naissance  qui  aura  été  dressé  devant  Tautorité  ecclésias- 
tique ou  civile  dont  Tenfant  relève  quant  à  son  état  personnel  ; 

2®  En  ce  qui  concerne  les  décès,  à  observer  les  formalités  prescrites  par  les  ar- 
ticles 19,  20  et  25  pour  les  inhumations.  . 

Les  dispositions  des  articles  21,  22,  23  et  24  seront  suppléées  par  la  remise, 

<lans  les  vingt-quatre  heures  du  décès,  d'un  bulletin  contenant  un  extrait  de  facte 
de  décès  qui  aura  été  dressé  devant  Tautorité  dont  la  personne  décédée  relevait 

(juant  au  statut  personnel. 

ART.  29. 

En  ce  qui  concerne  la  découverte  de  TenFant  nouveau-né,  les  personnes  de  natio- 
nalité étrangère  doivent  remplir  les  formalités  prescrites  par  Tarticle  1 5 ,  sans  être 

toutefois  tenues  de  remettre  Tenfant  si  elles  préfèrent  s'en  charger  et  si  leur  autorité 
consulaire  les  v  a  autorisées. 

ART.  3o. 

Les  bulletins  de  déclaration  de  naissance  ou  de  décès  mentionnés  à  l'article  3o 

seront  conformes  à  ime  formule  imprimée  qui  sera  délivrée  sans  frais  par  le  Service 
sanitaire. 

AHT.  3i. 

Le  présent  décret  entrera  en  vigueur  trois  mois  après  sa  promulgation. 
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ART.   32. 

Notre  Ministre  de  Tintérieur  est  chargé  de  1  exécutîoQ  du  présent  décret. 

Fait  au  Palais  de  Raz-el-Tine,  le  9  juin  1 89 1  (3  zilkadé  1 3o8). 

MéM^MET    ThEWFIK. 

Pur  it  Khédive  : 

Le  Président  du  Çoiueil  des  Ministres , 

Ministre  de  Vlntèrienr, 

MOUSTAPHA  FeHMI. 

ANNEXE  II  À  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  Dd  CAIRE,  EN  DATE  DU   2  0  JUIN    I  89  I  . 

MINISTÈRE  DE  LINTÉRIEUR. 

ARRÊTÉ. 

Le  Ministre  de  l'intérieur  , 

Va  la  délibération  de  l'Assemblée  générale  de  la  Coar  d'appel  mixte,  en  date  du  i*''juin  i8gi. 

Arrête  : 

RÈGLEMENT  RELATIF  À  L'EXERCICE  DE  LA  MÉDECINE. 

article  premier. 

Nul  ne  peut  exercer  la  médecine  ou  Tune  de  ses  branches  s'il  n'est  muni  d'un 

diplôme  délivré  par  une  Faculté  reconnue,  et  s'il  n'a  obtenu  de  l'Administration  des 

Services  sanitaires  lautorisation  d'exercet  sa  profession. 
Cette  autorisation  est  délivrée  sur  papier  timbré  de  3o  millièmes,  après  percep* 

tion  de  P.  E.  aoo,  droits  de  chancellerie. 

art.  a. 

Les  personnes  qui ,  sans  en  avoir  obtenu  l'autorisation ,  exercent  actuellement  la 
médecine  en  Egypte  devront,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  partir  de  la  publica- 

tion du  présent  règlement,  présenter  leurs  titres  à  l'Administration  des  Services 
sanitaires  et  retirer  l'autorisation  nécessaire. 

art,  3. 

Tout  médecin,  oculiste,  dentiste,  sage-femme,  vétérinaire  muni  de  l'autorisation 

d'exercer  sa  profession  en  Egypte  devra  indiquer  à  l'autorité  sanitaire  la  localité  où 
il  compte  se  fixer. 

ART.  4. 

Il  est  interdit  aux  barbiers  et  à  tout  individu  autorisé  à  exercer  la  petite  chirur- 
Documbtts  diplomatiques.  —  Egypte.  5i 
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gie  d'ordonner  ou  de  prescrire  aucuns  médicaments  magistraux,  de  faire  aucune 
opération  chirurgicale  autre  que  ia  circoncision,  la  vaccination,  pose  de  ventouses, 

application  de  sangsues  et  pansement  chirurgical  simple. 

ART.  6. 

Les  sages-femmes  ne  sont  autorisées  qu'à  pratiquer  les  simples  accouchements. 
Elles  ne  peuvent  délivrer  des  ordonnances,  sauf  pour  les  herbes  ordinaires  et  les 

purgatifs  légers  et  inoSensifs. 
ART.  6. 

Tous  les  médecins  exerçant  en  Egypte  sont  tenus  de  dénoncer  à  Tautorité  sani- 

taire, sur  la  formule  imprimée  que  la  poste  délivre  gratis,  les  cas  de  maladies  conta- 

gieuses qu  ils  auront  constatés  et  qui  seraient  de  nature  à  engendrer  une  épidémie. 

Dispositions  générales. 

ART.   7. 

Toute  contravention  quelconque  au  présent  règlement  sera  punie  des  peines  de 

simple  police,  sans  préjudice  de  toutes  autres  poursuites  auxquelles  elle  peut  don- 
ner lieu. 

ART.  8. 

La  liste  officielle  des  médecins,  oculistes,  dentistes,  sages-femmes,  vétérinaires, 

etc.,  sera  publiée  annuellement  par  les  soins  de  Tautorité  sanitaire. 

ART.  9. 

Le  présent  règlement  entrera  en  vigueur  trois  mois  après  sa  promulgation. 

Fait  au  Caire ,  le  1 3  juin  1891. 
MOUSTAPHA  FëHMY. 

ANNEXE  m   À  LA  DiPÊGHE  POUTIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DU   2 G  JUIN    l  89  1  . 

MINISTÈRE  DE  L'INTÉRIEUR. 

ARRÊTÉ. 

Le  Ministre  de  l'intiériedr  , 

Vu  la  délibération  de  l'Assemblée  générale  de  la  Cour  d'appel  mixte,  eu  date  du  i^juin  1891, 

Arrête  : 

RÈGLEMENT  RELATIF  À  L'EXERCICE  DE  LA  PHARMACIE  CIVILE . 

ARTICLE  PREMIER. 

Nul  ne  peut  exercer  en  Egypte  la  profession  de  pharmacien,  avoir  une  officine  de 
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pharmacie,  préparer,  vendre  et  débiter  aucun  médicament,  s'il  nest  muni  d^un 

diplôme  de  pharmacien  délivré  par  une  Faculté  reconnue  et  s'il  n'a  obtenu,  au 
préalable ,  Tautorisation  de  TAdministration  sanitaire. 

Cette  autorisation  est  délivrée  sur  papier  timbré  de  3  o  millièmes  après  perception 
de  P.  É.  i5o,  droits  de  Chancellerie. 

ART.    2. 

Les  personnes  qui ,  sans  avoir  obtenu  Tautorisation,  possèdent  actuellement  une 

pharmacie  ou  exercent  la  profession  de  pharmacien  en  Egypte  devront,  dans  un 

délai  de  deux  mois  à  partir  de  la  pubhcation  du  présent  règlement,  se  présenter  à 

l'autorité  sanitaire,,  produii^e  leurs  titres  et  retirer  Tautorisation  nécessaire. 
ART.   3. 

L'Administration  des  services  sanitaires  fera  imprimer  et  afiGcher  chaque  année 
la  liste  des  pharmacies  établies  et  des  pharmaciens  autorisés  à  exercer  en  Egypte. 

ART.   4* 

Tout  pharmacien  établi  en  Egypte  ne  délivrera  des  médicaments  magistraux  dont 

Vusage  pourrait  être  nuisible  que  sur  une  prescription  écrite  et  signée  par  un 
médecin  connu. 

U  en  sera  de  même  pour  la  vente  des  médicaments  officinaux ,  à  l'exception  tou- 

tefois des  substances  simples  dont  l'emploi  à  Tintérieur  comme  à  l'extérieur  ne  peut 
en  aucun  cas  produire  de  fâcheux  effets. 

ART.   5. 

Le  pharmacien  devra  s'abstenir  d'une  manière  absolue  de  vendre  des  poisons  ou 

toute  autre  substance  reconnue  toxique,  quelles  que  puissent  être  d'ailleurs  les 

raisons  invoquées  poxu*  l'engager  à  les  délivrer. 

Le  pharmacien  est  tenu  d'exécuter  contre  payement  les  ordonnances  d'un  médecin 
reconnu. 

ART.  6. 

Toutes  les  substances  toxiques  devront  être  mises  à  part  et  renfermées  par  le 

pharmacien  dans  une  armoire  close.  La  clef  de  cette  armoire  sera  gardée  par  lui  ou 

par  le  gérant  de  la  pharmacie.  Il  n'en  permettra  l'ouverture  qu'en  sa  présence  ou 
celle  du  gérant. 

U  lui  est  également  défendu  de  vendre  ou  faire  vendre  sur  la  voie  publique  des 

remèdes  secrets,  des  spécifiques,  etc. 
ABT.  7. 

Les  drogues,  substances  ou  médicaments  quelconques  débités  par  une  pharmacie 

devront  être  de  bonne  qualité.  L'Administration  des  services  sanitaires  inspectera 
périodiquement  chaque  année  les  pharmacies  civiles  établies  en  Egypte,  afin  de 

s'assurer  de  la  bonne  qualité  des  médicaments  qui  y  sont  débités  au  public,  ainsi 
que  de  ceux  qui  sont  conservés  en  magasin. 

Ces  inspections  auront  lieu  plus  fréquemment  s'il  y  a  urgence.  Elles  pourront 

être  extraordinaires  et  partielles  dans  le  cas  où  l'Administration  ssyûtaire  serait 
informée  de  quelque  infraction  au  présent  règlement. 

5i. 
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S*il s'agit  d'une  pharmacie  européenne,  TAdministration  devra  aviser  les  Consulats 

respectifs  du  jour  et  de  Theure  fixés  pour  l'inspection. 

L'autorité  consulaire  ainsi  avise t  pourra  assister  à  Tinspection;  mais  en  cas  d'ab- 

sence du  délégué  consulaire ,  l'on  passera  outre. 
ART.  8. 

11  est  interdit  aux  droguistes  et  propriétaires  de  dépôts  pharmaceutiques  de 

vendre  aucune  composition  pharmaceutique  au  poids  médicinal,  que  ce  soit  sur 
ordonnance  de  médecin  ou  sans  ordonnance. 

DISPOSITIONS  GÉNÉRALES. 

ART.  9. 

Toute  infraction  à  l'une  quelconque  des  dispositions  du  présent  règlement  sera 
punie  des  peines  de  simple  police,  et  le  juge  pourra,  en  outre,  ordonner  la  confis- 

cation des  substances  faisant  l'objet  de  la  contravention  et  la  fermeture  de  la  phar- 
macie dans  le  cas  où  elle  serait  ouverte  sans  autorisation,  ou  que  Iç  pharmacien 

autorisé  en  aurait  confié  la  gérance  à  une  personne  non  diplômée. 

ART.  10. 

Le  présent  règlement  entrera  en  vigueur  trois  mois  après  sa  promulgation. 

Fait  au  Caire,  le  1 3  juin  1 89 1 . 
MOUSTAPHA    FeHMY. 

ANNEXE  IV  À  U  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DU  20  JLIN   1  89  1 

MINISTÈRE  DE  L'INTÉRIEUR. 

ARRÊTÉ. 

Le  Ministre  de  l^ntérieur  , 

Vu  la  délibération  de  rAssemblée  générale  de  la  Cour  d'appel  mixte,  en  date  du  1"' juiu  1891, 

ARRâTB  : 

RÈGLEMENT  RELATIF  À  L'IMPORTATION  ET  A  LA  VENTE 
DES  SUBSTANCES  VÉNÉNEUSES. 

TITRE  I. 

DU    GOMMBRGE    DBS    SUBSTANCES  VÉNÉNEUSES. 

ARTICLE  PREMIER. 

Les  substances  vénéneuses  arrivant  en  douane  seront  isolées  des  autres  marchan- 

dises et  soumises  à  une  surveillance  rigoureuse. 
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ART.    2. 

Elles  ne  pourront  ôlre  livrées  qu'aux  personnes  munies  d\ine  autorisation  écrite 
de  rAdniinistration  sanitaire. 

ART.  3. 

Quiconque  voudra  faire  le  commerce  des  substances  vénéneuses  portées  dans  le 

labieau  ci-annexé  sera  tenu  d^en  faire  la  déclaration  à  T  Administrai  on  sanitaire,  en 
indiquant  le  lieu  où  est  situé  son  élablissement. 

Cette  liste  pourra  en  tout  temps  être  complétée  par  TAdministration  sanitaire, 

qui  y  ajoutera  toutes  autres  substances  ou  médicaments  quelconques  ayant  une  pro- 

priété  toxique  ou  dangereuse.    - 

Dans  ce  cas,  l'indication  de  ces  substances  ou  médicaments  sera  publiée  trois  fois 
dans  les  journaux  officiels,  et,  un  mois  après  la  dernière  publication,  le  présent  règle- 

ment leur  sera  de  plein  droit  applicable. 

Les  droguistes  et  en  général  toutes  personnes  qui  se  livrent  à  l'industrie  et  au 
commerce  des  substances  vénéneuses  devront  savoir  lice  et  écrire.  Ils  seront  tenus 

de  faire  à  T Administration  sanitaire  la  déclaration  des  substances  vénéneuses  qu  ils 

possèdent  et  de  la  renouveler  dans  le  cas  de  déplacement  de  leur  établissement. 

ART.  4- 

Les  substances  vénéneuses  seront  renfermées  séparément,  chacune  dans  un  réci- 
pient à  part ,  sur  lequel  une  étiquette  sera  collée  portant  son  nom  avec  la  mention 

«  substance  vénéneuse  ».  Ces  substances  ne  pourront  être  vendues  ou  livrées  que  sur 

la  demande  écrite ,  datée  et  signée  de  Tacb^teur. 

ART.  5. 

Tous  achats  et  ventes  de  substances  vénéneuses  seront  inscrits  sur  un  registre  spé- 

cial coté  et  parafé  par  l'Administration' sanitaire.  Les  inscriptions  seront  faites  sans 
blancs,  lacunes,  ni  transports  en  maires,  au  moment  de  Tachât  ou  de  la  vente;  elles 

indiqueront  l'espèce  et  la  quantité  des. substances  vénéneuses  achetées  ou  vendues, 
ainsi  que  les  noms,  professions  et  domiciles  des  vendeurs  et  des  achetem*s. 

ART.   6. 

Les  chimistes  et  les  industriels  employant  des  substances  vénéneuses  en  surveil- 

leront l'emploi  dans  leurs  établissements,  et  constateront  cet  emploi  sur  un  registre 

visé  par  l'Administration  sanitaire. 
ART.  7. 

L'arsenic  et  ses  composés  ne  pourront  être  vendus,  en  dehors  des  applications 

médicales,  qu'étant  mélangés  avec  l'indigo  dans  la  proportion  de  3  p.  100. 

ART.    8. 

Tout  commerçant  qui  vendra  de  l'arsenic  ou  ses  composés  devra  exiger  de 
l'acheteur  un  certificat  délivré  par  la  police ,  indiquant  la  quantité  à  livrer,  son  usage , 
les  nom  et  domicile  de  l'acheteur.  Ces  indications  seront  inscrites  sur  le  registre 

prescrit  par  l'article  5. 
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TITRE  n. 

DE    LA    VENTE    DES    SUBSTANCES    TKNÉNEUSES    PAR    LES    PRARlIACtBllS. 

ART.   9* 

Tout  pharmacien  établi  dans  une  ville  de  TEgypte  ne  délivrera  de  médicamenu 

magistraux  dont  Tusage  pourrait  être  nuisible  que  sur  une  prescription  écrite  et 

signée  par  un  médecin  reconnu  ou  un  vétérinaire  diplômé.  Cette  prescription  doit 

être  datée  et  énoncer  le  mode  d'administration  du  médicament  prescrit. 
Il  en  sera  de  même  pour  la  vente  des  médicaments  officinaui,  &  Texception  toute- 

fois des  substances  simples  dont  Temploi  à  Tintérieur  comme  à  Textérieur  ne  peut, 

en  aucun  cas,  produire  de  fâcheux  effets.  Le  pharmacien  devra  s'abstenir  d'une 
manière  absolue  de  vendre  sans  prescription  médicale  des  poisons  ou  toute  autre 

substance  reconnue  toxique. 

ART.    lO. 

Les  pharmaciens  transcriront  les  prescriptions  médicales  sur  un  registre  établi 

dans  la  forme  déterminée  par  l'article  5. 
Ces  transcriptions  devront  être  faites  sans  blancs,  lacunes,  ni  transports  en  ma^e. 

Les  pharmaciens  ne  rendront  la  prescription  que  revêtue  de  leur  cachet  et  après 

avoir  indiqué  le  jour  où  les  substances  auront  été  livrées,  ainsi  que  le  numéro 

d'ordre  de  la  transcription  sur  leur  registre.  Ledit  registre  sera  conservé  dix  ans  au 

moins,  et  devra  être  présenté  à  toute  réquisition  de  l'autorité. 

ART.    1  1  • 

Dans  le  cas  où  la  préparation  médicale  délivrée  serait  destinée  à  l'usage  externe, 
les  pharmaciens  devront  coller  sur  les  récipients  contenant  ces  préparations  une 

étiquette  de  couleur  rouge  orangé  sur  laquelle  seront  imprimés  en  noir  les  mots; 

ff  Médicament  pour  l'usage  externe  »  en  français  et  en  arabe. 

ART.    12. 

Tout  flacon ,  boite  ou  autre  récipient  contenant  une  sid)stance  vénéneuse  vendue 

ou  livrée  devra  être  muni  à  l'extérieur  (rune  étiquette  rouge  orangé  portant  le  mot 
«  Poison  »  en  français  et  en  arabe. 

ART.   i3. 

Ces  étiquettes  spéciales  ne  devront  point  dispenser  de  l'étiquette  ordinaire  en 

papier  blanc,  portant  le  nom  et  l'adresse  du  pharmacien,  la  désignation  du  médi- 
cament et  toutes  les  indications  nécessaires  à  son  emploi. 

ART.    l4- 

La  vente  du  seigle  ei^oté  et  de  son  principe  actif,  Tergotine ,  peut  être  ftit^  P^^ 

les  pharmaciens  sur  la  prescription  écrite  d'une  sage-femme  diplômée. 
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TITRE  m. 
/      f 

DISPOSITIONS    GENERALES. 

ART.    l5. 

Les  substances  vénéneuses  doivent  toujours  être  tenues  par  les  pharinaciens, 
commerçants  et  industriels,  dans  un  endroit  sur  et  fermé  à  clef. 

ART.   16. 

L'expédition,  remballage,  la  livraison,  le  transport,  Temmagasmage  et  Temploi 
des  substances  vénéneuses  doivent  être  effectués  par  les  e^^péditears ,  voituriërs, 

chameliers,  commerçants  et  industriels,  avec  les  précautions  nécessaires  pour  pré* 
venir  tout  accident.  Les  pots,  récipients,  vases  ou  enveloppes  ayant  servi  directement 

à  contenir  les  substances  vénéneuses  ne  pourront  servir  à  aucune  autre  destination. 

ART.  17. 

Des  visites  dans  tous  les  établissements  où  se  trouvent  des  substances  vénéneuses 

pourront  être  faites  pir  les  délégués  de  FAdministration  sanitaire  assistés,  s'il  y  a 

lieu,  d'un  délégué  de  la  police,  pour  s'assurer  de  l'exécution  des  dispositions  du  pré- 
sent r^emeot. 

Ces  délégués  visiteront  les  pharmacies,  les  magasins  et  les  boutiques  des  commer- 

çants et  industriels  vendant  ou  employant  lesdites  substances  vénéneuses;  ils  contrô- 

leront les  registres  et  constateront  les  contraventions  par  des  procès-verbaux  qui 
seront  transmis  au  Parquet. 

S'il  s^agit  de  commerçants  et  industriels  étrangers ,  les  visites  seront  faites  avec 

rinterventipn  de  l'autorité  consulaire ,  qui  sera  avisée  du  jour  et  de  l'heure  fixés  pour 
la  visite. 

Si  l'autorité  consulaire  ainsi  avisée  n'intervient  pas,  l'on  passera  outre. 

ART.  18. 

Toute  contravention  à  ce  règlement  sera  punie  des  peines  de  simple  police, 

conformément  au  Gode  pénal  indigène  ou  au  Code  pénal  mixte ,  suivant  le  cas ,  et 

sans  préjudice  des  pénalités  pouvant  résulter  d'un  crime  ou  d'un  délit. 

Le  juge  aura,  en  outre,  le  droit  d'ordonner  la  confiscation  des  substances  faisant 
fobjet  de  la  contravention. 

ART.  19. 

Le  présent  règlement  entrera  en  vigueur  trois  mois  après  sa  promulgation. 

Fait  au  Caire,  le  i3  juin  1891- 
MOUSTAPHA    FeHMT. 
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MINISTÈRE  DE  L'INTÉRIEUR. 

ADMINISTRATION  DES  SERVICES  SANITAIRES  ET  D'HYGIENE  PDBLIQCE. 

Tableau  des  substances  vénéneases  annexé  A  VaTrété  ministériel  du  13  jain    1891, 

réglementant  leur  vente  et  leur  importation  en  Egypte. 

Adde  cyanhydrique  (prussique). 
Acide  arsénieux  et  tous  les  composés  anénicaax. 
Acîde  fluorhydrique. 
Alcaloïdes  en  général  et  leurs  composés. 
Composés  mercurieb ,  eicepté  Tongoenl. 
Cyanure  de  potassium  et  tous  les  cyanures. 
Acide  oxalique  et  oxalates. 
Coloquinte. 
Cantharides  et  leurs  dérivés  (extrait,  teinture). 

Coque  du  Lievant. 
Curare. 
Aconit. 
Belladone. 

Ciguë. 
Digitale. 
Jusquiame. 
Datura  stramonium. 

Noix  vomique. 

Fève  de  Samt-Ignace. 

Opium. 
Colcbique. 
Rau  distiUëe  de  laurier-cerise. 
Fausse  angusture. 
Seigle  ergoté ,  ergotine. 
HuUe  de  croton  tiglium. 
Huile  et  essence  de  sabine,  de  rue. 

Phosphore  blanc. 

Ipéca. 

Tartre  stibié  et  oxyde  d^antimoine. 
Couleurs  d*aniline  et  tous  leurs  dérivés. 

Oxyde  de  plomb  (martik-zahabi). 
Bioxyde  de  plomb  rouge  (salakoun). 
Carbonate  de  plomb  (espidak]. 
Sulfate  de  cuivre. 

ANNEXE    V    ï    LA    DÉPÊCHE    POLITIQUE    DU    CAIRE,    EN    DATE    DU    20    JUIN     1 89 1 . 

MINISTERE  DE  L'INTERIEUR. 

ARRÊTÉ. 

Le  Ministre  de  l'Intérieur, 

Vu  les  articles  333  et  34o  du  Code  pénal  pour  les  Tribunaux  mixtes; 

Vu  les  articles  343  et  35i  du  Code  pénal  pour  les  Tribunaux  indigènes  ; 

Vu  la  délibération  de  l'Assemblée  générale  de  la  Cour  d'appel  mixte,  en  date  du  6  juin  1891, 

Arrête  : 

RÈGLEMENT  DE  POLICE  POUR  LES  ÉTABLISSEMENTS  PUBUCS. 

article  premier. 

Toute  personne  qui  se  propose  d'ouvrir  un  établissement  public,  tel  que  :  café, 
restaurant,  cabaret,  buvette,  bar,  brasserie,  théâtre,  cirque,  cercle,  club,  etc.,  est 

tenue  d'en  faire  la  déclaration  par  écrit  et  quinze  jours  au  moins  à  l'avance,  au  Gou- 
vernorat  ou  à  la  Moudirieh  du  lieu,  qui  en  délivrera  un  accusé  de  réception  valant 

autorisation  pour  exploiter  l'établissement  dont  il  s'agit. 
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Néanmoios  les  établissements  ainsi  autorisés,  ainsi  que  ceux  mentionnés  à  Tar- 
ticle  2,  ne  pourront,  en  aucun  oas,  débiter  des  boissons  alcooliques  ou  ferment ées 

sans  ime  licence  spéciale;  cette  licence  pourra  être  révoquée  par  TAdministration 

loi^^que  rétablissement  débite  des  boissons  falsifiées  contenant  des  mixtions  nuisibles 
à  la  santé. 

ART.   2. 

,  . ,  .  •  _  ■  ■  ■  •  •  •    .    • 

Les  tenanciers  des  établissements  publics  existant  antérieurement  devront  se  faire 

inscrire  au  Gouvernorat  ou  à  la  Moudirieh  du  lieu  dans  les  trente  jours  qui  suivront 

la  publication  du  présent  règlement  et  se  faire  délivrer  un  certificat  d^inscription. 
ART.  3. 

Toute  déclaration  pour  Touverture  d*un  nouvel  établisseoMnt  puUic  devra  cpn- 

tenir  l'indication  des  nom,  prénoms,  lieu  de  naissance,  profession,  domicile  etna- 
tionalité  du  déclarant,  ainsi  que  du  genre  ou  de  Tafifectation  spéciale  de  rétablisse- 

ment et  du  lieu  où  il  devra  être  situé. 

Elle*  devra  être  accompagnée  d'un  extrait  du  casier  judiciaire  du  déclarant,  ou, 

à  défaut,  d'un  certificat  délivré  par  Tautorité  dont  il  relève,  constatant  qu'il  n'a  subi 
aucune  des  condamnations  spécifiées  ci*après. 

Le  déclarant  y  prendra  Tengagemeilt  formel  de  ne  laisser  jouer  aucun  jeu- de 
hasard  dans  son  établissement. 

L'accusé  de  réception,  valant  autorisation  aux  termes  de  l'article  premier,  men- 

tionnera toujours  que  cette  autorisation  sera  révocable  par  l'Administration  dans  le 

cas  où  le  bénéficiaire  aurait  contrevenu  à  l'engagement  précité  et  encouru  dé  ce  chef 
une  condamnation  pour  récidive. 

ART.  4. 

L'autorité  locale  (Gouvernorat  ou  Moudirieh)  ne  donnera  aucune  suite  aux  décla- 
rations semblables  présentées  par  : 

1**  Les  mineurs  non  émancipés  et  les  interdits; 

2^  Les  personnes  condamnées  pour  crimes  de  droit  commun.  L'incapacité  résul- 
tant de  cette  condamnation  est  perpétuelle; 

3^  Les  personnes  qui  ont  été  condamnées  à  un  emprisonnement  d'un  mois  au 
moins  pour  vol,  receU  escroquerie,  filouterie,  abus  de  confiance,  recel  de  malfai- 

teurs, outrage  public  à  la  pudeur,  excitation  de  mineurs  à  la  débauche,  tenue  d'une 
maison  de  jeu,  vente  de  marchandises  fabifiées  et  nuisibles  à  la  santé,  lorsque  cette 

condamnation  remonte  à  moins  de  cinq  ans  ou  que ,  pendant  les  cinq  années  qui 

l'ont  suivie,  elles  ont  subi  une  condamnation  con^ectionnelle  à  l'emprisonnement; 

4^  Les  personnes  qui  voudraient  ouvrir  l'établissement  dans  les  quartiers  afiectés 

uniquement  à  l'habitation  des  familles  et  non  ouverts  au  commerce,  ou  près  des * 

lieux  consacrés  au  culte  ou  à  l'instruction  de  la  jeunesse,  ou  près  des  cimetières  ou 

des  tombeaux  qui  sont  l'objet  de  la  vénération  publique. 

ART.   5. 

Les  condamnations  mentionnées  aux  a^  el  3^  paragraphes  de  l'article  précédent, 

lorsqu'elles  ont  été  prononcées  contre  le  tenancier  d'un  établissement  public  déjà 
Documents  diplomatiques.  —  Egypte.  Si 
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autorisé,  entrainent  de  plein  droit  Tinterdictioa  de  continuer  lexploitation  de  son 

établissement,  à  partir  du  jour  où  elles  sont  devenues  définitives  et  pour  les  mêmes 
délais. 

ART.  6. 

Tout  établissement  qui  sera  ou  restera  ouvert  en  contravention  aux  articles  4 

et  5  sera  dénoncé  au  tribunal  compétent  (mixte  ou  indigène),  qui  en  ordonnera 

la  fermeture,  indépendamment  des  peines  qu'a\u*a  encourues  le  tenancier. 
ART.  7. 

Les  individus  qui,  à  l'occasion  d^vne  foire,  d^une  fête  publique  ou  autre  analogue, 
établiraient  provisoirement  des  cafés,  débits  de  boissons,  théâtres,  etc.,  ne  sont  pas 

tenus  à  la  déclaration  prescrite  par  l'article  premier,  mais  ils  doivent  en  obtenir  au 
préalable  Tautorisation  de  lautorité  locale ,  à  défaut  de  quoi  lemr  établissement  sera 

immédiatement  fermé  par  ladite  autorité,  sans  préjudice  des  peines  que  le  tiîbunal 

pourra  prononcer  à  leur  encontre. 

ART.  8. 

Les  personnes  tenant  des  hôtels,  maisons  garnies,  auberges  et  logeurs  en  général, 

doivent  donner  avis  à  Tautorité  locale  (Gouvernorat  ou  Moudirieh)  dans  les  vingt- 

quatre  heures  de  l'ouverture  de  leurs  établissements.  Ceux  déjà  existants  devront 
être  signalés  à  la  même  autorité  dans  les  dix  jours  qui  suivront  la  pubhcation  du 

présent  règlement 
ART.  9. 

Les  personnes  susdites  doivent  tenir  un  registre  cacheté  par  le  Gouvernorat  ou 

la  Moudirieh  sur  chacun  de  ses  feuillets  et  conforme  au  modèle  annexé  au  présent 

règlement.  Elles  y  inscriront  de  suite,  sans  blancs,  ratures  ni  interlignes,  le  jour 

même  de  son  arrivée,  toute  personne  qu'elles  auraient  logée  dans  leur  maison,  et  y 
noteront  sans  retard  le  jour  de  sa  sortie. 

Elles  y  indiqueront  ses  nom,  prénoms,  nationalité  et  profession,  ainsi  que  le  lieu 
de  son  domicile  et  de  sa  provenance. 

Ce  registre  doit  être  présenté  pour  la  vérification  à  tout  officier  de  la  police  qui 

sera  désigné  à  cet  effet- par  le  commandant  de  la  police.  EUes  devront,  en  outre, 
fournir  à  la  police  tout  renseignement  qui  lui  serait  utile. 

ART.    10. 

Ces  mêmes  personnes  devront  remettre,  tous  les  matins,  à  Tagent  de  police 

désigné  à  cet  effet,  une  liste  des  personnes  ayant  pris  un  logement  dans  leur  maison 

ou  qui  l'auraient  quitté  pendant  les  dernières  vingt-quatre  heures.  Cette  liste  devra 
contenir  les  mêmes  indications  que  celles  du  registre. 

ART.  1 1 . 

Toute  mutation  dans  la  personne  du  tenancier  ou  du  directeur  ou  gérant  de  tout 
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établissement  public  doit  être  déclarée  dans  un  délai  de  trois  jours.  Le  nouveau 

tenancier,  directeur  ou  gérant  doit  exbiber  son  casier  judiciaire  ou  un  certificat  en 

tenant  lieu,  pour  attester  qu'il  n  est  pas  dans  un  des  cas  d'incapacité  préyos  à 
1  article  A* 

hà  translation  de  rétablissement  d'un  lieu  à  un  autre  doit  être  déclaré<3 

<}uinze  jours  au  moins  à  l'avance ,  et  ne  peut  êlre  efifectuée  qu'aprèfi  l'obtentiop  du 

récépissé  de  déclaration ,  que  l'autorité  locale  donnera  après  s'être  assurée  que  la 

nouvelle  situation  n'est  point  en  contravention  au  paragrapbe  4  de  l'article  4- 

ART.    12. 

Chaque  établissement  devra  avoir,  au-dessus  de  l'entrée  principale,  une  enseigne 

portant  l'indication  du  genre  d'industrie  qui  s'y  exerce,  ainsi  qu'une  lanterne  qui 
devra  être  allumée  depuis  le  coucber  du  soleil. 

L'établissement  qui  a  plus  d'une  porte  doit  avoir  une  lanterne  allumée,  jusqu'au 
moment  de  la  fermeture,  au-dessus  de  chacune  d'elles. 

ART.  i3. 

La  fermeture  des  établissements  publics  est  filée  à  minuit  précis ,  du  1 5  octobre 
au  i4  avril,  et  k  une  heure  du  matin,  du  i5  avril  au  lii  octobre. 

L'autorité  locale  (Gouvernorat  ou  Moudirieh)  pourra  donner  des  autorisations 
spéciales,  aux  établissements  situes  dans  les  centres,  de  rester  ouverts  au  delà  des 

heures  réglementaires. 

L'ouverture  des  établissements  publics  ne  pourra  être  faite  qu'à  6  heures  du 
matin,  du  i5  octobre  au  i4  avril,  et  à  5  heures  du  matin,  du  i5  avril  au 

1 4  octobre. 

ABT.    là' 
# 

Il  est  interdit  aux  maîtres  des  établissements,  à  leurs  garçons  ou  gens  de  service 

d'y  recevoir  ou  garder  personne ,  d  y  donner  à  boire  ou  à  manger  au  delà  de  l'heure 

de  fermeture  prescrite  par  l'article  précédent. 
Les  hôtels  et  maisons  garnies  sont  exceptés  de  cette  mesure. 

ART.  i5. 

Tout  établissement  daïis  lequel  se  commettraient  dm  désordres  pourra  être  fermé 

par  la  police  avant  Tbeure  fixée. 

Si  ces  désordres  se  répétaient,  f établissement  devra  ferpier  à  Theure  qui  sera 

fixée  par  la  police  et  pour  le  temps  qu'elle  déterminera.  ^    • 

ART.   i6. 

H  est  nécessaire  de  se  munir  d'une  autorisation  spédale  de  l'autorité  locale  toutefs 

les  fois  qu'il  s'agira  de  modifier,  même  occasionnellement ^  le  genre  ou  Taffectation 

spéciale  en  vue  desquels  l*^utorisation  a  été  aeeordée. 

52. 
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ART.   17. 

Il  est' défendu  aux  tenanciers  des  établissements  publics  de  laisser  jouer  aux  jeux 
de  hasard,  de  quelque  nature  quils  soient,  tels  que  :  baccarat,  lansquenet ,  trente- 

et-im,  trente-et-quarante ,  pharaon  «  roulette ,  petits  chevaux  et  autres  jeùi  similaires. 
En  cas  de  contravention  à  la  disposition  qui  précède,  les  enjeux  et  objets  ayant 

servi  à  la  contravention  seront  saisis  et  les  contrevenants  seront  poursuivis. 

ART.    i8. 

Il  est  défendu  aux  maîtres  oif  employés  des  cafés,  cabarets,bars,  buvettes  ou  autres 

établissements  similaires  de  donner  à  boire  à  des  individus  en  état  d'ivresse. 

ART.  19. 

La  police  aura  accès  dans  les  établissements  publics  dans  les  circonstances  et 
conditions  suivantes  : 

1**  Les  officiers  pourront  pénétrer  dans  les  hôtels,  maisons  garnies  et  autres  lieux 

analogues  pour  vérifier  le  registre  visé  à  Tarticle  g ,  s^assurer  de  Texactitude  des 
inscriptions  y  contenues  et  prendre  tous  renseignements  nécessaires  à  la  police. 

Les  simples  agents  pourront  y  pénétrer  pour  retirer  la  liste  mentionnée  à  l'ar- ticle 10; 

2^  Les  officiers  et  simples  agents  spécialement  désignés  par  le  commandant  de  la 
police  pouiTont  pénétjrer  dans  les  théâtres,  cirques,  salles  et  autres  lieux  de  spec^ 

tacles  et  bals  publics  pour  maintenir  Tordre; 

3^  Les  officiers  pourront  entrer  dans  les  cafés,  restaurants,  cabarets,  buvettes, 
bars,  brasseries ,  théâtres ,  cirques  et  autres  établissements  analogues,  pour  constater 

les  contraventions  qui  se  commettraient  au  présent  règlement,  pour  y  recueillir  des 

informations  et  y  arrêter  un  criminel  ou  toute  autre  personne  recherchée  par  la 

police  qui  s  y  sejrait  réfugiée;  cependant  lesdits  officiers  ne  pourront  entrer  dans 

les  cercles  et  dans  les  clubs  qu'en  vertu  d'une  délégation  spéciale  du  parquet. 

Les  simples  agents  pourront  y  pénétrer  à  l'occasion  d'une  rixe,  d'actes  de  vio- 
lence ou  de  tout  autre  fait  troublant  Tordre  public,  et  pour  y  arrêter  un  criminel 

surpris  en  flagrant  délit  ; 

^^  Tout  agent  de  la  force  publique  pourra  pénétrer  dans  tout  établissement  où 

sa  présence  sera  requise ,  à  Toccasion  d'un  désordre  ou  pour  prêter  assistance. 
Des  commissaires  spéciaux  qualifiés  à  cet  effet  et  désignés  par  TAdministràtion 

des  services  sanitaires  pourront  pénétrer  dans  les  établissements  publies  pour  véri- 
fier la  nature  des  boissons. 

ART.  ao. 

Toute  infraction  aux  présentes  dispositions  sera  punie  dans  les  limites  des 

peines  édictées  par  les  articles  33 1  et  333  du  Code  pend  mixte  pour  le»  étrangers , 

et  les  articles  3^i  et  343  du  Gode  pénal  indigène  pour  les  sujets  locaux. 

Le  juge  pourra  admettre  le  J)énéfice.des^6Î£Cûnstances  atténuantes. 
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En  cas  de  contravention  à  la  disposition  de  Tarticle  1 7,  le  juge  pourra  prononcer 
la  confiscation  des  enjeux  et  des  objets  saisis. 

Le  tribunal  ordonnera,  en  outre,  la  fermeture  des  établissements  non  autorisés, 

ainsi  que  de  ceux  auxquels  Tautorisation  aura  été  retirée  par  TAdoiinistratioa  dans 
les  conditions  prévues  par  le  dernier  alinéa  de  Tarticle  3. 

ART.  a  1 . 

Le  présent  règlement  entrera  en  vigueur  un  mois  après  sa  promulgation. 

Fait  au  Caire,  le  1 3  juin  1 89 1 . 
MousTAPHÂ  Fehmt. 

r  291. 

M-  RiBOT ,  Ministre  des  Affaires  étrangères , 

au  Marquis  de  Reyerseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au 
Caire. 

Paris ,  1  •»  juillet  1 89 1 . 

Vous  devez,  en  invoquant  les  termes  mêmes  de  l'annexe  D,  faire  remarquer 
au  Gouvernement  khédivial  que  plusieurs  des  règlements  récents  ne  peuvent 

rentrer  dans  la  catégorie  des  règlements  de  police.  Nous  ne  saurions,  par  exe^mple, 
considérer  les  questions  concernant  Tétat  civil  de  nos  nationaux  ou  Texercice  des 

professions  libérales  comme  pouvant  être  renées  autrement  que  par  la  voie  suivie 

jusqu^à  présent  pour  légiférer  en  Egypte. 
Vous  devez  donc  faire  toutes  réserves  en  attendant  mes  instructions  définitives 

en  ce.qui  touche  Tapplication  de  ces  règlements  à  nos  natiooaux. 

•  '  A.   RiBOT. 

r  292, 

Le  Marquis  de  Reverseaux, Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  affaires  étrangères. 

Alexandrie,  le  11  juillet  1891. 

Je  viens  de  faire  auprès  du  Ministre  des  Affaires  étrangères  les  réserves  pres- 

crites par  votre  dépêche  du  a  de  ce  mois  et  relatives  à  certains  règlements  promul- 

-çués  par  le  Gouvernement  égyptien. 

Tigrane  Pacha,  après  avoir  discuté  mes  arguments,  m*a  dit  que,  ces  rè^ements 

ayant  été  promulgués  au  Journal  officiel  sans  aucune  protestation  d'autres  Puissances 
que  la  France,  il  lui  paraissait  impossible  de  ne  pas  les  appliquer  à  tous  les  Euro- 

péens sans  exception. 
Reverseacx. 
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Pi"  293. 

Le  Marquis  de  Revebseaux,  Âgeat  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères,  à  Paris. 

Le  Caire,  le  36  juillet  1891. 

En  prenant  hier  congé  du  Khédive,  je  Fai  entretenu  delà  question  des  règlements 

approuvés  par  la  Cour  d*appel  et  je  lui  ai  renouvelé  o£Giciellement  les  réserves 

que  j'avais  faites  à  Tigrane  Pacha  relativement  à  quelques-uns  d'entre  eux.  Tai 

ajouté  que  des  conflits  s'étaient  déjà  produits  entre  des  propriétaires  d'établis- 
sements français  et  la  police,  qui  avait  menacé  de  fermeture  immédiate  si, 

dans  la  huitaine,  lautorisati  on  n'avait  pas  été  demandée  ;  qu'il  s'en  produirait 

d'autres,  dont  je  laissais  toute  la  responsabilité  à  son  Gouvernement. 
Reverse AUX* 

r  294. 

M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères,  à  Paris, 

à  M.  Bapst,  Gérant  TAgence  et  Consulat  général  de  France  au  Caire. 

Paris,  le  2  septembre  i8gi. 

Demandez  a  Tigrane  Pacha  et  au  besoin  au  Khédive  de  suspendre  l'application  des 

règlements  afin  de  nous  permettre  d'éclaircir  encore  certains  points  qui  nous 

paraissent  en  contradiction  avec  l'annexe  D  et  les  Capitulations. 
A.    RlBOT. 

r  295. 

M.  Bapst,  Gérant  TAgenceet  Consulat  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire t  ie  6  septembre  i8gi. 

Tigrane  Pacha  nie  dît  que ,  pour  suspendre  l'application  des  règlements  votés  par 

la  Cour,  il  fiiudrait  Tapprobation  de  celle-ci ,  qui  n'est  pas  actuellement  réunie. 
Je  pars  pour  Alexandrie  où  je  serai  reçu  en  audience  par  le  Khédive  mardi. 

Edmond  Bapst. 
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N^  296. 

M.  Bapst,  Gérant  l'Agence  et  Consulat  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Alexandrie,  le  8  septembre  1891. 

J'ai  vu  le  Khédive  ce  matin.  Il  m'a  écouté  avec  bienveillance  et  m'a  promis 

d* examiner  la  question  de  la  suspension  des  règlements  de  la  Cour,  mais  na 
voulu  prendre  aucun  engagement  ferme. 

Q  serait  donc  à  désirer  que  plusieurs  de  mes  collègues  fissent  la  même  démarche  ; 

les  chargés  d'affaires  de  Grèce  et  d'Italie  y  sont  personnellement  disposés,  craignant 

des  désagréments  de  leurs  colonies  à  la  suite  de  l'exécution  des  règlements,  mais  ils 
voudraient  une  autorisation  de  leurs  Gouvernements. 

Edmond  Bapst. 

N"  297. 

M.  Bapst,  Gérant  T Agence  et  Consulat  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Alexandrie,  le  1 4  septembre  1891. 

J'ai  vu  Tigrane  Pacha  ce  matin  ;  il  m'a  dit  que  personnellement  il  était  pour  le 

rejet  de  notre  demande ,  mais  qu'il  appartenait  au  Khédive  de  décider  en  dernier 
ressort. 

Le  Chargé  d'affaires  de  Grèce  a  adressé  au  Gouvernement  égyptien  une  demande 
écrite  de  sursis. 

Edmond  Bapst. 

r  298. 

M  Bapst,  Gérant  l'Agence  et  Consulat  général  de  France  au  Caire ^ 
à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  i&  septembre  i8gi. 

Le  Conseil  des  Ministres,  auquel  le  Khédive  s*en  était  référé,  vient  de  décider 

qu'il  n'y  avait  pas  lieu  de  surseoir  à  l'application  des  règlements. 
Edmond  Bapst. 
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N^  299. 

M.  Bapst,  gérant  TAgence  et  Goosulat  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  ao  septembre  1891. 

Une  certaine  agitation  se  produit  ici  contre  les  règlements;  les  pharmaciens 

d'Alexandrie  tiennent  aujourd'hui  une  réunion  pour  protester  contre  celui  qui  les 
concerne. 

Edmond  Bapst. 

N'  300. 

M.  Bapst,  gérant  l'Agence  et  Consulat  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Alexandrie,  le  26  septembre  1891. 

Ce  matin,  le  Chargé  d^affaires  de  Grèce  m'a  entretenu  de  la  pénible  situation  où 

le  mettait  Tapplication  des  règlements  de  police  et  m'a  demandé  quelles  instructions 

j'avais  reçues  de  Votre  Excellence  en  vue  de  cette  éventualité. 

Je  répondis  que  jusqu'ici  les  Français  n'avaient  pas  eu  à  souffrir  de  l'application 
des  règlements  ;  que  quelques-uns  avaient  bien  reçu  des  admonestations  de  la  po- 

lice, mais  qu'à  ma  connaissance  aucun  procès-verbal  de  contravention  n'avait  encore 

été  dressé  :  <  Si  des  poursuites  venaient  à  être  exercées  contre  des  Français  et  s'ils 
étaient  condamnés,  ajoutai-je,  je  solliciterais  du  Ministre  des  Affaires  étrangères 

l'autorisation  de  m'opposer  par  la  force  à  l'exécution  du  jugement,  et  j'enverrais 
ensuite  mes  cawas  pour  protéger  contre  la  police  la  personne  menacée.  » 

Le  Ministre  de  Russie  m'a,  de  son  côté,  paiié  de  l'application  des  règlements; 
après  plusieurs  conversations  avec  Tigrane  Pacha ,  il  est  arrivé  à  cette  condusion 

qu'on  devrait  maintenant  formuler,  par  écrit,  dans  des  notes  à  remettre  au  Gouver- 
nement égyptien,  les  divers  points  sur  lesquels  les  nouveaux  règlements  sont  con- 

traires aux  traités  et  conventions  en  vigueur,  et  qu'il  faudrait  réclamer  une  réunion 

de  la  Cour  d'appel  en  assemblée  générale  afin  d'amender,  dans  le  sens  de  la  protes- 
tation présentée,  le  texte  actuel  desdits  règlements.  M.  Koyander  a  écrit  dans  ce 

sens  à  Pétersbo\u*g. 
Edmond  Bapst. 
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W  301. 

M.  Bapst,  gérant  TAgence  et  Consulat  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères/ 

Alexandrie,  le  26  septembre  1891. 

J'ai  eu  sous  les  yeux  les  formules  des  déclaratioos  de  naissance  et  décès  que 

J'Administration  sauitaire  égyptienne  prétend  faire  remplir  à  Tavenir  par  nos  natio- naux. 

Au  premier  moment,  après  avoir  pris  lecture  de  ces  feuilles,  je  pensais  qu  elles 

no  concernaient  que  les  indigènes;  et  que  d'autres  formules  contenant  beaucoup 

moins  d'indications  allaient  être  imprimées  pour  Tusage  des  Européens  ;  c'est  ce  que 
me  semblait  voidoir  dire  le  texte  des  articles  2S  et  3o  du  règlement  du  9  juin 
dernier. 

Ayant  cependant  conçu  un  doute,  je  me  rendis  chez  Sidki  Pacha,  directeur  par 

jutérin)  des  services  sanitaires,  et  le  priai  de  m'exposer  les  intentions  de  son  Admi- 
nistration. 

Sidki  Pacha  me  répondit  qu'aucune  différence  n  existait  entre  les  indications 
<ju auraient  à  fournir  les  Européens  et  celles  réclamées  aux  indigènes;  la  véritable 

interprétation  de  l'article  3o,  ajouta-t-il,  était  que  les  européens  devaient  apporter 
au  bureau  sanitaire  le  plus  voisin  de  leur  domicile  une  copie  de  chaque  déclaration 

faite  par  eux  devant  leur  officier  d'état  civil  et  que  les  employés  du  bureau  tran- 
scriraient les  données  contenues  dans  cette  pièce  ;  la  signature  apposée  sur  la  copie 

par  l'officier  de  Tétat  civil  compétent  dispensait  seulement  les  Européens  de  l'obli- 
gation de  produire  deux  témoins. 

On  ne  pouvait  pas  déclarer  plus  explicitement  que  les  services  sanitaires  égyp- 
tiens seraient  dorénavant  les  maitres  de  Tétat  civil  des  Européens;  à  mon  avis,  il 

serait  nécessaire  d'empêcber  par  un  moyen  quelconque  cette  usurpation,  qui  a  pour 
but  de  faire  des  Européens  «  et  partant  des  Français  résidant  en  ce  pays,  de  véritables 

administrés  égyptiens. 
Edmond  Bapst. 

r  302. 

M.  Bapst,  gérant  l'Agence  et  Consulat  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  3  octobre  1891. 

Nous  nous  sommes  occupés,  mes  collègues  et  moi,  de  bien  préciser  les  points  sur 

lesc[uels  les  derniers  règlements  violent  l'annexe  D,  et,  après  plusieurs  convei^alions 
avec  des  personnes  compétentes,  nous  çonuncs  arrivés  à  reconnaître  presque  una- 

DoccMEMTS  DIPLOMATIQUES.  —  Egypte.  53 
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nimement  que  lesdits  règlements  sont,  en  ce  qui  concerne  la  France,  attaquables  par 
les  raisons  suivantes  : 

Ces  raisons  sont  de  trois  ordres  différents: 

I.  L'annexe  D  énumère  liniitativement  les  matières  sur  lesquelles  le  Gouverne- 
ment égyptien  peiitédicler  des  ordonnances,  fois  et  règlemenls; 

Or,  rénumération  ne  comprend  pas  l'enregistre  ment  des  naissances  et  décès, 
objet  du  décret  du  9  juin  dernier.  On  prétend,  il  est  vrai,  que  ce  décret  a  trait  à 

thypène  et  àkf  saèubrité  publiques  (mafières  meatîcfinëes  dans  Faanexe  D),  car, 

pour  awiurcnr  celtes^ci,  rAdmfnîstrati<Mi>  samtaiK  a  beaoîn  <fètre'  exacCemecrt  fixée 
sur  le  mouvement  des  naissances  et  des  décès. 

Nous  ne  contestons  pas  qu'il  soit  nécessaire  à  F Adtnvvist ration  sanîfaîre  de  con- 

Baitre  le  nombre  et  la  nature  des  décès  ;  mais  nom»  soutenons  qps^ell'e  a  aujoard^hni 

tous  les  moyens-  d'information-  nécessaires ,  puisqu'elle  sewfe  peirt  déërrer  les  per- 

mis sans  lesquels  auetin  enterrement   n'a  lieu.   (Kègteinent  dta'io  janvier  18^1, 
art.  1  5.) 

Qcrant  aux  naissances,  l'Admioistration  sanitaire ,  nous  diti-on',  dort  aussi  en-  être 
informée,  afin  de  pouvoir  veîllef  à  Tappiication  du  règlement  sur  la  vaccination. 

A  supposer  que  les  médecins  du  service  sanitaire,  chargés  par  rarticle  1 1  d'à 

règlement  de  18*8 2  desurveillter  le  mouvementdfesnanssances,  n'aient  pas  le  moyen, 
ettce  qui  concerne  les  étrangers;,  de  remplir  eomplèfement  leur  tâche,  ils  sont  ftferes 

de  s'adresser  aux  divers  coo?sulats  ou  paroisses  pour  demander  des  renseignements 
qui  ne  leur  seront  pas  reines. 

Au  surplus,  quels  que  soient  les  besoûis  de  PAdministratiou' sanitaire,  il  est  fm- 

pMsible  de  soutenir  qup  k'ofcligatio«  imposée  aux  étrangers  de  foire  à  une  airtorité 

indigène  de  vérilabtes  déekirations  d'étaÉ  civil,  intéresse  fhygiène,  ou  même  la 

police;  la  statistique  (matière  non  prévue  par  l'anne'sie  I>)  est  setrie  en  cause. 
Efcins  Je  même  ordi-e  d'idées,  f  annexe  D,  en  autorisant  des  ordonnances  sur  la 

poKce  des  établissements  publics,  a  indiqué  comme  types  de  ceux-ci  les  hôttels, 

cafés,  maisons  meuWées^,  cabaa-ets,  maisons  de  tolérance,  etc.  Or,  le  règlement 

du  i*  juin  sur  les^  établissements  publics  mentionne,  parmi  cetix-ci,  les  cercles  et  Ites 
clubs;  cette  extension  parait  abusive. 

II.  L'annexe  D  stipule  que  les  ordonnances  à  édicter  ne  contiendront  aucune 
disposition  contraire  au  texte  des  traités  et  conventions  en  vigueur. 

Plusieurs  infractions  à  cette  stipulation  ont  été  commises:- 

1®  L'article  63  de  la  Grande  Capiluftrtlion  du  28  mai  17^0  a  décidé  que,  moyen- 
nant le  payement  des  droits  de  douane  et  de  teskéré,  les  Français  ne  peuvent  être 

assujettis  dans  FEinpirc  ottoman  à  aucun  impôt,  à  moins  d'un  assentiment  donné 
par  leur  Gouvernement. 

Or,  les  nouveaux  règlements  astreignent  les  médecins  et  les  pharmaciens  à  payer, 

pour  obtenir  l'autorisation  d'exercer  leur  profession,  les  premiers,  un  droit  de  2  livres 

égypiiewnes,  les  seconrtb,  un  droit  d'une  livre  égyptienne  et  demie. 

Ces  droits,  attègue-t-ow,  se  percevaient  déjà,  en  vertu  d*un  règlement  du  6^  dé- 
cembre 1887  :  ils  étaient  même  plus  forts. 
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So!t,  mui-^  le  GouvârnBment  fraûçals  n'a  jamais  sanctionné  «ce  règlement;  «t,  de 
ce  que  quelques  médecins  el  pharmaciens  français  ont  acqniué  les  droîts ,  il  n  en 

résulte  pas  qu'ils  m&èl  élé  légaleuQieait  cëyLablifi. 
De  même,  le  droit  de  licence  imposé  aux  établissements  publics  par  le  para- 

graphe 2  deTarticle  i  du  règlement  concernant  ces  étabhssements  est  contraire  à 

l'article  précité  de  la  Grande  Capitulation. 

2°  L'article  70  de  cette  même  Capitulation  interdit  aux  gens  de  justice  et  d'épée 

d'entrer  par  force  dans  une  maison  babîftéepar  un  Français., «et  il  stipule  que, lorsque 

!e  cas  y  requerra  dy  entrer,  lassistance  de  l'autorité  consulaire  sera  obligatoire. 
Le  Gouvernement  égyptien  prétend  que  cette  disposition  ne  concerne  plus  que 

le  domicile  particulier,  et  que,  par  conséquent,  l'inspection  des  pharmacies  et  autres 
dépôts  de  substance!»  j^énéneuses,  Gomme  autts*!  les  perquisitions  et  visites  dans  les 

établissements  publics,  peuvent  se  faire  en  l'absence  de  l'autorité  consulaire.  A  l'appui 

de  cette  interprétation,  Tigrane  Pacha  m'a  cité  un  Protocole  signé,  le  28  avril 
1 866,  par  M.  Outrey,  Consul  général  de  France. 

m.  L'annexe  D  porte  que  les  ordonnances ,  lois  et  règlements  à  cdicter  n'infligeront 
aucune  peine  supérieure  aux  peines  de  simple  police. 

Il  est  facile  de  constater,  en  Usant  le  titre  IV  (des  Contraventions)  du  Code  pénal 

nrrixte,  que  la  fermeture  des  pharmacies  et  des  établissements  publics,  ordonnée  en 

divers  cas ,  est  une  peine  supérieure  à  celle  dite  de  simple  police. 

Tels  sotft,  autant  que  j'ai  pu  le  con^ater,  les  divers  points  siu*  lesquels  le  Gou- 

vernement égyptien  et  la  Cour  d'appel  ont  enfreint  les  dispositions  de  l'annexe  D. 

Ces  infractions  sont  tellement  évidentes  que  je  n'hésite  pas  à  les  dénoncer  en 

toute  occasion.  3'ai  soin,  d'ailleurs,  de  ne  vous  les  signaier  qu*à  titre  d'exemple  et 
sans  préjudice  de  toutes  celles  que  le  Gouvernement  de  la  République  pourra,  par 

la  suite,  faire  ressortir  aux  yeux  du  {jouvemement  de  Son  Altesse. 

Edmond  Bm.e$x. 

M.  Bàpst,  géraat  r Agence  et  Coot&ulat  fédéral  de  France  ̂ au  Caire  , 

à  M.  î\iBOT,  Ministre  des  Afl'aires  étrangères,  à  Paris. 

Le  Caire,  le  1  o  oclobre  189 1. 

Le  Gérant  de  notre  Consulat  à  Alexandrie  vient  de  me  remettre  une  pétition , 

qui  lui  a  été  .adressée  par  un  grand  nonnihi^e  de  Français  établis  en  cette  ville,  et  qui 

a  trait  à  l'application  des  règlements  égyptiens  :promuiaués  le  i5  juin  dernier. 
Les  âignataires  de  cette  pétition  expriment  le  voeu  que  le  Gouvernement  français 

puisse  les  mettre  à  l'abri  des  peines  édictées  contre  ceux  qui  ne  voudraient  pas  se 
soumettre  à  certaines  dispositions  desdits  règlements  jugées  illégales;  ils  insistent 

particulièrement   sur    la    nécessité  d'être  affranchis  de  l'obligation  de  faire  aux 53. 
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])ureaux   de   rAdministration    sanitaire,    sous  peine  d'amende  ou  de  prison,  les 
déclarations  d'état  civil. 

Cette  demande  me  parait  trop  juste  pour  que  j'hésite  à  l'appuyer. 
Edmond  Bapst. 

ANNEXE  k  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  OU  CAIRE  EN  DATE  OU    1  O  OCTOBRE    1  89  1 

PETITION 

DE    LA    COLONIE    FRANÇAISE   D'ALEXANDRIE 

AU  GKRANT  DU  CONSULAT  DE  FRANCE  À  ALEXANDRIE. 

Monsieur  le  Gérant, 

Les  soussignés,  citoyens  français,  membres  de  la  colonie  d^Âlexandrie ,  ont 

l'honneur  d'appeler  votre  attention  et  votre  sollicitude  sur  la  situation  nouvelle  dans 

laquelle  se  trouvent  placés  les  Français  résidant  en  Egypte,  par  suite  de  l'application 

des  quatre  décrets  du  i^""  juin  1891,  insérés  au  Journal  officiel  du  ]5  du  même 
mois. 

Le  Gouvernement  de  la  République  a  cru  devoir  accorder  à  l'Egypte  d'impor- 

tantes concessions  et  lui  permettre  de  faire,  sous  le  contrôle  de  la  Cour  d'appel 

mixte,  des  règlements  de  police.  Mais  la  lettre  aussi  bien  que  l'esprit  de  cette 
convention  ne  peuvent  tendre  à  ce  que,  sous  le  couvert  de  règlements  de  police,  la 

France  donne  à  l'Egypte,  partie  intégrante  de  l'Empire  ottoman,  le  droit  et  le  moyen 

de  s'affranchir  des  dispositions  fondamentales  des  Capitulations  dans  le  cas  même 

où  la  majorité  des  membres  d^une  Cour  complaisante  se  serait  laissée  aller  à  sacrifier 
la  légalité  au  désir  de  flatter  les  gouvernants. 

Les  Français  ne  peuvent  être  astreints  que  vis-à-vis  de  leur  consulat  à  faire  les 

déclarations  d'état  civil  prescrites  par  nos  lois  nationales;  et  dans  aucun  pays,  sauf 
en  Egypte  dans  le  cas  actuel,  on  ne  considère  cooune  règlement  de  police  les  dispo- 

sitions qui  se  rapportent  à  l'enregistrement  des  naissances  ou  décès.  Nous  ne  saurions 
donc  nous  soumettre  à  de  pareilles  exigences  et  nous  avons  toute  confiance  dans 

Tappui  que  nous  prêteront,  nous  n'en  douions  pas,  les  représentants  de  la  France, 

pour  nous  mettre  à  l'abri  des  peines  arbitraires  auxquelles  une  juridiction  incom- 
pétente voudrait  nous  condamner  de  ce  chef. 

Sans  parler  des  dispositions  vexatoires  multiples  que  consacrent  le  règlement  sur 

les  pharmacies  et  les  commerces  et  industries  de  substances  vénéneuses  et  le  règle- 

ment concernant  les  établissemrcnts  dits  publics,  il  ressoil  de  leur  libellé  que  ces 

deux  règlements  font  disparaître  la  principale  garantie  qui,  depuis  les  temps  les  plus 

anciens,  a  assuié  la  sécurité  des  Français  en  Orient:  l'inviolabilité  de  leur  domicile 

^tipulée  dans  les  termes  les  plus  formels  par  l'article  70  de  la  Capitulation  de  1 740. 
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Si,  par  Tapplication  desdits  décrets,  sous  un  prétexte  quelconque,  les  agents  de 

Tautorité  locale  ont  désormais  la  faculté  de  s'introduire  dans  nos  demeures  sans 

Tassistance  d'un  représentant  consulaire,  nous  allons  être  exposés  aux  plus  brutales 

vexations.  La  colonie  française  s'est  soumise  aux  lourdes  taxes  qu'elle  s'est  vu 
imposer  dans  des  circonstantes  récentes,  mais  eUe  ne  saurait  se  plier  à  ces  nouveaux 

règlements  attentatoires  à  sa  sécurité  personnelle ,  à  sa  liberté  et  à  son  honneur. 

Les  soussignés  sont  résolus  à  défendre  leurs  domiciles  par  tous  les  moyens 

possibles  contre  des  envahissements  dont  l'audace  ne  cherche  plus  à  se  dissimuler  : 
î]s  sont  assurés,  sans  pouvoir  en  douter.  Monsieur  le  Gérant,  que  vous  leur  donnerez 

votre  concours  dans  cette  lutte  contre  l'injustice  et  l'arbiti-aire. 

Les  soussignés  vous  prient,  Monsieur  le  Gérant,  de  bien  vouloir  être  l'interprète 

de  leur  craintes  et  de  leurs  résolutions  auprès  de  M.  le  Chargé  d'affaires  de  France 

en  Egypte  et  de  M.  le  Ministre  des  Affaires  étrangères,  en  vue  d'obtenir  du  Gouver- 

nement de  la  République  son  puissant  appui  pour  ceux  d'entre  nous  qui  seront  dans 
la  nécessité  de  résister  aux  prescriptions  des  nouveaux  règlements; 

Les  soussignés  ont  la  conviction  de  remplir  un  devoir  de  patriotisme  en  s'oppo- 

sant  à  des  empiétements  qui,  s'ils  réussissaient  à  s'établir,  ne  seraient  que  le  prélude 

de  l'abrogation  complète  des  Capitulations  et  de  l'anéantissement  définitif  de  ce  qui 

nous  reste  d'influence  en  Egypte. 

Alexandrie,  le  29  septembre  1891. 

Liste  des  signataires  de  la  pétition  remise  par  MM.  les  Députés  de  la  nation. 

r  304. 

M.  Bapst,  gérant  Y  Agence  et  le  Consulat  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  i3  octobre  1891. 

Une  pharmacie  a  été  visitée  hier  pai*  l'Administiation  sanitaire.  Cet  établissement, 

propriété  d'une  Française,  femme  de  médecin  séparée  de  biens,  est  gérée  par  un 

sujet  local;  en  raison  de  ces  circonstances,  je  ne  pouvais  refuser  d'autoriser  la  visite, 

mais  j'ai  stipulé  que  c'était  en  application  du  règlement  de  1881. 

L'Administration  sanitaire,  qui  avaiit  paru  accepter  cette  condition,  a  néanmoins 
dressé  contravention  en  visant  le  règlement  de  juin  dernier. 

Le  délégué  du  Consulat  s'est  alors  retiré  en  protestant  et  j'ai  renouvelé  officiel- 
lement la  protestation  ce  matin  auprès  de  Tigrane  Pacha. 

Edmond  Bapst. 
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N^  305. 

Le  Marquis  de  R£v<ees£AUX^  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire^ 

à  M.  Rtbot,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Lé  Caire,  le  i8  octobre  1891. 

Je  me  suis  mis  d'accord  avec  FAgent  russe  sur  les  termes  d'une  Note  qui  n'est  que 
le  résumé  des  objections  présentées  par  nous  au  Gouvernement  égyptien  et  sur  le 

texte  de  la  lettre  qui  doit  accompagner  cette  note.  Voici  la  teneur  de  cette  lettre  : 

«  Pour  préciser  les  communications  verbales  que  l'Agence  de  la  République  a 
«  faites  à  Votre  Excellence,  relativement  aux  règlements  promulgués  le  1  5  juin  der- 

«  nier.,  j'ai  l'honneur  de  vous  adresser  une  Note  indiquant  les  infractions  faites 

«  par  ces  règlements  tant  à  l'annexe  D  et  autres  conventions  existantes  qu'aux  usages 

•  «  étaMis  anciennement  et  fondés  sur  l'interprétation  adrhise  entre  nos  deux  Gouver- 
«  nements  des  textes  des  traités,  interprétation  qui  ne  saurait  être  modifiée  que  par 
«  une  nouvelle  entente. 

«  Ces  règlements  violant  ainsi  nos  accords  réciproques  ne  pcuveivt  être  ajjplicjués 

«  dans  leur  ensemble  à  nos  administrés.  Vous  comprendrez,  je  n'en  doute  pas,  que, 

«  pour  faciliter  une  entente,  il  serait  absolument  désirable  qu'il    fût  sursis  à  leur 

«  mise  en  application  jusqu'à  ce  que  les  pourparlers  diplomatiques  présentement 
«  engagés  soient  terminés.  » 

Reverseaux. 

r  306. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  -Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Rtbot,  Ministre  des  AfiFaires  étrangères. 

Ije  Caire,  le  19  octobre  1891. 

Dès  mon  arrivée  eh  Egypte,  j'ai  déclaré  à  Tigrane  Pacha  que  nous  avions  apprécié, 
comme  elle  le  méritait  la  mauvaise  volonté  du  Gouvernement  khédivial,  qui  avait 

repoussé,  sans  raisons  sérieuses,  notre  demande  bien  légitime  de  surseoir  à  l'exé- 

cution d'actes  dont  nous  contestions  la  validité,  jusqu'à  ce  qu'une  entente  se  soit 
établie  sur  les  points  en  litige. 

Le  Ministre  a  protesté  qu'il  était  prêt  à  discuter  les  points  en  litige,  à  la  con- 

dition qu'on  les  formulerait  par  écrit,  afin  de  leur  donner  une  forme  concrète,  elà 

chercher,  d'accord  avec  nous,  les  bases  dune  entente.  Je  lui  répondis  que  je  lui 

remettrais  le  mémorandum  qu'il  désirait,  mais  qu'il  me  paraissait  indispensable, 

pour  le  discuter  sérieusement  et  avec  succès,  de  ne  pas  compliquer  l'action  diplo- 
matique de  poursuites  qui  rendraient  plus  aigu  le  conflit  existant.  Je  demandai, 

en  conséquence,  la  suspension  dans  l'application  jusqu'à  ce  que  les  négociations 
aient  abouti. 
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Ce  matin,  je  lui  ai  lu-  la  note- ci^jointe ,  que  j'ai  piréalablement  soumise  à  mes 
collègues  de  Russie  et  de  Grèce,  qui  en  ont  approuvé  le  fondl  eb les  termes,  et  je  la 

haà  ai  laissée  en*  commiinicationi,  en  le  prévienaoli  que  je  lur  a<ibpa»eriH9  proohaine- 

ment  la  lettre  d'envoi  qui  donnerait  à  cette  pièœ- on  oaractài»  officieLGettenote  est 
aussi  complète  que  possible  et  se  présente  avec  toutes  les  chances  de  succès. 

Notre  attitude  très  feraie  produit  le  meilleur  efiiet  sur  toutes  les  colonies  euro- 

péennes et  sur  mes  collègues,  qui  ne  peuvent  qu'en  bénéficier. 

Rbvbrsbaux. 

ANNEXE  k  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DU    IQ  OCTOBRE    1891. 

NOTE. 

S'autorisant  de  rarlicle  33 1  du  Code  pénal  mixte,  aux  termes  duquel  Tautorité 
municipale  égyptienne  a  la  faculté  de  «  rendre  des  règlements  dans  les  limites  de  sa 

compétence  »,  le  Gouvernement khédivial' crut  naguère  pouvoir  user  d'un  droit  absolu 
de  réglementation  en  matière  de  simple  police  à  Tencontre  des  étrangers;  mais  les 

tribunaux  mixtes  refusèrent  de  reconnaître  la  validité  des  règlements  nouveaux  ainsi 

promulgués  par  le  Gouvernement,  en  fondant  leur  refus  sur  l'article  i  2  du  Code 
civil  mixte  :  «  Les  additions  et  modifications  aux  présentes  lois  (i.  e.  les  codés 

mixtes)  seront  édictées  sur  l'avis  conforme  de  la  magistrature  et  au  besoin  sur  sa 
proposition;  mais  pendant  la  période  quinquennale  (de  chaque  renouvellement) 

aucun  changement  ne  devra  avoir  lieu  dans  le  système  adopté.  » 

C'est  pour  sortir  de  la  dîBSculté  créée  par  cette  divergence  de  vues  que,  lors  de 

la  dernière  prorogation  des  tribunaux  de  l'a  réforme,  le  Gouvernement  égyptien  a 

proposé  à  l'acceptation  dès  puissances  l'Annexe  D.  IV  s'agissait  donc,  en  fait,  de 
concilierparla  mise  en  vigueur  de  ce  nouveau  texte  la  disposition  susmentionnée  dé 

l'article  33 1  du  Codé  pénal  avec  la  disposition  paraissant  contradictoire  contenue 

dans  Tarticlé  12  du  Code  civil';  en  d'autres  termes,  il  s'agissait  d'autoriser  le  Gou- 
vernement khédivial  à  compléter  le  titre  IV  (dès  Contraventions)  du  Code  pénal 

mixte. 

Le  Gouvernement  égyptien  rentendaît  bien  ainsi,  il  est  facile  de  s'en  convaincre 
en  lisant  la  circulaire  adressée  aux  représentants  des  Puissances  par  le  Ministre  des 

affaires  étrangères  Zoulfikar  Paclia,  le  9  octobre  1888.  «Le  Gouvernement  khédi- 
vial, était-il  dît  en  substance  dans  ce  document,  demande  seulement  lé  droit  dé 

réglementer,  sous  réserve  de  certaines  vérifications  confiées  à  la  Cour  d'appel 
mixte,  diverses  matières  qui  composent  la  vie  journalière  du  public»,  et  ces  ma- 

tières se  trouvaient  limîlativement  énumérées  dans  l'Annexe  D  jointe  à  ladite 
circulaire. 

Le  Gouvernement  de  Son  Altesse  prenait,  en  même  temps,  rengagement  que 

les  futurs  règlements:  1®  ne  contreviendraient  en  rien  au  texte  des  traités  et  conven- 
tions en  vigueur  (il  va  dé  soi  que  ces  termes  génériques  comprennent  aussi  les 

usages  dérivés  de  ces  traités  et  conventionar  et  passés  en  force  de  loi);  2°  qu'ils 

n'infligeraient  aucune  peine  supérieure  àt  celles  dites  de  simple  police  cl  portées  au 
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titre  IV  du  Code  pénal  mixte;  et  3^  qu^ils  s'appliqueraient  sans  distinction  à  tous 
les  habitants  du  territoire. 

Or  ces  diverses  conditions,  toutes  essentielles,  ont  été  enfreintes  dans  plusieurs 

des  règlements  promulgués  en  vertu  de  l'Annexe  D. 

I.  —  Règlement  sur  Venregistremenl  des  naissances  et  décès. 

Ce  règlement,  dans  son  ensemble,  constitue  une  violation  directe  à  rengage- 

ment pris  par  le  Gouvernement  égyptien  de  n*édicter,  à  Tégard  des  étrangers,  (jue 
des  règlements  ayant  trait  aux  matières  énumérées  dans  TAnncxe  D.  Le  Gouver- 

nement prétend,  il  est  vrai,  que  ce  règlement  intéresse  «  Thygiène  et  la  salubrité 

publiques»  (mentionnées  dans  ladite  annexe),  car,  pour  assurer  celles-ci,  TAdmi- 

nislration  sanitaire  a  besoin  d'être  exactement  fixée  sur  le  mouvement  des  naissances 
et  décès. 

On  ne  conteste  pas  qu'il  soit  nécessaire  à  l'Administration  sanitaire  de  connaître 

le  nombre  et  la  nature  des  décès;  mais  elle  possède  aujourd'hui  tous  les  éléments 

d'informations  désirables,  puisqu'elle  seule  peut  délivrer  les  permis  d'inhumation, 
aux  termes  du  règlement  du  lo  janvier  1881  approuvé  par  les  Puissances 

(art.  i5). 

En  ce  qui  concerne  les  naissances,  l'Administration  sanitaire,  dit-on,  a  également 

besoin  de  les  connaître  afm  de  veiller  à  l'application  des  dispositions  (qui  pourront 
être  promulguées  un  jour)  pour  la  protection  des  enfants  en  bas  âge.  Mais,  en 

admettant  (ju'on  ne  conteste  pas  ce  nouveau  champ  d'action  à  l'Administration 

sanitaire,  il  lui  suffit  d'être  avisée  qu'il  est  né  un  enfant  de  tel  sexe  dans  telle 

maison  déterminée;  or,  d'après  le  règlement  susmentionné  du  10  janvier  1881 
(art.  11  et  22) ,  il  incombe  aux  médecins  de  cette  Administration  de  recueillir  eux- 
mêmes  sur  place  tous  les  renseignements  voulus  touchant  les  naissances;  à  cet  effet, 

ils  peuvent,  en  ce  qui  concerne  les  étrangers,  s'adresser  aux  consulats  et  paroisses 
qui  certainement  ne  leur  refuseront  aucune  indication  utile;  mais,  si  ces  médecins 

faillent  à  leur  tâche  par  nonchalance,  ce  n'est  pas  un  motif  pour  imposer  aux 

étrangers  l'obligation  de  faire  à  l'Administration  sanitaire  des  déclarations  d'état 
civil. 

D'ailleurs,  pareille  exigence  est  inconciliable  avec  l'article  4  du  Code  civil  mixte, 

en  vertu  duquel  «  les  questions  relatives  à  l'état  des  personnes  restent  de  la  compé- 

tence du  juge  du  statut  personnel  »,  c'est-à-dire  de  l'autorité  consulaire  dans  le  cas 

des  Français.  De  par  cet  article  4f  les  tribunaux  mixtes  égyptiens  n'ont  pas  le  droit 

d'appliquer  à  des  Français  un  règlement  relatif  à  des  déclarations  d'état  civil;  et,  par 

consécpicnt,  le  Gouvernement  n'avait  pas  le  pouvoir  de  l'édicter  d'après  les  termes 

de  l'Annexe  D,  qui  stipule  expressément  l'application  de  tous  les  règlements  par  la 
justice  mixte. 

H.  —  Règlement  sur  V exercice  de  la  médecine  et  règlement  sur  T exercice 
de  la  pharmacie  civile  [en  ianl  que  profession  libérale). 

La  première  objecùon  à  élever  contre  ces  deux  règlements  est  que  le  droit  de 

réglementation  n'a  été  concédé  au  Gouvernement  khédivial  qu'en  matière  de  simple 
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police  9  et  que  l'exercice  d'une  profession  libérale  ne  rentre  pas  dans  ce   cadre 
restreint. 

Pour  en  venir  au  détail ,  les  dispositions  contenues  dans  les  articles  i  de  chacun 

de  ces  deux  règlements  contreviennent  à  plusieurs  conventions  en  vigueur.  Ainsi, 

elles  enfreignent  directement  Tarticle  63  de  la  Grande  Capitulation  de  1 7^0,  lequel 

stipule,  en  faveur  des  Français  résidant  sur  le  territoire  ottoman,  Texemption  de 

tous  les  impôts,  sauf  ceux  de  douane  et  de  teskéré,  à  moins  de  renonciation  spé- 
ciale donnée  par  leur  Gouvernement;  les  deux  règlements  en  question  assujettissent, 

en  effet,  les  médecins  à  une  taxe  professionnelle  de  200  P.  T.  et  les  pharmaciens 

à  une  de  i5o  P.  T.  De  plus,  ces  derniers  ne  peuvent  ouvrir  une  officine,  ni  vendre 

en  gros  des  substances  vénéneuses,  sMIs  n'ont  obtenu  des  autorisations  qu  on  leur 

fait  payer  5  livres;  le  prix  de  ces  autorisations  n'est  pas  indiqué  expressément  dans 

les  derniers  règlements;  on  Ta  Qxé  d'après  un  autre  règlement,  en  date  du  6  dé- 

cembre 1887,  antérieur,  par  conséquent,  à  Tannexe  D,  que  n'ont  jamais  approuvé 
les  Puissances  et  qui,  même  pour  les  indigènes,  est  devenu  caduc  depuis  la  pro- 
XDulgation  de  la  loi  des  Patentes,  cette  loi  ayant  aboli,  par  son  article  29,  toutes 

les  taxes  professionnelles  établies  avant  sa  promulgation. 

III.  —  Règlement  sur  l'exercice  de  la  pharmacie  civile  (considérée  au  point  de  vue 
commercial)  et  règlement  sur  la  vente  des  substances  vénéneuses. 

Ces  deux  règlements,  en  donnant  à  TAdministration  sanitaire  le  droit  d'inspecter 

les  boutiques  des  pharmaciens  et  droguistes  français  sans  l'autorisation  et  l'assistance 

de  l'autorité  consulaire,  violent  l'article  70  de  la  Grande  Capitidation. 

Le  Gouvernement  égyptien  prétend,  il  est  vrai,  que  cet  article  n^a  jamais  subor- 
donné les  visites  domiciliaires  à  rautorisation  du  Consul  et  qu'il  se  borne  à  exiger 

que  celui-ci  soit  prévenu.  Celte  interprétation  n'est  pas  conforme  à  celle  qui  a  été 
consignée  diplomatiquement  dans  le  Protocole  Bourée  du  9  juin  1868;  aux  termes 

de  ce  Protocole,  les  visites  domiciliaires  ne  peuvent  avoir  lieu  qu'en  vertu  d'ordres 

émanés  de  l'autorité  compétente;  or,  quelle  est  celte  autorité  ,  sinon  le  Consul.^ 

Le  Gouvernement  égyptien,  autrefois,  l'entendait  lui-même  ainsi,  puisque,  par 

le  règlement  du  10  janvier  1881  (art.  9),  il  décidait  qu'à  l'égard  des  pharmaciens 
et  di'Oguistes  étrangers,  aucune  perquisition  ou  visite  domiciliaire  ne  pourrait  être 

faite  que  «  avec  l'autorisation  et  le  concours  de  l'autorité  consulaire  ».  Aujourd'hui r 

le  Gouvervement  Egyptien  prétend  même  pouvoir  se  dispenser  de  la  présence  de 

cette  autorité  aux  visites  domiciliaires;  inutile  d'insister  pour  montrer  combien  est 
flagrante  cette  violation  du  texte  de  la  Grande  Capitulation. 

En  second  Heu,  l'article  9  du  règlement  sur  la  pharmacie  donne,  dans  certains 

cas,  au  juge  de  simple  police  le  pouvoir  d'ordonner  la  fermeture  d'une  pharmacie. 

Cette  disposition  contrevient  à  une  des  conditions  essentielles  posées  dans  l'annexe  D; 

la  fermeture  n'est  pas,  en  effet,  une  peine  de  simple  police,  et  il  y  a  lieu  de 

s'étonner  que  le  Gouvernement  égyptien  ait  pu  la  présenter  comme  telle,  puisque 

lui-même  l'a  édictée  contre  d'autres  établissements  comme  peine  correctionnelle, 
dans  les  articles  1 69  et  178  du  Code  pénal  mixte. 

Le  même  article  9  prête  encore  à  d'autres  critiques.  Aux  termes  de  Tarlicle  2^4 
Documents  diplomatiques.  —  Ëg>7>te.  54 
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du  Code  pénal  égyptien  et  de  Tarticle  3  3A  du  Gode  pénal  mixte ,  Touverture  d'une 
pharmacie  par  im  individu  non  muni  de  diplôme  est  un  délit  puni  de  peine  correc- 

tionnelle ;  Tarticle  9  du  règlement  sur  la  pharmacie ,  qui  stipule ,  au  contraire ,  des 

peines  de  simple  police,  n'est  pas,  par  conséquent,  en  Tétat  applicable  aux  indigènes, 

ce  qui  contrevient  à  la  condition  d'égalité  de  traitement  posée  dans  Tannexe  D.  De 
plus,  le  Gouvernement  égyptien  n  avait  pas  le  droit  de  transformer  un  délit  en 

contravention  et  de  changer  ainsi  les  juridictions  sans  Tassentiment  des  Puissances. 

U  n'a  pas,  en  effet,  le  pouvoir  de  légiférer  pour  faire  aux  Codes  mixtes  (même  à 

celles  des  dispositions  du  Code  pénal  qui  n  ont  qu^ime  valeur  virtuelle)  des  additions 
ou  modifications;  il  a  avoué  son  impuissance  à  cet  égard,  quand  il  a  présenté  à 

l'acceptation  des  Puissances  l'annexe  C  ;  mais  les  Puissances  ayant  refusé  d'approu- 
ver cette  annexe ,  la  situation  est  restée  la  même. 

IV.  —  Règlement  sur  les  établissements  publics. 

Tout  d^abord,  Tannexe  D,  en  indiquant  comme  type  des  établissements  publics 
«  les  hôtels,  cafés,  maisons  meublées,  cabarets,  maisons  de  tolérance,  etc.  >,  avait, 

par  cette  indication  même,  exclu  de  la  catégorie  les  cercles  et  clubs;  c*est  par  une 
extension  abusive  que  le  règlement  les  fait  figurer  dans  son  énumération  des  éta- 

blissements publics.  Ils  ne  devraient  pas  être  touchés  par  le  règlement.  La  manière 

dont  ils  le  sont  soulève,  d'ailleurs,  une  objection  de  principe.  L^article  19  stipule 
que  des  visites  domiciliaires  pourront  être  faites  dans  les  cercles  et  clubs,  en  vertu 

d'une  délégation,  non  pas  du  Consul,  mais  du  parquet  mixte;  cette  substitution 
est  contraire  aux  textes  que  nous  avons  déjà  cités  au  sujet  des  visites  domiciliaires. 

L'article  1*^'  établit  illégalement  un  nouvel  impôt,  celui  de  licence.  C'est  une 

seconde  violation  à  l'article  63  de  la  Grande  Capitulation. 

L'article  70  de  cette  même  Capitulation  est  également  violé  par  le  règlement;  il 

est  dit,  en  effet,  à  l'article  1 9,  que  la  police  a  le  droit  d'entrer,  sans  autorisation  du 
Consul,  dans  les  établissements  publics.  Il  est  vrai  que,  par  un  Protocole  en  date 

du  28  avril  1866,  M.  Outrey,  Consul  général  de  France  à  Alexandrie,  a,  au  nom 

du  Gouvernement  de  l'Empereur,  abandonné  au  Gouvernement  khédivial  le  droit 
de  faire  entrer  la  police  locale  «  à  toute  heure  et  sans  le  concours  des  Consulats, 

dans  les  cafés,  restaurants,  cabarets  et  maisons  suspectes»;  mais  c'était  seulement 
pour  le  cas,  expressément  mentionné  dans  le  Protocole,  où  la  police  aurait  à  faire 

dans  ces  établissements  «  des  perquisitions  ou  arrestations  ».  Il  n'a  jamais  été  ques- 
tion de  laisser  la  police  égyptienne  faire  à  sa  guise  des  descentes  dans  les  établisse- 

ments publics  «  pour  y  vérifier  des  registres  ou  y  prendre  des  informations»,  pas 

plus  que  de  laisser  l'Administration  sanitaire  y  pénétrer  afin  qu'elle  puisse  examiner 
sans  conti'ôle  la  nature  des  boissons. 

Enfin,  l'article  20  édicté  la  peine  de  la  fermeture  qui ,  ainsi  que  nous  l'avons  déjà 
dit,  est  supérieure  à  une  peine  de  simple  police. 
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N"  307. 

Le  Marquis  de  Reyebseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  22  octobre   1891. 

A  la  suite  de  la  remise  de  notre  mémorandum,  le  Comité  judiciaire,  dont  font 

partie  le  Ministre  des  Affaires  étrangères  et  M.  Scott,  a  décidé  à  Tunanimité  qu'il 
y  avait  lieu  de  réviser  les  règlements.  Cette  décision  va  être  soumise  au  Conseil  des 

Ministres,  qui  la  ratifiera  vraisemblablement. 

Tigrane  Pacha,  en  me  faisant  cette  communication,  a  discuté  avec  moi  les  amen- 
dements qui  pourraient  être  apportés  au  texte  des  règlements.  En  ce  qui  concerne 

les  taxes,  il  serait  prêt  à  les  supprimer.  Quant  à  Tétat  civil,  il  voudrait,  à  cause  de 

rimpossibilité  pour  certains  consuls  étrangers,  tels  que  TAUemand  et  TAnglais, 

d'obliger  leurs  nationaux  à  faire  les  déclarations  de  naissance,  ne  pas  abroger  com- 

plètement le  règlement.  J'ai  maintenu  fermement  pour  les  Français  le  principe  de 

la  déclaration  par  le  Consul.  Il  demande  à  nous  mettre  d'accord  sur  la  définition  du 

domicile  et  à  conserver  la  sanction  de  la  fermeture.  J'ai  répondu  que  nous  ne  pou- 
vions admettre  celle-ci  que  par  condamnation  prononcée  par  le  Consul.  Enfin,  il 

serait  disposé  à  supprimer  les  dispositions  qui  transforment  en  conti*aventions  cer- 
taines infractions  qualifiées  délits  par  les  Codes  égyptiens. 

11  nous  accorde  la  suspension  de  l'exécution  des  règlements ,  en  faveur  seulement 

des  étrangers.  J'arrête,  d'accord  avec  les  principaux  intéressés,  le  minimum  des 
concessions  que  le  Gouvernement  khédivial  devra  nous  donner. 

Reverseaux 

W  308. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  22  octobre  1891. 

M.  Koyander  a  reçu  l'ordre  de  son  Gouvernement  de  protester  contre  les 

règlements  et  d^appuyer  toutes  nos  négociations  en  vue  de  les  faire  re viser  dans  le 
sens  indiqué  par  notre  mémorandum  dont  je  vous  ai  envoyé  le  texte. 

Reverseaux. 

54. 
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N"  309. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  PVance  au  Gaîre, 

à  M,  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  23  octobre   1891. 

Le  Conseil  des  Ministres ,  se  rangeant  à  Topinion  émise  par  le  Comité  iégi^atif  ̂ 

a  chargé  Tigrane  Pacha  de  négocier  avec  nous  pour  la  revision  des  règlements. 

Reverse AUX. 

r  310. 

Le  Marquis  de  Reverse  aux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  3o  octobre  1891. 

La  Colonie  française  du  Caire  m'a  remis  une  adresse  votée  à  Funanimité  pour 
remercier  le  Gouvernement  de  la  République  de  Fattitude  énergique  qu  il  a  prise 

pour  faire  respecter  ses  droits  atteints  par  les  règlements  de  police,  et  Tassurer  de 

tout  son  respectueux  dévouement. 

J'ai  rhonneur  de  transmettre  à  Votre  Excellence  la  copie  de  ce  document. 

Reverseaux. 

ANNEXE  À  LA  oéPÊGHE  POLITIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DU  3o  OCTOBRE  1  8g  1 . 

M.  Prioley,  Premier  Député  de  la  Nation, 

à  M.  le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au 
Caire. 

Le  Caire,  le  26  octobre  1891. 

J'ai  rhonneur  de  vous  transmettre  l'adresse  suivante,  votée  à  lunanimilé  par  la 

Colonie  française  du  Caire,  dans  rassemblée  qu'elle  a  tenue  aujourd'hui. 

La  tentative  qui  vient  d'être  faite,  d'appliquer  les  règlements  sanitaires  du 
1 5  juin,  règlements  arbitraires  dans  le  fond  et  vexatoires  dans  la  forme,  a  surabon- 

damment démontré  la  volonté  arrêtée  chez  les  Gouvernants  de  l'Egypte  d'anéantir 
les  garanties  naguère  accordées  aux  Européens  par  les  Capitulations,  et,  en  cette 

circonstance ,  de  les  saper  dans  un  de  leurs  points  les  plus  essentiels  et  les  plus 

importants  :  la  sécurité  de  leurs  personnes  et  l'inviolabilité  de  leurs  domiciles. 
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Cette  tentative  a  échoué,  grâce  à  lattitude  calme,  correcte  et  très  énergique  de 
notre  Gouvernement. 

La  Colonie  française  du  Caire  qui ,  en  différentes  circonstances,  a  fait  entendre  sa 

voix  pour  exercer  des  revendications  qu  elle  considère  comme  nécessaires  à  Tintérèt 

commun,  a  ressenti  une  patriotique  fierté  des  résolutions  de  notre  Gouvernement; 

elle  les  envisage  comme  le  prélude  d'une  ligne  de  conduite  absolument  appropriée 
à  la  situation  actuelle. 

La  Colonie  vous  prie,  Monsieur  le  Ministre,  de  vouloir  bien  donner  l'assurance  à 
notre  Gouvernement  quelle  ne  cessera,  par  son  union  et  son  esprit  de  solidarité, 

d^afErmer  son  vif  désir  de  rendre  plus  légère  au  Représentant  de  la  France  la  lourde 
charge  assumée  de  défendre  ses  intérêts. 

Veuillez,  Monsiemr  le  Ministre,  recevoii*  ses  chaleureux  remerciements  pour  la 
ferme  attitude  que  vous  avez  prise,  etc. 

Priolei. 

r  311. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  3i  octobre  1891. 

J'ai  rhonneur  de  vous  transmettre  copie  de  la  réponse  que  je  viens  de  recevoir 
de  Tigrane  Pacha  au  mémorandum  que  je  lui  avais  remis  le  20  de  ce  mois, 

pour  justifier  notre  opposition  à  l'application  des  règlements  édictés  en  vertu 
de  l'annexe  D. 

Ainsi  que  Votre  Excellence  le  remarquera,  dans  le  préambule  de  cette  note,  le 

Gouvernement  égyptien  reconnaît  implicitement  notre  droit  de  discuter  avec  lui  les 

règlements  approuvés  par  la  Cour,  lorsque  ceux-ci  violent  les  traités  en  vigueur. 
A  mon  avis,  cette  reconnaissance  a  une  très  gmnde  importance;  elle  nous  permettra 

d'arrêter  à  l'avenir  toute  nouvelle  atteinte  aux  privilèges  dont  jouissent  les  étran- 
gers en  Egypte. 

Dans  ces  conditions,  je  ne  puis  qu'insister  poiu*  que  Votre  Excellence  me  donne 
le  pouvoir  de  conclure  un  accord  définitif. 

Reverseaux. 

ANNEXE  À  LA  O^PÊGHE  POLITIQUE  DU  CAIRE,  EN    DATE  DU  3l    OCTOBRE    1891. 

TiGRANE  Pacha,  Ministre  des  A£Paires  étrangères  du  Khédive, 
te 

au  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Le  Caire,  le  3i  octobre  1891. 
Monsieur  le  Ministre, 

«Tai  l'honneur  de  vous  accuser  réception  de  votre  dépêche,  en  date  du  ao  octobre 
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dernier,  à  laquelle  était  annexée  une  note  verbale  résumant  les  objections  soulevées 

par  le  Gouvernement  de  la  République  à  Fencontre  des  règlements  publiés  au 

Journal  officiel  du  1 5  juin  dernier. 
Sans  vouloir  revenir  ici  sur  les  circonstances  qui  ont  amené  Tentente  relative  à 

l'annexe  D,  il  me  suflGra  d'indiquer  que  le  droit  incontestable  du  Gouvernement 

kbédivial  d'édicter  des  règlements  de  police  étant  entravé  par  la  jurisprudence  des 
tribunaux  mixtes,  il  a,  conformément  à  la  circulaire  de  mon  prédécesseur,  en  date 

du  9  octobre  i883,  consenti  à  soiunettre  Texercice  de  son  droit  de  réglementation 

au  contrôle  de  la  Cour  d'appel  mixte  pour  toutes  les  matières  énumérées  à  Tannexe  D. 
Mais  le  rôle  de  la  Cour  est  limité  à  certaines  vérifications  :  elle  doit,  notamment, 

s'assurer  que  les  règlements  proposés  «  ne  contiennent  aucune  disposition  contraire 
au  texte  Aes  Traités  et  Conventions  ». 

Vous  ajoutez  que  les  termes  génériques  ■  Traités  et  Conventions  »  comprennent 
aussi  les  usages  dérivés  de  ces  Traités  et  Conventions  et  passés  en  force  de  loi» 

Je  me  trouve  dans  l'obligation  tle  repousser  absolument  cette  interprétation  for- 
mellement contraire  à  l'accord  intervenu.  La  rédaction  de  l'annexe  D  a  été  inten- 

tionnelle :  c  est  justement  pour  ne  pas  laisser  invoquer  et  discuter  des  usages  dont 

Texistence  et  la  portée  auraient  toujours  été  contestées  par  le  Gouvernement  égyp- 

tien et  sur  lesquels  par  conséquent  une  entente  était  impossible,  qu'il  a  été  décidé 
de  s'en  tenir  strictement  au  «  texte  des  Traités  et  Conventions  ». 

Je  m'empresse,  d'ailleurs,  de  reconnaître  que  c'est  sur  le  texte  de  ces  traités  que 
sont  basées  les  objections  soulevées  dans  votre  note. 

En  présence  du  mandat  donné  à  la  Cour  d'un  commun  accord  par  les  Puissances 

et  par  le  Gouvernement  égyptien,  j'aurais  pu  hésiter  à  entrer  en  discussion  au  sujet 
de  règlements  sur  lesquels  rAssemblée  générale  de  la  Cour  a  déjà  délibéré. 

Mais ,  conune  vous  invoquez  une  violation  formelle  des  traités ,  le  Gouvernement 

de  Son  Altesse  considère  comme  un  devoir  de  loyauté  d'examiner  avec  vous  si, 
ré^ement,  une  clause  quelconque  des  Conventions  internationales  a  été  méconnue, 

le  respect  de  ces  engagements  primant ,  aux  yeux  du  Gouvernement  de  Son  Altesse , 
toute  autre  considération. 

J'entre  donc  dans  l'examen  de  vos  objections,  en  suivant  l'ordre  dans  lequel  vous 
les  avez  présentées  : 

Enregistrement  des  naissances  et  décès, 
« 

Le  Gouvernement  kbédivial  n'a  jamais  eu  la  pensée  d'intervenir  dans  des  ques- 
tions d'état  civil  ;  non  seulement  cette  intervention  ne  serait  pas  justifiée ,  mais  elle 

n'aurait,  en  outre,  aucun  intérêt  pour  lui.  Son  seul  but  est  d'être  renseigné  sur 

le  nombre  des  naissances  survenues  sur  son  territoire ,  afin  de  faciliter  l'application 

du  règlement  de  la  vaccination  et  de  permettre  à  ses  services, sanitaires  d'établir  àts^ 
données  statistiques  plus  exactes  sur  le  mouvement  des  naissances  et  des  décès.  Réduit 

à  ces  proportions,  le  règlement  sur  les  naissances  rentre  manifestement  sous  la 

rubrique  «  hygiène  et  Sîdubrité  publiques  »  mentionnée  à  l'annexe  D. 
Ces  renseignements,  il  est  vrai,  auraient  pu  être  obtenus  des  Consulats;  mais, 

soit  que  certaines  législations  n'astreignent  pas  leurs  nationaux  à  déclarer  la  nais- 
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sance  de  leurs  enfants,  soit  que  certains  Consulats  n'aient  pas  cru  devoir  fournir  à 

l'Administration  les  états  demandés,  il  en  est  résulté  que  le  Gouvernement  de  Son 

Altesse  s'est  trouvé  dans  Tobligation  de  promulguer  les  dispositions  concernant  les 
naissances  contenues  dans  le  décret  du  9  juin  dernier. 

Quoi  qu'il  en  soit,  le  Gouvernement  khédivial,  désireux  de  donner  entière  satisfac- 
tion aux  objections  élevées  par  le  Gouvemeoiient de  la  République,  est  tout  disposé  à 

soumettre  à  la  sanction  de  Son  Altesse  un  nouveau  décret  qui  serait  le  complément 
de  celui  susvisé. 

Ce  décret  exempterait  les  étrangers  de  robligatlon  de  déclarer  la  naissance  de 

leurs  enfants  à  F  Administration  égyptienne ,  si  ces  étrangers  sont ,  aux  termes  de  leur 

loi  nationale,  tenus  de  déclarer  les  naissances  à  leurs  Consulats  et  si  l'agence  diplo- 
motique  dont  Ils  relèvent  veut  bien  notifier  au  Ministère  des  affaires  étrangères  que 

les  autorités  consulaires  placées  sous  ses  ordres  ont  reçu  pour  instructions  de  trans- 
mettre ,  tous  les  buit  jours ,  aux  autorités  sanitaires ,  un  état  des  naissances  Inscrites 

à  leur  chancellerie ,  avec  indication  du  jour,  du  sexe  et  de  la  maison  où  a  eu  lieu  la 
naissance. 

Dans  les  mêmes  conditions,  la  remise  de  Fextrait  de  Facte  de  décès  cesserait 

d'être  obligatoire  pour  les  ressortissants  français ,  du  moment  que  les  autorités  con- 
sulaires feraient  parvenir  directement  le  relevé  des  décès  de  leurs  administrés. 

Règlement  sar  l'exercice  de  la  médecine  et  règlement  sur  l'exercice 
de  la  pharmacie  {en  tant  que  profession  libérale). 

• 

Le  Gouvernement  de  Son  Altesse  ne  saurait  admettre  qu'il  a  puisé  dans  l'annexe 
D  son  droit  de  réglementer  Fexercîce  de  la  médecine  et  de  la  pharmacie.  Naturel- 

lement préoccupé  des  dangers  que  l'exercice  de  ces  deux  professions  par  des  per- 
sonnes incompétentes  pouvait  faire  courir  à  ses  nationaux,  il  a,  dès  i85i,  adressé 

une  circulaire  à  MM.  les  Consuls  généraux,  leur  communiquant  un  règlement  sur  les 

pharmacies  qui  prévoyait  comme  mesure  à  prendre  la  fermeture  définitive  ou  tem- 

poraire de  ces  établissements.  D'ailleurs,  Tarticle  1 1  du  décret  du  3  janvier  188  1, 
réorganisant  les  services  sanitaires,  suffit  à  lui  seul  pour  enlever  tout  doute  à  ce  su- 

jet et  pour  constater  le  droit  du  Gouvernement  khédivial  de  subordonner  l'exercice 
de  ces  deux  professions  à  la  production  des  diplômes  et  à  Fautorisatlon. 

Quant  à  Tobjectlon  relative  à  la  perception  de  certains  droits  de  chancellerie,  il 

convient  de  rappeler  qu'ils  ont  été  établis  par  un  décret  qui  remonte  à  1887  et 
acquittés  par  des  médecins,  pharmaciens  et  sages-femmes  français.  11  est  permis 

d^ajouter  également  qu'aux  termes  de  la  loi  ottomane  sur  Texerclce  de  la  médecine 

les  droits  pour  Tobtention  du  permis  d'exercer  sont  fixés  à  5 00  piastres.  Cette  loi 
est  appliquée  à  tons  les  médecins  sans  distinction  de  nationalité. 

Néanmoins,  en  ce  qui  concerne  ces  droits  de  chancellerie  et  malgré  les  considé- 
rations qui  précèdent  en  faveur  de  rAdministratlon  égyptienne,  le  Gouvernement 

du  Khédive,  pour  être  agréable  au  Gouvernement  de  la  République,  consentirait  à 

fiiire  abandon  de  ces  droits  perçus  lors  de  la  remise  de  Tautorlsation  pour  Texer- 

cicc  de  la  profession  de  médecin,  pharmacien,  sage-femme,  ainsi  que  du  droit  de 

6  livTM  égyptîemes  relatif  à  Foirrerture   d'une  pharmacie  ou  d'un  établissement 
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de  vente  de  produits  pharmaceutiques  «  à  rouverlure  d'un  établissement  pour  la  vente 
des  substances  vénéneuses,  à  l'ouverture  d'un  établissement  industriel  employant 
des  substances  vénéneuses. 

Règlement  sur  texercice  de  la  pharmacie  civile  au  point  de  vue  commercial 

et  Règlement  sur  la  vente  des  substances  vénéneuses. 

L'accord  intervenu  entre  les  Puissances  et  TÉgypte ,  à  propos  de  l'annexe  D ,  ne 

visant  que  les  dispositions  contraires  au  texte  des  Traités  et  Conventions,  c'est  donc 

à  ce  point  de  vue  exclusif  qu'il  y  a  lieu  d'examiner  les  objections  élevées  au  sujet 
des  perquisitions  à  faire  chez  les  pharmaciens  et  les  droguistes. 

Or,  l'article  70  de  la  Capitulation  de  1 7^0  porte  que  l'autorité  locale  ne  pourra, 
sans  nécessité  et  par  force,  entrer  dans  une  maison  habitée  par  un  Français. 

Le  Protocole  Bourée,  du  9  juin  1869,  tout  en  défmissant  le  domicile,  stipule  :  En 

dehors  de  la  demeure,  Faction  de  la  police  s'exercera  librement  et  sans  réserve, 
La  Délibération  des  Consuls  généraux,  en  date  du  a 6  avril  1866,  constate  le 

droit  de  la  police  locale  de  pénétrer,  sans  avoir  besoin  du  concours  des  Consulats ^  dans 

des  établissements  publics,  étant  seul  excepté  le  domicile  privé  de  l'individu.  Ce  n'était 

donc  pas,  de  la  part  du  Gouvernement  français,  l'abandon  d'un  droit,  mais  bien  la 
reconnaissance  explicite  du  droit  déjà  existant  pour  le  Gouvernement  égyptien  de 

pénétrer  librement  dans  les  établissements  publics. 

Quant  à  l'article  9  du  règlement  du  10  janvier  1881 ,  le  Gouvernement  de  Sou 
Altesse  a  conclu,  des  pourparlers  qui  ont  précédé  sa  promulgation,  que  son  droit  de 

pénétrer  dans  les  pharmacies  et  drogueries  sans  l'assistance  consulaire  demeurait 
intact.  Il  serait  d'ailleurs  difficile  de  considérer  les  établissements  énumérés  au 

dernier  paragraphe  de  l'article  9  :  marchés,  abattoirs  »  pharmacies,  drogueries, 
magasins  de  comestibles  et  autres  lieux  publics,  comme  constituant  un  domicile. 

Convaincu  de  son  droit,  le  Gouvernement  de  Son  Altesse  soumettait  à  la  Cour 

d'appel  le  règlement  sur  les  pharmacies  et  celui  sur  les  substances  vénéneuses  con- 

tenant des  dispositions  relatives  à  son  droit  d'inspection,  mais  la  Cour  a  cru  devoir 

imposer  au  Gouvernement  l'obligation  d'avertir  au  préalable  l'autorité  consulaire 

avant  de  procéder  à  l'inspection,  et  prévu,  en  outre,  le  cas  où  cette  autorité  ne  se 
ferait  pas  représenter. 

En  présence  du  mandat  conféré  à  la  Cour,  le  Gouvernement  de  Son  Altesse  ne 

pouvait  qu'accepter  une  disposition  qui,  en  somme,  n'entravait  nullement  son  droit 

d'inspection  et  se  bornait  à  laisser  aux  autorités  consulaires  la  faculté  de  se  faire 
représenter. 

C'est  dans  le  même  ordre  d'idées  que,  pour  être  agréable  au  Gouvernement  de  la 

République ,  le  Gouvernement  de  Son  Altesse  propose  d'insérer  que  lavis  préalable 

sera  adressé  au  Consulat  cinq  heures  au  moins  avant  l'inspection,  que  la  lettre 

d'avis  devra  être  envoyée  ouverte  et  quç  mention  de  l'heure  de  la  réception  sera 
faite  sur  les  registres  du  porteur. 

Il  n'y  aurait  ainsi  à  redouter  ni  surprise,  ni  malentendu,  et,  si  l'autorité  consu- 

laire n'assistait  pas  à  l'inspection,  il  serait  passé  outre. 

L'objection  élevée  contre  l'article  9  du  règlement  des  pharmaciens  se  base  sur 
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ee  c[ue  la  fermeture  que  le  juge  est  autorisé  à  ordonner,  dans  des  cas  déterminés, 

ne  serait  pas  une  peine  de  simple  police,  mais  une  peine  correctionnelle. 

Or,  aux  termes  des  articles  3,  A  et  6  du  Code  pénal  mixte,  qui  donne  la  nomen* 

clature  des  peines,  la  fermeture  ne  figure  ni  parmi  les  peines  de  simple  police,  ni 

parmi  les  peines  correctionnelles. 

La  fermeture  ne  constitue  donc  pas  une  peine;  c'est  une  mesure  destinée  uni- 
quement à  faire  cesser,  suivant  les  cas ,  un  état  de  délit  ou  de  contravention. 

Il  va  de  soi  qu'il  ne  s'agit  pas  ici  d'une  fermeture  définitive.  La  réouverture 
pourra  avoir  lieu  aussitôt  que  le  contrevenant  aura  régularisé  sa  situation  vis-à-vis 
des  règlements  et  que,  par  suite,  Tétat  de  contravention  aura  cessé.  Il  ne  tient  donc 

qu'au  contrevenant  lui-même  d'abréger  la  durée  de  la  fermeture  de  son  établisse- 
ment. 

Il  y  a  lieu  de  rappeler  que  le  Gouvernement  a  eu  Toccasion  d'user  de  son  droit 
de  procéder  administrativement  à  la  fermeture  des  pharmacies.  Ce  droit,  non  seule- 

ment n'a  pas  été  contesté  par  les  Consulats  intéressés,  mais  encore  sur  une  action 
en  dommages-intérêts  intentée  du  chef  de  fermeture  administrative,  la  Cour  mixte 

a,  par  un  arrêt  en  date  du  6  décembre  i888,  reconnu  la  parfaite  légalité  de  la 

procédure  suivie  par  le  Gouvernement. 

Règlement  sur  les  Etablissements  publics. 

11  n'est  pas  exact  de  dire  que  les  cercles  et  les  clubs  sont  exclus  de  l'annexe  D. 

L'énumération  des  établissements  n'est  pas  limitative,  elle  n'est  qu'énonciative , 

puisqu'il  y  est  dit  «  maisons  meublées,  cafés,  maisons  de  tolérance,  etc.  ». 
Quant  à  Tinterveution  du  Parquet  mixte  pour  pénétrer  dans  les  cercles  et  les 

clubs,  elle  est  on  ne  peut  plus  justifiée  par  la  nature  même  de  ces  établissements 

qui  ne  relèvent  d'aucune  autorité  consulaire  spéciale,  puisqu'ils  comprennent  des 

membres  de  nationalité  différente.  Dans  ces  conditions,  à  moins  d'aviser  le  corps 
consulaire  dans  son  entier,  il  fallait  en  venir  à  la  judicieuse  solution  indiquée  par 
la  Cour. 

La  licence  prévue  à  l'article  i*^'  est  yrataite^  il  n'y  a  donc  ni  création  de  nouvel 
impôt,  ni  violation  de  la  Capitulation. 

La  critique  de  l'article  19  est  combattue,  ainsi  qu'il  a  été  expliqué  plus  haut, 
tant  par  le  Protocole  Bourée  que  par  la  délibération  des  Consuls  généraux  de  i856. 

Le  premier  dit  que  :  «En  dehc^rs  de  la  demeure,  l'action  de  la  police  s'exercera 
«  librement,  sans  réserve  ».  La  seconde  reconnaît  explicitement  que  «  la  police  locale m 

«  a  le  droit  de  pénéti^er  sans  le  concours  des  Consulats  dans  les  cafés,  restau - 

«  rants,  etc.,  étant  seul  excepté  le  domicile  de  l'individu,  pour  y  faire  des  perquisi- 
«  lions  et  arrestations  ». 

Ces  déclarations  de  la  Délibération  de  1 856  en  matière  d'établissements  publics 

n'étaient  pas  nouvelles;  déjà,  en  1849,  ̂ ®  corps  considaire,  convoqué  par  le  Minis- 

tère des  affaires  étrangères  d'alors ,  reconnaissait  que  l'action  de  la  police  devait 

s'exercer  librement,  sans  la  moindre  des  oppositions,  dans  les  établissements  pu- 
blics, ainsi  que  cela  résulte  de  la  Circulaire  aux  Consuls  généraux  en  date  du  3  mai 

1849,0*91. 
Documents  diplomatiques.  —  Ëgyple.  55 
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D'ailleurs,  on  ne  saurait  contester  au  Gouvernement  égyptien  son  droit  de  régle- 

menter les  établissements  publics  et  d*impoaer  aux  logeurs  la  tenue  d'un  registre, 
obligation  qui  résulte  de  Tarticle  333  du  Code  pénal  mixte.  Or,  cette  obligatioD 

n  aurait  pas  de  sanction  si  la  police  ne  pouvait  pas  vérifier  ces  registres. 

Les  considérations  développées  ci-dessus  répondent  également  à  robjectioa  sou- 

levée au  sujet  du  droit  donné  aux  autorités  sanitaires  de  pénétrer  dans  les  établis- 
sements publics  pour  constater  la  qualité  des  boissons  :  ce  droit  de  rantorité  locale 

étant  admis,  il  lui  appartient  évidemment  de  déléguer  k  cet  effet  des  agents  du  ser- 

vice spécial  sanitaire  qui  o£Brent  plus  de  garanties,  tant  h  TadministratkMi  qu'à  Tin- 
téressé  lui-même. 

Certes,  il  serait  utile,  en  vue  de  la  répression  ultérieure,  que  la  constatation  de 
la  nature  des  boissons  fût  contradictoire  ;  le  Gouvernement  de  Son  Altesse  serait 

donc  disposé  à  accepter  l'assistance  d'un  délégué  consulaire.  Mais  il  serait  bien  en- 

tendu qu'il  n  y  aurait  pas  d'avis  préalable ,  les  Commissaires  se  rendant  à  une  con- 

statation préviendraient  verbalement  l'autorité  consulaire ,  qui  serait  tenue  de  prêter 
son  assistance  immédiate  sans  pouvoir  retarder  ni  arrêter  Finspection. 

Enfin  il  y  a  lieu  d'examiner  les  prétendues  violations  de  la  liberté  du  commerce. 

L'article  i  ̂  du  Règlement  sur  les  établissements  publics  n  a  nullement  entendu  su- 

bordonner à  une  autorisation  préalable  l'ouverture  d'un  établissement;  mais,  puis- 

que des  doutes  paraissent  s'élever,  le  Gouvernement  de  Son  Altesse  s'empresse  d'en 
modifier  la  rédaction  de  manière  à  rendre  toute  équivoque  impossible.  Quant  à 

l'interdiction  du  débit  des  boissons  alcooliques  et  fermentées ,  le  Gouvernement  ne 

croit  pas  devoir  insister  sur  les  raisons  d'ordre  supérieur  qui  justifient  cette  dispo- 
sition. 11  est  néanmoins  disposé  à  ne  pas  étendre  cette  interdiction  aux  quartiers 

européens  des  villes  d'Alexandrie,  du  Caire,  de  Port-Saïd,  d'Ismaïliab  et  de  Suez. 

Sur  l'article  19,  à  propos  du  libre  accès  de  la  police  dans  les  établissements 

publics,  le  Gouvernement  reconnaît  qu'il  ne  saurait  refuser  d'insérer  la  réserve  rela* 

tive  au  domicile  privé  telle  qu'elle  est  inscrite  dans  la  délibéi*ation  de  1 866. 

En  ce  qui  concerne  la  fermeture  prévue  à  l'article  30,  il  a  été  expliqué,  i  pro- 

pos du  règlement  sur  les  pharmacies,  que  la  fermeture  n'excédait  pas  les  pouvoirs 

du  juge  des  contraventions.  Il  n'y  aurait  qu'à  introduire  des  modifications  de  forme 

pour  la  mettre  en  harmonie  avec  la  rédaction  de  l'article  premier. 
Telles  sont,  Monsieur  le  Marquis,  les  considérations  que  la  lecture  de  votre  note 

a  su^érées  au  Gouvernement  de  Son  Altesse. 

J'ai  eu  l'honneur  de  vous  les  exposer  au  cours  de  nos  différents  entretiens  et  de 
vous  faire  connaître,  en  même  temps,  comment  le  Gouvernement  khédivial  croit 

pouvoir  concilier  certaines  des  dispositions  de  nos  Règlements  avec  l'interprétation 
donnée  par  le  Gouvernement  de  la  République  aux  traités  et  actes  invoqués. 

Vous  avez  bien  voulu  m'informer.  Monsieur  le  Marquis ,  que  les  dispositcons 

indiquées  plus  haut  et  que  l'Egypte  offre  de  prendre  au  sujet  des  Règlements  con- 
cernant les  naissances  et  décès,  les  médecins  et  les  établissements  publics,  sont  de 

nature  à  vous  donner  satisfaction. 

Je  m'empresse  de  vous  transmettre,  ci-joint,  un  exemplaire  de  ce  dernier  R^le- 

nient,  portant  à  l'encre  rouge  le  texte  des  modifications  projetées,  en  vous  priant  de 
me  faire  savoir  si  elles  résument  fidèlement  nos  accords  verbaux. 
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J^aiiraîs  été  très  heureux ,  Monsieur  le  Marquis ,  si  cette  entente  eût  pu  s'étendre 
également  aux  Règlements  sur  les  pharmacies  et  les  substances  vénéneuses,  mais 

j^espère  qu  avec  Tesprit  de  conciliation  dont  est  animé  le  Gouvernement  khédivial 
et  votre  haute  intervention  nous  ne  tarderons  pas  à  arriver  à  \m  accord,  même  sur 

les  deux  Règlements  laissés  en  suspens. 

Veuillez,  etc. 

N"  312. 

M.  le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT  ,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

Le  Caire,  le  19  novembre  1891. 

Dam  le  numéro  du  Journal  officiel  paru  hier  soir  se  trouve  promulgué  un  décret 

khédivial  qui  abolit  conformément  à  notre  demande,  les  droits  de  chancellerie  et 

autres,  établis  sur  l'exercice  des  professions  de  médecins,  pharmaciens,  etc.  et  sur 
le  commerce  des  substances  vénéneuses. 

Votre  Excellence  trouvera  ci-joint  le  texte  de  ce  décret. 
Reverseaux. 

ANNEXE   n  X  LA  DlÈPÊGHE  POLITIQUE  DU  CAIRE  EN  DATE  DU    1  9  NOVEBfBRE    iSqi. 

Nous,  Khédive  d'Égtpte, 
Sar  la  proposition  de  Nos  Ministres  de  rintérieur  et  des  finances  et  Tavis  conforme  de  Notre 

Conseil  des  Ministres  ; 

Décrétons  : 

ARTICLE  PREMIER. 

Sont  et  demeurent  supprimés  tous  droits  quelconques  de  chaocelierie  ou  auti^es , 
perçus  jusqu  à  ce  jour  pour  la  délivrance  des  autorisations  : 

D'exercer  la  médecine,  la  pharmacie,  l'art  vétérinaire,  la  profession  de  dentiste, 

Tart  de  l'accouchement,  la  petite  chirurgie  et  la  profession  de  simple  accoucheuse; 

D'ouvrir  une  pharmacie  et  des  établissements  de  vente  de  produits  pharmaceu- 
tiques: 

DWvrir  un  étabhssement  de  vente  de  substances  vénéneuses  ; 

D'ouvrir  un  établissement  industriel  employant  des  substances  vénéneuses. 

ART.  2. 

Le  présent  décret  est  exécutoire  nonobstant  toute  disposition  contraire  résultant 

des  décrets  ou  règlements  en  vigueur,  et,  à  partir  de  sa  publication,  les  autorisa- 

tions indiquées  à  l'article  précédent  seront  délivrées  sans  autres  frais  que  le  prix  du 
papier  timbré  »  soit  3o  millièmes. 

55. 
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ART.   3. 

Nos  Ministres  de  riiUérieur  et  des  finances  sont  chargés ,  chacun  en  ce  qui  le  con- 
cerne, de  Texécution  du  présent  décret. 

Fait  au  palais  d^Abdine,  le  17  novembre  1891  (lô  Rabi-Akher  iSoi)). 

Signé  :  Méhémet-Thewfik. 
Par  le  Khédive  : 

Le  Président  du  Conseil  des  Ministres, 
Ministre  de  f Intérieur, 

Signé  :  Moostapha   Fehmy. 

Le  Ministre  des  Finances, 

A.  ROUGUDY. 

r  313. 

M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  de  France  au  Caire. 

Paris,  leaS  novembre  1891. 

Le  courrier  apporté  par  votre  dernière  valise  nous  parvient  trop  tard  pour 

qu  il  me  soit  possible  d'entrer  aujourd'hui  avec  vous  dans  le  détail  des  réflexions 
que  doivent  nous  suggérer  les  conditions  au  milieu  desquelles  vous  avez  réussi 

à  faire  prévaloir  ime  solution  de  la  question  des  règlements  de  police,  conforme, 

autant  que  le  permettaient  les  circonstances  »  auK  intérêts  et  aux  légitimes  pré- 
tentions de  nos  ressortissants  établis  en  Egypte. 

Je  tiens  néanmoins  à  constater  dès  à  présent  la  part  personnelle  que  vous  avez 

prise  à  une  négociation  dont  le  succès  doit  être  profitable  à  l'ensemble  de  notre 
situation  politique  dans  la  vallée  du  Nil  et  nous  assure ,  en  fin  de  compte ,  sans  porter 

ombrage  au  Gouvernement  khédivial  et  sans  froisser  les  susceptibilités  de  la  Cour 

d'appel,  les  sympathies  de  toutes  les  colonies  européennes. 
A.    RiBOT. 

r  3H. 

Le  Marquis  de  Reverse  aux,  Agent  et  Consul  général  de  France,  au  Caire, 

à  M.  Ribot,  Ministre  des  Affaires  élrangères. 

Le  Caire,  le  11  janvier  1892 

Pom*  faire  suite  à  mes  précédentescommimications,  j  ai  l'honneur  de  transmettre, 
ci-joint ,  à  Votre  Excellence ,  le  texte  : 

i"*  Du  règlement  relatif  aux  établissements  publics,  tel  qu'il  a  été  modifié  sur 
notre  intervention  et  accepté  en  dernier  lieu  par  la  Cour; 
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2^  D*un  an^èté  suspendant  pour  les  Européens  l'inspection  des  pharmacies  et  des 
établissements  débitant  des  substances  vénéneuses. 

Reversëaux. 

ANNEXE  I  À  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DU    1  1   JANVIER    1  892. 

MINISTERE  DE  L'INTERIEUR. 

ARRÊTE. 

Le  Ministre  de  l'Intérieur, 

Vu  les  articles  333  et  34o  du  Code  péosd  pour  les  tribunaux  mixtes; 

Vu  les  articles  3^3  et35i  du  Code  pénal  pour  les  tribunaux  indigènes; 

Vu  la  délibération  de  rassemblée  générale  de  la  cour  d^appel  mixte,  en  date  du  16  novembre 
1891, 

ArrÊtb  : 

REGLEMENT  DE  POLICE  POUR  LES  ÉTABLISSEMENTS  PUBLICS. 

article  premier. 

Toute  personne  qui  se  propose  dWvrir  un  établissement  public,  tel  que:  café, 

restaurant,  cabaret,  buvette,  bar,  brasserie,  théâtre,  cirque,  cercle,  club  et  autres 

établissements  analogues,  est  tenue  d'en  faire  la  déclaration  par  écrit  et  quinze  jours 
au  moins  à  Tavance,  au  gouvernorat  ou  à  la  moudirieh  du  lieu. 

Il  pourra  être  procédé  à  Touverture  le  seizième  jour,  à  moins  que  Tautorité  locale 

n'ait,  dans  Tintervalle ,  notifié,  par  voie  administrative,  son  opposition  fondée  sur 
les  dispositions  de  Tarticle  4  ci-après. 

Néanmoins  les  établissements  précités,  ainsi  que  ceux  mentionnés  àTarticle  2,  ne 

pourront,  en  aucun  cas,  débiter  des  boissons  alcooliques  ou  fermentées  sans  une 

licence  spéciale  qu'il  appartient  à  TAdministration  seule  d'accorder  ou  de  refuser. 
Toutefois,  pour  les  établissements  situés  dans  les  quartiers  européens  des  villes 

du  Caire,  d'Alexandrie ,  de  Port-Saïd ,  d'Ismaîliah  et  de  Suez  la  déclaration  d'ouver- 
ture emportera,  de  plein  droit,  la  licence. 

La  licence  sera  délivrée  'gratuitement,  elle  pourra  èti*e  révoquée  par  l'Adminis- 

tration, mais  seulement  lorsque  le  tenancier  de  l'établissement  aura  été  condamné 
deux  fois  par  le  tribunal  compétent  de  première  instance  pour  débit  de  boissons  fal- 

sifiées, contenant  des  mixtions  nuisibles  à  la  santé. 

art.  3. 

Les  tenanciers  des  établissements  publics  existant  antérieurement  devront  se  faire 

inscrire  au  gouvernorat  ou  à  la  moudirieh  du  lieu  dans  les  trente  jours  qui  suivront. 
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la  publication  du  présent  règlement  «  se  faire  délivrer  un  certificat  d'inscription  et 

obtenir,  s'il  y  a  lieu,  la  licence  dans  les  conditions  et  sous  les  réserves  énoncées  à 
l'article  précédent. 

ART,  3. 

Toute  déclaration  pour  l'ouverture  d'un  nouvel  établissement  public  devra  con- 

tenir l'indication  des  nom,  prénoms,  lieu  de  naissance,  profession,  domicile  et  na- 

tionalité du  déclarant,  ainsi  que  du  genre  ou  de  l'affectation  spéciale  de  rétablisse- 
ment et  du  lieu  où  il  devra  être  situé. 

Elle  devra  être  accompagnée  dW  extrait  du  casier  judiciaire  du  déclarant,  ou,  à 

défaut,  d'un  certificat  délivré  par  Tautorité  dont  il  relève,  constatant  qu'il  n'a  subi 
aucune  des  condamnations  spécifiées  ci-après. 

Le  déclarant  y  prendra  l'engagement  formel  de  ne  laisser  jouer  aucim  jeu  de 
hasard  dans  son  établissement. 

ART.  4. 

Ne  pourront  ouvrir  ni  tenir  aucun  établissement  public  : 

1^  Les  mineurs  non  émancipés  et  les  interdits; 

2^  Les  personnes  qui  oct  été  condamnées  pour  crimes  de  droit  commun.  L*inca- 
pacité  résultant  de  cette  condamnation  est  perpétuelle; 

3®  Les  personnes  qui  ont  été  condamnées  à  un  emprisonnement  d'un  mois  au 
moins,  pour  vol,  recel,  escroquerie,  filouterie,  abus  de  confiance,  recel  de  malfai- 

teurs, outrage  public  à  la  pudeur,  excitation  de  mineur  à  la  débauche,  tenue  d'une 
maison  de  jeu,  vente  de  marchandises  falsifiées  et  nuisibles  à  la  santé,  lorsque  cette 

condamnation  remonte  à  moins  de  cinq  ans  ou  que ,  pendant  les  cinq  années  qui  l'ont 

suivie,  elles  ont  subi  une  condamnation  correctionnelle  à  l'emprisonnement. 
Jl  est,  en  outre,  interdit  (l*ouvrir  un  des  établissements  mentionnés  à  l'article  1^ 

dans  les  quartiers  affectés  uniquement  à  l'habitation  des  familles  et  non  ouverts  au 

commerce  «  ou  près  des  lieux  consacrés  au  culte  ou  à  l'instruction  de  la  jeunesse, 

ou  près  des  cimetières  ou  des  tombeaux  qui  sont  l'objet  de  la  vénération  publique. 

ART.  5. 

Les  condamnations  mentionnées  aux  deuxième  et  troisième  paragraphes  de  l'ar- 

ticle précédent,  lorsqu'elles  ont  été  prononcées  contre  le  tenancier  d'un  établisse- 

ment public  déjà  autorisé,  entraînent  de  plein  droit  l'interdiction  de  continuer  l'ex- 
ploitation de  son  établissement,  à  partir  du  jour  où  elles  sont  devenues  définitives 

et  pour  les  mêmes  délais. 
ART.   6. 

Tout  établissement  qui  sera  ou  restera  ouvert,  en  contravention  aux  articles  4  ©t  5, 

sera  dénoncé  au  tribunal  compétent  (mixte  ou  indigène) ,  qui  en  ordonnera  la  fer- 

meture, indépendamment  des  peines  qu'aura  encourues  le  tenancier. 
ART.  7. 

Les  individus  qui,  à  Toccasion  d'une  foire,  d'une  fête  publique  ou  autre  analogue, 
établiraient  provisoirement  des  cafés,  débits  de  boissons,  théâtre,  etc.,  ne  sont  pas 
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tenus  à  la  déclaration  prescrite  par  Tarticlë  i  ̂,  mais  ils  doivent  en  obtenir  au  préa- 
lable Tautorisation  de  Tautorité  locale,  à  défaut  de  quoi  leur  établissement  sera 

immédiatement  fermé  par  ladite  autorité ,  sans  préjudice  des  peines  que  le  tribunal 

pourra  prononcer  à  leur  encontre. 

AKT.  8. 

Les  personnes  tenant  des  hôtels,  maisons  garnies,  auberges  et  les  logeurs  en 

général,  doivent  donner  avis  à  l'autorité  locale  (gouvemorat  ou  moudirieh),  dans 
les  vingt-quatre  heures  de  Touverture  de  leurs  établissements.  Ceux  déjà  existants 
devront  être  signalés  à  la  même  autorité  dans  les  dix  jours  qui  suivront  la  publica- 

tion du  présent  règlement. 
ART.  9. 

Les  personnes  susdites  doivent  tenir  un  registre  cacheté  par  le  Gouvemorat 

ou  la  Moudirieh  sur  chacun  de  ses  feuillets ,  et  conforme  au  modèle  annexé  au  pré- 
sent règlement.  Elles  y  inscriront  de  suite,  sans  blanc,  rature  ni  interligne,  le  jour 

même  de  son  arrivée,  toute  personne  qu  elles  aiu^aient  logée  dans  leur  maison,  et  y 
noteront  sans  retard  le  jour  de  sa  sortie.  Elles  y  indiqueront  ses  nom,  prénoms, 

nationalité  et  profession,  ainsi  que  le  lieu  de  son  domicile  et  de  sa  provenance. 

Ce  registre  doit  être  présenté  pour  la  vérification  à  tout  officier  de  la  police  qui 

sera  désigné  à  cet  efiet  par  le  commandant  de  la  police.  Elles  devront,  en  outre, 

fournir  à  la  police  tout  renseignement  qui  lui  serait  utile. 

ART.  10. 

Ces  mêmes  personnes  devront  remettre,  tous  les  matins,  à  l'agent  de  police  dé- 
signé à  cet  efiet,  une  liste  des  personnes  ayant  pris  un  logement  dans  leur  maison 

ou  qui  Tauraient  quitté  pendant  les  dernières  vingt-quatre  heures.  Cette  liste  devra 
contenir  les  mêmes  indications  que  celles  du  registre. 

ART.    1  1 . 

Toute  mutation  dans  la  personne  du  tenancier  ou  du  directeur  ou  gérant  de  tout 

établissement  public  doit  être  déclarée  dans  un  délai  de  trois  jours.  Le  nouveau 

tenancier,  directeiu*  ou  gérant,  doit  exhiber  son  casier  judiciaire  ou  un  certificat  en 

tenant  lieu,  pour  attester  qu'il  n'est  pas  dans  un  des  cas  d'incapacité  prévus  dans 
Tartide  4- 

La  translation  de  TétabUssement  d'un  lieu  à  un  autre  doit  être  déclarée  quinze 
jours  au  moins  à  Tavance;  elle  peut  être  effectuée  le  seizième  joiu:,  à  moins  que, 

dans  l'intervalle,  l'autorité  locale  n'ait  notiGé  administrativement  son  opposition 

fondée  sur  les  dispositions  du  dernier  paragraphe  de  l'article  4- 
ART.  12. 

Chaque  établissement  devra  avoir,  au-dessus  de  l'entrée  principale,  une  enseigne 

portant  l'indication  du  genre  d'industrie  qui  s'y  exerce,  ainsi  qu'une  lanterne  qui 
devra  être  allumée  depuis  le  coucher  du  soleil. 

L'établissement  qui  a  plus  d'une  porte  doit  avoir  ime  lanterne  allumée,  jusqu'au 
moment  de  la  fermeture,  au-dessus  de  chacune  d'elles. 
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ART.     l3. 

La  fermeture  des  établissements  public  est  fixée  à  minuit  précis  du  1 5  octobre 
au  1  !\  avril,  et  à  mie  heure  du  matin  du  i5  avril  au  i4  octobre. 

L'autorité  locale  (gouvernorat  ou  moudirieh)  pourra  donner  des  autorisations 
spéciales  aux  établissements  situés  dans  les  centres,  de  rester  ouverts  au  delà  des 

heures  réglementaires. 

L'ouverture  des  établissements  publics  ne  pourra  être  faite  qu'à  6  heures  du 
masin  du  1 5  octobre  an  1 1\  avril,  et  à  5  heures  du  matin  du  1 5  avril  au  i4  octobre. 

ART.    i4. 

Il  est  interdit  aux  maîtres  des  établissements,  à  leurs  garçons  ou  gens  de  service 

dy  recevoir  ou  garder  personne,  d'y  donner  à  boire  ou  à  manger  au  delà  de  l'heure 

de  fermeture  prescrite  par  l'article  précédent. 
Les  hôtels  et  maisons  garnies  sont  exceptés  de  cette  mesiure. 

ART.     i5. 

Tout  établissement  dans  lequel  se  commettraient  des  désordres  pourra  être  fermé 

par  la  police  avant  l'heure  fixée. 

Si  ces  désordres  se  répétaient,  l'établissement  devra  fermer  à  l'heure  qui  sera 

fixée  par  la  police,  pour  le  temps  qu'elle  déterminera. 

ART.     1  6. 

Il  est  nécessaire  de  faire;  dans  les  conditions  prévues  aux  articles  i  et  8,  une 

déclaration  nouvelle  à  l'autorité  locale  toutes  les  fois  qu'il  s'agira  de  modifier,  même 

occasionnellement,  le  genre  ou  l'alfectation  spéciale  en  vue  desquels  la  première 
déclaration  a  été  faite. 

ART.    1 7. 

Il  est  défendu  aux  tenanciers  des  établissements  publics  de  laisser  jouer  aux  jeux 

de  hasard  de  quelque  nature  qu'ils  soient,  tels  que:  baccarat,  lansquenet,  trente- 
et-un,  trente  et  quarante,  pharaon,  roulette,  petits  chevaux  et  autres  jeux  simi- 
laires. 

En  cas  de  conti^avention  à  la  disposition  qui  précède,  les  enjeux  et  objets  ayant 
servi  à  la  contravention  seront  saisis  et  les  contrevenants  seront  poursuivis. 

ART.     18. 

Il  est  défendu  aux  maîtres  ou  employés  des  cafés,  cabarets,  bars,  buvettes  ou 

autres  établissements  similaires  de  donner  à  boire  à  des  individus  en  état  d'ivresse. 

ART.     1  9, 

La  police  aura  accès  dans  les  étabUssements  publics,  (étant  seul  excepté  le  domi- 

cile privé  de  l'individu)  dans  les  circonstances  et  conditions  suivantes: 

1^  Les  officiers  pourront  pénétrer  dans  les  hôtels,   maisons  garnies  et  autres 
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lieux  analogues,  pour  vérifier  le  registre  visé  à  Tarticle  9,  s'assurer,  auprès  du  per* 

sonnet  de  ces  établissements,  de  l'exactitude  des  inscriptions  y  contenues  et  prendre 
en  général,  auprès  de  ce  personnel,  tout  renseignement  nécessaire  à  la  police.  Les 

simples  agents  pourront  y  pénétrer  pour  retirer  la  liste  mentionnée  à  Tarticle  i  o. 

2^  Les  officiers  et  simples  agents  spécialement  désignés  parle  commandant  de  la 
police  pourront  pénétrer  dans  les  théâtres,  cirques,  salles  et  autres  lieux  de  spec- 

tacles et  bals  publics  pour  maintenir  Tordre. 

3°  Les  ofiBciers  pourront  entrer  dans  les  cercles,  clubs,  cafés,  restaurants,  caba- 
rets, buvettes,  bars,  brasseries,  théâtres,  cirques  et  autres  établissements  analogues, 

•pour  constater  les  contraventions  qui  se  commettraient  au  présent  règlement,  pour 

y  recueillir  des  informations  et  y  arrêter  un  criminel  ou  toute  autre  personne  recher" 

chée  par  la  police  qui  s'y  serait  réfugiée. 

Les  simples  agents  pourront  y  pénétrer  à  l'occasion  d  une  rixe ,  d'actes  de  violence 
ou  de  de  tout  autre  fait  troublant  Tordre  public,  et  pour  y  arroter  un  criminel 

surpris  en  flagrant  délit. 

4**  Tout  agent  de  la  force  publique  pourra  pénétrer  dans  tout  établissement  où 

sa  présence  sera  requise  à  Toccasion  d'un  désordre  ou  pour  prêter  assistance. 

Des  commissaires  spéciaux  qualifiés  à  cet  effet  et  désignés  par  l'Administration 
des  services  sanitaires  pourront  pénétrer  dans  les  établissements  publics  mentionnés 

à  l'article  i^%  pour  vérifier  la  nature  des  boissons  S'il  s'agit  d'établissemenls  tenus 
par  des  étrangers,  ces  commissaires,  en  se  rendant  sur  les  lieux,  avertiront  verba- 

lement le  Consulat  intéressé.  L'autorité  consulaire  ainsi  avertie  aura  la  faculté  de 

faire  accompagner  ces  commissaires  par  un  délégué.  Si  elle  n'intervient  pas  immé- 
diatement on  passera  outre. 

ART.  20. 

Toute  infraction  aux  présentes  dispositions  sera  punie  dans  les  limites  des  peines 

édictées  par  les  articles  33 1  et  333  du  Code  pénal  mixte  pour  les  étrangers,  et  les 

articles  3di  et  343  du  Code  pénal  indigène  pour  les  sujets  locaux* 

Le  juge  pourra  admettre  le  bénéfice  des  circonstances  atténuantes. 

En  cas  de  contravention  à  la  disposition  de  l'article  17,  le  juge  pourra  prononcer 
la  confiscation  des  enjeux  et  des  objets  saisis. 

Le  tribunal  ordonnera,  en  outre,  la  fermeture: 

1**  Des  établissements  publics  ouverts  ou  tenus  en  contravention  aux  articles  1, 
4,5; 

2°  Toutes  les  fois  que  dans  une  période  de  six  mois,  il  y  aura  eu  contre  les 

tenanciers,  même  successifs,  trois  condamnations  du  chef  d'avoir  laissé  jouer  un 
jeu  de  hasard  dans  Tétablissement.  La  troisième  condamnation  entraînera  la  ferme- 

ture ; 

3°  De  ceux  mentionnés  à  l'article  1"  et  débitant  des  boissons  alcooliques  ou  1er- 
mentées,  et  qui  ne  seraient  pas  munis  de  la  licence  prévue  au  troisième  paragraphe 
dudit  article  ; 

4°  De  ceux  auxquels  la  licence  a  été  déjà  retirée. 
Documents  diplomatiques.  —  ï^gyple.  56 

S 
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ART.  a  1  . 

Le  présent  règlement  est  substitué   à  celui  du  i3  juiu   1891,  conceruant  les- 

mêmes  établissements  ;  il  entrera  en  vigueur  immédiatement  après  sa  pronmlgation. 

Fait  au  Caire,  le  21  novembre  1891. 
MOUSTAPHA  FlHMY. 

Livre  d* enregistrement  di *^  voya^eur^  ofe  passage  aa  ̂  
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^■■■B MHBÉi 

MINISTÈRE  DE  L'INTERIEUR. 

CIRCULAIRE 

ADRESSI^.K  AUX  MOUDIRS  ET  GOUVERNEURS. 

Monsieur  LE... 

L'article  premier  du  Règlement  de  police  pour  les  établissements  publics  prescrit 

qu'une  licence  spéciale  est  nécessaire  poiu*  débiter  dans  ces  établissements  des  bois- 
sons alcooliques  ou  fermentées* 

Une  exception  est  faite  à  cette  disposition  quant  aux  établissements  qui  se  trou- 

vent dans  les  quartiers  européens  des  villes  du  Caire,  Alexandrie,  Port-Saïd, 
Ismaïlia  et  Suez. 
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Maïs  pour  les  autres  villes  et  villages,  le  Gouvernement  se  réserve  complètement 

le  droit  d'apprécier  s'il  y  a  lieu  d'accorder  ou  de  refuser  la  licence. 

Je  crois  donc  opportun  de  vous  faire  connaître,  à  titre  d'instruction,  quelles  sont 
les  intentions  du  Gouvernement  au  sujet  de  Fexécution  de  cet  article,  exécution  sur 

laquelle  je  vous  prie  de  porter  toute  votre  attention,  s'agissant  d'une  question  qui 

intéresse  la  moralité  et  l'ordre  pubiic. 

En  ce  qui  concerne  les  villages  dont  la  population  n'atteint  pas  3,ooo  âmes  et  qui 
sont  habités  exclusivement  par  des  indigènes,  aucune  de  ces  licences  ne  doit  être 
donnée. 

On  délivrera  toutefois  des  licences  aux  propriétaires  des  buffets  de  toutes  les  sta- 
tions des  chemins  de  fer. 

Pour  les  autres  endroits,  le  Moudir  ou  Gouverneur  doit,  dans  chaque  cas,  pren- 

dre tous  les  renseignements  nécessaires,  et  s'il  estime  que  la  délivrance  de  la  licence 
poun-ait  donner  lieu  au  moindre  inconvénient,  il  doit  la  refuser. 

Mais,  quant  aux  établissements  existants  dans  les  villes  ou  villages  de  plus  de 

3,000  âmes  et  où  l'on  débite  actuellement  des  boissons  alcooliques  ou  fermentées, 
le  Gouvernement  pense  que,  pour  ménager  autant  que  possible  les  intérêts  des 

propriétaires  de  ces  établissements  et  leur  faciliter  lo  moyen  de  se  débarrasser  des 

marchandises  qui  forment  leur  fonds  de  commerce ,  il  y  aurait  lieu  de  leur  accorder 

nne  licence  temporaire  pour  une  durée  d'une  année  au  plus. 
il  est  bien  entendu  que,  ce  délai  passé,  le  débit  des  boissons  doit  cesser,  si, 

après  avoir  pris  les  renseignements  susénoncés,  le  Moudir  ou  Gouverneur  ne  croit 

pas  l'autoriser  définitivement,  et  que  si  le  propriétaire  venait  à  céder  à  un  autre  son 
établissement ,  la  licence  temporaire  resterait  également  sans  effet ,  aux  termes  ide 

Tartidc  1  1  du  Règlement. 

Le  Caire,  le  2  1  novembre  1891. 
MODSTAPHA  FeHMY. 

ANNEXE  U  A  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  CURE,  EN  DATE  DU  1  I   JANVIER    1893. 

MINISTERE  DE  L'INTERIEUR. 

4RRÉTÉ. 
Le  Ministre  de  l'Intérieur, 

Vu  les  Arrêtés  ministériels  en  date  du  i3  juio    1891,  concernant  l*exercîce  de  la  pharmacie 
civile  et  les  substances  vénéneuses , 

Aabête  : 

Les  délégués  sanitaires  ne  procéderont  pas,  jusqu'à  nouvel  ordre,  s'il  s'agit  de 
pharmaciens,  commerçants  ou  industriels  européens,  aux  inspections  prévues  et 

réglementées  par  l'article  7  du  Règlement  relatif  à  l'exercice  de  la  pharmacie  civile , 
et  par  Tarticle  1  7  de  celui  ayant  trait  aux  substances  vénéneuses. 

Fait  au  Caire ,  le  a  1  novembre  1891. 
MOUSTAPHA  FeHMT. 

56. 
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XIII. 

ASSAINISSEMENT    DU   CAIRE 

1891-1893. 

r  315. 

Le  Marquis  de  Reverse  aux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire  ̂ 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  21  mai  1891. 

Par  une  circulaire  en  date  du  20  de  ce  mois  c[ue  Votre  Excellence  ti'ouvera  ci- 
jointe  en  copie ,  le  Gouvernement  du  Khédive  a  saisi  les  Représentants  des  Puissances 

d'un  projet  de  décret  destiné  à  procurer  au  Trésor  égyptien  les  ressouixes  nécessaires 
pour  assainir  la  ville  du  Caire. 

Aux  termes  de  ce  décret,  la  somme  de  5,237,000  L.  E.  à  laquelle  sont  arrêtées 

les^  dépenses  administratives  serait  augmentée  jusqu'à  concurrence  de  la  moitié  du 
produit  des  octrois  du  Caire ,  du  montant  des  dépenses  faites  pour  rassainissement 
de  cette  ville. 

La  combinaison  projetée  aurait  pour  effet  de  réduire  les  excédents  de  receltes  qui 

rentrent  au  fonds  de  réserve  du  montant  de  la  moitié  des  dépenses  occasionnées 

par  les  travaux  donl  il  s'agit,  et,  d'autre  part,  de  diminuer,  pour  une  somme  équiva- 

lente à  la  totalité  de  ces  mêmes  dépenses,  la  garantie  de  l'emprunt  émis  en  vertu  du 
décret  du  3o  avril  1 888,  puisque  les  revenus  des  contributions  directes  et  indirectes 

de  la  capitale  sont  éventuellement  affectés  an  payement  des  mensualités  dudit  em- 

prunt. 
Je  ne  pense  pas  qu'il  soit  possible  de  refuser  les  moyens  sollicités  pour  remédier 

à  la  situation  sanitaire  du  Caire  qui,  en  ces  derniers  temps,  est  devenue  alarmante, 

et  au  sujet  de  laquelle  la  presse  locale,  notamment  les  journaux  français,  mène  grand 
bruit. 

Mais,  si  le  projet  du  Gouvernement  khédivial  doit  être  accepté  en  principe,  il 
faudrait  subordonner  sa  mise  à  exécution  à  de  notables  modifications. 

U  y  aurait  lieu,  à  mon  avis,  de  faire  d'abord  un  travail  sérieux  pour  établir  à 

quelle  somme  s'élèvera  la  première  mise  de  fonds  destinée  aux  travaux  fondament 

aux  d'assainissement  et  de  déterminer  ensuite  les  frais  annuels  que  nécessiterait 

l'entretien  de  ces  œuvres.  La  première  de  ces  charges  pourrait  être  inscrite  en  plus 
au  budget  des  dépenses  administratives;  la  seconde,  au  contraire,  doit,  par  sa  na- 

ture même,  être  supportée  par  les  ressources  ordinaires  du  Gouvernement, 
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En  outre,  les  produits  des  impôts  des  patentes  et  de  la  propriété  bâtie  devraient 

être  employés  de  préférence  aux  revenus  de  l'octroi. 
Par  ce  moyen,  on  rendrait  moins  impopulaires  ces  deux  nouvelles  taxes  auxquelles 

les  Européens  ont  été  récemment  soumis  et  contre  lesquelles  ils  se  plaignent  à  bon 
droit. 

Enfin,  il  y  aurait  lieu  de  nous  donner  des  garanties  que  les  travaux  seront  faits 

d'une  façon  sérieuse  et  pratique.  Ce  but  serait  atteint  par  l'institution  dune  Com- 
mission internationale  technique  chargée  de  déterminer  le  meilleur  mode  à  em- 

ployer en  l'espèce. 
R£V£ASEAUX. 

ANNEXE  k  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  CAIRE  EN  DATE  DU   2  I    MAI  189I, 

TiGRANE  Pacha,  Ministre  des  Affaires  étrangères  du  Khédive, 

au  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au 
Caire. 

É 

Le  Caire,  le  20  mai  1891. 

Vous  avez  pu  constater  par  les  bulletins  de  statistique  hebdomadaires  que  la 

mortalité  au  Caire  est  anormale  par  rapport  au  nombre  des  naissances.  Cette  situa- 
tion préoccupe  vivement  le  Gouvernement  de  S.  A.  le  Khédive. 

Des  mesures  de  voirie  et  des  précautions  sanitaires  ont  été  prises  par  TAdininis* 
tration  dans  la  limite  de  ses  ressources;  mais,  malgré  tout,  cette  grande  ville  se 

trouve  depuis  quelque  temps  visitée  par  des  fièvres  dont  le  retour  presque  pério- 
dique devient  inquiétant. 

De  Tavis  des  autorités  médicales  compétentes,  le  remède  à  cette  situation  des 

plus  fâcheuses  consisterait  dans  l'eiécution  d'un  ensemble  de  travaux  d'assainisse- 
ment, conformément  aux  mesures  indiquées  par  les  hommes  de  science  et  adoptées 

dans  les  principales  villes  de  l'Europe,  en  matière  d'hygiène  et  de  salubrité  pu- 
blique. 

Une  pareille  entreprise  comporte  nécessairement  des  dépenses  extraordinaires  ; 

le  Gouvernement  s'est  appliqué  à  rechercher  les  moyens  d'y  subvenir  et  il  se  plaît  à 

espérer  qu'en  raison  de  l'importance  particulière  du  but  à  atteindre,  la  combinaison 

financière  à  laquelle  il  s'est  arrêté  sera  favorablement  accueillie  par  le  Gouverne- 
ment de  la  République. 

Il  est  vrai  que  l'amélioration  des  conditions  sanitaires  de  la  capitale  de  l'Egypte 
est  de  nature  à  influer  heureusement  sur  la  prospérité  du  pays  tout  entier;  mais,  en 

réalité,  la  question  présente  un  intérêt  municipal  plutôt  que  gouvernemental.  Aussi 

le  Gouvernement  a  pensé  qu'il  y  aurait  lieu  d'appliquer  aux  dépenses  d'assainisse- 

ment une  partie  des  recettes  de  l'octroi  du  Caire,  recettes  qui,  dans  les  autres  pays, 
sont  affectées,  le  plus  ordinairement,  au  service  des  villes  où  elles  sont  perçues. 

C'est  dans  cet  ordre  d'idées  que  le  Gouvernement  de  Son  Altesse  a  préparé  le 
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projet  de  décret  dont  j^ai  Thonneur  de  vous  remettre  ci-joint  copie  en  trois  exem- 
plaires ,  eu  vous  priant  de  voidoîr  bien  le  recoraminder  è  votre  Gouvernement. 

li  s'agit  ià,  comme  vous  le  voyez,  Monsieur  le  Marquis,  d^me  œuvre  impor- 
tante, comportant  le  règlement  préalable  de  longs  et  nombreiix  détails  préliminaires 

avant  qu  il  soit  procédé  à  Texécution.  U  est  donc  nécessaire ,  pour  permettre  au 

Gouvernement  de  Son  Altesse  d'être  en  mesure  de  commencer  l'exécution  à  la  fin 

de  l'année  courante  ou,  au  plus  tard,  dans  les  premiers  jours  de  janvier  jMrochain, 
que  les  adhésions  des  divers  Gouvernements  me  parviennent  dans  le  plus  bref  délai. 

Je  suis  persuadé  que  le  Gouvernement  de  la  République,  appréciant  les  considé- 

rations que  j*ai  Thonneur  de  lui  exposer,  ainsi  que  le  caractère  d'urgence  toute 
spéciale  du  décret  projeté,  voudra  bien  donner  son  assentiment  à  une  mesure  des- 

tinée à  sauvegarder  la  santé  publique  dans  la  capitale  de  l'Egypte,  où  les  colonies 
européennes  sont  si  largement  représentées. 

TiGRANE. 

N'  316, 

M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au 
Caire. 

Paris,  le  27  juin  1891. 

Tbî  l'honneur  de  vous  accuser  réception  de  votre  lettre  du  a  1  mai  concernant  le 

projet  d'assainissement  de  la  ville  du  Caire  soumis  à  l'approbation  des  Puissances. 
Le  Gouvernement  de  la  République  est  tout  disposé  en  principe  à  donner  soa  appro- 

bation à  un  projet  qui  aurait  pour  résultat  d'assurer  de  meilleures  conditions  d'by- 
gtène  à  la  capitale  de  TËgypte. 

n  ressort  toutefois  des  indications  que  vous  m'avez  fait  parvenir  quon  n'est  pas 

encore  d'accord  sur  le  chiffre  de  la  dépense  que  peut  nécessiter  la  ci^lion  au  Caire 

dun  système  d'égouts.  D'après  les  divers  renseignements  que  j'ai  reçus  à  ce  sujet, 

les  uns  parlent  du  chiffre  élevé  de  600,000  livres;  d'autres  estiment  que  l'industrie 
privée  pourrait  exécuter  ce  travail  sans  charges  pour  l'État  et  en  réalisant  même  de 

sérieux  bénéfices  par  suite  de  la  transformation  d'une  pailie  du  Khalig  en  magasins 
et  en  habitations  et  de  la  mise  en  culture  de  vastes  terrains  situes  à  l'est  de  la  vitie. 

Dans  la  réponse  qui  vous  adresserez  au  Gouvernement  khédiviai,  vous  voudrez 

bien  faire  ressortir  cet  état  encore  incertain  de  la  question  qui  ne  nous  permet  pas 

d'apprécier  avec  suffisamment  de  précision  le  chiffire  probable  de  U  dépense  pour 

que  nous  puissions  d'ores  et  déjà  reconnaître  la  nécessité  de  prendre  une  décision 
aussi  grave  que  celle  qui  tendrait  à  modifier  à  nouveau  le  chiffre  des  dépenses  ad- 

ministratives fixé  par  la  Convention  de  Londres.  Vous  suggérerez  l'idée  de  chaiger 

une  Commission  internationale  technique  d'étudier  les  différents  projets.  Lorsque 
celle-ci  se  sera  prononcée  sur  le  chiffre  probable  des  dépenses,  le  Gouvernemeat 
de  la  République  ne  se  refusera  pas  à  examiner  le  côté  financier  de  la  question. 

A.  RiBOT. 
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N"  317. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Gcingnl  générai  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères  à  Paris. 

Alexandrie,  ie  ii  juillet  i8gi. 

Le  Ministre  des  Affaires  étrangères  serait  disposé  à  accepter  de  confier  à  une 

Commission  technique  internationale,  composée  d'un  ingénieur  français,  d'un 
anglais  et  d\m  allemand  Texamen  des  différents  projets  qui  lui  seraient  présentés 

pour  Tassainissement  du  Caire,  è  la  condition  que  ie  GouYernement  de  !a  Répu- 

blique promettrait  de  s*en  rapporter  à  la  décision  de  cette  Commission  et  donnerait 
ensuite  son  assentiment  au  projet  de  décret. 

Revbrseaux. 

M,  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Marquis  de  Reyerseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au 
Caire. 

Paris,  le  23  juiHet  1891. 

Si  les  Commissaires  sont  d^accord  et  qu  il  y  ait  des  ressources  suffisantes  en  de- 
hors des  économies  réservées,  nous  pourrions  promettre  notre  assentiment. 

A.  RiBOT. 

Le  Marquis  de  Reyerseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  25  juillet  1891. 

J'ai  formulé  ainsi  les  conditions  de  notre  promesse  d'adhésion  au  projet  de  décret 
relatif  à  l'assainissement  du  Caire  : 

Le  Gouvernement  khédivial  confiera  à  une  Commission  technique  internationale 

le  soin  d  examiner  les  différents  projets  qui  lui  seraient  présentés  avant  le  1  5  oc- 

tobre, époque  de  sa  réunion;  il  s'engage  à  adopter  le  projet  que  les  commissaires, 
après  s'être  mis  d'accord,  lui  recommanderont  comme  le  meilleur  et  le  plus  écono- 

mique, ou  celui  qu'ils  feraient  eux-mêmes.  Il  se  réserve  de  metti^e  les  travaux  en 

adjudication.  Les  fonds  nécessaires  à  l'exécution  des  travaux  seront,  ainsi  que  le 
spécifie  le  décret,  pris  en  dehors  des  économies  de  la  conversion. 
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Tigrane-Pacha  accepte  ces  conditions  et  demande  rassentiment  du  Gouvernement 

de  la  République ,  qui  ne  sera ,  bien  entendu ,  valable  qu  autant  que  toutes  ces  con- 
ditions seront  remplies.  Le  Gouvernement  égyptien  entend  par  accord  la  décision  à 

la  majorité ,  car  lunanimité  serait  impraticable. 
Reverse AUX. 

r  320. 

M,  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Marquis  de  Reversëaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au 
Caire. 

Paris,  le  35  juillet  1891. 

Maintenez  absolument  la  nécessité  de  Tapprobation  à  runaniroité. 

A.  RiBOT. 

■^Hw 

r  321. 

M.  Bapst,  gérant  l'Agence  et  Consulat  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Alexandrie,  le  23  août  1891. 

Le  Gouvernement  égyptien  prie  le  Gouvernement  français  de  lui  indiquer  une 

solution  qui  permette  i  la  Commission  de  délibérer  utilement. 

Edmond  Bapst. 

r  322. 

M.  RïBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Marquis  deReverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Paris,  le  29  août  1891. 

J'apprécie  les  dispositions  conciliantes  dont  témoigne  la  dernière  communication 
de  Tigrane-Pacha  relative  à  Tassainissement  du  Caire,  La  meilleure  procédure  con- 

sisterait à  donner  mandat  aux  Commissaires  de  s'entendre  sur  la  rédaction  d'un 

projet  dont  l'exécution  serait  ensuite  mise  en  adjudication.  Rien  ne  permet  de  pré- 

voir que  les  Commissaires  ne  se  mettront  pas  d'accord.  Si  cette  éventualité  se  pré- 

sentait, le  Gouverne^nent  français  ne  ferait  pas  difficulté  de  s^entendre  avec  le  Gou- 
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vemement  égyptien  pour  charger  un  ingénieur,  qui  ne  serait  ni  allemand,  ni  anglais, 
ni  français,  de  mettre  au  point  le  travail  de  la  Commission. 

Nous  ne  désirons  qu'une  chose,  c'est  que  le  travail  de  la  Conunission  se  fesse 
dans  les  meilleures  conditions  possibles  et  que  Fégalité  entre  les  concurrents  soit 
assurée  par  la  mise  en  adjudication. 

A.  RiBOT. 

fi\  323. 
M.  Bapst,  gérant  TAgence  et  Consulat  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  ie  2^  septembre  1891. 

Le  Gouvernement  égyptien  cherche  à  nous  donner  pleine  satisfaction  dans  la 

question  de  Tassainissement  du  Caire. 

A  cet  effet  Tigrane-Pacha ,  après  entente  avec  ses  collègues,  m'a  remis  ce  matin 
un  mémorandum  où  il  énumère  toutes  les  conditions  que  le  gouvernement  de 

Son  Altesse  est  prêt  à  accepter,  pourvu  que  le  Gouvernement  de  la  République 

donne  son  adhésion  au  projet  déjà  sanctionné  par  la  plupart  des  grandes  Puissances. 

Votre  Excellence  trouvera  cette  pièce  ci-jointe  en  copie.  Elle  remarquera  que  sa 
rédaction  répond  assez  exactement  à  nos  vues. 

Edmond  Bapst. 

ANNEXE   À  LA  DEPECHE  POLITIQUE  DU  CAIRE  EN  DATE  DU   2  4  SEPTEMBRE    1  89  1 . 

MEMORANDUM 

REMIS  PAR  TIGRANE-PACHA  LE  24  SEPTEMBRE  1891. 

Le  Gouvernement  de  la  République  donne  son  adhésion  au  projet  de  décret 
relatif  à  Tassainissement  du  Caire  »  sous  les  réserves  suivantes  : 

Une  Commission  technique,  composée  de  trois  membres  (français,  allemand, 

anglais),  nommés  par  le  Gouvernement  de  Son  Altesse,  examinera  les  différents 

projets  dont  l'Administration  égyptienne  se  trouvera  saisie. 

Cette  Commission  désignera  celui  des  projets  qu'elle  croira  devoir  recommander 
au  Gouvernement  comme  réunissant  les  meilleures  conditions  d'économie  et  d'exé- 

cution; il  appartiendra  à  la  Commission  d'introduire  dans  ce  projet  toutes  les  modi- 

"fications  qu'elle  jugera  nécessaires.  Si,  au  contraire,  elle  considère  qu'aucun  des 

projets  n'est  satisfaisant,  elle  en  préparera  un  autre  à  elle. 

L'avis  de  la  Commission  devra  être  pris  à  l'unanimité. 

Si,  par  impossible,  les  commissaires  ne  peuvent  tomber  d'accord,  le  Gouveme- 
DOCX'MEXTS    DIPLOMATIQUES.         Egypte.  67 
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meot  khédivial  navunera  M.  .  .  .  ingénieur  hoilandais,  ou  M.  . .  •  iBgénieur  belge, 

qui  sera  adjoint  à  la  ComoiLsâion  avec  voix  prépondérante. 

Toutefoia  ceUe  nomination  ne  aéra  cMigatoire  qu  au  caa  où  le  Gouverneoient  de 

la  République  croirait  devoir  insister  sur  sa  nécessité.  Daaa  le  caa  contraire ,  Tavis 

de  la  majorité  de  la  Commission  suffira  pour  fixer  le  Gouvernemenl  de  Son  Altesse 

sur  le  projet  à  adopter. 
Les  travaux  seront  mis  en  adjudication* 

Il  est  bien  entendu  que  le  mandat  de  la  Commission  prendra  fin  avec  la  remise 

de  son  rapport  définitif  et  qu  il  appartiendra  au  Gouvernement  khédivial  de  décider 

s'il  fera  ou  non  exécuter  le  projet  qui  Lui  aura  été  recommandé  dans  les  conditions 
ci-dessus  stipulées. 

Dans  le  cas  où  le  Gouvernement  khédivial  ne  jugerait  pas  à  propos  d'exécuter  ce 
projet,  il  ne  pourrait  donner  aucune  suite  au  Décret  sans  consulter  de  nouveau  les 
Puissances. 

W  324. 

Le  Marquis  de  Reverse  aux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M,  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  18  novembre  1891. 

Tigrane-Pacha  me  prie  de  demander  à  Votre  Excellence  de  vouloir  bien  lui  dési- 
gner deux  ingénieurs  techniques  parmi  lesquels  le  Gouvernement  égyptien  choisira 

le  membre  français  de  la  Commission  internationale  chargée  de  Texamen  des  pro- 
jets relatifs  à  Tassainissement  du  Caire. 

Il  prie  FAgent  et  Consul  général  de  Belgique  de  faire  la  même  demande  à 

Bruxelles  pour  nous  soumettre  le  nom  de  Tagent  départageant  en  cas  de  non-unani- 
mité des  commissaires. 

Reverseaux. 

N^  325. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire  y 

à  M.  RiBOT»  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  ao  novembre  1891. 

J'ai  donné  Tassentimeiit  du  Gouvernement  de  la  République  au  Projet  de  décret 
relatif  à  Tassainissement  du  Caire. 

Cet  assentiment  a  été  donné  moyennant  les  conditions  énoncées  dans  la  note  ci- 

jointe. 
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En  outre,  Tigrane-Pacha ,  conforménnent  à  sa  promesse,  me  demande,  dans  une 

lettre  également  ci-jointe  en  copie  «  de  lui  désigner  deux  ou  trois  ingénieurs  fran- 
çais, entre  lesquels  le  Gouvernement  de  Son  Altesse  choisirait  le  commissaire  chargé 

de  se  prononcer,  de  concert  avec  un  ingénieur  allemand  et  un  ingénieur  anglais,  sur 

le  prqjet  d'asaaûusfieoiant  ^  sera  mis  à  exécution. 
Au  sujet  de  Tarbitre  dont  la  nomination  pourrait ,  à  notre  gré,  devenir  nécessaire 

en  cas  de  divergence  entre  les  trois  commissaires,  Tigrane-Pacha  a  déjà  consulté 
mon  collègue  de  Belgique.  Gelui^  a  nëpondu  en  donnant  lé  »oai  de  M.  Roy  ers,  qui 

vient  d^exccuter  les  .travaux  d  assainissement  -d'Axiveis  et  parait  qualifié  pour  jnger 
de  ce  qu  il  importe  de  faire  au  Caire^  ¥ille  exposée  aux  tafiltcations  du  Nil  fout 
oomnàe  Anvers  Test  à  celles  de  TEacaut* 

£u  sfMime ,  sur  oette  <|uestiûa  de  i'aïaaimssemeiit ,  nous  eoimneB  parvenus  à  ral- 
lier i^sotument  à  nos  vues  le  Gauv^raenent  égypden^  ce  qui  est  «a  snocès  réel  et 

ce  qui,  d  autre  part.,  coostilue  une  bonne  ceuvre  envers  les  ind^fènes.  £n  exigeait, 

en  effet,  la  nomination  d'un  commiissaive  tecfaoiqne,  nous  avons  assuré  la  imniie 
exécution  de  travaux  que  réclament  impérieusement  les  déjdorabies  conditions  sani- 

taires de  la  ville  du  Caire. 

11  a  été  oenvenu  entre  Tigrane*Pa<^  et  moi  que  la  Commission  ne  pourrait  se 
réunir  avant  le  3i  janvier  prochain  :  ce  délai  me  parait  suffisant  pour  penaieHre  à 

tons  ceux  qui  voudraient  concourir  i  l'adjudication  et  qui  n'auraient  pas  encore 
emyioyé  ici  leurs  projets,  de  prendre  les  dispositions  nécessaires. 

Reverseaux. 

AMEXfi  I  Â  LA  uApÉGHE  POUTIQOE  DU  CAIRE,  £fl  DATE  DU  20  NOVEMBRE  iS^t. 

TiGKAfrE-PACHA,  Mioistre.des  Aflfcires  étrangères  du  Khédive, 

au  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au 
Caire. 

Le  Caire,  le  17  novembre  1891. 

Comme  suite  àFentretien  que  j'ai  eu  l'honneur  d'avoir  avec  vous  ce  matin,  je 

m'empresse  de  vous  adresser,  ci-jointe,  en  deux  originaux:,  une  note  concernant  le 
résultat  de  nos  pourparlers  au  sujet  de  Tassainissement  de  la  ville   du  Caire. 

Je  vous  serais  reconnaisant  de  vouloir  bien,  après  Tavoir  revêtu  de  votre  signature , 

me  retourner  l'exemplaire  destiné  au  Gouvernement  Égyptien  et  qui  servirait  de 

base  aux  travaux  de  la  Commission  qu'il  s'agit  de  former. 
Quant  au  nom  de  l'ingénieur  belge  dont  le  concours  pourrait  être  éventuelle- 

ment nécessaire ,  je  me  propose  de  vous  le  communiquer  dès  que  M.  Maskens  m'aura 

renseigné  sur  les  ingénieurs  belges  les  plus  compétents  en  matière  d'assaînissemeuU 

Tigrane. 

57. 
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ANNEXE  n  A  LA  DÉPÉGHE  POLITIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DU   3  0  NOVEMBRE    I  89  1 

Le  Gouvernement  de  la  République  donne  son  adhésion  au  projet  de  décret 
relatif  à  Tassainissement  du  Caire,  sous  les  réserves  suivantes  : 

Une  Commission  technique,  composée  de  trois  membres  (français,  anglais, 

allemand)  nommés  par  le  Gouvernement  de  Son  Altesse,  examinera  les  différents 

projels,  dont  TAdministration  Egyptienne  se  trouvera  saisie. 

Cette  Commission  désignera  celui  des  projets  qu^elle  croira  devoir  recommander 
au  Gouvernement  comme  réunissant  les  meilleures  conditions  d'économie  et  d'exé- 

cution; il  appartiendra  à  la  Commission  d'introduire  dans  ce  projet  toutes  les  modi- 

fications qu^elle  jugera  nécessaires.  Si,  au  contraire,  elle  considère  qu*aucun  des 
projets  n  est  satisfaisant,  elle  en  préparera  un  à  elle. 

L  avis  de  la  Commission  devra  être  pris  à  Tunanimité. 

Si,  par  impossible ,  les  Commissaires  ne  peuvent  tomber  d'accord,  le  Gouverne* 
ment  Khédivial  nommera  M   ,  ingénieur  Belge,  qui  sera  adjoint  à  la  Com- 

mission avec  voix  prépondérante. 

Toutefois,  ceUe  nomination  ne  sera  obligatoire  qu'au  cas  où  le  Gouvernement 
de  la  République  croirait  devoir  insister  sur  sa  nécessité.  Dans  ie  cas  contraire , 

l'avis  de  la  majorité  de  la  Commission  suffira  pour  fixer  le  Gouvernement  de  Sou 
Altesse  sur  le  projet  à  adopter. 

Les  travaux  seront  mis  en  adjudication. 

11  est  bien  entendu  que  le  mandat  de  la  Commission  prendra  fin  avec  la  remise 

de  son  rapport  définitif,  eL  qu'il  apparlieudra  au  Gouvet  noment  Khédivial  de  déci- 
der s'il  fera  on  non  exécuter  le  projet  qui  lui  aura  été  recommandé  dans  les  condi- 

tions ci-dessus  stipulées. 

Dans  le  cas  où  le  Gouvernement  khédivial  ne  jugerait  pas  à  propos  d'exécuter  ce 
projet,  il  ne  pourrait  donner  aucune  suite  au  Décret,  sans  consulter  de  nouveau  les 
Puissances. 

Le  Caire,  le  17  novembre  1891. 
TiGRANE. 

Reverseaux. 

ANNEXE  m  A  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DU  20  NOVEMBRE    1  89  1 . 

Tigrane-Pacha,  Ministre  des  AflTaires  étrangères  du  Khédive, 

au  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au 
Caire. 

Le  Caire,  ie  18  novembre  1891. 

Le  Gouvernement  de  Son  Altesie  se  propose  do  confier  à  une  Commission  le 
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soin  de  se  prononcer  sur  différents  projets  d'assainissement  de  la  ville  du  Caire 

et,  au  besoin,  d^en  préparer  un. 

L'étude  et  rexécution  de  travaux  d'assainissement  ayant  été,  en  France,  l'objet 
cFune  attention  toute  particulière,  le  Gouvernement  de  Son  Altesse  serait  heureux 

de  s'assurer  le  concours  d'un  ingénieur  spécialiste  Français . 

Je  vous  serais,  par  conséquent,  reconnaissant  si  vous  vouliez  bien  m'indiquer  les 

noms  de  deux  ou  trois  personnes  qui ,  par  leurs  connaissances  et  les  travaux  qu'elles 
ont  déjà  exécuté3,  paraîtraient  les  plus  aptes  à  remplir  la  mission  que  le  Gouverne- 

ment de  Son  Mtesse  se  propose  de  leiu*  confier. 
TiGRANE. 

r  326-        . 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  17  d<fcembre  1891. 

Tigrane-Pacha  me  prie  de  vous  proposer  M.  Royers,  ingénieur  de  la  ville  de 

Gand,  comme  arbitre  éventuel  pour  l'assainissement  du  Caire.  11  demande  de  lui 
indiquer  le  plus  tôt  possible  les  deux  ingénieurs  français  afin  quil  en  choisisse  un 

comme  Commissaire.  L* Allemagne  et  TAnglelerre  ont  déjà  présenté  les  leurs. 

Reversbaux 

K  327. 

M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au 
Caire. 

Paris,  le  28  décembre  1991. 

Les  deux  ingénieurs  que  nous  proposons  au  choix  du  Gouvernement  khédivial^ 

pour  faire  partie  de  la  Commission  d'assainissement  du  Caire,  sont:  M.  Fargue,  ins- 
pecleur  général  des  Ponts  et  Chaussées  de  première  classe,  et  M.  Guérard,  ingé- 

nieur en  chef  des  Ponts  et  Chaussées  à  Marseille.  M.  Yves  Guyot  s*esl  d'avance 
assuré  que  tous  deux  sont  disposés  à  accepter  cette  mission. 

Nous  n*avons  pas  d'objection  contre  le  choix  de  M.  Royers  comme  arbitre  éven- 
tuel. 

A.  RiBOT. 
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r  328. 

Le  Marquis  de  Revebjseaux,  Agent  et  Conaul  général  de  France  mi  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

LeCaire*  le  5  janvier  1S92. 

M.  Goérard  vient  d*ètre  désigné  par  le  Conseil  des  Ministre  ponr  siéger  dans  la 

Commission  de  l'assainissement  du  Caire.  Le  Ministre  des  Travaux  publics  lui  té- 
légraphie pour  avoir  son  acceptation  et  lui  annoncer  que  son  séjour  au  Caire  sérail 

de  six  semaines  et  qu  une  somme  de  éoo  livres  ktt  serait  allouée  comme  honoraires 
et  autres  frais. 

Revbrseâux. 

r  329. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiEOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères,  à  Paris. 

Le  Caire,  le  s  2  jaavier  1 89^. 

Le  Gouvernement  égyptien  me  prie  de  vous  demander  de  faire  autoriser  d*iugeaee 
M.  Guérard  à  venir  en  Egypte  pour  siéger  à  la  Commission  de  rassaînîssement  qui 
se  réunira  au  commencement  de  février. 

Reverseaux. 

IS^  330. 

M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  générai  de  France  au 
Caire. 

Paris,  le  3  février  1892. 

M.  Guérard  a  dû  quitter  Marseille  par  le  bateau  du  2  9  janvier. 

A.  HlBOT. 

r  331. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  12  mars  1892. 

La  Commission  internationale  chargée  de  juger  les  projets  d^assainissement  du 
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Caire  vient  de  déposer  son  rapport.  Aucun  de  ceux  présentés  n'ayant  été  jugé  digne 

d'être  adopté,  les  trois  Commissaires  ont  rédigé  un  avant-projet  qui  devra  servir  de 

base  à  la  confection  d'un  projet  définitiF.  Ce  travail  sera  exécuté  par  un  des  ingé- 

nieurs du  Ministère  des  Travaux  publics.  Le  Sous-secrétaire  d'Etat  à  ce  Département, 
Sir  Colin  Scott  Monciief ,  voniah  considérer  l'œuvre  de  la  Commission  comme  ter- 

minée. Mais  j  ai  déclaré  à  Tigrane-Pâcha  que ,  poiu*  exécuter  la  Convention  passée 
entre  lui  et  moi,  le  projet  qui  va  être  préparé  dans  le  sens  indiqué  par  les  Commis- 

saires devait  être  soumis  à  leur  jugement  et  accepté  à  Tunanimité  par  eux  ;  que  ce 

n'est  qu'à  ce  moment  que,  leur  tâche  étant  terminée,  Tadhésion  que  nous  avons 
donnée  conditionnellement  au  Décret  deviendra  valable. 

J'ai  donc  proposé,  afin  d'éviter  de  nouveaux  frais  au  Gouvernement  khédivial 

d'adresser  ce  travail  lorsqu'il  sera  terminé  à  chacun  des  trois  ingénieurs,  qui  auront 
la  faculté  de  se  réunir  en  Europe  pour  en  discuter  les  termes  et  Tapprouver. 

Mon  Collègue  de  Russie  a  bien  voulu  se  joindre  à  moi  pour  imposer  cette  manière 

de  procéder.  Je  me  propose  de  tenir  bon,  fort  des  engagements  écrits  pris  par  le 

Ministre  des  AiTaires  étrangères,  de  ne  considérer  la  mission  de  la  Commission 

comme  finie  qu^après  qu'elle  aura  rédigé  un  projet  définitif. 
Les  travaux  de  la  Commission  ont  marché  sans  encombre.  Dès  le  premier  jour, 

notre  ingénieur  et  Tingénieur  allemand  se  sont  mis  d^accord  et  ont  imposé  leurs 
opinions.  Je  dois  rendre  justice  à  la  haute  valeur  de  M.  Guérard ,  en  même  temps 

qu'à  son  esprit  conciliant  et  à  son  habileté.  Il  a  su  prendre  sur  ses  collègues  et  sur 
les  membres  du  Gouvernement  une  légitime  influence  et  a  tenu  très  haut  notre 

drapeau,  en  démontrant  une  fois  de  plus  la  supériorité  de  nos  ingénieurs.  H  a  droit 

à  la  recommissance  et  aux  remerciements  du  Gouvernement  de  la  République  pour 

la  façon  dont  il  s'est  acquitté  de  sa  mission. Reverseaux. 

r  332. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  lA  mars  1892. 

Le  Ministre  des  travaux  publics  vient  d'écrire,  au  nom  du  Gouvernement  égyp- 

tien, aux  trois  ingénieurs  composant  la  Commission  d'assainissement  pour  les  aviser 
qu^un  ingénieur  de  son  département  va  être  chargé  de  confectionner  un  projet  Ja- 

près  les  bases  de  leur  avant-projet,  et  que  ce  travail  leur  sera  soumis,  alin  qu'ils 
lui  donnent  leur  approbation  «  à  Tunanimité  ». 

Ce  n*est  que  la  stricte  exécution  de  nos  conventions;  le  Gouvernement  Egyp- 

tien, obéissant  à  d'autres  conseils,  voulait  s  y  dérober,  en  prétendant  que  l'œuvre  des 
Commissaires  était  terminée.  Mais  la  convention  passée  avec  Tigrane-Pacha  sera 

exécutée  à  la  lettre.  J'aurai  soin  d'y  veiller. 
Reverseaux. 
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r  333. 

M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étraDgères, 

au  Marquis  de  Reverseaux  ,  Agent  et  Consul  général  de  France  au 
Caire. 

Paris,  le  a&  mars  1892. 

Vos  dépèches  en  date  des  12  el  i4  de  ce  mois  m'ont  permis  de  constater  que  le 

Gouvernement  khédivial  ne  s'était  pas  décidé  sans  difficulté  à  remplir  les  engage- 

ments qu  il  a  contractés  à  notre  égard  dans  Taflaire  de  l'assainissement  du  Caire. 

J'ai  constaté  avec  satisfaction  que  vous  avez  soigneusement  veillé  à  la  stricte  exé- 
cution de  Tarrangement  intervenu  entre  nous  et  le  Gouvernement  égyptien. 

Fort  des  promesses  écrites  que  vous  a  données  Tigrane-Pacha  et  profitant  de  l'at- 
titude très  nette  prise  en  cette  circonstance  par  votre  Collègue  de  Russie ,  il  vous  a 

été  heureusement  assez  facile  d'écarter  les  objections  soulevées  contre  la  solution  que 
nous  étions  en  droit  d'attendre. 

A.  RiBOT. 

r  334. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  22  avril  1892. 

Le  Journal  officiel  vient  de  publier  le  rapport  de  la  Conunission  internationale  de 

l'assainissement  de  la  ville  du  Caire  que  le  Délégué  du  Gouvernement  de  la  Répu- 
blique, M.  Guérard,  avait  été  chargé  de  rédiger. 

Reverse  AUX. 

r  335. 

Le  Marquis  de  Reverse  aux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Develle,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  16  juin  1893. 

M.  Barois,  Secrétaire  général  du  Ministère  des  Travaux  publics,  à  qui  avait  été 

confié  le  projet  définitif  de  l'assainissement  du  Caire,  vient  de  terminer  son  travail. 

U  doit  partir  pour  l'Europe  le  1 5  du  niois  prochain  et  le  soumettre  à  chacun  des 
ingcnieiu^s  français,  anglais  et  allemand,  qui  Tan  dernier  avaient  fait  partie  delà 

Commission  internationale  et  établi  un  avant-projet,  dont  M.  Barois  s'est  inspiré 

dans  ses  études.  Dès  que  ce  projet  aura  été  approuvé  à  l'unanimité,  ie  Gouverne- 
ment prendra  ses  mesures  pour  mettre  les  travaux  en  adjudication. 

Reverseâux. 
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XIV 

AVENEMENT   D'ABBAS   PACHA. 

1892. 

W  336. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  ÂfiPaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  7  janvier  1892. 

Le  Khédive,  subitement  atteint  d^une  pneumonie  double,   vient  de  mourir  à Hélouan. 

RsVfiBSBAUX. 

r  337. 

M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

à  M.  Cambon  ,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Constant! nople. 

Paris,  le  8  janvier  1892. 

En  ce  qui  concerne  le  nouveau  Khédive,  nous  devons  nous  borner  à  veiller  à  ce 

(|ue  la  transmission  du  pouvoir  se  fasse  conformément  aux  firmans. 
Tenez-vous  au  courant  des  intentions  de  la  Porte  et  faites-moi  connaître  les  dis- 

■ 

positions  qu'elle  compte  prendre. 
A.  RfBOT. 

N^  338. 

Le  Comte  de  Florian,  Chargé  d'Affaires  de  France  à  Londres, 
à  M.  RiBOï ,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Londres,  le  8  janvier  i892« 

Lord  SaUsbury,  que  je  viens  de  voir,  m'a  dit  que,  diaprés  les  nouvelles  reçues  du 
Caire  aujourd'hui,  la  succession  dévolue  au  Prince  Abbas  ne  devait  causer  aucun 

DocutfBNTs  DIPLOMATIQUES.  —  Egypte.  58 



—  458  ~ 

trouble.  Le  jeune  Khédive  «  a-t-il  ajouté,  est  en  route  pour  le  Caire  «  par  la  voie  de 
Trieate. 

FLOBIiUl. 

W  339. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères.] 

LeiCaire,  le  8  janvier  iSga* 

Le  Prince  Abbas  ayant  atteint  depuis  cinq  jours  «  d'après  le  calendrier  musulman  , 

sa  dix-huitième  année,   est  majeur.  fl}n'y  aura  pas  de  Conseil  de  Régence.  Les 

[inistrçs  jrestent  cbaqgés  das  affiûre»  jus^^à  Tarrivéa  du  Prmce. 
Bjsvkaseajdx. 

Le  Marquis  de  Reyerseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT^  Mtaietre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  lo  janvier  189a. 

Le  télégramme  ci-joint,  adressé  directement  par  le  Grand  Vizir  au  Président  du 

Conseil  des  Ministres  d^Égypte,  vient  de  reconnaître,  en  vertu  du  firman  d^hérédité, 
le  Prince  Abbas  Helmy  comme  successeur  da  son  père,  et  de  cliai^er  le  CoomîI  des 

Itfîoistres  d^  la  Direction  des  Affaires  du  pays  jusqu'à  l'arrivée  du  nouveau  Khédive. 
Reverseaux. 

ANNEXE   k   LA    DifttOgK    IM3UTIIQ0S  DU    [cil«£   EN    MXE   OD    10   JAliVIER    l&92i 
«Viiwwvi 

TRADUCTION. 

Dépêche  de  S.A.  le  Grand  ViaLdà.  §3  ExcJeJ&césident  du  Conseil  khédivial, 
en  date  du  8  janvier  1892. 

J'ai  exposé  à  S.  M.  I.  le  Sultan^  qu'en  vertu  du  firman  réglant  l'hérédité  du 
khédivat  d'Egypte,  la  succession  de  feu  Thewiik-Pacha  est  dévolue  à  son  fils  aîné, 

S.  A.  Abbas-Pacha  Helmy,  et  qu'en  attendant  sou  arrivée  en  Egypte,  Votre  Excel- 
lence aura,  avec  le  concours  de  ses  collègues,  la  'Direction  de  F  Administration  du 

pays,  Sa  Majesté  Impériale  a  donné  ses  ordres  dans  ce  sens;  je  m'empresse  de  vous en  informer. 

Signé  :  Djewâd,  Grand  Vizir. 
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IT  341. 

M.  Cambon^  Ambassadeur  de  la  République  fraoçaise  à  Constantiaople, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

L^Iradé  impérial  conférant  au  Prince  Abbas-Pacfaa  fa  dignité  de  Kliédive  dlÊgypte 
A  paru  hier  au  Journal  officiel  de  lIEmpire. 

Tai  rhonneur  de  vous  adresser  ci-joint  la  traduction  de  ce  document. 

Cabibon. 
«*i««ifi^M*M«M»M^ 

AMNEU.  i  IiA  ]>^£CH&  PMJiri^irE   DE  GONSTANTINOPLE ,    EN  DATE  DU    lO  JANVIER    iSqQ. 

Extrait  du  Journal  ̂ eiel  de  TEmpire  oftcysian.  —  N"*  du  9  janvier  i8^3« 
Partie  officielle.»  —  Traduetian. 

Que  Die»  yt&Md  bien  prolonger  et  augmenter  les  jours  et  la  santé  de  S.  M.  I.  le 
Khalife  1 

S.  A.  Tewfik-Pacha,  Khédive  d'Egypte,  après  avoir  soufiert  quelques  jours  d'une 

pneumonie^  s'eai  transporté  dans  la  demeure  de  la  dinrée  étepnelle,  le  terme  promis 
étant  venu,  hier,  dans  la  nuit  de  (jeudi  à)  vendredi,  à  deux  heures  (à  la  turque). 

C'est  ce  qui  ressort  des  télégrammes  adressés  par  le  Président  du  Conseil  des  Mi- 
nistres Égyptien,  et  ps^  S.  Exe.  Ghazi  Ahmet  Moukhtar-Pacha..  Feu  Tewfik-Pacha 

ayant,  depuis  le  jour  où  il  a  été  nommé  au  rang  illustre  de  Rliédive,  réussi,  sous 

yjmpufeion  de  sa  sonmissidn  excessive  au  siège*  do  Saint  Khafifet,  à  bienf  ré^er  les 
Affaires  au  milieu  de  tant  de  circonstances  difficiles,  sa  perle  est  de  n^atâ^e  à  causer 

de  la  tristesse  et  des  douleurs  ;  sa  place  est  sans  doute  au  Paradis.  En  outre,  en  vertu 

des  termes  illustres  dies  Firmans  augjiistes  émanant  du  Grand  Khaiifat  et  de  Téminent 

Sultanat,  iaKbédivat  d'Egypte ,  ain^i  qu  ii  est  exposé  dans  la  section  desnomînations, 
a  été,  par  Iradé,  habituellement  gi^acieux  de  Sa  Majesté  Impériale  confié  aux  mains 
capables  de  S,  A*.  Abbas  Ihlmi-Pacha,  Talné  des  fils  du  défunt.  Aussi,  nous  empres- 

cotus^iou»  d'annoncer  cette  nouvdle. 

JSfominaiion. m 

Le  Kbédivat  d'Egypte  a  été  confié  aux  mains  capables  de  S.  A.  Abbas  Ihlmi- Pacha. 

58. 
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r  342. 

M.  Cambon,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Constantinople, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 
« 

Péra,  le  lo  janvier  1892. 

Abbas-Pacha  a  décliné  Tinvitation  de  passer  par  Constantinople  et  a  donné  pour 
motif  Tétat  de  santé  de  sa  mère. 

P.  Cambon. 

r  343. 

Le  Marquis  de  Reverse  aux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  1 1  janvier  1892. 

J'ai  l'honneur  de  transmettre,  ci-joint,  à  Votre  Excellence  une  copie  de  la  circu- 
laire que  le  Ministre  des  Affaires  étrangères  vient  d  adresser  aux  Représentants  des 

Puissances  pour  leur  annoncer  que  S.  A.  Mehemed  Tewfik-Pacha  est  mort,  et  que 

son  fils  Abbas  Helmy-Pacha  lui  succède  au  Khédivat,  en  vertu  des  Firmans  impériaux. 

Reverseaux. 

ANNEXE    I    À    LA    DÉPÊCHE    POLITIQUE    DU    CAIRE,    EN    DATE    DU     11     JANVIER     1 892 

Tigrane-Pacha,  Ministre  des  Affaires  étrangères  du  Khédive, 

au  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au 
Caire. 

Le  Caire,  le  9  janvier  189 a. 

C'est  avec  une  proiO^ide  douleur  que  j'ai  a  vous  annoncer  la  mort  de  S.  A.  Me- 
hemed Tewfik,  mon  Auguste  Maître,  décédé  le  7  janvier  au  soir,  en  son  Palais  de 

Hëlouan,  après  une  courte  maladie. 

En  vous  faisant  part  du  malheur  qui  vient  de  frapper  le  Pays,  j'ai  Thonneur, 
Monsieur  le  Marquis,  de  vous  informer  également  que  S.  A.  le  Khédive  Abbas  Hilmy 

succède  à  son  Auguste  Père,  et  assume  le  Gouvernement  de  l'Egypte  en  conformité 
des  Firmans  de  S.  M.  I.  le  Sultan. 

Veuillez  agréer,  etc. 
TiGRANE. 
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ANNEXE    n    A    LA    DÉPÊGHE    POUTIQUE    DU    CAIRE,    EN    DATE    DU     11    JANVIER    iSQ^^ 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consur général  dé  France  au  Càire^ 

.    à  Tigrane-Pacha,  Ministre  des  Affaires  étrangères  du  Khédive. 

IjC  Cairevlc  lo  janvier  1892:    - 

J'ai  reçu  la  lettre  que  Votre  Excellence  m'a  adressée,  le  9  de  ce  mois,  pour  me  faire. 

part  de  la  mort  de  S.  A,  le  Khédive  Méhémet  Tewfik-Pacha  et  m'infoi^mer  que  S.  A. 
Abbas  Helmy-Pach a  succède  à  son  Auguste  Père,  en  conformité  des  Firmans  de 
S.  M.  I.  le  Sultan. 

En  accusant  réception  à  Votre  Excellence  de  cette  double  communication,  je 

m'associe  à  la  profonde  douleur  que  cause  au  Pays  tout  entier  la  perte  qu'il  vient 

d'éprouver  dans  la  personne  du  regretté  Khédive  et  je  ne  puis  que  me  féliciter  que 
Sa  Majesté  impériale  ait  daigné  par  son  Iradé,  en  date  du  8  janvier  1892,  élever  aur 

Khédivat  S.  A.  Ahhas  Hilmy-Pacha  conformément  au  Firman  d'hérédité. 
•  •  .» 

Reverseaux. 

I\^  344. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Gaire^ 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

Le  Caire,  le  16  janvier  1892. 

Le  Khédive  vient  de  faire  son  entrée  solenneUc  dans  la  ville  du  Caire.  Moukhtar 

Pacha,  malade,  n'a  pu  le  recevoir  au  nom  du  Sultan  ;  en  conséquence,  le  Président  dm 
Conseil  a  lu  le  télégramme  du  Grand  Vizir  no:nraant  Abbas  Pacha  Khédive. 

La  musique  anglaise  a  aussitôt  après  joué  l'hymne  turc,  tandis  que  la  musique 

égyptienne  a  joué  l'hymne  khédivial.  J'ai  renouvelé  à  Son  Altesse  Texpression  des 
sentiments  de  sympathie  du  Président  de  la  République  et  du  Gouvernement  fran- 

çais à  l'occasion  de  la  perte  qu'il  a  faite  et  j'ai  ajouté  que  les  délais  avaient  été  insuf- 
fisants pour  que  Tescadre  française  pût  venir  le  saluer  à  temps  à  Alexandrie,  mais 

que  l'intention  du  Gouvernement  de  la  République  était  d'envoyer  prochainement 

dans  ce  but  une  division  navale.  Le  Khédive  m'a  chaîné  de  transmettre  Texpres- 
sion  de  sa  gratitude  au  Président  de  la  République  et  aux  Ministres. 

« 

Reverseavx. 
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M.  RiBOT,  Ministre  des  AiBaires  étrangères, 

«a  Marquis  ds  Reteassj^ux,  Agent  et  Consul  géuéral  da  FsaiMe  au 
Caire. 

I^Paris,  ie  18  janvier  1893. 

La  division  de  Teacadte  cmbmandée  par  le  contr^amîral  des  Essarta  va  se  rendre 

de  Toulon  à  Alexandrie.  UAmiral  aura  ordre  de  se  mettre  en  rapport  avec  vous 
potrr  dter  saluer  an  Caire  le  Khédive. 

Avez-vous  des  objections  contre  ce  projet  ? 
A.  RiBOt. 

Le  Marquis  de  Reyerseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France    au  Caire, 

à  M.   RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

[Le  Caire,  le  ig  janvier  1893. 

En  ce  qui  me  concerne/  je  ne  vois  que  des  avantages  à  ce  que  notre  escadre 

vienne  le  plus  tôt  possible  en  Egypte. 

J'irai  moi-même  à  Alexandrie  dès  l'arrivée  de  nos  navires  afin  de  m'entendre  avec 
TAmiral  en  vue  de  sa  visite  au  Caire. 

Reverseaux. 

N"  347. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  i*^  février  1893» 

Je  viens  de  remettre  au  Khédive  les  însigiiês  ée  G*and  GnM  de  hr  Légiom  d'Hoo* 
nenr. 

J'étais  accompagné  en  cetle  àrconstaoce  de  l'anirai)  Doii<>dot  des  Ëssarts  et  de 
douze  officiers  de  notre  Division  navale.  Celte  céréiMonîis  et  la  présexiee  de  notre 

escadre  dans  les  eaux  d'Alexandrie  ont  produit  «ne  cxcefienle  Wwpyesslon  sur 
Abbas-Pacha  et  sur  la  population  iné^ne ,  aussi  bien  que  sur  les  cdkmies  étrangères 
d'Egypte. 

Reverseaux. 
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r  348. 

Le  Marquis  p£  Reyerseàux,  Agent  et  Consul  générai  de  France  au  Gaire^ 

à  M«  RiBOx,  MÎAftstM  àeê  Afl^res  étiangèreA. 

fLc  Caire,  le  8  février  1892, 

Le  Contre-Amiral  de  Livrou ,  commandant  la  division  de  Tescadre  russe  mouillée 

dans  les  eaux  d'Alexaadrie^  vient  de  passer  deux  jours  au  Caire.  JD  a  ]été  ̂reçu    avec 

les  mêmes  honneurs  qna  Tamiral  Dododot  des  Essarts  et    a  été  nommé*  comme  ^lui 
Grand  Croix  du  Medyidieh. 

Reverseaux. 

N^  349. 

M«  Cambon,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Gonstantinople, 
à  M.  RiBCT,  Minisb^  des  AflPaires  étrangèreB  à  Paris. 

Péra,  le  23  février  1893* 

AhiBed  £youb-Pacha  «st  désigné  pour  porter  le  Fîrmaa  d'investiture  au  ILhédive. 
P*  Cambon. 

      PT  856.      "^ 

M.  Cambon,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Constantinople, 

à  M.  RxBOT,  Ministre  des  Afiaires  étrangères. 

Itérai  le  10  mars  1892* 

Le  SuUan  a  chargé  son  Grand  Vizir  de  m*entretenir  de  l'occupation  par  les  Égyp- 
tiens de  différents  points  sur  le  littoral  oriental  de  la  mer  Rouge. 

Cette  occupation  ne  résulte  pas  de  firmans  impériaux  ou  de  conventions  entre  la 
Porte  et  le  Gouvernement  khédivial. 

Les  limites  du  vilayet  d'Egypte  ont  été  ̂ établies  dans  le  firman  déhvré  à  Méhé- 
met  Ali  en  1 84 1 ,  conformément  à  une  carte  jointe  à  cet  acte  et  dont  un  exemplaire 
se  trouve  en  double  dans  les  archives  de  la  Porte  et  dans  celles  du  Caire.  Elles  sont 

figiurées  par  une  ligne  diagonale  de  Suez  à  Ei-Arish  et  laissent  à  la  Turquie  la  pres- 

qu'île entière  de  Sinaï.  Il  n'existe  pas  d'autre  document  relatif  à  ces  limites. 

On  peut  citer  'seulement  certaines  correspondances  où  il  est  question  des  parties 

détachées  de  l'empire  au  profit  de  l'Egypte,  mais  il  s'agit  des  territoires  de  Souakim 

etMe  Massouah  qui  c  ontinuèrent ,  pendant  un  certain  temps  après  l'investiture  de 
Mehemet  Ali,  à  être  administrés  par  le  Gouverneur  du  Hedjaz  et  qui  furent 

abandonnés  idtérieurement  à  l'Egypte  en  vertu  de  deux  firmans  impériaux.  (-1874.) 
En  ce  qui  concerne  le  littoral  oriental  de  la  mer  Rouge,  les  droits  de  la  Txu:- 

quie  sont  donc  hors  de  contestakQOv .         ...      
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X^ominenl  se  faît-il  qcic  les  vice-rois  d'Egypte  aient  été  autorisés  à  établir  des 
^osles  sur  certains  points  de  ce  littoral? 

L*expiication  est  fort  simple.  Avant  le  percement  de  Tisthme  de  Suez,  deux 
-grandes  caravanes  de  pèlerins  pour  la  Mecque  se  formaient  tous  les  ans,  Tune  à 
Damas,  Taiitre  au  Caire,  et  se  mettaient  en  marche  avec  uno  escorte  militaire.  La 

première,  après  avoir  traversé  la  Palestine,  gagnait  le  Hedjaz  par  une  route  jalonnée 

de  gîtes,  d'étapes  et.de  postes  armés  dont  les  points  principaux  étaient  Maan, 

Medouara,  Rhat-el-Hadj ,  Tebuk,  etc.  La  seconde  s^achemiuait  par  la  presqu'île  du 
Sinaî  touchait  à  Akabah,  suivait  le  littoral  jusqu^à  El-Ouidj,  puis  tournait  à  Test 

pour  rejoindre  la  caravane  de  Damas.  Ses  principaux  gites  d^étapes  étaient  Akabah, 
Mouellah ,  Zibah  et  El-Houidj.  Pour  assurer  sa  sécurité ,  le  Khédive  sollicitait  du 

Sultan  l'autorisation  d'y  installer  des  postes  armés;  la  Porte  accorda  cette  permis- 

sion avec  d'autant  plus  de  facilité  qu'il  s'agissait  de  la  protection  de  pèlerins  égyp- 

tiens et  qu'elle  s'épargnait  ainsi  une  dépense;  mais  elle  ne  fit  aucun  abandon  de  ter- 
ritoire; elle  se  contenta  de  déléguer  sur  certains  points  et  pour  uu  but  déterminé 

ses  droits  de  police  au  Gouvernement  égyptien. 

AujourdUiui  les  caravanes  prennent  la  voie  maritime,  les  postes  anciennement 

établis  sur  la  route  de  l'intérieur  ont  été  supprimés,  il  n'y  a  pas  de  raison  pour 

laisser  subsister  ceux  du  littoral.  Déjà,  il  y  a  deux  ans,  le  détachement  d'El-Ouidji 
:a  été  rappelé  sur  les  observations  de  la  Porte.  Elle  désire  obtenir  maintenant  le 

rappel  des  trois  autres,  et  Votre  Excellence  sait  déjà  que   le  Khédive  a  consenti  à É 

faire  évacuer  Zibah  et  Mouellah  ;  quant  à  Akabah ,  il  prétendait  s'y  maintenir. 
P.  Cambon. 

r  351. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France- au  Caire, 

•   à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

-  '  Le  Caire,  le  i5  mars  1892. 

Neuf  navires  anglais  viennent  d'arriver  à  Alexandrie  pour  la  remise  du  firman,  sur 

la  fâiisse  nouvelle  du  départ  d'Eyoub-Pacba. 
Reverseaux. 

N^  352. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  19  mars  1892. 

L'escadre  anglaise  quittera  Alexandrie  lundi  soir,  à  moins  que  le  départ  d'Eyoul)- 
Pacha  n'ait  lieu  avant. 

Trois  croiseurs  resteront  dans  le  port. 
Beverseaox. 
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W  353- 

M.  Cambon,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Constantinople, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Péra,  le  3i  mars  1892. 

Uaviso  impérial  Izzeddin  ayant  à  son  bord  Eyoub-Pacha  vient  de  partir. 

P.  Gabibon. 

N"  354. 

M.  BiARD,  Consul  de  France  à  Alexandrie, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Alexandrie,  le  3i  mars  189a. 

L'escadre  angiaise  est  partie  d'Alexandrie. 
BlARD. 

r  355. 

Le  Marquis  de  Reverseadx,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  1"  avril  1892. 

La  nouvelle  officielle  du  départ  d'Eyoub-Pacha  a  été  accueillie  ici  avec  une  grande 

joie.  Tigrane-Pacha  est  venu  me  demander  si  j'en  avais  la  confirmation.  Une  dépêche 

de  M.  Cambon  reçue  pendant  la  nuit  m'a  permis  de  lui  répondre  affirmativement 

Reyerseaux. 

N^  356. 

M.  BiARD,  Consul  de  France  à  Alexandrie, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères  à  Paris. 

Alexandrie,  le  4  avril  189a. 

Cinq  bâtiments  de  Tescadre  anglaise  sont  revenus  ici  hier. 
BlARD. 

DocmiKNTs  DIPLOMATIQUES.  —  Egypte.  .    5  g 
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r  357. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M*  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  A  avril  1892. 

Eyoub-Pacha  vient  d'arriver.  Sir  E.  Baring  ayant  été  avisé  par  TAmbassadeur  de 
la  Reine  à  Constantinople  que  le  ûrman  réglait  la  question  pendante  de  la  pénin- 

sule du  Sinaî  dans  ie  sens  de  la  carte  annexée  au  firman  de  1 84i  «  c'est-à-dire  retour 
de  la  péninsule  à  radoiinistration  turgi^e»  a  conseillé  au  Gouvernement  égyptien  de 

suspendre  l'investiture  jusqu'à  ce  qu*un  accord  se  fût  établi  à  ce  sujet.  Il  a  télégra- 

phié à  Lord  Salisbury  pour  lui  dire  que,  d'après  lui,  le  Sultan  ne  pouvait  faire  cette 

modification  sans  l'assentiment  des  Puissances  et  que  le  Cabinet  anglais  ne  pou>^t la  tolérer. 

RSIVEASBMIX. 

1\°  3&8, 

Le  Marquis  de  Reverseadx,  Agent  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  4  avril  1892. 

Ëyoub-Pacha  ayant  déclaré  à  Mustapka-Pacha  dan&  un  entretien  particvUer  qu'il 

n'avait  pas  la  copie  du  firman  et  nen  coimais^ait  pas  le  contenu,  le  Conseil  des  Mi- 
nistres a  décidé  de  conseiller  au  Khédive  de  la  lui  demander  avant  de  fixer  le  jour 

de  la  remise. 

Reverse  AUX. 

N'  359. 

M,  Cambon,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Constantinople, 
à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères  à  Paris. 

Péra,  le  7  avril  1892. 

Le  firman  d'investiture  d'Abbas-Pacha ,  Khédive  d'Egypte,  est  daté  du  26  mars 
et,  sauf  dans  le  paragraphe  relatif  aux  délimitations  des  possessions  égyptiennes,  u 

ne  fait  que  reproduire,  à  quelques  mots  près,  le  firman  de  Tewfîk.  En  ce  qui  con- 
cerne ce  paragraphe ,  la  modification  se  réduit  à  la  mention  du  firman  de  Méhémet 

Ali,  de  la  carte  qui  y  était  jointe  et  du  firman  relatif  aux  territoires  annexés. 

Les  fimites  de  l'Egypte  du  côté  de  la  presqu'île  du  Sinai  correspondent  à  une 
ligne  droite  entre  Suez  et  El-Arish. 

Les  territoires  annexés  sont  ceux  de  Massaouab,  Souakim  et  Zeilah. 
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U  est  probable  que  le  Sultan  aura  voulu  préciser  son  droit  pour  répondre  à  une 

proposition  transmise  par  Moukhtar-Pacba  au  sujet  de  Tadministration  de  la  pres- 

qu'île du  Sinai  et  à  la  question  posée  au  Parlement  italien  relativement  à  Massaouab. 
Sa  Majesté  a  donné  pour  înstruclion  à  Eyoub-Pacha  de  ne  pas  entrer  en  discus- 

sion avec  le  Gouvernement  égyptien  sur  radminîstratiQn  du  \Sinaî  et*  sans  refuser 

cette  concession  au  nouveau  Khédive,  il  considère  cette  question  comme  étrangère 

à  celle  de  l'investiture. 

En  un  mot ,  le  Sultan  est  disposé  à  abandonner,  comme  par  le  pa^sé ,  Tadminis- 

Iration  de  la  péninsule  du  Sinaï  à  TEgypte,  mais  il  veut  établir  qu^aux  termes  de3 
(îrmans  dont  Texécution  est  garantie  par  les  Puissances,  les  limites  des  possessions 

concédées  à  Méliémet  Ali  et  à  ses  successeurs,  sont  fixées  par  ime  ligne  entre  Suez 
et  El-Arîsh. 

Sur  ce  point,  le  droit  du  Sultan  est  d*aîlleurs  évident. 
P,  Cambon. 

N"  360. 

M.  Cambon,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Constantinople, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  AfiFaires  étrangères. 

Péra,  le  8  avril  1892. 

Le  Grand  Vîtir  a  tâégrapbîë  au  Khédive  que  le  Sultan  a  pris  connaissance  de  la 

demande  de  S.  A.  le  Khédive.,  relative  auSinaî.  Sa  Majesté,  voulant  maintenir  le 

stata  qao,  décide  que  l'administration  de  la  presqu'île  du  Sinaï  est  laissée  au  Khédive 

comme  par  le  passé,  sauf  au  point  d'Akabah  qui  est  incorporé  au  vilayet  du  Hedjaz. 

P.  CamîIon. 

N^  361. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  lo  avril  1892. 

Le  Conseil  des  Ministres  et  le  Khédive  ont  fixé  la  lecture  du  firman  pour  jeudi 

et  Tont  notifiée  par  une  circulaire  aux  Agents  diplomatiques  ainsi  que  je  favais 
demandé. 

L'escadre  française  est  arrivée  hier  à  Port-Saïd,  J'inviterai  fAmîral  des  Essarts  à 
assister  à  la  lecture  du  iirman. 

Reverseatix. 

59. 
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N"  362. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  i5  avril  1893. 

La  lecture  du  firman  a  eu  lieu  hier  matin  :  elle  a  été  faite  au  Khédive  en  présence 

du  Haut  Commissaire,  de  l'envoyé  du  Sultan,  des  membres  de  la  famille  khédiviale, 
du  corps  diplomatique  et  dé  tous  les  hauts  dignitaires  ecclésiastiques  et  laïques. 

Les  troupes  anglaises  formaient  un  grand  carré  avec  les  troupes  égyptiennes;  ces 
dernières  faisaient  face  à  la  tribune  officielle. 

Eyoub-Pacha  s'est  retiré  après  la  lecture  du  firman  sans  attendre  celle  de  Tirade. 
H  a  décliné  Tinvitation  à  dîner  du  Khédive. 

L'Amiral  Dorlodot  des  Essarts  a  assisté  à  mes  côtés  à  la  cérémonie  ;  les  amiraux 
aurais  et  italien  escortaient  également  les  Représentants  de  leur  pays.  lis  ont  tous 

quitté  le  Caire  ce  matin,  chaque  escadre  reprenant  de  suite  la  mer. 

Rbverseaux. 

r  363. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  i5  avril  1892. 

J'ai  rhonneur  de  transmettre  ci-joint  à  Votre  Excellence  divers  extraits  du  Journal 

officiel  égyptien  du  1 4  de  ce  mois  contenant  les  traductions  du  firman  d'investiture 

au  khédive  Abbas  Hilmy -Pacha  et  de  l'Iradé  impérial  relatif  à  ia  presqu'île  du  Sinai, 
ainsi  que  les  textes  des  lettres  adressées  par  Sir  E.  Baring   en  cette  circonstance 
au  Gouvernement  égyptien. 

Dans  ce  même  numéro  se  trouvent  également  les  notes  par  lesquelles  M.  Koyander 

et  moi  avons  notifié  à  Tigrane-Pacha  que  nos  Gouvernements  respectifs  ont  pns 
acte  du  Firman  et  de  Tirade. 

Dans  ses  parties  essentielles,  le  Firman  actuel  est  conforme  à  celui  de  Tewfick- 
Pacha.  lien  diffère  cependant  dans  la  forme  par  la  citation  des  Firmans  antérieurs 

qui  établissent  les  limites  du  territoire  égyptien  »  et  aussi  dans  le  fond  en  ce  qu  Ji 

n'y  est  pas  fait  mention  de  Zeilah  et  qu'enfin  le  Eiédive  n'y  reçoit  plus  le  titre  de 
—  «  Sadaret  bil  Fil  »  (Grand  Vizir  effectif)  mais  simplement  celui  de  Grand  Vizir. 

Par  contre,  des  paragraphes  dont  la  modification  semblait  devoir  s'imposer  ont 

été  conservés  tels  qu'ils  se  trouvaient  dans  l'acte  précédent.  Le  montant  du  tribut 

continue,  en  effet,  à  être  fixé  à  760  mille  livres,  bien  que  le  tribut  de  Zeilab,  séle- 

vant  à  10,000  livres,  ne  soit  plus  servi,  d'accord  avec  la  Turquie,  et  l'autorisatidn 
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qui  avait  été  donnée  à  Tewfick  de  conclure  des  emprunts  pour  un  cas  spécial  (sus- 
pension des  payements  de  1879)  se  trouve  reproduite  sans  aucune  raison  dans  le 

Firman  d'Abbas. 
Votre  Exe.  remarquera  la  lettre  par  laquelle  Sir  E.  Baring  explique,  le  \3  de  ce 

mois,  au  Gouvernement  du  Khédive  l'attitude  de  rAng^eterre  dans  les  récents  événe- 
ments ,  et  formule  les  réserves  et  conditions  sous  lesquelles  le  Gouvernement  de  la 

Reine  accepte  la  délimitation  des  frontières  égyptiennes  et  ne  fait  plus  d'objections 
à  la  promulgation  officielle  du  Firman. 

Le  Sultan  ne  sera  vraisemblablement  pas  fort  satisfais  de  trouver  dans  le  Journal 

officiel  dun  pays  vassal,  sans  aucune  réfutation,  un  document  de  cette  nature. 

Revebseaux. 

ANNEXE  I  À  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  ï>\5  CAIRE,  EN  DATE  DU   l5  AVRIL  189a. 

TRADUCTION  DU  FIRMAN  IMPÉRIAL  D'INVESTITURE 

ADRESSÉ  À  S.  A.  ABBAS  HILHI  PACHA. 

A  Mon  Vizir  éclairé  Abbas  Hilmi  Pacha,  appelé  au  Khédivat  d'Egypte  avec  le 
haut  rang  de  Sédaret,  décoré  de  mes  Ordres  Impériaux  du  Medjidieh  en  brillants  et 

de  la  première  classe  de  l'Osmanieh,  que  le  Tout-Puissant  perpétue  sa  splendeur,  etc. etc. 

Par  suite  des  Décrets  de  la  Providence,  le  Khédive  Méhémet-Tewfik  Pacha  étant 

décédé ,  le  Khédivat  d'Egypte  avec  les  anciennes  limites  indiquées  dans  le  Firman 
Impérial  en  date  du  2  Rebi-ul-Akhir  1267  A.  H.,  ainsi  que  sur  la  carte  annexée 
audit  Firman  et  les  territoires  annexés  en  conformité  du  Firman  Impérial  en  date  du 

1 5  Zilhidgé  1281  A.  H.,  a  été  conféré  à  Toi  en  vertu  de  mon  Iradé  Impérial  endat^ 

du  7  Djémazi-ul-Akhir  1 809 ,  comme  témoignage  de  Ma  Haute  bienveillance  et  ei|. 

égard  a  Tesse^ces ,  à  Ta  droiture  et  à  Ta  loyauté,  tant  à  Ma  persoime  qu'aux  intérêts 

de  Mon  Empire  et  à  Tes  connaissances  par  rapport  à  l'état  g^éral  de  l'Egypte  et  à  Ta^ 

capacité  reconnue  pour  le  règlement  et  l'amélioration  des  affaires  de  l'administration 

de  fÉgypte;  à  Toi  qui  es  l'Aîné  du  défunt  Khédive,  conformément  à  la  règle  établie 
par  le  Firman  Impérial  du  1  a  Moharrem  1  2  83,  qui  établit  la  transmission  du  Khé^ 

divat  par  ordre  de  primogéniture ,  de  fils  aine  en  fils  aîné. 

L'accroissement  de  la  prospérité  de  l'Egypte  et  la  consolidation  de  la  sécurité  eV 

de  la  tranquillité  de  ses  habitants  constituant  à  Nos  yeux  l'objet  de  Notre  plus  haute 
sollicitude.  Nous  avions  rendu  poiur  atteindre  ce  but  louable,  \m  Firman  Impérial  en 

date  du  19  Châban  1296,  qui  tout  en  cpnférant  à  Ton  défunt  Père  le  Khédivat 

d'Egypte,  décrétait  les  dispositions  suivantes  : 

Tous  les  revenus  du  Khédiviat  d'Egypte  seront  perçus  en  Mon  Nom  Impérial.  Les 



—  470 

habitants  de  FÉgyple  étaot  Mes  Sujets  et  ne  devant  comme  tels«iibir  en  aucun  temps 

la  moindre  oppression  ni  acte  arbitraire ,  i  cette  condition ,  le  Rhèdiviat  d'Egypte 

auquel  est  confié  l'administration  civile,  financière  et  judiciaire  du  pays,  aura  la 

fistculté  d'élaborer  et  d'établir  d'îine  manîèiie  ̂ ^ooforme  à  ia  joMice^  tous  règiements 
et  lots  intértirairs  nécessaîres  à  oet  égard. 

Le  Kbédive  sera  autorisé  à  conclure  et  &  renouYeier,  sans  porter  atteinte  aui 

traités  politiques  de  Mon  Gouvernement  Impérial ,  m  à  Ses  droits  souverains  sur  ce 

pays,  les  Conventions  avec  les  Agents  des  Puissances  étrangères  pour  les  douanes  et 

le  eommerce  «t  pour  toutes  les  transactions  avec  les  étrangers  concernant  les  affaires 

intérieures ,  et  cela  dans  le  but  de  développer  le  commerce  et  1  industrie  et  de  régler 

la  police  des  étrangers  et  tous  leurs  rapports  avec  le  Gouvernement  et  la  population. 

Ces  Conventions  seront  communiquées  à  Ma  Sublime  Porte  avant  leur  promulga- 
tion par  le  Khédive. 

Le  Khédive  aura  la  disposition  complète  et  entière  des  a£Paires  financières  du 

pays,  mais  II  n'aura  nullement  le  droit  de  contracter  des  emprunts,  sauf  pour  ce  qui 
concerne  exclusivement  le  règlement  de  la  situation  financière  présente  et  en  parfiadt 

accord  avec  ses  présents  créanciers  ou  fes  délégués  chargés  officiellement  de  leurs 
intérêts. 

Le  Khédivat  0c  5aiu*a,  sous  aucun  prétexia  ni  motif  alxni^onaer  à  d'autres,  en 

tout  ou  en  partie,  les  privilèges  accordés  à  l'Egypte  et  qui  Lui  sont  confiés  et  qui  font 
partie  des  droits  inhérents  au  pouvoir  souverain,  ni  aucune  partie  du  territoire. 

L'Administration  Egyptienne  aura  soin  de  payer  régulièrement  le  tribut  annuel  de 
760,000 livres  turques. 

La  monnaie  sera  fi^appée  en  Egypte  en  Mon  Nom. 

En  temps  de  paix,  18,000  hommes  de  troupe  suffisent  pour  la  garde  intérieure 

de  l'Égypta.  Ge  chiffre  ue  dosi  jpas  être  d^ajisé.  Cependant,  comme  les  forces  é^p- 
tienaesde  terre  et  de  mer  sont  destinées  aussi  au  service  de  Mon  Gouvernement 

dans  le  cas  où  la  Subliuxe-Porte  se  trouverait  engagée  dans  une  guerre^  leur  chiffre 

pourra  être  aiigmuenté  dans  la  proportion  jugée  convenable. 

hea  drapeaux  des  forces  de  terre  et  de  mer  et  les  lasses  des  diffîérenls  grades 
des  officiem  :seroat  les  mêmes  que  ceux  de  Mes  années. 

Le  Khédive  aura  ie  droit  de  conférer  aua  officiers  de  terre  et  de  mer  jusqu'au 

grade  de  «colimel  iodasivement  et  aux  etnplois  civils  jusqu'au  grade  de  Sanieh  in- 
clusÎTeiiient. 

Le  Khédive  ne  pourra,  comme  par  le  passé,  construire  des  bâtiments  blindés 
sans  rautorisation  de  Mon  Gouvernement. 

Tu  veilleras  au  strict  maintien  des  conditions  qui  précèdent  et  à  ce  qu*^  namve rien  de  contraire. 

En  vue  de  raccomplissement  intégral  des  dispositions  ci-dessus  mentionnées,  mon 

présent  Firinan  Impériçil,  orné  de  Mon  autograpbe  Impérial,  à  été  rendu  et  envoyé. 

Le  27  Châban  1809. 
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ANNEXE  II  A  LA  DiPÉGHE  POLITIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DU  1  5  AVRIL   1  892, 

Télégramme  de  S.  A.  le  Grand  Vizir 

à  S.  Â.  LE  Khédive,  en  date  du  8  avril  1892. 

Il  est  à  la  connaissance  de  Votre  Altesse  que  S,  M.  le  Sultan  avait  autorisé 

la  présence  à  El-Wedjh,  Umellah,  Dab»  et  Akaba,  sur  le  littoral  de  THedjaz,  ainsi 

que  dans  certaines  localités  de  la  presqu'île  de  Tor-Sinai,  d*un  nombre  suffisant  de 
zabtîebs  placés  par  le  Gouvernement  Egyptien,  k  cause  du  passage  du  Mahmaf  Egyp- 

tien par  voie  de  terre. 
Comme  toutes  tes  localités  ne  figurent  point  sur  ia  carte  de  1267  remise  à  feu 

Mébemét  Alii-Pacha  et  indiquant  les  frontières  égyptiennes,  E(-Wedjb  a,  par  con- 

séquent, fait  dernièrement  retour  au  Vilayet  de  l'Hedjaz,  par  Iradé  de  Sa  Majesté 
Impériale,  comme  lui  ont  fait  retour  dernièrement  les  localités  de  Daba  et  Muellah 

De  mècne,  Akaba, aujourd'hui,  est  également  anmexé  audit  Vilayet,  et,  pour  ce 

cpn  est  de  la  prcaqu'ile  de  Tor-Sînsd',  le  stata  quo  est  maintenu  et  eHe  sera  admi- 
nistrée par  le  Khédivat  de  la  même  manière  qu'elle  était  administrée  du  temps  de 

Votre  grand-père  Ismeul-Pacba  et  de  Votre  père  \fékémel  Tbevrfik-Pacha. 

ANNEXE  m  k  LA  viPÈCHE  POLITIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DU    l5  AVRIL  1892. 

Tigrane-Pacha,  Ministre  des  AfiFaires  étrangères  du  Khédive, 

à  SÎF  Ev£LYR  BiRiHG,  Agent  et  Consul  général  de  S.  M.  Britannique 

au  Caire. 

Le  Cake  1 1^  ̂^^  avril  1891. 

MON^IEUa  LE  MlNISTU  « 

J'ai  reçu  la  dépèche  que  vousmaver  faitThonneur  de  m'adresser,  en  date  du  1 1 
de  ce  mois,  pour  me  transmettre  copie,  en  langue  turque,  avec  sa  traduction  en 

firançais,  du  Fîrman  d'investiture  de  S.  A.  le  Khédive. 
Vous  voulea  bien,  en  me  signalant  que  le  passage  relatif  aux  Kmites  du  Khédi- 

vat n^est  pas  conforme  à  celui  contenu  dans  le  Fi rman  Impérial  du  1 9  Châhaui  296, 
me  demander  si  le  Gouvernement  Khédivial  a  reçu  de  la  Sublime  Porte  des  explica- 

tions k  te  sujet. 

Je  suis  heureux  d'être  à  même  de  vous  annoncer,  Monsieur  le  Ministre,  qu'effec- 
tivement, à  la  date  du  8  de  ce  mois,  S.  A.  le  Graiid-Vîzir  a  trausmîs  à  S.  A.  le  Khé- 

dive, par  \e  télégraphe,  un  Iradé  de  S.  M.  I.  le  Sultan  Lui  confiant,  comme  à  Ses 

prédécesereors ,  radminialralion  de  lapéuinsufe  du  Mont-Sînaî. 
Cet  Iradé,  dont  vous  trouverez  ci-joint  copie,  donne  entière  satisfaction  à  S.  A.  le 
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Khédive,  qui  S*esl  empressé  de  faire  parvenir  à  S.  M.  I.  le  Sultao  Texpression  de  Sa 
gratitude. 

Veuillez  agréer.  Monsieur  le  Ministre,  les  assurances  de  ma  haute  considëratoon. 

TiGRANE. 

ANNEXE  IV  À  LA  DÉPÉCHë  POLITIQUE  DU  CAIRE,  EN  DATE  DU    1  5  AVRIL   1  899. 

Sir  EvELYN  Baring,  Agent  et  CodsuI  général  de  S.  M.  Britannique,  au  Caire, 

à  Tigrane-Pacha,  Ministre  des  AfTaires  étrangères  du  Khédive. 

British  Ageucy,  Cairo,  April  i5^  189^- 

MoNSiEUR  LE  Ministre. 

1  hâve  ihe  honour.to  acknowledge  ihe  receiptof  YourCxcellency^s  note  of  today's 
date,  in  which,  in  repiy  to  mine  of  ihe  1 1^  instant,  you  communicate  to  me  the 

Tuikish  text  and  French  translation  of  a  telegram  addressed,  on  the  8*^  instant,  by 
the  Grand  Vizier  of  His  Impérial  Majesty  the  Sultan  to  His  Highness  the  Khédive, 

informing  His  Highness  that,  in  so  far  as  the  Sinaî  Peninsula  is  concerned,  the 

«  stata  qao  »  is  maintened,  and  that  it  will  continue  to  be  administered  by  the  Khe- 
diva te. 

Your  Exceliency  is  aware  that  no  altération  can  be  made  in  the  Firmans  régula- 
ting  the  relations  between  the  Sublime  Porte  and  Egypt  without  the  consent  of 

Her  Britannic  Majesty^s  Government.  It  was  on  (his  account  that  I  was  instructed  to 

invite  Your  Excellency's  attention  to  the  insertion  in  the  présent  Firman  of  a  défini- 
tion of  boundaries  which  differed  from  that  contained  in  the  Firman  issued  to  ti'is 

Highness  the  tate  Khédive,  and  which,  if  read  by'itself,  appeared  to  imply  that 
the  Sinaî  Peninsula  would  for  the  future  dépend  administratively,  not  on  the  Khe- 
divate  of  Egypt ,  but  on  the  Vilayet  of  the  Hedjaz. 

The  telegram  from  the  Grand  Vizier,  which  Your  Exceliency  bas  done  me  the 

honour  to  communicate  to  me,  makes  it  clear  however  that  the  Sinaî  Penli^sula  — 

that  is  to  say»  the  territory  bounded  to  the  east  by  a  Une  runnii^  in  a  south  eas- 

terly  direction  from  a  point  a  short  distance  to  the  east  of  El-Arish  to  the  head 

of  the  Gulf  of  Akaba  —  is  to  continue  to  be  administered  by  Egypt.  The  fort  of 
Akaba,  which  lies  to  the  east  of  the  line  in  question,  will  thus  form  part  of  the 

Vilayet  of  the  Hedjaz. 

Her  Majesty's  Government  signifiée]  to  the  Sublime  Porte  some  weeks  ago, 

through  Her  Majesty's  Chargé  d'affaires  at  Constantinople ,  their  willin^ess  to  aasent 
to  this  arrangement. 

Under  thèse  circunstances ,  I  am  instructed  to  déclare  that  Her  Britannic  Majesty^s 
Government  consent  to  the  définition  of  boundaries  contained  in  the  présent  Firman, 

as  supplemented ,  ameiided  and  explained  by  the  telegram  of  the  8^'*"  instant  from 
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His  Highnèss  ihe  Grand  Vizier,  which  they  consider  as  annexed  to  and  as  forming 
part  of  the  Firman,  and  that  ihey  entertain  no  objection  to  the  officiai  promulgation 
of  tlie  Firman  with  the  addition  of  the  above-meotîoned  explanàtory  tèlegram. 

I  am  lo  add  that  Her  Majesty's  Government  cannol  admit  that  any  existing  terri- 
torial rights  or  claims  are  in  any  degrec  affected  by  chaiiges  which  bave  been  intro- 

diiced  into  the  language  of  the  Firman,  or  by  their  acceptancc  thereof. 
I  bave  been  instructed  to  address^  this  Note  to  Your  Excellency,  as  well  as  my 

Noie  of  the  1 1***  instant,  in  order  to  place  on  officiai  record  the  view  maintained  by 

Her  Majesty's  Government  throughoiit  the  negotiations  to  which  they  bave  been  a 
parly  on  this  subject,  and  which  bave  now  been  brought  to  a  close. 

I  hâve  the  honour  to  request  that  Your  Excellency  will  be  so  good  as  to  cause  this 

correspondance  to  be  published,  simultaneously  with  the  publication  of  the  Firman 

and  of  the  tèlegram  from  His  Highnèss  the  Grand  Vizier,  in  the  Officiai  Journal  ol 
the  Egyptian  Government. 

I  avail  myseli  of  this  opportunity,  Monsieur  le  Ministre,  to  renew  to  Your  Excel- 

lency the  assurance  of  my  high  considération. 
E.  Baring. 

TRADUCTION. 

Lie  Caire,  le  i3  avril  189a. 

Monsieur  lb  Ministre, 

J'ai  rhonneur  de  vous  accuser  réception  de  la  note  de  Votre  Excellence,  en  date 
iraujourd^ui ,  dans  laquelle,  en  réponse  à  celle  ({ue  je  vous  ai  adressée  le  1 1  cou- 

rant, vous  me  communiquez  le  texte  en  langue  turque  et  la  traduction  française 

d'un  télégramme  adressé,  le  8  courant,  par  le  Grand  Vizir  de  Sa  Majesté  Impériale 
le  Sultan  à  S.  A.  le  Khédive,  Tinformant  que,  en  tant  que  ce  qui  concerne  la  Pénin- 

Mlle  de  Sinai,  le  statu  quo  est  maintenu,  et  que  celle-ci  continuera  à  être  adminis- 
trée par  le  Gouvernement  Khédivial. 

Votre  Excellence  sait  qu'aucun  changement  ne  peut  être  apporté  aux  Firmans 
réglant  les  rapports  de  la  Sublime  Porte  et  de  TEgypte  sans  le  consentement  du  Gou- 

vernement de  Sa  Majesté  Britannique.  C'est  pourquoi  j'ai  été  invité  à  appeler  l'at- 

tention de  Votre  Excellence  sur  Tinsertion  dans  le  présent  Firman  d'une  délimitation 
de  frontière  qui  diffère  de  celle  contenue  dans  le  Firman  émanant  de  S.  A.  le  dernier 

Khédive,  et  qui,  si  on  l'examine  séparément,  semble  impliquer  que  la  Péninsule 

de  Sinaî  sera  dépendante  administrativement  dans  l'avenir,  non  pas  du  Khédivat 

d'Egypte,  mais  du  Vilayet  d'Hedjaz. 

Le  télégranune  du  Grand  Vizir,  que  Votre  Excellence  m'a  fait  l'honneur  de  me 

communiquer,  établit  toutefois  que  la  Péninsule  de  Sinaï  (c'est-à-dirè  le  territoire 

borné  à  l'est  par  une  ligne  courant  dans  la  direction  du  sud-est  à  partir  d\m  point 

peu  distant  à  l'est  d'El«Arish  jusqu'au  fond  du  golfe  d'Akaba)  doit  continuer  à  être 

administrée  par  l'Egypte.  Le  fort  d'Akaba,  qui  est  situé  à  l'est  de  la  ligne  en  ques- 

tion, fera  ainsi  partie  du  Vilayet  d'Hedjaz. 
Le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  a  noti  fié  à  la  Sublime  Porte  il  y  a  plusieurs  se- 

DOCUMBIVTS   DIPLOMATIQUES.    —    Egypte.  6o 
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maiues,  par  Imtermédiaire  du  obargé  d'affiiires  de  Sa  Majeslé  à  Coaslantinople , 
qu'il  était  disposé  à  acquiescer  à  cet  arrangement. 

Daas  ces  circonstances ,  Je  suis  chargé  de  déclarer  que  le  Gouveraenaent  de  Sa 

Majesté  Britannique  accepte  la  délimitation  de  frontières  tracée  dans  le  présent  Firman 

en  tant  que  complétée,  corrigée  et  expliquée  par  le  télégramme  du  8  courant  <!e 

S.  A.  le  Grand  Vizir»  qu'il  considère  ce  télégraname  comme  faisant  parlûe  dudit  Fir- 

man à  titre  d'annexé  et  qu'il  ne  forme  aucune  opposîiioxi  â  la  promulgation  officielle 
du  Firman  auquel  sera  adjoint  le  télégramme  explicatif  susmentiomié. 

Je  dois  sgouter  que  le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  a  admet  pas  que  les  change^ 
ments  introduits  dafts  la  rédaction  du  firman  ou  Tapprobation  par  lui  donnée  à  ce 

document  puissent^  en  aucune  façon ,  modifier  ks  droits  territoriaux  ou  préti»itk>ns 
existantes. 

JTai  été  chai^gé  d  adresser  celte  note  à  Votre  EicelleDce  «  comme  aussi  celle  du 

1 1  courant,  afin  d'établir  dans  un  document  officiel  quel  a  été  le  but  poursuivi  par  le 
Gouvernement  de  Sa  Majesté,  au  cours  des  négociations  auxquelles  il  a  pris  part  sur 

cette  question,  et  qui  sont  aujourdlmî  terminées. 

J'ai  rhonneur  de  prier  Votre  Excellence  d'être  assez  bonne  pour  faire  publier  cette 
correspondance  en  même  temps  que  le  Firman  et  le  télégramme  de  S.  A.  le  Grand 

Vizir,  dans  le  journal  officiel  du  Gouvernement  Egyptien. 

Je  profite  de  cette  occasion.  Monsieur  le  MiiHstre ,  pour  renouveler  à  Votre  Excel- 
lence Tassiu^ance  de  ma  haute  considération. 

E.  Babu^g. 

ANNEXE  V  À  LA  P]épÉCHE  POUTIQDE  DU  CAIRE  EN  PATE  DU   1  5  AVRIL    1  8  9  2 . 

SîrEvELYN  Baring,  Agent  el  Consul  général  de  Sa  Majesté  Britannique  au 
Caire , 

à  Tifii\Ar<£^PAC  SA ,  Ministre  des  Affaires  étrangères  du  Khédive. 

Cairo,  April  i4^'*  1892. 
Monsieur  le  Ministae, 

I  hâve  to  liommr  to  iaform  Your  ExœUency  that  I  Inre  this  momii^  reoerved  a 

idie^ftm  from  Her  Maje$ty*s  Ambassador  ai  Gonstantinople  informin^  me  that  he  bas 
reoeiyed  a  «  note  verbale  »  from  tke  Marâter  for  Foreigtt  Afl&ûis  of  Hfs  impérial 

Majesty  the  Sultan,  communicating  to  him  officially  copies  in  Turkîah  of  the  Fir- 

man of  iavestiture  and  of  thft  teiegram  of  tbe  8^  instant  sent  by  Uîs  Higftmess  the 
Grand  Vizier  to  Hia  Hîgfaness  the  Khédive  relative  to  tbe  adbnimstration  of  the  Sîaai 
Peninstila. 

I  avad  anyaelf  of  this  opportuiiitj^  Monsieur  le  Ministre ,  to  r cnew  to  Your  Excel* 
lency  the  assurance  of  cny  b^  GOûsideratioA. 

K.  BiRlNO. 
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TBADCCTION. 
Le  Carre,  le  i4  avril  1892. 

MONSIEITR  LE  MnnSTRE, 

J'ai  rhoQDeur  d'inforraer  Voire  Excellence  que  j'ai  reçu  ce  matin  un  télégramme 
de  rArabassadeur  de  Sa  Majesté  à  Constanlinople ,  m'informant  qu'il  a  reçu  une  note 
verbale  du  Ministre  des  Affaires  étrangères  de  Sa  Majesté  Impériale  le  Sultan  lui 

communiquant  officiellement  copie  en  langue  tiu^que  du  Firman  d'investiture  et  du 
télégramme  du  8  courant  envoyé  par  S.  A.  le  Grand  Vizir  à  S.  A.  le  Khédive ,  rela- 

tif à  l'administration  de  la  péninsule  de  Sinaî. 
Je  profite  de  cette  occasion ,  Monsieur  le  Ministre,  pour  renouveler  à  Votre  Excel- 

lence l'assurance  de  ma  bante  considération. 
E.  Babing. 

ANNEXB  VI  À  LA  DÉPÊCHE  POUTIQUB  DC  CAIRE  EN  DATE  DU  1  5  AVRIL    1  893. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France,  au  Caire, 

à  Tigrane-Pacha  ,  Ministre  des  AfiFaires  étrangères  du  Khédive. 

Le  Caire,  le  i4  avril  18^. 
Monsieur  le  Ministre  , 

Four  faire  suite  à  mes  communications  verbales  relatives  à  Tintervention  du  Gou- 

vernement Français  dans  la  question  du  Sinaï  et  dont  le  résultat  a  été  d'aplanir  les 

difficultés  pendantes,  j'ai  Thonneur  d'annoncer  à  Votre  Excellence  que  le  Gouverne- 

ment de  la  République,  ayant  reçu  communication  officielle  du  Firman  d'investiture 

de  Son  Altesse  Abbas-Pacha  Hilmi  et  de  Tirade  Impérial  concernant  la  presqu'île  du 
Sinaî,  a  chargé  son  Ambassadeur  près  la  Porte  Ottomane  de  prendre  acte  de  ces  deux 
décisions  souveraines. 

Je  suis  heureux  d'avoir  à  faire  à  Votre  Excellence  cette  notification,  conforme 

aux  précédents  de  la  politique  française,  et  je  la  prie  de  vouloir  bien  m'en  accuser 
réception. 

Veuillez  agréer^  Monsieur  le  Ministre ,  les  assurances  de  ma  haute  considération. 

Reverseaux 

ANNEXE  VII  X  la  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DU  CAIRE  EN  DATE  DU    l5  AVRIL    1892. 

Tigrane-Pacha,  Ministre  des  Affaires  étrangères  du  Khédive, 

au  Marquis   de   Reverseaux,  Ministre  plénipotentiaire,  chargé  de 

l'Agence  et  Consulat  général  de  France  au  Caire. 
Le  Caire,  le  i&  avril  1892. 

Monsieur  le  Marquis, 

Par  dépêche  en  date  de  ce  jour,  vous  m^avez  feit  Thonneur  de  m'annoncer  que 60. 
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le  Gouvernement  de  la  Répiiblique  Française  a  chargé  Son  Ambassadeur  près  la 

Sublime  Porte  de  prendre  acte  du  Firman  d'Investiture  de  Son  Altesse  le  Khédive 
Abbas  Hilmi  et  de  Tirade  In^périal  relatifs  la  presqu  ile  du  Sinaî  qui  Lui  ont  été  offi- 

ciellement communiqués. 

Selon  le  désir  que  vous  m'en  exprimez,  je  m^empresse.  Monsieur  le  Marquis,  de 

vous  accuser  réception  de  votre  communication  el  vous  prie  d'agréer  les  assurances 
de  ma  haute  considération. 

TiGRANE. 

ANNEXE  WIU  À  LA  DÉPÊCHE  POLITIQUE  DV  CAIRE  EN  DATE  DU    l5   AVRIL    1892. 

M.  KoYANDER,  Agent  et  Consul  général  de  Russie,  au  Caire, 

à  Tigrane-Pacha,  Ministre  des  Affaires  étrangères  du  Khédive. 

Le  Caire,  le  3/1 1^  avril  1892. 

Monsieur  le  Miiîistre, 

Je  viens  de  recevoir  Toixlre  de  mon  Gouvernement  de  porter  à  la  connaissance  île 

S.  A.  le  Khédive  que  la  ̂ ublime  Porte,  ayant  communiqué  à  l'Ambassadeur  de 

S.  M.  l'Empereur  à  Conslsinlinople  le  Firman  d'investiture  ainsi  que  Tirade  concer- 

nant la  presqu'île  du  Sinal,  S.  £•  M.  de  Nélidow  a  pris  acte  au  nom  du  Gouverne- 
ment Impérial  de  la  teneur  de  ces  deux  documents. 

En  priant  Votre  Excellence  de  vouloir  bien  soumettre  ce  qui  précède  à  S.  A. 

le  Khédive,  je  saisis  cette  occasion  pour  vous  renouveler,  Monsieur  le  MiutstfCt 
les  assurances  de  ma  haute  considération. 

A.  KOYANDER. 

r  364. 

M.  Cambon,  Aiubassacjeur  de  la  République  française  à  Conslantînople, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangèr-:'s. 

Péra,  le  22  avril  1892. 

Dans  un  entretien  que  j'ai  eu  hier  avec  l'Ambassadeur  d'Italie  au  sujet  de  l'Egypte» 

M.  Rcssman,  me  parlant  des  incidents  soulevés  par  la  question  du  Firman  d'in- 
vestiture d'Abbas-Pacl^a,  m'a  dit  qu'il  avait  adressé  à  la  Porte  au  nom  de  son  Gou- 

vernement une  note  au  sujet  de  Massaouah.  Les  termes  du  Firman  portant  que  rien 

n'était  changé  à  la  situation  générale  du  Khédivat  d'Egypte,  tel  qu'il  avait  été  confié 

à  Méhémet  Ali,  semblaient  ne  pas  tenir  compte  de  l'établissement  des  Italiens  à 
Massaouah.  M.  Res^man  était  chargé  de  faire  connaître  à  la  Porte  que  le  Gouver- 

nement italien  espérait  que  rien  n'était  changé  &  la  situation  actuelle. 
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J^apprends  aujourd'hui  que  la  Porte  se  propose  de  répondre  à  la  note  italienne 
sous  la  forme  duue  note  qui  sera  remise  au  Marquis  de  Rudini  par  TAmbassadetir 

de  Turquie  à  Rome. 

Cette  note  portera  en  substance  qu'aucune  modification  n'est  apportée  aux  condi- 
tions générales  où  se  trouve  TEgypte  en  ce  moment  et,  quen  ce  qui  concerne  Mas- 

saouah ,  la  Porte  s'en  réfère  aux  deux  communications  qu  elle  a  jadis  adressées  à 

r Ambassade  dltalie  et  aux  déclarations  qu'elles  contiennenl. 

P.  Cambon. 
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XV. 

ABOLITION  DÉFINITIVE  DE  LA  CORVÉE 

1892. 

W  365. 

Le  Marquis  de  Reverse  aux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  AflPaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  i3  janvier  1892. 

Le  Gouvernement  égyptien  voudrait  inaugiu*er  le  règne  d'Abbas  par  un  dégrève- 

ment et  propose  de  réduire  de  moitié  l'impôt  du  sel  et  d'abandonner  la  taxe  votée 
par  r Assemblée  générale  pour  la  suppression  totale  de  la  corvée.  Il  serait  nécessaire, 

pour  atteindre  ce  résultat,  d'être  autorisé  à  majorer  le  budget  des  dépenses  adminis- 

tratives d^une  somme  de  1 5o,ooo  livres.  Le  consentement  des  Puissances  n'est  pas 

indispensable  pour  la  réduction  de  l'impôt  du  sel. 
Notre  acceptation  produirait  un  excellent  eflet,  à  la  condition  toutefois  que  nous 

ne  la  donnerions  qu'en  échange  de  l'abolition  de  l'impôt  des  patentes ,  qui  frappe  les 

Européens  et  les  indigènes  des  villes,  c'est-à-dire  la  partie  dirigeante  de  la  popu- 
lation. Dans  ce  cas,  il  faudrait  accorder  sur  les  économies  les  i5o,ooo  livres  repré- 
sentant le  revenu  dudit  impôt. 

Le  Ministre  des  Affaires  étrangères  du  Khédive  désirerait  avoir  aussitôt  que  pos- 
sible notre  réponse. 

Reverseàux. 

N^  366. 

M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au 
Caire. 

Paris,  le  1 A  janvier  1892. 

Je  suis  disposé  à  autoriser  le  Gouvernement  égyptien  à  prélever  sur  ses  disponi- 

bilités les  i5o,ooo  livres  nécessaires  pour  un  dégrèvement  de  l'impôt  du  sel  et 

l'abandon  de  la  taxe  votée  en  vue  de  l'abolition  totale  de  la  corvée ,  et  à  augmenter 

d'une  sonmie  égale  le  budget  des  dépenses  administratives. 

Quant  à  l'emploi,  intégral  ou  partiel,  des  économies  de  la  conversion,  c^est  là, 

vous  le  savez,  et  le  Gouvernement  khédivial  ne  l'ignore  pas,  une  question  liée,  dans 
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notre  pensée,  à  tout  un  ensemble  déconsidérations  de poliîique générale  qni  ne  nous 

perinettent  pas,  dans  les  circonstances  actuelles,  de  sortir  de  la  réserve  quelles  nous 

ont  imposée  jusqu'à  ce  jour. A.    RiBOT. 

r  367. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT»  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  1 5  janvier  1892. 

Il  est  nécessaire,  je  le  comprends,  de  conserver  Intact  Temploi  des  économies; 

c'est  la  thèse  que  je  n'ai  cessé  de  soutenir.  Néanmoins,  je  m'efforcerai  d'obtenir 

l'abolition  de  l'impôt  des  patentes  dont  je  n'ai  encore  entretenu  personne.  La  seule 

concession  que  l'on  nous  demande,  c'est  l'augmentation  du  budget  administratif. 
Reverseadx. 

r  368. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  20  janvier  189a. 

Je  suis  heureux  de  vous  soumettre  la  combinaison  suivante  que  le  Gouvernement 

égyptien  est  disposé  à  accepter  : 

Le  budget  des  dépenses  administratives  serait  augmenté,  àpai^ir  de  l'année  1  89 1 , 
dans  les  conditions  acceptées  par  votre  dépêche  du  1 4  janvier. 

J'ai  obtenu  que  cette  atçmenUtioa  prendrait  £a  lorsque  le  Trésor  khédivial  sera 

libéré  du  payement  des  intérêts  des  actions  du  canal  de  Suez^  c'est-à-dire,  au  plus 
tard,  dans  trois  ans. 

Le  Gouvernement  khédivial,  en  échange  de  cette  concession  temporaire,  consent 

à  abolir  le  droit  de  patente. 

La  suppression  de  cet  impôt  faisant  subir  au  Gouvernement  égyptien  une  perle 

de  26,000  livres,  il  en  serait  compensé  par  un  pi^élèvement  égat  dans  la  réparrlilîon 

des  excédents  d'exercices. 
Les  avantages  de  cette  proposition  paraissent  évidents.  Au  point  de  vue  fmancier, 

elle  n'est  que  peu  onéreuse  puisque  l'augmentation  de  i5o,ooo  livres  prend  fin 
dans  trois  ans  et  que  le  prélèvement  de  aô^coo  livres  sera  seul  définitif. 

La  suppression  de  la  taxe  des  patentes,  très  impopulaire  aux  yeux  des  contri- 

buables, ncrtamment  des  colons  européens,  et  dont  l'application  cause  les  plus  sé- 
rieux embarras,  sera  fort  appréciée. 

Reverseaux. 
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N^  369. 

M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au 
Caire. 

Paris,  le  20  janvier  1892. 

J'approuve  la  combinaison  que  vous  indiquez  et  je  suis  heureux  de  constater  le 
résultat  très  satisfaisant  obtenu  par  vous. 

A.    RlBOT. 

r  370. 

Le  Marquis  de  Reverse  aux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

I^  Caire,  le  26  janvier  1892. 

J'ai  donné  notre  assentiment  au  décret  relatif  à  la  suppression  définitive  de  la 
corvée,  à  Tabolition  de  Timpôt  des  patentes  et  à  la  diminution  de  Timpot  du  sel 

(lins  les  conditions  que  je  vous  ai  indiquées  le  30  de  ce  mois. 

Toutes  les  Puissances  ont  également  adhéré. 
Revermaox. 

iV  371. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  25  janvier  1892. 

J'ai  rhonneurde  transmettre  à  Votre  Excellence  le  décret  qui  vient  d'être  approuvé 
par  toutes  les  Puissances  et  qui  stipule  : 

1°  La  suppression  de  la  corvée  dans  toute  l'Egypte; 

2^  La  renonciation  à  la  taxe  spéciale  prévue  par  le  décret  du  1 9  décembre  1 889; 

3®  La  diminution  de  26  p.  0/0  sur  le  prix  de  vente  du  sel  ordinaire. 
Le  tout  compensé  par  une  augmentation  de  i5o,ooo  livres  au  budget  des 

dépenses  administratives  annuelles  du  Gouvernement  à  partir  de  Tannée  1891 ,  et 

jusqu'à  l'expiration  de  la  période  grevée  de  la  charge  budgétaire  de  L.  E.  193,868 
pour  les  intérêts  des  actions  du  canal  de  Suez  appartenant  au  Gouvernement 

britannique,  c'est-à-dire  en  1896  au  plus  tard; 
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^^  L'abolition,  à  partir  du  i^'  février  1892,  de  l'impôt  des  patentes  institué  par 

le  décret  du  8  mars  1891,  moyennant  la  majoration  d'une  somme  annueUe  de 
L.  E  25,000  sur  la  part  des  excédents  revenant  au  Gouvernement  lors  du  règlement 

Je  compte  de  ces  excédents  avec  la  Caisse  de  la  Dette  publique; 

5**  Enfin  Tattribution  à  la  Commission  municipale  d'Alexandrie  de  la  totalité  des 

recettes  de  son  octroi,  qui  figure  jusqu'à  ce  jour  dans  les  comptes  du  Gouver- 
nement. 

Les  quatre  premières  de  ces  dispositions  ne  sont  que  la  consécration  de  l'Arran- 
gement que  je  vous  ai  soumis  par  mes  dernières  dépèches,  et  auquel  vous  avez 

donné  votre  assentiment. 

Quand  à  la  cinquième,  c'estmoiquien  ai  demandé  l'insertion.  Dans  le  décret  qui  a 

créé  la  municipalité  d'Alexandrie,  la  moitié  des  octrois  de  cette  ville  était  attribuée 
à  la  nouvelle  institution.  Un  récent  décret  du  1 4  décembre  1 89 1  lui  avait  concédé  la 

seconde  moitié.  Bien  que  cette  mesure  entrât  dans  les  vues  du  Département,  j'ai 

tenu  à  ce  que  cette  allocation  fût  ratifiée  parles  Puissances,  afin  qu'il  fût  bien  établi 

qu'aucun  revenu  ne  peut  être,  sans  leur  assentiment,  distrait  des  produits  budgé- 

taires. J'espère  que  Votre  Excellence  voudra  bien  m'approuver  d'avoir  réclamé  cette 
formalité. 

Reverseadx. 

ANNEXE  À  LA  DEPECHE  POLITIQUE  DU  CAIRE  EN  DATE  DU  2  5  JANVIER   1892. 

r 

Nous,  Khédive  d'Egypte, 

Vu  les  décrets  (les  2  avril  1888,  i4  juin  et  19  décembre  1889; 

Vu  le  décret  du  26  août  l886; 

Vu  le  décret  du  8  mars  1891; 

Vu  les  décrets  des  5  jaovier  1890  et  i4  décembre  1891,  avec  Tassentiment  des  Puissances 

signataires  de  la  Convention  de  Londres  du  17  mars  i885; 

Sur  la  proposition  de  notice  Ministre  des  finances  et  Tavis  conforme  de  notre  Conseil  des  Ministres, 

Décrétons  : 

article  premier. 

La  corvée  est  et  demeure  supprimée  dans  toute  l'Egypte. 

Le  gardiennage  et  la  surveillance  des  digues  et  auti^es  ouvrages,  ainsi  que  les 

travaux  dWgence  en  cas  de  danger  pendant  la  crue  du  Nil,  resteront  seuls  à  la 

charge  de  la  population;  le  nombre  de  journées  demandées  de  ce  chef  à  la  popu- 

lation sera  indiqué  dans  im  rapport  que  notre  Ministre  des  Travaux  publics  nous 

adressera  à  la  fin  de  chaque  année;  ce  rapport,  qui  sera  inséré  au  Journal  officiel, 

spécifiera  en  outre ,  pour  ce  qui  concerne  les  travaux  d'urgence  en  cas  de  danger 

pendant  la  crue  du  Nil,  les  motifs  à  raison  desquels  il  n'aura  pas  été  possible  de  les 
faire  exécuter  moyennant  rémunération. 

Documents  DiPLoaiAnQUES.  —  Egypte.  61 
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ART.    a. 

La  taxe  spéciale  prévue  par  le  décret  du  19  décembre  1889  est  définitivement 
abolie. 

ART.    5» 

A  partir  de  f  année  1891  et  jusqu'à  Texpiration  de  la  période  grevée  de  la  chaige 
budgétaire  de  L.  E.  193,868  pour  les  intérêts  des  actions  du  canal  de  Suez  appar- 

tenant au  Gouvernement  Britannique,  la  somme  de  L.  E.  5,a37,ooo  à  laquelle  oot 

été  arrêtées  les  dépenses  adminstratives  annuelles  du  Gouvernement,  aux  termes 

de  l'article  18  du  décret  du  2  7  juillet  i885,  sera  augmentée  d'une  somme  annuelle 

maximade  L.E.  i5o,ooo  pour  l'emploi  indiqué  à  l'article  4  du  présent  décret. 

ART.   à- 

La  somme  prévue  à  Tarticle  3  ci-dessus  sera  employée,  dans  les  conditions 

prescrites  par  le  décret  du  i4  juin  1889,  concurremment  avec  le  crédit  de 
L.  E.  2  5o,ooo  ouvert  par  ledit  décret,  aux  travaux  qui  y  sont  spécifiés. 

A 

est 

ART.  5. 

\  partir  de  la  promidgation  du  présent  décret ,  le  prix  de  vente  du  sel  ordinaire 
fixé  à  5  millièmes  par  kilogramme. 

ART.    b. 

A  partir  du  1^  janviw  1893,  ie  droit  de  patente  institue  par  le  décret  du 
8  mars  1891  est  supprimé.  En  compensation,  lors  du  règlement  du  compte  des 

excédents  avec  la  Caisse  de  la  Dette  publique,  la  part  de  ces  excédents  revenant  au 

Gouvernement  sera  majorée  d'une  sonome  annuelle  deL.  E.  35,ooo. 

ART.    7. 

A  partir  du  i*' janvier  1892,  les  recettes  de  l'octroi  d'Alexandrie  ne  figureront 
plus  dans  les  comptes  du  Gouvernement  et  seront,  en  conformité  du  décret  du 

1 A  décembre  1891,  attribuées  dans  leur  intégralité  à  la  Commission  Municipale  de 

ladite  ville,  à  charge  par  elle  d'en  assurer,  par  ses  soins  et  à  ses  frais»  le  recou- 
vrement. 

ART.    8. 

Nos  Ministres  de  flntérieuar^  des  Finances  et  des  Travaux  publics  sont  chargés, 

chacun  en  ce  qui  le  concerne»  de  l'exécution  du  présent  décret. 

Fait  au  palais  de  le 

■«ta 
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r  372. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiMT»  Ministre  des  Affiiires  étrangères. 

Le  Caire,  le  3i  janvier  1892. 

Abbas-Pacha  vient  d'annoncer. à  l'assemblée  générale  les  dégrèvements  qu'il  enten- 

dait accorder  à  la  population  égyptienne  à  l'occasion  de  son  avànement  au  Khëdivat 

conformément  au  décret  du  a  8  janvier.  L*impression  produite  par  les  largesses  khédi- 

vîales  a  été  plus  profonde  encore  qu'on  ne  pouvait  l'espérer.  Toute  la  population  de 
rÊgypte ,  fellahs  et  habitants  des  villes ,  européens  et  indigènes  ont  ensemble  profité 

du  récent  décret.  Je  vois  de  tous  côtés  des  témoignages  de  la  satisfaction  générale. 

Quant  à  nous ,  nous  avons  bénéficié  de  l'ensemble  des  dégrèvements ,  aussi  bien  de 

l'abolition  de  la  corvée  et  des  patentes  que  de  la  diminution  du  prix  du  sel.  C'est  là 

un  résultat  très  appréciable  dont  les  conséquences  seront  d'augmenter  considérable- 
ment ici  le  prestige  et  l'influence  de  notre  Pays. 

Plusieurs  de  nos  Collègues  sont  venus  me  féliciter  pour  l'abolition  de  l'impôt  des 
patentes  et  me  remercier  de  mon  action. 

Reverseaux. 

r  373. 

M.  RiBOT,  Ministre  des  AflPaires  étrangères, 

au  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au 
Caire. 

Paris,  le  à  février  1893. 

J'ai  l'honneur  de  vous  accuser  réception  de  la  lettre  par  laquelle  vous  m'avez  fait 

parvenir  le  texte  du  décret  khédivial  sur  la  corvée,  l'impôt  du  sel,  les  patentes  et  les 
octrois  d'Alexandrie. 

J'approuve  les  précautions  que  vous  avez  exigées  en  vue  de  faire  ratifier  par  les 
Puissances  la  mesure  prise  par  le  Gouvernement  égyptien  et  qui  a  attribué  à  la  mu- 

nicipalité d'Alexandrie  la  totalité  des  recettes  perçues  par  l'octroi  de  cette  ville. 

A.  RiBOT. 

61 
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r  374. 

M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

aux  Ambassadeurs  de  la  République  Française  à  Londres,  à  Berlin, 

à  Saint-Pétersbourg,  à  Constantinople,  près  Sa  Majesté  le  Roi 

d'Italie,  à  Vienne  et  au  Ministre  de  France  à  Athènes. 

Paris,  le  11  février  1892. 

Quelques  jours  après  Tavénement  d'Abbas-Pacha  au  Khédivat,  le  Gouvernement 

égyptien  a  conclu  avec  nous  un  Arrangement  financier  qui  a  reçu  également  l'appro- 

bation des  autres  Puissances  et  dont  le  but  est  d'abolir  complètement  la  corvée  en 

même  temps  que  d'alléger  certaines  taxes  impopulaires.  D'après  l'accord  qui  est 

intervenu,  le  budget  des  dépenses  administratives  de  l'Egypte  pourra  être  augmenté, 

à  partir  de  1891,  d'une  somme  annuelle  de  i5o,ooo  L.  prélevée  sur  les  disponibi- 

lités. Cette  faculté  toutefois  n'est  que  temporaire  et  prendra  fin  lorsque  le  trésor 

khédivial  cessera  d'avoir  à  payer  au  Gouvernement  britannique  les  intérêts  des  actions 

du  canal  de  Suez  cédées  à  l'Angleterre  par  Jsmaïl-Paclia ,  c'est-à-dire  après  iSgS.  A 
partir  de  cette  époque ,  le  chiffre  de  la  nouvelle  augmentation  des  dépenses  admi- 

nistratives retombera  à  26,000  L.  La  question  de  l'emploi  des  économies  résultant 

de  la  conversion  des  dettes  égyptiennes  a  d'ailleurs  été  soigneusement  tenue  par 
nous  en  dehors  de  ces  pourparlers. 

Les  dégrèvements  qui  doivent  avoir  lieu  auront  pour  résultat  : 

1  ®  De  supprimer  définitivement  la  corvée  ; 

2®  De  réduire  de  moitié  la  taxe  du  sel; 

3*^  De  supprimer  l'impôt  des  patentes  qui  soulevait  une  vive  opposition  de  la  part 
des  colonies  étrangères  en  Egypte. 

J'ai  l'honneur  de  vous  adres^ser  ci-joint  (^s  à  litre  d'information,  copie  d'un  rapport 

pai^  lequel  l'Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire  m'a  rendu  compte  de  l'heu- 
reuse impression  produite  en  Egypte  par  suite  de  notre  intervention  dans  ies  pour- 

parlers qui  ont  abouti  à  ces  diverses  réformes. 

A.  RiBOT. 

^'^  Voir  la  dépèche  politique  du  Caire,  en  date  du  3i  janvier  iSgS. 
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XVL 

POURPARLERS  CONCERNANT  L^ÉVACUATION. 

1890-1893. 

r  375. 

Le  Comte  de  Montebello,  Ambassadeur  de  la  République  Française  à 
Constantinople , 

à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Péra,  le  i"  mars  1890. 

Le  Grand  Vizir  m'a  parlé  de  la  question  égyptienne  dans  deux  entretiens  qu'il  a 
eus  avec  moi. 

L'idée  de  renouveler  avec  le  Cabinet  de  Londres  les  négociations  rompues  en 
1887  remonte  à  trois  mois  environ;  elle  a  été  longuement  étudiée  et  discutée  entre 

la  Porte  et  el  Palais.  Dans  im  récent  Conseil  des  Ministres,  un  rapport  fut  rédigé  et 

adressé  au  Sultan.  La  Porte  y  exposait  l'urgente  nécessité  d'engager  des  pourparlers 

en  vue  de  l'évacuation  ainsi  que  d'une  organisation  plus  normale  de  l'Egypte.  Le 

rapport  du  Conseil  des  Ministres  indiquait  comme  base  d'une  entente  possible  la 
Convention  WolflF  sauf  la  modification  des  points  qui  avaient  soulevé  l'opposition  de 
la  France  et  avaient  causé  le  rejet  de  cette  Convention. 

Les  conclusions  du  rapport  ministériel  viennent  d'être  approuvées  par  le  Sultan. 

Kiamil-Pacha  m'a  dit  que  c'est  à  Londres  et  par  l'intermédiaire  de  Rustem-Pacha 

qu'il  compte  entamer  les  pourparlers.  Il  m'a  dit  que  rien  n'avait  été  fait  jusqu'ici , 

mais  qu'il  était  impossible  de  différer  davantage. 
G.    DE  MONTEBELLO. 

W  376. 

M  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

à  M.  JussERAND,  Chargé  d'Affaires  de  France  à  Londres. 

Paris,  le  18  avril  1890. 

Essad-Pacha  qui  est  venu,  îl  y  a  deux  jours,  m'entretenlr  des  Affaires  d'Egypte, 

m'a  dit  qu'il  avait  été  chargé  par  son  Gouvernement  de  demander  à  M.  Spuller  une 
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déclaration  écrite  du  Gouvernement  français  faisant  suite  à  notre  déclaration  de  1887 

et  par  laquelle  nous  autoriserions  le  Sultan  à  faire  connaître  à  TAngleterre,  le  cas 

échéant,  que  la  France  s^interdisait  d'occuper  la  vallée  du  Nil  après  le  départ  des 

troupes  britanniques.  L'Ambassadeur  de  Turquie,  a  ajouté  que  M,  SpuUer  lui  aurait 

promis  d'examiner  cette  question.  J'ai  répondu  que  la  France  avait  déclaré  elle- 

même  à  l'Angleterre  son  intention  formelle  de  ne  paa  occuper  l'Egypte  et  qu'elle 
n'aurait  aucune  hésitation  à  renouveler  cette  déclaration. 

A.  RlBOT. 

r  377. 

Le  Comle  de  Montebello,  Ambassadear  de  la  République  Française  à 
Constantinople, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Péra^le  25  avril  1890. 

J'ai  eu,  aujourd'hui,  l'occasion  de  voir  le  Grand  Vizir;  je  lui  ai  demandé  s'il  avait 

des  nouvelles  de  Londres.  Il  m'a  répondu  affirmativement  et  n'a  fait  aucune  diffi- 

culté pour  me  laisser  connaître  ie  sens  de  la  dépêche  qu'il  a  reçue  de  Rustem-Pacha. 
Celui-ci  a  eu ,  avant-hier,  un  long  entretien  avec  Lord  Salisbiuy .  Sa  Seigneurie  a 

déclaré  qu'elle  ne  pouvait  pas  donner  de  réponse  avant  d'avoir  étudié  la  question  et 

de  l'avoir  soumise  à  l'examen  de  ses  collègues.  U  n'y  aura  pas  de  Conseil  avant 

quelques  jours.  Lord  Salisbury  a  dit  incidemment  qu'il  regrettait  que  la  ratification 
de  la  Convention  Drmmnond-Wolff  n'eût  pu  avoir  lieu.  Il  a  aîouté  que  le  moDient 
actuel  ne  lui  paraissait  pas  très  opportun  ̂   parce  que  des  négociations  sont  pendantes 

à  Paris  pour  la  conversion  de  la  dette  égyptienne  et  que  toute  allusion  à  un  projet 

d'évacuation  empêcherait  la  conversion  de  se  faire  dans  des  conditions  favorables. 

G.  DE    MONTEBELLO. 

N^  378. 

M.  Wâddington,  Ambassadeur  de  la  République  Française  à  Londres, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Londres,  le  29  avril  1890. 

Je  viens  de  voir  Lord  Salisbury.  Il  m'a  dit  qu'il  n'était  pas  près  de  s'entendre  avec 
Rustem-Pacha.  «  Que  vous  propose-t-il  ?»  —  «  Je  ne  puis  vous  le  dire  nettement, 

mais  sa  proposition  ne  s'éloigne  pas  beaucoup  de  la  Convention  Wolff.  »  J'ai  alors  dit 

à  Lord  Salisbury  que  je  tenais  à  lui  affirmer  que  j'avais  trouvé  chez  vous  un  desir 

marqué  d'arriver  à  une  entente  avec  l'Angleterre  sur  les  Affaires  d'Egypte,  su  était 
possible  de  le  faire  à  des  conditions  honorables  pom'  les  deux  pays ,  et  je  W  ai 

demandé  sur  quel  terrain  il  entendait  se  maintenir  aujourd'hui. 
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li  m'a  répondu  que  la  Convocation  Wolff  était  «n  mininnun  qa'tt  aTaîft  eu  quelque 

peine  à  faire  accepter  par  ses  odâlègues.  Il  s'est  étendu  sur  la  {Nnospérité  actuelle  de 
rÉgypte ,  résultat  de  T Administration  ang^ise. 

En  somme ,  la  situation  reste  la  même ,  et  Lord  Salisbury  affirme  ne  rien  voidoir 

accepter  de  moins  que  la  Convention  D.  Wolff.  D  ne  m'a  d'ailleurs  rien  dit  de  nature 
à  fermer  la  porte  aux  négociations. 

Waddington. 

.      *   ■■*^.>^*<il|Hi»<lH— J^Bgi— — ^i^r^^awi^tiii.iiM^gi 

r  379. 

Le  Comte  de  Monteeello  ,  Ambassadeur  de   la  République  Française  à 

CoDstantinople, 

à  M.  RiBOT ,  Ministre  des  Affaires  étrmgères  h  Paris. 

Péra,  le  âo  mai  i8go. 

Le  Sultan  vient  de  me  faire  faire  la  communication  suivante  : 

On  donne  à  crmre  au  Gouvernement  ottoman  que  lorsque  l'Angleterre  évacuera f  ^^ 

TEgypte,  la  France  a  l'intention  de  Toccupor.  Cette  inteniion  sert  de  prétexte  à 

l'Angleterre  pour  déclarer  qu  elle  ne  saurait  entourer  de  trop  de  garanties  son 
départ  éventuel  et  pour  insister  notamment  sur  les  conditions  auxquelles  elle 

subordonne  Touverture  des  négociations.  D'après  elle  »  il  importe  de  prendre  toutes 
les  précautions  nécessaires  pour  soustraire  TEgypite  aux  visées  de  la  France. 

Sans  attacher  à  ces  allégations  plus  d'impcurtance  qu'il  ne  €OKiinettt«le  Sidtan 
demande  si  je  ne  suis  pas  en  mesure  de  les  démentir  formellement. 

G.  DE  Mqktuqllo. 

N^  380. 

M,  RiBOT,  Ministre  des  Ajffaîres  étrangères» 

au  Comte  D£  Montebello,  Ambassadeurde  la  République  Française  à 
Constantinople. 

Paris,  le  3i  mai  1890. 

Essad-Pacha  a  eu ,  de  son  côté ,  l'occasion  de  me  signaler  les  préoccupations  de 
Sa  Majesté  dont  vous  venez  de  me  faire  part. 

Nous  n'avons  pas  hésité,  en  1886,  à  donner  à  Abdid-Hamid  l'assurance  formelle 

que  nous  n'avions  pas  l'intention  d^occuper  FEgypte  après  le  départ  des  troupes 

anglaises  et  que  nous  étions  opposés  k  l'occupation  de  ce  pays  par  une  Puissance 

quelconque.  Nous  ne  sommes  pas  moins  désireux  aujourd'hui  de  dissiper  les 

inquiétudes  qu*on  a  cherché  de  nouveau  à  éveiller  à  cet  égard  et  vous  voudrez  bien 

confirmer  expressément  à  Sa  Majesté,  par  écrit  s'il  est  nécessaire,  que  nous  n'avons 
pas  changé  de  manière  de  voir.  Le  jour  où  FAngleterre,  remplissant  ses  promesses  , 

fixera  elle-même  une  date  pour  Tévacuation  dans  les  conditions  nécessaires  pour 
prémunir  les  Puissances  contre  toute  surprise,  nous  prendrons  volontiers,  de  notre 
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côté,  dans  les  termes  les  plus  propres  à  donner  satisfaction  aux  légitimes  préoccu- 
pations du  Sultan,  rengagement  de  ne  point  occuper  rÉgypte.  Nous  n  avons  aucun 

motif  de  faire  mystère  de  nos  dispositions. 
A.  RiBOT. 

r  381. 

M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  Française  à  Londres, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Londres,  le  i3  août  i8go. 

L'Ambassadeur  de  Turquie  m'a  parlé  hier  de  TËgypte.  Il  a  reçu  du  Premier 
Ministre  à  ce  sujet  une  réponse  peu  satisfaisante.  Le  Gouvernement  Anglais  se  refuse 

à  évacuer  la  vallée  du  Nil,  pour  le  moment  du  moins;  il  ne  saurait  actuellenient 

préciser  Tépoque  où  il  pourra  donner  sur  ce  point  satisfaction  à  la  Turquie.  H 

craindrait  fort  que  le  rappel  des  troupes  anglaises  ne  mît  Gn  à  la  situation  si  prospère 

dont  jouit  actuellement  l'Egypte,   ne  ramenât  le  trouble  dans  ses  futances  et  ue 

compromît  en  un  mot  l'avenir. Waddington. 

r  382. 

M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères^ 

au  Comte  de  Montebello,  Ambassadeur  de  la  République  Française  à 
Gonstantinople. 

Paris,  le  20  juillet  1891. 

Je  vous  autorise  à  faire  savoir  à  la  Porte  que  nous  n  avons ,  *en  principe ,  aucune 

objection  à  ce  que  le  Gouvernement  Ottoman  poursuive  la  négociation  engagée  à 
Londres  9  en  vue  de  Tévacuation  de  TEgypte. 

A.    RlBOT. 

r  383. 

M.  Ribot,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

à  M.  Cambon,  Ambassadeur  de  la  République  Française  à  Gonstanti- 
nople. 

Paris,  le  28  décembre  1891. 

Vous  pouvez  faire  savoir  au  Sultan  que  vous  avez  lieu  de  penser  que  tout  projet 

concernant  TÉgyple  ne  rencontrera  pas  d'opposition  de  notre  part,  si  rarrangeuient 
contient  une  clause  limitant  formelle  nient  à  un  délai  raisonnable  la  faculté  pour  leî> 
Anglais  de  rentrer  en  Egypte  dans  certaines  éventualités. 

A.    RiBOT. 
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N"  384. 

M.  Cambon,  Ambassadeur  de  la  République  Française  à  Constantinople , 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 
Péra,  le  8  février  1892. 

Des  instructions  ont  été  adressées  à  TAmbassadeur  de  Turquie  à  Londres,  pour 

qu  il  reprenne  avec  Lord  Salisbury  les  négociations  concernant  TÉgypte. 

P.  Cambon. 

r  385. 

M,  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  Française  à  Londres, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Londres,  le  18  février  1892. 

Sir  William  Harcourt,  le  cbef  de  l'opposition,  au  cours  de  la  discussion  de 

Fadresse,  a  passé  sous  silence  la  question  d'Egypte.  M.  Balfour,  le  1  leader  »  de  la 
majorité,  a  pris  acte  de  ce  silence  et  en  a  tiré  la  conclusion  que  Topposition  approu- 

vait, sur  ce  point,  la  conduite  du  Gouvernement. 

M.  Chainbeiiain ,  le  chef  des  libéraux-unionistes,  n'a  pas  voulu  se  contenter  du 
silence  de  sir  William  Harcourt;  aussi,  dans  la  suite  de  la  discussion,  a-l-il  mis 

M.  Jobn  Nforley  formellement  en  cause,  et  Ta  sommé  de  s^expliquer  catégorique- 

ment sur  la  question  d'Egypte;  il  a  accusé  MlVf.  Gladstone  et  Morley  d'avoir  demandé 

en  termes  plus  ou  moins  explicites  l'évacuation  de  l'Egypte  ik  bref  délai  et  d'avoir,  par 
là',  créé  un  embarras  au  Gouvernement. 

M.  Morley  a  répondu  qu'il  était  loin  d'avoir  demandé  un  changement  subit  et 

radical  de  la  politique  anglaise,  telle  qu'elle  a  été  définie  par  sir  Henry  Drummond- 
Wolff,  plénipotentiaire  de  la  Reine  à  Constantinople ,  dans  une  dépèche  à  lord  Salis- 

Inu'y  en  date  du  26  mai  1887,  dépèche,  a-t-il  ajouté,  qui  était  ainsi  conçue  el  dont 

les  termes  reçurent  alors  l'approbation  du  Premier  Ministre  t*'  : 

«  Le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  a  démenti  toute  intention  d'annexer  î'Egypte 

^  ou  d'y  établir  un  protectorat.  Plus  d'une  fois,  on  a  suggéré  que  l'Angleterre  devait 

«  prendre  l'Egypte  à  titre  permanent.  Mais,  c'aurait  été  la  violation  de  la  politique 

«  traditionnelle  de  l'Angleterre,  la  violation  de  ses  engagements  envers  le  Sultan  et 

«  la  violation  du  droit  international.  C'aurait  été  exposer  l'Angleterre,  en  temps  de 
«  paix  à  des  jalousies  et  à  des  dangers  continuels  et,  en  temps  de  guerre,  lui  im- 

«  poser  de  perpétuels  sacrifices  ».  Après  avoir  cité  cette  dépèche,  M.  Morley  a  ajouté  : 

«  Pai  dit  que,  par  l'occupation  persistante  et  indéfinie  de  l'Egypte,  l'Angleterre  se 

^*^  Voir  Blae  Book  anglais,  Egypte,  1887,  n""  7,  p.  61,  6a. 
DOCUMRMTS   DIPLOMATIQUES.    —    Egy|ite.  Q2 
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0  met  dans  la  position  d'être  toujours  vulnérable  et  s'expose  toujours  à  être  entrai- 

«  née  dans  le  tourbillon  d'ime  guerre  européenne.  Quelle  différence  y  a-t-il  entre  le 

«  langage  que  j'ai  tenu  et  les  termes  de  cette  dépèche  ?  » 

Ainsi ,  tout  en  repoussant  toute  idée  d'évacmation  imnédiate ,  M.  Moriey  s'est 
appuyé  sur  la  dépèche  à  lord  Salisbury  pour  établir  que,  des  deux  côté?  de  la 

Chambre,  on  désirait  tendre  à  Tévacuation  et  respecter  les  engagements  pris  par 

l'Angleterre. 
WAM>IWTCNi. 

r  386. 

M.  Cambon,  Ambassadeur  de  la  République  Française  à  Constantinople , 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Thérapia,  le  29  juiiiel  lâ^a. 

Le  Ministre  des  Affaires  étrangères  m'a  dit,  aujourd'hui,  que  Rustem-Pacha^ 

absent  en  vertu  d'un  congé ,  avait  reçu  Tordre  de  retourner  à  Londres  pour  reprendre 
avec  Lord  Saliisbury  les  aé^[Ociations  au  sujet  de  TÉgypte. 

P.  Caubon. 

r  387. 

M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  Française  à  Londres, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Londres,  le  i""  oovemhre  1892. 

Lprs  de  mon  dernier  passage  à  Paris^  vous  m'avez  invité  à  sonder,  à  la  premièn^ 

occasion,  les  intentions  de  M.  Gladstone  au  sujet  de  l'Egypte.  Au  cours  d'une  ioii^ue 

visite  que  je  lui  ai  faite  aujourd'hui,  je  lui  ai  demandé  s'il  serait  disposée  reprendre 

la  conversation,  interrompue  depuis  assez  longtemps  sur  les  affaires  d'Egypte.  — 

«  Sur  quelles  bases.^^  »  me  répondit-il  immédiatement.  Je  lui  dis  que  nous  n'en  étions 

pas  ià;  qu'il  s'agissait  seulement  de  savoir  s'il  était  prêt  à  aborder  la  question  dans 
un  esprit  amical  et  à  échanger  ses  vues  avec  le  Gouvernement  de  la  République.  Il 

me  répondit  avec  une  certaine  vivacité  qu'il  avait  toujours  amèrement  regretté  l'échec 
des  négociations  qui  eurent  lieu  en  i884  entre  Lord  Granville  et  moi,  négociations 

qui  avaient  abouti  à  un  accord  sur  la  question  politique,  mais  qui  avaient  échoué  sur 

les  arrangements  financiers.  Il  ajouta  que  la  cpestion  était  trop  importante  pour  qu'il 

pût  me  répondre  sans  avoir  consulté  ses  collègues ,  mais  qu'il  ne  tarderait  pas  à  me 

taire  savoir  le  parti  auquel  il  s'arrêterait. 

Je  vous  rappelle  que,  selon  moi,  l'idée  acceptée  en  i8â4  ̂ tait  la  neutralisation 

de  l'Egypte  ;  celle  qui  a  prévalu  depuis  à  Londres  est  formulée  dans  le  projet  dr 
convention  Driunmond-Wolff. 

Waddington. 



—    ̂ 9\ 

W  388. 

M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  Française  à  Londres, 

à  M.  Develle,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Londres,  Je  i"  avril  1893. 

l'dà  tbonneur  de  vou&  adresser  ci-jûtul  le  deirnîer  docuaieiit  relatif  aux  Affaires 

d'Egypte  publié  pai*  le  Gouvemement  Britannique. 
Ainsi  que  vous  le  verrez,  Lord  Rosebery  insiste  dans  une  dépêche  adressée  à 

Lord  Cromer  sur  la  nécessité  de  maintenir  pour  le  moment^  avec  l'occupation,  le 
contrôle  politique  de  TAn^terre  auquel  le  Khédive  avait  tenté  de  se  soustraire. 

D'autre  part,  le  Secrétaire  d'État  de  la  Rejne  affirme  à  nouveau  le  caractère  tem- 

poraire de  l'occiipation  et  la  volonté  de  rAngktenre  de  chercher,,  d'accord  avec  la 

Porte  et  les  Puissances,  la  solution  de  k  question  d'Egypte. 

Waddington. 

ANNEXE  k   LA  DÉPÊCHE  DE  LONDRES  DU  1^  AVRIL  1898 

Blw  Book.  —  AOair»  of  Egypt.IW'  a.  1893.  C.  6849. 

The  Earl  ôf  Rosebery 

ta  Lord  CROAiËRt 

Foreign  Office,  February  16,  iSgS, 

M YLORD , 

Récent  eventâ  in  Bgypt  rcmdei!  it  necessary  that  you  should  be  made  acquainted 

with  the  views  a£  Her  Majesty's  Government  on  tLe  poUcj  to  be  pursued  in  face  of 
the  altered  conditions  which  bave  resulted  from  the  sudden  action  of  His  Highness 
the  Khédive. 

His  Elighiiesa,.  widiout  any  previûus  consultation  with  the  Brltish  Représentative , 

such  as  was  habituai,  aud  had  been  regarded  as  indispensablie ,  during  the  reign  of 
his  lamented  fatber,  annâuaced  the  dismissal  of  four  of  his  Ministers,  including  the 

Président,,  and  the  seliection,  Ko  fiU  their  placer»,  of  four  officiais,  one  of  whom  at 

least,  and  thatoae  nooainated  for  the  hîgbest  post,  had  shown  himself  to  be  unfit 

for  office  by  his  opposition,  to  the  policy  of  reform  introduced  into  Egypt  during  the 
British  occupation. 

It  would  be  diffîeuli,  aod  it  i»  not  perhapa  very  material,  to  distinguish  how  far 

ihis  décision  was  due  to  personal  impulse  alone ,  or  to  the  suggestion  and  guidance 

of  others»;.  but  it  is  évident  that  it  was  of  a  nature  to  change  radically ,  and  at  a  stroke, 

the  relations  which  bave  existed  between  the  British  and  Egyptian  Governments 

during  the  lasl  ten  years;  that  it  aimed  a  blow  at  the  whole  basis  of  our  occupation 6a. 
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and  indeed  of  our  original  interférence.  Having  interfered,  and  interfered  aloae,  not 

on  our  own  motion,  but  in  conséquence  of  the  refusai  or  abstinence  of  other  Powers, 
we  determined  that  our  interférence  sbould  not  be  barren,  but  that  we  should 

establi$b  law,  order,  and  good  administration  ou  a  stable  basis. 

Tbe  ta&l^  undertaken  by  Her  Majesty  s  Government  in  this  respect  was  stated  in 

Lord  Granville's  circular  Despatch  of  the  S'^  Januaiy  i883,  which  announced  to 
the  Porte  and  the  Great  Powers  the  points  to  which  their  efforts  would  be  directed. 

That  despatch  commenced  with  a  statement  that  «  The  position  in  which  Her 

a  Majesty^sGovern nient  are  placed  towards  His  Highness  (the  Khédive)  imposes  upon 
c  them  the  duty  of  giving  advice  with  the  object  of  secunng  that  tbe  order  of  things 

«  to  be  establishcd  shall  be  of  a  satisfactory  character,  and  possess  the  elemeoto  of 

«  stability  and  progress  ». 

No  objection  was  raised  to  this  décision  of  Her  Majesty^s  Government  by  the 

Suzerain  or  any  of  the  Powers.  Had  Her  Majesty's  Government,  indeed,  acted 
otherwise ,  and  withdrawn  immediately  after  the  battie  of  Tel-el-Kébir,  they  would 
bave  left  Egypt  worse  than  they  found  it ,  and  hâve  been  responsible  for  bloodshed 
both  wanton  and  useless. 

It  was  necessary  then  to  establisb  the  Administration  on  a  new  basis,  and  to 

guide  the  new  Administration  with  authoritative  advice.  This  was  clearly  laid  down 

by  Lord  Gran ville  in  a  despatch,  dated  the  ̂ ^  January,  i884î  in  the  follcwiog 
emphatic  terms: 

fl  I  need  harcUy  point  out  to  you  that  important  questions  «  where  the  Administra- 

tion and  safety  of  Egypt  are  at  stake,  it  is  indispensable  that  Her  Majesty 's  Govern- 
ment should ,  as  long  as  the  provisional  occupation  of  the  counti  y  by  Ëug^ish  troops 

continues,  be  assured  that  the  advice  which,  after  full  considération  of  the  Wews 

of  the  Egyptian  Government ,  they  may  feel  in  their  duty  to  render  to  the  KHedive, 
should  be  foUowed. 

«  It  should  be  made  clear  to  the  Egyptian  Ministers  and  Governors  of  provinces 

that  the  responsability  which,  for  the  time,  rests  on  England,  obliges  Her  Majesty's 
Government  to  insist  on  the  adoption  of  the  policy  which  they  recommend,  and 

that  it  will  be  necessary  that  those  Ministers  and  Governors  who  do  not  follow  this 
course  should  cease  to  hold  their  offices  ». 

This  déclaration  was  acquiesced  in  by  the  Egyptian  Government. 

But,  indeed  even  had  it  not  been  so  laid  down,  it  was  clear  that  the  most  ordi* 

nary  common  sensé  dictated  this  view  of  oiu*  position.  Were  it  otherwise,  our 
soldiers  would  be  mère  sentinels  to  protect  a  policy,  possibly  injurions,  of  which 

we  should  be  no  more  than  idle  spectators,  and  theBritish  flag  woidd  become  the 

cloak  for  an  administration  possibly  not  better  —  conceivably  even  worse  —  than 
that  which  we  had  intervened  to  supersede.  It  would  bë  scarcely  possible  to  conceive 

a  position  more  futile  and  more  absurd. 

During  the  lifetime  of  the  late  Khédive ,  who  had  leamed  and  suffered  much ,  the 

advice  of  Her  Majesty 's  Government  was  always  at  the  service  of  His  Highness. 
It  wasunobtrusive,  itleft  to  His  Highness  àll  possible  initiative,  it  wasnever  offered 

withoutnecessily,  and  it  was  generally  foUowed  with  gratitnde.  It  is  indeed  obviously 
désirable  tbat  such  intervention  should  be  as  tender  to  the  susceplibilities  of  tbe 
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Prince  and  bis  Ministersas  possible;  that  itsball  in  fact  ke  private  guidance  and  noi 

public  interférence.  Her  Majesty^s  Government  bave  aniiously  desired  to  pursiie  tbe 
sàine  course  witb  tbe  présent  Ruler,  and,  akbougb  tbey  bave  been  for  tbe  moment 

disappointed,  tbey  bave  sufficient  reliancc  on  bis  assurances  and  on  bis  political 

sagacity  10  bope  tbat  récent  occurrences  may  not  be  repeatcd. 

It  was  clear  tbat  tbe  arbitrary  sélection  of  otbers  to  Gll  tbeir  place,  leaving  a^ide 
for  tbe  moment  tbe  question  of  tbe  capacity  and  disposition  of  tbose  to  cbosen, 

foresbadowed  a  state  of  tbings  under  wbicb  steady  progress  towards  any  real  stabi- 
lity  of  govemement  would  be  bopeless. 

If  tbe  Prime  Minister  and  tbe  Heads  of  otber  important  départements  were  to  be 

summarily  dîsmissed  in  disregard  of  Britisb  advice,  tbere  was  notbing  to  prevent 

tbe  dismissal  af  any  otber  functionaries,  European  or  native,  wbo  migbt  not  bave 

tbe  good  fortune  to  faU  in  witb  tbe  tendencies  of  tbe  moment,  or  wbose  prominence 

migbt  afford  a  favourable  opportunity  for  tbe  dîsplay  of  autocratie  power.  It  is  not 

too  mucb  to  say  tbat  under  tbese  circumstances  tbe  wbole  fabric,  so  laboriously 

buiit  up  during  tbe  last  ten  years,  would  bave  been  at  tbe  mercy  of  caprice  or 

intrigue ,  and  would  rapidly  and  necessarily  bave  crumbled  away. 

But  furtber,  tbe  cbaracter  of  tbe  new  appointements,  or  at  least  of  tbe  cbief  of 

tbem,  could  not  encourage  any  reasonable  expectation  tbat  tbe  Ministry  would 

willingiy  and  unitedly  work  towards  tbe  maintenance  and  consolidation  of  tbe  insti- 

tutions by  wbicb  it  bis  boped  tbat  Egypt  may  eventually  be  govemed  successfuUy 

without  foreign  assistance. 

Under  sucb  a  System,  and  witb  a  Government  so  composed,  tbere  could  be  no 

security  tbat  tbe  work  ofreform  would  progress  even  during  tbe  Britisb  occupation, 

still  less  tbat  on  tbe  witbdrawall  of  tbe  Britisb  garrison  the  administration  could 

avoid  a  speedy  collapse  into  tbe  worst  abuses  of  former  times. 

From  no  point  ofview,  tberefore,  could  Her  Majesty^s  Government  sanction  tbe 

Kbedive's  proceeding.  You  were  instructed  to  protest  against  it  witb  ail  tbe  autbority 
at  your  command,  and  tbat  protest,  if  disregarded,  would  bave  entailed furtber  and 

graver  conséquences.  Any  furtber  action  was  bappily  avoided  by  tbe  wise  and  timely 

retractation  of  His  Higbness  ;  and  Her  Majesty's  Government  agreed  witb   your 
Lordsbip  tbat  it  was  not  désirable  to  insist  upon  more  tban  was  strictly  neccssary 

in  a  matter  tbat  must  necessarily  tend  in  some  measure  to  diminisb  tbe  Kbedive's 
personsd  autbority,  wbicb  tbey  are  anxious  to  maintain,  as  far  as  tbey  can  do  so 
conaistently  witb  otber  objects  of  not  less  moment. 

Tbe  situation  is  tberefore  uo  longer  one  of  an  urgent  cbaracter.  But  tbe  crisis, 

wbile  it  lasted  was  attended  by  certain  symptoms  wbicb  required  spécial  précautions 

at  tbé  moment,  aod  gave  some  grounds  of  anxiely  in  the  future. 

It  is  clear  that  tbe  position  witb  wbicb  Her  Majesty's  Government  bad  to  deal 
differed  materially  from  tbat  wbicb  bad  existed  at  any  precious  period.  Hitberto 

tbey  bad  bad  on  tbeir  side  the  Khédive,  tbe  Ruler  of  tbe  state,  co-operating  witb 
the  Britisb  oiBcials,  and  it  bad  npt,  tberefore,  been  necessary  to  define  very  closely 

tbe  position  of  tbe  Khédive  in  regard  to  tbe  Britisb  occupation.  Tbe  principle  laid 

down  in  Lord  Granville's  de^patch  of  tbe  4^*"  january  i88ii,  tbat  tbe  advice  wbicb, 

after  full  considération  of  tbe  views  of  tbe  Egyptîan  Government,  Her  Majesty's 
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Government  migbt  fieet  U  tbeîr  duty  to  tender  to  the  Khédive.,  must  be  fc^owed  so 

loB^  as  occupatîoik  of  the  eouiiAry  by  Eo^iah  tcoops.  cofitinued,  bad  been  acpepted 

witbout  cavil  or  dispute.  Tbeve  had  beeB  no»  occasion:  toi  take  any  vieaauresr  to  as&ert 

it,  uor  evento  consider  what  tbose  m^asure»  shouid  be.  Now,  ho^eTer^  liais  prÎA- 
ciple  was  for  the  iirst  time  called  m  querti(»,  and  Mfas  £&r  a  moment  openly  set 

aside  by  tbe  pre^nt  ILbedîve. 

The  attempt  bas  been  abandoned,  and  asiemn  promiaes  bave  been  given  by  His 

Higbnesa,  tbat  it  will  nolbe  renewed.  BiA  it  would  not  be  prudent  to  aasume  ioo 

positively  tbat  ail  prospect  of  future  trouble  is  therefore  at  an  end. 

Shouid  furlber  diiEculties  aiise  it  OMglit  be  «rged  tbat  tbe  conditions  of  the 

Britlab  occupation  wili  bave  changed,  and  it  oiay  be  aaked  wbetber  altered  circu dis- 
tances do  not  require  a  corresponding  modification  ofpolicy,  wbetber  the  occupation 

shouid  be  maintained  in  opposition ,  as  it  might  seem ,  to  the  sentiment  of  impor- 
tant sections  of  tbe  iohabitants,  and  w^ther  it  would  not  be  bter  tbat  it  sbould 

cease» 

To  tbis  view,  however,  certain  eiementary  considérations  oppose  tbemselves. 

Firstly,  it  is  necessary  lo  consider  Ûi^  impoortanJt  interests,  and  indeed  tbe  safety,  of 

tbe  large  European  commuai ty  in  Egypt.  Seeondly,  itisby  no  means  clear  tbat  the 

real  feeling,  eyen  of  the  nalive- population  in  tbe  oountry,  is  otherwise  tbaiL  friendly 
and  grateful,  alibougb  it  may  be  difEcult.to  elicÂt  any  public  or  deciâve  expression 

of  it.  It  would  not  be  right  oc  piroper  tbat  tbe  policy  of  tbis  country,  baaed  oacon^ 

siderations  of  permanent  importance,  shouid  be  modified  ia  defeireaee  to  basty 

personal  impulse  or  lo^  epbemeral  agitation»  amoi^  ceEtam  claâaes.  Thirdy^  il  s^ems 
impossible  iigbtly,  aodi  on  the.first  appeavaAce  of  diOiculties,  to  relire  from  tbe  task 

wbich  was;  publicly  undertaken  îb  the  gênerai  in&erest  of  EuFopie  aad  civilization, 

and  to  abandon  the  results  of  ten  years  of  succesfiful  efCort  ia»  tbat  direction.  Aud, 

fourthly,  tbe  witbdrawai  of  tbe  Britisbi  troop»  under  such  orraumstancefi  woudd  too 

probably  resuit  in.  a  speedy  return  to  tbe  former  com^  aad  defective  Systems  of 

administradon,.  aad  be  fedlowed  by  a  velapse  inlo  coii&iaioni  whicb  wouid  neeeâsitate 

a  fresb  intervention  uader  sjtiJl.  more-  diificull  oireurastaiicesv  threugb  it  îs^  not  now 
necessary  to  discuss  the  particidar  ibrm.  \Mbicb  tbat  interveatioii  mighl  assume. 

AU  thèse  considérations  poin^  to  the  conclusion,  tbat  (oc  tbe  présent!  tfaeiie  is  but 

one  Qourse  to  pui^sue  ;  tbat  we:  nuut  maintain  tbe  fabrîc  ef  adminislratioii  wbich  bas 
been  constructed  under  our  guidance ,  and  nuist  continue  tbe  process  of  cottstruction, 

witbout  impatience,  but  witbout  in43ei'ruptioti ,  of  an  administrative  and  judicial 
System,  wbich  shall  afford  a  reliable  guarantee  for  the  future  welfare  of  Egypt. 

Grcumstances  might,  indeed,  occur  of  tbe  natsre  I  bave  indicated  wbicb  raigbt 

render  it  necessary  to  consider  tbe  expediency  of  fresb  consultations  witb  the  Suze- 
rain, and  witb  the  European  Powers. 

it  would  serve  no  useful  pw*pose  to  discuss  at  tbis  moment  tbe  proposais  wbich 
it  mÂgbt,  in  tbat  case,  be  désirable  to  bring  forward,  nor  n«ed  we  attempt  to  fore- 
cast  tbe  rtsuh.  But  tbis  at  least  may  be  laid  down  witb  absolute  certaînty  :  tbat 

Egypt  would  in  no  case  be  released  from  European  control,  wbicb  naright  poseîbly 

be  asserted  in  a  mueb  more  stringeM  and  irksome  form  than  at  présent,  Tbe  coa* 

tingenc^  is  not  imm«dfate*,  but  we  are  forced  to  a  ciearer  contemplation  of  it  by 
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recuit  occurrences.  On  the  otber  hand,  is  it  impossible  not  to  see  how  seriomdy 

those  occurrences  impair  the  security  fororder,  justice,  andgood  Govemment  whicfa 

Her  Ms^esty^s  GoYernment  bave  always  declared^  and  which  the  Sultan  and  the 
Eiiropean  Powers  hâve  equaily  admiltel  tobe  r  necessary  prdiianinary  to  the  with- 
«drawal  of  the  firitish  troops  from  Egy|rt. 

I  am ,  etc. , 

TRADUCTION. 

Mtlokd, 

Les  événements  survenus  récemment  en  Egypte  me  mettent  dans  la  nécessité  de 

vous  faire  connaître  les  vues  du  Gouvernement  de  Sa  Majesté  sur  la  politique  à 

suivre  en  présence  de  la  nouvelle  situation  (jui  résulte  de  la  manière  d'agir  inatten- 
due de  S.  A.  le  Khédive. 

Son  Altesse,  sans  avoir  pris,  comme  il  était  d'usage  sous  le  règne  de  son  regretté 

père,ravis  préalable  du  Représentant  anglais,  regardé  jusqu'ici  comme  indispensable , 

a  fait  savoir  qu'il  avait  congédié  «quatre  €le  ses  iunnistres,  y  compris  le  Président  du 

'Conseil,  et  qu'il  avait  choisi  en  leurs  lieu  «t  place  quatre  nouveaux  dignitaires,  dont 

l'un  tout  a«  moins,  nommé  à  la  plus  haute  fonction,  ne  sembiait  pas  désigné  pour 
occuper  oette  situation  vu  son  opposition  à  la  politique  de  réforme  introduite  en 

Egypte  au  cours  de  l'occupation  anglaise. 
Il  serait  malaisé  et  probablement  de  peu  d'intérêt  de  rechercher  jusqu'à  quel 

f>oint  cette  décision  était  due  k  tine  inR^pubicm  persomidlle  seule  ou  si  elle  n  avait 

pas  été  suggérée  et  provoquée  par  d'autres;  mais  il  est  évident  qu'elle  était  dénature 
à  apporter  un  changement  radical  •et  subit  dans  les  rapports  qui  ont  existe  entre  les 

Gouvernements  Anglais  et  Égyptien  pendant  les  dix  dernières  années  et  qu'elle  chan- 
geait la  condition 'de  notre  occupation  et<de  notre  intervention  primitive. 

Etant  intervenus  et  seuk  intervenus,  non  de  notre  propre  naouvement,  mais  par 

suite  du  refus  <Hi  de  l'abstention  des  antres  Puissances,  nous  décidâmes  que  notre 
intervention  ne  demeurerait  pas  stérile ,  mais  que  nous  établirions  sur  des  i>ases 

stables  la  jnstioe,  Tordre  et  la  bonne  administration. 

La  tâche  entreprise  par  le  Gouvcrnen>ent  de  Sa  Majesté  pour  parvenir  à  ce  but  a 

été  tracée  dans  la  dépêche  circulaire  de  Lord  Granville  en  dat«  du  3  janvier  1 883', 
qui  annonçait  h  la  SuhlinK-Porte  et  aux  grandes  Puissances  les  points  sur  lesquels 
ses  efforts  seraient  dirigés. 

Cette  dépècfee  commençait  par  étaMir  <jue  «  la  situation  dans  laquelle  se  trouve  le 

«  Gouvernement  de  Sa  Majesté  par  rapport  à  S.  A.  le  Khédive,  lai  impose  le  devpir 

«  de  donner  des  avis  afin  d'assurer  aux  institutions  nouvelles  un  caractère  satisfaisant 

«  et  la  possession  des  éléments  de  stabilité  et  de  progrès  ». 

Aucune  objection  ne  fut  élevée  tjontre  cette  décision  du  Gouvernement  de  Sa  Ma- 

jesté ,  ni  par  la  Sublime-Porte ,  ni  par  aucune  outre  Puissance.  Si  le  Gouvernement 

de  Sa  Majesté  eût  agi  de  toute  autre  feçon  et  se  fat  immédiatement  retiré  après  la 

bataille  de  Tel-El-Kebir,  il  eut  laissé  TEgyple  dans  une  situation  pire  que  celle  dans 
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l'aquelle  il  Tavait  trouvée,  il  aurait  en  outre  été  responsable  du  san^  versé  à  la  lé* 
gère  et  sans  utilité. 

II  était  donc  nécessaire  de  donner  à  TAdministration  de  nouvelles  bases  et  de  di- 

riger la  nouvelle  admiai^t^ation  au  moyen  d'avis  autorisés.  Cest  ce  que  Lord  Gran- 
ville  a  clairement  expliqué  dans  une  dépêche  en  date  du  4  janvier  i884>  conçue  en 
CCS  termes  : 

«  J'ai  à  peine  besoin  de  vous  faire  remarquer  que  pour  les  questions  importantes 

«  où  l'administration  et  la  sûreté  de  TÉgypte  sont  enjeu,  il  est  indispensable  que  le 

«  Gouvernement  de  Sa  Majesté  5oit  assuré,  aussi  longtemps  que  durera  l'occupation 

«  provisoire  du  pays  par  les  troupes  anglaises,  qu'après  avoir  pris  en  considération  les 
t  désirs  du  Gouvernement  Egyptien,  les  conseils  quil  pourra  donner  au  Khëdiire 
«  soient  écoutés. 

«  Il  faudrait  montrer  aux  Ministres  Égyptiens  et  aux  Gouverneurs  de  provinces  que 

«  la  responsabilité  qui,  pour  le  moment  incombe  à  TAngleterre,  oblige  le  Gouverne- 

<  ment  de  Sa  Majesté  à  insister  sur  l'adoption  de  la  politique  qu'il  recommande  et 

«  que  ces  Ministres  et  Gouverneurs  devront  cesser  d'occuper  leurs  fonctions  lorsqu'ils 
«  ne  la  suivront  pas.  » 

Le  Gouvernement  Egyptien  acquiesça  à  cette  déclaration. 

Mais  en  vérité,  même  si  ces  explications  n'avaient  pas  été  données,  il  était  clair 
que  dans  notre  situation  le  plus  simple  bon  sens  nous  dictait  cette  ligne  de  conduite. 

Autrement  nos  soldats  ne  seraient  que  de  simples  factionnaires  destinés  à  protéger 

une  politique,  peut-être  hostile,  dont  nous  ne  serions  que  les  spectateurs  oisifs,  et  le 

drapeau  britannique  ne  servirait  qu'à  couvrir  une  administration  probablemeut  pas 
meilleure,  peut*être  même  pire  que  celle  pour  la  réforme  de  laquelle  nous  soounes 
intervenus. 

Il  serait  à  peine  possible  de  concevoir  une  situation  plus  inconséquente  et  plus 
ridicule. 

Du  vivant  de  feu  le  Khédive,  qui  avait  beaucoup  appris  et  souffert,  l'avis  du  Gou- 

vernement de  Sa  Majesté  était  toujours  au  service  de  Son  Altesse.  Loin  d'être  im- 

portun, il  laissait  à  Son  Altesse  toute  l'initiative  possible,  il  n'était  jamais  offert  sans 
nécessité  et  était  généralement  suivi  avec  reconnaissance.  Il  est,  en  effet,  essentielle- 

ment désirable  qu'au  cours  d'une  semblable  intervention  il  soit  tenu  aassi  compte 
que  possible  des  susceptiblités  du  Prince  et  de  ses  Ministres  et  que  celle-ci  consiste 

en  fait  dans  une  direction  discrète  et  non  dans  une  immixtion  publique.  Le  Gou- 
vernement de  Sa  Majesté  a  passionnément  à  cœur  de  suivre  la  même  conduite  avec 

le  souverain  actuel,  et  bien  qu'il  ait  pour  le  moment  été  trompé  dans  son  attente,  il 

a  assez  de  confiance  dans  les  assurances  et  dans  l'habileté  politique  du  Prince  pour 
espérer  que  les  incidents  récents  ne  se  représenteront  pas. 

Il  était  évident  que  le  renvoi  arbitraire  des  Ministres  sans  cause  siiffisante  et  le 

choix  également  arbitraire  de  ceux  destinés  à  les  remplacer,  si  l'on  met  de  côté  pour 

l'instant  la  question  de  capacité  et  les  dispositions  de  ceux  qui  ont  été  ainsi  choisis, 

annonçaient  un  régime  sous  l'empire  duquel  il  aurait  fallu  désespérer  de  voir  s'effec 
tuer  de  sérieux  progrès  dans  le  sens  d'une  réelle  stabilKé  gouvernementale. 

Si  le  premier  Ministre  et  les  Directeurs  d'autres  importants  départements  pouvaient. 
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être  congédiés  sommairement,  sans  qac  Ton  prît  en  considération  les  conseils  de 

l'Angleterre,  il  n'y  aurait  plus  aucun  moyen  d'empêcher  le  renvoi  de  tous  autres  fonc- 

tionnaires, européens  ou  indigènes,  qui  n'auraient  pas  la  bonne  fortune,  de  partager 
les  idées  du  moment,  ou  dont  la  retraite  pourrait  fournir  une  occasion  favorable  à 

l'établissement  du  pouvoir  absolu. 

Il  n'est  pas  exagéré  de  dire  que  dans  ces  circonstances  l'édifice  entier,  si  péniblement 

élevé  pendant  ces  dix  dernières  années ,  aurait  été  à  la  merci  du  caprice  et  de  l'intrigue 
et  que  la  ruine  en  eut  été  rapide  et  Inévitable. . 

Outre  cela,  le  caractère  de  ces  nouvelles  nominations,  ou  tout  au  moins  de  la 

principale,  ne  permettait  raisonnablement  pas  de  conserver  Tespoir  que  le  ministère 

accepterait  de  travailler  de  bon  gré  et  d'un  commun  accord  au  maintien  et  à  la  con- 

solidation de  ces  institutions,  au  moyen  desquelles  on  espère  voir  un  jour  l'Egypte 

heureusement  gouvernée  sans  le  secours  de  l'étranger. 
Avec  un  semblable  état  de  choses  et  un  Gouvernement  pareillement  composé,  il 

ne  pouvait  y  avoir  aucune  garantie  que  l'œuvre  de  réforme  pûl  progresser,  même 
pendant  l'occupation  anglaise,  et  encore  moins  que  lors  du  retirait  des  troupes  an- 

glaises, l'administration  peut  éviter  une  prompte  rechute  dans  les  criants  abus  des 
tBn^s  passés. 

Ainsi  donc,  à  aucun  point  de  vue,  le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  ne  pouvait 

accepter  les  procédés  du  Khédive.  Vous  aviez  reçu  pour  instruction  de  protester  de 

toutes  vos  forces  contre  sa, manière  d'agir,  et  cette  protestation,  si  on  n!en  avait  tenu 
aucun  compte ,  aurait  eu  de  plus  graves  et  de  plus  sérieuses  conséquences.  Heureu- 

sement les  choses  en  demeurèrent  là,  grâce  à  la  sage  et  opportune  rétractation  de 

Son  Altesse;  le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  convint  alors  avec  Votre  Seigneurie 

qu'il  n'y  avait  point  lieu  d*insi8ter  plus  qu'il  n'était  strictement  nécessaire  sur  cette 

affaire,  qui  forcément  ne  pouvait  tendre,  jusqu'à  un  certain  point,  qu'à  diminuer 
l'autorité  personnelle  du  Khédive,  autorité  que  le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  tient 

à  cœur  de  soutenir  autant  qu'il  est  en  son  pouvoir  et  que  cela  est  compatible  avec 

d'autres  questions  d^une  non  moindre  importance. 
La  situation  ne  présente  donc  plus  de  gravité  immédiate ,  mais  au  cours  de  la  crise, 

certains  symptômes  s'étaient  dédarés  qui  exigèreut  alors  des  précautions  particulières 

et  ont  donné  lieu  à  quelque  inquiétude  pour  l'avenir. 
Il  est  évident  que  la  situation  dans  laquelle  le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  se 

trouvait  différait  sensiblement  de  celle  qu'il  occupait  précédemment.  Il  avait  eu 

jusqu'ici  avec  lui  le  Khédive ,  le  souverain  de  l'Egypte ,  travaillant  de  concert  avec  les 

Agents  anglais,  il  n^avait  donc  pas  été  nécessaire  d'établir  très  exactement  quelle 

était  la  situation  du  Khédive  en  face  de  l'occupation  anglaise.  Le  principe  formulé 

dans  la  dépêche  de  Lord  Granville  en  date  du  4  janvier  i884»  à  savoir  :  «  qu'après 
«  avoir  pris  en  considération  les  désirs  du  Gouvernement  Egyptien,  les  conseils  que 

«  le  .Gouvernement  de  Sa  Majesté  croira  de  son  devoir  de  donner  au  Khédive  devront 

«  être  suivis  aussi  longtemps  que  durera  l'occupa^tion  du  Pays  par  les  troupes  anglaises  », 

avait  été  accepté  sans  objection  ni  réserve.  U  n'y  avait  donc  pas  eu  lieu  de  prendre 

de  mesures  pour  le  faire  reconnaître ,  ni  même  de  songer  à  ce  qu'auraient  pu  être  ces 
mesures.  Et  pourtant,  ce  principe  a  été  pour  la  première  fois  mis  en  question,  et, 

pour  un  moment ,  ouverten^ent  repoussé  par  le  Khédive  actuel. 
D0CUME3iTS    DIPLOMATIQUES.         ÉjîVptC.  63 
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L'entreprise  a  été  abandonnée ,  Son  Altesse  a  promis  solennelienient  qu*eile  ne  se 
renouvellerait  paâ;  mais  il  ne  serait  pas  prudent  de  croira  d'une  manière  trop  posi- 

tive c[ue  toute  perspective  d'embarras  futur  soit  par  là  même  è  jamais  écartée. 
Si  de  nouvelles  difficultés  s'élevaient^  il  pounrait  advenir  que  les  conditions  de  Foc- 

cupalion  anglaise  fussent  modifiées ,  et  nous  aurions  alors  à  nous  demander  si ,  les 

circonstances  n'étant  plus  les  mèines^  il  ne  conviendrait  pas  de  modifier  notre  poli- 

tique en  conséquence  ̂   si  roccupation  devrait  être  maintenue  contre  le  gré^  à  ce  qu'il 
paraîtrait,  d'une  grande  partie  de  la  population,  et  s'il  ne  serait  pas  préférable  de  la 
faird  cesser. 

A  cette  ëventualké  cependant^  plusieurs  considérations  élémentaires  s'opposent 
Toiit  d'abord,  il  faut  considérer  lés  intérêts  importants  ainsi  que  la  aâreté  de  la 

noikibreuse  colonie  européenne  qui  vit  en  Egypte.  En  second  lieu,  il  n'est  pas  abso- 
lument prouvé  que  le  sentiment  réel,  même  de  la  population  indigène,  soit  tout 

autre  qû*un  sentiment  d'amitié  et  de  reconnaissance,  bien  qu'il  soit  difficile  d'en 

ôbtetiir  sur  ce  point  l'expression  publique  et  définitive.  Il  ne  serait  pas  juste  ni  con- 

venable que  la  politique  de  ce  pays,  fondée  sur  des  considérations  d'une  impor* 
tance  durable,  fût  modifiée  sous  l'influence  des  menées  de  personnalités  remuantes 

ou  de  l'agitation  passagère  de  certains  milieux.  Troisièmement,  il  semble  qu'il  noifS 
soit  absolument  impossible,  &  la  moindre  apparition  de  difficultés,  d'abandonner 

une  tàcbé!  publiquement  entreprise  dans  l'intérêt  général  de  l'Europe  et  de  la  civili- 
sation, et  de  renoncer  &  bénéficier  des  résultats  acquis  par  dix  années  d'heureux 

efforts  pour  l'accomplir.  Quatrièmement  enfin,  le  retrait  des  troupes  anglaises  dans 
de  pareilles  circonstances  amènerait,  trop  probablement,   un  retour  rapide  aux 

anciens  systèmes  d'administration  défectueux  et  remplis  d'abus;  il  serait  suivi  d'un 
rétour  à  l'état  de  confusion  qui  nécessiterait,  dans  des  circonstances  «dcore  plus 

difficiles,  une  nouvelle  intervention  dont  il  n'y  a  pas  lieu  de  discuter  aujourd'hui  la 
forme  particulière  qu'elle  pourrait  revêtir. 

Toutes  ces  considérations  nous  amènent  à  conclure  que,  pour  Finslant,  il  n'y  a 

qu'un  but  à  poursuivre,  à  savoir:  maintenir  l'édifice  administratif  qui  a  été  élevé 

sous  notre  direction ,  et  poursuivre  l'œuvre  d'édification ,  sans  presse  mais  sans  inter- 
ruption, d'un  système  administratif  et  judiciaire,  qui  puissent  constituer  une  garantie 

valable  de  la  prospérité  fiilure  de  l'Egypte. 
Des  circonstances,  de  la  nature  de  celles  que  j'ai  indiquées,  pourront,  en  vérité, 

se  présenter,  qui  amènent  à  considérer  comme  utile  une  entente  nouvelle  avec  la 
Sublime  Porte  et  les  Puissances  européennes. 

Il  serait  inutile  de  discuter  en  ce  moment  les  propositions  que,  dans  ce  cas,  il 

serait  désirable  de  présenter,  de  même  que  d'essayer  d'en  prévoir  les  résultats. 
Mais  on  peut  au  moins  affirmer  ceci  avec  certitude  :  c'est  que  l'Egypte  ne  pourrait, 
en. aucune  façon,  être  déchargée  du  contrôle  européen  et  quo  celui-ci  pourrait  peut- 
être  recevoir  une  application  beaucoup  plus  étroite  et  plus  ferme  que  celle  qui  est 

en  vigueur  actuellement.  L'éventualité  n'est  pas  immédiate,  mais  nous 'sommes 

obligés  de  l'envisager  d'ime  façon  plus  nette  par  suite  des  récents  événematits. 
D'autre  part ,  il  eèt  impossible  de  ne  pas  voir  combien  ces  événements  portent  une 
sérieuse  atteinte  au  maintien  de  l'ordre,  de  la  justice  et  de  la  bonne  administration, 
que  le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  a  toujours  déclaré  et  que  le  Sultan  et  les 
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Puissonces  européennes  ont  égsdement  reconnu  élr^  la  condition  prëelaMe  du  retrait 

des  troupes  anglaises  de  l'Egypte • 
Je  suis,  etc. 

ROSEBERY. 

r  389. 

M,  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  Française,  à  Londres, 

à  M.  Develle,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Londres,  le  2  mai  iS^3, 

Sir  Charles  Dilke  a  prononcé  hier  un  long  discours  à  la  Chambre  des  Communes 

pour  demander  au  Gouvernement  si  le  moment  n'était  pas  venu  d'évacuer  TÉgypte. 
M.  Glitfistone  lai  a  répondu,  et  après  pliuîeurs  autres  di3cour$,  ia  propomtioQ  de 

Sir  Gh.  Dilke  a  été  rejetée.  La  plupart  des  niembrea  dit  Parlement  étaient  présenta 
et  sauf  Lord  Rosebery,  membre  de  la  Chambre  dts  Lordt,  toitf  ieâ  Mioiatre^  étaient 
il  leur  banc. 

Str  Ch.  Dilke  a  parlé  pendant  prèa  dWe  heure  et  demie»  et»  à  part  quelques 

interruptions  sans  importance ,  il  a  été  écouté  avM  la  pluis  grande  attention  ̂ t  #on 
diftcoors  a  été  très  applaudi  par  le  parti  lîbéraL  II  a  &ii  avec  une  giandi^  darté 

i'exposé  de  toute  la  question  «  et  a  raj^elé  las  déelarationa  des  JMtaiatèrea  qui  ae 

sont  succédé  au  pouvoir,  déclarations  d'après  lesquelles  l'Angleterre  n'a  jamais  eu 
f  intention  d^annexer  TEgypte.  Il  a  insisté  pnocîpalenient  mt  lef  deux  painta  sui^ 

vaats  :  l'Angleterre  a  contracté,  mm  mooumt  de  roecMpation,  rengagement  «d^annel 
vis-à-vis  des  grandes  Puissances  d'évacuer  TÉgypte  quand  ce  pâyf  serait  en  état  de 
se  gouverner  lui-même;  Toocupation  de  TÉgypte  est  une  gpoaae  charge  pour  T Angles 

tarre  etoonstittiera  un  danger  au  moment  d'uiie  guerre  européeniae.  Ce^  eo^age-^ 
meots,  il  faut  les  tenir,  et  il  a  demandé  si  on  ne  pourrait  pas  leq  reir^AÎr  ̂ impleiment 

à  la  convention-  Drummond-Wolff,  ou  réunir  une  eopféreiice  eupopéenoe  qw  déci- 
derait de  la  question. 

M.  Gladstone  a  répondu.  Son  diacours,  qui  a  diiré  troià  quarta  d'h^sure»  a  été 

fréqaenuxient  applaudi  par  lea  membres  de  l'oppoetiioa.  Q  a  ̂ omoif  iiç4  par  r^iidre 
hommage  an  talent  oratoire  de  Sir  Ch.  Dilke  et,  entrant  de  ailite  dans  le  vif  du  dé<- 

bat^  il  a  déclaré  que  les 'circonstances  étaient  inopportunea  pour  demander  T^vai^ua- 

tion.  L'oeuvre  de  T Angleterre  n*est  pas  achevée  en  Egypte,  a+ii  ditt  et  hîenqu^  les 
résultats  acquis  soient  considérables,  les  événementa  du  mois  de  janvier  qui  ont  né- 

cessité le  renfoDceanent  des  troupes  anglaises  prouvent  que  le  maintien  d^  ji'pçcupa- 
iion  est  nécessaire.  Le  Cabinet  libéral,  pas  plus  que  &&lui  qui  Ta  précédé,  ne  nie 

les  engagements  qui  ont  été  pris ,  mais  il  est  impossible  de  fiicer  une  date  pour  Téva- 

cuation.  M.  Gladstone  a  parlé  incidemni«nt  de  la  démandlie  que  j'ai  faite ,  au  mois 
de  novembre  dernier,  pour  lui  demander  si  les  négoeiationa  relatîvea  à  Tévai^uation 

d«  l'Egypte  ne  pourraient  pas  étne  reprises,  et  de  la  démarche  analogue  qui  avait  été 63. 
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faite  par  TAmbassadeur  de  Turquie ,  et  il  a  dit  que  le  Gouvernement  de  la  Reine 

y  avait  répondu  en  exprimant  le  dësir  d^examiner  dans  Tesprit  le  plus  amical  les 
propositions  que  nous  aurions  à  lui  faire. 

MM.  Labouchère,  le  docteur  Clark,  M.  Morlon  et  M.  Burnie  ont  parlé  en  faveur 

de  Tévacuation,  tandis  que  Sir  J.  Goldsmid  et  Sir  B.  Temple  s  y  sont  opposés.  La 
motion  de  Sir  Ch.  Dilke  a  été  repoussée  sans  division. 

Waddingtow. 

N'  390. 

M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  Française  à  Londres, 

à  M.  Develle,  Ministre  des  affaires  étrangères- 
■ 

Londres,  le  5  mai  1893. 

Au  cours  des  visites  d'adieu  que  je  fais  en  ce  moment,  j'ai  eu  uu  long  entretien 

avec  M.  Gladstone  qui,  spontanément,  m'a  paiié  des  affaires  d'Egypte.  Il  a  repris  la 
thèse  de  son  dernier  discours  à  la  Chambre  des  Communes  en  réponse  à  Sir  Charles 
Dilke. 

Il  m'a  d'abord  dit  qu'il  ne  potivait  reconnaître  à  la  France  un  droit  spécial  de 

prendre  en  main  les  affaires  d'Egypte  qui  concernaient  au  contraire  toutes  les  grandes 

Puissances  et  il  invoquait  particulièrement  le  traité  de  Paris  de  1 856.  Je  l'ai  immédia* 
tement  interrompu  et  je  lui  ai  rappelé  Iqs  événements  qui  se  sont  passés  depuis  et 

d'abord  le  Congi'ès  de  Berlin.  «  Lorsqu'en  1878,  ai-je  dit  à  M.  Gladstone,  la  France 

k  a  été  invitée  à  participer  aux  travaux  de  ce  congrès,  j'ai  posé  comme  condition 

a  préalable  que  les  affaires  d*Egypte  resteraient  en  dehors  des  délibérations  de  la  Haute 
«  Assemblée  et  seraient  considérées  comme  concernant  exclusivement  la  France  et 

I  l'Angleterre.  Cette  condition  fut  acceptée  par  le  prince  de  Bismarck  au  nom  de 

«  l'Allemagne  et  par  les  autres  Puissances  et  ce  ne  fîit  qu'après  que  j'acceptai  au 
«  nom  de  la  France  l'invitation  au  Congrès. 

<  Ceci  a  été  le  point  de  dépari  du  condominium  afiglo-français  en  Egypte,  qui  a 

«  été  négocié  entre  Lord  Salisbury  et  moi  à  la  fin  de  1878.  Ensuite,  lorsquest  sur- 

■  venue  la  révolte  d'Arabi ,  c'est  encore  à  la  France  que  l'Angleterre  s'est  adressée 

«  pour  réprimer  en  commun  cette  insurrection.  La  France ,  il  est  vrai ,  n'a  pas  donné 

«  son  concours;  néanmoins  en  |884  et  1  885,  c'est  encore  avec  la  France  que  l'An- 

«  gleterre  négociait  au  sujet  de  l'évacuation;  si  bien  qu'xm  projet  d'accord  fut  pré- 
«  paré  à  cette  époque  par  Lord  Granville,  ministre  de  M.  Gladstone,  et  moi,  fixant, 

«moyennant  certaines  conditions,  l'évacuation  au  1**  janvier  1888. 

«  Mais  cette  convention  politique  étaitiiée  à  un  Arrangement  financier  qui  n'abou- 
«  tit  pas.  Ainsi,  à  cette  époque  encore,  la  situation  pohtique  de  TEgyple  était  consi- 

«  dérée  par  le  cabinet  libéral  comme  une  affaire  à  traiter  entre  la  France  et  TAngle- 
«  terre,  tandis  que  le$  finances  seules  élaient  regardées  comme  du  domaine  de  toutes 

«  les  grandes  Puissances.  Souvent,  depuis  sa  retraite,  Lord  Granville  m'a  dit  qu'un 

«  de  ses  plus  grands  regrets  était  de  n'avoir  pu  terminer  avec  moi  l'affaire  de  Téva- 
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«  cuatioQ  de  TEgypte  et  tarir  ainsi  une  source  permanente  de  discorde  entre  la 

«  France  et  l'Angleterre.  M.  Childers,  alors  Ministre  des  finances,  m'a  souvent  tenu 
«  le  même  langage.  » 

M.  Gladstone,  qui  tn\  écouté  attentivement,  me  demanda  s^il  existait  des  docu- 
ments concernant  ces  pourparlers.  Je  lui  répliquai  que  les  preuves  écrites  abondaieui 

et  qu'on  les  trouverait  sûrement  dans  les  archives  du  «  Foreign  OflBce  ». 

La  conversation  roula  ensuite  sur  l'affirmation  récemment  faite  par  Sir  Charles 
DilLe  &  la  Chambre  des  Communes  que  la  France  accepterait  maintenant  la  conveu- 

ti<m  Drummond-Wolff.  Je  déclarai  à  M.  Gladstone  que  la  France  ne  pouvait  pas 

Taccepter  sans  modifications ,  notamment  en  ce  qui  touche  le  droit  illimité  pour  T An- 

gleterre de  rentrer  en  Egypte,  après  l'avoir  évacuée,  en  cas  de  désordres  graves. 

Je  lui  fis  observer  que  la  reconnaissance  de  ce  droit  équivaudrait  à  l'admission 

d'une  sorte  de  protectorat  spécial  et  intermittent  de  TAngleterre  sur  l'Egypte  que 

nous  ne  pouvions  accepter  et  j'ajoutai  que,  si  ce  droit  était  limité  à  un  petit  nombre 

d'années,  il  y  auiait  peut-être  moyen  de  s'entendre. 
Waddington. 



502 

XVIL 

RÉORGANISATION  DU  SERVICE  DES  FOUILLES  ET  ANTIQUITÉS. 

1886-1893. 

W  391. 

Le  Comte  d'Aunâj^  Ageot  et  Cooiiul  général  de  Frauce  au  Caire, 
à  M.  DE  FreygineTi  Ministre  des  Affaires  étrangères  à  Paris. 

Le  Caire,  le  7  juiù  1886. 

M.  Maspero  ayant  tenu  à  être  relevé  de  ses  fonctions  pour  des  motifs  qui  sont 

connus  de  Votre  Excellence ,  j'ai  été  assez  heureux  pour  obtenir,  en  dépit  de  cer- 
taines compétitions,  que  M.  Grébaut,  directeur  de  notre  mission  archéologique  au 

Caire,  ftît  désigné  pour  lui  succéder  en  qualité  de  directeur  général  des  fouilles  et 

des  musées  d'Egypte.  Le  décret  qui  maintient  un  Français  dans  ce  poste  important  a 
été  signé  hier  par  le  Khédive. 

D'AUNAY. 

W  392. 

M.  DE  Freycinet,  Ministre  des  Affaires  étrangères  à  Paris, 

au  Comte  d*Aunay,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Paris,  le  i5  juin  1886. 

Vous  m'annoncez  la  nomination  de  M.  Grébaut  au  poste  de  directeur  général  des 

fouilles  et  des  musées  d'Egypte,  en  remplacement  de  M.  Maspero  qui  a  demandé  i 
être  relevé  de  ses  fonctions. 

Vous  connaissez  tout  Tintérèt  que  nous  portions  au  succès  de  cette  candidature. 

Je  vous  sais  gré  d'avoir  réussi  à  maintenir  un  de  nos  compatriotes  à  la  tète  de  Timpor- 
tante  administration  organisée  par  Mariette-Bey  et  que  M.  Maspero  a  dirigée  après 
lui  avec  une  si  haute  compétence. 

Nous  nous  plaisons  à  voir  dans  le  choix  que  le  Gouvernement  khédivial  vient  dé 

faire  de  M.  Grébaut  un  nouveau  gage  du  développement  de  la  situation  que  la 

science  française  s'est  acquise  sur  les  bords  du  Nil. 
C.  DE  Freycinet. 
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N°  393. 

Le  Comte  D'Aubignt,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  SpuUer,  Ministre  des  AflPaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  27  février  i8go. 

Je  crois  devoir  vous  signaler  le  danger  qui  menace  la  direction  française  du  Musée 

des  antiquités  égyptiennes.  La  fondation  en  Angleterre  de  sociétés  pour  les  fouiUcs 

et  pour  la  conservation  des  édifices  antiques  en  Egypte  constituait  déjà  ime  menace 

d^ingérence  dans  Tadministration  du  musée.  Néanmoins,  j'espérais  que  dans  les  cir- 
constances actue&es,  tout  au  moins,  la  situation  de  M.  Grébaut  serait  respectée.  Il 

venait  de  transporter  l'immense  matériel  du  musée  de  Boulak  au  palais  de  Gizeh 

dans  des  conditions  de  célérité,  de  méthode  et  d'habileté  qui  faisaient  autant 

d'honneur  à  ses  qualités  administratives  qu'à  son  expérience  scientifique.  Je  pensais 
quVn  tel  résultat  écarterait  pour  quelque  temps  toute  opposition. 

Cependant,  divers  membres  du  Comité  consultatif,  qui  a  pour  mission  de 

seconder  le  directeur  du  musée  de  ses  avis  dans  les  questions  les  plus  importantes 

d'ordre  administratif,  prenaient  dernièrement  Tinitiative  de  proposer  d'adjoindre  à 

M.  Grébaut  un  fonctionnaire  anglais  muni  d'attributions  de  contrôle  sur  le  fonction- 
nement du  service  et  sur  la  comptabilité.  M.  Grébaut,  président  de  ce  Comité, 

déclarait  que  ce  projet  n'était  nullement  justifié  à  ses  yeux  et  qu'il  constituait,  en 

outre,  à  l'adresse  de  son  personnel,  un  bUm^  contre  lequel  il  devait  protester.  On 

ne  tint  pas  compte  de  ces  objections  et  l'on  rédigea  pour  le  Conseil  des  ministres 
une  note  qui  demandait  la  réalisation  de  ce  projet. 

M.  Grébaut  a  adressé  au  Ministre  des  travaux  publics,  dont  il  relève,  une  lettre 

dont  le  but  était  de  répondre  aux  imputations  et  aux  conclusions  de  la  note  précitée. 

De  mon  côté,  je  m'adressai  directement  au  Vice-Roi.  J'insistai  sur  la  détermination 

bien  arrêtée  de  M.  Grébaut  de  ne  point  se  soumettre  à  la  décision  projetée.  Je  m'ap- 
pliquai à  faire  ressortir  que  ce  dernier,  bien  que  fonctionnaire  égyptien  et ,  comme 

tel,  tenu  à  Tobéissance,  était  également  le  délégué  du  Ministère  de  l'instruction 

publique,  qu'il  avait  une  glorieuse  succession  à  défendre  dans  l'intérêt  de  l'Egypte 

comme  d^ns  celui  de  la  France ,  et  qu'enfin  l'opinion  dans  notre  pays  ne  manquerait 

pas  de  s'émouvoir  vivement  à  la  nouvelle  que  nous  allions  être  dépossédés  d'iuie 

administration  scientifique  d'où  la  politique  devrait  rester  écartée. 
L.  D  AUBIGNT. 

r  394. 

M.  Waddington,  Ambassadeur  delà  République  Française  à  Londres, 

à  M.  Spulier,  Ministre  des  Affairea  étrangère». 

Londres,  le  28  février  1890. 

Une  question  a  été  adressée,  en  Parlement,  au  Ministre  relativement  à  certains 

dégâts  qui  seraient  commis  en  Egypte  dans  des  monuments  présentant  un  grand 



—  504  — 

intérêt  historique.  Des  déprédations  considérables  auraient  eu  lieu  dans  les  tombes 
de  Beni'Hassan. 

Le  Gouvernement  a  promis  de  s'enquérir  au  sujet  de  ces  faits  et  des  moyens  den 

prévenir  le  retour.  Ce  débat  touchant  à  un  service  placé  sous  notre  direction  «  il  m'a 
paru  utile  de  la  signaler  au  Département. 

Waddington. 

IS*^  395. 

Le  Comte  d'AuBiGNY,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  Spuller,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  i5  mars  1890. 

Le  Khédive  a  fait  surseoir  à  Texamen  de  la  note  relative  au  Musée  des  antiquités. 

La  question  n  est  pas  abandonnée  mais  ajournée. 

Je  continuerai  à  agir  sur  le  Khédive. 
L.  D*AUBIGNY. 

N^  396. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  22  mars  i8go. 

Le  Département  a  signalé  à  mon  attention  une  question  adressée  au  Gouvernement 

de  Sa  Majesté  Britannique  par  un  membre  de  la  Chambre  des  Commune  au  sujet 
(le  mutilations  constatées  dans  les  tombeaux  de  Beni-Hassan. 

Les  dégradations  dont  il  s'agit  étaient  connues  déjà  du  Directeur  des  Musées  et  du 
Service  de  conservation  des  antiquités  dont  la  responsabilité  a  été  indirectement 
mise  en  cause  à  la  Chambre  des  Communes. 

M.  Grébaut  vient  de  me  remettre  la  note  ci-jointe,  dans  laquelle  il  expose  quà 

plusieurs  reprises  il  s'est  efforcé,  mais  en  vain,  d'établir  sur  les  tombeaux  de  Beni- 

Hassan,  comme  sm*  d'autres  constructions  de  lancienne  Egypte,  une  siu*veillancc 
eiKcace  de  son  Administration. 

ANNEXE    À    LA    DÉPÊCHE    POLITIQUE    DU    CAIRE    EN    DATE    DU    3  2    MARS     189O. 

NOTE  REMISE  PAR  M.  GRÉBAUT, 
/ 

DIRECTEUR  RU  MUSEE  6HIZBH. 

De  récentes  mutilations  dans  les  tombeaux  de  Beni-Hassan  appellent  1  attention 
sur  les  moyens  de  conserver  les  monuments  subsistants  de  Tancienne  Egypte. 
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Les  fragments  détachés  des  murs  de  Beni-Hassaû  ont  été  retrouvés  dans  le  com- 

merce à  de  très  bas  prix.  Il  est  évident  que  les  auteurs  des  dégradations  sont  d'ès 
fellahs  misérables  qui  ont  employé  ce  moyen  de  réaliser  un  maigre  profit. 

Comme  la  plupart  des  tombes  de  TEgypte ,  les  hypogées  de  Beni-Hassan  étaient 

gardés  par  la  police  provinciale.  Le  Musée  a  un  corps  d'inspecteurs  chargés  de  visiter 
les  antiquités  et  de  faire  des  rapports  sur  leur  état;  il  n  a  pas  de  gardiens  à  demeure, 

sauf  dans  les  localités  les  plus  importantes  (telles  que  Louqsor  et  Karnak)  où  vont 

les  voyageurs. 

Les  antiquités  gardées  par  le  Musée  sont  bien  protégées;  il  ny  a  pas  à  y  signaler 

la  moindre  dégradation.  On  ne  saurait  en  dire  toujours  autant  des  localités  qui  se 

trouvent  sous  la  sauvegarde  de  la  police;  les  inspections  y  constatent  de  temps  k 

autre  des  mutilations  regrettables.  11  faut  reconnaître  que  le  police  se  préoccupe 

moins  des  antiquités  que  des  vivants.  Si  Ton  veut  sauver  ce  qui  resté  des  tombeaui 

antiques  méritant  conservation,  il  est  urgent  que  le  Musée  de  Ghizeh  ait  assez  de 

gardiens  pour  en  poster  à  demeure  dans  tous  les  centres  offrant  un  intérêt  réel. 

Tout  récemment,  à  la  suite  des  dégradations  de  Beni-Hassan,  le' Gouvernement 
égyptien  a  accordé  au  Musée  un  crédit  supplémentaire  de  i3,ooo  francs  (600  1.  e.) 

pour  se  procurer  des  gardiens  payés  de  3oo  à  4oo  francs  par  an.  On  ne  peut  qu  ap- 

plaudir à  la  mesiu*e,  tout  en  regrettant  qu^il  ait  fallu  des  mutilations  semblables 
pour  que  les  crédits  nécessaires  au  Musée  lui  fussent  ouverts. 

Les  monuments  antiques  (temples  et  tombeaux)  dont  Champollion  a  publié  les 

notices,  étaient  peu  respectés  lorsque  Mariette  vint,  à  son  tom\  en  Egypte.  Depuis 

Champollion,  on  avait  démoli  des  temples  entiers  pour  se  procurer  des  matériaux 

de  construction.  Les  carriers  exploitaient  régulièrement  les  tombeaux. 

Mariette  réussit  à  arrêter  les  dévastations.  Le  Gouvernement  égyptien  rendit  les 
moudirs  (préfets)  responsables.  Les  monuments  antiques  furent  protégés  au  même 

titre  que  les  édifices  d*utifité  publique. 
Ce  système  économique  a  suffi  pendant  un  temps.  Mais  le  nombre  dés  touristes 

en  Egypte  s*accroît  tous  les  ans.  Chacun  veut  emporter  quelques  souvenirs.  Le 

commerce  demande  des  antiquités,  beaucoup  d'antiquités.  Quand  le  fellah  n'en 

trouve  pas,  il  n  est  pas  toujours  assez  habile  pour  en  fabriquer;  d'ailleurs,  le  voya- 
geur veut  des  antiquités  vraies.  Le  fellah  sera  donc  de  plus  en  plus  tenté  de  dépecer 

les  tombeaux  éloignés  des  centres  et  où  il  ne  rencontre  aucun  gardien.  En  quelques 

heures  un  bas-relief  est  détaché;  les  inspecteurs  pourront  bien  passer  plus  tard;  ils 
n  obtiendront  pas  même  un  indice  sur  les  auteurs  du  vol. 

Pour  détourner  les  voyageurs  d'acheler  aux  fellahs,  et,  par  conséquent,  d'encou- 
rager ceux-ci  à  piller  les  tombeaux,  le  Musée  a  créé  une  salle  de  vente  où  les 

touristes  trouvent  des  antiquités  vraies.  Le  moyen  est  bon,  mais  insuffisant,  comme 

les  inspections  qui  constatent  une  dégradation  dont  les  auteurs  restent  inconnus. 

11  est  nécessaire  que  le  Musée  ait  la  garde  partout  où  la  science  est  intéressée  à  la 
conservation  des  monuments. 

0 
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r  397. 

M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrau gères,  à  Paris, 

à  M.  Waddi^gton,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Loudres. 

Paris,  le  27  mars  i8go. 

Le  mouvement  d'opinion  qui  se  produit  en  ce  moment  à  Londres,  en  ce  qjol  con- 

cerne le  service  des  fouilles  et  des  antiquités  dxgypte ,  n'a  été ,  en  quelque  sorte , 

que  le  corollaire  d^incidents  qui  se  sont  produits  récemment  en  Egypte  et  dont  je 
crois  utile  de  vous  entretenir  à  titre  confidentiel. 

Vers  le  milieu  du  mois  de  février  dernier,  le  Conseil  des  Ministres  égyptiens,  à 

Tinstigation  dexertains  fonctionnaires  britanniques,  a  proposé  au  Khédive  la  dési- 

gnation d'un  Directeur  adjoint,  de  nationalité  anglaise,  au  Musée  des  antiquités 
égyptiennes.  Tout  en  rendant  justice  au  mérite  personnel  de  M.  Grébaut^  qui  a  fait 
exécuter  récemment,  dans  des  conditions  très  satisfaisantes,  le  transfert  des  anti- 

quités de  Boulaqau  palais  de  Ghizeh,  le  Ministre  égyptien  des  travaux  publics  a  mo- 
tivé la  demande  par  le  fait  que  le  Directeur  général  actuel  serait  surchargé  de  travail 

par  le  développement  de  la  partie  scientifique  de  sa  mission  et,  par  suite,  incapable 
de  suffire  à  la  partie  purement  administrative  de  sa  tâche. 

En  réalité ,  le  but  qui  parait  avoir  été  poursuivi  était  de  donner  satisfaction  à 

certaines  tendances  manifestement  dirigées  contre  nous  et,  également,  à  ceUes 

de  la  Société  pour  la  conservation  des  monuments  de  TËgypte  qui  s'est  constituée 
dernièrement  à  Londres.  Cette  association  désirerait,  en  effet,  voir  confier  à  un 

sujet  anglais  le  contrôle  des  fonds  qu'elle  met  chaque  année  à  la  disposition  de  l'Ad- 
ministration des  antiquités  égyptiennes. 

Dans  le  règlement  de  la  partie  purement  administrative  et  technique  de  cette  af- 

faire, le  Grouvernement  de  la  République  pourrait,  semUe^-il,  se  montrer  assez 
conciliant.  Il  est  seulement  désirable  que  Ton  puisse  étudier  à  loisir  cette  questiiw 

et  attendre  pour  rechercher  une  solution  transactionnelle  que  les  esprits  très  surex- 
cités au  Caire  par  suite  de  ces  récents  débats  aient  repris  le  calme  nécessaire. 

A.  RiBOT. 

r  398. 

M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  d'Adbigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Paris,  le  i3  mai  1890. 

Veuillez  prendre  acte  de  la  promesse  que  Rtaz-Pacha  vient  de  me  faire  faire  par 

Tigrane-Pacha  de  n'adjoindre  aucun  fonctionnaire  au  Directeur  français  du  Musée 
des  antiquités  et  des  fouilles. 

A.    RlBOT. 
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N^  399. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  RiBOT^  Mioi&tre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  i^  mai  i8go. 

En  me  priant  ce  matin  de  vous  remercier  de  vos  dispositions  conciliantes,  Riaz- 

Pacha  m*a  répété  l'assurance  qu'il  vous  a  déjà  fait  tenir  par  ses  délégués  au  sujet du  Musée  de  Ghizeh. 

L.  D*AUBIGNY. 

N**  400. 

M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 
Paris,  le  29  octobre  1890. 

On  me  fait  savoir  qu*il  serait  quesliou  de  retirer  au  Directeiu*  des  Musées  khédi- 
viaux  le  service  des  fouilles  de  la  Haute-Egypte. 

Ne  laissez  pas  ignorer  à  Riaz  Pacha  qu^une  parbille  combinaison  serait  considérée 
par  nous  comme  contraire  aux  engagements  formels  pris  avec  nous  touchant  le  main- 

tien de  fa  situation  personnelle  de  M.  Grcbaut. 
A.  RiBOT. 

N'  401. 

Le  Comte  d'Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  3 1  octobre  1890, 

Vous  pouvez  être  assuré  que  je  veille  à  ce  que  l'engagement  pris  par  le  Gouver- 

nement égyptien  au  sujet  de  la  direction  française  du  Musée  d'égyptologie  et  des 
fouilles  ne  soit  pas  enfreint. 

H  importe  que  M.  Grébaut  rentre  prochainement  en  Egypte  et  prenne  l'Initiative 
de  certaines  modifications  à  introduire  dans  son  administration  pour  la  consolider. 

L.  d'Aubigny. 

N'  402. 

Le  Comte  D'AuBiGfiY^  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  29  novembre  1890. 

Par  arrêté  du  Ministre  des  Travaux  publics   du  23  de  ce  mois,  un  emploi  de 
64. 
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secrétaire  comptable  à  la  Direclion  générale  des  musées  et  des  fouilles  a  été  crée  el 
attribué  à  M.  Hervé  Bazile. 

Cette  nomination  a  été  faite  sur  la  proposition  de  M.  Grébaut^  et  le  titulaire  de 

ces  nouvelles  fonctions  est  frère  utérin  de  M.  Maspero,  membre  de  ilnstitut. 

M.  Bazile  était  précédemment  employé  à  TAdministration  des  Domaines  de 
l'État. 

L.  d'Aubigny. 

Le  Comte  d  Aubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  3  janvier  iSgi. 

Les  pourparlers  engagés  pour  compléter  le  service  des  fouilles  paraissant  sur  le 

point  d^aboutir  dans  des  conditions  qui  ne  sont  pas  contraires  aux  instructions  du 
Ministre  de  Tinstruction  publique,  il  y  aurait  à  cboisir  des  candidats  pour  deux 

nouveaux  emplois  de  conservateur  adjoint  au  traitement  de  buit  mille  francs  envi* 

ron.  M.  Grébaut  demande  à  M.  Bourgeois  l'autorisation  de  proposer  MM.  Virey  et 

Hamel.  Ce  dernier  exerce  depuis  près  de  trois  ans  en  Egypte  les  fonctions  d'in- 
specteur delà  DaïraSanieh.  Ses  occupations  antérieures  le  rendront  particulièrement 

apte  à  être  délégué  à  la  surveillance  des  antiquités  dans  les  provinces. 

L.  ITA.rF.iGNv. 

N^  404. 

M.  RiBOï,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Comte  d'Albigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire. 

Paris,  le  1 4  janvier  i8gi. 

I^e  Ministi^e  de  Tlnstruction  publique  vient  de  me  faire  savoir  qu'il  approuve  la 
candidature  de  MM.  Virey  et  Hamel  proposée  par  M.  Grébaut  pour  les  fonctions 

de  conservateur  adjoint  des  musées  et  des  fouilles  en  Egypte. 

A.  RiBOT. 
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r  405. 

Le  Comte  d^âubigny,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT ,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  ie  i6  janvier  1891. 

M.  Grébaut  a  été  invité  par  le  Khédive  à  l'accompagner  jusqu'à  Wadi-Halfa.  Il 
doit  faire  à  Son  Altesse  les  honneurs  des  nombreuses  antiquités  qui  bordent  ou  avol- 
sinent  le  Nil  sur  tout  ce  parcours. 

Il  a  quitté  le  Caire  au  moment  où  se  terminaient  et  la  fixation  du  budget  de  son 

service  pour  1891  et  le  complément  de  personnel  qu'il  s^agissait  d'introduire. 
Les  préparatifs  en  ont  été  fort,  laborieux  et  il  a  fallu  de  grands  efforts  de  ma  part 

et  de  la  sienne  pour  arriver  à  une  conclusion  qui  ne  soit  pas  contraire  à  nos  intérêts 

et  aux  vues  de  notre  Ministère  de  l'instruction  publique. 

Notre  compatriote  devait  s'opposer  à  toute  modification  qui  aurait  revêtu  le  carac- 

tère et  les  proportions  d'une  véritable  réorganisation.  H  avait,  en  outre,  pour  mission 

d*écarter  toute  division  dans  les  services  qui  pourrait  constituer  un  acheminement 
même  éloigné  à  une  séparation  complète  du  musée  et  des  fouilles. 

Après  de  longs  et  laborieux  pourparlers,  nous  avons  obtenu  qu'il  n'y  aura 

sur  le  budget  qu'un  seul  service.  On  y  fait  figurer  deux  conservateurs  adjoints  et 
deux  conservateurs-inspecteurs,  tous  les  quatre  au  même  traitement.  Sur  ces  quatre 

agents ,  il  y  en  a  deux  pour  le  musée  et  deux  pour  l'inspection ,  au  choix  du  direc- 
teur général  qui  pourra  faire  ainsi  un  roulement  entre  eux.  De  cette  façon,  les  deux 

services  resteront  confondus. 

La  mention  ̂ inspecteur,  jointe  à  celle  de  conservateur,  est  une  concession  qui 

na  pas  d'importance  à  mes  yeux,  en  raison  des  conditions  que  je  viens  d'exposer  à 
Votre  Excellence. 

Le  montant  du  budget,  qui  était  de  L.  E.  6,6ao  en  1890,  se  trouve,  avec  l'aug- 
mentation du  personnel,  porté  è  L.  E.  16,000.  Votre  Excellence  trouvera  ci-jointe 

une  copie  de  ce  budget. 

Le  projet  primitif  de  M.  Grébaut  comportait  environ  L.  E.  1,200  de  plus  eti 

dans  le  but  de  dégager  sa  responsabilité  au  cas  où  le  service  de  surveillance  serait 

insuffisant,  il  a  adressé  une  lettre  de  protestation  contre  cette  réduction  au  Minis- 
tère khédivial  des  travaux  publics. 

Il  s'agit  maintenant  de  pourvoir  à  deux  emplois  nouveaux  d'agents  conservateurs 
et  inspecteurs. 

M.  Grébaut  étant  autorisé  à  proposer  MM.  Léon  Hame)  et  Virey,  va  s'acquitter  de 
ce  soin  aussi  rapidement  que  son  absence  du  Caire  le  lui  permettra. 

■ 

L.  d'Aubigny. 



510 

ANNEXE    X    LA    Dl^PÊGHE    POLITIQUE    DU    CAIRE    EN    DATE    DU     l6    JANVIER     189I 

BUDGET 

DU  SERVICE  DU  MUSÉE  ET  CONSERVATION  DES  ANTIQUITÉS 

POUR    L^BXERCIGE    iSgi. 

L.   É. 

1 .  directeur  général   ,  .  i  ,000 
1  conservateur,  5oo  à  600    55o 

2  conservateurs  inspecteurs,  3oo  à  4oo    700 

2  conservateurs  adjoints,  3oo  à  4oo    700 

1  conservateur  préparateur,  200  à  3oo    280 

1  secrélaîre  comptable,  260  à  35o    3oo 
I  nazir,  200  à  3oo    260 

1  traducteur  écrivain,  i  20  à  1 68    1 44 

i  surveillant  de  l'hélasse,  120  à  168    i44 

3  siuveillants  de  2^  classe,  96  à  120    324 

6  surveillants  de  3*  classe,  48  à  72    36o 
2  attachés,  48  à  7 2    120 

2    magasiniers,  48  à  72    120 

4,962 

Agents  hors  cadres    2,5oo 
Fouilles  et  achats    1 ,800 

Transports,  déplacements  et  divers    738 

10,000 

W  406. 

M.  Léon  Bourgeois,  Ministre  de  rinstruction  publique, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Ai&ires  étrangères* 

Paris,  le  23  février  1891. 

Vous  avez  bien  voulu  me  transmettre  copie  d'ime  dépêche  de  notre  Consul  gé- 
néral au  Caire  vous  rendant  compte  de  ses  dernières  négociations  avec  le  Gouver- 

nement khédivial.  Il  s'agissait  de  fixer  le  budget  du  Musée  et  du  service  des  fbaiUes • 

pour  Tannée  1 8g  1  et  de  régler  le»  questions  relatives  au  personnel  qui  en  dépend. 

J'ai  Thonneui*  de  vous  remercier  tout  particulièrement  de  cette  communication, 

dont  j'ai  pris  connaissance  avec  un  réel  intérêt.  Je  suis  heureux  de  constater  que  les 

efforts  réunis  de  MM.  d'Aubigny  et  Grébaut  ont  réussi  à  préserver  rancienne  orga- 
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ûiaaticHà  des  modiiicatâOQfl  qu'il  était  question  d'y  introduire  et  que  les  dispositions 
adoptées,  malgré  quelques  concessions  de  notre  part,  demeurent  conformes  aux  Yues 

générales  exprioaées  par  mon  Département. 

Léon  Bourgeois. 

r  407. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  3o  avril  1891. 

Je  suis  avisé  que,  dès  le  retour  prochain  de  M.  Grébaut  de  la  Haute-Egypte,  la 

question  de  la  nomination  <le  deux' inspecteurs  sera  de  nouveau  posée. 
Je  compte  maintenir  fermement  la  demande  de  deux  inspecteurs  français. 

Reverseaux. 

r  408. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  générsl  de  France  au  Caire^ 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Àfiaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  &  mai  1691. 

Constatant  que  les  bruits  relatifs  à  des  projets  de  changement  dans  la  direction 

et  f  administration  du  Musée  prennent  de  la  consistance ,  j*ai  cru  devoir  déclarer  à 
Tîgrane-Pacha  que  nous  ne  voyons  pas  la  nécessité  de  modifier  la  situation  actuelle , 

et  qu  en  tout  cas,  si  nous  acceptions  la  nomination  de  deux  inspecteurs,  nous  n  ad- 
mettrions jamais  qulls  ne  fussent  pas  tous  deux  Français.  Après  en  avoir  conféré 

avec  le  Khédive,  Tigrane-Pacha  m'a  répondu  que  le  Conseil  des  Ministres  serait 

saisi  de  ma  déclaration,  mais  qu'il  me  donnait  l'assurance,  dès  à  présent,  qu'aucune 
modification  ne  serait  faite  sans  une  eateate  préalable  avec  nous. 

Reverseaux. 

r  409. 

M.  RiBOT,  Ministre  des  Afiaires  étrangères, 

au  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au 
Caire. 

Paris,  le  i5  mai  1891. 

Je  ne  puis  qu^approuver  les  déclarations  que  vous  avez  faites  à  Tigrane-Pacha  pour 
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prévenir  toute  tentative  de  réorganisation  du  service  ardbéologique  dans  un   sens 

préjudiciable  à  Fautorité  du  Directeur  des  musées  khédiviaux. 

La  promesse  du  Sous-Secrétaire  d'État  qu  aucune  modification  ne  sera  faite  sans 
une  entente  préalable  avec  TAgence  est  considérée  par  nous  comme  la  confirmation 

des  engagements  formels  déjà  pris  à  ce  sujet  par  Riaz-Pacba  vis-à-vis  de  nous. 

A.     RlBOT. 

N°  410. 

M.  Bapst,  gérant  TAgence  et  Consulat  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères,  à  Paris. 

Le  Caire,  le  2 A  septembre  1891. 

Il  y  a  déjà  quelque  temps,  Tidée  de  fonder  à  Alexandrie  un  musée  avait  été  mise 

en  avant  par  un  certain  nombre  d^habitants  désireux  de  retenir  les  touristes  qui , 

dans  Tétat  actuel  des  choses,  la  traversent  seulement,  sans  s'arrêter,  pour  gagner  la 
gare  du  Caire  au  sortir  du  paquebot,  ou  le  paquebot  au  sortir  de  la  gare. 

Jusqu'ici,  le  Gouvernement  n avait  pas  favorisé  Tentreprise;  et  il  était  peu  pro- 
bable que,  privés  du  concours  officiel,  ses  promoteurs  pussent  de  longtemps  la 

mettre  k  exécution.  M.  Grébaut,  Directeur  du  Musée  de  Gizeh,  vient  d*ètre  officiel- 

lement chargé  de  s'entendre  avec  la  Commission  municipale  d'Alexandrie  pour 
donner  satisfaction  au  vœu  des  habitants. 

Après  plusieurs  délibérations,  il  a  été  convenu  que  le  nouveau  musée  serait  pro- 

priété de  rËtat,  qu'il  serait  sous  la  direction  et  la  surveillance  de  M.  Grébaut  et  de 

ses  successeurs,  qu'il  serait  de  préférence  composé  d objets  ayant  trait  à  l'histoire 

d'Alexandrie  et  qu'à  cet  effet  le  Musée  de  Gizeh  lui  céderait  une  partie  de  ses 
richesses  gréco-romaines. 

Edmond  Bapst. 

N^  411. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  i5  novembre  1891. 

Permettez-moi  d'appeler  votre  plus  sérieuse  attention  sur  la  question  du  musée 

de  Ghizeh,  qui  devient  chaque  jour  plus  irritante.  Votre  Excellence  se  rappelle,  qu'à 

mon  arrivée  en  Egypte  j'ai  dû  m'opposer  avec  la  plus  grande  énergie  à  la  nomina- 

tion d'un  inspecteur  étranger  et  à  la  mise  à  exécution  d'une  décision  du  Conseil 

des  Ministres,  réclamant  le  changement  du  Directeur  général.  J'avais  obtenu 
qu'on  nous  laisserait  le  temps  d'étudier  la  question,  et  promis  notre  réponse  à  mon 
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relour  de  France.  Dès  le  lendemain  de  mon  arrivée  au  Caire,  Sir  Evclyn  Baring 

Axnalt  réclamer  la  réponse,  et,  de  son  côté,  Tigrane-Pacha ,  sans  y  mettre  autant 

(rinsistance,  m'ex{)rimait  Je  désir  de  connaître  le  nom  du  remplaçant  de  M.  Grébaut. 
Il  est  ui^ent  que  M.  le  Ministre  de  rinstruction  publique  arrête  son  choix  sur  un 

candidat,  en  donnant,  bien  entendu,  à  M.  Grébaut  une  compensation. 

Reverseaux. 

iT  412. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RïBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

I^e  Caire,  29  décembi'e  1891. 

Dans  le  cas  où  nous  ne  pourrions  pas  désigner  nous-mêmes  de  suite  notre  can- 

-didat,  le  Conseil  des  Ministres  va  chaîner  le  Ministre  des  Affaires  étrangères  de 

nous  proposer  Daninos-Pacba  comme  Directeur  du  musée. 
Reverseaux. 

W  413. 

M.  Ribot,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et    Consul    général    de    France 
au  Caire. 

Paris,  3 0  décembre  1891. 

M.  le  Ministre  de  rinstruction  publique  pense  que  M.  de  Morgan  serait  le  meilleur 

choix  pour  la  direction  du  musée.  Il  conviendrait  de  lier  à  la  désignation  du  direc- 
teur la  création  de  deux  postes  de  conservateur  demandée  depuis  six  mois.  Pour 

ces  nouveaux  postes,  MM.  Virey  et  Mallet  seraient  les  candidats  du  Ministère  de 
rinstruction  .publique. 

A.  Ribot. 

L^ Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Ribot,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  4  jaovier  1892. 

Il  est  entendu  avec  Tigrane-Pacha  que  M.  Grébaut  recevrait  le  congé  qu'il  solli- 

citerait,  afin  de  se  rendre  à  Tappel  du  Ministre  de  l'Instruction  publique,  et  que 
Documents  diplomatiques.  —  E^-pte.  65 
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M.  de  Morgan  serait  envoyé  en  mission  en  Ëg)'pte  pour  faire  son  intérim.  Ce  dernier 
sy  mettrait  au  courant  du  service  du  Musée  et  serait  définitivement  nommé  au 

bout  de  quelques  mois ,  lorsque  M.  Grébaut  serait  pourvu  d^une  situation  en  France 

en  rapport  avec  celle  qu'il  laisserait  en  Egypte. 
Reyerseaux.. 

N°  415. 

M.  RiBOT,  Ministre  des  AfFaires  étrangères, 

au  Marquis   de  REYERSEitux,   Agent  et  Consul  général  de   France 
au  Caire. 

Paris,  le  12  janvier  1892. 

Vos  propositions  concernant  la  Direction  des  Musées  ont  reçu  l'approbation  de 

M.  le  Ministre  de  l'Instruction  publique.  Vous  pouvez  en  conséquence  annoncer  à 

Tigrane-Pacha  qu*un  congé  va  être  accordé  à  M.  Grébaut. A.    RiBOT. 

N^  416. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire  ̂ 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Afiaiies  étrang^èreâ. 

Le  Caire,  le  5  février  189a. 

Le  Gouvernement  égyptien  ne  nous  concède  qu'un  seul  inspecteur  français  au 

Musée  de  Ghizeh  avec  M.  de  Morgan  comme  Directeur  général  ;  il  s'engage  à  donner 

la  place  de  second  inspecteur  à  un  indigène.  Je  votis  prie  de  m'îhdîquer  le  nom 
de  notre  candidat  à  Finspection. 

REVERSEAtnC. 

r  417. 

M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au   Marquis   de  Reverseaux,  Agent  et   Consul  général  de   France 
au  Caire- 

Paris,  le  6  février  1892. 

La  combinaison  indiquée  par  vous  est  acceptée  par  M.  le  Ministre  de  Tlnstruction 

publicpie.  Proposez  comme  inspecteur  M.  Virey  qui  a  déjà  appartenu  à  notre  mission 
archéologique  en  Egypte. 

A.  RiBOT 
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N"  418. 

M.  RiBOT,  Ministre  des  AfiFaires  étrangères, 

au  Marquis  de  Reverseaux,    Agent   et  Consul  général  de   France 
au  Caire. 

Paris,  le  19  février  1892. 

Vous  pouvez  annoncer  que  M.  de  Morgan  partira  par  un  prochain  paquebot, 

chargé  de  mission  pour  remplacer  par  intérim  M.  Grébaut.  Ce  dernier  sera ,  sur  sa 

demande,  appelé  prochainement  à  une  situation  importante  dans  le  haut  ensei- 

gnement. 
A.  RlBOT. 

W  419. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  28  février  1892. 

J'ai  arrêté  définitivement  avec  Tigrane-Pacha  la  nomination  de  M.  de  Morgan  et 
de  M.  Virey,  ainsi  que  d  un  inspecteur  indigène,  et  obtemi  un  congé  de  six  mois  pom* 

M.  Grébaut.  Ce  dernier  attend  l'arrivée  de  M.  de  Morgan  et  le  mettra  au  courant  du 
service  avant  de  quitter  le  Caire. 

Reverseaux. 

r  420. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Paris,  le  25  mars  1892. 

La  place  de  conservateur  inspecteur,  qui  nécessitera  une  inspection  très  active, 

vîeot  d'èiane  offinrte  à  M.  Virey.  Celui-ci  ne  se  sejotant  ni  la  santé,  ni  Tactivité  pour  ce 
service,  a  refiisé  par  écrit.  U  est  indispensable  que  notice  conservateur  inspecteur 
réunisse  ces  qualités. 

Reverseaux. 

65. 
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r  421. 

M.  RiBOi,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

au  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au 
Caire. 

Paris,  te  i5  avril  1892. 

D accord  avec  M.  le  Ministre  de  Tlnstruction  publique,  je  vous  autorise  à  proposer 

comme  conseiTateui-  inspecteur  M.  Foucart,  fils  de  l'ancien  directeur  de  Técole 

d'Athènes,  licencié  es  lettres,  qui  étudie  TEgyptologie  et  compte  y  consacrer  toute sa  vie. 

A.  RlBOT. 

r  422. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  l3  mai  1892. 

La  nomination  de  M.  Foucaii,  acceptée  par  le  Conseil  des  Ministres,  va  être 

signée  de  suite. 
Reveuse.vux. 

r  /i23. 

Le  Marquis  de  Reve^eauic,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  A£Paires  étrangères. 

Le  Caire,  17  mai  1892. 

Cette  Agence^et  Consulat  général  a  déjà  eu  Thonneur  de  signaler  à  Votre  Excel- 

lence^ le  34  septembre  dernier,  les  négociations  qui  s'étaient  établies  entre  le  Gou- 

Yernement  khédivial  et  la  Municipalité  d'Alexandrie  pour  la  création  dans  cette  ville 

d  un  Musée  d'antiquités  égyptiennes. 

Aussitôt  après  avoir  pris  la  Direction  du  Musée  de  Ghizeh ,  M.  de  Moigan  s'est 
rendu*à  Alexandrie  et  il  a  été  assez  heureux  pour  aboutir  à  un  accord  avec  la  mu- 

nicipalité sur  un  projet  de  règlement. 
Reverseaux. 

I 
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W  424. 

Le  Marquis  de  Rey£rs£aix,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Alexandrie,  le  8  juillet  1892. 

Le  Gouvernement  Egyptien  vient  d'accorder  à  M.  Grébaul  Findemnité  de  licen 

ciement  qu'il  demandait,  soit  d'un  mois  de  traitement  par  année  de  service. 
Revkrseaux. 

r  425. 

M.  Denadt,  gérant  l'Agence  et  Consulat  général  de  France  au  Caire, 
à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  A  août  1892. 

Le  Journal  officiel  égyptien  vient  de  publier  un  décret,  en  date  du  i*'  de  ce  mois^ 
par  lequel  «  les  conservateurs  inspecteurs  et  les  sous-inspecteurs  du  service  des  anti- 

quités sont  nommés  officiers  de  police  Judiciaire  ». 
Votre  Excellence  sait  que,  sous  le  prclexle  de  chercher  à  réprimer  les  dégradations 

ou  déprédations  causées  aux  monuments  antiques,  tant  par  les  touristes  que  par  des 

malfaiteurs,  il  avait  été  question  à  plusieurs  reprises  de  confier  à  la  police  la  mission 

de  protéger  les  différentes  localités  de  la  Haute-Egypte  présentant  un  caractère 
historique. 

M.  de  Morgan  a  suggéré  Tidée  beaucoup  plus  pratique  d'investir  les  conservateurs* 
înspecteurs  de  son  service  des  pouvoirs  nécessaires  pour  instrumenter  en  qualité 

d  officiers  de  police  judiciaire  et  il  a  obtenu  gain  de  cause. 

Le  résultat  satisfaisant  atteint  aujourd'hui  est  dû  à  son  initiative. 

Dknaut. 

N"  426. 

M.  Denaut,  gérant  FAgence  et  Consulat  général  de  France  au  Caire , 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  9  septembre  1892. 

Le  Journal  officiel  di  publié  le  décret  khédivial,  en  date  du  5  de  ce  mois,  nom- 
mant définitivement  M.  de  Morgan  Directeur  général  des  Musées  égyptiens  et  des 

Fouilles. 

Le  texte  de  ce  décret  est  le  même  que  celui  du  5  juin    1886  qui  nommait 
M.  Grébaut. 

Dbnaut. 
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r  427. 

Le  Marquis  de  Reverse  aux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Président  du  Conseil ,  Ministre  des  Affaires  étrangères^ 

Le  Caire,  le  9  déœmbre  189a. 

J'ai  sollicité  et  obtenu  du  Khédive  pour  M.  Grébaut  la  commanderie  de  FOsma- 
nieh.  Je  n  ai  pas  eu  de  peine  à  démontrer  à  Son  Altesse,  que  le  Gouvernement 

égyptien  n  avait  eu  qu  à  se  louer  des  services  rendus  par  ce  savant  à  la  science  égyp- 
tologique  et  que  M.  Grébaut  devait  emporter  un  témoignage  de  satisfaction  et  de 
reconnaissance  au  nom  de  TEgypte. 

Reverseaux. 

r  428. 

M.  Duprjy,  Ministre  de  Tlnstruction  publique,  des  Beaux-Arts  et  des  Cultes, 

à  M.  RiBOT,  Président  du  Conseil,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Paris,  ie  127  décembre  189a. 

Vous  avez  bien  vouhi  m'annoncer  que  M.  Grébaut  venait  de  quitter  l'Egypte  et 
que  M.  de  Reverseaux  avait  sollicité  et  obtenu  pour  lui  du  Khédiveia  Conmianderie 

de  rOsmanieh.  Je  suis  heureux  d'apprendre  qu'en  résignant  son  poste,  ce  savant 
emporte  un  témoignage  de  satisfaction  et  de  reconnaissance,  au  nom  de  rÉgypte, 

pour  les  services  qu'il  a  rendus  à  la  science  archéologique  dans  ce  pays. 

J'ai  H 'honneur  de  vous  remercier  de  cette  communication  et  je  vous  prie  de  fiiire 
connaître  à  M.  de  Reverseaux  combien  je  lui  sais  gré  de  sa  bienveillante  interven* 
tion  en  faveur  de  M.  Grébaut. 

Ce.  DupuY. 

N°  429. 

Le  Marquis  de  Heverseaux ,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Develle,  Ministre  des  Affaires  ôlraugèreg. 

Le  Caire,  ie  17  mars  1893. 

Depuis  longtemps,  le  ComitédesPouilles  et  Musées,  préoccupé  des  dangersdmcendie 

que  faisait  courir  aux  admirables  collections  contenues  dans  Je  musée  de  Ghizeh  la 

construction  trop  légère  du  palais  qui  les  renferme,  avait  chargé  le  Directeur  général 

de  lui  indiquer  les  mesures  à  prendre  pour  les  mettre  à  l'abri  du  feu.  Un  des 
premiers  actes  de  M.  de  Morgan  fut  de  rechercher  ces  mesures.  Il  proposa  soit  de 

protéger  par  un  revêtement  en  fer  les  murs  et  la  toiture  du  palais  qui  sont  presque 
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entièrement  construits  en  bois,  soit  de  reconstruire  un  édifice  dans  Tintérieur  du 

Caire,  le  musée  actuel  se  trouvant  sur  la  rive  gauche  du  Nil,  à  4  kilomètres  de 

la  ville  et  inaccessible  pendant  les  beures  d'ouverture*  du  grand  pont  de  Kasr-eNNiL 

Les  devis  de  ces  deux  projets  étaient  l'un  de  90,000  livres,  l'autre  de  i5o,ooo  livres. 

Le  Comité,  qui  s'adjoignit  un  membre  de  la  Caisse,  se  prononça,  à  la  majorité  , 
pour  la  reconstruction.  Seuls,  Tigrane-Pacba  et  le  Comte  Zaluski,  délégué  autricbien 

à  la  Caisse  de  la  Dette,  furent  d'avis  de  faire  les  aménagements  nécessaires  au  pakis 

de  Ghizeb,  afin  d'économiser  60,000  livres  ainsi  que  les  dépenses  nécessitées  parle 

déménagement  d'un  musée  dans  l'autre.  La  question  ainsi  présentée  fut  examinée 

par  le  Conseil  des  Ministres.  Riaz-Pacba  s'éleva  contre  toute  dépense  nouvelle. 
Fort  ému  de  cette  décision,  je  me  suis  rendu  cbez  Riaz-Pacba,  auquel  je  déclarai 

que,  en  debors  de  ricbesses  artistiques  incalculables,  l'égyptologie  représentait  un 

immense  capital  productif  de  gros  intérêts,  puisqu'elle  attirait  ime  foule  de  touristes 

cbaque  année  croissante  et  que  le  Gouvernement  ferait  preuve  d'une  imprévoyance 

coupable  en  ne  mettant  pas  ce  capital  à  l'abri  de  la  destruction.  Gomme-  le  Président 

du  Conseil  ne  paraissait  pas  convaincu, j'ajoutai  que  le  musée  de  Gbizeh  appartenait 
au  monde  scientifique  et  que  la  France,  ayant  le  droit  de  réclamer  la  part  la  plus 

large  dans  la  constitution  de  ses  ricbesses,  avait  également  le  droit  de  veiller  à 

leur  conservation.  Je  tins  le  même  langage  à  Tîgrane-Pacba  et  au  Khédive  qui,  tous 

deux,  m'ont  prorais  de  s'entretenir  avec  Riaz-Pacba  et  le  Conseil  de  fa  nécessité  de 
prendre,  dans  le  plus  bref  délai,  une  décision  dans  le  sens  de  ma  demande. 

Lord  Cromer  m'a  laîsssé,  en  vertu  de  Tabandon  fait  à  la  France  de  la  direction 

du  musée  de  Gbizeb,  le  soin  de  défendre  les  intérêts  de  l'égyptologie.  Je  suis  donc 
doublement  tenu  à  ne  pas  les  laisser  compromettre  par  un  ajournement  qui  pourrait 

avoir  tes  plus  graves  inconvénients. 

Reverse AUX. 

Le  Marqnis  de Rïverseadx,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Develle,  Ministre  des  AflFaîres  étrangères. 

Le  Caire,  le  2^  mars  1893. 

Conformément  à  la  promesse  que  m'avaient  faite  le  Kbédive  et  Tigrane-Pacba , 
la  question  de  la  reconstruction  du  musée  de  Gbizeb  a  été  reprise  devant  le  Conseil 

des  Ministres  qui  a  décidé  de.  faire  dans  le  palais  actuel  tous  les  aménagements 

nécessaires  à  la  protection  des  ricbesses  qu'il  renferme.  Les  ingénieurs  du  Ministère 

des  Travaux  publics  sont  cbargés  d'établir  des  plans  et  dévia  dams  lie  plus  bref  délai, 
afin  que  les  travaux  soient  exécutés  le  plus  rapidement  possible. 

Reverseaux. 
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M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  à  Londres, 

à  M.  Develle,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

I^ndrcs,  le  lo  avril  1893. 

Je  crois  devoir  attirer  particulièrement  votre  attention  sur  le  passage  du  dernier 

rapport  de  Lord  Cromer  qui  a  trait  au  service  des  Fouilles  et  des  Antiquités  d'Egypte'. 
J'ai  riionneur  de  vous  adresser  cî-joint,  pour  information,  ime  traduction  de  cette 

})ubIication  • 

ANNEXE    \    LA    DÉPÊCHE    POLITIQUE    DE    LONDRES,    EN    DATE    DU     lO    AVRIL     l8g3. 

Extrait  du  Rapport  de  Lord  Cuomér.  [Blae  Book.  —  Egypte  iSgS). 
TRVDUCTïO^î. 

Pendant  que  je  suis  sur  le  sujet  de  Tégyptologie,  je  puis  mentionner  que  le  ser- 
vice archéologique  fonctionne  dWe  manière  très  satisfaisante  sous  Thabile  direction 

de  M.  de  Morgan.  Une  des  malheureuses  circonstances  qui  se  rapportent  au  Gouver- 

nement de  TEgypte,  c  est  qull  est  presque  impossible  de  traiter  une  question  quel- 

conque, quelque  éloignée  qu^elle  puisse  être  de  la  sphère  politique,  sans  exciter  de 
jalousies  internationales. 

C'est  ce  qui  est  amvé,  il  n'y  a  pas  bien  longtemps,  en  ce  qui  est  du  service  archéo- 
logique. Ce  service,  depuis  son  origine,  a  été  principalement  entre  des  mains  fran- 

çaises. On  peut  vraiment  dire  que  Fexistence  de  Tégyptologic,  comme  service,  fut, 

en  premier  lieu,  principalement  due  au  génie  et  aux  patientes  recherches  des 

savants  français.  U  y  a  quelques  années,  le  fonctionnement  de  ce  service  fut  Tobjet 

de  plaintes  de  la  part  do  bon  nombre  d^égyptologues  an^ais  et  allemands.  Le  fait 
que  ces  plaintes  se  produisirent  en  même  temps  donna  lieu,  non  seulement  parmi 

la  partie  la  moins  bien  renseignée  de  la  Colonie  française  en  Egypte ,  mais  aussi  dân.s 

une  certaine  mesure  en  France  au  soupçon  qu  il  existait  une  intention  positive  de 

substituer  dans  ce  service  une  direction  anglaise  à  la  direction  française.  Ce  soupçon 

n'était  nullement  fondé. 

Aucune  intention  si  peu  généreuse  n  existait,  je  suis  heureux  de  dire  que  l'har- 
monie est  maintenant  rétablie.  Chacun  semble  admettre  que  le  service  fonctionne 

très  bien.  Loin  d'entendre  des  plaintes,  je  n'entends  que  des  éloges  de  la  part  d'An-, 

glais  qui  sont  intéressés  à  ce  sujet,  et  les  Français,  dont  les  soupçons  à  l'égard  des 

intentions  anglaises  furent  précédemment  soulevées,  doivent  maintenant,  il  faut  l'es- 
pérer, avoir  apprécié  le  fait  que  leurs  craintes  étaient  sans  fondement.  Je  dois  ajouter 

que,  parmi  tous  les  hommes  raisonnables  et  modérés  de  chaque  côté,  il  ne  peut  y 

avoir  qu'un  désir  à  cet  égard,  c'est  que  la  connaissance  de  l'égyptologie  progresse 

et  qu'elle  ne  devienne  pas  un  sujet  de  mesquine  jalousie  internationale  et  de discorde. 
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XVIII. 

CRISE  MINISTERIELLE. 

1893. 

r  432. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  RiBOT,  Ministre  des  AiFaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  8  décembre  1892. 

Vivement  offensé  par  ua  arlicle  du  Times  du  28  novembre,  le  Khédive  a 

demandé  des  explications  à  Lord  Cromer.  Celui-ci  a  désavoué  le  correspondant  du 
journal  au  Caire  dont  les  attaques  contre  son  Altesse  ont  produit  le  plus  mauvais 

effet  dans  le  monde  indigène  et  parmi  les  Européens. 

Reverseadx. 

K  433. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Ribot,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  12  décembre  1892. 

lAssemblée  législative  à  laquelle  le  Gouvernemenl  a  soumis  à  titre  consultatif  le 

projet  de  budget  a  refusé  de  Tappuyer. 
Reverseaux. 

iV  434. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Develle,  Ministre  des  Affaires  élran^ères. 

Le  Caire,  le  1  !\  janvier  )  898. 
m 

Un  inspecteur  anglais  de  la  Police  a  envoyé  aux  Moudirs  une  circulaire,  les  invi- 
tant à  adresser  désormais  non  plus  au  Ministre  égyptien,  mais  au  Directeur  anglais 

Dgguueats  diplomatiques.  —  Eî,'yple,  66 
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de  la  Police,  toutes  leurs  communications  relatives  à  la  sécurité  publique.  Une  note 

explicative  faisait  rentrer  dans  cette  catégorie  la  presque  totalité  des  a£faires. 

La  chose  fut  connue  et  la  presse  indépendante  en  mena  grand  bruit.  Le  Khédive 

fit  venir  le  Colonel  Settle,  directeur  de  k  Police,  auquel  il  reprocha  qu'un  de  ses 
subalternes  eût  pris  sur  lui  de  donner  aux  Moudirs  de  semblables  instructions;  et, 

après  avoir  gourmande  pour  sa  négligence  le  sousniecrétaire  dÉtat  ég^^ptien,  il  lui 
donna  Tordre  de  contremander  immédiatement  la  circulaire. 

Reverseaux. 

N^  435. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Develle  ,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  1 4  janvier  lSqS. 

Tout  le  monde  s  attend  depuis  quelque  temps  à  un  changement  de  Cabinet  : 

Mustapha-Pacha  Fehmy  entre  seulement  en  convalescence,  et  les  Anglais  ont  admis 

l'idée  de  son  remplacement,  comprenant  que  les  soins  nécessités  pour  son  entière 

guérison  ne  lui  permettaient  plus  d'exercer  effectivement  ses  fonctions  pendant  de 
longs  mois. 

Lord  Cromer  se  présenta  au  Palais  avant-hier,  pour  se  renseigner  sur  la  formation 

du  nouveau  Cabinet ,  dont  tout  le  monde  s'entretenait  en  ville.  Ayant  reçu  de  la 
bouche  même  du  Khédive  la  confirmation  du  choix  éventuel  de  |.Tigrane-Pacha  en 
qualité  de  Président  du  Conseil,  il  déclara  que  son  Gouvernement  s  opposait  à  la 

nomination  d'un  chrétien,  et  qu'il  prévenait  Son  Altesse  que,  en  résistant  à  l'Angle- 
terre ,  elle  jouait  «  son  pouvoir  et  sa  personne.  » 

Le  Ministre  des  Affaires  étrangères  a,  d'autre  part,  sondé  Fakry-Pacha  sur  la 

réponse  qu'il  ferait  dans  le  cas  où  le  Khédive  lui  proposerait  la  formation  d'un 
Cabinet. 

Rever&eaux. 

N^  436. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Develle  ,  Ministre  des  affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  17  janvier  1893. 

L'Agent  et  Consul  général  d'Angleterre  vient  de  faire  au  Khédive  la  communi- 
cation suivante  : 

«  Le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  ne  peut  admettre  qu'aucun  acte  impoilant  se 
«  passe  en  Egypte  sans  son  assentiment.  Le  changement  de  Mustapha-Pacha  Fehmi 
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«  étant  aussi  îoiitiie  (pie  préjudiciable  aux  intérêts  de  l'Egypte ,  le  Goof  ememeot  de 
«  la  Reine  ne  saurait  sanctioimer  la  |M*oposition  qui  lui  est  faite  de  Fakiy-4Pacha.  « 

Loixl  Cramer  a  dh  au  KkédiTe  qu'il  viendrait  prendre  la  réponse  demain  matin. 

Reverseaux. 

r  437, 

M.  Develle,  Ministre  des  AfFaires  étrangères, 

à  M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Londres. 

Paris,  le  17  janvier  iSgS. 

Les  diverses  dépèches  ci-annexées  en  copie  ̂^^  que  je  reçois  de  l'Agent  et  Consul 
générd  de  France  ao  Caire  »oa,  permettront  de  ,o«,  r«Kire  compte  de,  incidents 

qui  viennent  de  se  produire  en  Egypte. 

Je  vous  serai  obligé  d'entretenir  sans  relard  ie  principal  secrétaire  d'Elat  de  la 
Reine  des  faits  mentionnés  par  M.  de  Reverseaux  et  de  prier  lord  Rosebery  de  vous 

indiquer  le  véritable  caractère  de  Fattitude  prise  par  lord  Cromer. 

Jules  Develle. 

W  438. 

M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  Française  à  Londres, 

à  M.  Develle,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Londres,  le  17  janvier  1898. 

D'après  vos  instructions,  j'ai  parlé  aujourd'hui  à  Lord  Rosebery  des  incidents 

survenus  au  Caire  Je  lui  ai  d'abord  demandé  s'il  était  vrai  que  Lord  Cromer ,  d'ordre 

de  son  Gouvernement,  se  fût  opposé  à  la  nomination  d'un  chrétien  comme  président 

du  Conseil.  Lord  Rosebery  a  répondu  que,  d'une  façon  générale,  le  Gouvernement 

anglais  était  contraire  à  la  nomination  d'im  président  du  Conseil  chrétien,  et  que 
Lord  Cromer  avait  agi  dans  ce  sens.  Je  lui  ai  ensuite  dit  :  «  Lorsque  le  Khédive  a 

«  affirmé  son  droit  de  composer  son  Ministère  à  son  choix.  Lord  Cromer  lui  a  répondu 

«  par  la  menace  :  En  résistant  à  l'Angleterre ,  vous  jouez  votre  pouvoir  et  votre  per- 
«  sonne.  Doit-on  conclure  de  là  que  le  Gouvernement  anglais  prétend  nommer  lui- 

«  même  les  Ministres  Egyptiens.^  » 

Lord  Rosebery  m'a  répondu  qu'il  n'avait  pas  connaissance  des  paroles  que 

j'attribuais  à  Lord  Cromer,  qu'elles  devaient  être  exagérées  et  qu'il  en  prenait  note. 
Puis  il  a  ajouté  :  «  Nous  ne  nommons  pas  les  Ministres  Egyptiens,  mais  tant  que  le 
«  drapeau  anglais  flottera  en  Egypte ,  nous  entendons  que  nos  conseils  donnés  avec 

^^  Xoir  les  dépêches  àa  Caire  en  date  des  i4  et  17  janvier  iSgS. 
66. 
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•  autorité  soient  suivis  par  le  Gouvernement  khédivial  et,  sur  ce  point,  je  ne  puis  que 

«  vous  renvoyer  à  la  dépêche  de  Lord  Granville  du  4  jsinvier  1 884-  ■ — Lord  Rosebery 

ma  ensuite  parlé  de  Tacte  du  Khédive  comme  d'un  coup  de  tète  et  ma  dit  qu'il  ne 

s'en  explique  pas  bien  Torigine.  —  «  En  s'engageant  à  soutenir  Moustapha  Fehoii 
•  quand  même  contre  son  Souverain,  Lord  Cromer»,  ai-je  répliqué,  «aura  amené 

la  crise.  »  —  «Lord  Cromer  n'a  pas  du  aller  jusque-là»,  s'écria  Lord  Rosebery, 

«  mais  sans  doute  on  le  dit  et  on  le  croit  dans  l'entourage  khédivial.  Nous  avons 
«  protesté  contre  certaines  nominations.  Cette  protestation  sera  soutenue  par  nous. 

«  Nous  avons  demandé  une  réponse  pour  demain.  » 
W\DDINGT0>. 

r  439. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Ministre  de  France  au  Caire, 

à  M.  Develle,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  i  S  janvier  iSgS. 

Lord  Cromer  a  cru  devoir  ne  pas  insister  devant  le  refus  formel  du  Khédive  de 

reprendre  Mustapha-Pacha  Fehmi.  D^autre  part,  le  Khédive  s'est  décidé  à  accepter 
la  démission  de  Fakri-Pacha  qui  sera  probablement  remplacé  par  Riaz-Pacha  contre 

lequel  Lord  Cromer  ne  soulève  pas  d'ol)jectlons. Reveuseaux. 

r  440. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Develle,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  i8  janvier  1893. 

Le  Khédive  vient  de  signer  le  décret  nommant  Riaz-Pacha  Président  du  Conseil. 

Les  Ministres  récemment  nommés  sont   maintenus.   Fakri   remplacera,   dit-on, 

Mazloum  comme  Grand-Maître  des  cérémonies  et  aura  la  1  ̂  classe  de  l'Osmanié. 
Reverse  \ix. 

1 

J\^  441. 

M.  Develle,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

à  M.  Waddington  Ambassadeur  de  la  République  Française  à  Londres. 

Paris,  le  18  janvier  iSgS. 

La  dépèche  par  laquelle  vous  me  rendez  compte  de  voire  entretien  d'hier  avec 

e  principal  Secrétaire  d'Etat  de  la  Reine  n'est  pas  pour  affaiblir  la  pénible  impres- 
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sion  que  nous  avaient  laissées  les  indications  fournies  par  M.  de  Reverseaux  sur  II» 
grave  incident  que  vient  de  soidever  le  Représentant  du  Gouvernement  Britannique 

au  Caire.  On  ne  pouvait  d'ailleurs  se  méprendre  à  Londres  sur  Témotion  que  devait 
produire  en  France  Tintervenlion  inattendue  de  Lord  Cromer  dans  Texercice  même 
du  Pouvoir  khédivial. 

Lord  Rosebery  n'a  pas  plus  contesté,  ce  me  semble,  que  Lord  Cromer  lui-même, 

le  droit  du  Khédive  de  choisir  ses  Ministres.  Nous  devons  donc  être  d'autant  plus 

surpris  de  l'attitude  du  représentant  de  l'Angleterre  qu'il  lui  a  dénié  en  fait  et  de  la 

façon  la  plus  olfensante  l'exercice  de  sa  prérogative. 
Vous  voudrez  bien  renouveler  avec  la  plus  grande  énergie  lés  protestations 

que  votre  entretien  avec  Lord  Rosebery  vous  a  déjà  fourni  l'occasion  de  faire 

entendre  au  Principal  Secrétaire  de  la  Reine  contre  l'attitude  comminatoire  de 

Lord  Cromer  à  l'égard  d'Abbas  et  contre  les  prétentions  qu  ellç  révèle. 

L'intervention  de  l'Agent  Britannique,  dans  les  conditions  on  elle  parait  s'être 

produite,  équivaudrait  en  effet  à  la  mainmise  de  l'Angleterre  sur  le  Gouvernement 

Egyptien,  en  annulant  l'autorité  du  Khédive,  et  elle  constitue  la  négation  des 
droits  de  la  Puissance  suzeraine. 

Jules  Devellk. 

N^  442. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Develle,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  19  janvier  1893. 

Lord  Cromer  avait  demandé  au  Khédive  le  rappel  de  Mustapha  Febray,  le  ren- 

voi de  Tigrane  du  Ministère,  l'engagement  par  écrit  de  ne  changer  ni  de  nommer 

aucun  Ministre  sans  l'assentiment  de  l'Angleterre  et  Teiigagement  de  n'infliger  aucun 

blâme  ni  aucune  punition  à  ceux  qui  n'avaient  pas  suivi  le  Khédive.  Son  Altesse 

ayant  refusé  de  souscrire  à  ces  conditions,  le  Représentant  Anglais  s'est  contenté  de 
demander  au  Khédive  la  déclaration  suivante  :  «  Mon  plus  sincère  désir  est  de  tra- 

«  vailler  en  parfaite  harmonie  avec  le  Gouvernement  Britannique  et  de  maintenir  les 

«relations  les  plus  amicales  avec  ce  Gouvernement;  tant  que  durera  l'occupation 
«  anglaise ,  je  suivrai  volontiers  les  conseils  du  Gouvernement  de  Sa  Majesté  Britan- 

«  nique  dans  toutes  les  questions  importantes  ». 

Lord  Cromer  ajouta  qu'il  n'était  point  dans  la  pensée  du  Gouvernement  Britan- 

nique de  placer  Son  Altesse  dans  mie  position  humiliante,  et  que,  vu  l'impor- 

tance qu'il  y  avait  à  ce  que  la  crise  fût  promptement  terminée,  il  prenait  sur  lui, 
sans  en  référer  à  Londres,  de  dire  que  le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  acceptait 

la  nomination  de  Riaz-Pacha  comme  règlement  définitif  de  la  question. 

Reverseaux. 
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N"  443. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Develle  ,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  23  janvier  iSgS. 

Une  manifestation  a  eu  lieu  hier  soir,  en  Tbonneur  du  Khédive,  au  théâtre  de 

rOpéra.  Son  Altesse  a  été  acclamée  plusieurs  fois  dans  la  salle  par  des  vivats  poussés 

par  une  foule  de  spectateurs;  aucun  cri  malsonnant  n^a  été  proféré  contre  les 
Anglais. 

Les  indigènes  avaient  fait  la  veille  une  manifestation  à  la  Mosquée,  où  ils  avaient 

voulu  porter  le  Khédive  en  triomphe. 

Les  nouvelles  qui  arrivent  des  provinces  constatent  un  calme  absolu. 

Des  adresses  et  des  députations  en  grand  nombre  sont  les  seuls  témoignages  de 

rattachement  du  Peuple  Egyptien  envers  son  Souverain. 
Reverseaux. 

N"  444. 

Le  Marquis  DE  Dufferin,  Ambassadeur  de  Sa  Majesté  Britannique  à  Paris, 

à  M.  Develle,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Paris,  january  23  iSqS* 
Monsieur  le  Ministre  , 

I  hâve  been  instructed  by  Her  Majesty's  Government  to  inform  Your  Excellency 
that  it  has  been  determined,  in  view  of  récent  occurrences,  to  augment  the  Bristish 

garrison  in  Egypt. 

I  am  however  at  the  same  time  to  point  ont  that  this  measure  does  not  indicate 

cny  modification  of  the  assurances  which  hâve  from  time  to  time  been  given  by 

Her  Majesty's  Government  on  the  subject  of  their  occupation  of  that  country  nor 
any  change  of  policy. 

DuFPERiN  and  Ava. 

TRADUCTION. 
Paris,  le  ̂ 3  janvier  1893. 

Je  suis  chargé  par  le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  d'informer  Votre  Excellence 

qu'il  a  été  décidé,  en  raison  des  circonstances  récentes,  d'augmenter  la  garnison 
anglaise  en  Egypte. 

Je  dois  ajouter  que  cette  mesure  n'indique  aucune  modification  des  assurances 
([ui  ont  été  données  à  diverses  reprises  par  le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  au  sujet 

de  l'occupation  de  ce  pays,  ni  aucun  changement  de  politique. 
DuFFERiN  et  Ava. 
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M.  Waddington ,  Ambassadeur  de  France  à  Londres, 

à  M.  DfiVELLE,  Ministre  d^s  Affaires  étrangères^ 

Londres,  le  2^  jtnvier  iSgS. 

On  annonce  l'envoi  de  divers  renforts  en  Egypte.  Le  transport  Tyne  va  partir 
de  Portsmouth  avec  des  détachements  de  trois  bataillons  anglais  actuellement  en 

Egypte.  On  paiie  aussi  du  débarquement  à  Suez  d'un  bataillon  venant  de  Bombay  et 
de  l'envoi  d'un  autre  bataaion  de  Mdte.  Les  forces  anglaises  enoemoment  cantonnées 

en  Egypte  sont  d'environ  2,5oo  à  3,ooo  hommes. 
Wa0DINGTON. 

r  446. 
V 

M.  DfiVELLE,  Ministre  des  Affaires  étrangères, 

à  M.  Waddington  ,  Ambassadeur  de  la  République  Française  à  Londres. 
« 

Paris,  le  a 4  janvier  iSgS. 

L'Ambassadeur  d'Angleterre  vieot  de  m^adresser  une  note  par  laquelle  il  me  fait 

savoir,  qu'en  raison  des  récents  incidents  le  Gouvernement  de  la  Reine  a  décidé 

d'augmenter  la  garnison  anglaise  en  Egypte.  Lord  Dufferin  était  en  même  temps 

chargé  de  déclarer  que  cette  mesure  n'indiquait  aucune  modification  des  assurances 
qui  ont  été  données  à  diverses  reprises  par  le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  Britan- 

nique au  sujet  de  l'occupation  de  l'Egypte,  ni  aucun  changement  de  politique. 
En  remerciant  ie  Gouvernement  Anglais  de  cette  communication,  vous  prendrez 

acte  de  sa  déclaration  que  rien  n'est  changé  dans  sa  politique  en  Egypte ,  et  des 

assurances  qui  nous  sont  données  au  sujet  du  caractère,  de  l'étendue  et  de  la  diurée 
de  l'occupation. 

Le  Gouvernement  Anglais,  en  effet,  au  moment  où  il  a  cru  devoir  occuper 

l'Egypte,  à  la  suite  de  l'insiurection  d'Arabi,  a  pris  l'engagement  que  cette  occupa- 

tion ne  durerait  pas^au  delà  des  événements  qui  l'avaient  provoquée. 
Toutes  les  fois  que  le  Cabinet  de  Londres  a  été  interrogé  depuis ,  il  a  renouvelé 

expressément  ces  assurances  et  cet  engagement. 

Il  est  à  craindre  que  le  projet  du  Gouvernement  Britannique  d^augmenter  la  gar- 

nison de  l'Egypte  ne  soit  interprété  dans  un  sens  directement  contraire  à  ses  inten- 
tions. Vous  voudrez  bien  demander  à  Lord  Rosebery  de  préciser  les  incidents  qui 

auraient  motivé  cette  mesure. 

Je  vous  prie  de  voir  sans  retard  le  Principal  Secrétaire  d'État  des  Affaires  étran- 
gères de  la  Reine  et  de  lui  laisser  une  note  dans  ce  sens. 

Jules  Develle. 
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V  447, 

M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Londres, 

à  M.  Develle,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Londres,  le  25  janvier  189.3. 

(^onforme'ment  à  vos  instructions,  je  viens  de  remettre  àLoixl  Rosebery  la  note 

ci-jointe  en  copie.  Après  l'avoir  lue  et  sans  faire  d  autres  observations ,  il  s'est  expliqué 

sur  les  motifs  qui  avaient  décidé  l'envoi  de  renforts  eu  Egypte.  «  La  raison  »,  ma-t-il 

dit,  «est  l'agitation  produite  dans  le  pays  par  Tacle  du  Khédive,  agitation  qui  esl 
«  entretenue  par  la  presse  indigène,  qui  nous  est  généralement  hostile.  En  Orient,  une 

«  explosion  de  fanatisme  est  toujours  possible  et,  bien  que  j'espère  que  Tordre  ne  sera 

«  pas  troublé,  le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  ne  pouvait  s'exposer  soit  à  ce  que  le 

«  drapeau  ou  l'unifonne  anglais  fût  insulté, soit  à  ce  que  les  Européens  fussent  l'objet 

«  d'attaques  de  la  part  des  musulmans  ?  dans  ce  dernier  cas ,  les  Puissances  dont  les 
«  nationaux  auraient  souffert  auraient  été  en  droit  de  nous  en  demander  compte  et  ne 

«  manqueraient  pas  de  le  faire.  »  — «  Ainsi  »,  luiai-je  répondu,  «  ce  n'est  pas  un  point  de 

«  départ  nouveau  dans  votre  politique  égyptienne  et,  de  ce  côté,  il  n'y  a  rien  de  changé.  • 

—  «  Al)solument  rien.  C'est  pour  cela  que  j'ai  télégraphié  à  Lord  Dufferin  de  faire  la 
«  communication  que  vous  connaissez  et  qui  a  été  faite  en  même  temps  à  toutes  les 

«  grandes  Puissances.  Vous  pouvez  le  répéter  à  M.  Develle.  Je  comprends  cpi'on  ait  cm 

«  en  France  à  un  changement  de  politique  de  notre  part,  mais  il  n'en  est  rien.  »J*ai  pris 

acte  de  ces  paroles.  «  H  y  a  »,a-t-il  ajouté,  «  un  motif  subsidiaire  pour  l'augmentation 

«  de  notre  corps  d'occupation  qui  était  réduit  à  un  véritable  squelette.  C'est  le  rejet  do 

«  notre  proposition  d'augmenter  l'année  égyptienne  de  2, 000  hommes.  11  faut  toujours 
«  compter  avec  les  derviches  et  Wady-Halfa,  »  —  «  Les  attaques  des  derviches  »,  lui 

"    ai-je  dit,  «  ne  semblent  pas  bien  sérieuses,  ce  sont  tout  au  plus  des  escarmouches 

«  de  frontières.  »  —  «  C'est  possible  »,  répondit  Lord  Roseberv,  «  mais  si  les  déniches 

«  obtenaient  un  succès  sérieux,   nous  serions  obligés  d'envoyer  à  Wadi-Halfa  des 

•'  troupes  anglaises  pour  appuyer  les  Egyptiens.  C'est  là  une  raison  accessoire;  mais  la 

«  vraie  raison  est  celle  que  je  vous  ai  donnée;  nous  sonmaes  responsables  de  l'onlre 

'<  en  Egypte.  »  —  «Dans  le  cas  d'un  mouvement  musulman,  lui  dis-je,  croyez-vous 
"  pouvoir  compter  sur  les  troupes  égyptiennes  ?   »  —  «  Les  avis  là-dessus  sont  partages, 

«  mais  le  général  Grenfell,  c[ui  les  a  longtemps  commandées  et  qui  est  ici,  ma  dit 

•  qu'elles  suivraient  leurs  officiers  ». 

Waddington. 

I 
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ANNEXE  À  LA  DEPECHE  POLITIQUE  DE  LONDRES  EN  DATE  DU  2  0  JANVIER    1  SgS. 

M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  française  à  Londres, 

au  Comte  de  Rosebery,  Secrétaire  d'Etat  des  Affaires  étrangères  de 
S.  M.  Britannique. 

Londres,  le  25  janvier  1893. 

L'Ambassadeur  de  Sa  Majesté  Britannique  à  Paris  vient  d'Informer  M.  Develie 

4{u*en  raison  d'incidents  récents,  ie  Gouvernement  de  Sa  Majesté  a  décidé  d'aug- 
menter la  garnison  anglaise  en  Egypte.  Lord  Dufferin  était  en  même  temps  chargé 

de  déclarer  que  cette  mesure  n  indiquait  aucune  modification  des  assurances  qui  ont 

été  données  à  diverses  reprises  par  ie  Gouvernement  de  Sa  Majesté  au  sujet  de 

l'occupation  de  l'Egypte,  ni  aucun  changement  de  politique.  En  remerciant  le 
Gouvernement  de  Sa  Majesté  de  cette  communication,  le  Gouvernement  de  la 

République  prend  acte  de  la  déclaration  que  rien  n'est  changé  dans  la  politique 
anglaise  en  Egypte  et  de  la  confinnation  des  assurances  qui  lui  ont  été  données  au 

^ujet  du  caractère  de  l'étendue  et  de  la  dm'ée  de  Toccupation.  En  effet,  au  moment 

où  il  a  cru  devoir  occuper  l'Egypte  à  la  suite  de  l'insurrection  d'Arabi ,  le  Gouver- 

nement de  Sa  Majesté  a  pris  l'engagement  que  cette  occupation  ne  durerait  pas  au 

-delà  des  événements  qui  l'avaient  provoqué.  Toutes  les  fois  que  le  Gouvernement  de 
Sa  Majesté  a  été  interrogé  depuis,  il  a  renouvelé  expressément  les  assm^ances  de  cet 
engagement. 

Toulefois  il  est  à  craindre  que  le  projet  du  Gouvernement  de  Sa  Majesté  d'aug- 
menter la  garnison  anglaise  en  Egypte  ne  soit  interprété  dans  un  sens  directement 

opposé  à  ses  intentions.  Aussi  suis-je  chargé  de  demander  à  Votre  Seigneurie  de 

bien  vouloir  préciser  les  incidents  qui  auraient  motivé  cette  mesure.  Après  la  com- 
munication que  Lord  Dufferin  vient  de  faire  à  M.  Develie,  le  Gouvernement  de  Sa 

Majesté  comprendra  que  si,  contre  notre  attente,  des  troubles  venaient  à  se  produire 

en  Egypte,  le  Gouvernement  de  la  République  se  réserverait  d'examiner,  d'accord 

avec  les  Puissances  et  avec  Sa  Majesté  le  Sultan,  les  mesures  qu'il  y  aurait  à  prendre 
pour  sauvegarder  les  intérêts  qui  nous  sont  commims  avec  toutes  les  Puissances 

garantes  de  l'indépendance  de  l'Empire  Ottoman. 
Waddington. 

W  448. 

Le  Comte  de  Montebello,  Ambassadeur  de  France  à  Saint-Pétersbourg, 
à  M.  Develle. 

Pétersbourg,  le  2  5  janvier  1898. 

M.  Chichkine  que  j'ai  vu  aujourd'hui  venait  de  recevoir  de  l'Ambassadeur  d'An- 
gleterre la  communication  faite  à  Votre  Excellence  par  Lord  Dufferin.  Il  a  pris  acte 
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des assurances  données  par  écrit  par  Sir  R.  Morier  que  rien  ne  serait  changé  dans  la 

ligne  politique  de  l'Angleterre  en  Egypte  et  que  les  engagejnents  pris  à  diverses 

reprises  par  le  Cabinet  de  Londres  relativement  à  Toccupation  n'étaient  pas  modifiés. 
J'ai  dit  à  M.  Chiclikine  que ,  de  notre  côté,  nous  avions  reçu  la  même  communication 
et  que  aovs  avions  chargé  aotre  Ambasndeui*  à  I^ndres  de  prendre  acte  des  assi^ 
rauces  qui  nous  étaient  données  et  de  prévenir  Lord  Rosebery  que  nous  nous  réser- 

vions, pour  le  cas  où  l'ordre  serait  troublé,  d'examiner,  avec  les  Puissances  garantes 

de  l'intégrité  de  l'Empire  ottoman,  les  mesures  à  prendre.  C'est  dans  ce  sens  que  le 
Gouvernement  russe  enverra  probablement  des  Instructions  à  son  Ambassadeur  à 
Londres. 

Sir  R.  Morier  a  dit  k  M.  Chichkine  que  l'effectif  des  troupes  envoyées  en  Egypte 
ne  dépasserait  pas  deux  bataillons,  mais  que  cette  augmentation  paraissait  nécessaire 

pour  prévenir  toute  tentative  de  désordre. 
G.  DE   MONTEBSLLO. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  «général  de  France  au  Caire, 

à  M.  DfiVELLE,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  r4aire,  le  25  janvier  1893. 

Les  Gouverneurs  de  province  ont  été  invités  à  correspondre  directement  avec  le 

Ministère  de  l'Intérieur  dans  toutes  les  questions  de  police  et  de  salubrité  publique 
et  le  Ministre  des  Finances  a  repris  la  signature  de  toutes  les  pièces  émanant  de  son 

Département.  I.ord  Cromer  est  venu  déclarer  au  Kbédive  et  à  Tigrane-Pacha  que 

l'effectif  des  troupes  anglaises  allait  être  augmenté  d^un  bataillon,  les  assurant  que 
cette  mesure  n'avait  d'autre  motif  que  des  changements  de  garnison  dans  l'Inde  et 

n'impliquait  aucune  modification  danslocciipation.  Il  a  ajouté  qu'il  promettait  à  Son 

Altesse  et  à  son  nouveau  Cabinet  son  appui  le  plus  loyal  pour  l'amener  à  préparer  de 
concert  avec  lui  l'évacuation  «  qui  avait  toujours  été  son  idée  ». 

La  tranquillité  dans  tout  le  pays  est  absolue.  Les  nombi'euses  adresses,  députatiom 
et  manifestations  de  sympathie  à  Son  Altesse  ont  été  très  pacifiques  et  exemptes 

d'allusions  blessantes  envers  l'Angleterre.  Rien  ne  justifie  donc  l'augmentation  de 
l'armée  d'occupation. Reverseâux. 

r  450. 

M.  Billot,  Ambassadeur  de  la  République  française  près  de  S.  M.  le  Roi 
d'Italie, 

à  M.  D£V£LLB,  Ministre  des  AflFaires  étrangères. 

Rome,  le  26  jaaxiîer  i8§3. 

Mon  collègue  d'Angleterre  a  fait  à  la  Consulta  une  coaimanication  anvlogue  à  oeAe 
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trae  vous  avez  reçue  relativement  à  Tenvoi  de  renforts  anglais  en  Egypte.  Le  Ministre 

•des  Affaires  étrangères  d'Italie  s'est  boixié  à  en  prendre  acte. 
Billot. 

r  451. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M.  Develle,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Cure,  le  >6  janvier  1893. 

J'ai  reçu  de  Lord  Cromer  des  assurances  semblables  à  celles  données  à  Votre 
Excellence  par  Lord  Dufferin.  Sur  mon  observation  que  la  tranquillité  absolue  de 

l'Egypte  ne  justifiait  pas  une  augmentation  de  soldats  anglais,  il  a  répondu  qu'il 

avait  eu  peur  d'un  soulèvement  et  qu'aujourd'hui  encore  il  n'était  pas  complètement 
rassiuré  sur  les  provinces.  Il  a  ajouté  que  cet  envoi  de  troupes  réclamé  par  lui  dès 

le  preccrier  jour  de  la  cri«e  devait  préTCnir  toute  v«Héité  4e  désditires  et  appuycrr  au 

besoin  l'armée  égyptienne  absolument  insuffisante  pour  protéger  les  villes  de  Tin- 
térieur  et  les  frontières. 

Reverseaux. 

N*  452. 

M,  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  française  k  Londres, 

à  M.  Develle,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Londres,  le  1"  février  1898. 

Je  viens  d'avoir  un  entretien  avec  Lord  Rosebery.  Je  lui  ai  d'abord  rappelé  que  je 
n'avais  pas  encore  reçu  sa  réponse  à  ma  Note  du  26  janvier  relative  aux  Affaires 

d'Egypte.  Il  m'a  promis  de  Fenvoyer  sans  retard,  tout  en  me  donnant  à  entendre 

qu'il  croyait  suffisantes  les  explications  verbales  qu'il  m'avait  fournies. 
Je  lui  ai  alors  parlé  du  discours  prononcé  hier  à  la  Chambre  des  Conununes  par 

M.  Gladstone  sur  les  Affaires  d'Egypte.  Ce  discours  m'avait  beaucoup  frappé,  et  je 
m'étais  demandé  s'il  n'y  avait  pas  là  une  invite  publique  à  reprendre  les  négociations 

au  sujet  de  l'évacuation.  Lord  Rosebery  a  commencé  par  me  déclarer  qu'il  n'avait 

pas  encore  eu  le  temps  de  lire  le  discours  du  Premier  Ministre.  «  Quand  vous  l'aurez 

lu  »,lui  ai-je  dit,  «  vous  reconnaîtrez  avec  moi  et  avec  toute  personne  impartiale  qu'il 

<r  contient  l'expression  d'un  désir  de  reprendre  les  négociations  au  sujet  de  l'éva- 

«  cuation.Qud  est  votre  sentiment  sur  ce  point  P  »  Lord  Rosebery  me  répondit  qu'il 
ne  croyait  pas  le  moment  favorable  pour  reprendre  les  pourparlers  avec  la  Porte  ; 

que  l'opinion  anglaise  y  était  fort  opposée,  et  que  le  Gouvernement  Anglais,  en  y 

consentant  aujoiu-d'hni,  paraîtrait  céder  à  la  pression  des  derniers  événements  du 

Caire;  qu'il  n'était  pas  opposé  personnellement  à  la  reprise  des  négociations,  mais 

qu'il  fallait  attendre  que  le  calme  fût  rétabli  en  Egypte. Waddikgton* 
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r  453. 

Le  Marquîs  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire  ̂ 

à  M.  Deyelle,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  i"  février  1893. 

Riaz-Pacha  et  Tigrane-Pacha  se  montrenl  satisfaits  du  passage  du  discours  de  1» 

Reine  d'Angleterre  relatif  à  l'Egypte. 
Ils  constatent  avec  satisfaction  le  rappel  des  assurances  données  à  TËurope   av 

sujet  de  Tévacuation. 
Reverseaux. 

r  /i54. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire ^ 

à  M.  Develle,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  3  février  189 3. 

Le  Khédive  part  demain  pour  la  Haute-Egypte  afin  de  présider  à  Tinauguratloo 

de  la  ligne  de  chemin  de  fer  d'Assiout  à  Girgeh.  Son  absence  sera  d'une  huitaine^ 

Reverseaux. 

r  455, 

M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  Française  à  Londres, 

à  M.  Develle,  Ministre  des  Affaires  étrangères. 

Londres,  le  3  février  1893. 

Vous  trouverez  ci-joint  copie  de  la  réponse   que  j'ai    demandée    avant-hier   à 

Lord  Rosebery  au  sujet  de  l'augmentation  des  effectifs  anglais  en  Egypte.  Cette 

lettre  confirme  ce  que  sa  Seigneurie  m'avait  fait  connaître  de  vive  voix  et  les  motifs^ 
dont  je  vous  ai  fait  partie  26  janvier  dernier. 

Waddington. 

annexe  à  la  dépêche  politique  de  LONDRES,  EN  DATE  DU  3  PÉVWEB  1893. 

Le  Secrétaire  d'État  pour  les  Affaires  étrangères, 
à  S.  Exe.  M.  Waddington. 

Foreign  Office,  February  ist  1893. 

Monsieur  l'Ambassadeur, 

On  the  2  5***  ultimo  Your  Kxcellency  banded  to  me  a  note  which,   in  conibrmity 
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with  instructions  received  from  the  French  Government  you  had  addressed  to  me  in 

the  suhject  ofthe  détermination  of  HerMajesty 's  Government  to  increase  the  Bri- 
tish  o^arrison  in  Egypt,  a  détermination  which  had  been  notified  to  the  French  Mi- 

nister  for  Foreign  afiairs  by  Her  Majesty^s  Ambassador  al  Paris. 

The  main  pm:port  of  Your  Excellency's  note  appears  to  be  that  I  should  state  with 

greater  précision  the  causes  which  bave  led  Her  Majesty's  Government  to  adopt  the 
step  to  which  they  hâve  had  recourse. 

Her  Majesty's  Government  are  aniious  to  afford  to  ail  the  great  Powers  the  fuliest 
information  on  the  subject  and  I  bave  therefore  no  hésitation  in  statinj  the  consi- 

dérations which  bave  impelled  them  to  this  course. 

In  the  first  place,  it  is  clear  that,  so  long  as  the  British  flag  is  in  Egypt,  Her  Ma- 

jeâty's  Government  must  be  held  answerable  for  the  maintenance  of  public  order. 
That  is  a  grave  responsability  which  cannot  be  evaded  and  cannot  be  denied.  Were 

Her  Majesty's  Government  to  prove  unequal  to  it,  the  first  to  complain  would  be 
the  Great  Powers  of  Europe  themselves.  For  if  a  riot  look  place,  they  would  at 

once  call  the  attention  of  Her  Majesty's  Government  to  any  damage  orloss,  whether 
of  property  or  life,  sustained  by  such  of  their  subjects  as  might  réside  in  Egypt.  If 

then  Her  Majesty's  Government  bave  the  care  of  maintaining  order  in  that  country 
it  is  their  duty  to  the  Powers  not  less  than  to  Egypt,  to  fumish  an  adéquate  force  for 

that  purpose ,  providing  aiways ,  of  course  that  it  is  not  so  excessive  as  to  be  a  menace 

to  the  peace  of  Europeor  the  East. 

Itis  moreover  necessary  to  bear  in  mind  that  in  a  lime  of  popular  excitement 

somc  insuit  might  be  offered  to  the  British  uniform  or  to  the  British  flag  which 

might  necessitate  an  intervention  of  a  very  différent  and  more  formidable  cha- 
racler  than  that  which  it  now  proposed,  one  indeed  tbat  might  raise  the  Egyptian 

question  in  an  acute  phase. 

It  must  further  be  borne  in  mind  that  recendy  the  Egyptian  Government  bas 

asked  the  Powers  for  their  consent  to  the  application  of  certain  sums  arising  from 

Egyptian  sa vings  to  the  increase  of  the  native  army  by  2,000  men.  This  request, 

though  strenuously  ui^ed  as  a  measure  of  défensive  necessity  by  the  Egyptian  Go- 
vemmenl,  did  uol  receive  the  sanction  of  ail  the  Great  Powers.  At  the  moment  of 

this  refusai,  the  Dervishes  invaded  Egypt,  the  residt  being  a  sanguinary  contest  of 

doubtful  issue  betwecn  the  Khedive's  troops  and  those  of  the  Khalifa.  AU  thèse  cir- 
cumstances,  viz  :  the  necessity  of  provision  against  riot,  the  renewed  activity  of  the 

Dervishes,  and  the  refusai  ofmoney  to  enable  the  Khédive  to  increase  bis  army  hâve 

led  Her  Majesty's  Government  to  examine  more  closely  the  number  of  their  own 
force  which  had  been  reduced  to  the  lowest  possible  limit;  and  they  hâve  determi- 

ned,  as  a  precautionai^y  measure,  to  increase  it. 

ROSEBERY. 
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TRADUCTION. 

Foreign-OflBce,  i"  février  1893. 

Le  Q 5  du  mois  dernier,  Votre  ExceHenee  me  remit  une  note  que,  en  eoiiformitë 

des  instructions  données  parle  Gouvernement  Français ,  vous  m^ariez  adressée  an 

sujet  de  la  résolution  prise  par  le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  d'augmenter  la  gar- 
nison Britannique  en  Egypte,  résofution  notifiée  au  Ministre  des  Affaires  étrangères 

par  TAmbassadeur  de  Sa  Majesté  à  Paris. 

La  note  de  Votre  Excellence  me  demande  d'établir  avec  une  précision  plus  gi^ande 
les  causes  qui  ont   amené  le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  à  prendre  cette  décision. 

Le  Gouvernement  Britannique  est  désirent  de  donner  à  toutes  les  Puissances  les 

explications  les  plus  complètes  à  ce  sujet,  ot  je  n'hésite  pas  â  développer  les  raisoiu 
qui  font  obligé  à  agir  de  la  sorte. 

En  premier  Heu,  îî  est  clair  que  tant  que  le  pavillon  Anglais  flottera  en  Egypte 

le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  est  tenu  pour  responsable  du  maintien  de  Tordre 

public.  C'est  une  giave  responsabilité  qui  ne  peut  être  ni  éludée,  ni  reniée.  Si  le 

Gouvernement  Britannique  n'y  satisfaisait  point,  les  Puissances  Européennes  seraient 
les  premières  à  se  plaindre.  Car  si  des  troubles  survenaient,  elles  appelleraîent  aus- 

sitôt l'attention  du  Gouvernement  de  Sa  Majesté  sur  les  donomages  ou  pertes  maté- 
rielles, ou  personnelles,  supportées  parleurs  sujets  résidant  en  Egypte.  Si  donc  le 

Gouvernement  de  Sa  Majesté  a  la  charge  d'y  maintenir  l'ordre,  il  a  le  devoir,  aussi 

bien  envers  les  Puissances  qu'envers  l'Egypte,  de  fournir  les  moyens  d*y  satisfiamre, 
pourvu  que  ces  forces  militaires  ne  deviennent  pas  par  leur  nombre,  un  danger  pour 

la  paix  de  l'Europe  et  de  l'Orient. 

Il  faut  de  plus  réfléchir  qu'à  une  époque  d'excitation  populaire  quelque  insulte 
peut  être  faite  à  Tuniforme  Britannique  ou  au  drapeau  Britannique  qui  pourrait  né- 

cessiter une  intervention  d'un  caractère  tout  différent  et  bien  plus  sérieux  que  celle 
dont  il  est  actuellement  question,  intervention  qui  pourrait  amener  la  question 

d^Égypte  à  une  phase  aiguë. 
H  est  bon  de  se  rappeler  également  que  récemment  le  Gouvernement  Egyptien  a 

demandé  aux  Puissances  leur  consentement  à  l'augmentation  de  l'armée  indigène 

de  2,000  hommes,  au  moyen  de  ressources  provenant  d'économies  Egyptiennes. 
Cette  requête,  bien  que  présentée  avec  insistance  comme  une  mesure  défensive  ab- 

solument nécessaire,  n'a  pas  été  accueillie  par  toutes  les  Puissances.  A  Tépoque  de 
ce  relus,  tes  Derviches  envahirent  fEgypte,  et  il  y  eut  un  engagement  sanglant 

d'un  résultat  incertain  entre  les  troupes  du  Khédive  et  celles  du  Khahfat.  Toutes  ces 
circonstances»  la  nécessité  de  maintenir  Tordre,  les  incursions  renouvelées  des  Der- 

viches et  le  refus  de  l'argent  nécessaire  pour  permettre  au  Khédive  d'augmenter  son 

armée,  ont  amené  le  Gouvernement  de  Sa  Majesté  à  examiner  de  plus  près  l'effectif 
de  son  armée  qui  avait  été  réduit  au  chiffre  le  plus  bas,  et  il  a  décidé,  comme  me- 

sure de  précaution,  de  l'augmenter. 
ROSEBERT. 
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r  456. 
4 

M.  Waddingtoi!  ,  Ambassadeur  de  la  République  Française  à  Londres, 

à  M.  Develle  ,  Ministre  des  AflFaîres  étrangères. 

Londres,  le  4  février  1893. 

Les  journaux  parlent  d'envois  de  troupes  anglaises  supplémentaires  en  Egypte, 

motivées  par  des  nouvelles  alarmistes.  Je  me  suis  assuré  qu'il  n'y  a  en  réalité  rien 
de  changé  dans  le  principe  des  dispositions  prises.  Indépendamment  des  4oo  hom- 

mes revenant  des  Indes  qui  ont  été  provisoirement  débarqués  à  leur  passage  en 

Egypte  et  qui  étaient  en  route  pour  être  rapatriés,  il  n*y  a  que  deux  bataillons  de 
800  hommes  chacun  destinés  à  renforcer  les  garnisons  anglaises  dans  la  vallée  du 

Nil.  Le  premier,  déjà  arrivé  à  Alexandrie,  est  le  premier  bataillon  du  Blakwatch. 

Le  second  est  le  deuxième  bataillon  du  South  Lancashire.  Il  ne  devait  quitter  Malte 

que  mardi.  Il  est  possible,  en  raison  des  bruits  dont  je  parlais,  que  son  départ  soit 
avancé. 

Waddingto\. 

PT  457. 

Le  Comte  de  Montebello,  Ambassadeur  de  la  République   Française  à 
Saint-Pétersbourg , 

à  M.  Develle,  Ministre  des  AfiPaires  étrangères. 

Pétersbourg,  le  4  février  1898. 

Ainsi  que  je  l'ai  précédemment  fait  savoir,  M.  Chichkine  n'avait  d'abord  répondu 

que  verbalement  à  la  lettre  de  Sir  R.  Morier  relative  à  l'augmentation  des  forces 
anglaises  en  Egypte.  Le  Gérant  du  Département  des  Affaires  étrangères  vient  de  me 

dire  que,  sur  l'ordre  de  l'Empereur  et  afin  de  ne  laisser  aucune  équivoque,  il  a 

adressé  à  l'Ambassadeur  Anglais  une  lettre  lui  accusant  réception  de  sa  communi- 
cation et  prenant  acte  des  déclarations  faites  par  lui  au  nom  du  Gouvernement  de 

Sa  Majesté  Britannique. 
G.  DE  Montebello. 

K  458. 

Le  Marquis  de  Reverseaux,  Agent  et  Consul  général  de  France  au  Caire, 

à  M,  Develle,  Ministre  des  AflPaires  étrangères. 

Le  Caire,  le  7  février  1893. 

L  uauguratîon  de  la  ligne  de  Gîrgeh  a  eu  lieu  au  milieu  d'xm  enthousiasme 
immense,  mais  sans  incident.  Aucune  manifestation  contre  les  Anglais. 

Reverseaux. 
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r  459. 

M-  Deyelle,  Ministre  des  AflFaires  étrangères , 

à  M.  Waddington,  Ambassadeur  de  la  République  Française  à  Londres. 

Paris,  ie  8  février  1893. 

En  répondant  à  la  communication  par  laquelle,  suivant  nos  instructions,  vous 

aviez  demandé  au  Cabinet  de  Londres  de  préciser  les  motifs  qui  ont  déterminé  le 

Gouvernement  de  la  Reine  à  augmenter  inopinément  Teffectif  des  troupes  britan- 

niques en  Egypte,  Lord  Rosebery  s'est  borné  à  invoquer  d'une  façon  générale  les 

devoirs  qu'impose  à  l'Angleterre,  vis-à-vis  d'elle-même  comme  des  grandes  Puis- 

sances, la  responsabilité  assumée  par  le  Gouvernement  Bi*itannique  d'assurer  contre 
toute  éventualité  le  maintien  de  Tordre  et  de  la  tranquilité  publique  dans  la  vallée 

du  Nil  pendant  la  durée  de  l'occupation.  Sa  Seigneurie  s^est  d'ailleurs  abstenue  de 
spécifier  aucun  fait,  de  noter  même  aucun  symptôme  qui  pût  actuellement  justifier 

de  pareilles  préoccupations.  Ses  déclarations  ne  sont  donc  pas  de  nature  i  modifier 

notre  première  impression  touchant  le  caractère  des  dispositions  prises  par  le  Ca- 
binet de  Londres.  Nous  persistons  à  penser  que  ces  précautions  étaient  tout  au 

moins  superflues. 

Le  principal  Secrétaire  d'Etal  de  la  Reine  a  cru  devoir  rappeler  à  la  fin  de  sa  com- 
munication que,  il  y  a  quelques  semaines,  le  Gouvernement  Egyptien  nWait  pas  été 

autorisé  par  toutes  les  Puissances  à  prélever  sur  les  économies  résultant  de  la  con- 
version de  la  dette  privilégiée,  les  sommes  nécessaires  pour  augmenter  de  deux  mille 

hommes  l'effectif  de  Tarmée  indigène. 
Je  ne  veux  pas  insister  sur  les  négociations  antérieures  dont  le  Gouvernement  de 

la  République  a  pris  en  diverses  occasions  l'initiative,  soit  à  Londres,  soit  à  Con- 
stantinople,  en  vue  précisément  de  la  reconstitution  de  cette  armée.  La  circulaire  de 

M.  Riboly  en  date  du  1 7  juin  1 890,  suffit  à  établir  que,  loin  de  se  refuser  à  étudier, 
de  concert  avec  la  Porte  ottomane,  ie  Gouvernement  khédivial,  le  Cabinet  de 

Londres  et  les  autres  Puissances  intéressées,  les  combinaisons  destinées  à  mettre 

le  Gouvernement  Égyptien  en  état  d'assurer  par  lui-même  la  sûreté  intérieure  et 

extérieure  du  Pays,  la  France  envisage  au  contraire,  depuis  longtemps,  l'augmen- 
tation des  forces  indigènes  comme  une  mesure  essentielle  à  prendre.  Il  nous  semble 

seulement  indispensable,  dans  l'intérêt  même  de  l'œuvre  à  accomplir  que,  en  raison 

des  conditions  dans  lesquelles  s'effectuera  la  réorganisation  projetée,  cette  mesure 

puisse  être  considérée  par  tous  comme  le  préliminaire  de  l'évacuation,  et  un  moyen 

de  faciliter  l'exécution  des  engagements  pris  par  l'Angleterre.  Si  la  demande  dont 
nous  a  saisis  le  Gouvernement  khédivial,  par  sa  circulaire  du  la  décembre  avait  eu 

ce  caractère,  elle  était  assurée  d'avance  de  rencontrer  auprès  du  Gouvernement  de  la 

République  un  accueil  conforme  aux  précédents  que  je  viens  de  rappeler.  Il  n'a  donc 
pas  dépendu  de  nous  seuls  que  le  vœu  du  Gouvernement  Egyptien  reçût  satisfaction. 

Vous  voudrez  bien  faire  part  à  Lord  Rosebery  des  indications  contenues  dans  la 

présente  dépêche. 
Jules  Develle. 
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